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CHAPITRE I.

L' ÉGYPTE À L' EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867 ;

PREMIER VOYAGE DU VICE-ROI EN EUROPE.

Sur le desir exprime par l'Empereur Napoleon III, Ismaïl pacha
avait decide que gypte participerait å l'Exposition universelle
qui devait se tenir å Paris en 1867. Une Commission presidee par
Nubar pacha, ministre des Affaires etrangères, et composee de MM.
Charles Edmond (i), Mariette bey (2), le colonel Mircher (3), Vidal (4),
Figari bey (5), Gastinel (6), Aly bey Assib (7) et Claude (8), fut char-
gee de regler les details de cette participation. « Des enormes echan-
tillons de gypte ancienne et moderne, ecrit Edmond About (g),
s'eleverent comme par magie dans un angle du Champ de Mars.
Le nouveau vice-roi, devenu souverain å peu pres independant sous
le titre de Khedive, semblait courir au devant de l'Europe avec ses

tats dans la main. Un musee dans un temple representait l'anti-
quite, un pavillon richement decore dans le style arabe figurait le
moyen åge, un okel de marchands et d'artisans peignait au vif les

(1)  Commissaire general de l'Exposition egyptienne, charge de l'execu-
tion de tous les travaux d'installation au palais du Champ de Mars.

(2) Directeur du Musee d'aritiquites, charge de la section de l'archeologie.
(3) Chef de la mission militaire frangaise, charge de la section topogra-

phique et de tout ce qui se rattache à l'art militaire ancien et moderne.
(4) Ingenieur civil, professeur de mathematiques à l'Ëcole d'etat-major,

secretaire de la Commission, charge de tout ce qui concerne l'instruction
publique et de la redaction du catalogue general.

(5) Pharmacien inspecteur, ancien professeur d'histoire naturelle å
de medecine, charge de la section d'agriculture et d'histoire naturelle.

(6) Professeur de physique et de chimie de medecine et à l'École
d' tat-major, directeur du jardin d'acclimatation, charge de la section des
arts chimiques, pharmaceutiques et des applications des produits du sol.

(7) Chef de division au Ministere des Finances, charge de la section des
produits des arts manuels.

(8) Negociant, charge de la section commerciale.
(e) Dans le  Fellah.

— Tome II.
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moeurs d'aujourd'hui. Les armes du Soudan, les depouilles d'ani-
maux monstrueux, les parfums, les poissons, les plantes medicinales,
nous transportaient d'emblee sous les tropiques; les poteries de Siout
et d'Assouan, les filigranes, les tissus de soie et d'or, nous invitaient
å toucher du doigt une civilisation etrange. Toutes les races soumises
au vice-roi etaient personnifiees par des individus choisis avec soin;
on coudoyait le fellah, on se rangeait devant les Bedouins du desert
de Libye sur leurs beaux dromadaires blancs. Cet etalage somptueux
parlait å l'esprit comme aux yeux: il exprimait une idee politique ».

Installee sur un terrain de 6000 metres carres de superficie, l'expo-
sition egyptienne comprenait trois parties: un temple, un selamlik
et un okel.

Pour modèle de temple, Mariette avait choisi le kiosque de Philae
ou temple de l'Est. Mais il n'en fit pas une reproduction servile.
Desirant faire de ce monument « une lecon vivante d'archeologie »,
il reunit dans cet edifice de l'epoque ptolemaique, les splendeurs
de l'ancien et du nouvel empire. Une allee de sphinx conduisait å
l'entree du temple, où , tout d'abord, entre les colonnes ornees de
chapiteaux å t ête d'Hathor, s'elevaient des tableaux où Ptolemee
etait represente faisant ses devotions aux dieux. Le seuil franchi,
on entrait sous le peristyle, et soudain l'on quittait l'antiquite pto-
lemaique pour passer å un art contemporain de Moise et de Joseph.
Les parois du couloir etaient en effet decorees par une serie de peintu-
res militaires representant l'expedition ordonnee par la reine Hatasou
au pays de Pount, tandis que d'autres scenes etaient empruntees
au temple de Seti ier å Abydos. Trois steles provenant du måne
temple decoraient egalement ces parois.

Le peristyle franchi, on entrait dans la salle interieure, dont le
plan etait conTu d'apres le tombeau du prêtre Kaa qui vivait å
Memphis sous la Ve dynastie. La decoration, faite de tiges et de
feuilles entrelacees, avec des calices ouverts de lotus, etait copiee
sur celle des tombeaux de Ti et de Phtah-Hotep. Des steles, emprun-
tees aux mémes tombeaux, decoraient les murailles, et leurs registres
representaient des scenes de chasse ou de péche, des scenes de la vie
.agricole ou de metiers d'artisans, reproduites avec une exactitude
scrupuleuse.

Ainsi, du dehors au dedans, la construction imaginee par Ma-
riette donnait l'impression d'une antiquite de plus en plus reculee.
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« Le visiteur, en quatre pas, du seuil au secos, traversait quarante
siecles representes par leur architecture, leur sculpture et leur pein-
ture » (i).

Construit en gres et non en granit, le temple avait ses parois
couvertes d'hieroglyphes que Mariette lui-meme avait copies et que
le savant Brugsch avait transcrits sur la pierre. Quant aux couleurs,
Mariette n'en voulut point d'autres que le bleu et le rouge d'Egypte.
L'interieur du temple contenait des pieces de choix de la statuaire
egyptienne, provenant du musee de Boulak: le pharaon Chefren,
le cheikh-el-beled, le pretre Ra-Nafer, la reine Ameneritis, la vache
Hathor, les statues d'Osiris et d'Isis, deux monuments å libations,
des caisses et cartonnages de momies (2). A cåte, etaient exposes
des bijoux, parmi lesquels les plus precieux etaient ceux de la reine
Aah-Hotep. Une autre vitrine contenait un choix de monuments
funeraires, civils et historiques: statuettes, steles, meubles symbo-
liques, ustensiles divers, vases, emblemes etc. en bronze, en faience
emaillee, en porcelaine verte ou grise, en påte, en albåtre, en porphyre,
en basalte, en granit ou meme en bois.

Le selamlik s'elevait å droite du temple et faisait avec lui un
curieux contraste. « D'un côte, ecrit M. Ch. Edmond, tout est auste-
rite sacerdotale et splendeur royale, de l'autre tout est legerete aristo-
cratique et gråce chevaleresque » (3).

Une coupole surelevee, couverte d'arabesques d'or sur un fond
gris, etranglee imperceptiblement å la base par une ceinture bleu de
ciel, et surmontee au sommet d'un croissant dore, reposait sur des
arceaux de marbre en fer å cheval, portes par des colonnettes en
marbre blanc, dont les chapiteaux etaient rehaussees d'or. Cet en-
semble brillant de couleurs vives etait soutenu par une grosse tour
carree et crenelee, rayee de larges bandes alternativement bleues et
blanches; la tour disparaissait elle-meme dans l'intersection de deux
nefs peintes comme elle, et couronnees de creneaux blancs capri-

(i) Cf. C. EDMOND: L'Egypte à l'Expositionuniverselle de 1867,  Paris, 1867.
(2) La reine Amen&itis, statue en albåtre, fut casse å Paris. Le cheikh-

el-beled revint en Égypte defigur; un moulage clandestin avait enleve au
visage son teint si vif et altere ses yeux si petillants. Quatre autres statues
furent plus ou moins brisées en cours de route par defaut d'emballage. (Cf.
H. WALLON, Notice sur la vie et les travaux de Mariette pacha,  1883).

(3) Cf. C. EDMOND, op. cit. p. 190.
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cieusement ajoures, poses sur une corniche en saillie qui se ratta-
chait aux murs par plusieurs etages de nids d'hirondelles. Une troi-
sieme ligne de creneaux surmontait un avant-corps formant vesti-
bule, et dans les encoignures etaient menagees des chambres basses
garnies elles aussi de creneaux. Vu de l'exterieur, le selamlik presen-
tait ainsi l'aspect d'une coupole portee par quatre lignes de creneaux
dont les dentelures herissees tombaient en cascade jusqu'au sol.

Un portail monumental forme d'un grand arc en plein cintre
reposant sur deux colonnes de marbre rouge decorait la fa. a.de du
selamlik Dans cette baie, aveuglee aux deux tiers par des arabesques,
s'ouvrait un deuxieme portail, dessine en un élegant fer å cheval
ogival que deux colonnettes en marbre vert recevaient sur leurs cha-
piteaux de marbre blanc. La porte å double .battant, chargee d'ara-
besques et rehaussee de bronze, d'ivoire et d'incrustations d'ebene,
constituait un travail de menuiserie delicate. Elle s'ouvrait sur un
vestibule pave de marbre blanc qui donnait acces å la grande salle.
Lå, toute la lumiere venait d'en haut; tombant des vitraux de la
coupole, des fenetres geminees, des rosaces des verandahs, elle s'accro-
chait aux voussures, aux stalactites d'argent sur fond rose et or,
et descendait le long des colonnettes pour venir mourir sur les pi-
liers d'angle peints en or sur rouge.

L'interieur du selamlik avait ete dispose pour servir de lieu de
repos au vice-roi pendant ses visites å l'Exposition. Son Altesse avait
donne l'ordre que son ornementation d'arabesques reproduisit fide-
lement celle de la chambre du palais de Gamalieh où il etait ne. Les
boiseries des portes provenaient egalement du Caire et constituaient
autant de specimens authentiques de l'art arabe. Un magnifique
Coran du moyen åge ouvrait ses feuillets enlumines sur une meuble
incruste d'ivoire. Le fond de la travee de face etait occupe par un
grand divan en bois brun et noir, orne d'incrustations, et fait avec
des panneaux anciens apportes du Caire. Le pave se creusait en
forme de bassin, pour recevoir, sur un support d'albåtre egyptien,
une vasque de marbre gris. Six lampes de mosquee pendaient du
plafond. En face de la porte d'entree, un buste du vice-roi en marbre
blanc, oeuvre du sculpteur Cordier, accueillait le visiteur.

Non loin du selamlik se dressait l'okel, tout å la fois auberge,
bazar, magasin, atelier. Copie sur le modele des okels du cheikh
Abd-el-Mansour et de Sidi-Abdallah å Assouan, l'okel du Champ
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de Mars presentait un båtiment å etage construit autour d'une cour,
dans laquelle on penetrait par une belle porte en briques, copiee
sur l'une de celles de la maison de Fadil pacha å Keneh. Lå, sous
la galerie du rez-de-chaussee, des boutiques seraient installees qui
montreraient au visiteur l'Égypte vivante, gypte pittoresque,
i'É gypte d'Ismail pacha.

* * *

5

En mars 1867, å l'instar des autres souverains, le vice-roi rewt
du ministre des Affaires etrangeres de France une lettre l'invitant,
au nom de l'Empereur, å assister å l'Exposition universelle. Il accepta
avec gratitude et empressement. « Rien ne pouvait etre plus flatteur
pour moi, ecrivit-il le 7 mars å M. de Moustier, que l'interet que Sa
Majeste a bien voulu prendre aux travaux qui s'executent dans
l'enceinte reservee å mon pays, interet qu'Elle a daigne temoigner
d'une maniere eclatante en les honorant de son auguste visite ces
jours derniers; les efforts que j'ai pu faire å l'occasion de la solennite
qui va appeler tous les peuples å la manifestation de leur genie et de
leurs forces productives ont ete, d'apres ce que vous me dites, appre-
cies par Sa Majeste. Je suis fier et heureux de cette haute apprecia-
tion.

« Ces efforts, je devais les faire, puisque l'Empereur en avait
exprime le desir et qu'en meme temps, c'etait un devoir que j'accom-
plissais envers le pays dont les destinees me sont confiees et auquel
Sa Majeste donnait, grâce å l'idee feconde de reunir tous les peuples,
le pouvoir de se manifester sous son vrai jour ».

Le Khedive quitta Alexandrie le io juin 1867. Avec lui, s'embar-
querent, sur le  Mahroussa,  Ragheb pacha, ministre des Affaires
etrangeres par interim, Riaz pacha, garde des sceaux, Talaat pacha,
secretaire general de Son Altesse, Hassan pacha Istanbouli, premier
aide de camp, Eram bey, secretaire particulier du vice-roi, M. Outrey,
IVI. de Lesseps, M. Lavison, vice-consul de Russie et de Portugal, et
Chafei bey, medecin particulier de Son Altesse. Sur le  Masr,  prirent
place Mansour pacha, wekil du ministre des Finances, Mazhar pacha,
wekil du ministre des Travaux publics, Kourchid pacha, directeur
des chemins de fer, Ibrahim pacha, general de brigade, Hussein bey,
directeur de l'imprimerie de Boulak, Karbutli Mohamed bey, direc-
teur des manufactures de Boulak, l'astronome Mahmoud bey, le
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colonel Mircher et le lieutenant-colonel Pollard, de la mission mili-
taire franaise, ainsi qu'un certain nombre de hauts fonctionnaires
et de notables egyptiens. Cherif pacha, ministre de l'Interieur, resta
en Égypte et, avec le titre de wekil, assuma la charge du gouverne-
ment en l'absence du vice-roi.

Le Khedive arriva å Toulon le 15 juin å ii heures du matin. Les
vaisseaux le  Louis XIV  et la  Savoie,  detaches de l'escadre qui se
trouvait aux iles d'Hyeres, saluerent le prince å son entree en rade.
L'artillerie des forts joignit son feu å celui des vaisseaux. Reu par
ramiral de Gueydon avec les memes honneurs qu'un souverain,
Ismail pacha se montra tres satisfait de l'accueil qui lui etait fait.
L'absence de l'ambassadeur ottoman, toutefois, fut remarquee (i).

Le vice-roi partit le soir meme pour Paris. Une garde d'hon-
neur de ioo hommes l'attendait å Marseille. Il soupa au buffet de
la gare avec le general d'Exea, commandant la division, M. Levert,
prefet des Bouches-du-Rhône, le general marquis de Chargere et
M. Bernex, maire de la ville. A Lyon, le general de Montauban, comte
de Palikao, commandant en chef l'armee de Lyon, et toutes les auto-
rites civiles et militaires attendaient le Khedive å la gare, et le con-
duisirent å l'hôtel du general où un dejeuner fut servi. L'Empereur
avait envoye å Lyon, pour complimenter le vice-roi, le general vi-
comte Pajol, un de ses aides-de-camp, et M. Rainbeaux, un de ses
ecuyers, tous deux designes pour etre attaches å la personne de
Son Altesse pendant son sejour en France.

Le Khedive arriva å Paris le 16 juin å 5 heures du soir. Il fut
reu å la descente du train par M. Haussmann, prefet de la Seine,
M. Pietri, prefet de police, et par Djemil pacha, ambassadeur de la
Sublime Porte. Les cinquante-deux eleves de la mission egyptienne,
groupes sur le passage de Son Altesse, acclamerent leur souverain.
Dans la cour de la gare de Lyon, un bataillon du 43 e d'infanterie
de ligne rendait les honneurs. Cinq voitures de la Cour, en grande
livree, attelees chacune å deux chevaux, avec une escorte de lanciers
de la garde, conduisirent le vice-roi et sa suite au palais des Tuileries.

Une foule considerable se pressait sur le passage du vice-roi,
Le cortege suivit la rue de Lyon, la place de la Bastille, la rue Saint-

(i) Quelques annees plus tôt, le representant de la Sublime Porte etait
venu jusqu'å Toulon, å la rencontre du vice-roi Saïcl pacha.
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Antoine, la rue de Rivoli et entra dans la cour du palais des Tuile-
ries par le guichet de l'Échelle.

La garde ordinaire du palais rendit au vice-roi les honneurs dus
aux princes de la famille imperiale.

Le grand escalier du pavillon de l'Horloge et la galerie de la Paix
etaient bordes par deux rangs de Cent-gardes.

Ismail pacha fut reu au bas du grand escalier par le grand-
maitre des ceremonies, le grand chambellan et les officiers de service.

Son Altesse fut conduite dans le salon du Premier Consul, où se
tenait l'Imperatrice, entouree du grand-marechal du palais, du grand-
ecuyer, du grand-veneur, du commandant en chef de la garde impe-
riale, de l'adjudant-general du palais, de sa dame d'honneur et des
officiers et dames de service. L'Empereur, atteint de douleurs rhuma-
tismales, n'assistait pas å la reception.

Les presentations terminees, Ismail pacha fut conduit, avec le
meme ceremonial qu'å l'arrivee, jusqu'au bas du grand escalier, et
remonta avec les personnes de sa suite dans les voitures de la Cour
pour se rendre au pavillon de Marsan, où des appartements lui avaient
ete reserves.

Le Journal des Ddbats publia un article de Prevost-Paradol, qui
souhaitait en ces termes la bienvenue au souverain de l'Ëgypte:

« La courtoisie franaise doit suffire pour assuxer un bon ac-
cueil aux divers souverains qu'attire å Paris le grand spectacle de
l'Exposition universelle; mais, å la vue de quelques-uns de ces princes,
l'esprit de public se trouve naturellement partage entre le souvenir
penible de certains dissentiments et le desir sincere de faire honneur
en leur personne å l'hospitalite de la France.

« Aucune arriere-pensee de ce genre ne peut se meler å l'accueil
que merite de rencontrer parmi nous le vice-roi d'Égypte, qui n'est
pas seurement notre allie naturel, mais qui s'est toujours montre
ånime, en ce qui touche notre nation, d'une bienveillance particu-
liere. En recevant de notre mieux le souverain de cette interessante
contree, nous ne ferons que reconnaitre bien incompletement l'hospi-
talite prevenante et delicate qui entoure les voyageurs franais sur
la terre d'Égypte et qui leur rend tout facile.

« Ismail pacha a cependant d'autres titres å la sympathie de
la France. C'est d'abord cette grande entreprise de Isthme de Suez
qui, ebauchee sous le regne de son predecesseur, a ete equitablement
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rglee sous son regne et sera bientôt terminee sous ses auspices.
C'est encore cette suite de fouilles si precieuses pour l'histoire de
l'antique Égypte qu'un savant frangais, M. Mariette, dirige avec
une perseverance et une sagacite dejå recompensees par de brillants
succes. Aucune de ces belles decouvertes, qui honorent aujourd'hui
le nom de la France, en même temps qu'elles eclaircissent les annales
les plus reculees du genre humain, n'eût ete possible sans la bonne
volonte energique du vice-roi, sans son appui genereux, sans son auto-
rite toute-puissante. Le temoignage de notre gratitude pour une
protec.tion si efficace sera le meilleur des encouragements que ce
prince eclaire puisse recevoir, et il est d'ailleurs digne de la France
de montrer qu'elle considere comme un bon office envers elle-même
tout service rendu å la science et å l'humanite ».

Le lendemain de son arrivee, Ismail pacha se rendit au Champ
de Mars. Sa premiere visite, å cette heure matinale où il n'etait pas
attendu, fut consacree å l'Exposition egyptienne. Il regut ensuite
au pavillon de Marsan la visite du prince Napoleon, des ministres
et des membres du Conseil prive. L'apres-midi, il visita le jardin
d'acclimatation du bois de Boulogne. « Son Altesse, rapporte le
Moniteur,  a paru voir avec inter& les animaux et les plantes exposes
dans ce beau jardin, et personne ne s'en etonnera, car on sait que le
vice-roi est le premier agronome et le premier acclimateur de son
royaume ».

Le 18 juin, le vice-roi fit sa premiere visite officielle å l'Exposition.
« On a tout d'abord remarque son air affable, sa tenue pleine de
bonhomie et l'extreme bienveillance avec laquelle il accueille tout
le monde, lit-on dans un journal du 19 juin. Ismail pacha parle le
frangais le plus pur, sans le moindre accent. Il est vetu å l'euro-
peenne, mais coiffe du fez. Au Champ de Mars, sa suite est tres peu
nombreuse.

« Arrive å io heures du matin, le vice-roi a parcouru d'abord le

jardin reserve et notamment le palais de cristal. Il s'est ensuite ar-
réte à une maison ouvriere de Belgique, tres curieux de voir com-
ment vivent dans leur famille les ouvriers europeens.

« Entre dans le Palais, il a parcouru la galerie des machines...
et, apres s' &tre arrete un instant au groupe si pittoresque des cons-
tructions orientales, il est sorti par la porte d'Afrique pour aller
visiter la section egyptienne du parc...
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« Le vice-roi a visite ensuite le musee et le panorama de l'Isthme
de Suez, les hangars de l'artillerie anglaise, l'exposition des aciers de
Petin-Gaudet, et enfin le pavillon de l'Empereur ».

« Le vice-roi, rapporte un autre journal, desire que tous les sa-
vants et notables de son pays, en visitant la France, en etudiant
les mceurs, les usages et les lois, en s'initiant enfin å tous les details
de la civilisation europeenne, rapportent å leur retour en Egypte
des connaissances et une experience pratique qui ne pourront que
puissamment aider Son Altesse dans les projets d'amelioration et
de reforme qu'Elle poursuit avec tant d'ardeur ».

Ces visites serieuses ne faisaient point tort aux distractions. Le
vice-roi avait la passion du theåtre. Le 18 juin au soir, il assista å la
representation de  Don Carlos  å l'Opera. Le lendemain, il se rendit
incognito au Châtelet oit l'on jouait  Cendrillon.

Le 19, l'Empereur, remis de son indisposition, alla rendre visite
au vice-roi au pavillon de Marsan. Son Altesse se rendit ensuite
Saint-Cloud pour presenter ses hommages au prince imperial.

Le 20 juin, le vice-roi dejeuna chez le general Fleury, grand-
ecuyer, dans ses appartements de la cour Caulaincourt. La vicomtesse
Pajol, la baronne de Bourgoing, la baronne de Verdiere ornaient la
table de leur presence. « Le dejeuner a ete tres elegant et tres gai,
lit-on dans la presse. Le vice-roi tenait avec beaucoup d'esprit et de
verve le de de la conversation ». Apres dejeuner, Son Altesse alla visiter
les ecuries de l'Empereur que le general Fleury lui montra dans les
moindres details. Le soir, eut lieu aux Tuileries un grand diner donné
en l'honneur du vice-roi d'Egypte, du grand-duc et de la grande-
duchesse de Bade, du prince Humbert, du prince et de la princesse de
Saxe. Le lendemain, le vice-roi fut l'hôte du prince Napoleon au Palais-
Royal. Apres le diner, Son Altesse se rendit au Thatre-Francais et
assista au deuxieme acte d'Hernani. Le 22 juin, le ministre des Affaires
etrangeres et la marquise du Moustier offrirent un grand diner en
l'honneur du souverain de l'Egypte. Nubar pacha, qui etait venu
rejoindre le vice-roi å Paris, se trouvait au nombre des convives.

Le 25 juin, le Khedive donna audience aux membres delegues
du Comite francais d'emancipation (i) et de la Societe britannique

Cette societe avait pour president M. Laboulaye et pour presidents
d'honneur le duc de Broglie et M. Guizot.
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pour l'abolition de l'esclavage (I), qui avaient exprime le desir de

lui remettre une adresse en vue d'appeler sa haute sollicitude sur les
moyens de mettre un terme à l',esclavage et å la traite dans ses États.

Le vice-roi repondit qu'il etait tres sensible å cette démarche et
qu'il était egalement ennemi de l'esclavage et de la traite; mais l'escla-
vage qui durait en Ëgypte depuis 1283 ans, et qui tenait non seule-

ment aux mceurs, mais å la religion, ne saurait, declara-t-il, etre aboli

en un jour. Le seul moyen d'y parvenir consistait å attaquer le mal

sa racine, en supprimant la traite. C'est å cette tâche que, en tant

que vice-roi, il consacrait des efforts energiques. Tout navire dont
l'équipage etait convaincu de faire le commerce des esclaves etait

confisque avec tout ce qu'il contenait. Six mois plus tôt, un colonel

et un commandant avaient ete traduits en justice et fusilles pour

avoir tolere la traite dans leur circonscription. Si la traite etait com-

pletement reprimee, l'esclavage s'eteindrait de lui-meme; au bout

d'une vingtaine d'annees, une partie des esclaves seraient morts

de leur mort naturelle, d'autres auraient été affranchis, d'autres

adoptes par les familles. C'était donc contre la traite qu'il fallait

agir. Malgre la vaste étendue du pays, qui rendait difficile l'appli-
cation des mesures decretees, la traite faite par les indigenes avait

presque cesse; mais le gouvernement egyptien, déclara le vice-roi,

ne pouvait sevir que contre ses sujets. Les Europeens échappaient å
sa juridiction; ils etaient protéges par leurs pavillons, et c'étaient

eux qui, sous pretexte de faire le commerce de l'ivoire dans le Soudan,

y prenaient et en ramenaient des hommes, des femmes, des enfants,

pour les vendre comme esclaves. Le droit de visite n'existait pas en

Mer Rouge comme sur les côtes de Guinee. Les gouvernements euro-

peens avaient stipule des immunités speciales pour leurs nationaux
et ceux-ci en abusaient pour faire la traite. « C'est donc å l'Europe

qu'il faut s'en prendre, concluait Ismail pacha, si la traite persiste.
Depuis trente ans, l'infiuence europeenne a transformé l'Égypte;

maintenant que nous sommes civilises, qu'on nous laisse les armes

necessaires pour faire le bien du pays ».

Le 26 juin, å 2 heures de l'apres-midi, l'Empereur, accompagné

du marechal Niel, ministre de la Guerre et du marechal Canrobert,

commandant l'armée de Paris, passa en revue une partie des troupes

(i) Président d'honneur Lord Brouéham.
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de la garnison de Paris, comprenant 18 bataillons d'infanterie, 4
escadrons de lanciers, 2 batteries d'artillerie de la garde, 2 regiments
de dragons et les Cent-gardes.

Les troupes etaient rangees dans la cour des Tuileries et sur la
place du Carrousel. A la droite de l'Empereur se tenait le vice-roi
d'Égypte v&tu d'une tunique richement brodee et portant en sau-
toir le grand cordon de la Legion d'honneur. Le prince Humbert,
en general de division, etait å la gauche de Sa Majeste; puis venaient
le comte de Flandre, egalement en uniforme de general, et le prince
Arthur, dans un elegant costume de hussards anglais.

Apres être passe devant le front des troupes, l'Empereur distri-
bua des croix et des medailles, puis il se plaga devant le pavillon
de l'Horloge pour le defile.

Le general de division Bourbaki, ayant sous ses ordres les gen&
raux de brigade de Brincourt et Rose, presenta à l'Empereur sa
division de voltigeurs de la garde, la gendarmerie et les zouaves
de la garde, ainsi que le bataillon de tirailleurs algeriens. Les dra-
gons et les lanciers de la garde defilerent ensuite sous les ordres du
general de Lascour, suivis par les deux batteries d'artillerie de
la garde.

Le 27 juin au soir, le Khedive fut l'hôte de la Ville de Paris å
l'Hôtel de Ville. Arrive å 7 heures, Son Altesse fut regue å sa descente
de voiture par le baron Haussmann, prefet de la Seine. Il traversa
la salle Saint-Jean et penetra dans le vestibule des grands escaliers,
transforme pour la circonstance en une grotte de verdure au fond
de laquelle jaillissaient trois cascades, dont les eaux retombaient
dans des bassins garnis de fleurs. Le grand escalier de droite etait
masque par une immense glace, et celui de gauche conduisait dans le
salon entre deux haies d'arbustes et de fleurs.

La baronne Haussmann attendait Son Altesse en haut du grand
escalier. Le Khedive, arrive dans les salons, adressa la parole à plu-
sieurs des invites, puis il offrit le bras à Madame Haussmann pour
se rendre dans la salle du Trône où le couvert avait ete dresse. La de-
coration, de style sevére, faisait valoir le nouveau surtout de table
de la Ville de Paris.

Un double ecusson reunissant, au milieu d'un faisceau de dra-
peaux tricolores et de drapeaux rouges au croissant et å l'etoile d'or,
les armes frangaises et le chiffre de Son Altesse, etait fixe au dessus
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d'un immense dressoir place derriere le fauteuil du Khedive. A l'entree
du prince, la musique de la garde de Paris fit entendre, dans une
salle attenant à celle du repas, une marche egyptienne et differents
morceaux d'harmonie.

Parmi les invites figuraient les ministres de l'Empereur, les mem-
bres du Conseil prive, les presidents des grands corps de les
grands officiers de la couronne, les marechaux de France etc. Le
Khedive etait accompagne de. Ragheb pacha, Nubar pacha, Chahin
pacha, Talaat pacha, Hassan pacha, premier aide de camp, Riaz
pacha, Mazhar pacha, Khairi bey, Ibrahim pacha, géneral de cava-
lerie, Eram bey, Zeki bey, Mircher bey, Mariette bey, Charles Edmond,
commissaire general de l'Exposition egyptienne. Apres le diner, eut
lieu un concert dans les salons å arcades. Il debuta par l'introduction
de  Moise,  solo joue par Gaillard; puis Melle Roze et M. Verger chan-
terent le duo de la  FUlte enchantk.  Un chceur, compose des eleves
du Conservatoire, chanta le  Wpart  de Mendelssohn. Puis ce furent:
le duo du  Barbier de Séville,  chante par Melle Grossi et M. Verger;
l'air de la  Flåte enchantk  par Mene Roze;  Plaisir d'amour  (choeur),
avec solo de Mehle Roze. Les chceurs et l'orchestre etaient diriges par
Pasdeloup. Plus de 500 personnes avaient ete invitees à ce concert.
Le Khedive se retira à ii heures et demie.

Le 29 juin, l'Empereur et le vice-roi se rendirent å Saint-Cloud,
oh un dejeuner de trente-deux couverts avait ete prepare. Apres le
repas, Napoleon III et Ismaïl pacha allerent visiter le palais de Ver-
sailles.

Ces ceremonies et receptions officielles n'empechaient pas le
Khedive d'utiliser au mieux les loisirs qui lui restaient. « Ismail
pacha, lit-on dans le  Journal du Havre,  ne perd pas un moment de
son sejour å Paris, et chaque jour il fait une nouvelle promenade,
visitant tous les monuments, les musees et les etablissements qui
peuvent le mieux lui faire connaitre et apprecier le genie de l'industrie
franaise et les incessants progres de notre organisation interieure.
C'est ainsi qu'on l'a vu tour å tour aller à l'Hôtel de la Monnaie, aux
hôpitaux, au Palais legislatif oh il suivit, avec le plus vif interet,
les  debats d'une grande discussion, å l'Exposition, et de nos theåtres
aux promenades publiques ». Il voyait les grands financiers, dejeu-
nait chez le baron de Rothschild, au chateau de Ferrieres, avec la
princesse Mathilde; il recevait le Conseil d' administration de la
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Compagnie du Canal de Suez que lui presentait M. Ferdinand de Les-
seps. Ayant de tout temps porte inter&t aux courses, il assista au
steeple-chase de Vincennes. La chronique de la curiosite s'emparait de
ses faits et gestes: « Ainsi que tout le monde le sait, lit-on dans le
Figaro,  Ismail pacha est un vrai Parisien; demandez-le au tailleur de
M. Rainbeaux, auquel il a commande quatorze douzaines de panta-
lons, huit douzaines de gilets et autant de redingotes. Et dire que
c'est pour lui tout seul !

« Le lendemain de son arrivee, il sortait en voiture du pavillon

de Marsan, en compagnie du general Pajol. Tout d'un coup, il erte
brusquement son tarbouche et tire de dessous son paletot un cha-
peau å ressort, plat comme une galette, et qu'un coup de poing fit
aussitôt bondir, et ainsi transforme, il dit au general etonne: « Allons,
allons, du diable si vos badauds de Parisiens me reconnaissent main-
tenant I

« Il y a quelque temps, lit-on dans un autre journal, un de nos
papetiers parisiens voyait entrer dans son magasin un monsieur
qu'il ne connaissait pas et qui, sans autre preambule, lui dit: « Vous
ne me reconnaissez pas? Je suis Ismail » « Ismail », dit le mar-
chand en cherchant dans ses souvenirs, « je ne me rappelle pas
ce nom.

« Et comme l'une des personnes presentes à l'entretien faisait
observer qu'elle ne connaissait d'autre personne portant ce nom que
le vice-roi d'Egypte, Ismail pacha, le visiteur, qui n'etait autre que
ce dernier, dit: « Eh bien, c'est moi Ismail pacha, å qui vous avez
rendu, pendant qu'il etait au college egyptien sous le nom d'Ismail,
des services que vous avez peut-tre oublies, mais dont le vice-roi
d'Egypte se souvient, et dont il vient vous prouver sa reconnais-
sance ».

« On devine le reste. Non seulement le fit rsu l'heure, au
papetier, une commande importante de 20.000 francs, mais encore
lui annona qu'il le nommait son fournisseur exclusif pour toute la
duree de son regne ».

On raconte aussi qu'å son arrivee å Paris, Son Altesse avait fait
present à l'Imperatrice, de l'arbre et du terrain environnant ofi, sui-
vant la tradition, la Vierge s'etait reposee lors de sa fuite en Egypte
Le Khedive avait, à cet effet, fait preparer un coffret dans lequel
etaient renfermes un peu de terre provenant du sol ofi l'arbre est
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plante, un morceau de l'arbre et le hodjet ou titre de propriete. Vraie
ou fausse, l'anecdote merite d'etre rapportee. Elle temoigne, de la
part du Khedive, de la courtoisie la plus delicate et de son desir de
gagner les bonnes grâces de la souveraine qu'animaient des senti-
ments tres chretiens (I).

C'est dans son selamlik, à l'Exposition du Champ de Mars, que le
vice-roi recevait, de la meilleure gråce, toutes les notabilites du
monde parisien qui se presentaient pour lui faire la cour. Assis sur
son divan, aspirant la fumee de sa longue pipe orientale, il s'entre-
tenait longuement et de la maniere la plus bienveillante avec ses
nombreux invites, les tenant « sous le charme de son esprit si
serieux et si fin ». Le 28 juin, l'Empereur et l'Imperatrice, accom-
pagnes du prince imperial, vinrent l'y visiter. Assiste de Mariette
bey et de M. Ch. Edmond, Ismail pacha leur fit les honneurs de
son exposition. Pendant la visite du musee egyptien, on ouvrit
une momie vieille de vingt-sept siecles. « L'interet scientifique de
l'operation, rapporte un chroniqueur, a fait passer un peu sur
l'odeur desagreable qui s'en exhalait ». Le prince imperial parut s'in-
teresser vivement å ce travail; il emporta meme une partie des ban-
delettes de la momie en disant: « Je me ferai expliquer cela par
M. Monier ».

Puis les souverains parcoururent l'okel oh, accroupis sur leurs
talons derriere une balustrade legere et basse, patrons et ouvriers
travaillaient å leur metier. C'etaient les orfevres cheikh Aly Hassan,
bijoutier du Soudan — Guirgues Mikail et Gabriel Boutrous, bijou-
tiers du Caire — le passementier Ibrahim Cherkawi — Mohamed Id,
qui brodait de fils d'or et d'argent la soie et le velours — le sellier
Hassan Agha — le chibouquier Ahmed Hamed — Aly el Kourdy,
tourneur du Caire, qui fabriquait de menus objets en bois, en os, en
ivoire — Said Ahmed, nattier — Aly Dawata, barbier. Un cafe arabe
etait installe au rez de chaussee, et le service y etait fait exactement
dans la forme arabe, sous la direction du chef caletier Agha Hassan
Badawi.

(i) Le journal le Nil, dans son numero du 30 juin 1867, ecrivait à ce
propos que le terrain en question appartenait å un Franais, M. Pacho, qui
avait eu l'idee d'y elever un college français. Ce projet, soumis à l'Empereur
et à l'Imperatrice par l'interesse, au cours d'une audience particuliere, avait,
parait-il, obtenu leur assentiment.
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Au premier etage de l'okel s'ouvrait une salle dans laquelle etaient
ranges environ 5oo crånes de momies, classes par dynasties. A la toi-
ture etait suspendu un lustre en bronze travaille d'une grande beaute,
qui provenait de la mosquee de Katt bey. Les moucharabiehs avaient
ete detachees de la maison de Hussein bey au Caire, mais la plus ele-
gante provenait du palais de Gamalieh.

Le vice-roi presenta ensuite aux souverains les speciments de ses
ecuries: deux dromadaires et deux ånes. L'un des dromadaires, de
la race dite des Bicharis, etait ne å Abou Hamed dans le Soudan;
l'autre, de la race d'Haidi, provenait d'Abou-Rich, pres de Ras-el-
Ouady, dans la Basse-Egypte. Quant aux ånes, l'un etait ne å Abousyr
et l'autre å Minieh.

La partie scientifique de l'Exposition se trouvait reunie dans une
vaste salle adossee au selamlik. Lå s'etalait un grand plan en relief
de 45 metres carres de superficie, reproduisant en miniature la Basse
et la Moyenne Egypte. On avait marque sur ce plan le trace du Canal
de Suez, les chemins de fer de l'Egypte, la route suivie par les He-
breux sous la conduite de Moise, ainsi que le chemin suivi par la divi-
sion Desaix, lorsqu'elle poursuivit jusqu'au delå de la premiere cata-
racte les Mamelouks de Mourad bey. Ce travail avait ete execute
par quatre jeunes topographes franais, ayant å leur tete M. Karl
Schroeder, membre de la Societe de Geographie et de l'Association
scientifique de France.

Dans cette meme salle se trouvaient trois belles cartes geognosti-
ques, ceuvre de Figari bey, qui donnaient un resume de l'histoire
geologique de l'Egypte et de ses dependances, y compris la Palestine
et l'Arabie Petree — deux plans en relief d'Alexandrie, leves et dresses
par Mahrnoud bey, astronome du vice-roi, l'un restituant la ville an-
cienne, l'autre montrant la ville actuelle — des cartes hydrographi-
ques de Linant de Bellefonds, ainsi qu'une carte de l'Etbaye du meme
auteur — une collection mineralogique cowie par Figari bey, qui
comprenait des echantillons des differentes roches ayant servi aux
anciens Egyptiens, et des speciments des diverses matieres propres
å etre exploitees au profit de l'industrie moderne — une collection
paleontologique, ceuvre du docteur Rey1 — une collection de 400
ouvrages, en langue arabe et turque, ouvrages originaux ou traduits
du fratwais, tous imprimes au Caire — enfin des specimens des divers
-travaux executes dans les ecoles primaires et militaires de Egypte.
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Les produits de l'industrie et de l'agriculture egyptiennes se trou-
vaient exposes dans les galeries s'etendant depuis .le jardin central
du palais jusqu'å la grande nef circulaire des machines. Construites
en bois et peintes dans le gofit de l'Égypte pharaonique, ces galeries
donnaient une idee assez fidele de ce que devait etre l'architecture
privee å Thebes.

Dix figures, hommes et femmes, accueillaient le visiteur au seuil
de ces galeries. Ces types resumaient la population entiere de la vallee
du Nil. Realises par M. Cordier, ces mannequins constituaient de veri-
tables ceuvres d'art. C'etaient une femme copte en costume de ville,
le visage cache par un long voile blanc tombant jusqu'aux pieds;
une femme fellah å la fontaine, la robe noire echancree sur la poitrine,
l'extremite des doigts teinte de henne, les yeux et les sourcils peints;
un fellah appartenant å la classe aisee; un Arabe marchand du bazar;
un Barbarin sais; une negresse servant du cafe et une Abyssinienne
apportant le chibouk, les seins decouverts, revetue d'un riche costume
semé de paillettes d'or; un fellah cultivateur, la beche dans une main,
un bouquet d'epis dans l'autre, un negre de la Haute Égypte escortant
un convoi d'ivoire, arme de la lance, de l'arc et de fleches... Venait
ensuite une succession de vitrines et de boutiques où etaient exposes
les produits agricoles, industriels et artistiques de la vallee du Nil,
depuis les cataractes jusqu'å la mer: une belle collection de fibres
vegetales, où le coton occupait naturellement la place d'honneur —
des laines et des etoffes en poil de chameau — les cereales, bles, orges,
seigles, sorghos — les legumes de la vallee du Nil — les graines olea-
gmeuses — les olives — le riz — une collection de graines diverses:
melon, concombre, pasteque, coriandre, cumin, fenouil, anis poivre

— une collection de dattes seches — des echantillons de gommes
d'Arabie et du Kordofan — l'indigo d' gypte et l'opium de la The-
baïde — des fieurons de safranon — le fruit et la pulpe de tamarin
du Kordofan et des Indes — de la poudre de feuilles de henne une
collection de miels — enfin la canne à sucre avec les produits qui en
derivent.

L'Égypte y etalait egalement les produits de ses industries: fils
et tissus de coton et de lin provenant de la filature du Caire et de ses
annexes, indiennes et mousselines imprimees, teintures et produits
chimiques, tarbouches, verreries et poteries, cuirs tannes, savons,
colle et noir animal, sucre brut et raffine, indigo, salpetre, nitre raf-
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fine, poudre de guerre, monnaies, alcools et spiritueux, travaux de
typographie, de galvanoplastie et de dorure, moulins å vapeur, presses

hydrauliques, chantiers de construction de barques, arsenaux avec

bassin de carenage, fonderie de canons, ateliers de modelage. Venai-
ent ensuite les produits de la petite industrie eparpillee dans les villes

et les villages: tissages de soie dans le Delta, de lin et de coton repandus

dans tout le pays — petites usines de sucre brut sans raffinerie dans
la Haute et la Moyenne Égypte — fabriques de vin et d'alcool pro-

venant de la fermentation des dattes, du doura et des raisins secs,
industrie monopolisee par les Coptes — vermicelles, påtes, huiles, grais-

ses, chandelles, amidon, industries monopolisees egalement par les
Coptes — soude fabriquee surtout å Alexandrie — poissons sales,
industries du Fayoum et surtout du lac Menzaleh — apiculture, avec

ses produits: miel et cire — petites distilleries d'eau de rose et de
menthe, petites tanneries, petites teintureries repandues dans l' -
gypte entiere — sellerie, cordonnerie, etc.

C'etait bien une lecon de choses que le Khedive donnait å l'Europe

en exposant ainsi aux regards des visiteurs tous les produits de son
pays. Il montrait aux industriels, aux commercants, les ressources

qu'ils pouvaient tirer de gypte, de son sol et du sous-sol. Il les con-
viait à s'interesser au pays, à y apporter leurs capitaux, à en exploiter

les richesses. L' Egypte penetrait ainsi dans le domaine de l'economi-

que international, mieux qu'elle ne l'avait fait jusqu'alors. Et par
delå ses cataractes, elle laissait entrevoir les richesses des regions du

Haut-Nil qu'elle avait annexees à son empire: Nubie, Sennaar, Kor-

dofan, Soudan oriental.
L'exposition de la Compagnie du Canal de Suez completait la

documentation relative å C'etait d'abord toute une serie
de plans en relief de l'Isthme de Suez, des ports et villes de Port-

Said, Ismailia, Suez et du seuil d'El-Guisr, ainsi qu'un grand modele

d'une section du canal, execute å l'echelle de trois centimetres par

metre, sur lequel etaient places les modeles des principaux appareils
employes au creusement du canal. C'etaient ensuite une collection

geologique des terrains qui se trouvent sur le trace du canal mari-
time — une collection d'objets d'histoire naturelle et autres recueillis

en Égypte et pr&tee par le musee de Perpignan — une autre collec-
tion d'objets d'histoire naturelle recueillis specialement dans l'Isthme:

plantes, crustaces, mineralogie, insectes, madrepores, poissons et

2  — Tome
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oiseaux. C'etait enfin un diorama, execute par M. Rube, decorateur
de l'Opera, qui developpait d'un bout å l'autre toute la partie de
l'Isthme traversee par les canaux de la Compagnie. « Le panorama de
l'Isthme de Suez, lit-on dans la Gazette de France du 25 juin 1867

attire toujours une grande quantite de visiteurs. Pour le voir, on fait

queue ni plus ni moins qu'å une piece en vogue ». M. de Lesseps pou-
vait montrer avec fierte ceuvre qui, sous l'egide du vice-roi, marchait
maintenant å grands pas vers son achevement.

L'Egypte fournissait encore aux Parisiens un autre objet de cu-
riosite: c'etait la dahabieh que le vice-roi avait fait remorquer d'Ale-
xandrie å Marseille, et qui avait ensuite gagne Paris en suivant les
canaux, la Loire et la Seine. Elle etait amarree pres du pont d'Iena,

côte d'une barque de pecheurs des bords du Nil. De construction
legere, allongee, evasee å la proue, pourvue å l'extremite du grand
måt d'une longue vergue courbe à laquelle etait fixee une voile trian-

gulaire, la « Bent-en-Nil » ou « Fille du Nil », possedait à l'arriere un
roufle avec des salons splendidement decores dans le goût oriental.

Elle pouvait egalement border quatorze avirons. Son equipage se
composait de douze marins et d'un pilote sous les ordres d'un rais
ou capitaine. Le Khedive en fit les honneurs å l'Empereur et å l'Impe-
ratrice. La princesse Mathilde prit passage sur la dahabieh pour se
rendre å Saint-Cloud. Des qu'elle fut à bord, les douze Nubiens, vetus

de leur uniforme d'apparat, appareillerent au commandement du
rais Mohamed, et descendirent le fleuve å l'aviron jusqu'å Saint-
Cloud. Au retour, la dahabieh fut remorquee, et l'equipage s'assembla
sur le pont pour donner au vice-roi un concert pittoresque de musique
indigene (r).

L'Exposition egyptienne eut, parmi le public, un immense succes.
Le jury, charge de decerner les recompenses aux exposants, se plut

reconnaitre les merites de cette exposition. La ceremonie de la dis-
tribution des recompenses eut lieu le ler juillet 1867. Le vice-roi y

assista incognito, dans une tribune placee au dessus de l'orchestre.
Dans la section de l'Agriculture, l'Egypte obtint un grand prix pour
la culture du coton et Son Altesse une medaille d'or. Dans celle du

(r) Apres l'Exposition, le Kh&live offrit sa dahabieh å l'impftatrice
Eugnie qui déclina gracieusement ce cadeau. La dahabieh devint ensuite
la propriété du prince Napol&m, qui, en cMcembre 1867, renvoya au Havre.
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travail manuel, Egypte fut declaree hors concours à cause de la

superiorite decidee de son exposition dans ce groupe. Dans la section
« Experience de sauve,tag-e et navigation de plaisance », Son Altesse

obtint une medaille d'or. A ces recompenses, s'ajouterent trois medail-

les en argent, une grande medaille en bronze et deux medailles ordi-

naires en bronze. L'imprimerie de Boulac recut une medaille en argent

pour ses livres orientaux, M. Gastinel une medaille en argent pour

ses produits chimiques. Enfin des medailles de bronze furent decernees

Aly pacha, pou'r son coton courte-soie; å Cherif aga et å Said Hus-

sein Nahravy pour leur acier rubane et damasquine; å Siouty pour
ses coupes et vases en albåtre oriental et en corne de rhinoceros, ainsi

qu'aux divers patrons qui avaient expose dans les boutiques de l'okel

les produits de leurs industries.

* * *

Le Khedive profita de son sejour en France pour affirmer les pri-

vileges et concessions que venait de lui accorder son souverain. Une

conference monetaire internationale allait se reunir å Paris sous la

presidence du prince Napoleon, l'Egypte reclama le droit d'en faire

partie. « L'Egypte, expliqua Nubar dans une note à M. de Moustier
datee du 24 juin 1867, a eu de tout temps sa monnaie å elle, monnaie

d'or, d'argent et de billon. La monnaie est frappee au chiffre du Sultan,

mais le titre et le poids sont differents. La guinee egyptienne vaut

cent piastres, la guinee constantinopolitaine n'en vaut que 87. Cet

&tat de choses a ete meme consacre par le firman obtenu l'an passe.

L'Empire ottoman pourrait adopter tel systeme qui lui conviendrait

pour ses monnaies, poids et mesures, que l'Egypte ne serait point
obligee de le suivre.

« L'Egypte, poursuivait Nubar, ayant son systeme monetaire å

elle, a tout droit, je pense, à étre appelee å faire partie de la

conference monetaire. Le nouveau firman obtenu par Son Altesse

n'interdit å Egypte que les conventions qui auront forme de traites

de puissance å puissance, c'est-å-dire sujets å ratification, et les en-

gagements ayant caractere politique. Les conclusions et les decisions
de la conference n'auront nul caractere politique. La forme sous la-

quelle elles seront formulees ne sera pas sujette å ratification. La
matiere qu'on y traite, les privileges dont l'Egypte jouit, lui donneront

consequemment le droit qu'elle demande. S. A. le Khedive espere
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que Votre Excellence, prenant en consideration les raisons ci-dessus
indiquees, voudra bien comprendre Egypte parmi les Etats prenant

part å la conference monetaire ».
M. de Moustier repondit à Nubar, le 5 juillet, que sans vouloir

s'immiscer dans les rapports et les droits reciproques du Sultan et
du vice-roi d'Egypte, et sous la reserve de ces droits, il n'avait, quant

lui, aucune objection à ce qu'un delegue egyptien prit part aux
travaux de la conference, et qu'il y verrait, au contraire, un grand
avantage. L'Egypte put donc prendre part à la dernire seance de la
conference monetaire internationale qui eut lieu le 6 juillet 1867.

L'intention du Khedive avait d'abord ete de passer une dizaine
de jours å Paris et de partir ensuite pour Londres. Il ne desirait pas
se trouver å Paris en meme temps que le Sultan dont l'arrivee etait
annoncee pour la fin du mois de juin. « Le vice-roi d'Egypte, lit-on
dans la  Gazette de France  du 27 juin, quittera Paris avant l'arrivee
d'Abdul-Aziz, question d'etiquette et d'amour-propre: souverain
omnipotent en Egypte, quel que soit le titre qu'il porte, Ismail ne
doit pas se soucier de figurer dans le cortege du Sultan à titre de
vassal et sur un pied d'egalite avec les ministres qui l'accompagnent ».

Cependant, deux jours plus tard, la meme gazette indiquait que
ces dispositions etaient changees: « Le vice-roi d'Egypte, qui se pro-
posait de partir la veille de l'arrivee du Sultan, a reu l'ordre d'Abdul-
Aziz de retarder son depart et de venir au devant de lui, Sa Hautesse
tenant å cet acte de deference qui etablit son droit de suzerainete.

«Il parait que le vice-roi, en recevant cette invitation, a eprouve

un certain embarras, dont il a fait part å son conseil, qui en aurait
delibere. Aller attendre le Sultan å Toulon pour le recevoir å son

debarquement, c'etait s'amoindrir et affaiblir par une deference
exageree son prestige de souverain. Se bornerait-il å aller attendre
le Sultan å la gare de Paris, lorsqu'il descendrait de wagon? c'efit

te peut-être par trop hardi, par trop sans fawn. Il a donc pris un
moyen terme et s'est rendu å Dijon. C'est lå qu'il attendra le Sultan,

avec lequel il reviendra å Paris ».
Le Sultan et le vice-roi passerent plusieurs jours å Paris. On les

vit se promener ensemble au bois de Boulogne en voiture decouverte.
Mais les f etes organisees en l'honneur d'Abdul-Aziz furent suspendues,
lorsque parvint å Paris la nouvelle de la mort de l'empereur Maxi-
milien. Le vice-roi profita du delai qui lui etait impose, pour visiter
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une section de l'Exposition que tous les souverains, å l'exception
de l'empereur Napoleon, avaient negligee; il se rendit å Billancourt,

etait installee l'expositiol, agricole. Accompagne du general Pajol
et de plusieurs grands proprietaires egyptiens, å qui il fit une veri-

table conference sur les races bovines de travail elevees en France,

le Khedive parcourut les etables et fit plusieurs acquisitions impor-

tantes de pompes. Ayant appris que Billancourt recevrait dans la

seconde quinzaine de juillet les plus remarquables specimens des
races chevalines de luxe de France, d'Angleterre et d'Allemagne,

promit d'y faire une seconde visite å son retour de Londres.

Le Khedive quitta Paris le 5 juillet au soir pour Boulogne. Reçu

å la descente du train par MM. Paillard, prefet du Pas-de-Calais,
Pugliesi-Conti, sous-prefet, Livois, maire de Boulogne, il se rendit

l'hôtel du Pavillon-Imperial, Le lendemain, Son Altesse se fit con-

duire å l'etablissernent des bains de mer, oh Elle fut reTue par M. Ed-
mond Magnier, directeur. Apres avoir visite les salons du magnifique

casino, le vice-roi descendit à l'aquarium, dont il parcourut les grottes
pittoresques, prenant un vif interêt à examiner les bassins peuples

des poissons les plus extraordinaires. A 2 heures de l'apres-midi le

vice-roi et sa suite s'embarquerent sur le Limier, corvette de tat,

commandee pour la circonstance par le capitaine de vaisseau Bru-

yere. Le temps etait radieux; des milliers de personnes se pressaient

sur les quais et saluerent Ismaïl pacha de leurs acclamations.
Le gouvernement anglais s'etait montre assez embarrasse sur la

maniere de traiter le Khedive. Le bruit s'etant repandu à Londres

que le vice-roi irait habiter la maison de son agent, M. Larking. å

Black-Heath, cet accueil parut peu convenable à certains membres

du Parlement. Le 28 juin, Lord Wharncliffe interpella le gouverne-
ment å la Chambre des lords, å ce sujet, et le meme jour Lord Cecil
posa une question semblable aux Communes. Le ministre repondit

pacha ayant exprime le desir de visiter le Royaume-Uni,

une invitation lui avait ete adressee, avec priere de fixer lui-même

le lieu de sa residence å Londres, où il serait reu comme un hOte de
Pendant son sejour en Angleterre, le Khedive recevrait tous

les honneurs dus å sa haute position et aux bons sentiments que le

pays nourrissait å son egard. Des appartements lui avaient ete pre-

pares à l'hôtel Claridge, et le ministre faisait observer que ces appar-
tements avaient ete occupes precedemment par d'autres tetes cou-
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ronnees. Lord Stanley, Secretaire d' Ëtat aux Affaires etrangeres, se
montrait d'ailleurs soucieux d'eviter toute blessure d'amour-propre
au .vice-roi. L'empereur Napoleon ne l'avait-il pas traite å Paris, en
toute occasion, comme une téte couronnee? Assurement le vice-roi
n'etait pas, en droit, prince souverain; mais ne l'etait-il pas en fait?
Ses capacites superieures, les grandes obligations dont l'Angleterre
lui etait redevable, justifiaient un traitement å part. Le Secretaire
d'État resolut en consequence de faire bon marche de certains points
d'etiquette. Il ferait à Ismaïl pacha la premiere visite; on traiterait le
Khedive comme un prince souverain, quitte à ne pas le dire, pour ne
pas exciter la colere de M. Musurus (i), ni provoquer des observations
de la part des ambassadeurs etrangers (2). C'est ainsi que fut regle le
protocole de reception. Une heureuse initiative de Lord Dudley vint
regler de maniere satisfaisante la question du logement: il offrit sa
maison pour heberger le vice-roi; c'etait mieux que l'hôtel, sans etre
le palais officiel; ce moyen terme conciliait toutes les convenances.

L'aviso  Limier  arriva å Douvres le 6 juillet å 4 h 45, par une mer
calme. En rade stationnaient les navires de guerre  Liverpool  et  Phcebe,
qui saluerent le Khedive de 21 coups de canon; les matelots etaient
montes sur les vergues, selon le protocole d'usage pour la reception
des personnages royaux. Son Altesse fut reue sur le quai par le
general Ellice, commandant la garnison, le major-general Francis
Seymour, ecuyer de la Reine, et le colonel Stanton, consul general
d'Angleterre en Égypte, tous deux attaches par le gouvernement
anglais å la personne du vice-roi; et par M. Larking, agent du gouver-
nement egyptien å Londres. La musique du 51 e regiment joua l'hymne
national anglais et la troupe presenta les armes. Apres un court arrêt
au Lord Warden Hotel, où le vice-roi, et sa suite prirent une legere
collation, le cortege prit place å 5 h 30 dans le train special qui l'a-
mena à Londres.

La gare de Charing Cross etait decoree de drapeaux et de fleurs.
Sur le quai attendaient Musurus bey, ambassadeur de Turquie, et
Lord Dudley. Le 3 e regiment de hussards formait la haie. Lord Dudley
souhaita la bienvenue au Khedive å sa descente de wagon et monta

(i) Ambassadeur de Turquie à Londres.
(2) Representant leurs souverains, les ambassadeurs etrangers estimaient

avoir la preseance sur le vice-roi. A Paris, le Khedive ne leur ayant pas fait
visite, ils s'abstinrent de faire la premire démarche.
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avec lui dans une voiture de la Cour, ainsi que Nubar pacha et le
colonel Stanton. L'escorte royale se forma dans la cour de la gare

et penetra dans le Strand. La foule, massee des deux côtes de la rue,

poussait de vivats en l'honneur du vice-roi. « Celui-ci, rapporte le Ti-

mes, s'inclina gracieusement pour remercier, mais hormis ce geste,

il parut parfaitement impassible et ne montra pas le moindre interk

å rien de ce qui l'entourait ». V étu d'un habit bleu fonce, ferme sur

le devant par une rangee de boutons, et releve aux manches et au

col par des soutaches de soie, coiffe d'un fez qui paraissait trop grand

pour sa téte, le vice-roi ne se distinguait en rien des personnes de sa

suite. Il arriva chez Lord Dudley un peu avant huit heures. Plus

tard, dans la soiree, en compagnie de Nubar et du general Seymour,

il se rendit å l'opera italien, å Covent Garden, et entendit dans la

loge royale Fra Diavolo.
Dans la soiree du 8 juillet, Ismaïl pacha quitta Dudley-House pour

faire visite å la reine Victoria au chåteau de Windsor. Il gagna en

voiture la gare de Paddington, où l'attendait le prince de Galles. La

foule montra beaucoup d'empressement à le voir. Le train arriva å

Windsor quelques minutes avant 7 heures. Le Ier bataillon des fusi-

liers de la garde ecossaise, avec musique et drapeau, rendit les hon-

neurs. Le maire de Windsor, M. Capeland, revku des insignes de sa

charge, souhaita la bienvenue au prince. La gare regorgeait de spec-

tateurs. Au depart du cortege, la troupe presenta les armes et la mu-

sique joua un air turc. Les voitures de la Cour traverserent la ville,

gaiement decoree de drapeaux et de bannikes, au milieu des accla-

mations de la population. A son arrivee au chåteau, la vice-roi fut

conduit å ses appartements par le prince de Galles, et, peu apres,

regu par la Reine dans le Salon blanc. Sa Majeste avait aupres d'elle

le prince et la princesse Louis de Hesse. Introduit par Lord Stanley,

le vice-roi fut presente å la Reine par l'ambassadeur ottoman. Au

diner qui suivit, prirent part: la reine de Prusse, le prince de Galles,

le prince et la princesse de Hesse, la duchesse de Roxburg, la com-

tesse Schulenbourg, le comte de Bradford, Lord Stanley, Nubar pacha

et Ragheb pacha.
Le lendemain matin, le vice-roi-, accompagne de Lord Alfred Paget

et de sa suite, fit une promenade en voiture dans le domaine royal.

Le c ortege suivit les pentes de Home Park, pour gagner les chenils

royaux et la laiterie de Frogmore, puis, empruntant l'allee des rhodo-
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dendrons, il se rendit å la ferme Norfolk et à Virginia Water. Le temps
etait superbe et le vice-roi put jouir pleinement du paysage magnifique
de la foret et des vues que l'on y decouvre sur le chåteau. Le cortege
revint å Windsor par Long-Walk, traversa lentement High-Street,
dont les boutiques et les maisons etaient tres joliment decorees de
drapeaux egyptiens, et gagna, par Castle-Hill, les ecuries royales que
Lord Paget fit visiter au vice-roi. Puis Ismail pacha rentra au chåteau,

dejeuna. Vers i heure, il prit conge de la Reine et de la famille
royale et repartit pour Londres.

A Slough, le vice-roi s'arreta pour visiter le college d'Eton.
fut rew par les professeurs, å la tete de leurs eleves, et conduit suc-
cessivement à la bibliotheque, à la grande salle et dans les diverses
parties du college.

Le soir, le prince de Galles offrit un diner officiel au vice-roi. Parmi
les invites se trouvaient le duc de Cambridge, le prince de Hesse, le
prince Edouard de Saxe-Weimar, le prince de Teck, Musurus bey, le
prince de la Tour d'Auvergne, Nubar et Ragheb pachas, le Lord Chan-
celier, les ducs de Marlborough, de Richmond, de Beauford, de Bucking-
ham, de Sutherland, le marquis d'Abercorn, les comtes de Malmes-
bury, de Tankerville, de Bradford, de Derby, le comte Granville, le
comte Dudley, Lord Stanley, Lord Harris, le Lord-Maire, Sir John
Pakington, Sir Stafford Northcote, le chancelier de l'Echiquier, Sir
Samuel Baker, le marquis de Westminster etc. La musique des gre-
nadiers de la garde joua pendant le repas des airs de  Fra Diavolo,  de
la  Vie parisienne,de la  Belle HéMne,  et finit par une marche turque.

Le 10 juillet, le vice-roi, accompagne du prince de Galles, honora
de sa presence la f ete donnee par Lady Holland dans les jardins de
Holland House, å Kensington. Pendant toute l'apres-midi, ce fut,
dans les jardins de cette magnifique residence, une brillante reunion
d'invites qui offrait le spectacle le plus pittoresque et le plus varie.
Le soir, le vice-roi assista au diner de ceremonie offert par Lord et
Lady Derby, dans la residence officielle du premier Lord de la Tre-
sorerie å Downing Street. Ismail pacha arriva peu apres 8 heures,
vetu d'un uniforme bleu sombre richement brode et portant le ruban
de l'ordre du Bain. Le cruc de Cambridge arriva quelques instants
apres, suivi du prince de Galles qui portait le grand cordon du Med-
jidieh. Le banquet, de quarante couverts, fut servi dans la grande
salle à manger, dont la table etait decoree d'une riche collection d'ar-
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genterie. Le chancelier de et Madame Disraëli figuraient
parmi les convives. Pendant le diner, la musique joua le  Lac des Fees

et  Fra Diavolo  d'Auber, le  Pro75h2te  de Meyerbeer,  l'Elisir d'Antore-

de Donizetti. Le diner fut suivi d'une brillante reception å laquelle
fut convie le corps diplomatique.

Le Khedive avait reu dans la matinee une deputation de la Com-

pagnie Peninsulat and Oriental, å la tête de laquelle se trouvait
M. Hadow, delegue en l'absence du president M. Anderson. Les de-

putes presenterent une adresse au vice-roi. « L'Egypte, depuis l'ave-
nement au pouvoir de Votre Altesse, .disaient-ils, est devenue, de
jour en jour, la voie la plus favorisee du commerce entre l'Europe
et les pays lointains de l'Orient, et si tous les efforts de Votre Altesse
n'ont pu devancer les demandes toujours croissantes que ce com-

merce impose à l'administration du Transit, les actes de Votre Altesse
affirment sa sollicitude pour cette branche importante du gouverne-
ment de son pays ». Le vice-roi rewt la deputation de la maniere la
plus cordiale. Rappelant les efforts qu'il avait dejå faits pour ac-
celerer les communications: « Le transit, dit-il, est une branche de
l'administration å laquelle j'ai toujours attache une grande impor-
tance. De nouveaux chemins de fer s'achevent qui abregeront encore
les distances; il est permis d'esperer que leurs avantages compense-

ront les sacrifices faits par le pays et bien connus de la Compagnie
elle-m eme ».

Le lendemain le Khedive reut une deputation de la  Manchester

Cotton Supply Association,  qui lui presenta une adresse pour le remer-
cier des efforts qu'il avait faits pour proteger la culture du coton en

gypte. « Ces efforts, constataient les delegrues, ont ete completement
couronnes de succes; la culture s'est considerablement amelioree,
et maintenant les cotons egyptiens sont recherches dans le monde
entier ».

Le maire de Manchester fut presente au vice-roi. Accompagne
des notables de la ville, il venait prier Son Altesse d'honorer Man-
chester d'une visite. Le vice-roi declina l'invitation en exprimant ses
regrets de ne pouvoir faire cette visite en raison des engagements
qu'il avait pris en France.

Le ii juillet au soir, eut lieu le banquet offert au Khedive par le
Lord Maire de Londres et son epouse å Mansion House. Le prince de
Galles et le duc de Cambridge y assistaient. Le repas fut servi dans
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le Hall egyptien; c'etait la troisieme fois, en l'espace d'une genera-
tion, qu'un vice-roi d'Egypte etait fke dans cette salle. Le nom-
bre des invites depassait 250. Le diner fut servi à la Russe, et la mu-
sique joua une selection de Donizetti, Verdi, Auber et Strauss. Au
dessert, le Lord Maire ouvrit la serie des discours en remerciant le
vice-roi, au nom du peuple anglais, d'avoir favorise le commerce dans
ses Etats et permis, par un traite recent, le transit des troupes de
l'Inde sur son territoire. Le vice-roi repondit par un discours que Nu-
bar traduisit en franais : «Il y a vingt-et-un ans, dit-il, que, dans
cette méme salle, qui porte le nom de son pays, le père de Son Al-
tesse se voyait l'objet de la sympathie du peuple anglais. Jeune alors,
et å vingt-et-un ans de distance, Son Altesse ne s'attendait pas å ce
que dans cette même salle, assis peut-kre å la méme place, il se ver-
rait à son tour l'objet des mémes affectueux temoignages. Il en a
.ete fier alors pour son père, il l'est actuellement pour lui et pour
gypte. Milord, vous avez mentionne ce qu'il vous plait d'appeler les
services que l'Egypte a rendus å ce pays, en facilitant le passage des
troupes se rendant aux Indes. Mais si l'Egypte a pu le faire, c'est
gråce à ses chemins de fer, et ces chemins de fer, qui a aide å les cons-
truire? L'energie anglaise. Ne doit-elle pas ses progres en grande
partie å ce pays, et le coton, source de sa richesse, qui le consomme ?
L'Angleterre en grande partie. Si l'Egypte a rendu quelques services
å l'Angleterre, elle ne fait qu'acquitter une dette. Ses progres mate-
riels, son progrès moral, sont dus aux progres materiels, aux progres
moraux de ce pays. Le vice-roi est heureux de pouvoir le constater;
il est heureux en même temps de trouver cette occasion de pouvoir
exprimer de vive voix ses remerciements au peuple et au gouverne-
ment anglais ».

Le prince de Galles fit ensuite un discours, dans lequel il rappela
ses souvenirs personnels d'Egypte et l'accueil que lui fit en 1862 le
predecesseur d'Ismall pacha. « L'Egypte, dit-il, est un pays qui s'ame-
liore vite, dans toutes les branches. Des manufactures s'elevent de
tous côtes, surtout celles de coton. J'ai visite moi-méme une impor-
tante manufacture de sucre ». Enfin M. Disråeli, chancelier de l'Echi-
quier, prit la parole pour dire qu'il regnait en Egypte un prince qui
appliquait å la terre toutes les ressources de la science moderne et
pour louer Ismail pacha d'avoir pose dans son pays les fondations
d'institutions representatives.
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D'autres reunions et divertissements furent offerts au vice-roi.
Le 12 juillet, il y eut un banquet de 120 couverts au United Service
Club, dont le Khedive venait d' etre elu membre honoraire; le duc
de Cambridge presidait. Le lendemain apres-midi, le vice-roi assista
å la fete anniversaire du « Royal Dramatic College », qui se donna au
Crystal palace, en presence d'une foule de 16.000 spectateurs. Regu
au centre du transept par M. Jonides et par les administrateurs de la
Compagnie, le vice-roi fut conduit å travers la nef, les corridors et
les cours, jusqu'au balcon situe derriere la loge royale, d'où il admira
le jeu des fontaines et des jets d'eau. Il assista ensuite au spectacle
qui se donnait dans le transept. Le soir, il alla au theåtre italien.
Le 14 juillet, le vice-roi se rendit en train special å Taplow, pour visi-
ter la charmante residence de la duchesse veuve de Sunderland, sise
dans un endroit pittoresque, au bord de la Tamise. Les invites firent
une promenade en barque sur la riviere. Le prince de Teck, le comte
Dudley et deux autres personnes tenaient les avirons, tandis qu'as-
sis å la poupe, le vice-roi devisait avec la princesse de Teck et deux
autres dames. On debarqua å Surly Hall, å deux milles environ de
Windsor et on dina.

Le 15 juillet, le vice-roi visita l'exposition de la Societe Royale
d'Agriculture å Bury St-Edmund's, où un lunch au champagne lui
fut servi. Le Khedive examina attentivement les outils agricoles;
puis il se rendit au manege où l'on fit defiler sous ses yeux les beliers
et les porcs; il alla voir ensuite fonctionner le « cultivator » å double
traction d'Howard, dont il acheta quarante exemplaires. Le soir,
dina à Stafford House, chez le duc et la duchesse de Sutherland,

Le 16 juillet, le vice-roi regut le Lord Maire, accompagne des
sheriffs de Londres en costume officiel et d'une deputation du « Com-
mon Council », qui lui presenta une adresse de remerciements de la
corporation de la Cite de Londres. Cette adresse devait etre renfer-
mee dans une magnifique cassette en or, emaillee sur les côtes, et
portant, sur les faces anterieure et posterieure le chiffre du vice-roi
grave en argent. Aux angles, la cassette etait decoree de palmiers.
Sur le couvercle etaient sculptes, en argent mat, quatre griffons
heraldiques portant les armes de la Cite; au centre se trouvait le
croissant, embleme des souverains de l'Orient, et au dessous, dans
un ecusson en or, la plante du coton, embleme de l'Egypte, gravee
en email
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Le meme jour, le vice-roi visita le Parlement. Il alla d'abord à la
Chambre des Communes, où on lui montra la galerie des ambassadeurs;
il y fut rejoint par M. Gladstone, qui, apres s'etre entretenu quelques
minutes avec lui, ceda la place å Lord Stanley qui donna au visiteur
des explications sur les arrangements interieurs du Parlement. Puis
le vice-roi se rendit å la Chambre des Lords, où il resta quelque temps
debout pres des bancs où siegent les eveques. Lord Derby, Lord Rus-
sell et plusieurs autres pairs entretinrent Son Altesse, ainsi que le
Chancelier de l'Echiquier qui, avec quelques membres de la Chambre
basse, se tenait derriere le « woolsack » ou siege du Lord Chancelier.

Le 17 juillet, le gouvernement britannique offrit å ses hôtes royaux,
le Sultan et le Khedive, le spectacle d'une grande revue navale.
« Matinee tres belle, ecrit à cette date la reine Victoria dans son jour-
nal intime, mais, ce qui nous contraria, matinee tres venteuse. Cepen-
dant n'ayant recu aucune nouvelle que la revue ait ete differee, je
sentis que nous etions obliges d'y aller, et å dix heures et demie je
partis avec toute la famille pour Trinity Pier... Nous embarquåmes
sur Alberta, qui vint ranger le Victoria and Albert; nous dfimes
gagner le yacht dans des chaloupes, par une mauvaise houle. Nean-
moins nous nous en tiråmes assez bien!

« Nous allåmes jusque devant Osborne , où nous reståmes å at-
tendre pendant une heure et demie l'arrivee du Sultan au milieu de
grains violents et d'une forte pluie. Enfin l'Osborne parut, suivi d'autres
båtiments et s'arreta tout pres de nous. Apres une courte attente,
cause d'une forte averse, le Sultan, accompagne de Bertie et de George,
les trois princes, Fouad pacha et bon nombre d'autres, vinrent å
bord dans notre chaloupe qui portait un magnifique etendard turc
rouge et or. Je les recus en haut de l'echelle et fis remettre son man-
teau au Sultan qui etait en petite tenue d'uniforme. Le vice-roi
d'Egypte, accompagne de sa suite, et battant son pavillon, suivit
et fut recu par moi. Il se montra timide et soumis en presence du
Sultan. Je m'assis å l'exterieur du salon sur le pont avec le Sultan,
tous les autres se tenant plus loin, et il fit asseoir le vice-roi en face
de nous pour lui servir d'interprete —tåche dont le vice-roi s'acquitta,
assis sur le bord de sa chaise, ses jambes courtes touchant å peine
le sol. Quel curieux spectacle ce dfit être!

« Le Sultan ne se sent pas du tout å son aise en mer; aussi apres
etre reste assis de cette facon un court instant, Fouad suggera que



VOYAGE DU VICE-ROI EN EUROPE. 29

j'aimerais å me reposer et le Sultan egalement. Il descendit en con-
sequence å l'interieur du navire, avec sa suite, et ne reparut sur le
pont que lorsque nous dimes franchi la moitie de la ligne. Il se reti-
rait continuellement en bas et ne peut avoir vu que tres peu de chose.

« Aucun des navires ne put appareiller. Cependant, le spectacle
etait trés beau. Les hommes etaient montes dans le greement au lieu
des vergues et poussaient des vivats. Les saluts eurent lieu avant
que nous ne fussions tout pres. Mais lorsque nous efirnes passe, les
navires continuerent un simulacre de combat, les vaisseaux tirant
l'un sur l'autre, tandis que des embarcations attaquaient la terre.
Enfin, lorsqu'il fut pres de trois heures, nous primes le lunch, apres
que j'eus remis au Sultan l'Ordre de la Jarretiere... Nous etions seize
å table, tous personnages royaux. Aussitôt apres, nous levåmes l'ancre
et fimes route droit sur Osborne... Le Sultan resta en bas, ne se sen-
tant pas bien, mais il monta sur le pont lorsque nous stoppåmes
devant Osborne, et je pris conge de lui, avec force expressions de
bienveillance et de gratitude de sa part » (i).

Avec la revue navale prit fin le sejour du vice-roi en Angleterre.
Avant de quitter Londres. le Khedive offrit å la femme du Lord Maire
une broche merveilleuse, en temoignage de gratitude pour l'accueil qu'il
avait reu å Mansion House. Le bijou consistait en une perle flanquee
de deux brillants de la plus belle eau, d'où partaient des rayons ter-
mines par des brillants aussi gros que les premiers. A l'etoile ainsi
formee, etaient suspendues par des chaines de diamants, quatre
magnifiques perles en forme de poire.

Ismail pacha quitta Londres le 18 juillet å 8 h. 45 du soir, passa
la nuit å Douvres au Lord Warden Hotel et s'embarqua le lendemain

h. 30 pour Calais, sur l'aviso de S. M. B.  Helicon.  Le  Phcebe
l'escorta jusque dans les eaux franaises.

* * *

Rentre å Paris le 19 juillet, le Khedive descendit au Ministere
des Finances où il occupa les appartements du premier etage. Le
soir, il assista å la representation de la « Grande duchesse de Ge-
rolstein », et l'on nota que c'etait la troisième fois qu'il venait en-
tendre Melle Schneider et M. Dupuis dans cette piece. Il fit acheter,

(i) The Letters of Queen Victoria T. I, p. 445.
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rapporte la chronique mondaine, 81 robes de soie brochee et autres
pour le harem, dont la facture s'eleva 47.000 francs; une dame

s'etait chargee de cet achat qui ne dura pas moMs de six heures.
Les pauvres de Paris ne furent pas oublies: le vice-roi fit remettre
au prefet de la Seine 20.000 francs å leur intention. De plus, Son

Altesse signala son passage par une creation utile; il remit å la Ville
de Paris une somme de 25.000 francs pour fonder une bourse au
college Chaptal. Edmond About ayant prie le vice-roi, au nom de
la Societe des gens de lettres, de vouloir bien attribuer cette bourse

au jeune Bocage, le vice-roi, repondit qu'il ne pouvait acceder à cette
demande, parce qu'il avait laisse å la Ville de Paris le soM d'en dis-
poser; voulant toutefois &tre agreable å la Societe des gens de lettres,
il frt ecrire å Paul Feval, son president, qu'il mettait egalement å

sa disposition une somme de 25.000 francs pour fonder une autre
bourse dont la Societe disposerait comme elle l'entendrait; le jeune
Bocage en fut le premier titulaire

Un incident marqua ce deuxiéme et bref sejour du vice-roi
Paris. Il se promenait en voiture avec Nubar, et remontait le boule-
vard Poissonniere, lorsque, arrive pres du restaurant Brebant, une
caleche accrocha sa voiture et la renversa sur la chaussee. Plusieurs
sergents de ville se precipiterent pour relever le vice-roi et son mi-
nistre qui, heureusement, ne s'etaient fait aucun mal. Tous deux
entrerent dans le plus proche restaurant pour reparer le desordre de
leur toilette et remonterent ensuite en voiture. La chronique rap-
porte qu'un des spectateurs accourus sur le theåtre de l'accident,
s'empressa aupres de Son Altesse et voulut lui faire boire un cordial
contenu dans un flacon qu'il portait sur lui. Le vice-roi ne put re-
primer un premier mouvement de souNon bien naturel; mais il fut
le premier à en rire et å remercier son medecin improvise.

Ismaïl pacha quitta Paris par train special pour gagner Vichy,
arriva le 21 juillet au matin. Les autorites de Vichy et le sous-

prefet de La Palisse, M. de Valicourt, l'attendaient å la gare. Le
vice-roi s'installa dans un des chalets imperiaux. « Le service, lit-on

dans un journal local, s'y fait å la franaise, avec un luxe et une
largesse qui contrastent singulierement avec l'appareil plus que
modeste du roi de Suède, ou, pour respecter son incognito, du comte
de Bechaikog ». Le jour de son arrivee, qui etait un dimanche, le
vice-roi se promena dans le parc et subit avec une patience exem-
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plaire les importunites de la foule accourue des campagnes environ-
nantes. Une loge speciale avait ete preparee pour lui dans le theåtre
du Casino; il assista à la representation du Domino noir, et parut
fort satisfait. Dans la semaine qui suivit, MM. Lavison, George
de Demetrio, Sinadino, Schwabacher, et Cicolani offrirent un bal
en l'honneur du Khedive dans les salons du Casino. La f ete, à la-
quelle assisterent le roi de Suede et l'elite des baigneurs de Vichy,
se prolongea tres av.nt dans la nuit.

A Vichy, la generosite du vice-roi trouva encore matiere å s'exer-
cer. Une eglise etait en construction à Hauterive, mais la commune
manquait de fonds pour l'achever: le vice-roi donna une somme im-
portante pour terminer cette construction. Un joueur desespere
avait force une caisse et risque l'argent qu'elle contenait; un hon-
nete caissier allait se trouver perdu et sa famille ruinee; le vice-roi,
touche de cette dramatique aventure, vint au secours de ces personnes
et les sauva. Enfin, avant de partir, Son Altesse fonda egalement
une rente perpetuelle pour assurer l'education d'un orphelin pauvre
de Vichy, choisi par la commune. La simplicite de ses manieres lui
avait gagne toutes les sympathies. « Vous ne vous faites pas une
idee de l'interet de la conversation du prince, ecrit un baigneur que
le vice-roi avait admis dans son intimite. Il n'est etranger å aucune
question, parle franais comme un Parisien, et, ce qui vaut mieux
encore, il s'exprime et pense comme un homme de bon sens; c'est
la fois un esprit serieux et un caractere aimable.

« Hier, le vice-roi a daigne m'inviter å diner avec M. de Lesseps,
et je regrette de n'avoir pu stenographier tout ce qu'il nous a dit
entre le cigare et le cafe, pendant pres de deux heures qu'il a con-
verse familierement et pour ainsi dire à cceur ouvert avec nous.

« La simplicite de ses manieres le rend populaire partout oti
passe, et ceux qui l'ont connu de pres gardent de lui la plus haute
opinion et le meilleur souvenir ».

Sa cure terminee, le vice-roi se mit en route pour Toulon. Il exprima
son regret de ne pouvoir s'arreter å Marseille, la « soeur ainee »
d'Alexandrie, et arriva tout droit å Toulon le 13 août å 4 heures de
l'apres-midi, par un train special compose de wagons imperiaux.
Reu officiellement par les principales autorites civiles, militaires
et maritimes, le vice-roi se rendit å de la prefecture maritime,

prit quelques 1 nstant de repos. Il offrit å Mme de Chabannes
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une splendide broche qui, par la beaute du travail, le nombre, la

purete et la grosseur des brillants, constituait un bijou de grand

prix, et remit egalement une somme de 2000 francs pour les pauvres

de la ville. Puis le vice-roi se rendit dans l'arsenal et s'embarqua

dans la chaloupe å vapeur de l'amiral pour gagner le  Mahroussa.

L'escadre, placee sous les ordres du vice-amiral comte de Gueydon,

avait quitte Toulon le 29 juillet pour faire une tournee sur les côtes

de Corse; la division de l'amiral Dompierre d'Hornoy venait ega-

lement de prendre la mer; le vaisseau le  Louis XIV  avait ete envoye

Villefranche å l'occasion de la f éte du 15 août, de sorte qu'il ne se

trouvait pas un seul navire sur rade pour rendre les honneurs au

vice-roi. L'autorite maritime fit de son mieux; le ponton-amiral le
Muiron  (i) tira une salve de 21 coups de canon; le stationnaire la

Proveneale  et la batterie de la Grosse-Tour joignirent leur feu au sien.

A 6 heures du soir le  Mahroussa  leva l'ancre et piqua dans le Sud-

Est. Le vice-roi emmenait avec lui, sur son yacht, un nombreux per-

sonnel de cuisiniers et de domestiques franais qu'il avait amene

de Paris. La suite du prince s'embarqua sur le  Masr  qui partit, avec

les bagages de Son Altesse, dans le courant de la nuit. De Toulon,

le  Mahroussa  fit route sur Constantinople, où il arriva le 17 aofit

1867.

* * *

Le gouvernement français avait songe å profiter du sejour du

Sultan en France pour l'amener å ceder Candie å la Grece. L'empe-

reur Napoleon en avait parle å Abdul-Aziz et M. de Moustier avait

entretenu Fouad pacha de ce projet des son arrivee å Paris. Mais les

hôtes de l'Empereur se montrerent inebranlables; on devrait, disaient-

ils, leur prendre Candie par la force, le Sultan ne pouvait rentrer

dans ses Etats apres une pareille renonciation (2). Mais å defaut

d'une annexion, ne pourrait-on, du moins, obtenir de la Turquie

qu'elle consentit à une enquête, premier pas vers la pacification du

pays? L'Empereur et son ministre en parlerent å Ismail pacha. Le

vice-roi se montra favorable au projet. La presence de ses troupes

(i) C'etait la frgate qui avait ramené Bonaparte d' gypte en 1799.
(2) Cf. E. DRIAULT et MICHEL LII RITIER : Histoire diplomatique de la

Grèce de 1821 å nos lours. T. 3 p. 213.



VOYAGE DU VICE-ROI EN EUROPE. 33

en  Crete lui fournissait un moyen de pression: il promit å l'Empereur
de les retirer de l'ile si l'enquae etait refusee par la Porte.

Aussi des l'arrivee du vice-roi å Constantinople, M. Outrey, con-
seiller à l'ambassade de France, lui rappela-t-il les assurances qu'il
avait donnees å Paris å ce sujet. Le Khedive repondit avec un cer-
tain embarras que, pendant son sejour å Londres, il avait fait entre-
voir cette eventualite å Fouad pacha, mais que depuis son arrivee
ici, il n'avait pas encore eu l'occasion de faire connaitre ses intentions
aux ministres ottomans; il devait naturellement avoir certa4ns mena-
gements pour le Sultan, mais, par des intermediaires, il ferait com-
prendre que la cooperation des troupes egyptiennes en Candie ne
pourrait pas se prolonger au delå de quarante ou cinquante jours.
Cependant le temps passait sans qu'aucune decision parirt &tre
prise. M. Outrey s'en expliqua une nouvelle fois avec le vice-roi.
Il lui rappela les promesses qu'il avait faites à l'Empereur avant
son depart pour l'Angleterre et les assurances qu'il avait reiterees å
M. de Moustier le 20 juillet. Ismaïl pacha repondit qu'il n'avait jamais
considere le retrait des troupes egyptiennes comme la consequence
du refus de la part de la Porte d'accepter l'enquête. « Je ne pouvais
pas venir å Constantinople, ajouta-t-il, pour faire une pareille decla-
ration; c'efit ete provoquer une rupture violente avec la Porte et
prendre ouvertement fait et cause pour les Puissances, et je ne pense
pas que tel soit le desir de l'Empereur. Je le pouvais d'autant moMs
que je considerais, et que je considere encore aujourd'hui comme
impossible, pour la Porte, de tenir compte du conseil donne en faisant
l'enquéte. Je n'ai point cache ma maniere de voir à l'Empereur

J'ai promis de retirer mes troupes et je vais profiter de la
suspension momentanee d'armes pour le faire ».

Ainsi, soit que ses paroles eussent ete mal comprises å Paris,
soit qu'il efit change d'idee une fois arrive å Constantinople, le

contrairement aux esperances du gouvernement franais, n'usa
pas de la menace de rappeler ses troupes pour peser sur la decision
de la Porte. Cette manceuvre aurait-elle produit l'effet escompte ?
Ce point est douteux. « Depuis longtemps dejå, ecrit M. Outrey, la
Porte s'attendait à quelque demande intempestive de la part du
vice-roi; les menaces que celui-ci n'avait cesse de faire entendre
pendant la negociation suivie par Nubar pacha ne lui laissaient
aucun doute å cet egard. Aussi s'etait-elle mise en mesure d'envoyer

3 — Tome II.
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sans retard, le cas echeant, au serdar-ekrem un nombre de soldats
suffisant pour combler le vide que ferait le depart des troupes egyp-
tiennes ». Mieux valait, dans ces circonstances, se tenir sur la reserve,
que d'user d'une menace dont l'effet avait ete escompte.

D'ailleurs l'interet du vice-roi etait d'entretenir les meilleures
relations avec le Sultan et ses ministres. Les fetes splendides qu'il
donna au cours de son sejour å Constantinople lui en fournirent le
moyen. Installe sur le Bosphore, dans son palais d'Emirghian,
reut ses invites avec un luxe royal. On evalua å 20 million de francs
les sommes depensees par lui pendant son sejour å Constantinople.
Le 28 aofit, il donna une f ete en l'honneur d'Abdul-Aziz. La table
qui devait recevoir le Sultan avait ete preparee dans le yali au bord
de l'eau. Le vice-roi avait espere que, par derogation aux usages,
Sa Maj este lui accorderait l'insigne faveur de diner å la méme ta-
ble que lui, avec ses ministres. Le hasard en disposa autrement.
Le Sultan arriva en voiture å 6 heures du soir, par le chemin de la
montagne, s'arreta au premier kiosque qu'il rencontra dans le jardin
du vice-roi, et voulut y diner seul. Il fallut en håte transporter dans
ce kiosque tous les apprets faits au bord de la mer, et le Sultan y
dina, servi par ses officiers particuliers. Un autre repas fut impro-
vise pour le vice-roi, le grand vizir, Fouad pacha, le seraskier, le mi-
nistre des finances et Kiamil pacha, president du Conseil.

Cependant, å un moment donne, Ismail pacha entra dans le
kiosque ofi dinait solitairement le Sultan. Il y fut accueilli par la
phrase sacramentelle:  Bouyouk arcadask, Ismail pacha(prenez place,
Ismail pacha, mon collegue). L'entrevue se prolongea longtemps et
fut empreinte d'une grande cordialite. Du haut de la colline, on
decouvrait l'admirable panorama du Bosphore. Le  Mahroussa,  le
Masr  et le  Fayoum,  mouilles devant Emirghian, etaient brillamment
illumines; les navires ne cessaient de lancer des fusees et des gre-
nades. Le quai, les jardins resplendissaient de lumieres. Deux feux
d'artifice furent tires, å deux heures d'intervalle, d'un radeau amarre
en face du palais. On admira surtout une piece montee qui repre-
sentait une mosquee eclairee de feux rouges et verts. Deux musi-
ques militaires contribuerent å charmer la foule accourue pour jouir
de ce spectacle unique. Apres avoir assiste aux feux d'artifice, le
Sultan repartit par le Bosphore, qu'il traversa pour aller coucher
dans son palais de Tokati, sur la rive d'Asie.
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A la suite de cette fete, le palais du vice-roi resta illumine pen-
dant trois jours. Un journal anglais estimait å un million de francs
les frais resultant de cette feerie lumineuse .

Une autre fete, non moins belle, fut donnee å Emirghian en l'hon-
neur de la Sultane Valide. Mais le vice-roi abregea son sejour å Con-
stantinople. Le ti septembre, pretextant les mauvaises nouvelles
qu'il avait regues sur l'etat financier de et les obligations
imposees par l'expedition que les Anglais preparaient contre l'Abys-
sinie, il s'embarqua sur le  Mahroussa  et quitta Constantinople.

Le 13 septembre, Ismall pacha arriva å Alexandrie apres une
traversee de 58 heures. Aux souhaits de bienvenue presentes par
M. de Martino, doyen des consuls generaux, il repondit brievement:
« Je suis tres heureux d' etre revenu parmi vous. Je vais m'appliquer
å donner la grandeur et la prosperite L'accueil que j'ai
regu en Europe m'assure de son appui ».

L'Égypte feta magniflquement son retour. Les illuminations depas-
serent en splendeur tout ce qu'on avait vu jusqu'alors. A Alexandrie,
au centre de la place Mehemet Ali, on avait dresse un obelisque charge
de lumieres, de chaque côte duquel d'elegantes colonnades circulaires
arcades rnoresques, avec une tour crenelee au milieu, decrivaient des
orbes enflammes. Le pourtour des deux bassins etait decore de la
meme fagon. Le vice-roi parcourut la ville, monte dans un equipage å
la daumont. Son passage sur la place Mehemet Ali fut marque par
de vives et bruyantes demonstrations d'enthousiasme; des feux d'ar-
tifices furent tires, des musiques jouerent. Une foule immense s'etait
portee å la rencontre du souverain. Devant le casino, une jeune
femme langa un enorme bouquet dans la voiture du vice-roi qui lui
sut gre de ce geste. On remarqua, au palais de Ras-el-Tin, les nou-
veaux domestiques ramenes par le vice-roi: laquais poudres, en culotte
courte et livree rouge et or. Un huissier vetu de noir, avec chatne au
cou et epee au côte, commandait l'entree des appartements.

Le Caire, oh le vice-roi rentra le 16 septembre, ne fit pas des frais
moindres pour son souverain. Des la tombee de la nuit, les illumi-
nations commencerent sur divers points de la ville. Le musee des
antiquites de Boulak etait brillamment eclaire. Sur un transparent
orne de fleurs, se detachait une poesie arabe où on lisait:

« Nous souhaitons une longue vie å notre tres cher vice-roi.
Qu'å son arrivee, les lumieres resplendissent de toutes parts.
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« 6 souverain, protecteur des sciences et des arts, ton nom sera
beni dans les siecles des siecles ».

Sur la place de l'Esbekieh, la maison de M. Lavison attirait
tous les regards. Sa fagade representait un portique arabe « en igni-
tion », surmonte de fenêtres avec des encadrements d'etoiles. Au
milieu du portique se dressait le buste de Son Altesse au dessus du-
quel etait suspendue la couronne royale.

A l'extremite de la ville, au delå des båtiments officiels et des
divans tous illumines,la Citadelle resplendissait de la base au sommet,
avec ses avenues bordees de machallahs, ses minarets et ses palais
couverts de lignes de feux.

Les illuminations durerent trois jours.
Le 19 septembre; eut lieu å la Citadelle, en presence de Son Al-

tesse, des ministres, du corps consulaire, des hauts fonctionnaires et
des membres des diverses administrations, la lecture solennelle du
firman octroye le 8 juin å Ismail pacha par le Sultan. Deux jours
plus tard, le vice-roi partit pour Tantah, où il fut regu par Ismall
pacha moufatich. A travers les rues de la ville brillamment illumi-
nees, Son Altesse se rendit å la grande mosquee, où l'attendait une
foule d'ulemas, de dignitaires et de chefs de village. Aprés la priere,
le vice-roi se dirigea vers son kiosque où il regut le corps religieux,
les omdehs, les negociants indigenes. Puis le feu d'artifice commenga,
et fut suivi d'une representation où se firent entendre les chanteuses
les plus renommees. Le Khedive ne se retira qu'å i heure et quart
du matin, fort satisfait de l'accueil qu'il avait regu. Les illuminations
etaient splendides, rapporte un chroniqueur, et il ajoute: «on n'aurait
jamais pu l'imaginer quand, il y a cinq ans, Tantah n'etait encore
qu'un village ».

Ces f etes, ces solennites destinees à celebrer l'extension des pou-
voirs accordes par le Sultan au vice-roi, ne detournaient point l'atten-
tion du Khedive des affaires serieuses. Et tout d'abord, les nou-
veaux privileges, å lui conferes, allaient lui permettre de remedier,
en toute independance, aux embarras de la situation financiere.



ADMINISTRATION FINANCIERE. L'EMPRUNT 1868.

Les emprunts contractes en 1866, conjugues avec l'emission d'un
nombre considerable de bons du Tresor, avaient, on l'a vu (r), permis

de faire face, temporairement, aux embarras de la situation finan-
ciere. Mais celle-ci n'en demeurait pas moins fort precaire. Tout

d'abord la guerre de Candie entrainait pour l'Égypte des depenses
extraordinaires. Puis le vice-roi, alarme par l'etat d'insecurite poli-
tique qui regnait en Europe et en Orient, et sachant que la Turquie,

dans son etat actuel de faiblesse, ne pourrait en cas de danger lui
fournir aucune assistance, avait decide de reorganiser son armee.
Formee d'un noyau permanent de 30.000 hommes, celle-ci serait
susceptible d' étre portee, sur le pied de guerre, å l'effectif de 120.000.

La depense, de ce chef, etait estimee å L. E. 1.200.000 par an, somme

å laquelle il convenait d'ajouter le cofit de construction des navires
de guerre commandes å l'etranger. Toutes ces depenses reunies gre-
vaient lourdement le budget egyptien.

En presence de cette situation, les hommes d'affaires etaient
loin d'étre rassures. Ils savaient que la charge des trois emprunts
contractes en 1862, 1864 et 1866 (chemins de fer), s'elevait annuel-
lement å 27.373.350 francs. Le tribut à la Porte exigeait chaque
annee 18.000.000 francs. Il y avait, de plus, å faire face aux paiements
dus å la Compagnie du Canal de Suez qui, pour l'annee 1867 seule,
s'elevaient å 36 millions de francs environ. Au total, c'etait une
somme de 81 millions de francs å trouver. Or le revenu annuel de
l'Égypte etait estime å une somme comprise entre 130 et 150 mil-
lions de francs, sur laquelle il fallait prelever les depenses d'admi-
nistration. On en concluait, non sans raison, que si le vice-roi n'af-
fectait pas, aux depenses du pays, une partie de ses revenus particu-
liers, le Tresor egyptien se trouverait bientôt completement deborde.

(i) Cf. Tome I, chap. X.

CHAPITRE II.
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La necessite d'un emprunt s'imposait donc å breve echeance, et
c'est la raison pour laquelle le vice-roi fit bon accueil aux ouvertures
que M. Merton, representant de la Societe generale, vint lui faire
en Égypte dans le courant du mois de novembre 1866. Le vice-roi
ayant fait connaitre ses conditions, M. Merton repartit pour l'Europe;
il en revint au debut de janvier 1867, accompagne par M. de Loven-
court, delegue par la Societe generale. Au nom de cette societe, ils
offrirent au vice-roi de negocier un emprunt de 200 millions de francs
effectifs, remboursables en 34 ans. Sur ce chiffre, la Societe generale
prendrait ferme 50 millions effectifs au taux de 63 francs, å 7 %
d'interet. Pour les 150 millions restant, ils seraient emis par ses
soins, å ce meme chiffre minimum de 63 francs, et aux risques et
perils du gouvernement egyptien.

Il paraissait difficile que le vice-roi souscrivit å des conditions
aussi dures, car, en realite, on ne lui assurait que 50 millions de francs,
et toute l'operation, dans le cas où elle reussirait, mettrait à la charge
du pays une dette de pres de 300 millions, dont les deux tiers å peine
auraient ete verses au Tresor. De plus, jusqu'à ce jour, tous les em-
prunts egyptiens avaient ete emis å 8o ou go francs. Le taux offert
par la Societe generale montrait qu'on n'avait plus en Europe la
meme confiance dans le credit de l'Égypte, et c'etait lå une consta-
tation qui ne pouvait manquer d'être desagreable au vice-roi.

Aussi Ismail pacha repoussa-t-il les conditions de la Societe ge-
nerale, et, se tournant d'un autre côte, ouvrit-il des pourparlers avec
un groupe de financiers, representes en Égypte par M. Pastre. Ce
dernier chercha å obtenir, en garantie de l'emprunt, la cession å bail
des chemins de fer egyptiens, mais le consul general d'Angleterre,
ayant eu vent du projet, declara aussitôt au vice-roi que le gouverne-
ment britannique ne pourrait consentir å ce que le chemin de fer
qui servait de route de transit vers l'Inde, firt place dans les mains
d'une Compagnie francaise. Cependant plusieurs financiers, appre-
nant que les negociations etaient ouvertes en Egypte, s'etaient rendus
au Caire et faisaient antichambre au palais du vice-roi. L'un d'eux,
M. Jolival, se presenta å Ismail pacha avec les combinaisons finan-
cieres les plus seduisantes. Bien qu'au dire des differentes personnes
qui l'avaient connu, ce capitaliste ffit loin de presenter les garanties
necessaires, et que son offre de trouver 200 millions n'efit rien de
serieux, le vice-roi l'accueillit avec empressement, et M. Jolival re-



ADMINISTRATION FINANCIÈRE.

partit pour la France en promettant de revenir sous peu avec des
pouvoirs en regle. « Ces negociations avec tous ceux qui presentent
des propositions plus ou moMs fantastiques, ecrivait l'agent de France,
font le plus grand tort au credit de l'Égypte et ont pour effet de
rendre tres circonspects les hommes d'affaires serieux. Il est pos-
sible, ajoutait-il, que cette maniere d'agir soit premeditee chez le
vice-roi. Il veut probablement etablir la concurrence. Mais je crois
que c'est lå un faux calcul dont il ressentira les fåcheuses conse-
quences ».

Cependant, la Societe generale, evincee, etait revenue à la charge
et avait presente de nouvelles propositions, conjointement avec la
Compagnie du Canal de Suez. Cette societe s'engageait toujours å
realiser un emprunt de 200 millions effectifs, d'une duree de 34 ans,
en obligations emises au prix de 325 francs et remboursables å 500
francs, c'est à dire aux taux de 65 francs, 7 % d'interet, en pre-
nant ferme pour son compte 50 millions effectifs, sur lesquels il lui
serait alloue une commission de forfait de 2 1/2 %. D'autre part,
la Compagnie de Suez, afin d'aider par sa participation å la reussite
de cet emprunt et de faciliter la liquidation definitive de toutes ses
creances sur le gouvernement egyptien, auquel elle serait ainsi en
mesure de donner une quittance absolue et complete, proposait de
prendre ferme des obligations de l'emprunt pour une somme de
50 millions de francs effectifs, au meme prix de 325 francs l'une,
mais sans commission pour elle. Elle escompterait simultanement,
au taux de 5 % l'an, les mensualites d'octobre, novembre et decem-
bre 1867 (r), ainsi que les annuites de 1868 et 1869 (2), en y ajoutant
le montant d'un compte de depenses faites pour le gouvernement
egyptien (3), soit, au total, une somme de 52.594.000 francs. Enfin,
elle recevrait chaque mois å Paris, trente jours apres l'emission de
l'emprunt, en trois paiements egaux, la somme totale de 15.313.000
francs qui lui resteraient dus. M. de Lesseps, en presentant cette
combinaison, faisait valoir en sa faveur les avantages suivants:

L'emprunt de 200 millions effectifs serait fait avec roo mil-
lions garantis.

(i) Soit, ensemble, 9.187.000 trancs.
(2) Ces annuites etaient de 19.230.000 francs chacune.
(3) Ce compte s'elevait å 4.907.000 francs.
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Le taux de l'emprunt serait de 325 francs, soit 65 francs, avec
une simple commission de forfait sur les so millions ferme, la Com-
pagnie de Suez ne prenant pas de commission pour sa part. Le taux
des autres Ioo millions serait aussi fixe irrevocablement å 65 francs.

Par ce double fait que la moitie d'une somme aussi importante
aurait ete prise ferme, et que cet emprunt, appuye par deux groupes
puissants, disposant d'un public considerable, en permettant de ne
pas forcer le systeme dangereux de la dette flottante, degagerait le
Tresor egyptien de ses obligations financieres envers la Compagnie de
Suez, M. de Lesseps concluait que l'emprunt acquerrait dans l'opinion
publique un credit qui assurerait le succes de l'emission totale.

Qualque avantageuse que parirt être cette combinaison, et bien
que la maison Oppenheim, Alberti & Co manifeståt l'intention de
se joindre au groupe forme par la Societe generale, le taux propose
de 65 francs fut mal accueilli par le vice-roi qui comptait toujours
sur la concurrence pour obtenir de meilleures conditions. Un autre
grand etablissement financier, le Credit Foncier, venait d'entrer en
lice. Il avait envoye en Egypte un agent, porteur, il est vrai, de pro-
positions toute differentes. M. Cernuschi offrait au vice-roi de pren-
dre ioo millions de bons du Tresor, sur lequels on avancerait 50
millions effectifs. Ces bons seraient ecoules petit å petit, selon les be-
soins du Tresor egyptien et moyennant un droit de commission.
Mais cette combinaison qui, dans l'opinion du Credit Foncier, aurait
pour effet de permettre å Son Altesse d'attendre le moment où un
emprunt pourrait se faire dans des conditions favorables, fut tres
sevèrement jugee par les gens d'affaires. Ils disaient, non sans raison,
que l'emission d'un nombre exagere de bons du Tresor discrediterait
plus que jamais les finances egyptiennes, et qu'une grande operation
avec le public deviendrait desormais impossible.

Au milieu de tous ces systèmes, le vice-roi se montrait hesitant.
Au debut de mars 1867, il repoussa definitivement toutes les offres
qui lui etaient faites; celles de la Societe generale, qui avaient le
plus de chance de succes, ne furent pas agreees à cause du taux de
65 francs qui avait paru insuffisant. M. de Lovencourt et M. Merton,
ainsi que M. Couturier, qui representait la Compagnie de Suez, par-
tirent pour l'Europe. M. Oppenheim, aprs avoir regle ses affaires
particulieres, retourna egalement en France, sans avoir eii å traiter
directement et pour son compte aucune operation financiere. Seul,
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M. Cernuschi, representant le Credit Foncier, demeurait en Égypte.
Mais cet agent n'avait fait en realite aucune proposition pour un
emprunt, se montrant simplement dispose å entrer en arrangement
avec le vice-roi pour lui faciliter l'emission de bons du Tresor jusqu'å
ce que les circonstances fussent plus favorables pour faire une grande
operation dans le public.

Ismail pacha ne paraissait d'ailleurs nullement inquiet de la
situation financiere. Il assurait qu'on en avait extr'emement exagere
la gravite et qu'avec un peu d'ordre, il serait en mesure de tenir ses
engagements. Bien qu'ils ne partageassent pas cet optimisme, les
hommes d'affaires n'en furent pas moMs ebranles par la confiance
absolue que montraient le vice-roi et son ministre des Finances. La
gene du Tresor avait d'ailleurs eu un bon côte. Elle avait amene le
vice-roi å reflechir serieusement sur les depenses exagerees auxquelles
il s'etait 1aiss entrainer depuis quelque temps. L'entretien d'une

armee qui avait atteint le chiffre de 6o mille hommes constituait
une veritable ruine pour l'Égypte; le vice-roi s'occupa activemen t
de la reduire; il decida de renvoyer dans leurs foyers 15.000 hommes
de l'armee reguliere et de ne garder, sous les armes, outre les 15.000
hommes restants de troupes regulières, qu'une dizaine de mille irre-
guliers cantonnes dans le Soudan et les 15 ou 18 mille hommes qui
formaient le corps expeditionnaire de Crete. Encore son intention
etait-elle de licencier la plus grande partie de ces dernières troupes,

des qu'elles seraient rentrees en Égypte. Reduite å 20 OU 25 mille
hommes, l'armee serait plus que suffisante pour assurer la tranquil-
lite interieure du pays, tandis que l'economie realisee par le Tresor
serait bien pres d'atteindre une vingtaine de millions par an.

Au cours de cette periode, le gouvernement n'avait d'ailleurs
cesse de faire face à ses engagements, payant regulierement ses echean-
ces, soit en numeraire, soit en bons. L'escompte des bons du Tresor

qui, pendant le mois de janvier 1867, s'etait faite au taux normal
de 12 %, se maintint å ce taux å un demi % pres jusqu'au commence-
ment d'avril. Ce resultat, il est vrai, n'avait pas ete obtenu sans sa-

crifice. « L'Administration, ecrivait l'agent de France le 8 avril 1867,
a pris dans le pays tout ce qu'il etait possible de prendre. Le fellah

a ete pressure de toutes fagons pour venir en aide au tresor epuise.
Depuis deux ans, on lui a demande successivement une augmenta-
tion d'impôts de 20 piastres par feddan et un prêt force de 25
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lions de francs pour lequel, malgre les promesses faites, aucun titre
n'a ete delivre; enfin, en dernier lieu, on a reclame, dans beaucoup
de localites, le remboursement immediat des dettes des villages
pour lesquelles le gouvernement, en se substituant au commerce,
avait accorde un delai de sept ans. Ces mesures arbitraires et l'impos-
sibilite où se trouve le cultivateur d'emprunter depuis le moment
les capitaux etrangers se sont retires de l'interieur, constituent un
etat de malaise qui, s'il devait se prolonger, finirait par atteindre
les sources memes de la richesse publique ». Cette situation explique
pourquoi, lors de la petite foire qui se tint å Tantah à la fin d'avril
1867, une petition ayant ete presentee au vice-roi, aux termes de
laquelle les signataires offraient de souscrire spontanement un em-
prunt national de 50 piastres egyptiennes (13 francs environ) par
feddan, soit un total de 35 millions de francs environ pour la Basse-
Ëgypte seule, l'offre fut refusee. Si quelques grands proprietaires se
trouvaient encore en etat de payer aisement une aussi forte contri-
bution, il etait plus que douteux que la plupart des cultivateurs,
dejå fort pressures par les precedents impôts extraordinaires et par
le psqiement anticipe des imp6ts eussent souscrit volontiers å cette
nouvelle et lourde charge.

Au debut de juin 1867, le Khedive se mit en route pour l'Europe.
Dans un pays où la moindre decision etait prise par le souverain,
les negociants et les banquiers qui avaient å traiter avec le gouverne-
ment n'ignoraient pas que l'absence de Son Altesse ajournerait toute
solution; aussi chacun s'empressa-t-il, dans le mesure du possible,
de terminer ses affaires avant le depart du prince. La precaution
n'etait pas superfIne. Car soit qu'il efit besoin de sommes conside-
rables pour faire face aux depenses de son voyage, soit qu'il lui fallåt
solder les frais non moMs considerables qui resultaient des nego-
ciations entreprises å Constantinople, le vice-roi avait laisse derriere
lui son Conseil de regence en face des caisses vides et d'une foule
d'echeances. Aussi des les premiers jours qui suivirent son depart,
les paiements furent-ils, sinon suspendus, du moMs scindes de telle
facon que le recouvrement de la moindre traite necessitait une se-
maine de demarches consecutives. Ce n'est pas tout; on forca les
porteurs de traites å accepter, de guerre lasse, un paiement partiel
en petite monnaie d'argent abusive qui leur faisait perdre 10 %
sur le total de leurs creances.
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Le gouvernement etait si bien edifie sur la valeur de cette mon-
naie que les caisses publiques, la douane notamment, refusaient de
la recevoir en paiement des taxes. Aussi la decision suscita-t-elle une
foule de reclamations, dont Cherif pacha, qui avait charge de la re-
gence, s'empressa de reconnaitre la justesse. Il donna l'ordre au
Tresor de ne plus payer en cette monnaie et declara qu'on la garde-
rait pour les employes. Mais å partir de ce moment, les creanciers
qui refusaient ce mode de paiement, ne reurent plus rien du tout;
on les ajournait indefiniment pour le paiement integral en or, de
sorte que, bon gre mal gre, ils durent ceder.

Au reste, bien que Cherif pacha joignit å la presidence du Conseil
le titre de wekil (lieutenant) du vice-roi, il ne paraissait exercer sur
ses collegues qu'une influence tres limitee. Ismaïl pacha moufattich,
l'un des membres du Conseil, regnait sans contrôle dans l'interieur
du pays. Quant au ministre des Finances, Hafiz pacha, å la faveur
de sa specialite, il eludait tous les ordres qu'il ne voulait pas executer,
sans que le president, fort peu entendu en ces matieres, pfit y mettre
obstacle.

Le malaise qui regnait partout avait son contre-coup dans le
petit commerce et notamment dans le commerce d'importation des
manufactures pour le bazar. Pareil fait s'etait dejå produit en 1866.
Depuis quelques annees, le commerce d'importation des manufactu-
res, encourage par de rapides succes, avait pris en Égypte un essor
considerable; pour faciliter l'ecoulement de leurs produits, les nego-
ciants europeens avaient ete amenes å vendre aux boutiquiers du
bazar å de longues echeances -et parfois, il faut bien le dire, avec peu
de circonspection. Vint la crise financiere de 1866 qui amena sur
la place une perturbation considerable: les commerants indigenes
crurent pouvoir en profiter pour se soustraire à leurs obligations
Plusieurs cas de faillite frauduleuse etant restes impunis, il se forma
entre eux une sorte de coalition pour suspendre tous les paiements.

Sur les instances pressantes des consuls, le vice-roi se decida å
agir. Un banqueroutier notoire, le sieur Ali Nadouri fut traduit
devant le tribunal criminel et condanne å deux ans de galeres. Mais
il s'agissait d'obtenir des debiteurs solvables qu'ils remplissent leurs
engagements. On convint de creer une commission mixte, investie
de pouvoirs etendus, qui aurait tous les moyens de faire des enquetes
serieuses, sans méme s'arreter devant le principe de l'inviolabilite
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du harem. Cette commission n'aurait d'ailleurs point mission de juger,
mais, le cas echeant, elle pourrait employer ses bons offices pour

amener des transactions.
Les travaux de cette commission donnerent de bons resultats.

La severite montree å l'egard d'Ali Nadouri avait eu pour effet de

rendre les negociants indigenes plus circonspects. Les premieres

enquêtes seules offrirent quelques difficultes, mais en presence de

l'energie deployee par Moustapha bey, president de la commission,
on arriva å conclure des transaction tres satisfaisantes. Les plus

forts debiteurs consentirent å payer integralement leurs dettes dans

le delai d'un an å partir du ler octobre 1866. Ils souscrivirent å cet

effet des lettres de change echelonnees mois par mois, et, pour en assu-
rer le paiement, ils fournirent des gages ou des garanties dont la va-

leur fut appreciee par la commission. Au total, les dettes du bazar

representaient une somme de 7 ou 8 millions de francs.

Les arrangements conclus s'executerent å la satisfaction com-
mune jusqu'au mois de juillet 1867, epoque où ces arrangements

commencerent å parattre trop lourds aux commercants indigenes.

Quelques-uns d'entre eux parvinrent å les eluder, en partie grâce
la connivence des tribunaux de cammerce mixtes appeles å statuer

sur ces questions. De nouveau les consuls generaux durent interve-
nir auprés de Cherif pacha et attirer son attention sur le danger d'un

etat de choses qui menacait leurs ressortissants d'une suspension
generale des paiements de la part des marchands du bazar. Le re-

gent promit une execution rigoureuse des decisions de la commis-

sion mixte. Mais, en depit de cette promesse, les reglements trainaient
en longueur, l'autorite locale opposant la force d'inertie å l'execution

des sentences. L'un de ces debiteurs recalcitrants, le sieur Elkaoui

se targuant de l'impunite, allait jusqu'å se pavaner dans les anti-
chambres des ministres. Mis directement en cause dans l'affaire du

bazar, le vice-roi finit par s'emouvoir, et, en decembre 1867, il fit

arreter et mettre aux fers ce commercant peu scrupuleux. Quatre
mois plus tard, par ordre du vice-roi, le cadi se vit contraint de le-

galiser la vente des biens d'Elkaoui, formalite à laquelle il avait

oppose depuis plus de six mois un refus constant qui etait le prin-

cipe des denis de justice eprouves par les commercants europeens.

Bien que declinant toute responsabilite pour les dettes contractees
par ses administres, le gouvernement egyptien n'en continua pas
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moins de preter ses bons offices pour trancher cette question liti-
gieuse, dont le reglement final intervint à la fin de l'annee 1868, le
vice-roi acceptant de payer au delegue des importateurs fran&ais, et
contre echange de leurs titres, les sommes qui leur restaient dues

par les marchands indigenes.
Le gouvernement egyptien prit egalement, en juillet 1867, une

decision supprimant les difficultes qui se produisaient depuis quelque
temps å chaque paiement fait par les caisses publiques. Il tarifa

au dessous de leur valeur nominale les petites pieces d'argent que ces
caisses donnaient en paiement en enorme quantite et sur lesquelles
le commerce subissait une perte qui suscitait ses protestations. Cette

tarification, à laquelle certainS membres du Conseil de regence fi-
rent, d'ailleurs, une vive opposition, fut due à l'initiative de M. Pas-

tre, directeur de l'Anglo-Egyptian Bank.
Cependant la situation financiere ne s'ameliorait pas. Habituel-

lement, au debut du mois de mai, l'argent expedie dans les villages
pour acheter le coton revient sur place et s'emploie jusqu'en septem-
bre dans les valeurs du gouvernement. Il en resulte une vive demande
pour les bons, suivie d'une amelioration sensible dans les escomptes.
Or, en 1867, ce fut l'inverse qui se produisit. Le marche, loin de se
ranimer, s'alourdit, et les cours atteignirent 16 %. Il est vrai qu'aux
bons Malieh etaient venus se joindre les bons des villages, ceux du
chemin de fer, ceux de la Daira Sanieh et ceux de la Daira Khassa,

que l'on colportait å 21 et 22 %. Toute administration ayant quelque

credit avait fait feu des quatre pieds. Les acheteurs avaient le choix,
trop de choix meme, car la peur les prit et l'offre deborda vite la de-
mande. La situation s'engorgeait de nouveau et devenait critique (r).

Le traitement des employes etait arriere de huit ou neuf mois. Pour
trouver de l'argent, le gouvernement decida que la terre, dejå surchar-
gee d'impôts, devrait encore acquitter une taxe extraordinaire de
ou 20 piastres par feddan. Le moufattich, de son côte, percevait, å
titre de pret remboursable sans interet, 400.000 livres. On citait le

cas d'Abdallah pacha qui aurait ete contraint de verser immediate-
ment 40.000 livres, c'est-å-dire un million de francs. Le total des
sommes prelevees, y compris la contribution fonciere, devait atteindre
le chiffre de 25 millions de francs. Le gouvernement declara formel-

(i) Cf.  Histoire financihe de l'Egypte etc., p. 47.
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lement qu'il ne recourrait pas å l'emprunt et qu'il allait rentrer dans

une voie de reformes et d'economies qui lui permettraient de faire
face å tous les besoins avec le budget du pays.

Pour inaugurer le plus tôt possible ce nouveau programme, on

commena par ne plus payer les sommes dues par les diverses admi-
nistrations, ou bien on offrit aux creanciers des conditions de rembour-

sement qui equivalaient å un veritable refus. On retint de la sorte
dans les coffres de l'État le peu d'argent qui pouvait y rester et qui

paraissait voiler aux yeux du gouvernement le gouffre du deficit.
D'un autre côte, le conseil de regence travailla avec ardeur å op&er
sur le budget du prochain exercice, qui devait commencer le 10 sep-
tembre, des reductions considerables. On parla de ramener l'armee
au chiffre de 15 ou 20 mille hommes, mais rien de definitif, sous ce

rapport, ne pouvait se faire tant que les troupes ne seraient pas re-
venues de Crete. Une mesure plus efficace consistait å faire subir aux

traitements une reduction d'environ 20 %, et à reduire dans une
proportion analogue le nombre des fonctionnaires. Mais cette mesure
etait loin d'être equitable. Les employes n'etaient pas payes depuis
plusieurs mois; ils avaient contracte des dettes å des taux ruineux;
la reduction de leurs traitements augmentait pour eux la difficulte
de faire face à leurs obligations. Comment, d'a illeurs, leur faire com-
prendre que ce sacrifice etait necessaire au salut de l'État, quand
fis voyaient la faveur du vice-roi se repandre sur son entourage en
prodigalites? Pour n'en citer qu'un exemple, Nubar pacha, qui etait
assurement l'un des plus riches Egyptiens, venait de recevoir, moins
d'un mois auparavant, en temoignage de la satisfaction de son maitre,
un immeuble magnifique situe au centre d'Alexandrie et dont le revenu
annuel etait evalue å cent mille francs.

Mais si rigoureux qu'ils fussent, les ordres du vice-roi etaient
formels et Ragheb pacha rentra en Égypte, à la fin du mois d'aofit,

pour veiller å leur execution. En l'absence de Nubar, il reprit le
portefeuille des Affaires etrangeres et, fait qui fut remarqu,
consentit à sieger au Conseil sous la presidence de Cherif pacha.
Cette situation n'etait d'ailleurs que provisoire. Rentre en Égypte
le 13 septembre 1867, le Khedive effectua quelques jours apres des

changements parmi ses ministres. Ragheb pacha remit å Zulfikar
pacha, gouverneur d'Alexandrie, l'interim des Affaires etrangeres,
pour prendre les deux portefeuilles de l'Interieur et des Finances.
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Le premier etait enleve å Cherif pacha qui ne conservait plus que
l'Instruction publique avec la presidence du Grand Conseil, le se-
cond etait cede par Hafiz pacha qui passa å la Daka. Quant
Isman pacha moufattich, qui avait ete en fait, sinon en titre, le per-
sonnage principal du Conseil de regence, il vit sa position notablement
diminuee du fait qu'il passait sous les ordres du nouveau ministre
de l'Interieur.

Ce remaniement ministeriel constituait presque une disgråce pour
Cherif pacha. Tout en rendant hommage à sa doiture et å sa recti-
tude de jugement, on s'accordait generalement å reconnaitre qu'il
avait manque de l'energie necessaire å la tete du gouvernement.
President du Conseil de regence, wekil du vice-roi, il aurait dû mon-
trer plus de caractere vis-å-vis du moufattich et du ministre des
Finances, et s'opposer à leurs mesures maladroites. L'opinion publi-
que attribuait å ces deux derniers conseillers toute la responsabilite
des mauvaises mesures financieres prises dans ces derniers temps,
et l'arrivee au pouvoir de Ragheb pacha, qui devenait le veritable
chef du nouveau cabinet, fut saluee avec faveur, par la colonie euro-
peenne notamment, qui mettait beaucoup de confiance dans ses ca-
pacites.

Ragheb pacha inaugura son administration par quelques bonnes
mesures financieres. Les obligations du chemin de fer qui etaient
en souffrance furent payees. Les autres echeances du gouvernement
furent soldees ou renouvelees, et l'escompte, qui avait atteint des
proportions enormes (28 % sur les bons de la Daira) baissa de 4 å
5 %. Ragheb decouvrit aussi que tandis que le fellah etait contraint
par les mesures les plus rigoureuses, jusqu'å la bastonnade inclusi-
vement, å payer les taxes qui pesaient sur lui, de grands personnages,
parmi lesquels le moufattich, qui etait l'ordonnateur de ces execu-
tions, etaient eux-memes les debiteurs du fisc pour des sommes autre-
ment importantes; le ministre fit cesser cette situation inique, en obli-
geant les hauts fonctionnaires du gouvernement å acquitter l'arriere
de leurs impôts. Malgre la jalousie et les inimities sourdes dont il
etait l'objet, Ragheb n'en continua pas moMs à travailler energi-
quement à ramener l'ordre dans les finances. Les paiements continue-
rent å s'effectuer regulierement pour tout ce qui concerne le ministere
des Finances et le chemin de fer. Le ministre fit meme publier dans
les journaux un a vis disant qu'on escompterait å la volonte des
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porteurs les bons payables jusqu'au 1er novembre. Il parvint ainsi,
en rendant quelque confiance au commerce, à reduire l'escompte de
5 %, et on etait persuade que celle-ci baisserait jusqu'å 12 %, si le
ministre perseverait dans cette voie.

Mais il etait loin d'en etre de meme en ce qui concerne les finances
particulieres du vice-roi. Les bons de la Daira Sanieh et de la Daira
Khassa etaient protestes journellement et les demarches incessantes
du commerce ne parvenaient pas å en obtenir le paiement. C'est
ainsi qu'au milieu de novembre 1867, les echeances d'octobre de la
Daira du vice-roi n'etaient pas encore entierement soldees. Cet etat
de choses que les demarches et les rkriminations les plus vives du
corps consulaire ne reussissaient pas å modifier, entretenait beaucoup
d'inquietude et d'agitation dans le commerce. La maison de banque
Oppenheim, qui avait endosse un grand nombre de bons protestes,
se voyait exposee, de la part des porteurs, å des retours qui la met-
taient dans une situation tres penible. Le vice-roi convenait parfai-
tement de la position. Il l'attribuait uniquernent à la baisse enorme
des cotons qui l'empechait de faire face aux echeances par la vente
de sa recolte. Pour sortir d'embarras, il chercha å se procurer des
fonds par l'entremise de quelques banquiers, mais, au moment de
conclure, il retombait dans ses irresolutions. Trois ou quatre nego-
ciations echouerent ainsi. La Daira refusait d' accepter les bons
echus en paiement de ses cotons. Sur l'intervention des consuls, la
mesure fut rapportee ; mais alors la Daira s'arrangea de maniere
å eluder cette obligation, en demandant pour ses cotons des prix supe-
rieurs å ceux de la place. Cette decision provoqua, elle aussi, de tres
vives reclamations de la part des commerants.

La necessite qui s' imposait au Ministre des Finances de garder
en caisse les sommes necessaires au paiement des echeances, contrai-
gnit le gouvernement egyptien å suspendre la solution de toutes le
affaires qui aboutissaient å une question d'argent. Parmi ceux que
cette mesure atteignit, les plus à plaindre furent les employes etran-
gers au service du gouvernement egyptien. Les Franais etaient les
plus nombreux. Ils appartenaient, pour la plupart, aux services de
l'Intendance sanitaire, des Travaux publics et aux ecoles du gouver-
nement.

La premiere de ces administrations comptait six medecins ou
pharmaciens franais. Mais, dans ces derniers mois, l'un d'eux etant
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decede, un autre ayant demande å faire valoir ses droits å la retraite
et un troisieme ayant ete licencie pour cause d'infirmites contractees
au service, leur nombre se trouvait reduit å trois. Sans tenir compte
des droits qu'ils avaient acquis å une pension pour anciennete de ser-
vices, tous trois furent licencies.

Dans les Travaux publics, en faisant abstraction de M. Sciama bey,
ingenieur des Ponts et Chaussees de France, entre au service egyp-
tien avec un contrat qui devait expirer dans quelques mois et qui
ne serait pas renouvele, le gouvernement egyptien etait arrive,
depuis quelques annees, par des eliminations successives du per-
sonnel francais, å ne conserver que M. d'Arnaud bey et un ingenieur
civil attache å M. Sciama. Le premier fut invite å faire valoir ses
droits å la retraite. Mais toutes les recherches de l'administration
n'aboutirent å lui faire reconnaitre que trois annees de service, bien
qu'il fitt entre au service de l' gypte sous le regne de Mehemet Ali.
Le second, M. Tissot, fut purement et simplement licencie, sans
qu'on lui payåt même l'arriere de ses appointements.

Mais c'est surtout dans le personnel francais des ecoles que les
nouvelles reformes produisirent les consequences les plus fåcheuses.
La suppression de l'enseignement de la langue francaise dans plusieurs
ecoles entraina le depart d'un grand nombre de professeurs, et preci-
sement de ceux qui avaient obtenu leur emploi à la suite d'un con-
cours officiel, ce qui eût dfi leur assurer plus de garanties. Mais le
gouvernement voulut conserver, avant tout, les employes engages
en France par contrats. En renvoyant les -autres, il ne se preoccupa
toutefois ni de les indemniser du prejudice que ce brusque conge
leur causait, ni meme de leur payer l'arriere de leur solde qui remon-
tait, pour plusieurs d'entre eux, jusqu'å dix mois, alors que cet ar-
riere les avait contraints à contracter, pour vivre, des emprunts å des
taux exorbitants, atteignant 3 % par mois en moyenne.

Le consul de France intervint en faveur de ses nationaux et par-
vint å faire etablir le principe que leurs appointements leur seraient
payes, non pas jusqu'au jour de leur congediement, mais jusqu'au
jour ob ils seraient mis å meme de quitter l'Egypte par le paiement
integral de leur solde; il obtint, de plus, qu'il leur serait alloue une
indemnite å arbitrer selon le cas.

Le reglement des indemnités et des appointements arrieres allait
creuser un nouveau trou dans le budget. Or le ministre des Finances

4 — Tome II.
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n'arrivait à faire face aux echeances qu'en negligeant les plus justes

reclamations. Son refus systematique d'examiner ces dernieres lui

avait aliene la sympathie qui l'avait entoure au debut de son adminis-

tration. L'assentiment donne à ses premieres mesures financieres

avait exalte demesurement son amour-propre. Ayant assure le paie-

ment regulier des titres du Tresor, Ragheb pacha se croyait quitte,

sans s'apercevoir qu'en s'arretant ainsi, des les premiers pas, dans la

voie qu'il paraissait devoir parcourir, il laissait une situation aussi

embarrassee qu'å son arrivee au pouvoir et, de plus, envenimee par

l'effet d'une deception.
Dans cette extremite, l'administration dut recourir å des expe-

dients pour solder les appointements ,de ses employes. Le vice-roi

n'etait pas moins géne en ce qui concerne la Daka; il parvint cepen-

dant å se procurer de Fargent en vendant par anticipation å l'Anglo-

Egyptian Bank la recolte des sucres de l'annee 1868, et il entama

des negociations en vue d'affermer les recoltes du même produit pour

la periode de six annees commenant en 1869, moyennant 15 mil-

lions de francs payables immediatement et le restant au fur et å

mesure des livraisons et en raison de la qualite des produits. Un docu-

ment publie en decembre 1867 par les soins de M. Mirzan, agent de

change, vint jeter une vive lumiere sur la situation des finances de

l' gypte. Les emprunts et la dette flottante, dont le gouvernement

avait å assurer le service, y etaient enumeres comme il suit:



I. — EMPRUNTS ET DETTE FLOTTANTE DU GOUVERNEMENT

E.GYPTIEN Å LA FIN DE 1867.

Obligations Medjidie (1862) .

Emprunt 1862 (Ié" & 2e emission)

Emprunt 1864  
Emprunt du chemin de fer

(1866)  

Emprunt Halim, compte vice-
roi  

Emprunt Moustapha  
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A) Emprunts.

Frs. 8.840.000

Lst. 3.292.800
5.704.200

Sommes contracte'es

3.000.000

B) Dette flottante.

Papier emis et å emettre par le Tresor pour les
travaux du Canal de Suez  

Bons des villages  

Compte special du Gouvernement  

Compte special de l'Azizie.  
Bons de l'administration du chemin de fer  

Papier de la Daira de la famille vice-royale, Khassa

Total circa . . .

Total des dettes du gouvernement . . .

Emprunt de la Daira Sanieh Lst. 3.387.300 circa

Dette flottante de la Daira Sanieh, au plus  

Total des dettes de la Daira circa . . .

Frs.

Frs.

— EMPRUNT ET DETTE FLOTTANTE DU VICE-ROI.

Solde å rembourser

5.400.000

76.900.000

124.600.000

» 75.000.000

5.7 5 0.000

50.200.000

Frs. 337.850.000

70.000.000
35.000.000

30.000.000
15.000.000

32.000.000
10.000.000

Frs. 192.000.000

Frs , 529.850.000

Frs. 78.000.000

6o.000.000

Frs. 138.000.000

Le total general des dettes de l'Égypte s'elevait, d'apres ce tableau,

å frs: 667.850.000 environ.
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En regard de ce passif, les revenus du gouvernement egyptien
etaient evalues au minimum, å Lst. 6.000.000, soit frs. r5o.000.000,
et ceux du vice-roi entre Lst. 1.500.000 et Lst. 2.000.000, selon les
recoltes et les prix de leurs produits.

Tels etaient les chiffres publies par M. Mirzan. L'agent de change
ajoutait qu'il avait soumis son travail au ministere des Finances
pour correction et qu'il n'avait reu aucune reponse. On concluait,
å  Alexandrie, de cette abstention, que l'importance du passif ne se
trouvait pas exageree.

En realite, la situation financiere du pays etait devenue tellement
grave qu'un emprunt s'imposait d'urgence. Le vice-roi, qui devait
partir pour la Haute- gypte, ajourna son 'voyage, et, s'entourant
au Caire de tous les financiers du pays, il commena ses negociations.

* * *

Diverses propositions furent examinees. L'une d'elles consistait
affermer å une ccmpagnie anglaise le chemin de fer d'Alexandrie

å Suez, .ainsi que les autres lignes de la Basse- gypte, moyennant
une redevance annuelle de 20.000.000 francs. Ce fut le tour de
l'agent de France de protester contre une pareille mesure. Sans nier
l'existence de ces offres, le ministre des Finances repondit qu'elles
n'avaient pas été accueillies et qu'elles ne le seraient pas. Le vice-roi,
cependant, fut moins affirmatif; il declara å M. Roustan que l'affaire
demandait mfire refiexion et qu'il ne deciderait rien sans le pr&
venir. A une solution de ce genre, le vice-roi preferait evidemment
celle d'un emprunt.

Au nombre des pretendants etaient MM. Oppenheim. La grande
habitude qu'ils avaient du maniement des affaires égyptiennes, leur
connaissance parfaite des ressources et des charges du pays et leurs
relations plus qu'intimes dans la haute administration les designaient
naturellement au choix du ministre. Mais leurs rapports avec le
Palais avaient beaucoup souffert de l'aventure de 1866, le vice-roi
se mefiait d'eux, fis  se  tinrent sur la reserve (i).

Les negociations etaient d'ailleurs conduites avec un mystere
auquel on n'etait pas habitue. Cette discretion explique pourquoi,

(i) Cf.  Histoire financiere de etc., p. 48.
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le 3 fevrier 1868, un Franais, M. de la Chevardiere, put signer un
contrat d'emprunt avec le gouvernement egyptien, sans que l'agent
de France en ait eu connaissance .

Qui etait M. de la Chevardiere? On ne savait. Ce personnage, en
arrivant en Ëgypte, ne s'etait pas presente au Consulat de France.
Il s'intitulait directeur du Comptoir oriental å Paris, et pretendait

agir tant en son nom personnel qu'en celui de M. Felix Carteret qui
declarait, å son tour, agir tant en son nom particulier qu'en celui
de certains banquiers et etablissements de credit qui lui avaient
donne mandat. » Quels etaient ces banquiers et ces etablissements de
credit? Mystere. Pour se faire bienvenir du vice-roi, M. de la Che-
vardiere lui avait annonce, avant meme que le decret etit ete signe,
la nomination au Japon de M. Outrey, agent et consul general de
France en Égypte, dont Ismail pacha avait demande le rappel; de
plus, il avait apporte au vice-roi un exemplaire du rapport de la
Commission qui s'etait reunie å Paris pour examiner le projet de
Reforme judiciaire, c'est-å-dire un document secret du Ministere des
Affaires etrangeres.Comment douter, apres cela, que la mission de M.
de la Chevardiere fût placee sous le haut patronage du gouvernement
de l'Empereur et ses offres appuyees par des notabilites financieres
dignes de toute confiance? Pour completer la mise en scene, M. de la
Chevardiere laissait entendre qu'il etait muni d'une lettre d'intro-
duction du Ministere pour le gerant du Consulat general de France, mais
qu'il n'avait pas voulu en faire usage. Or, si le vice-roi etait recon-
naissant en general å ceux qui s'abstenaient de recourir å l'action
consulaire, il professait une certaine admiration pour ceux qui, ayant
un moyen puissant de la mettre en jeu, dedaignaient d'en faire usage.

Quoi qu'il en soit, les propositions apportees par M. de la Che-
vardiere furent miirement etudiees pendant un mois, discutees, mo-
difiees meme, au dire de l'interesse et « malgre ses observations »,
dans un sens « beaucoup moins favorable au gouvernement », pour
aboutir au traite qui fut signe le 3 fevrier 1868 par Ragheb pacha
et M. de la Chevardiere.

Par l'article Ier de cet acte, MM. Carteret et consorts s'obligeaient
å executer å leurs risques et perils, les operations financieres suivantes:

ro L'unification et la conversion de tous les emprunts et bons du
Tresor egyptien, y compris ceux concernant les chemins de fer, å l'exclu-
sion des bons des villages, et ce å un taux d'interet fixé å 7 % par an.
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20 L'emission et la realisation d'un nouvel emprunt de francs
182.662.750 effectifs, ou tout autre somme qui, avec les bons et em-
prunts de toute nature, devrait donner le chiffre de 625.000.000 de
francs, montant de la dette generale.

30 Le versement d'une somme de 20.000.000 francs par anti-
cipation sur l'emission de ce nouvel emprunt.

L'article 6 du contrat stipulait que l'emission se ferait au pair,
avant le 15 mars 1868. La somme å fournir au gouvernement egyp-
tien par MM. Carteret et consorts serait versee aux epoques suivantes:

20 millions comptant
55 millions avant le 9 mars prochain ;
50 millions deux mois plus tard ;
le solde quatre mois apres (9 juillet 1868).

L'article 7 precisait que toutes les sommes composant, apres la
conversion, la nouvelle dette generale, seraient amorties au moyen
du paiement d'une annuitee fixee å 8,75 % par an du capital nominal.
Cette annuite comprenait les interets, l'amortissement et les frais
de toute nature (commission et autres) relatifs å ces operations, de
telle sorte que, moyennant cette annuite de 8,75 %, servie reguliere-
ment par lui, le gouvernement egyptien serait completement libere de
sa dette en 41 ans. En consequence, quels que fussent le nombre et la
forme des titres de la nouvelle dette generale, le gouvernement n'aurait
jamais à payer une annuite superieure à frcs: 27.343.750 par semestre.

Quant à la garantie de l'emprunt, le gouvernement egyptien y
affectait tous ses revenus « libres en general » ou qui le deviendraient
par l'unification de ses dettes.

De plus, le vice-roi, å la demande de MM. Carteret et consorts,
prenait l'engagement de promulguer une loi portant creation d'un
grand livre de la dette publique d'Egypte, et stipulant notamment:

a) que toute inscription d'une dette au grand livre serait or-
donnee par une loi, avec mention des garanties speciales destinees
å assurer son service annuel.

b) qu'aucune inscription sur le grand livre de la dette generale
ne serait decretee s'il n'etait pas prealablement pourvu au service
des interets et de l'amortissement de cette nouvelle inscription, au
moyen de ressources equivalentes dans les revenus generaux de
l'Egypte et resultant soit de l'augmentation des recoltes, soit d'eco-
nomies realisees sur les depenses.
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M. de la Chevardiere avait beau jeu å faire valoir les benefices qui

resulteraient de sa combinaison pour le gouvernement egyptien.

Les valeurs publiques egyptiennes seraient toutes unifiees sur un
type unique de rente 7 %, amortissable au moyen d'un amortisse-

ment regulier; et comme cette rente serait donnee en echange des

bons du Tresor et de ceux des chemins de fer, la dette flottante se
trouverait ainsi consolidee, c'est-å-dire que des echeances tres pro-
chaines, que le Tresor etait impuissant à remplir, se trouveraient

reportees å des echeances echelonnees sur 41 ans. De plus, la con-
version des emprunts anciens degagerait le Tresor de charges imme-

diates, puisqu'au lieu de 20 millions annuels environ qui etaient

necessaires pour le remboursement seul de ces emprunts, la rente

nouvelle n'exigerait que un demi %, soit 1.400.000 francs environ

par an.
Le bruit seul de cette vaste operation financiere, concue sur des

bases si larges et dans des conditions excellentes pour le pays, eut une
heureuse influence sur les finances publiques. Les escornptes tombe-

rent du coup de 16 å 12 %. Si le mouvement de baisse ne fut pas
plus prononce, la cause doit en étre attribuee å une certaine mefiance

entretenue par le souvenir des deceptions anterieures et par les deni-
grements calcules des financiers egyptiens qui ne pouvaient se resigner

å l'exclusion dont ils avaient ete l'objet.
Cette mefiance n'etait helas ! que trop justifiee. Voici, en effet,

ce qui arriva. Averti telegraphiquement de la signature du traite,

M. Carteret, au dire de son associe, se trouvait en mesure de faire

face immediatement å la clause du contrat qui lui imposait, en dehors
de l'emprunt et prealablement à la conversion, le paiement d'une

somme de 20 millions de francs, qui devait etre couverte par la remise

de pareille somme en bons du Tresor, convertissables eux-memes
en titres de la nouvelle dette, aussitôt apres son emission.

La negligence (et M. de la Chevardiere dit même la mauvaise

volonte) du ministere des Finances ne permit pas que cette clause
firt executee. Les bons du Tresor ne furent point envoyes, pas plus

que les documents et pieces officielles indispensables pour une ope-

ration de cette importance.
En outre, des traites pour 21.900.000 francs furent tirees sur M.,

Carteret, sans avis, sans couverture et en dehors de toute stipuIation

du contrat.
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M. Carteret refusa de les accepter.
Sur ce refus, un telegramme du gouvernement lui annongant l'ar-

rivee des bons du Tresor, pour le couvrir de ces 22 millions, l'invita å
accepter les traites tirees sur lui.

M. Carteret crut à cet envoi de bons du Tresor et accepta les trai-
tes. Mais les bons n'arriverent pas, et M. Carteret dut laisser protester
les traites.

Telle est l'explication donnee par M. de la Chevardiere. En rea-
lite le vice-roi fut mystifie. Il lui etait difficile de nier qu'il avait agi
avec legerete, en ne prenant pas meme la peine de s'enquerir aupres
du representant de la France de la personnalite de M. de la Chevardiere.
De plus, lorsqu'il declara avoir vu les pleins pouvoirs donnees å ce
dernier par MM. de Soubeyran, Donon, etc. son assertion rencontra
une telle incredulite qu'il fit immediatement demander ces pieces au
ministere des Finances. Le chef du contentieux, M. Pidaucet, avocat
frangais, qui avait ete charge de toutes les negociations avec M. de la
Chevardiere, declara que celui-ci avait repris ses pouvoirs en partant,
mais qu'il avait ecrit de sa main sur un registre le nom de ses mandants.
Malheureusement la page de ce registre se trouva enlevee sans qu'on
pfit savoir quand, ni par qui. L'avocat Pidaucet qui avait regu pour
cette negociation le titre de bey, la croix du Medjidieh et une aug-
mentation d'appointements de 12.000 francs, se mit au lit aussitôt
en se déclarant atteint d'une fievre cerebrale. Rien, à vrai dire, n'e-
tablissait clairement s'il avait ete dupe ou complice. Le vice-roi se dit
egalement malade et se retira dans son harem pour se soigner ou pour
cacher sa deconvenue. Enfin Ragheb pacha, qui transtnettait 'alter-
nativement les accusations du vice-roi et les doleances de l'avocat
Pidaucet, son protege, jugea à propos de s'aliter å son tour. « Ce trio
de malades, ecrivait l'agent de France, autour duquel s'elevait un con-
cert de recriminations, a resume pendant quelques jours la situation
financiere ». Tout le monde manifestait son mecontentement. Les pre-
neurs des traites protestees par M. Carteret craignaient d' etre exposes
å des retours. Le vice-roi se plaignait d'avoir ete indignement trompe.
Les contractants de l'emprunt ou leurs adherents repondaient qu'ils
avaient seuls le droit de reclamer, puisque le gouvernement egyptien,
apres avoir modifie notablement les conditions de l'emprunt, avait
emis de traites sur eux, sans attendre leurs ratifications. Enfin les
porteurs de bons, qui etaient nombreux, tremblaient et s'indignaient å.
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l'idee de la conversion forcee dont ils s'etaient vus menaces. Rendu
mefiant par cet echec, le public temoigna son sentiment å sa facon;
l'escompte des bons du Tresor remonta brusquement å 15 %, tandis
que ceux des deux dairas flottaient entre 19 et 21  %.

Lorsque M. de la Chevardiere revint en Égypte å la fin de mars, le
vice-roi refusa de le recevoir, mais sans rompre cependant toutes re-
lations avec lui. Ce financier ayant annonce que le prochain courrier
apporterait l'engagement formel pris par le Comptoir d'Escompte de

Paris de proceder å l'emission d'un emprunt de i8o millions environ,
Ismail pacha, rendu prudent, desira etre renseigne confidentiellement

sur la valeur de cette declaration. « Dites au vice-roi, telegraphia de
Paris le ministre des Affaires etrangeres à M. Roustan, que l'on a sur-

pris sa bonne foi d'une maniere indigne. M. de la Chevardiere, qui n'a

jamais represente, si je suis bien informe, aucune maison de banque de
Paris, a ete en Égypte à l'insu du gouvernement francais; il n'a recu
aucune lettre de recommandation du Ministere où il est tout å fait
inconnu. Dites au vice-roi que c'est avec un extreme chagrin que

nous le voyons accorder une si facile confiance å ces personnages sans
mandat et sans valeur. Nous nous interessons trop å la prosperite de
l'Égypte pour ne pas regretter toutes ces fausses demarches qui com-

promettent ici son credit et sa consideration ». Cette declaration ca-
tegorique du gouvernement francais mit fin aux pourparlers. L'ope-
ration avait completement echoue; mais des traites avaient ete ti-
rees; les banques locales avancerent l'argent necessaire pour faire

honneur aux billets protestes qu'avait emis le gouvernement egyptien
å la conclusion de l'emprunt.

Ces incidents amenerent la disgråce du ministre des Finances.

Ragheb pacha, qu'on avait considere un instant comme un regene-
rateur, s'affaissa, frappe en meme temps dans sa vie et dans sa repu-
tation d'homme d'Etat et de financier. L'insucces de l'emprunt, la
crainte de ses consequences, le chagrin de la disgråce determinerent
chez ce ministre des attaques qui, se renouvelant frequemment, lais-
serent peu d'espoir au medecin. Ismail pacha le moufattich recut
le portefeuille des Finances et Cherif pacha, par ordre du vice-roi,
exerca un contrôle superieur sur ce ministere et sur celui de l'Inte-
rieur.
- Cherif pacha revenait au pouvoir anime des meilleures intentions

et tres desireux surtout de donner un dementi aux gens nombreux
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qui, tout en rendant justice å son honnetete exceptionnelle, le pre-
sentaient comme incapable de terminer aucune affaire. Bien des
difficultes l'attendaient dans l'execution de ces louables intentions, en-
tre autres le terrible heritage des reclamations contre le gouverne-
ment laisse par Ragheb pacha, qui n'avait pas regle une seule affaire,

dans un seul consulat, au cours de ses six mois d'administration.
« Cherif pacha, ecrivait l'agent de France, est epouvante des chiffres

auxquels sont arrivees certaines demandes, peu importantes å l'o-
rigine, et dont il est impossible de meconnaltre l'equite. En outre,
les consuls, dejå à bout de patience, le pressent tous å la fois et
tres vivement de regler cet enorme arriere. Il a besoin pour sortir
convenablement de cette situation, d'un grand esprit d'equite et de

conciliation, de beaucoup de latitude pour la decision des affaires,
et enfin et surtout, de beaucoup d'argent. Je crois pouvoir affirmer
qu'il realise la premiere de ces conditions; il aura de la peine å

obtenir la seconde; la troisieme lui fait pour le moment complete-
ment defaut ».

La grande affaire, pour le nouveau ministre des Finances, etait de
conclure l'emprunt, tåche à laquelle son predecesseur avait echoue.
Au debut du mois de mars, Nubar pacha avait reçu å Paris, de M. de
Soveral, une lettre contenant un projet de contrat d'emprunt signe
par M. Alexander Curtis. Ce dernier, sans se declarer l'associe de la

banque Robarts, Lublock et Cie de Londres, se disait en relations
d'affaires avec elle et laissait entendre que ses propositions venaient
de cet etablissement financier. Avant de traiter, le vice-roi, averti
par une experience precedente, desira savoir ce que valait la signature
de M. Curtis. Renseignements pris à Londres, on sut que la banque
Robarts, Lublock & C. n'avait jamais rien eu å faire avec M. Alexander
Curtis. Ce personnage ne lui etait pourtant pas inconnu, et, d'apres
la position qu'il occupait dans la Cite et son manque de fonds, on pou-
vait assurer qu'il etait completement incapable d'entrer dans des tran-
sactions financieres de l'envergure de celle qui etait envisagee en
Égypte. M. Curtis n'etait, en definitive, qu'un chercheur d'affaires
comme M. de la Chevardiere.

Au moment où l'emprunt Carteret se denouait å Alexandrie de la
facin que l'on sait, le Comptoir d'Escompte, dont M. de la Chevar-

diere s'etait å tort reclame, faisait å Paris, par l'intermediaire de Nu-
bar pacha, des ouvertures pour une affaire financiere. Cet etablisse-
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ment de credit ne presentait pas, å la verite, de propositions concretes .
Ignorant les dispositions du vice-roi, l'etendue de ses besoins et les
bases sur lesquelles il desirait contracter, le Comptoir se bornait å
dire qu'il etait tout dispose å faire un emprunt portant sur une somme

assez considerable pour englober la conversion de la dette egyptienne.
Presse par Nubar pacha d'envoyer une personne de confiance en Égyp-
te pour se mettre au courant des intentions de Son Altesse et traiter
avec elle le cas echeant, M. Pinard repondit qu'il avait eu l'occasion
d'exposer au vice-roi, l'annee precedente, ses idees sur les conditions
les plus favorables å un emprunt egyptien. En vain, du Caire, insista-t-
on pour l'envoi d'un fonde de pouvoirs, en promettant de lui faire
bon accueil et de donner, å conditions egales, la preference au projet
d'emprunt et de conversion presente par le Comptoir, M. Pinard fit
repondre que les statuts du Comptoir ne lui permettaient pas de s'en-
gager dans aucun forfait. Bref, cet etablissement de credit etait tout
dispose å faire un emprunt pour l'Égypte, mais il ne voulait pas ou

ne pouvait pas envoyer au Caire un charge de pouvoirs.
Le gouvernement egyptien negocia alors avec M. Cernuschi. Ce

personnage ne s'etait pas rendu en Égypte dans le but special de con-
clure un emprunt; representant des maisons frangaises les plus con-
siderables, il etait charge d'operer pour leur compte des recouvre-
ments importants, arrives depuis longtemps å echeance. M. Cernuschi

ne se refusa pas cependant å discuter les conditions d'un emprunt.
A ces discussions prirent part Ismaïl pacha moufattich, Hafiz pacha,
M. Olagnier, secretaire de Cherif pacha, M. Castro, avocat du gou-
vernement egyptien, M. Sinadino. Le 21 avril au soir, on tomba d'ac-

cord sur les bases principales de l'operation financiere projetee. In-
vite å mettre par ecrit les propositions convenues, M. Cernuschi
redigea le 22 avril un projet de contrat specifiant que :

Le gouvernement egyptien contractait un emprunt de 9.977.900

Lst. en obligations au porteur remboursables par voie de tirages

au sort semestriels en 30 ans, comptes å partir du 1e1novembre 1868.

Ces obligations rapporteraient 7 % d'interets, payables semestrielle-
ment avec jouissance du Ier mai 1868. Le service de cet emprunt exi-
gerait les sommes suivantes:

pour le premier semestre, Lst. 349.226,50 en inter ets.
pour les soixante semestres suivants, Lst. 400.000 å chaque se-

mestre, pour interets et remboursement des obligations å tirer.
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Le gouvernement egyptien affectait å la garantie de cet emprunt
les revenus generaux de l'Egypte, mais il assignait specialement, et
c'etait lå la clause essentielle du contrat, les revenus de toutes les
douanes et des appalts (fermages des monopoles). Il etait, de plus,
entendu que les revenus provenant des douanes et des appalts seraient
verses directement chaque mois å l'Anglo-Egyptian Banking C°, qui
transmettrait immediatement ces fonds, aux frais du gouvernement
egyptien, au Credit Foncier de France å Paris.

M. Cernuschi prenait ferme la moitie de cet emprunt, soit 4.988.950
lst. au prix de 70 livres pour chaque cent livres de capital, avec une
jouissance de trois mois en sa faveur. Le gouvernement egyptien bo-
nifierait à M. Cernuschi une commission de 4 % sur le nominal. La
somme nette å recevoir par le gouvernement egyptien, comme prix de
la moitie de l'emprunt, s'eleverait par consequent å Lst. 3.292.707 que
M. Cernuschi paierait en francs au change de 25 francs à la livre ster-
ling.

Le paiement serait effectue de la maniere suivante:
12 millions de francs å Paris au commencement du mois de mai;
30 millions de francs å Alexandrie du Ier mai au 8 juin, ce paie-

ment comprenant le montant du prochain coupon de la Daira;
io millions de francs à Alexandrie en juillet;
10 millions en août;
10 millions en septembre;
le solde en (r)

M. Cernuschi aurait le droit, jusqu'au 2 mai 1870, de prendre fer-
me, en tout ou en partie, et même par portions successives, la seconde
moitie de l'emprunt aux memes conditions que le premiere moitie.
Le gouvernement lui laisserait entiere liberte d'ouvrir une souscrip-
tion publique ou de placer autrement, au prix et conditions qu'il
voudrait fixer, les obligations de cet emprunt.

Moyennant une somme forfaitaire de Lst. 33.000 payables le
Ier aofit prochain par le gouvernement egyptien, M. Cernuschi n'aurait
aucun frais å mettre à la charge de ce dernier, ni pour depense d'emis-
sion et de timbre, ni pour publicite, ni pour autre cause.

Le gouvernement egyptien s'interdisait l'emission de tout emprunt
en Europe pendant six ans. Il pourrait cependant d'ici à trois ans, si

(t) Laiss6 en blanc dans le projet de contrat.
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le present emprunt etait place en totalite, porter å 6 millions de livres
sterling les obligations emises par le departement des chemins de fer.

M. Cernuschi aurait le droit de se substituer, pour les engagements
du present contrat, tels banquiers ou etablissements financiers qu'il
jugerait opportun, å condition que ces personnes ou etablissements
fu ssent au prealable agrees par le gouvernement egyptien.

Enfin un article additionnel contenait des dispositions qui ga-
rantissaient M. Cernuschi, jusqu'au 2 mai 1870, dans le cas où le paie-
ment des coupons serait laisse en souffrance.

M. Cernuschi remit cette redaction le 22 avril å M. Castro qui la
porta å Ismail pacha Sadik et å Hafiz pacha. Retires dans une piece
voisine, les deux ministres examinerent le projet å loisir; de temps å
a utre, ils envoyaient leur avocat, M. Castro, å M. Cernuschi pour lui
demander des explications; ils ne solliciterent d'ailleurs aucune rec-
tification de texte, et le soir les deux pachas disparurent sans avoir
fait connaitre ni meme laisser entrevoir leurs intentions.

Le lendemain 23, Cherif pacha vit M. Cernuschi. Il ne fit aucune
reflexion sur le texte du contrat et ne parla que du defaut de pouvoirs.
M. Cernuschi les avait sollicites d'urgence å Paris. Sentant quelque
resistance du côte du gouvernement egyptien, il se montra tres con-
ciliant, offrit au ministre de resilier gratuitement son contrat, si ses
termes ne convenaient pas au vice-roi, et ajouta qu'il maintenait sa
proposition de résiliation pendant vingt-quatre heures.

Le 24 avril, Cherif pacha declara å M. Cernuschi que le vice-roi
maintenait le contrat, mais qu'il voulait voir ses pouvoirs. Lå-dessus
M. Cernuschi proposa au ministre de payer de suite un million de
livres sterling et d'attendre les pouvoirs. Cherif pacha fut enchante
de cette proposition. « Faites-moi savoir quelque chose, dit alors M.
Cernuschi, car demain je vais à Alexandrie ». Cherif pacha promit de
communiquer sa proposition au vice-roi et de lui envoyer une reponse

l'hôtel dans la soiree, si reponse il y avait.
Aucune reponse ne vint. M. Cernuschi partit pour Alexandrie.

Les pouvoirs qu'il avait demandes å Paris au Credit Foncier et å la
Societe Generale commencerent å lui arriver, par le telegraphe, le
28 avril. Il en avisa aussitôt Cherif pacha en disant qu'il se mettait
en route avec M. Sinadino pcur le Caire. Mais å son arrivee dans la
'capitale, il trouva que les dispositions à son egard etaient entiere-
inent changees.
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Le gouvernement egyptien avait interprete la demande faite par

M. Cernuschi å Cherif pacha le 24 au soir comme un ultimatum, et

son depart pour Alexandrie comme la preuve qu'il considerait que

l'affaire etait completement rompue. Il reprochait egalement å M.

Cernuschi d'avoir apporte, dans ses propositions ecrites, des change-

ments importants et contraires aux bases dont on etait convenu ver-

balement. M. Cernuschi entendait notamment traiter en son nom par-

ticulier et non comme mandataire des etablissements financiers dont

il avait dit etre le fonde de pouvoirs. Il s'etait reserve le droit de se

substituer, pour les engagements du contrat, tels banquiers agrees

par le gouvernement egyptien qu'il jugerait opportun, apres quoi

resterait degage de toute responsabilite. Il avait fixe le taux de la

livre sterling à 25 francs, ce qui produisait deux millions et demi de

francs en moMs. Au lieu de soixante coupons semestriels, il en exi-

geait soixante et un, dont le premier, representant environ neuf millions

de francs, n'etait pas destine au public, mais reserve exclusivement

lui-meme. Il avait introduit un article additionnel destine å le cou-

vrir non seulement contre un retard du paiement semestriel des inte-

rets de l'emprunt qu'il traitait, mais contre un semblable retard

dans le service de tout autre emprunt egyptien ou de la Dalra. En-

fin, s'il s'etait alloue, à titre de prise å forfait des frais, une commis-

sion superieure å celle dont on etait convenu. Telles etaient les rai-

sons pour lesquelles le gouvernement egyptien s'etait refuse à signer

le contrat preliminaire de 22 avril.

M. Cernuschi refuta ces arguments. On lui imputait å grief son

voyage å Alexandrie, et on voulait considerer ce depart comme un

abandon du contrat. Pour quelles raisons aurait-il rompu? Quel mo-

tif aurait pu le decider à faire abandon de ses droits, surtout apres

l'offre genereuse de resiliation gratuite qu'il avait maintenue pen-

dant vingt-quatre heures et qui avait ete repoussee? On lui repro-

chait egalement d'avoir introduit des changements dans les termes

du contrat. Or M. Cernuschi se faisait fort de prouver le contraire.

disait å Cherif pacha: « Votre avocat, M. Castro, qui, le premier, a lu

ma redaction dans la matinee du 22, n'avait decouvert aucun chan-

gement. Mais qu'on reunisse les personnes qui etaient presentes å la

discussion, c'est-å-dire le moufattich, Hafiz pacha, M. Olagnier votre

secretaire, M. Castro, M. Sinadino et les ecrivains arabes qui ont tra-

duit mes notes, et que ces personnes presidees par vous, redigent el-
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les-memes le contrat, on verra si cette nouvelle redaction n'est pas
identique å la mienne ». Enfin, du côte egyptien, on pretendait que
rien n'avait ete conclu avec M. Cernuschi; le mot  signé  avait, disait-
on, ete employe par erreur, dans le telegramme envoye å Paris, par
un employe arabe qui connaissait mal le franais. Or M. Cernuschi
affirmait que cette depeche avait ete redigee par Cherif pacha lui-
même, et que ce ministre connaissait si bien cette langue qu'il pour-
rait parler å la tribune franaise.

Ne trouvant pas dans les motifs allegues par le gouvernement egyp-
tien des raisons suffisantes pour expliquer la rupture des negocia-
tions, M. Cernuschi etait conduit å chercher ailleurs les motifs qui
avaient dicte la conduite du vice-roi : « J'ai pense un instant, ecrit-il,
que c'etait la longue option, mais celå ne suffit pas; å la rigueur, on
pourrait reduire l'option å dix-huit mois et meme å douze, pourvu qu'on
conservåt le delai de deux ans pour la condition relative aux coupons
en souffrance. Le prix non plus ne saurait être l'objet de si grands re-
grets. Je crains que ce soit la garantie des douanes et qu'Ismail pacha
voie lå la possibilite d'une intervention financiere de la France... On
doit lui avoir souffie å l'oreille le mot de Tunis ». En tout cas, ajou-
tait-il, aucun dissentiment n'existait entre le gouvernement egyp-
tien et moi sur les conditions du contrat, y compris la condition du
versement mensuel de l'impôt, cette clause ayant ete obtenue contre
une concession sur le montant de la commission (i).

Quelle que ffit la raison qui avait motive sa mefiance, le vice-roi
voulut prouver qu'il pouvait se passer de l'aide de l'etranger. Il fit
voter par l'Assemblee des delegues, alors en session, une decision por-
tant qu'il n'y aurait pas d'emprunt exterieur et qu'on ferait un em-
prunt national. Il donna l'ordre au ministre des Finances de payer
non seulement les io8.000 livres sterling restant dues à M. Cernuschi,
mais les bons de l'Isthme envoyes par la Societe Generale et meme
l'Anglo-Egyptian Bank. Pendant quelques jours, la place d'Alexandrie
fut fort surmenee par le gouvernement qui vendit des bons å tout
prix. M. Cernuschi finit par etre paye, mais il n'en fut pas de meme
de la Generale et de l'Anglo qui ne reurent pas un sou.

(r) M. Cernuschi avait demande sur le nominal une commission de 5 %,
mais il s'etait engage å la reduire å 4 % si on lui accordait le versement men-
suel de Cette proposition avait ete acceptee.
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La nouvelle des incidents qui venaient de se passer au Caire af-
fecta profondement M. de Moustier. Le ministre des Affaires etran-
geres de France avait prouve au vice-roi tout l'interet qu'il portait
å la prosperite de en l'eclairant, quelques semaines plus tôt,
sur M. de la Chevardiere. Mais il ne pouvait admettre qu'un pareil
traitement ffit reserve au nouveau contractant. M. Cernuschi etait
un homme qui, sous le rapport de l'honorabilite et de la capacite,
jouissait d'une situation qui commandait de grands egards. M. de
Moustier manda en consequence le 5 mai, par le telegraphe, à M.
Roustan: « J'apprends que le vice-roi, apres avoir conclu un emprunt
avec M. Cernuschi, a brusquement renie tous les engagements pris.
Je ne saurais dissimuler que les incidents du meme genre, par leurs
repetitions trop frequentes, aggravent de jour en jour la mauvaise
impression qui en resulte dans le public et que le gouvernement de
l'Empereur ne saurait s'empecher de partager dans une certaine
mesure. On ne s'explique pas, qu'apres s'etre arrete si Iongtemps
å discuter des combinaisons qui n'etaient pas serieuses, Son Al-
tesse renonce, sans motif plausible, à une operation qui offre de
serieuses garanties et aurait permis de remplir tant d'engagements
arrieres

M. Roustan, muni de cette depeche, monta à la Citadelle pour la
communiquer å Cherif pacha. Celui-ci lui avoua que le vice-roi l'a-
vait pris en grippe å cause de sa sympathie pour le contrat Cernuschi.
N'osant aller presenter ce document au vice-roi qui etait å Ghizeh,
il l'envoya å Eram bey, secretaire de Son Altesse. Mais ce dernier de-
dina la dangereuse commission.Le 7 mai au matin, Cherif pacha exhiba
donc lui-meme au vice-roi la depeche de M. de Moustier. L'effet fut
immediat. Irrite au plus haut point, le vice-roi signa le soir meme un
arrangement financier avec les Oppenheim, aux termes duquel ces
derniers acceptaient de souscrire pour Lst. 2.000.000 de bons Malieh å
longue echeance; l'escompte serait de 14 % la commission un demi %.
En meme temps, le ministre des Finances reglait, toujours en bons,
l'achat des eaux d'Alexandrie, dont l'etablissement avait cofite moins
de 3.000.000 francs et que le vice-roi payait 9 millions, ainsi que
le solde de l'indemnite allouee à la Compagnie de Suez, solde qui s'e-
levait å Frs.: 30.000.000. La dette flottante se trouvait ainsi soudain
accrue de pres de ioo millions.
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Pour remedier à la situation oberee du Tresor, le vice-roi, on l'a
vu, avait eu recours å l'assemblée des daegus et fait voter par elle
un emprunt national.

Cette assemblee s'etait reunie en session ordinaire le 16 mars 1868,
sous la presidence d'Abdallah pacha, qui remplaait å ce poste Ra-
gheb pacha. La seance d'ouverture avait eu lieu, comme l'annee pre-
c&lente, avec solennite, le vice-roi se rendant en grand uniforme au
palais de la Citadelle, en caleche d&ouverte, escortee par un escadron
de lanciers. Au cours de cette seance, le vice-roi prononw, un discours,
dans lequel il passa d'abord en revue les mesures prises en ex&ution
des vceux formules par l'assemblee l'annee precedente, puis il indiqua
les sujets sur lesquels l'attention de l'assembl& devrait se porter au
cours de cette session. Ce discours etait ainsi cowi:

« C'est avec un sentiment de vive satisfaction que je salue en vous
les cleMguees choisis par la nation pour delib&er sur les questions
d'int&êt genå-al. Je conois, Messieurs, une juste fierte du concours
que vous me pr&tez pour le developpement de la prosperite de l'É-
gypte, et j'ai le ferme espoir que vos delib&ations prochaines, comme
celles de l'annee derniere, auront pour tous les plus salutaires effets.

« Pendant l'annee qui vient de s'&ouler, des ecoles ont ete ouvertes

dans les villes de Benha et de Siout. Mon gouvernement s'occupe de
cr&r des etablissements semblables dans les localites qui en sont en-
core depourvues.

«L'instruction publique est une question capitale, dont l'importance
a ete comprise. J'en ai vu la preuve dans les donations faites å nos
ecoles nationales. J'ai appris ces donations avec un sensible plaisir.
De tels actes de générosité meritent tous les eloges, et prouvent de la
part de la population un r&l cMsir de contribuer aucMveloppement de
l'instruction.

« L'abolition du systeme des ohd& est un fait accompli.
« Les demandes de concessions de terrains non compris dans le

cadastre ont ete accordees.
« Mon gouvernement soumettra de nouveau cette question å votre

examen. Je pense qu'on pourrait augmenter la duree des concessions
et accorder de plus grandes facilites; ce serait pour la population agri-
cole un encouragement et une augmentation du bien-étre gen&al.

5 — Torne II.

* * *
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« Les travaux publics votes par vous ont eté poursuivis avec acti-
vite dans vingt-trois localites des provinces que vous avez designees.
Les contingents necessaires ne pourront être definitivement fixes
qu'apres l'achevement du recensement general qui en forme la base.
On n'a pu proceder jusqu'ici å cette operation, dont je laisse à votre
appreciation l'importance et dont je confie à vos.lumieres la solution
radicale.

« Un systeme de recensement pratique avec intelligence et equite
offre de tres reels avantages, sans causer aucune vexation aux h a-
bitants et sans entraver la liberte individuelle .

« Le reglement que vous avez etabli sur les obligations å souscrire
par les emprunts indigenes a ete communique aux moudiriehs. L'ap-
plication de ce reglement est subordonne à la mise en vigueur d'une
loi sur les hypotheques qui sera soumise prochainement å vos deli-
berations .

« La perception mensuelle des droits territoriaux devait subir des
modifications, conformement au vceii que vous avez exprim l'an
dernier. M. le Ministre des Finances est charge de vo us exposer les
motifs qui ont empêche le gouvernement, en presence des difficultes
qui en resultaient, de mettre å execution le mode nouveau de per-
ception. Vous trouverez sans doute utile de vous livrer, dans le cours
de la session, å un nouvel examen de cette question, de maniere å
donner satisfaction tant aux interets de la population agricole qu'aux
interets du Tresor. .

«Tels sont, Messieurs, l'ensemble et le resultat des travaux de vo-
tre derniere session.

« Les projets que mon gouvernement soumettra å vos deliberations
cette annee ont trait å trois questions principales: l'hygiene, la cu lture
du coton, les deversoirs et les barrages.

« Messieurs, plus on se preoccupe de l'hygiene publique, plus on
contribue å l'accroissement et å la prosperite de la population. Di-
verses causes d'insalubrite m'ont ete signalees. Il existe notamm ent,
dans un grand nombre de localites, des Iacs d'eau stagnante et des
marais. Or, l'experience a demontre qu'en dessechant ces lacs et ces
marais, on parvenait å purifier l'atmosphere et å chasser les germes
des maladies. Il importe donc que vous deliberiez sur les mesures å
prendre pour ameliorer l'etat sanitaire, en procédant graduellement et
en tenant compte des exigences des localites.
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« Depuis deux ans, la recolte du coton dans certaines provinces
n'a pas repondu å notre attente. Cependant l'Égypte avait conquis
une place eminente parmi les pays producteurs par la belle qualite de
ses cotons. Ils ont ete distingues å l'exposition universelle de Paris.
Mais dans la plupart des provinces de la Basse- gypte, l'abondance
des recoltes a diminue, en m'eme temps que la qualite s'est alteree.
Ce dernier fait provient de introduction de graines etrangeres ;
quant å la diminution de la quantite, vous devrez en rechercher les
causes afin de pouvoir les combattre avec succes.

« J' appelle aussi votre attention sur les moyens d' arriver au
développement et au perfectionnement de toutes les branches de
l'agriculture.

« Les travaux de deversoirs, de barrages et de ponts ont dejå
absorbe des sommes considerables. Ce sont, vous le savez, Messieurs,
les travaux qui contribuent dans la plus large mesure à la fertilite des
provinces. Nous devons donc poursuivre avec energie l'accomplis-
sement de cette ceuvre eminemment utile, source feconde de la ri-
chesse publique.

« Rechercher les moyens de developper la prosperite de la patrie,
tel est notre devoir. Que Dieu protege et benisse nos efforts ».

Malgre le programme qui leur etait trace, ce sont surtout les ques-
tions financieres qui, au cours de cette session, retinrent l'attention
des delegues. Conviee par le gouvernement à examiner de nouveau le
mode de recouvrement des impôts, l'assemblee entendit les explica-
tions du ministre des Finances au cours des seances des 20, 21 et
22 avril 1868, et nomma une commission pour proceder à un exa-
men de la situation financiere. Cette commission etait composee
de trois membres: Hadji Youssouf Abd-el-Taltah, president du bu-
reau des villes, Mohamed Said bey, des bureaux de la Basse- gypte
et Ibrahim effendi el-Chokri, des bureaux de la Haute- gypte. Apres
avoir convie les ministres de l'Interieur et des Finances å assister
ses deliberations, la commission reconnut et declara å l'assemblee,
au cours de la seance du 25 avril, que le gouvernement etait fonde
å surseoir å la mise à execution des mesures relatives au nouveau
mode de perception des impôts, en raison des depenses excessives
faites sous le regne precedent et des paiements considerables auxquels
le gouvernement s'etait vu, en consequence, dans la necessite de
faire face.
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En fait, le gouvernement se trouvait encore debiteur d'environ
six millions de livres sterling, plus un solde dû à la Compagnie du Canal
de Suez. Aussi les depenses, y compris les paiements à faire, excede-
raient-elles les recettes au cours des annees 1584, 1585 et 1586 (r).
Pour etablir l'equilibre, un emprunt avait ete juge necessaire, mais la
commission, repoussant tout appel au credit etranger, proposa å l'as-
semblee de prendre des mesures pour eviter au gouvernement la ne-
cessite de recourir à cette mesure, et de demander au ministre des
Finances de dresser un etat detaille, mois par mois, de charges, en-

gagements et depenses du Tresor. L'assemblee adopta cette propo-
sition.

Les etats demandes ayant ete fournis tant par le ministre des Fi-
nances que par l'administration des Chemins de fer, la Chambre decida
de nommer une commission speciale pour examiner à fond la situation
financiére.

Le 18 mai 1868, cette commission presenta son rapport.
« Le gouvernement, disait-elle, est reste debiteur pour dettes con-

tractees sous le regne precedent et sous le regne actuel d'une somme
totale de Lst. 22 millions, dont Lst. 2.400.000 empruntees par Said pa-

cha et remboursables en vingt ans, Lst. 5 millions empruntees par le
vice-roi actuel pour faire face aux dettes arrierees et remboursables
en quinze ans, plus Lst. i million qui restent dues å la Compagnie
du Canal de Suez.

« Mais il faut prendre en consideration que pendant les cinq an-

nees qni se sont ecoulees depuis son avenement, Son Altesse a paye
une somme de 8 millions pour les revenus propres de son gouvernement.

« Ce qui reste à payer dans les annees administratives 1584, 1585 et

1586, suivant les etats du ministere des Finances, s'eleve 1.189.806
bourses, soit Lst. 6.101.570, plus les interéts y afferents.

« La Commission a constate en outre que le gouvernement a de-

pense, pour objets et travaux d'interét general, diverses sommes d'un
total de Lst. 6 millions. Ce chapitre comprend le bassin de raboub et le
port de Suez, des ecluses, des ponts et des aqueducs dans les provinces,
un pont et des rues à Alexandrie, plusieurs lignes et embranchements
de chemin de fer, le reglement de diverses dettes, enfin tout un ma-

(r) De l'ere copte qui clate de 284 A. D. L'anne copte 1584 commenait
le ro septembre 1867 pour se terminer le 9 septembre 1868.
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teriel militaire et maritime actuellement en magasin et des bateaux
å vapeur.

« De ce qui precede, il resulte que le gouvernement a paye pour
dettes et inter&ts du regne precedent et travaux d'utilite publique,
un total de Lst. 14 millions, et cela malgre la diminution qui s'est pro-
duite dans les rentrees de la douane par suite de l'abaissement pro-
gressif de 12  å I % qui a eu lieu sur les droits d'exportation. Car bien

que les droits d'importation aient ete maintenus å 7 %, le deficit n'en
est pas moins enorme, en raison du peu d'importance du chiffre des
importations compare å celui des exportations.

« Ce qui devra étre paye dans les susdites annees 1584,1585 et 1586,
deduction faite de la balance du budget, s'eleve å Lst. 6 millions, en
dehors des interêts. La Commission, en consequence, a resolu, dans
l'interet du pays, que l'on devrait emp&her tout emprunt exterieur,
au moyen des deux mesures suivantes:

10 Etablir une contribution extraordinaire de un sixième sur les
terrains payant impôt et dime, sur les palmiers et sur l'impôt person-

nel, pendant quatre annees, soit de 1584 å 1587. Ce sixieme est å peine
egal å ce que l'on payait au gouvernement sous le nom de douane; car
les droits de douane, bien qu'acquittes par le commerce, pesent en
dernier ressort sur le producteur. Ce sixième n'est du reste que pro-
visoire et ne portera que sur les quatre annees sus-enoncees, c'est-å-

dire que chaque annee il sera recouvre un sixieme en sus de ce qui est
etabli en contribution, dimes, etc.

« La perception de ce sixieme se fera par un bureau å part, distinct
des bureaux ordinaires des contributions, et aura des registres spe-
ciaux. Le sixierne afferent å l'annee 1584 sera recouvre avec ce qui

reste dû en contributions et dimes, et pendant les mois restants de la
dite annee. Mais les sixiernes des annees 1585,1586, et 1587 seront re-
couvres avec les contributions ordinaires, aux termes fixes pour ce
recouvrement d'après le decret rendu l'an dernier å cet effet.

20 Un emprunt pour faire face à ce qui reste å payer ».
Telles etaient les resolutions de la Commission. L'examen des comp-

tes generaux qui leur avaient ete soumis, permettait aux commissaires
de conclure que, pour l'annee budgetaire en cours, l'excedent des re-

cettes sur les depenses, y compris le sixierne, s'eleverait, toutes det-
tes reglees, å une somme de 20.000 bourses. Enfiri la commission joi-
gnait å son rapport un projet de budget pour l'annee 1585.
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L'Assemblee approuva les resolutions de la commission, et invita
le ministre des Finances å venir s'entendre avec elle sur le montant
auquel il conviendrait de fixer l'emprunt. Le ministre se rendit en con-
skpience devant les delegues, et leur declara en substance ce qui suit:

« Vous avez vu, par les registres du ministere des Finances, que,
deduction faite de l'excedent des recettes sur les depenses des annees
1585, 1586 et 1587, il reste un deficit d'environ Lst. 6 millions pour
faire face aux engagements du gouvernement, et qu'il convient
d'ajouter å cette somme Lst. i million pour liberer le Tresor vis-å-vis
de la Compagnie du Canal de Suez, soit en tout Lst. 7 millions.

« Vous e‘tes venus en aide au Tresor en votant spontanement une
augmentation de un sixième pendant quatre ans sur les contributions,
ce qui produira un total de Lst. 3 millions.

« Mais si nous voulons rendre aux finances du pays une situa-
tion normale et les mettre hors de toute gene, il faudrait encore
Lst. 6 millions, dont partie pour regler la dette, et le reste destine
å pourvoir au service du nouvel emprunt.

« J'ai la satisfaction de trouver dans le patriotisme des membres
de cette Chambre, la certitude que le pays concourra aux mesures
qui doivent rendre å nos finances leur position florissante, et au
commerce un elan nouveau en le mettant å même d'appliquer å
ses entreprises les capitaux qui se trouvent employes aujourd'hui
dans les bons du Tresor.

« Je vous propose donc d'emettre sur les places financieres et
dans les formes qui presenteront le plus d'avantages, un emprunt de
Lst. 6 millions en y affectant les garanties les plus satisfaisantes et
les pIus propres å en assurer le service å des conditions qui seront
determinees au moment de l'emission.

« Le produit de cet emprunt sera exclusivement destine å
eteindre les bons å echoir pendant les trois annees qui vont suivre;
nous accepterons donc les bons en paiement des titres du nouvel
emprunt, et cela å des conditions convenables. Les especes qui revien-
dront de l'emission seront egalement appliquees, au fur et å mesure
des rentrees, å achat des bons qui seront detruits immediate-
ment

« J'ai tout lieu d'esperer les meilleurs resultats de cette mesure,
å laquelle vous aurez prête votre patriotique concours, et dont l'effet
sera d'augmenter la confiance publique ».
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L'Assemblee approuva les propositions du ministre et exprima
l'espoir que, gråce å l'application des mesures preconisees, la géne
actuelle disparaitrait, le commerce reprendrait son elan, et le paie-
ment de la dette publique s'effectuerait dans de bonnes conditions.

Le projet de budget presente pour l'annee 1585, comportait deux
colonnes, une pour les recettes et une pour les depenses.

Recettes:

(r) 500 piastres ou 5 L. E. faisaient i bourse.



941.226 493
Excedent des recettes..... 516.884 315

Ce budget faisait apparaitre un excedent de recettes montant å
516.884 bourses, soit en livres sterling, à Lst. 2.650.690 (i). Il est å
peine besoin de faire remarquer que cet excedent etait tout å fait
fictif. D'abord le budget des depenses ne comprenait aucune provi-
sion pour les travaux neufs: chemins de fer, ports, canaux, ponts etc.
pour lesquels le Khedive depensait chaque annee des sommes consi-

(r) A raison de Lst. 200 pour 39 bourses égyptiennes.

1.458.111 308



L'EMPRUNT 1868. 73

derables; puis, et surtout, aucune provision n'etait faite pour le ser-
vice de la dette flottante.

Or, si l'on s'en tient aux declarations du gouvernement, celui-ci
se reconnaissait debiteur d'une somme de Lst. 22 millions, dont
Lst. 2.400.000 empruntees par Said pacha, Lst. 5 millions empruntees
par le vice-roi actuel, plus i million dues å la Compagnie de Suez.
Restait donc une somme de Lst. 13.600.000, soit 340 millions de francs
environ, representant la dette flottante. Pour nourrir cette dette,
dont les bons s'escomptaient en moyenne å 15 % l'an, il ne fallait
pas moins d'une cinquantaine de millions; il ne restait donc qu'un
surplus de Lst. 650.690, somme legèrement inferieure å l'augmenta-
tion du sixieme sur foncier (i). Ce calcul montre que l'aug-
mentation d'impôt votee par la Chambre etait d'une absolue ne-
cessite pour equilibrer le budget.

Par ailleurs, le gouvernement demandait å contracter un emprunt
de Lst. 6.000.000. Avec quelles ressources ferait-il face aux interas
et å l'amortissement de ce nouvel emprunt? Nul ne le savait. Aucun
des emprunts contractes precedemment, sauf les obligations Medji-
dieh, dont la liquidation etait prevue pour janvier 1872, ne devait,
dans le delai de quatre annees prevu par le ministre, cesser d'étre
une charge pour le Tresor. Il paraissait donc evident qu'une fois le
nouvel emprunt conclu, les budgets posterieurs ne pourraient &re
equilibres sans nouvelle augmentation d' impôts ; or les recettes
prevues au prochain budget etant de Lst. 7.500.000 environ, pour
une population de 5.000.000 d'habitants, la charge par t&e ressor-
tait å Lst. i. io. o. Si l'on rapproche ce chiffre de celui qui etait paye
en Angleterre et qui s'elevait à Lst. 2. 6. 2, on se rend compte que l'É-
gypte, avec ses ressources productives infiniment moindres, etait
d'ores et dejå arrivee å un taux de taxation qui ne pouvait guère
être depasse. Le gouvernement se trouverait donc de nouveau,
breve echeance, dans l'obligation d'emprunter, ne serait-ce que pour
assurer le service de l'emprunt qu'il allait contracter, å moins qu'il
ne reussit, en consolidant tout ou partie de la dette flottante, å
reduire les interéts afferents å celle-ci. Tout l'avenir financier de l'É-
gypte dependait en definitive de la maniere dont serait geree la
dette flottante.

(i) Ce sixieme devant produire 150.000 bourses, soit Lst. 769.230 environ,



74 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE

Il est bien evident que les membres de l'Assemblee des notables

ne se poserent pas ces questions. Ils s'etaient bornes à adopter l'avis

de la commission qui, elle-meme, avait suivi docilement l'impulsion

du gouvernement et signe pratiquement un blanc-seing å ce dernier.
Epiloguant sur les debats de l'Assemblee, l'agent d'Angleterre man-

dait å sa Cour: « Cette Chambre, je le crains, represente le vice-roi
beaucoup plus que ses constituants, et se trouve pratiquement inca-

pable de prendre des initiatives ou d'agir autrement que Son Altesse
ne le permet. Si elle etait susceptible de se developper en un corps
plus independant et plus utile, elle exercerait indubitablement une

influence bienfaisante sur la prosperite commerciale et politique de
A un tel resultat, cependant, s'opposent actuellement la

politique personnelle et monopolisante de Son Altesse, la corruption

tres repandue et profondement enracinee chez les fonctionnaires,
corruption qui penetre toutes les branches de l'administration, et

enfin la persistance continue de l'esclavage et de son trafic degradant ».

* * *

Apres le vote de l'Assemblee, le gouvernement avait les mains

libres pour conclure un emprunt de Lst. 6 millions. Or MM. Oppen-

heim, en souscrivant au debut de mai pour Lst. 2 millions de bons

du Tresor, avaient pris barre sur cet emprunt. Aussi le vice-roi,

avant de partir le 30 mai pour Constantinople, conclut-il avec eux
un emprunt de Lst. 6.000.000, susceptible d'etre porte, le cas echeant,

å Lst. 8.000.000; cet emprunt devait en principe etre exclusive-

ment employe å retirer de la circulation les bons du Tresor.

La convention passee entre Ismail pacha Sadik, ministre des

Finances et MM. Hermann Oppenheim neveu et Cie, banquiers resi-

dant å Alexandrie, le er juin 1868, declarait en effet que le gou-

vernement voulait, en contractant cet emprunt, retirer de la circula-

tion les bons emis par le ministre des Finances et l'administration

des Chemins de fer, quelle que fût la date de leur echeance, å l'excep-

tion des bons connus sous la denomination de « bons des villages ».
Le montant de l'emprunt serait de Lst. 6.000.000 effectives,

amortissables en quinze ans, et garanties par les revenus des douanes
egyptiennes, des ecluses et de toutes les concessions telles que: salines,

pecheries, poissons sales (fessihs) et autres. Les recettes des doua.nes

taient evaluees pour la somme de Lst. 500.000 par an, et celles des
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autres services mentionnes ci-dessus pour la somme de Lst. 400.000,
soit en tout Lst. 900.000 par an.

Le gouvernement s'engageait å verser annuellement aux contrac-
tants, en deux semestrialites egales, Lst. 848.595 pour les interets,
amortissement et primes affectees au tirage (en tout 11,5 %).

Les contractants souscrivaient ferme Lst. 2.000.000 en bons
du Tresor å convertir en titres de la nouvelle operation, le reste
commission ou å option. Aux souscripteurs en especes, il serait alloue
une bonification de 3 %; les souscripteurs en bons du Tresor ou
convertisseurs beneficieraient d'un escompte calcule selon la date
d'echeance de ces bons. De plus, å tous les convertisseurs s'inscri-
vant dans la quinzaine qui suivrait l'ouverture de la souscription,
il serait accorde une bonification de 2 %.

La commission aux contractants sur l'importance de la souscrip-
tion etait de 3 %. Une somme de Lst. 20.000 leur etait allouee pour les
couvrir des frais d'emission et autres. Enfln, les contractants touche-
raient, pour le service des coupons, une commission de un: demi %.

Par un article important du contrat, le gouvernement egyptien
s'interdisait formellement de conclure tout nouvel emprunt pendant
un delai de cinq ans.

Un avenant du 8 juin porta l'emprunt au chiffre de Lst. 7.000.000
effectives, representant un capital nominal de Lst. 9.716.960. Il se
diviserait en obligations rapportant 7 % d'interets et remboursables
au pair en 21 ans au moyen de tirages semestriels. L'annuite å payer
par le gouvernement egyptien etait elevee å Lst. 870.042, et on ajou-
tait aux garanties les droits sur les immeubles, sur le menu betail
et sur la fabrication de l'huile, droits chiffres å Lst. 300.000 environ.

La conclusion de cet emprunt, auquel MM H. Oppenheim neveu
& Cie d'Alexandrie interesserent MM. Oppenheim, Alberti & Cie de
Paris, ainsi que la Societe generale instituee pour favoriser le deve-
loppement du commerce en France, et la Banque imperiale otto-
mane (i), produisit sur la place d'Alexandrie un effet instantane.
Les escomptes baisserent rapidement et le taux des bons å trente mois
descendit de 15 å 9,25 l'an. Le reste suivit dans la même proportion.

En Europe, les emprunts egyptiens eprouverent une hausse de
5 % en moyenne.

(i) Fondée en 1863, sous les auspices du Cr&lit mobilier.

75
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Le 7 juillet 1868, une nouvelle modification au contrat du 8 juin,
porta definitivement le montant de l'emprunt å Lst. 8.000.000 effec-
tives, representant Lst. 11.890.000 nominales ou francs: 297.250.000.

L'annuite å payer par le gouvernement egyptien fut elevee å Lst.
953.297, la periode d'amortissement å 30 ans. En outre, la jouissance
des interks etait fixee à 4 mois, la garantie du droit sur les immeubles
remplacee par les « droits de passage et de bateaux sur le Nil » (i).
Les contractants, prenant å forfait les Lst. 8.000.000, restaient libres
de regler å leur guise l'emission des nouveaux titres vis-å-vis du public.

L'operation ressortait autour de 61,25 % (2). C'etait une aubaine
pour les contractants, les emprunts egyptiens anterieurs 7 % cotant
å cette epoque å Londres plus de 80. L'emission fut annoncee comme
devant avoir lieu simultanement å Paris, å Londres et å Alexandrie,
les 16,17 et 18 juillet, en Lst. 11.890.000 ou Frcs: 297.250.000 de
titres 7 % au prix de 75.

Les conditions de la souscription ne stipulaient plus aucune prime
pour les souscripteurs. Ces derniers, apres avoir effectue en especes
les deux premiers versements, representant le cinquième de la sous-
cription, auraient la faculte d'acquitter les' quatre cinquièmes res-
tants en bons du Tresor ou de l'Administration des chemins de fer.
Ouant au gouvernement egyptien, il s'interdisait formellement, comme
pre'cedemment, d'emettre un nouvel emprunt avant cinq ans, et
il s'engageait à payer l'annuite fixee pour le service de l'emprunt,
franche de tout impôt public ou particulier, et sans aucune deduc-
tion quelconque, pour quelque cause que ce firt.

Tous comptes faits, au lieu de Lst. 8.000.000 effectives, sur lesquel-
les il tablait, le gouvernement ne toucha que Lst. 7.195.384, ce qui
porte le revient å 13,25 %, interks et amortissements compris (2). Le
resultat etait peu brillant. De plus, cet emprunt etait insuffisant pour
en finir avec la dette flottante et retirer les bons Malieh du marche.

L'operation de conversion laissait egalement en dehors les bons
des diverses daira.s de la famille vice-royale — dont l'ensemble pou-
vait kre estime å \ko ou 6o millions de francs — ainsi que les bons
des villages d'un total de 35 millions de francs. En outre, dans l'ex-
pose de la situation generale, on avait omis de parler de l'emprunt

(i) L'un et l'autre e ces droits etaient evalues Lst. 28.000 par an.
Certains textes parlent des « droits de pesage et de navigation sur le Nu ».

(2) Cf. Histoire fiizancière de etc., p. 75.
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dit Moustapha pacha de Lst. 2.000.000, garanti par les revenus de

l'Égypte au meme titre que les emprunts d' tat anterieurs, et de

l'emprunt de la daka vice-royale de Lst. 3.000.000 — omissions
graves, si l'on songe à la confusion qui existait entre les revenus propres

du gouvernement et ceux du vice-roi. Enfin le gouvernement n'ayant

pris aucun engagement restrictif quant à la faculte d'emettre des

bons, il y avait des probabilites qu'une dette flottante se reconsti-

tuerait dans un avenir peu eloigne.
Mais le public n'y regarda pas de si pres. A Londres, comme å

Paris, où les souscripteurs furent stimules par une presse enthou-

siaste, le succes fut grand. A Alexandrie, l'accueil fut plus reserve.

Habitues aux escomptes eleves des mois derniers, les capitalistes

trouverent le taux de 75 trop eleve. On estima å Lst. 400.000 environ
le montant de la souscription publique sur cette place; si l'on ajoute

cette somme les participations des diverses banques locales dans

l'operation, on peut evaluer å un million de livres sterling le chiffre
pour lequel les capitaux egyptiens entrerent dans le nouvel emprunt.
Cette somme representait le quart environ des capitaux du pays

engages dans les titres en circulation. Les capitalistes, voyant que

le taux des escomptes restait autour de 8 å 9 1/1 %, suivant la
longueur des echeances, trouvaient dans l'achat des bons un revenu

superieur à celui que donnait le nouvel emprunt. Il efit fallu que
les escomptes baissassent au-dessous de 8 % pour changer leur point

de vue. Le gouvernement favoriserait-il ce mouvement en profitant

de ses rentrees pour acheter des bons? Ne devait-on pas plutôt craindre
qu'il ne reconstituåt une nouvelle dette flottante en emettant de
nouveaux bons? Des la fin de juillet 1868, le bruit courut que le mi-

nistre des fina:nces avait negocie des effadats (i) contre argent au
taux de 121A %. Vrai ou faux, ce bruit eut une fåcheuse repercussion

sur la place. De plus, on constatait que les contractants de l'emprunt
n'acceptaient å la souscription que les bons echeant au plus tard le
30 juin 1871, et, dans l'absence ofi l'on etait de toute indication pre-

cise sur la composition de la dette flottante, on pouvait se demander

quelle etait la somme des bons existant en dehors de cette categorie.
La part faite å ces reserves, il faut reconnaitre que malgre ses

conditions onereuses, l'emprunt 1868 retablit la confiance dans les

(i) Titres nominatifs émis par le ministere des Finances.
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finances egyptiennes. On ne doutait pas en Europe que le pays
avec ses magnifiques forces productives, ne fût solvable, bien que le
montant de la dette qu'il aurait desormais å payer chaque annee,
pour les interets et l'amortissement des emprunts contractes tant
par le gouvernement que par la DaIra, s'elevåt å la somme de
Lst. 3.139.000. L'emprunt 1868 ayant ete admis le 3 aofit å la cote de
la Bourse å Paris, les titres egyptiens voyaient desormais s'ouvrir
å eux les deux principaux marches financiers de l'Europe (i). Le pla-
cement de l'emprunt etait assure. Apres etre descendus å 72, les
cours remonterent å Paris, des la fin du mois d'aofit, å 74,50. En
Égypte le taux des escomptes descendit vers la mi-septembre å
8 %, rendant les titres de l'emprunt 1868 plus remunerateurs que les
bons Malieh. A la fin de 1868, l'emprunt depassait le pair d'emission.

L'operation qui venait de se conclure avait eu pour resultat, sinon
de supprimer, du moins de reduire dans une notable proportion la

dette flottante. Le gouvernement echappait å une crise qui lui avait
coUte cher et qui, pendant un moment, avait fortement ebranle
son credit. La sagesse etait d'empecher å l'avenir le retour des emis-
sions sans contrôle et sans mesure de bons du Tresor, en renongant
å certaines depenses improductives qu'une administration prevoyante
et soucieuse du bien public doit severement s' interdire. Les bons
ne devraient plus etre desormais qu'un moyen de tresorerie et ne
servir qu'å fournir des ressources au gouvernement jusqu'å l'epoque
de la rentree des impôts. En adoptant cette ligne de conduite, les
capitaux reflueraient vers l'agriculture, le commerce, l'industrie, et
serviraient å developper les immenses ressources du pays. Ainsi,
en juillet 1868, l' gypte se trouvait au tournant de son histoire
financiere; il appartenait desormais au vice-roi de la conduire, avec
prudence, dans la voie du progres et de la prosperite economique. Qu'il

manquåt à cette vertu et se laissåt aller å contracter de nouvelles
dettes, le pays ne pourrait faire face aux nouvelles charges qui lui se-
raient imposees et se trouverait inevitablement conduit à la faillite.

(i) L'emprunt 1868 fut le premier emprunt egyptien cote å Paris.



CHAPITRE III.

ATTENTATS CONTRE LE VICE-ROL EXPULSION DU PRINCE

HALIM. LA VIE AU CAIRE DANS L'HIVER DE 1868 À 1869.

Le vice-roi s'etait embarque à bord du  M asr  le 30 mai 1868.
Son intention &ait de se rendre d'abord å BrOusse pour y suivre
un traitement destine å guerir la laryngite dont il avait souffert
pendant l'hiver. Si le traitement se revelait inefficace, il se rendrait
å Ems, et, au cas où ces dernieres eaux ne lui reussiraient pas, en
France, aux Eaux-Bonnes, dont on lui avait depeint le sejour comme
fort triste, mais les eaux comme souverainement efficaces pour les
maladies de gorge.

En partant, le vice-roi laissa la regence au Conseil prive preside
par Cherif pacha et compose de Chahin pacha, ministre de la guerre,
Ismail pacha, ministre des Finances, Zulfikar pacha, ministre des
Affaires etrangeres par interim, Abdallah pacha, president de l'As-
semblee des delegues, Ahmed Rechid pacha, president du Grand
conseil, Ratib pacha, generalissime, Ratib pacha, ministre des Wakfs,
Hussein pacha, directeur du Beit-el-Mal, Emin pacha, gouverneur
du Caire et Hassan Rassam pacha. Il emmena avec lui Talaat pacha,
Hassan pacha Stambouli, Riaz pacha, Eram bey, Zeky bey, Khairi
bey, Ahmed bey et Burguieres bey, son medecin particulier. Sur le
Fayoum,  s'embarquerent la fille ainee du vice-roi et son quatrieme
fils Ibrahim pacha, accompagne du general anglais Maclean, charge
de son education.

Le vice-roi ne fit que toucher barre å Constantinople, où il pre-
senta ses respects au Sultan, et se rendit à Brousse. Mais la cure qu'il
suivit ne parut guere profiter å sa sante; å la fin de juin, il revint
Constantinople et annonca son depart pour Ems. La faveur que lui
temoignait le Sultan changea ces dispositions. Abdul-Aziz accordait
en effet au prince heritier d' gypte le titre de  mouchir  et le grand
cordon de l'Osmanieh. Appele aussitôt å Constantinople, Mehemet
Tewfik pacha quitta Alexandrie le 9 juillet, avec une suite nom-
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breuse, pour rejoindre son pere et remercier le Sultan de ses faveurs.
Ismall pacha resta dans la capitale de l'Empire ottoman pour assister
aux f etes et aux receptions qui furent donnees å cette occasion.

Son sejour prolonge à Constantinople n'etait pas sans eveiller
quelque preoccupation en Égypte. On savait que les absences du vice-
roi entrainaient toujours d'excessives depenses. Les faveurs du Sultan,
disait-on, cofiteront plusieurs millions au pacha d'Égypte. On alla

jusqu'å afficher å Alexandrie des placards audacieux où Ismail pacha
etait represente comme un « odieux tyran », se livrant å des caprices
extravagants, pendant que son peuple etait plonge dans la misere.

L'at titude du vice-roi avait cependant sa raison d'etre. Il etait
naturel qu'Ismail pacha se montråt ravi de ces grâces du Sultan

auxquelles il etait tres sensible et comme pere et comme souverain
de l' gypte. Les faveurs imperiales consolidaient sa dynastie. Dans
son entourage immédiat, parmi ses intimes, on approuvait sa poli-
tique. Un mot de ministre des Finances, que l'on se repetait, est
significatif å cet egard. « Le vice-roi, avait-il dit à propos de toutes
les faveurs plus ou moins cherement achetees par Ismail pacha å
Constantinople, s'est tout å fait rapproche du Sultan et il a pris le
bon parti. Nous ne sommes qu'une poignee de Turcs dominant quatre
millions et demi d'Arabes, il est donc plus sage de ne faire qu'un avec
la Turquie ». Rien ne montre mieux que ce propos la pensee qui

guidait le vice-roi å cette epoque. Imbu de ses prerogatives, certes,
et jaloux de maintenir intacts les privileges accordes par les Sultans
å son aieul Mehemet Ali et à lui-meme, Ismail pacha n'en entendait

p as moMs evoluer et vivre dans le cadre de l'Empire ottoman.
croyait puiser, dans ces contacts frequents et directs avec son souve-
raM, source de tout pouvoir en Orient, des garanties de force et de
duree, et accroitre en quelque sorte son autorite aux yeux de ses
sujets et de l'Europe. Politique cofiteuse, assurement, par les depenses
qu'entrainaient le maintien des bonnes gråces du Sultan et la ne-
cessite de gagner des concours ou de neutraliser les influences hostiles
qui se faisaient jour parmi le personnel gouvernemental å Constanti-
nople mais politique conforme au caractere du vice-roi, qui repu-
gnait å prendre des initiatives hardies et å briser les liens seculaires
qui attachaient l' gypte à la Turquie.

Le prince heritier rentra en Égypte le 29 juillet accompagne par

Emin bey, premier secretaire et envoye special du Sultan. La cere-
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monie de la lecture du firman imperial eut lieu le ier aofit å la Cita-
delle du Caire, dans la grande salle du ministere de l'Interieur.

Ce jour-lå, toute la garnison du Caire prit les armes. Une foule
immense occupait les abords de la Citadelle. Les troupes faisaient la
haie depuis la mosquee d'El-Ouardani jusqu'å la porte du palais (r),
sur plus d'un kilometre de longueur. A neuf heures moins un quart,
le corps consulaire arriva et fut reTti dans un salon special par Zul-
fikar pacha. Peu après le prince heritier fit son entree dans la salle
des ceremonies, accompagne du president du Conseil de regence et
des ministres; il alla se placer å droite de la tribune ofi devait être
lu le firman. Le corps consulaire fut alors introduit. Le jeune prince
fit quelques pas au devant des consuls qui allerent se placer å gauche
de la tribune. Les fonctionnaires, les ulemas, les chefs des differents
cultes remplissaient la salle.

L'envoye du Sultan, porteur du firman, fut alors annonce. Le
prince s'avana au devant de lui jusqu'au haut du grand escalier
qui donne acces å la salle des ceremonies. Il descendit meme trois
marches et reçut des mains d'Emin bey le firman renferme dans une
enveloppe de soie verte. Splon la coutume, il le porta respectueuse-
ment å sa bouche et à son front, et s'avana en le tenant å la main
jusqu'au pied de la tribune.

Le firman, redige en langue turque, fut lu par Talaat pacha.
etait ainsi

Firman en date du 28 Rabi Ewel 1285 (2).

« Dieu Tout-Puissant a donne å la Sublime Porte le droit de de-
cerner ses postes et grades eminents aux celebrites intellectuelles et
valeureuses; ceux-lå, en recompense de leur sagesse et capacite,
ceux-ci pour leur courage et intrepidite, å chacun relativement å sa
naissance et superiorite.

« Le porteur de notre present auguste firman, fils du soutien de
le très honore Ismaïl pacha, Khedeoui d' gypte, etc., lequel

a l'avantage de posseder le grade de grand vizir et qui est porteur
des decorations des ordres de Medjidieh et d'Osmanieh de premiere
classe ornes de brillants, le tres honorable Mohamed Tewfik pacha

(r) L'ancien palais de la Princesse-rnere, occupé par le ministke de

(z) Correspondant au 19 juillet 1868.

6 — Tome II.
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merite en tous points notre attention souveraine en raison des hautes
qualites qui le distinguent, en dehors de la noblesse eclatante de sa
souche.

« Nous nous sommes plu å lui decerner ce jour d' hui 28 Rabi

Ewel 1285 l'eminent grade de vizir et de mouchir en consideration
de ses aptitudes et lui delivrons cet auguste ecrit, en l'autorisant, des
aujourd'hui, å user des droits que lui donnent les dites qualites et
nous l'engageons å nous en montrer le plus tôt sa reconnaissance
et gratitude et å s'appliquer toujours å de nobles vues, å rendre
d'utiles services å notre souverainete. Nous lui conseillons pareille-
ment d'etre condescendant envers ses inferieurs, relativement au
grade de chacun, d'accomplir scrupuleusement et en tous points les
obligations du viziriat et enfin de se rendre toujours digne de la pre-
ference qui lui est accordee ».

En descendant de la tribune, Talaat pacha fut revetu d'une pe-
lisse qui lui fut remise au nom du Sultan. Puis le cheikh des ulemas
d'El Azhar, å qui son grand åge donnait un air venerable, entonna
d'une voix tremblante une priere au Tres-Haut, pour appeler les bene-
dictions du ciel sur le jeune prince. Le patriarche grec adressa ensuite
ses vceux de prosperite au prince heritier.

La ceremonie etait terminee. Le jeune prince se retira avec Emin
bey et le president du Conseil de regence dans un des salons du palais,
ofi le corps consulaire lui fut presente par Zulfikar pacha. Les consuls
prirent place å la droite du prince qui avait å sa gauche l'envoye du
Sultan, le regent et les ministres, puis on apporta les pipes et le cafe.

Pendant toute la ceremonie, le prince conserva une attitude
simple et qui n'etait pas sans dignite, mais ofi la timidite avait une
grande part.

La dignite conferee au prince heritier consacrait en quelque
sorte son entree dans la vie officielle de A quelques jours
de lå, le nouvel agent de France, M. Poujade, concut le projet de
donner en son honneur un diner officiel, auquel seraient convies le
Conseil des ministres et le Conseil prive du vice-roi. Cherif pacha
et Ratib pacha, gouverneur du prince, telegraphierent aussitôt au
vice-roi qui repondit sans le moindre retard pour que l'invitation
ffit acceptee; il en temoigna sa vive satisfaction et, dans la suppo-

(I) Traduction du Progrès e'gyptien, nuniro du 8 août 1868.
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sition toute naturelle que l'agent de France porterait un toast en
son honneur au diner, il regla lui-meme de Constantinople la ma-
niere dont les divers toasts seraient portes. Le diner eut lieu le 24

fut suivi de receptions semblables offertes par les autres
consuls generaux. Le prince heritier rendit à son tour ces diners au
palais No 3. Peu apres, le vice-roi lui constituait une maison mili-
taire, en rapport avec sa nouvelle dignite, et attachait quatre aides
de camp å sa personne: Abdel-Kader bey, Ibrahim bey, Mahmoud
bey et M. Gobetti. En novembre 1868, Mourad pacha, gouver-
neur general de l'Isthme de Suez et ancien ministre des Travaux
publics, remplaca le generalissime Ratib pacha comme gouverneur
du prince.

Le vice-roi prolongea son sejour å Constantinople jusqu'au 19
septembre. Son intimite avec le Sultan s'etait resserree. « Les rela-
tions entre le Sultan et le vice-roi d' Egypte, ecrivait Sir Henry Elliot,
ambassadeur d'Angleterre à Constantinople, paraissent pour le mc-
ment exceptionnellement cordiales, et Son Altesse fait tout ce qu'elle
peut pour se concilier le bon vouloir de Sa Majeste ». En gage de
ses bonnes dispositions, le vice-roi fit savoir qu'il etait pret å verser
par anticipation le montant du tribut supplementaire qui n'etait
dû qu'å la fin de l'annee; l'offre fut acceptee avec empressement,
et un premier versement de Lst. 365.000 effectue entre les mains du
ministre turc des finances.

Le moment choisi par le vice-roi pour rentrer en Egypte etait
on ne peut plus favorable. On touchait å la fin de la malheureuse
crise commerciale et financiere qui pesait sur le pays depuis 1865.
La liquidation de toutes les anciennes affaires engagees avec trop
de precipitation, au moment de la fievre de 1863 et 1864, etait
peu pres terminee. L'inondation du Nil, apres avoir donne quelques
inquietudes, se poursuivait dans d'excellentes conditions. Les re-
coltes de coton etaient magnifiques, alors que les depeches d'Amerique
annoncaient, dans la plupart des États confederes, une recolte de-
ficitaire. L'emprunt contracte avec la maison Oppenheim ayait pro-
cure au gouvernement les ressources necessaires pour faire face å
tous ses engagements. Les coffres de etaient bien garnis ainsi
que ceux de la Daira, les employes regulierement payes et le fellah
encore assez pourvu d'argent pour faire ses achats å la foire de Tantah.
Enfin le vice-roi, par le firman octroye au prince heritier, voyait
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s'affermir les droits au trône d'Égypte concedes å sa descendance
directe par le Sultan en 1866.

La population de gypte tint å manifester son attachement au
prince en lui faisant la plus brillante reception. Le 22 septembre,

å 6 heures du matin, le canon des forts annonca aux habitants
d'Alexandrie le retour de leur souverain. La princesse-mere etait allee
en dehors des passes au devant de son fils. Le Khedive debarqua å
Ras-el-Tine, au milieu d'un immense concours de fonctionnaires.
Les receptions commencèrent aussitôt: les hauts dignitaires, les fonc-
tionnaires de tous ordres, les officiers de l'armee et de la marine,
les chefs de la religion, les corporations, les employes des ministères,
les delegues au Parlement, le commerce europeen defilerent succes-
sivement devant le souverain dont l'accueil fut des plus gracieux
pour tous et qui se plut å rassurer chacun sur l'etat de sa sante. A
midi, Son Altesse recut le corps consulaire en audience solennelle.
Cependant, en ville, on mettait la dernière main aux illuminations.
« Bien avant la tombee de la nuit, rapporte un chroniqueur, une foule

immense envahit les rues principales, foule bigarree, curieuse, ori-
ginale, où tous les types, tous les costumes du monde se trouvent
representes et qui se fait remarquer surtout par son calme et son
attitude reservee; des nuees d'ouvriers grimpent aux echelles et
couvrent les echafaudages, car l'operation de l'allumage sera longue;
peu å peu le jour disparait; le soleil s'est cache derriere les maisons
de la place Mehemet Ali qui, presque subitement, se trouve embrasee
de mille feux. Le coup d'oeil est feerique; les flammes de Bengale
projettent sur les monuments des lueurs fantastiques et font pålir
par instants l'eclat des bougies aristocratiques, des lanternes revo-
lutionnaires et des lampions plebeiens; les fusees se croisent dans
l'air avec des sifflements joyeux, eclatent et repandent sur cette
foule påmee des globes aux mille couleurs ou une poussiere d'or...

Les cris des saIs precedant les voitures des harem, les avertissements
pittoresques des arbadji, les clartes rougeåtres des machallah, tout
cela forme un tableau digne d'un po(='te ou d'un peintre (i) ».

A Moharem bey, la demeure de Menasce, toute illuminee, res-
semble å une « oasis brillante au milieu de l'ocean de la nuit Sur
les berges du canal Mahmoudieh, oit s'elevent les palais des hauts

(I) Cf. Le Progrès e'gyptien, nurnro du 26 septembre 1868.
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ionctionnaires et les villas des grands financiers, le regard s'arrae

sur la maison d'Hector bey et sur le palais de la mere de Toussoun

pacha, dont la decoration est grandiose et eblouissante. Mais c'est

en ville que le coup d'ceil est magnifique. Dans la rue Cherif pacha,

ce ne sont que globes de feux, drapeaux flottant au vent, flammes

de Bengale. On remarque d'abord un portique elegant eleve devant

la Direction des postes egyptiennes, puis de la Compagnie

de Suez et le consulat de Hollande. Plus loin, se dessinent en traits

de feu les lignes architecturales de la maison Sinadino. A mesure

qu on s'avance vers la place, la foule devient plus compacte. D'un

côte s'elève la Daira. du vice-roi illuminee au gaz, de l'autre la maison

de M. Antoniadis, qui « toute fraiche, toute coquette, toute souriante,

etale les magnificences de sa decoration pompadour et les seduc-

tions de son jardin dont on aperwit au fond les ombrages elegants

et les eaux jaillissantes ». La foule semble ne pouvoir s'arracher de

cet endroit. Qui donc l'y retient? C'est Sakneh, l'illustre chanteuse et

sa troupe, gagees par le maitre de maison.

Sur la place Mehemet Ali, la maison Bravay se distingue par une

illumination venitienne; les feux reunis du Club egyptien, du cafe

de France et du Casino, forment un ensemble très brillant. A l'illu-

mination sobre et severe du consulat de France, succedent les tor-

rents de lumiere des grands magasins Cicolani; puis viennent le ma-

gasin « Aux meubles de Paris » etincelant de mille bougies et tous

lustres allumes, et celui de Mme Marie Maroque, «vrai boudoir plein

de fleurs et de lumieres, coquet, gracieux et d'un charme penetrant »

De l'autre côte de la place, s'elevent l'ancienne maison d'Anastasi,

devenue propriete de Nubar pacha, avec son elegante et riche deco-

ration, l'immeuble Ismalum oit la chanteuse Almaz attire et retient

la foule. Plus loin, par la rue des Sceurs, on arrive å la banque Op-

penheim; un arc de triomphe monumental s'eleve devant l'edifice,

decore de quatre transparents qui representent le desert, le Nu, la

Mer Rouge et la Mediterranee.

Les illuminations et les feux d'artifice durerent trois nuits et

eurent, au dire de l'agent de France, un eclat inaccoutume. « Les

promenades des femmes d'Ismail pacha å travers la ville, dans des

voitures richement ornees et prec&lees de coureurs portant des tor-

ches et entourees d'ennuques noirs à cheval, produisaient, ajoute

M. Poujade, un effet saisissant. Le vice-roi est egalement sorti en voi-
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ture decouverte ayant Cherif pacha à ses côtes. La foule etait im-
mense. Jamais on n'avait fait à Ismaïl pacha un accueil aussi bril-
lant ». Cependant, le 22 septembre, au cours de la premiere soiree
de f êtes, il se produisit un incident fort grave. Le vice-roi accompagne
de Cherif pacha, pacha ministre des Finances, et de Chahin
pacha ministre de la Guerre, se promenait en voiture decouverte
lorsque, au moment où il passait devant l'ancienne Bourse, deux
projectiles tomberent du second etage de cet etablissement. L'un,
dans sa chute, frappa le garde-crotte où il demeura engage pendant
quelques instants, avant d'arriver å terre. L'autre, lance sans doute
avec moins d'adresse, alla rouler å quelques pas de lå. Un des offi-
ciers de la suite vice-royale s'en saisit aussit6t. Chacun de ces projec-
tiles consistait en une boule mkallique compacte, de la grosseur du
poing, du poids de 2 kilogrammes environ, herissee de lames aiguës,
longues d'un demi-pied et ressemblant å la pointe des fleches du
Soudan. Si une de ces boules etait tombee sur la tete d'Ismail pacha,
elle l'aurait infailliblement broyee.

Le gouvernement fit d'abord le silence sur cet attentat Cependant
la rumeur s'en etait repandue tant au Caire qu'å Alexandrie; le
5 octobre, le journal  l'Égypte,  organe officiel du gouvernement, publia
les details de l'attentat. Tous les corps constitues presenterent aussi-
t6t au vice-roi des adresses de felicitations. Plusieurs jours s'ecoule-
rent sans qu'on reussit å penkrer le mystere dont ce crime etait
entoure. Les commentaires allaient leur train. Beaucoup de gens
demeuraient sceptiques. On faisait remarquer que le deuxieme etage de
l'ancienne Bourse etait inhabite depuis plusieurs mois, que cet apparte-
ment etait et se trouvait encore hermetiquement ferme et que personne
n'avait pu s'y introduire. Par ailleurs, aucune mesure n'avait ete
prise pour cerner immediatement l'immeuble apres l'attentat, aucune
perquisition n'y avait ete faite. Enfin, comment expliquer que les
boules metalliques aient pu tomber au milieu d'une foule compacte,
regorgeant dans une rue etroite, sans que personne, non seulement
ait ete blesse, mais, ce qui est encore plus fort, sans que personne,
ne les ait vues tomber?

Le vice-roi avait ete tres emu par cet attentat å sa vie. Qui en
etait responsable? A la suite des investigations auxquelles elle se
livra, l'autorite conclut que l'auteur du crime n'etait point un homme
du pays. Cherif pacha se fit l'interprete de cette opinion dans l'allo-
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cution qu'il adressa au vice-roi pour le feliciter d'avoir echappe å
l'attentat. « Dans un evenement si triste, declara-t-il, il y a toutefois
une refiexion consolante pour nous: c'est que la pensee homicide
qui a cherche å nous ravir notre bien-aime Souverain, n'a pas pu
trouver un instrument parmi les enfants de la patrie. L'honneur du
pays, nous le disons hautement, est demeure sans tache ».

Ces paroles donnerent à refiechir. Les criminels etaient-ils donc
des etrangers? Devait-on les chercher parmi les Italiens ou les Grecs
qui formaient la lie de la population europeenne å Alexandrie? « Il
y a bien des presomptions pour attribuer å des Italiens la tentative
d'assassinat faite sur la personne du vice-roi, ecrivait l'agent de
France le 19 octobre, et mon collegue d'Italie ne cache pas son opi-
nion à ce sujet. Un tailleur italien du nom de Cepna a dejå quitte
Alexandrie dans la crainte d'etre poursuivi. Plusieurs autres Italiens
faisant partie de la loge mammique, où nul ne peut entrer sans avoir
eu des demeles avec la justice pour meurtre, sont l'objet de souKons
tres serieux, mais M. de Martino n'ose pas sevir sans etre assure de
mettre le main sur les vrais coupables ». Dans cette recherche des
criminels, il n'y avait aucun concours å attendre du prefet de police
d'Alexandrie. Homme venal, Aly bey Koutchouck avait profite de
ses fonctions pour amasser une fortune scandaleuse. A tous ses torts
il ajouta celui de montrer beaucoup de mollesse dans la recherche des
auteurs de l'attentat et le tort plus grave encore de les avoir laisses
fuir quand on etait parvenu à trouver quelques indices serieux de
leur culpabilite. Le vice-roi resolut de le frapper severement. Le jour
de son depart pour le Caire, il fit appeler Aly bey å Ras-el-Tine et
l'invita å entrer dans sa barque et à monter en wagon avec lui. Arrive

Kafr-el-Zayat, Son Altesse donna l'ordre de faire des perquisitions
chez l'ex-prefet de police å qui l'on venait de signifier sa destitu-
tion, et d'envoyer tout ce qu'il avait de valeur au Caire. La pre-
miere pensee du vice-roi avait ete de l'exiler au fond du Soudan,
d'où les exiles reviennent rarement, mais sur les instances de Cherif
pacha, il usa de clemence et se borna à le nommer sous-president

Esneh.
Les auteurs de l'attentat, quels qu'ils fussent, Italiens ou Grecs,

ne pouvaient etre que des executants. Qui donc avait arme leur bras?
Quel etait l'instigateur du complot? On n'avait guere de doutes å
ce sujet dans l'entourage du vice-roi. « On connait aujourd'hui,
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d'apres certains indices, la personne qui a fait executer le coup »,
telegraphiait le 3 octobre Eram bey, secretaire du vice-roi, å son
beau-frere Nubar pacha, « et si vous y reflechissez, il vous sera facile
de deviner de qui il s'agit ». Et Nubar d'ecrire aussit ôt au vice-roi:
« De vils criminels, pousses sans aucun doute par des vils assassins,

ont attente aux jours de Votre Altesse. La divine Providence a de-
joue leurs noirs complots et, en protegeant l'august e personne de
notre Souverain, a epargne å notre patrie des maux. Leur odieuse
machination s'est tournee contre eux. Ils n'ont en t ête que la ruine
de l'Égypte... ». Le bruit courut que les projectiles employes avaient
ete apportes å Alexandrie par un vapeur de la Compagnie Azizieh,
venant de Constantinople. C'est lå sans doute que se trouvaient les
auteurs du complot, c'est lå qu'il fallait chercher les vrais coupables,
et non en Égypte parmi les gens soudoyes pour tuer. « Derriere ces
miserables, ecrivait l'agent de France, le vice-roi veut voir la main
de son oncle le prince Halim ou de son frere Moustapha ». Ces soup-
ons allaient bientôt entrainer une rupture complete entre l'oncle

et le neveu.

* * *

Depuis la publication du firman qui changeait l'ordre de suc-
cession au trône d' gypte, le prince Halim s'habituait difficilement
å la position secondaire qui lui etait faite. Revenant å un projet
qu'il avait nourri autrefois, il ambitionna de nouveau, en septembre
1866, le gouvernement de la Syrie et sollicita le concours de son
neveu pour obtenir cette concession de la Porte. Ce projet eveilla
les craintes du vice-roi. Ombrageux et defiant comme il l'etait, Ismail
pacha ne pouvait pr&ter la main å son oncle pour lui creer une posi-
tion independante qui lui permettrait un jour de faire revivre ses
droits sur l'Égypte; aussi se refusa-t-il absolument å lui venir en aide,
bien decide, au contraire, å s'opposer de toutes ses forces å une sem-
blable combinaison. Deu dans ses esperances, le prince Halim se
retira dans sa propriete de Choubrah, seul bien qui lui reståt de
l'heritage de son pere, s'adonnant å la pêche et å la chasse et evitant
de s'immiscer dans les affaires publiques. Son abstention, sans eton-
ner, fut fortement remarquee et le vice-roi en prit de l'ombrage. La
presence en Ëgypte d'un fils de Mehemet Ali qui disait hautement
que les firmans de la Porte peuvent are aussi facilement rapportes
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qu'ils ont ete obtenus, et qui affectait de ne pas douter qu'å la mort
de son neveu il rentrerait dans la plenitude de ses droits, cette pre-
sence donnait les plus vives inquietude an vice-roi, et il ne cessa des
lors de faire tout ce qui dependait de lui pour obtenir l'eloignement
volontaire de Halim pacha. Mais le prince resista å toutes ses tenta-
tives.

Au debut de 1867, le bruit se repandit soudain en Égypte qu'on
venait de decouvrir les traces d'une conspiration ourdie par le prince
Halim. Le vice-roi declarait avoir entre les mains une lettre rev&tue
du cachet de son oncle, dans laquelle ce prince, s'adressant å un
cheikh important, mort trois ou quatre mois plus tôt, lui promettait

la somme de Lst. L000 et un lot important de terrains, ainsi qu'å
tous les autres cheikhs qui feraient une alliance pour repousser le
principe d'heredite en ligne directe. SouNonnant un coup monte
contre lui pour autoriser des persecutions, le prince Halim se montra

très emu de l'accusation portee contre sa personne. Il demanda par
ecrit au vice-roi å être juge publiquement et fit dire que si cette
satisfaction ne lui etait pas donnee, il ferait appel aux consuls gene-
raux des puissances protectrices. Ismail pacha refusa de recevoir
cette communication et se borna å dire que l'affaire etait entre les
mains du Conseil des ministres qui aviserait.

Qu'y avait-il de vrai au fond de cette intrigue? Les consuls gene-
raux enquêterent. Au colonel Stanton, le prince Halim declara que
le document etait un faux forge par les creatures du vice-roi. « Pour-
quoi, ajouta-t-il, revolutionnerais-je le pays au benefice de Mousta-
pha pacha, qui recueillerait seul les benefices de la lutte? ». Le prince
admettait toutefois que ni lui ni Moustapha pacha ne se consideraient
comme lies par le firman changeant l'ordre de succession en Égypte.
Il se plaignit amerement de la maniere dont il etait traite par le
vice-roi et declara qu'on lui avait fait des ouvertures pour se defaire
des biens qui lui restaient en Égypte et quitter le pays, mais qu'il
avait positivement repousse une et autre suggestion. Il ajouta
qu'il etait environne d'espions et qu'il craignait un attentat contre
sa vie.

M. Outrey ne crut, pas plus que son collegue d'Angleterre, å la
veracite du document. «Il faut ne pas connaitre le pays, ecrivait-il,

pour supposer qu'un homme intelligent comme le prince Halim, ait,
de gaiete de cæur, fait une demarche compromettante au plus haut
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degre aupres des cheikhs qui ne peuvent exercer aucune influence
ni sur la population docile et soumise å l'autorite, ni sur le gouverne-
ment ». La presque unanimite du public repugnait egalement å croire
le prince Halim capable d'une pareille maladresse et imputait å
des agents trop zeles du vice-roi la lettre incriminee. On pouvait
croire qu'Ismail pacha voulant eloigner le prince, cherchait å donner
une apparence de legalite aux mesures de rigueur qu'il envisageait,
et qu'il avait eu l'intention de faire declarer son oncle coupable de
haute trahison.

Quoi qu'il en soit, l'affaire n'eut pas de suite. Soit que la lettre
-imputee au prince ait ete reconnue fausse, soit que le vice-roi ait
cede devant l'opinion publique, l'affaire fut etouffee, et Ismail pa-
cha tint desormais un langage plus modere å l'egard de son oncle.

En juillet 1867, le prince Halim partit pour l'Europe. se rendit
en France et revint par Constantinople. Pendant son sejour dans la
capitale de l'Empire ottoman, le vice-roi n'epargna aucun effort
pour le decider s'y fixer. Moustapha pacha lui-meme l'y hicita tres
vivement. Mais le prince ne suivit pas ce conseil et rentra en gypte

Ismail pacha, offense des propos qu'il avait tenus å Constantinople,
refusa de le recevoir.

Les relations entre l'oncle et le neveu ne s'ameliorerent donc pas.
Cependant, tenace dans sa politique qui consistait å eloigner les
princes egyptiens et å transferer leurs proprietes sur sa tete ou sur
celles de ses enfants, le vice-roi entama des pourparlers tres confi-
dentiels pour obtenir du prince Halim qu'il consentit, moyennant
une forte rente annuelle, å lui ceder le restant de ses proprietes qui
consistaient principalement dans le tres beau domaine de Choubrah,
et pour qu'il s'engageåt en outre å renoncer å tous les heritages qui
pouvaient lui echoir des mamelouks de Mehemet Ali. Ces heritages,
que la loi du pays assurait au prince dernier fils survivant du fonda-
teur de la dynastie, representaient des sommes assez considerables.
Mais les pourparlers n'avaient pas encore abouti lorsqu'une nouvelle
crise eclata entre les deux princes.

Le 9 fevrier 1868 etait decedee la princesse Mumtaz Kadine,
belle-mere du prince Halim. Sa succession revenait de droit å ce
dernier, son unique heritier; le jour meme de sa mort, Halim pacha
entra donc en possession de tous ses biens et prit å sa charge, selon
l'usage, les gens de la defunte princesse.
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Le prince ne fut pas tout d'abord trouble dans sa jouissance,
mais le 14 avril, epoque å laquelle se recoltent les bles, son inspecteur
fut appele chez le moudir de Garbieh qui le garda tout le jour au
divan sans rien lui dire, et lui ordonna de se presenter de nouveau
le lendemain la moudirieh. Le soir meme, tandis qu'il parcourait
la ville en quete d'un logement, l'inspecteur fut aborde par un in-
connu qui lui chercha querelle et le saisit au collet en appelant au
secours. La police intervint, arreta l'inspecteur et le jeta en prison.

Informe de cette nouvelle, le prince Halim detacha sur les lieux
un second inspecteur qui lui apprit bientåt que les hommes attaches
å la culture de ses terres avaient reu l'ordre de refuser le travail.
On loua des etrangers leur place, mais le 12 mai, le nazir-kism se
rendit sur les lieux, pendant la nuit, fit arreter ces hommes et les
emprisonna.

Devant les difficultes de toutes sortes apportees son exploita-
tion, le prince Halim dut se resoudre å vendre la recolte sur pied et
å louer ses terres.

Le 17 mai, il envoya Ramis bey, son fonde de pouvoirs, pour con-
signer la recolte aux acheteurs et les terrains aux locataires. Ce der-
nier, en arrivant sur les lieux, y rencontra le nazir-kism, accompagne
de la force publique, qui venait de penetrer avec violence dans les
bureaux de l'administration, s'emparant des livres et des papiers,
arretant le sarraf et les ecrivains.

Aux explications que Ramis bey demanda au gouverneur de la
province, ce dernier ne repondit que par des paroles vagues et insi-
gnifiantes. declara ignorer tout, ajoutant que l'affaire concernait
le Beit-el-Mal (tribunal pupillaire) qui avait sans doute donne des
ordres å son insu.

Outre de ces violences qui, disait-il, « mettaient le comble la
serie d'actes arbitraires » dont il etait depuis longtemps victime,
le prince Halim ecrivit aux consuls generaux des puissances protectri-
ces une lettre pour leur exposer les faits. « Voulant eviter que les
outrages commences sur mes serviteurs arrivent jusqu'å ma personne,
disait-il, je viens me placer sous la protection morale de votre puis-
sante autorite, jusqu'å ce que le Sultan, mon auguste souverain,
dans la justice duquel je place toute ma confiance, ait daigne
statuer sur l'expose que j'ai soumis å l'appreciation de sa haute
sagesse ».
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Aux consuls generaux qui l'interrogeaient sur ces incidents, le
vice-roi repondit en niant les faits cites par le prince Halim ou en
les attribuant des circonstances independantes de sa volonte, telles
que les reclamations dont d'autres ayants-droit dans la succession
de la princesse auraient saisi le Beit-el-Mal, qui se serait trouve des
lors dans l'obligation de prendre des mesures conservatoires. ajouta
qu'il avait propose au prince Halim de faire juger Constantinople
toutes leurs contestations et que cela seul suffisait prouver qu'il
n'avait aucun interet prendre des mesures violentes et illegales
qui ne pourraient que faire du tort å sa ca.use.

Pendant le sejour qu'il fit å Constantinople de juin å septem-
bre 1868, le vice-roi s'occupa beaucoup du prince Halim. Cepen-
dant les rapports entre les deux princes avaient continue å s'aigrir,
et quelque temps apres le retour d'Ismail pacha en gypte, un
nouvel incident se produisit. Le 12 octobre, le nomme Mohamed
effendi Zara, qui etait au service du prince depuis seize ou dix-sept
ans, fut arrete par le gouverneur de la banlieue du Caire, å Matarieh

habitait, charge de chaines et deporte sans jugement. Indigne
de cette arrestation qu'il declarait arbitraire et du traitement in-
flige å son serviteur, qu'il denonait comme une « enorme et criante
injustice », le prince Halim ecrivit une lettre tres violente au vice-
roi, dans laquelle le citait devant ie tribunal de l'opinion publique,
seule capable, selon lui, « d'imposer des limites å son autorite », et
lui reprochait de s'etre separe des membres de sa famille, ses con-
seillers naturels, pour se livrer å un entourage etranger interesse å
lui cacher la verite.

On imagine aisement l'effet que cette missive produisit sur le
vice-roi. La lecture d'un document saisi dans les papiers du colonel
O' Reilly et qui lui parvint quelques jours plus tard, mit le comble

sa colere et provoqua la rupture definitive entre les deux princes.
Au debut de septembre 1868, un Anglais nomme Eugene O'

Reilly, qui avait servi dans l'armee turque comme colonel sous le
nom de Hassan bey, se trouvait en Syrie å la t ete d'une equipe d'inge-
nieurs, occupe, disait-il, å lever le trace d'un chemin de fer destine
å joindre Tripoli Homs et l'Euphrate. Disposant d'une force
armee de 7o hommes environ, se mit en rapports avec un
certain cheikh Medjwel, chef de la tribu des Mesrab, et lui de-
manda son concours pour attaquer l'importante tribu insoumise des
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Sbaa (i). Le cheikh declina formellement la proposition. Alors Hassan
bey se tourna vers le cheikh Soliman ibn Merched, qui commandait
une fraction insoumise des Sbaa, et aides du cheikh Faris el Meziad,
tous deux attaquerent la tribu de Medjwel, etablie å trois lieues au
nord-est de Homs. y eut quelques tues et blesses; plusieurs milliers
de chameaux et de bestiaux furent captures.

Alertee, l'autorite territoriale se mit en mouvement. Un petit
corps expeditionnaire parti de Hama le septembre, sous le com-
mandement de Hassan pacha, surprit au petit jour le camp
d'O' Reilly, qui ne fit aucune resistance. Arrete et conduit Damas,
avec ses compagnons, O' Reilly, apres avoir d'abord refuse de parler,
finit par faire des revelations. L'etude qu'il avait entreprise du trace
d'un chemin de fer joignant la c6te å l'Euphrate n'etait, declara-t-il,
qu'un pretexte, qui voilait le projet hardi de soulever les tribus be-

douines de Syrie contre l'autorite turque, pour obliger celle-ci å
eriger le pays en une vice-royaute independante au profit de Mous-
tapha Fazil pacha, frere du vice-roi d' gypte (2). Des capitalistes
anglais s'etaient interesses å l'affaire dans un but de speculation,
assures qu'en cas de succes, le prince egyptien leur rendrait au de-
cuple les sommes deboursees par eux. Avec leur argent, O' Reilly
avait pu enrOler des hommes, acheter des armes, se procurer meme
deux canons rayes qu'on trouva dans ses bagages. Bien que Moustapha
pacha, rentre en faveur aupres du Sultan, se ffit retire de l'entreprise,
O' Reilly, engage envers ses commettants, n'en avait pas moins donne
suite au projet, que la fidelite du cheikh Medjwel venait de faire
avorter.

Parmi les papiers du colonel, on trouva un brouillon de lettre,
adressee un personnage inconnu que l'auteur de la lettre quali-
fiait du titre d'Altesse, et qu'on presuma etre un des princes egyp-
tieqs. Questionne å ce sujet, O' Reilly reconnut avoir compose et
ecrit cette lettre de sa main, mais refusa d'en faire connaitre le des-

(r) Les documents anglais disent qu'il s'agissait d'une expedition contre
les Chammar.

(2) Il etait avere que Moustapha Fazil avait donne O' Reilly trois mille
livres turques (69.000 francs), destinees « soit construire un chernin condui-
sant å une grande propriete lui appartenant, soit lui acheter des terrains
qui devaient acquerir une plus-value considerable par suite de la construc-
tion du chemin de fer de Tripoli Bagdad » (Bouree au ministre des Affaires
etrangeres 8 octobre 1868).
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tinataire. Comme declarait, toutefois, s'etre rendu en £gypte
la fin de l'annee 1867, « dans le but de faire des affaires de commerce »,
les souKons se porterent naturellement sur le prince Halim. En
consequence, la lettre fut envoyee de Constantinople au vice-roi
d'£gypte. Elle etait ainsi conue:

« Je regrette beaucoup que c'etait le dernier jour de mon sejour

au Caire seulement que Votre Altesse m'avait parle d'un certain
projet.

« Malheureusement etant force de venir ici au plus vite que pos-

sible, je n'ai pas pu rester pour entrer dans une discussion de details
de cette affaire. Je desire cependant aujourd'hui soumettre å Votre
Altesse quelques observations.

« Je vous assure que je desire beaucoup participer dans l'entre-

prise, mais cependant je ne puis pas renoncer å celle-ci, dans laquelle

je suis dejå engage, sans le consentement de ceux qui ont fourni en
grande partie les moyens pour l'entreprise. Si l'ordre m'est donne,
je mettrai votre disposition le materiel et le personnel dont je
dispose.

« Sur le projet dont il est question, je desire faire les observa-
tions suivantes:

« L'homme contre qui serait dirige le mouvement est tellement

mal vu par tout le monde, a tellement manque comme un poli-
tique qu'une revolte contre lui trouverait un appui moral partout,
et lui-meme ne pourrait pas compter sur un service devoue et sincere

de la part de qui que ce soit. Mais faudrait penser que c'est toujours
le premier pas qui cofite, et si on pouvait s'assurer d'un commence-

ment serieux une heureuse fin ne serait pas å clouter.
« La premiere chose serait de savoir creer une force qui serait

pendant quelque temps dominant dans un district assez loin du Caire
pour ne pas etre attaquee pendant les premiers jours par une force
qui partirait de lå, afin que pour quelque temps on pourrait disposer
des ressources que le district donnera pour fournir les moyens pour
nourrir et organiser une petite armee. J'ignore s'il y a des dep6ts
d'armes dans ces districts qu'on pourrait saisir, je suppose que non;

faudrait donc songer avant tout comment introduire les armes
necessaires pour deux mille hommes au moins.

« Votre Altesse m'a assure et je suis parfaitement d'accord que

si on promet une diminution des imp6ts, on serait assure de l'aide
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et de l'appui de tous les cheikhs et paysans, et je crois que les armes
pour deux mille hommes suffiront. J'ai pris part dans la defense de
Silistrie, et je connais bien la bravoure des soldats egyptiens. Mais
j'ai vu aussi qu'avec des officiers qui ne les portent pas en avant
sous le feu, la bravoure naturelle du soldat n'a pas de valeur.

« faudrait d'abord donner å vos soldats des armes superieures å

celles dont se servent les troupes du vice-roi et confier la direction
sur le champ de bataille å des officiers europeens; je suis certain que
le savoir que nous avons un armement superieur å ce qu'ils ont suf-
fira pour donner une excuse ces officiers qui se sont laisses battre
par les bandes cretoises, pour ne pas s'aventurer contre nous, et
nous pourrons rester maitres de la Haute-£gypte pour attendre
les evenements que la position ne manquera pas produire.

« Quant aux moyens de faire passer l'armement necessaire, je ne
puis rien dire, mes connaissances du pays n'etant pas suffisantes
Je ne puis qu'indiquer les depenses qui seraient necessaires pour
l'armement suffisant, ce serait comme suivant: 2 pieces de campagne
(Whitworth) de dix avec accessoires et soo charges par piece, prix
de Manchester Lst. 1226.

« En cas que le transport de si grosses pieces avec leurs affirts
serait impossible å travers le desert qui separe notre point d'opera-
tion de la mer, je propose de substituer 6 pieces de montagne de
deux et demie avec Soo charges par piece, dont le cofit serait å peu
pres la meme chose. Mais le transport serait tres facile, quatre cha-
meaux etant meme de porter la batterie de 6 pieces avec ses affirts
et quatorze de porter 3000 charges, c'est-å-dire avec 18 chameaux
de porter la batterie complete a:vec 3000 charges.

Report .  Lst. 1.226

2000 fusils se chargeant par la culasse coisiteraient å
Vienne  4.soo

250 cartouches par fusil, c'est-å-dire soo.000 car-
touches  » 2.000

Depenses accessoires avec paiement du personnel
etranger et les frais d'un bateau å vapeur pour
un mois å peu pres  3.000

Lst ro.726



96 HISTOIRE DU RLGNE DU

« J'ai maintenant, Monseigneur, pose devant Votre Altesse une
estimation de ce que je crois necessaire pour assurer un succes pour
l'entreprise que vous desirez commencer.

« je n'ai pas fait mention des armes que nous possedons dejå et

d'autres effets tels que forges de campagne, articles de chimie pour
la fabrication des torpedes (sic), etc.

« Vous seul, Monseigneur, pourriez faire les arrangements dans l'in-
terieur pour assurer le transport de notre materie/ et procurer l'argent
necessaire pour les preparatifs et le commencement des operations,
et aussi de disposer les esprits afin que le premier accueil des popula-
tions dans le district qui sera notre point de depart, soit favorable ».

La lecture de ce document ne laissa au vice-roi aucun doute sur la
part prise par le prince Halim å un complot destine le renverser.

declara au consul general d'Ang1eterre qu' possedait d'autres
temoignages t endant prouver que Halim pacha etait en communi-

cation avec certains cheikhs de Syrie, en vue de se procurer leur

aide dans ses desseins contre le gouvernement egyptien, et que, dans
ces circonstances, la presence du prince en gypte etant une source
de danger pour la paix du pays, considerait comme absolument
necessaire qu'il le quittåt incontinent.

Le prince Halim s'indigna hautement de l'accusation portee con-
tre lui. fit remarquer que le document incrimine etait un brouillon
de lettre ecrite en mauvais franais, sans adresse, sans signature, sans
date. Cependant, en depit de ses denegations, ne paraissait gure
douteux qu'il se firt m'ele aux intrigues de Moustapha.

Le prince Halim avait toujours ete fort mal entoure, admettant
sans discernement å son service des aventuriers, parmi lesquels on
comptait, å titre de secretaire, un Franais qui se disait marquis de
Sard et qui n'etait qu'un chevalier d'industrie.

Envoye au Mexique afin de detourner l'empereur Maximilien de
suivre les conseils du marechal Bazaine, M. de Sard l'aurait en effet
entraine å se jeter dans les bras du parti ultra-clerical; en dernier
lieu, aurait ete compromis, sous un autre nom, dans la scandaleuse
affaire du credit des paroisses. A peine entre au service du prince
Halim, fit faire au dernier fils de Mehemet Ali des demarches incon-
siderees.

Le prince Halim etait franc-mavm anglais et representait en
gypte la grande loge d'York. Sur les conseils du marquis de Sard,
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songea exploiter cette influence. La franc-maconnerie qui s'etait
developpee dans le pays appartenait aux diflerents rites et aux diver-
ses obediences; ainsi les rites francais et ecossais, la grande loge
d'York y etaient representes et les Orients de Paris, de Palerme et de
Turin y comptaient des loges, ainsi que le Conseil supreme ancien
accepte du rite ecossais de France.

Parmi les loges du Grand Orient etablies å Alexandrie, celle des
Pyramides, composee de Francais, d'Italiens et d'indigånes, disposait
d'une influence reelle, sous la direction de son venerable M. Meillon.
Le rite ecossais ancien et accepte comptait, de son dite, å Alexandrie
un chapitre de chevaliers rose-croix, union maconnique No 18o, peu
nombreuse, et une loge No 166 qui etait au contraire nombreuse, trås
active, et gardienne vigilante de la maconnerie reguliere. Sous la di-
rection de son venerable, M. Dauphin, cette loge faisait beaucoup
de bien, soulageait les malheureux et venait de fonder des ecoles pu-
bliques et gratuites dont le developpement et le succes commencaient

attirer l'attention.
Le rite ecossais, lui, comptait trois loges Suez, et Port-

Said, formees sur l'initiative du medecin en chef de la Compagnie de
Suez, M. Aubert-Roche, avec l'assentiment de M. de Lesseps. Ces lo-
ges etaient destinees å. assurer au president de la Compagnie du Canal
des adherents fidåles et lui donner « la facilite de remuer en des-
sous lorsque ses interets lui interdisaient d'agir ouvertement (1) ».

Les loges anglaises se distinguaient surtout par leurs banquets.
Quant aux loges regulieres relevant des Orients de Palerme et de
Turin, elles se composaient de Garibaldiens en vacances et de quelques
avocats sans causes.

A c'åte des loges reguliåres se dressaient les loges irregulieres grec-
ques et italiennes, qui renfermaient tonte la partie la plus fåcheuse et
mauvaise de la colonie europeenne; c'etaient de veritables associations
de malfaiteurs.

Certains indigånes commencaient å entrer dans les loges reguliåres.
C'est ainsi que, depuis quelques mois, on avait recu macons dans les
loges francaises et ecossaises d'Alexandrie et du Caire des sujets
rayas et mahometans de religion. La curiosite, les besoins de la police,

(t) Note sur la franc-maonnerie en gypte, par M. Dobignie, chancelicr
,du consulat de France, 18 novembre 1868.

TOM l> IT.
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le desir de se creer des sympathies et des protections officieuses avaient
determine la plupart de ces vocations. Cependant quelques inities,
rares il est vrai, paraissaient vouloir entrer sinc&ement dans la voie
de l'emancipation des prejuges et des superstitions; ils appartenaient
å des loges francaises, qui travaillaient surtout å. les amener å partager
les idees vraiment saines et liberales de la France, en dehors de toute
sympathie pour une forme de gouvernement determinee

Les relations entre les loges regulik.es et leurs chefs supr6mes se
ressentaient quelque peu de l'eloignement oh elles vivaient; aussi, quel

que fåt leur rite, tendaient-elles å se soustraire peu å peu å l'action
du gouvernement maconnique. Cette disposition fit naitre dans l'esprit
de quelques intrigants la pensee de reunir en un seul pouvoir les diffe-
rents elements maconniques epars dans le pays et sans cohesion
compl&te jusqu'å cette heure. Toutes les loges des differents rites se
grouperaient sous la banniere du Grand Orient egyptien. Le grand
maitre etait tout designe: ce serait le prince Halim. Pressenti, ce der-
nier promit avec chaleur d'accepter. Les delegues de toutes les loges
se reunirent å deux reprises et discuterent dans un  covenant  toutes
les questions relatives aux inter&s maconniques et å la propagation

des idees de l'Ordre, tant parmi la population europeenne vivant en
gypte, que parmi la colonie chretienne syrienne et m 'eme parmi les

indignes. Mais certaines resistances se dessinerent. Le prince Halim

chercha å les vaincre. En vue de faire rentrer les loges francaises des
obediences du Grand Orient de France et du Supreme Conseil
ecossais dans son projet, eut des rapports assez frequents avec leurs
venerables. Une conversation eut lieu dans les jardins de Choubrah
entre le prince et MM Figari (1) et Dauphin. Ce dernier, au nom de la
maconnerie francaise, chercha å enlever au prince ses fåcheuses illu-

sions et lui declara formellemerit que les loges ecossaises d'Alexandrie
et de l'Isthme ne se preteraient en rien å de mauvaises manceuvres
et qu'elles ne suivraient nullement le prince dans cette voie d'agita-
tion publique. Outre que ces loges ne croyaient pas utile å leurs ceu-
vres et å leurs interets d'abandonner leur independance au profit d'une
intrigue politique, le caractre du prince Halim, que le vulgaire desi-
gnait parfois sous le surnom de  P&e la Fantasia,  n'inspirait pas con-
fiance. Tous savaient que le prince etait un reveur en politique, et

(r) Sujet italien au service du vice-roi.
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qu'll n'y avait de serieux dans ses tentatives folles et sans but que l'ar-
gent qui lui etait soutire par son miserable entourage.

Victime des intrigants qui s'agitaient autour de lui, le prince Halim
avait ainsi ete conduit å faire des demarches compromettantes et å
conspirer contre la sitrete de Lorsqu'il en eut entre les mains la
preuve formelle, IsmaY1 pacha n'hesita plus; declara que le prince
Halim devrait quitter l'£gypte dans les huit jours, et que s'il s'y re-
fusait, le ferait arr 'eter. Desirant toutefois eviter ce parti extreme,

demanda aux consuls generaux de France et d'Angleterre d'user
de leur influence pour amener le depart volontaire de son oncle.

Les agents de France et d'Angleterre accepterent cette mission.
Mais le prince Halim protesta aussit6t, dans un telegramme qu'il
adressa å l'empereur Napoleon, contre l'attitude de M. Poujade.
se montra plus docile aux conseils du colonel Stanton et finit par se
laisser persuader de partir pour Constantinople. Avant de quitter

le prince Halim et le vice-roi echangerent des lettres, dont
le sens avait ete concerte.

Lettre pacha au prince Halim.

«Un des devoirs les plus sacres d'un gouvernement est de veiller å la

securite publique. ne doit jamais souffrir qu'aucune atteinte y soit
portee. Sa responsabilite vis-å-vis du pays lui impose des obligations
qu'il ne peut remplir qu'en maintenant intacts les pouvoirs legaux dont
il est investi. Par l'exercice opportun de ces pouvoirs, les interets vi-
taux sont sauvegardes et la tranquillite generale est assuree. Toute
conduite de nature å troubler la paix publique et la marche reguliere du
gouvernement doit etre energiquement comprimee. C'est eitvertu de ce
principe et apres avoir pris connaissance des faits qui compromettent
si gravement votre personne que MM. les consuls generaux de France
et d'Angleterre ont conseille å Votre Altesse de quitter

« Votre Altesse n'ayant pas su, j'ai le regret de le dire, apprecier
le sentiment qui a dicte ces demarches, je suis oblige de vous informer
que le gouvernement a pris la decision de faire connaitre officiellement
å Votre Altesse qu'Elle doit quitter gypte dans le plus court delai.

Comme chef j'ai sanctionne cette decision; elle est basee
sur les droits les plus legaux de mon gouvernement et avis officiel en
est donne å la Sublime Porte ».
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R«)onse du prince Halim.

«  Le  Khedivieh d'Egypte etant une partie de l'empire de S. M. le
Sultan et moi etant sujet et serviteur de S. M. Imperiale, j'ai passe
jusqu'å present, d'apres l'ordre superieur, mon temps en Egypte en
faisant des vceux pour la prolongation des jours de Sa Majeste.

« L'administration seule de cette Khedivieh etant confiee par S. M.
Imperiale å Votre Altesse, et le gouvernement local ayant juge convena-
ble que je m'eloignasse d'ici dans ce moment et que je me rendisse dans

un autre pays, ainsi qu'il a ete notifie å la Sublime Porte, je ne puis, de
mon c6te, qu'obeir aux ordres de Sa Majeste, et je m'empresse, en me

conformant aux dispositions prises, de regler mes affaires et de partir
dans ces quelques jours pour Constantinople, notre refuge commun ».

Le prince Halim quitta Alexandrie le g novembre. Un vapeur
autrichien avait ete nolise au prix de Lst. 1.7oo pour la conduire å
Constantinople. Mais le prince refusa de s'y embarquer. declara au
colonel Stanton qu'il ne pouvait se croire en sfirete sur un navire appar-
tenant au gouvernement egyptien ou affrete par lui, et prit place sur
la paquebot frangais qui devait le conduire å Messine gagnerait
Constantinople. Des ordres avaient ete donnes aux troupes du Caire
et d'Alexandrie de se tenir pråtes å tout evenement; le vice-roi crai-
gnait que la franc-magonnerie ne fit une manifestation Alexandrie
en faveur du prince. Mais aucune demonstration ne se produisit.
Dås que le prince fut parti, IsmaIl pacha le fit suivre Constantinople
par le nouveau gouverneur d'Alexandrie Khourchid pacha, « un homme
resolu, ecrivait l'agent de France, et dans lequel le vice-roi a toute
confiance ». C'etait en effet dans la capitale de l'Empire ottoman qu'une
commission extraordinaire, presidee par le grand vizir allait åtre

chargee de regler les affaires entre le prince Halim et le vice-roi. Un
avocat algerien etabli Alexandrie, cheikh Mahmoud, connu pour
sa science dans la legislation musulmane et sa tendance å faire de
l'opposition au gouvernement egyptien, etait dejå parti pour Constan-
tinople, en vue de s'occuper des affaires du prince Halim. Khourchid
pacha, de son cike, defendrait les interåts du vice-roi.

* * *

Le retour d'Ismail pacha en Egypte, en septembre 1868, ne donna
lieu å aucun remaniement important parmi les ministres. Cherif pacha
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n'etait pas sans preoccupation sur les decisions que prendrait le vice-
roi å son retour.«Le regent, pas plus que le ministre des Affaires etran-
geres (i), ecrivait l'agent de France, ne possede l'entiere confiance de
son maitre. Il les estime, se sert d'eux pour traiter avec les Europeens,
mais les vrais confidents du vice-roi, ses complices, comme on les
a energiquement qualifies ici, sont Chahin pacha, ministre de la
guerre et Ismail Sadik pacha, ministre des finances ». A cette rivalite
d'influence s'ajoutaient les rivalites de harem. La princesse-mere, qui
exerait un certain empire sur l'esprit de son fils, etait hostile å
Cherif pacha, parce que son epouse s'etait refusee depuis longtemps et
apres une reception qui avait blesse sa dignite, å retourner chez la
Valide. Fille de Soliman pacha (colonel Seve), Madame Cherif pacha
avait en heritage de son pere la fermete et le franc-parler: « On
devrait avoir plus d'egards, aurait-elle dit, pour la fille d'un homme
dont les victoires ont fonde la vice-royaute egyptienne ».

Quoi qu'il en ffit de ces rivalites, les preoccupations de Cherif pa-
cha devaient s'averer vaines. Le vice-roi lui temoigna son entiere
satisfaction de la fa9an dont il avait dirige les affaires pendant son
absence. Le Khedive rapportait de Constantinople trois grands cordons
pour le president du Conseil et pour ses ministres preferes
Sadik et Chahin; mais ne voulut decorer ces derniers qu'apres que
Cherif pacha aurait rep sa decoration de ses propres mains. Le jour
de son anniversaire, Son Altesse confera au seul Cherif pacha le grand
cordon du Medjidieh et toute la journee, pendant les diverses recep-
tions, le vice-roi n'eut å ses c(ites que son fils aine et Cherif pacha.
Le public vit, dans cette faveur, une preuve de la confiance crois-
sante du maitre. Jusqu'alors, Ismall Sadik på.cha, ministre des Fi-
nances, avait conserve le titre et les fonctions de moufattich (inspec-
teur general des provinces). Ces fonctions lui permettaient de fixer,
de percevoir l'imp6t, et lui donnaient un pouvoir d'autant plus libre
de tout contråle qu'il etait en meme temps inspecteur general et
ministre des Finances. Ce lucratif emploi lui avait permis d'acque-
rir en peu d'annees une fortune immense. A la fin d'octobre 1868,
le vice-roi lui retira les fonctions de moufattich et les confia å Hassan
Rassam pacha. L'amoindrissement du pouvoir du ministre des Finan-
ces augmentait, par cela m&ne, celui de Cherif pacha. La nomination

(i) Zulfikar pacha.
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de Mourad pacha, beau-frere de Cherif, au poste de gouverneur du
prince heritier, constituait une nouVelle marque de la faveur dont

jouissait le president du Conseil. Le vice-roi fit quelques autres nomi-
nations: Khourchid pacha, directeur general des chemins de fer,
fut nomme gouverneur d'Alexandrie, et Aly pacha Moubarak, qui
.etait directeur de administration des Travaux publics et de

administration de l'Instruction publique, se vit en outre charge
de la direction generale des chemins de fer.

Au debut du mois de decembre 1868, l'alarme fut tres vive parmi
la colonie grecque d' gypte. Les evenements de Crete avaient aigri les
rapports entre le gouvernement hellenique et la Sublime Porte, et
le decembre 1868, Photiades bey, ministre de Turquie å Athenes,
remettait å M. Delyanni un ultimatum sommant le gouvernement
grec de disperser immediatement les bandes de volontaires organis&s
sur son territoire, de desarmer ses corsaires, d'accueillir les refugies
cretois, et de suivre desormais une ligne de conduite conforme aux
traites existants et au droit des gens. Faute par lui de se soumettre
å ces demandes, les relations diplomatiques et commerciales entre la
Turquie et Grece seraient interrompues, les consuls grecs dans
l'Empire ottoman recevraient leurs passeports, l'entree des ports otto-
mans se trouverait interdite au pavillon hellenique, et les sujets grecs
devraient quitter le pays dans un delai de quinze jours, sous peine
d' etre consideres et traites comme sujets turcs (i).

On devine l'emoi cause en gypte par cet ultimatum. Le vice-
roi ne pouvait, sans exposer son pays aux plus graves dommages, sui-
vre la voie tracee par la Turquie. L' gypte comptait plus de 6o.000
Grecs. Ils formaient population etrangere dominante å Alexandrie,
possedaient entre leurs mains une grande partie du commerce d'expor-

tation, et entretenaient des relations tes considerables avec la Haute-
gypte; enfin ils etaient au nombre de plusieurs milliers dans l'Isthme

de Suez, depuis que les contingents egyptiens avaient ete retires
-et que le travail mecanique remplaait celui des terrassiers, ils consti-
tuaient l'element principal dans la formation des equipages des gran-

des dragues et de tous les autres appareils marins.
Cette situation preoccupait vivement le vice-roi. L'intera evident

de l'£gypte etait de conserver dans le conflit qui menaait d'eclater,

(i) Cf. DRIAULT et LHERITIER, OP. Cit., T. 3, p. 267-268.
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une prudente neutralite et de ne pas inquieter la colonie hellene etablie
dans le pays. Aussi la Porte ayant demande au vice-roi une aide en
argent et en hommes, Ismail pacha commena-t-il par repondre eva-
sivement. Le Sultan ayant egalement ordonne au vice-roi de rompre
les relations avec le consul de Grece et d'expulser les sujets hellenes
dans le delai de quinze jours, le vice-roi declara avoir mal compris
le telegramme et en demanda repetition. cherchait å gagner du temps,
mais le 20 decembre, informa officieusement le consul de Grece de
la decision de la Porte et ordonna de reunir 20.000 hommes å Alexan-
drie et d'armer les forts; cette mesure de precaution etait destinee
tenir en respect la nombreuse colonie grecque de cette ville.

Cependant les puissances protectrices de la Grece, desireuses d'in-
terposer leurs bons offices, agissaient å Constantinople pour faire
revenir le Divan sur l'ordre qui proclamait l'expulsion des Hellenes.
Le 26 decembre 1868, M. Bouree, ambassadeur de France å Constanti-
nople, fit savoir que la Porte n'avait pas l'intention d'exiger d'Ismail
pacha l'execution des mesures comminatoires contenues dans l'ulti-
matum. Cette nouvelle soulagea le vice-roi qui attendit des lors les
evenements avec moins de preoccupation. Le 9 janvier 1869, une con-
ference se reunit å Paris pour deliberer sur le litige greco-turc; la
menace de guerre s'eloignait de plus en plus; le vice-roi ne risquait
plus d'etre pris au mot, lorsqu'en janvier 1869, offrit au Sultan de
mettre sa disposition sa flotte et cinquante mille hommes pour le
cas les hostilites eclateraient.

L'hiver de 1868-1869 fut particulierement brillant au Caire. Dans
le courant du mois d'octobre, la reine de Mohely traversa l' gypte
pour regagner ses tats. Bien qu'elle ne regnåt que sur l'une des iles
Comores, cette souveraine fut accueillie avec les honneurs dus å son
rang. Logee au palais des £trangers, Fatma Sultane fut reue en au-
dience par le Khedive au palais de Kasr-el-Nil, et la population cai-
rote vit defiler, en voiture de gala, cette Majeste africaine, revetue d'un
riche costume oriental, qu'accompagnait son premier ministre.

Mais l'interet de la colonie etrangere se portait beaucoup moins
sur cette souveraine de pacotille, que sur la troupe de theåtre recrutee
en France par les soins de M. Manasse, å qui le vice-roi avait accorde
une genereuses subvention pour lui permettre d'engager des artistes
reputes. A defaut de Mlle Schneider, dont on avait cru un instant
pouvoir engager les services, c'est Mlle Rozies, du theåtre imperial
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lyrique, que recruta l'impresario. Brasseur, le celebre comique du
Palais-Royal declina egalement l'honneur de venir jouer au Caire,
mais la troupe de comedie se grossit peu apres d'une actrice de valeur,
Mlle Celine Montaland. La troupe de M. Manasse ne comptait pas
moins d'une trentaine d'artistes; elle devait jouer l'opera-bouffe, la
comedie et le vaudeville. Au repertoire etaient inscrits:  La Belle He'-
Mne, la grande-duchesse de Gdrolstein, Barbe-bleue, Orph4e  etc. pour-
l'opera-bouffe;  les Inutiles, les maris sont esclaves, les grandes demoi-
selles, le capitaine Tic,  un  Caprice, le Bouquet, les Jocrisses,  etc. pour
la comedie. Enfin les vaudevilles comprenaient :  la marQe du Mardi-
gras, les Domestiques, Suzanne, Edgar et sa bonne, les deux merles
blancs, Recette, le Camp, M. Choufleury,  etc.

La ville du Caire, å l'epoque, ne possedait pas de theåtre, mais le
vice-roi y pourvut. Par son ordre, M. Franz batit en quelques semaines,
sur les terrains recemment combles de la place de l'Esbekieh, une salle
de theåtre qui, quoique construite en bois, ne laissait pas d'etre de
fort bon gofit. Devant la faade, couronnee d'une attique, qui se
dressait sur le boulevard, une verandah avec balcon formait un
avant-corps qui abritait l'entree du vestibule, d'ofi un large escalier
en albåtre de la Haute- gypte donnait acces å la salle de spectacle.
Larges couloirs, escalier spacieux, degagements commodes, tout avait
ete coriu pour faciliter la circulation. La salle comportait deux
rangs de loges, 16 premieres loges dont quatre etaient reservees au
vice-roi, å sa suite et aux dames du harem — 18 secondes loges et
12 baignoires. L'orchestre comptait 5o fauteuils et 7o stalles. Les
loges vice-royales et les salons attenants avaient ete meubles et
decores par M. Frederic Vial, intendant des palais Le foyer et le reste
du theatre avaient ete decores par MM. Fourey et Gerard; le plafond,
peint å fleurs et agremente de rosaces, etait l'oeuvre de M. Stumpf.
Le rideau, oit brillait le chiffre de Son Altesse, venait de Paris ainsi
que les fauteuils de l'orchestre.

Tout devait etre pret pour le Ier janvier 1869 et le fut. L'inaugura-
tion eut lieu le 4 janvier, et on joua naturellement la  Belle H&ne,
de Meilhac et Halevy, musique d'Offenbach, qui etait l'opera-bouffe pre-
fere du vice-roi. Malheureusement IsmaIl pacha etait indispose et ne
put assister å la representation. Le prince heritier fut charge de faire
les honneurs du nouveau theatre aux trois cents et quelques specta-
teurs: hauts fonctionnaires du gouvernement, notabilites europeennes,
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consuls, representants de la finance et du haut commerce, membres
de la presse, tous venus sur invitation.

La saison battait son plein depuis le debut de decembre. A quelques
kilometres du Caire, au delå de l'Abbassieh, Ibrahim pacha, le pere
du vice-roi, avait change le desert en une ferme et plante un jardin
ombrage de beaux arbres. Un kiosque s'elevait dans cette propriete
de Koubbeh, simple chålet partage en deux pieces principales: un
elegant salon rose orne tout autour de jardinieres pleines de fleurs et
meuble de divans en etoffe perse capitonnes, attenant å une salle

manger en fer å cheval, decoree la turque. C'etait en quelque sorte
un petit Trianon en miniature, le vice-roi se plaisait de temps å
autre å oublier, dans la societe de quelques amis, les soucis des affaires
et les ennuis du pouvoir. Toute etiquette etait severement bannie de
ces reunions sans pretention. Le decembre, le vice-roi convia une
soixantaine de personnes, choisies uniquement parmi ses amis et son
entourage intime, å dejeuner dans cette residence de Koubbeh. Le
plaisir qu'il se promettait de cette partie de campagne ne fut cepen-
dant pas complet. D'abord le colonel Stanton, agent d'Angleterre,
sous pretexte que le vice-roi avait invite å dejeuner M. Tricou, consul
de France au Caire, reclama une faveur semblable pour M. Reåde,
consul d'Angleterre dans la meme residence. Or Ismail pacha avait
des griefs contre ce fonctionnaire. Lors de la visite du vice-roi en Europe
l'annee precedente, Son Altesse avait assure, d'un ton assez affirmatif,
que le commerce des esclaves avait presque entierement disparu de
ses tats, et que ce qui en restait etait ceuvre des Europeens. Ces
paroles avaient fortement etonne M. Reade. Ne å Tunis, ob son pere,
ancien lieutenant de Sir Hudson Lowe Sainte-Helene, etait consul
general, parlait l'arabe comme sa langue maternelle. Voulant en
avoir le cceur net, il se deguisa en marchand du pays, visita le
marche aux esclaves de la capitale, et recueillit un certain nombre
de faits qui ne pouvaient plus laisser aucun doute sur l'existence de ce
commerce au Caire. en fit part å la Societe « for the abolition
Slavery », dans une lettre qui fut publiee pendant que le vice-roi etait
encore en Europe et dont la publication fut fort desagreable å Ismail
pacha. Son Altesse etait donc tres mecontente de se voir dans l'obli-
gation de recevoir M. Reade. M. Tricou vint å son aide avec beaucoup
d'å-propos et de bon goirt; ecrivit Zeky bey, premier chambellan
du vice-roi, qu'il serait desole que la gracieuse invitation dont il avait
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ete l'objet, devint pour Son Altesse une source d'ennuis et de deran-
gements et qu'il la priait de la regarder comme nulle et non avenue.

Cette demarche, connue immediatement, affranchit le vice-roi de la

presence de M. Reade. Mais ne put evincer aussi aisement Madame

Schreiner, femme du consul general d'Autriche alors en conge en Vienne,

qui avait reclame et obtenu une invitation comme «doyenne » du corps

consulaire. Ismail pacha dut la placer å sa droite, visiblement ennuye

d'un voisinage qu'il n'avait pu eviter.

Aprs le dejeuner, les invites se rendirent aux courses, le vice-roi
dans une voiture decouverte, tiree par des chevaux percherons venus

de France, harnaches å la franaise, montes par des postillons vkus

comme ceux du serviCe des postes de l'Empereur, sauf la veste qui

etait rouge, et precedes de piqueurs å cheval. Le tout avait fort grand

air et rappelait les magnificences de bon gofit de la cour imperiale.

Le lendemain, le prince heritier offrit, dans son palais de l'Esbe-

kieh, un grand bal auquel le Khedive assista. Le samedi suivant, y

eut spectacle å Kasr-el-Nil, donne dans une salle improvisee en quel-

ques jours. La troupe fran9aise, qui n'avait pas encore debute, joua

le piano de Berthe  et  les contributions indirectes;  Ismail pacha se
montra pour ses invites d'une affabilite charm,ante. « Le vice-roi,

ecrivait l'agent de France, se rapproche beaucoup de la colonie eu-

ropeenne et fait tout pour favoriser les mceurs et les coutumes de

l'Europe. Au Caire, ses femmes, ses filles sortent comme lui dans des

voitures fermees ou ouvertes du style le plus elegant, conduites par

des cochers franais et anglais ayant le chapeau et la cocarde, avec

des valets de pied ou des grooms habilles å la derniåre mode. Les
femmes, å peine voilees, n'evitent plus les regards d'un public curieux

mais respectueux et charme de ces heureuses innovations. Le vice-roi

est tres satisfait de l'effet produit; il est plus que jamais dispose

faire des reformes. disait dans un moment d'epanchement Cherif

pacha qui me l'a repete: « Je ne puis le dire qu'å vous; je crains de
ne pas 'etre compris par d'autres, mais je veux tout faire pour amene
en gypte le flot europeen. Lui seul peut nous pousser, nous faire

marcher, nous aider å faire entrer la civilisation en £gypte. »
Le 18 janvier 1869, le Khedive donna son premier grand bal de la

saison au palais de Guezireh. 13s le New-Hotel, c'est-å-dire cMs le

commencement de la route de Boulak, on entrait dans la f ke. Une

double rangee de lanternes, substituees aux machallah, eclairait la
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route jusqu'au musee de M. Mariette. A cet endroit, les voitures
tournaient brusquement å gauche et s'engageaient å la file sur un pont
de bateaux reliant les deux rives du fleuve. Appuye sur 27 mahonnes,
le pont mesurait 3oo metres de longueur environ. etait divise en
deux passerelles, une pour l'aller et l'autre pour le retour. Parvenues
å la rive opposee, les voitures s'engageaient dans une longue avenue
qui conduisait å la cour du palais. Lå, entre deux rangees de globes
lumineux, multiplies l'infini dans les jardins, on arrivait au ba.s du
perron central du palais. L'invite penetrait d'abord dans un vestibule
tout en marbre sur lequel un vaste lustre versait des flots de lumiere,
et gravissait l'escalier de marbre qui donnait acces å la salle du buffet.
Dans le salon de gauche, Son Altesse accueillait ses h6tes; les salons
de droite etaient reserves å la danse. Partout des plafonds decores,
des parquets de mosaYque, des murailles sculptees et peintes, attestaient
le luxe de la decoration. Dans le parc, se dressait une masse pittores-
que de rochers perces d'une grotte s'echappait une eau vive,
jaillissant au milieu des lumieres. Son Altesse fit å plusieurs reprises
le tour des salons. Puis on servit le souper dans les salons du rez-de- -
chaussee. Le vice-roi invita å sa table Nubar pacha, Seffer pacha,
Burguieres bey, Mraes Oppenheim, Nazio, Zachman, Fenzi et Paschoff.

Le 3 fevrier 1869, le prince et la princesse de Galles debarquerent
å Alexandrie. Ils y furent reus par le prince heritier, Cherif pacha et
le consul general d'Angleterre. Un train special les conduisit au palais
de Kasr-el-Nil le vice-roi les attendait en grand uniforme. Aprs
l'echange des souhaits de bienvenue, Ismafl pacha invita ses h6tes

prendre place dans le fond d'une caleche et s'asseyant
å reculons, les conduisit au palais de l'Esbekieh, qui avait ete
prepare pour les recevoir. « Le palais est magnifique » ecrit Mrs.
W. Grey (1), qui accompagnait la princesse de Galles, «plein de luxe
franais, mais sans le vrai confort d'une maison anglaise. Le prince et
la princesse ont une immense chambre, remplie de meubles fralwais.
Les lits sont magnifiques, tout en argent massif, et cartent, je pense,
Lst. 3000 pike! A la demande de Sir. S. Baker, on a pose un lavabo
dans chaque chambre ». Le soir, le prince et la princesse de Galles
assisterent avec le vice-roi å une representation theåtrale l'on
joua  Le Serment d'Horace  et  Les Contributions Indirectes.

(r) The Hon. Mrs. W. Grey: Journal of a Visit to Egypt etc. London 1869.



Io8 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE

Au Caire, l'entourage du prince se grossit du duc de Sutherland
qui visitait l' gypte en compagnie du naturaliste Richard Owen,
de William Howard Russell, correspondant du  Times  pendant la
guerre de Crimee (r), et de l'ingenieur John Fowler. Sir Samuel Baker,
celebre par la decouverte qu'il avait faite en 1864 du lac Albert
Nyanza, se joignit egalement la suite; serait specialement charge
d'organiser les chasses et les sports au cours du voyage dans la Haute

gypte, tandis qu'Owen disserterait sur la zoologie du Nil et la geolo-
gie du Canal de Suez et que Fowler decrirait les triomphes remportes,
dans l'art de l'ingenieur, lors du percement de, l'Isthme (2).

Le 4 fevrier, eut lieu au pied de la Citadelle, sur la grande place
de Karameidan, le depart de la caravane pour la Mecque. Une estrade
couverte de tentures, de fauteuils et de bancs avait ete preparee pour
recevoir le prince heritier et les augustes h6tes de son pere. Mais quand
ils arriverent, la princesse de Galles refusa de descendre de voiture;
le prince ne se decida qu'apres d'assez longs pourparlers å monter sur
l'estrade, son attitude tres desinvolte å l'egard du jeune prince
heritier ne laissa pas d'etonner quelque peu. Cherif pacha avait l'air
assez embarrasse. « Le defile de la caravane, rapporte un temoin de
cette scene, a alors commence; cela rassemblait beaucoup plus å
une vulgaire parade de foire qu'b. une ceremonie religieuse et le prince
de Galles n'etait pas le seul å voir avec degart une population sordide,
couverte de haillons, se ruant en foule compacte pour attraper quel-
ques pieces de monnaie et ne se retirant que devant le båton ou sous
les coups de fouet. Ce qu'il y avait d'interessant, c'etait la foule immense,
les couleurs brillantes des costumes, la longue file des chameaux
charges prenant le chemin de la Ville sainte, la variete saisissante
des types d'hommes  venus  de tous les points de l'Orient, pour assister
au pelerinage. Lorsque la procession fut terminee, Leurs Altesses
Royales gagnerent une maison ancienne des fenetres de laquelle
elles purent voir, dans de meilleures conditions, le defile du cortege.
Apres le lunch, la princesse se rendit au bazar turc et visita le souk
des Orfevres. Le soir, les invites du vice-roi assisterent la premiere
representation de  la Grande Duchesse de Gdrolstein,  qui fut, parait-il,
fort goirtee du public indigene

(i) W. H. Russell a laiss un rkcit de ce voyage intitule:  A Diary in
the East,  1869.

(2) Cf. Sir SIDNEY LEE: King Edzvard VII,  T. 1, p. 293.
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Le 5 fevrier, le prince de Galles fit visite au vice-roi et Moha-
med Tewfik pacha; la princesse, de son c6te, se rendit å un dejeuner
offert par la princesse-mere. Apres le repas, rapporte Mrs. Grey, on
vit entrer au salon une vingtaine de musiciens en uniforme, portant
des pantalons et des redingotes å boutons dores, tout å fait å l'euro-
peenne; ces musiciens etaient tous des filles costumees! Apres le
concert, eurent lieu des danses. A 4 heures, la princesse de Galles prit
conge et alla visiter les ecuries d'Ali Cherif pacha. Le soir, le vice-roi
fit jouer  La Belle 1-1&ne  en l'honneur de ses h6tes. « Le prince de Galles,
rapporte l'agent de France, n'a pas trouve å redire aux plaisirs faciles
qui lui etaient prepares ici, et ni lui ni sa suite ne se sont beaucoup
contenus dans les limites d'un decorum ennuyeux. Ils ont parcouru sur
des baudets l'avenue de Choubrah et les rues du Caire, ei, dans le
foyer du theåtre, Son Altesse Royale et les nobles representants de
l'aristocratie britannique qui l'accompagnaient ont publiquement vide
des bouteilles de cognac en compagnie des dames de comptoir et avec
un laisser-aller qui surprenait et scandalisait måme Mourad pacha,
attache pendant son sejour en gypte å la personne de l'heritier du
tr6ne d'Angleterre ». Aprås la representation, le vice-roi emmena
le prince souper au palais de Guezireh et lui of-frit un spectacle de
danses indigånes le prince ne rentra que fort tard dans la nuit.

Le 6 fevrier, Leurs Altesses Royales partirent pour la Haute-
Egypte dans un vapeur mis å leur disposition par le Khedive.

Le lendemain, eut lieu le bal donne par Ismail Sadik pacha, mi-
nistre des Finances; le vice-roi y assista. Le fevrier, Son Altesse
inaugura le cirque en personne. Ce båtiment, eleve en face du theåtre
du Caire, avait ete båti sur les plans de M. Franz, en l'espace de six
semaines. Construite sur le modele des cirques de Paris, la salle ne le
cedait en rien, pour la beaute de la decoration interieure, aux salles
de la capitale de la France. La loge vice-royale, situee au rez-de-chaus-
see, face å l'orchestre, etait du meilleur gofit. La loge grillee des prin-
cesse et celle du prince heritier, situees droite et å gauche de celle
du vice-roi, etait comme cette derniere, precedees, d'un petit salon.
Au dessus de ces trois loges et un peu en retrait, se trouvaient plu-
sieurs loges grillees pour les dames des harem des pachas. Le nombre
des places avait ete fixe å 95o.

L'exploitation du cirque avait ete confiee å M. Rancy, qui recut,
cet ef-fet, une subvention de 200.000 francs. Le personnel et le ma-
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riel de la troupe etaient des plus complets; ils comprenaient 7o per-
sonnes, 51 chevaux, des lions, des dromadaires dresses, des cerfs, des
biches, des antilopes, des buffies..... Le cirque ne tarda pas å conque-
rir toutes les faveurs' du public; on gofitait la tenue irreprochable des
ecuyers, la hardiesse gracieuse des ecuyeres, la temerite effrayante
des exercices du trapeze et jusqu'aux bouffonneries d'une collection
de clowns prodigieux par leur souplesse.

Le 4 mars, le Khedive donna son second bal, qui egala en magnifi-
cence celui du 18 janvier. Le prince Charles de Bade assistait å la
soiree. Le prince heritier ouvrit le bal avec Madame Charles de Lesseps.
Le caractere principal de ces fetes egyptiennes residait dans l'infinie
variete des peuples qui y etaient representes; on aurait presque pu y
trouver un echantillon de foutes les races humaines. Et sans doute
y avait-il dans ce melange un effet pittoresque de nature å plaire å
l'ceil de l'artiste; mais le vice-roi visait une fin plus haute. Ce qu'il
cherchait dans ces plaisirs et dans ces fetes renouvelees, c'etait le
moyen d'eduquer son peuple au contact de peuples plus raffines, de
transformer peu å peu son esprit et ses mceurs; et ainsi provoquait
une evolution feconde qui, avec le temps, devait tirer l' gypte de son
isolement seculaire et la faire entrer de plain-pied dans la grande fa-
mille des peuples civilises. A ce point de vue encore, Ismall pacha peut
etre, å bon droit, considere comme un precurseur.

Le prince et la princesse de Galles, apres avoir remonte le Nil
jusqu'å Wadi-Halfa, et visite au retour les Pyramides, rentrerent au
Caire le 16 mars. Le lendemain, ils firent visite au fils aine du vice-roi
qui habitait la Citadelle, et visiterent les mosquees de Mehemet Ali
et du Sultan Hassan. De retour au palais, le prince monta å cheval
et la princesse se rendit la promenade de Choubrah elle rencontra
la femme et la fille du vice-roi conduisant un tres elegant petit  brou-
gham. «  Nous les reconntimes å travers le leger voile, rapporte Mrs.
Grey; elles reconnurent la princesse tout de suite et inclinerent la tete
vers nous comme de vieilles amies ». Apres le diner, Leurs Altesses
royales asssisterent au spectacle du Cirque, « tout fait excellent ».

Le lendemain, apres le lunch, elles se rendirent aux tombeaux des
Califes et visiterent les tombeaux de Kait bey et d'El Ashraf. Au
retour, la princesse se rendit au bazar turc elle acheta un burnous
et quelques autres objets. Le soir, apres diner, le vice-roi, qui etait
rentre de l'Isthme dans la journee, recut ses h6tes au theåtre.
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Le ig mars, la princesse de Galles se fit photographier sur un
dromadaire. Elle alla ensuite, avec le prince, visiter le musee des
Antiquites, dont Mariette leur fit les honneurs. Le soir, le vice-roi
offrit un grand diner d'apparat dans le beau kiosque de Guezireh.

La salle å manger est blanche et or, note Mrs. Grey, avec des glaces
tout autour des murs, des fontaines, et un parquet de marbre incruste
de porphyre et d'albåtre. La cuisine francaise est excellente ». Les
convives, au nombre d'une cinquantaine, comprenaient les ministres,
le corps consulaire et la suite nombreuse de Leurs Altesses royales.
Le vice-roi donnait le bras å la princesse de Galles et le prince de
Galles, assis en face de lui, avait å sa gauche Madame Theremin,
femme de l'agent et consul general de l'Allemagne du Nord, et sa
droite le prince heritier. Sur la table s'etalait le magnifique surtout en
argent massif representant des sujets tires des fables de La Fontaine,
qui avait ete fait Paris pour feu SaId Pacha. Apres le diner, les
invites assist&ent å un feu d'artifice tres brillant, que l'heureuse
disposition du parc permit de rendre fort original.

Le lendemain, malgre un vent de khamsin affreux, se deroulerent
å l'Abbassieh des courses donnees par le vice-roi en l'honneur de ses
heites; le soir, y eut spectacle å Kasr-el-Nil; on joua  Une femme qui
pleure,  et  La corde sensible.  Le prince et la princesse de Galles rirent
de bien bon cceur. Entre les deux pieces, une cantatrice hongroise,
Mrae Sarolta, chanta, avec un acteur francais une chanson fort
amusante dont le refrain

« Hein, hein, cela  ne  va gu&e,
C'est une mauvaise affaire »

mit en gaiete tout l'auditoire. Apres le spectacle on servit un ambigu,
et quand les invites se furent retires, y eut un petit souper intime
auquel assist&ent Mme Sarolta, distinguee par le vice-roi, Burguieres
bey, Me"e Fillion, actrice qui n'etait ni jeune, ni jolie, ni bonne come-
dienne, M. Bravay, M. Demirgian, ecuyer du roi de Suede, enfin le
prince de Galles lui-m 'eme que M. Demirgian avait reussi ramener
de son palais pour souper avec le vice-roi.

Leurs Altesses royales devaient partir le 21 mars pour Suez,
mais le Khedive reussit persuader son h6te de passer au Caire les
Letes du Bairam. Le prince 'et princesse prolongerent donc leur
sejour dans la cap.tale. La princesse employa son temps d'amu-
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santes visites au bazar, parcourant tres simplement å åne les
rues de la ville; elle retourna å la promenade de Choubrah, fit visite
au Vieux-Caire la femme de Mourad pacha qui avait epouse, comme
Cherif pacha, une fille du colonel Seve, la femme d'Abdel-Kader
bey, attache avec Mourad å la personne du prince, ainsi qu'å la femme
d'Achmet bey, capitaine du vapeur qui l'avait conduite dans la Haute-

gypte. Le premier jour du Bairam, elle alla porter ses felicitations
å la princesse-mere. Le soir, les quatre epouses du Khedive l'invite-
rent å diner au palais de Guezireh. Apres le diner, le princesse et Mrs.
Grey s'habillerent et se voilerent å la turque. Le prince heritier qui,
pendant toutes ces reunions, servait d'interprete, leur persuada de
rentrer dans cette tenue au palais de l'Ezbekieh. Mais l'effet fut
manque, car la princesse trouva tout le monde couche, å l'exception
du prince qui n'etait pas encore rentre de diner avec le vice-roi.

Pendant ce second sejour au Caire, le prince de Galles montra
beaucoup d'affabilite, d'enjouement, et se gagna un grand nombre
de sympathies. Quant la princesse, elle avait ete, des son arrivee,
tres admiree et fort populaire. Le prince profita de son sejour pour
entretenir le vice-roi de la necessite d'abolir completement l'esclavage
dans ses tats. suggera au Khedive l'idee d'utiliser Sir Samuel Baker
pour supprimer la traite sur le Nil Blanc, occuper militairement et
coloniser toute cette region. Ainsi furent poses les premiers jalons
de la celebre expedition qui devait etendre la domination egyptienne
jusqu'aux confins des grands lacs equatoriaux.

Le prince et la princesse de Galles quitterent le Caire le 24 mars
pour Suez, les attendait M. F. de Lesseps. Le lendemain ils visi-
terent les docks et remonterent le Canal aussi loin qu'on pouvait
alors aller. Apres dejeuner, ils se rendirent au seuil de Chalouf et
regarderent la tranchee, puis ils gagnerent le Serapeum par le canal
d'eau douce, allerent jusqu'au Deversoir et revinrent vers le lac
Timsah. A Ismailia, Leurs Altesses royales furent logees au chålet
du vice-roi. « Les manieres gracieuses et les claires explications de
M. de Lesseps, ecrit le biographe du roi Edouard VII, captiverent
le prince. s'etait dejå fait une opinion ferme sur l'importance du
Canal pour les inter 'ets anglais. exprima alors un vif sentiment
de regret que le gouvernement anglais efit laisse une entreprise
frany.ise accomplir un travail d'une si haute importance pour la
communication entre l'Europe et l'Inde. « Lord Palmerston,
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ra-t-il, s'etait rendu coupable d'un defaut lamentable de prevision en
declinant de soutenir le projet lorsqu'il fut tout d'abord suggere (1) ».
Le lendemain 26 mars, le prince et la princesse visiterent le seuil
d'El-Guisr, puis s'embarquerent sur le vapeur du duc de Suther-
land qui les amena å Port-Said. Ils allerent jusqu'å l'entree du Canal
pour voir les jetees, puis , apres avoir visite la ville et les ateliers,
s'embarquerent sur le  Mahroussa  qui les transporta å Alexandrie.

Leurs Altesses royales avaient peine quitte le Caire que com-
mencerent dans la capitale les ftes donnees. en l'honneur du ma-
riage de la fille ainee du vice-roi avec Yehiah Mansour pacha.

Mansour pacha possedait une des plus grandes fortunes du pays et
reunissait toutes les qualites que l'on peut souhaiter chez un gendre-
Ce n'etait pas cependant å lui que le vice-roi avait songe en premier
lieu. Ses vues s'etaient d'abord portees sur Toussoun pacha, fils
unique de SaId pacha, jeune homme de vingt ans, d'une figure char-
mante; avec un air de distinction que relevait une aimable timidite.
« J'aurais voulu me l'attacher disait le vice-roi å. l'agent de France,
par une parente plus etroite encore que celle qui nous lie et lui donner
ma fille, mais ils sont du meme åge; puis sa mere le laisse beaucoup
trop avec les noirs et les ennuques, et a ete eleve par une gouver-
nante anglaise qui lui a mis dans la tete, en lui laissant lire des romans,
beaucoup d'idees d'independance bien peu faites pour le pays oti
doit passer sa vie ». Le vice-roi ne disait pas qu'il avait egalement
pense å un autre parti et jete un instant son devolu sur Djelal paCha,
fils de Menecli pacha qui avait ete un des meilleurs lieutenants d'Ibra-
him et s'etait aussi distingue pendant la guerre de Crimee. Mais Djelal,
possesseur d'un revenu d'un million et demi de francs, prefera sa li-
berte å l'honneur cl'entrer dans la famille vice-royale, et prit pour
epouse la fille du gros Mehemet Ali pacha, frere de Halim pacha;
cette princesse, qui etait la petite fille du grand Mehemet Ali, etait,
disait-on, une personne tres agreable, elevee å l'europeenne et parlant
fort bien le francais.

L'idee de se separer de sa fille etait tres penible pour le vice-roi,
et au moment le bruit du canon annonca le commencement des
f e.tes, ne put retenir ses larmes. « Je m'etais habitue å la societe de
ma fille, confia-t-il M. Poujade, aujourd'hui elle se separe de moi, et

(f) Cf. Sir SIDNEY LEE, 0P. CiM, T. p. 294.
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mes preoccupations sur son avenir viennent s'ajouter å ma tristesse.et
l'augmenter; chez vous, encore, les epoux peuvent se connaitre, s'ap-
precier, savoir å quoi ils s'engagent, mais parmi nous on dire que
ce sont des mariages vagues ».

Les f etes commencerent le 29 mars et durerent trois jours et trois
nuits. Chaque jour, de heures du matin å 4 heures le lendemain matin,
c'etait un spectacle ininterrompu, compose de jeux divers, musique ,
danse, escamotage, equitation, comedie, pour lesquels tous les pays du
monde semblaient avoir foumi leur contingent d'artistes ou d'acro -
bates. Au programme figuraient: des cavaliers arabes (Haouarahs)
— une danseuse de corde (Omm-el-Chououre) — des escamoteurs
europeens et arabes — des danseuses arabes (ghaouasies) — le cirq ue
Rancy — un joueur de fifre — le celebre joueur de flirte de Damiette
Mohamed el Fanagini — un joueur de å la turque — des danseurs
de corde moghrabins — un danseur de corde europeen — le celebre
escamoteur turc Mohamed Choukri — des escamoteurs indigenes
(Haouis) — des chanteurs et musiciens arabes — les celebres chan-
teuses arabes Almass et Wardanye — le theåtre arabe — la comedie
europeenne — la comedie arabe — des danseuse turques — une comedie
arabe (Ibn Rabia), et ce spectable recommengait chaque jour. De plus,
le 31 mars, pour corser le programme, eut lieu l'ascension d'un ballon.

Le palais de Kasr-el-Aali, ob. residait la princesse-mere, etait illu-
mine avec une splendeur inouYe. C'est lå qu'eurent lieu, durant trois
jours, l'interieur du palais ou sous des tentes, de grands diners of-
ferts aux dames du corps consulaire, aux dames de la societe euro-
peenne, au corps consulaire, aux autorites civiles et militaires, aux
chefs spirituels, aux negociants. Ces diners furent presides soit par des
princesses, soit par le prince heritier, soit par des ministres. Le I"

avril, vers 4 heures de l'apres-midi, le cortege nuptial traversa les rues
principales de la ville, se rendant au palais d'Abdine. Plusieurs regi-
ments, infanterie, cavalerie, zouaves, lanciers, cuirassiers, sarrasins
vetus de cottes de mailles, precedaient les voitures des harem; celle
de la princesse etait escortee par des officiers superieurs. Le defile dura
plus d'une heure. Le Khedive assista å ce spectacle du balcon du palais
de l'Esbekieh. Le soir, un grand bal offert par le souvera.in, dans son
palais de Gezireh clåtura la serie des f etes.

Le 7 avril, arriva au Caire Nevres pacha, porteur des cadeaux du
Sultan et de la Sultane Valide. La princesse regut de la part du Sultan
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un riche collier de diamants et Mansour pacha une tabatiere garnie
de pierres precieuses.L'envoye special annonca egalement que le
Grand Seigneur daignait elever Mansour pacha au grade de vizir,
faveur qui lui conferait, dans le ceremonial, un rang å peu pres egal
å celui de prince heritier Mehemet Tewfik pacha.

Cette serie de rejouissances et de f etes venait peine de s'achever
lorsque se produisit un incident qui mit en emoi toute la population
du Caire. Le vendredi 2 avril, un machiniste de service au theåtre vint
prevenir le directeur M. Manasse d'une decouverte singuliere: un des
piliers de bois situe sous la loge de Son Altesse, se trouvait perce de
haut en bas, et une meche å mine, attachee au bas å un bout de corde,
traversait ce pilier. Prevenu aussit6t, le vice-roi s'abstint de paraitre å
la representation. Une visite approfondie des lieux revela que la meche
aboutissait sous le fauteuil meme de Son Altesse. Ce meuble ayant
ete enleve et le tapis souleve, on trouva, sous les planches qui servaient
å exhausser legerement le parquet de la loge, un mortier en bronze
semblable å. ceux dont se servent les pharmaciens. Dans ce mortier
etaient disposees une couche de poudre, recouverte de papier en guise
de bourre, puis une quantite de balles; venaient ensuite une seconde
couche de poudre, du papier (bourre), des balles et du verre. Le mortier
etait perce å la partie basse d'un trou par oti penetrait la meche de mi-
neur, et cette meche etait disposee de maniere å pouvoir tres facile-
ment etre mise en communication avec un des becs de gaz du couloir.

etait clair qu'on se trouvait en presence d'un nouvel attentat
dirige contre la vie du vice-roi. Mais comment les auteurs avaient-ils
pu proceder å une pareille installation dans le theåtre meme, sans atti-
rer sur eux l'attention? avait fallu plusieurs jours pour percer un
pilier du haut en bas, confectionner la bombe, l'emboiter dans le plan-
cher de la loge vice-royale et remettre le tapis en place, pour preparer
en un mot la machine destinee faire sauter le vice-roi et meme le
theåtre. Or celui-ci etait presque toujours ouvert dans la journee pour
les repetitions et le soir pour les repråenfation publiques; la nuit,

etait surveille par des gardiens. Ces circonstances etaient de nature
derouter les reclierches de la police, å moins que les auteurs de l'atten-

tat n'eussent eu pour complices certaines personnes appartenant au
personnel meme du theatre.

Le vice-roi fut tres emu de cette decouverte, souNonna son
oncle le prince Halim d' etre l'instigateur de cette tentative criminelle.



II6 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE

Les premieres constatations paraissant mettre en cause des etrangers
appartenant å plusieurs nationalites, demanda aux consuls de France,
d'Angleterre, d'Italie et d'Autriche, de former, sous la presidence du
prefet de police, une commission d'enquete, en vue de rechercher les
auteurs ou les instigateurs de ce complot. Un Sicilien, M. Paternostro
bey, fut adjoint la commission en qualite de secretaire.

La commission commena son enquete le 3 avril. Des la premiere
seance, elle decida l'arrestation du directeur du theatre lui-meme et de
plusieurs acteurs. Au cours des seances suivantes, elle interrogea la
plupart des personnes employees au theåtre, dans la conviction ofi.
elle etait que le travail n'avait pu 'etre execute par des gens du dehors
sans le consentement et la connivence du personnel dirigeant l'eta-
blissement. Elle retint en effet des charges å l'egard de quatre personnes
attachees au theåtre, et conclut son enquete le avril par un proces-
‘Terbal qui etait redige comme suit:

« MM. les consuls d'Angleterre, d'Autriche, de France et d'I-
talie, reunis sous la presidence de S. E. le Prefet de police du Caire,
assistes de M. Paternostro bey, å l'effet de rechercher les auteurs
presumes de la tentative criminelle decouverte au theåtre de cette
ville dans la soiree du 2 avril, et tramee contre la vie de S. A. le Khedive,
ont emis l'opinion suivante:

« Ils estiment que, d'apres les proces-verbaux d'interrogation
annexes å la presente deliberation, des souNons serieux peseraient,
mais des degres differents, sur les sieurs Seraphin Manasse, sujet
ottoman, Joseph Carboni et Enrico Zamasi (dit Andrea) sujets ita-
liens, et Franois Xanthaki, sujet hellene.

« La commission n'etant point une commission d'instruction
criminelle, mais purement et simplement une commission d'examen
preparatoire, ne peut qu'exprimer un avis et deferer å l'appreciation
de la justice les charges et les contradictions qu'il lui a ete donne de
relever dans les proces-verbaux ci-joints; elle doit, en consequence,
pour ne point outrepasser ses pouvoirs, laisser å l'autorite judiciaire,
seule competente å cet effet, le soin de decider s'il y a lieu ou non de
sevir contre les sieurs Manasse, Carboni, Zamasi et Xanthaki ».

Les consuls generaux se håterent de rendre visite au vice-roi å son
palais de Gizeh pour le feliciter d'avoir echappe å l'attentat. Cependant
une partie du public demeurait incredule. On ne niait pas la materielite
des faits, mais le doute s'exerait sur le but vise par les auteurs du
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complot. Le consul general d'Italie, disait-on, avait ete averti, depuis
une quinzaine de jours, de ce qui se tramait, mais n'avait voulu voir,
dans cette tentative, qu'une conspiration contre «la caisse » du vice-roi,
qu'il s'agissait de « faire sauter », et s'etait refuse å avertir Ismall
pacha. Le bruit courut que le directeur du theåtre, M. Manasse, avait
fait certains aveux qui reduisaient l'affaire å un projet de chantage
organise par lui, « bruit tellement absurde », declarait le journal  le
Nil  en le rapportant, « que nous refusons d'y ajouter foi. Comment
croire qu'un homme qui a une subvention considerable, qu'il tient
de la bienveillance et de la generosite de Son Altesse, soit assez insense
pour concevoir seul un projet afin de se donner le meritb de la decou-
verte et de baser dessus l'esperance d'une tres problematique recom-
pense? ». Cependant M. Tricou, consul de France, qui avait siege
dans la commission, formulait ainsi son opinion dans une lettre qu'il
adressait å son departement: « J'incline å penser que les coupables
n'ont jamais eu l'idee de former un complot serieux contre la vie du
vice-roi; la nature de l'engin et diverses presomptions que la justice
eclaircira sans doute, feraient croire plut6t que le directeur et ses
complices auraient organise cette trame de comedie pour se faire un
merite auprs pacha de l'avoir decouverte avant la represen-
tation. Cette opinion est generalement partagee par tous mes col-
legues ».

Simule ou reel, l'attentat n'en secoua pas moins vivement l'opinion
publique. Le 5 avril, le vice-roi s'etant rendu au cirque Rancy, recut
de la part du nombreux public une veritable ovation. Au moment

le souverain, qui n'etait pas attendu, parut dans sa loge, tous les
spectateurs, indigenes, Europeens, etrangers sans distinction de
nationalite, se lev&ent comme un seul homme et le saluerent par les
acclamations frenetiques de:  Vivele vice-roi! Vive Ismail pacha! Vive
le KUdive!  Cette manifestation toute spontanee se renouvela par trois
fois au cours de la soiree, å l'entree du prince, pendant l'entr'acte
et å la fin du spectacle. Elle prouvait au vice-roi que s'il existait dans
son propre pays des adversaires de sa politique, pouvait tout au
moins se flatter de n'y pas compter d'ennemis.



á



CHAPITRE IV.

LA VIE £CONOMIQUE DE 1867 Å 1869. ASSEMBL£E

DES D£L£GU£S.  -  LES DOUANES DE L'ISTHME DE SUEZ.

L'annee 1866 marque la fin de la periode de grande prospe-
rite cotonniere en Egypte (i). Le coton, dont le cours avait encore
atteint pres de 42 tallaris en mars 1866, declina ensuite reguliere-
ment jusqu'å la fin de l'annee, pour osciller desormais entre des
limites plus faibles.

Prix du cantar de coton en tallaris, au plus haut et au plus bas (2).

Source de richesse momentanee, dont la speculation avait d'ailleurs
profite plus que le paysan, la culture du coton avait amene des modifi-
cations importantes dans l'industrie agricole de Egypte, le cultivateur,
seduit par l'appat des gains eleves, ayant sacrifie la culture des cerea-
les å celle du textile recherche. Mais le grand rencherissement des pro-
duits de premi&e necessite, conjugue avec la baisse des cours du coton,
fit osciller le pendule en sens inverse, et marqua le retour aux anciennes
coutumes. Alors qu'en 1865, l'exportation des cereales avait ete nulle,
en 1866, dejå, l'Egypte recommenQa,it å exporter ces produits (3).
En 1867, le mouvement s'accentua et atteignit presque le niveau

de 1863.

(t) Cf. Tome I, chap. IX.
(2) Chiffres emprunt aux statistiques de Rhgny.
(3) Exportation de 1866: 293.9.54 ardebs, dont 279.694 ardebs pour les

Mves seules.
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Exportation de cirMles en  1867 (i).

1.617.150 167.913.000

L'equilibre entre les deux grandes cultures agricoles de l'£gypte
se trouvait des lors retabli.

A la petite foire de Tantah qui eut lieu au mois d'avril 1867, les
transactions furent plus actives qu'on ne pouvait l'esperer, eu egard
au marasme commercial qui regnait alors dans le pays. On vit sur le
marche une grande quantite de bestiaux Le bceuf de race egyptienne
se vendait de 3000 å 35oo piastres courantes (2), les chameaux de 25oo
å 3000 piastres et les chevaux destines å l'agriculture de 7oo å i000
piastres; ces derniers, de qualite tout å fait inferieure et impropres au
labour, etaient employes surtout å tourner les sakiehs, Quant aux
transactions en articles manufactures, elles furent egalement assez
importantes.

Bien que la crue du Nil etit ete normale, la recolte de coton
trompa l'espoir qu'on fondait sur elle. On comptait sur une expor-
tation de 2 millions de cantars: elle n'atteignit que 1.428.400 can-
tars (3). La production tendait å diminuer malgre les soins apports
par les agriculteurs å la culture de ce produit. semblait qu'il se
produisit pour le coton le m6me phenom&ie que pour d'autres plan-
tations: les arbres ou arbustes se developpaient avec une grande
vigueur, mais les fruits ou les graines perdaient de leur grosseur
et de leur qualite.

Le gouvernement egyptien se preoccupa vivement de rechercher
les causes de cette degenerescence et d'y remedier. Des examens

(1) Statistiques de MM. Carpi, Vivante et Cie.
(2) La piece de 2o francs valait 142 piastres courantes.
(3) Chiffre cite par Carpi, Vivante & C. — Regny donne 1.260.946 cantars.
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furent prescrits dans toutes les moudiriehs et on prepara un tra-
vail statistique mettant en regard, pour chaque terrain plante,
l'espece de coton, la nature du sol et la quantite de la produc-
tion. Ce travail interessant et de la plus haute utilite aurait pu
produire des resultats concluants si le fellah, craignant de voir les
recherches entreprises servir de base une revision du cadastre,

n'avait montre beaucoup de reticence å fournir les renseignements
demandes.

Par ailleurs, les cultivateurs, attires par le rendement bien supe-
rieur que donnait la graine de coton d'Amerique, avaient ete conduits
å lui donner la preference sur celle d'£gypte, malgre la qualite infe-
rieure de ses produits. Aussi la recolte fut-elle accueillie sur les

marches cotonniers avec une defaveur si marquee que le commerce
egyptien s'en emut et crut devoir appeler sur ce fait l'attention du
ministre de l'Interieur.

Vendu au prix moyen de P. T. 465 le cantar, le coton exporte au
cours de l'annee 1867 rapporta l' gypte P. T. 664.206.000. C'etait,
par rapport l'annee precedente, une diminution de 36o.000 cantars
dins la quantite produite et de 478 millions de piastres dans la valeur
des exportations. Cette perte ne fut que faiblement compensee par
l'exportation accrue des graines de coton qui passa de 705.877 ardebs
en 1866, å 879.o16 ardebs en 1867. Le prix de vente de la graine ayant
ete en moyenne de P. T. 70,5 par ardeb (i), cet article rapporta å l'ex-
p-)rtation P. T. 61.969.000, soit 19 millions de piastres de plus qu'en
IS66.

La diminution dans la production du coton eut sa repercussion
dans les industries qui vivaient de ce textile, usines d'egrenage et de
pressage. Le nombre des usines d'egrenage dans l'interieur du pays
s'elevait å 112, dont quelques-unes n'avaient pas cofite moins de 20

å 3o.000 livres sterling å båtir. Jadis ces usines travaillaient å plein
rendement, dans la håte l'on etait d'expedier le coton å l'etranger
pour profiter des hauts cours. Mais la fievre du coton ayant pris fin,

toutes celles qui ne repondaient pas des besoins serieux demeure-
rent sans emploi; elles durent fermer, sans que les proprietaires pus-

sent s'en defaire å. quelque prix que ce ffit. en resulta une perte impor-
tante de capitaux.

(i) de P. T. 6o,5 en 1866.
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Un produit, le sucre, contribua å reduire le deficit du commerce
d'exportation. Alors qu'il ne s'en etait expedie l'etranger que 450
cantars en 1866, l'exportation s'eleva en 1867 56.800 cantars,
valant P. T. 4.225.000. Destine un brillant avenir, ce produit allait
desormais progresser par bonds, ainsi que le montre le tableau
suivant:

Exportation de sucre  (i).

Tout compte fait, le commerce d'exportation, via Alexandrie,
s'eleva en 1867 å L. E. 9.99o.igo (2), en decroissance de prs de
3.000.000 de livres sur l'annee precedente. C'etait un recul serieux.
L'£gypte se trouvait desormais reduite åun revenunormal, mais elle
pouvait encore echapper å la crise, å la condition de regler par une
administration sage et ecOnome le budget extraordinaire de ses de-
penses.

Dans la stagnation generale des affaires qui marqua la fin de l'annee
1867, l'expedition entreprise par les Anglais en Abyssinie pour chåtier
le roi Theodoros vint attenuer quelque peu la crise dont souffrait la
population. Precedee d'un personnel administratif qui occupait
beaucoup de monde å ses differents services, l'expedition offrit de
l'emploi un nombre assez considerable d'ouvriers. Independamment
de ses remontes en chevaux du pays, dont la direction etait au Caire,
elle eut besoin, å Suez notamment, de main-d'ceuvre pour les embar-
quements et le transport du materiel. Cette ressource permit aux plus
necessiteux d'attendre la reprise des travaux de toute sorte, qui
etaient ce moment suspendus en £gypte,

(r) Statistiques Carpi, Vivante. — Rgny donne les quantit suivantes:
1867 — 54.982 cantars
1868 — 145.212 »
1869 — 293.372 »

(2) Statistiques Carpi, Vivante. — Rkgny donne L. E. 9.669.115 pour
l'exportation via Alexandrie, et L. E. ro.o26.856 pour l'exportation totale
de l'£gypte.
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En 1868, la production et l'exportation des cereales continuerent
leur mouvement ascendant, pour atteindre et meme depasser les
chiffres de 1862 — annee qui, pour ces denrees, avait ete une des plus
prosperes de l'£gypte.

Exportcaion de ebales en 1868 (i).

Si les cours des cereales offrirent peu de difference avec ceux de
867, l'exportation n'en representa pas moins une somme superieure

de 78 millions de piastres å celle de l'annee precedente. On constata
egalement une amelioration dans la qualite des produits, notamment
pour le ble.

Les cereales provenaient surtout de la Moyenne et de la Haute-
Egypte, d'ob le chemin de fer, construit par ordre du vice-roi, et qui,
des le mois de mai 1867, avait atteint la ville de Minieh, permettait
de les acheminer plus rapidement vers les marches du Caire et d'Alexan-
drie. Cependant, en 1868, les cereales n'arriverent que fort tard sur le
marche. Un peu partout, dans l'interieur du pays, on signalait le man-
que de bras; au debut de juillet, dans un certain nombre de localites,
la recolte n'etait pas encore battue. Les travaux publics de toute sorte:
appropriation des canaux en vue de la crue du Nil, consolidation des
digues, construction du chemin de fer de Zagazig å Suez, absorbaient
des contingents importants de fellahs, et la repugnance du paysan å
utiliser les machines et les instruments agricoles ne permettait pas de
suppleer å l'insuffisance de la main-d'ceuvre.

La quantite de coton exportee en 1868 fut, peu de chose pres,
egale å celle de 1867: 1.425.000 cantars (2). La moyenne des prix

(i) Statistiques Carpi, Vivante.
(2) Statistiques Carpi, Vivante. — Rksiny donne 1•253.455 cantars.
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ayant ete de P. T. 410 contre P. T. 465 l'annee precedente, la valeur
des exportations n'atteignit que P. T. 583.125.000 marquant ainsi une
diminution de millions de piastres. La graine de coton, de son c6te,
donna lieu å une exportation de 884.686 ardebs, leg&ement superieure å
celle de l'annee precedente, et la moyenne des prix ayant ete de P. T.78,
la valeur de cette exportation s'eleva å P. T. 69.005.000, en progres-
sion de 8 millions de piastres environ par rapport å l'annee 1867. Le
deficit dans la valeur du coton exporte ayant ete å peu pres compens
par la plus-value realisee dans la vente des cereales le commerce
exterieur de l'Egypte, via Alexandrie, s'eleva, tout compte fait,
en 1868, å L. E. Io.o58.793 (i), chiffre peu different de celui de
1 ' annee precedente.

Dans le Delta, å Alexandrie et au Caire, le commerce d'exportation
se trouve principalement aux mains des Europeens. Dans la Moyenne
et dans la Haute-Egypte, il est fait au contraire par des indigenes,
Musulmans ou Coptes. Achetant aux cultivateurs soit au moment de la
recolte, soit dans le courant de l'annee au fur et mesure de leurs be-
soins, les commerants indigenes vont vendre leurs produits le plus
souvent au Caire, rarement å Alexandrie. Quelques annees plus t6t,
les maisons europeennes etablies dans ces villes possedaient des
comptoirs dans la Moyenne et dans la Haute-Egypte, mais toutes ou
presque toutes ont liquider, ne pouvant lutter contre la concurrence
des indigenes dont les frais generaux sont insignifiants. Ces derniers,
bien que ne possedant pas individuellement un gros capital, sont
tellement nombreux, ils se contentent d'un si petit beneffce et re-
nouvellent si souvent leurs operations, qu'ils suffisent amplement
au trafic de tous les produits de la terre. Quant aux gros proprie-
taires et aux grands cultivateurs, ils expedient leurs produits au
Caire et å Alexandrie et les vendent directement au commerce euro-
peen etabli dans ces villes.

A c6te du trafic dont l'Egypte nAme est la source, les produits du
Soudan, qui consistent en gommes, ivoire, plumes d'autruche, tamarin
etc. donnent lieu å un commerce assez important. A l'exception de la
grande caravane annuelle du Darfour qui vient directement å Siout,

(1) Statistiques Carpi, Vivante. — R. gny donne L. E. 9.748. pour
l'exportation via Alexandrie et L. E. ro.588.684 pour l'exportation globale
de Egypte.
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les caravanes du Soudan s'arretent å Assouan ofi les produits qu'elles
transportent sont charges sur des barques qui descendent le Nil
jusqu'au Caire. Lå, les marchands trouvent de suite å veridre leur
chargement, soit aux Europeens, soit aux indigenes. Ce cornmerce est
fait generalement par des gens de Nubie et de Khartoum, les djellabs;
quelques maisons europeennes etablies å Khartoum y participent
egalement dans une faible proportion.

Quant la caravane qui arrive tous les ans du Darfour Siout
vers le mois de ma,rs, les produits qu'elle apporte sont, en general,
achetes soit par des marchands coptes fixes dans ce lieu meme, soit
par des commissionnaires du Caire qui, munis d'argent et de mar-
chandises propres aux besoins et aux habitudes du Soudan, viennent
acheter å Siout pour le compte de leurs maisons. Quelquefois le djellab,
peu satisfait des prix offerts sur la place et esperant trouver mieux au
Caire, charge pour son compte une partie de ses marchandises, mais
c'est l'exception; la plupart du temps, se decide å vendre Siout
meme, oti trouve en echange la plus grande partie des marchandises
dont il a besoin, et la concurrence est tellement grande qu'il obtient
souvent des prix plus avantageux qu'au Caire, deduction faite des
frais qu'il aurait å faire pour s'y rendre.

Les principaux articles que le marchands' du Soudan emportent
avec eux, sont les cotonnades ecrues imprimees, la coutellerie, la
verroterie, et quelques autres petits articles.

se fait aussi un certain commerce entre la Haute-Egypte et le
Hedjaz par le petit port de Kosseir. Des marchands de Djeddah ou
de la Mecque viennent en Egypte acheter des cereales et parfois de la
farine, apportant en echange du cafe, des epices, de l'indigo etc. Mais
ce commerce est peu important. L'abord difficile de ce port, le coirt
eleve du transport par chameaux entre Keneh et Kosseir, le prix
enfin des cereales, souvent aussi eleve Keneh qu'au Caire, tous
ces facteurs reunis les engagent plutert å prendre la voie de Suez et å
venir s'approvisionner dans la capitale.

Les produits de l'Arabie, du Soudan et du Darfour, figurent
chaque annee dans le commerce d'exportation de l'Egypte pour
une somme qui oscille autour d'une cinquantaine de millions
piastres (r):

(1) D'aprs les statistiques Carpi Vivante.



Les gommes constituent la branche la plus importante de ce
trafic, et son activite est soutenue par la hausse constante des prix
de ce produit, dont la moyenne a ete de P. T. 22o en 1867, P. T. 235
en 1868 et P. T. 258 en 1869.

Quant au commerce d'importation, en l'absence de toute statis-
tique officielle publiee par l'administration des douanes, on en est
reduit, pour l'evaluer, aux donnees fournies par les particuliers.
Voici les chiffres recueillis par Regny:

Ainsi, de 1867 å 1869, la capacite d'achat du pays reste superieure
å 5 millions de livres, malgre la diminution constatee dans la valeur
du commerce d'exportation au cours de ces trois annees.

La crue du Nil, en 1868, fut deficitaire. Le 16 septembre, la cote
de la Compagnie des Eaux n'indiquait que 7 m. 28, alors que l'annee
precedente, oti la crue avait ete normale, elle etait de 8 m. 76. Malgre
les canaux et les syst&nes d'arrosage, tels que les locomobiles, em-
ployes par le gouvernement et par les autorites provinciales, ioo.000
feddans de terre environ dans la Haute-Egypte et 3000 feddans dans
la Basse-Egypte restrent prives d'arrosage.

En presence de cet etat de choses et des consequences affligeantes
qu'il allait entrainer, le vice-roi decreta plusieurs mesures destinees å
soulager les cultivateurs atteints par la disette d'eau.
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Les terrains payant imp6ts ou dimes, restes sans arrosage, seraient
exemptes des contributions pour l'annee courante.

Des graines de semence seraient distribuees, par les chounas du
gouvernement, aux cultivateurs qui seraient reconnus, apres une en-
quete reguliere, n'avoir pas les moyens d'ensemencer leurs terres.
Ces graines devraient etre rendues, suivant les ressources des culti-
vateurs, dans un delai de deux å quatre ans.

Du ble et du mais seraient distribues, å titre gratuit, aux cultiva-
teurs å qui leurs faibles ressources ne permettraient pas de les resti-
tuer.

Le gouvernement renoncerait, pour cette annee, au recouvrement »
du droit sur le sel. Ce recouvrement ne s'opererait que dans un delai
de quatre å cinq ans, suivant les ressources de chaque village.

Enfin les dimes et imp6ts ne seraient perus qu'au commence-
ment du mois de Bachans (6 juin 1869), et les cultivateurs auraient
ainsi la facilite de n'acquitter leurs contributions qu'apres avoir
termine la recolte et vendu leurs produits.

Parmi les droits que le gouvernement renona å prelever pour
l'annee en cours, figurait le droit sur le sel. La vente de ce produit
constituait en Egypte un monopole qui rapportait naguere 5.000
bourses, c'est-å-dire 650.000 francs par an. Presse de trouver des
ressources nouvelles pour equilibrer le budget de l'annee 1868, le gou-

vernement eleva la redevance annuelle de cet appalt 3o.000 bourses,
c'est-å-dire 3.goo.000 francs, et l'afferma å un negociant du pays

Enani bey. Mais ce dernier ne tarda pas s'apercevoir qu'il avait
fait une fort mauvaise affaire. S'il reussissait encore å retirer quelques
benefices de son commerce dans les villes, lui etait, par contre, å
peu pres impossible d'empecher la vente illicite du sel dans les vil-

lages, en raison de la faiblesse deployee par les fonctionnaires des
moudiriehs dans la poursuite des faux-saulniers. demanda donc
å. etre exonere de son contrat. Le ministre des Finances y consentit
et en profita pour creer un nouvel imp6t. Chaque habitant, dans les
villages, se vit desormais oblige d'accepter l'equivalent de dix pias-
tres de sel par an; selon l'estimation que l'on faisait du nombre des
assujettis, cet imp6t devait rapporter au gouvernement une somme
comprise entre 8 et 12 millions de francs.

A cet imp6t indirect, le gouvernement egyptien en joignit bien-

t6t un autre; en decembre 1868, etablit, å l'entree des villes
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d'Alexandrie et du Caire, un droit d'octroi sur les cereales provenant
de l'interieur du pays: froment, orge, feves, mais, lentilles, lupin et
autres graines de m6me espece servant l'alimentation des habitants.
Ce droit, fixe å 5 P. T. par ardeb, devait are egalement preleve sur les
farines provenant des cereales moulues en dehors de ces villes, et
fut specifie que les revenus ainsi perws seraient affectes l'execu-
tion des travaux d'utilite publique.

La necessite de se procurer des ressources conduisit le gouverne-
ment prendre d'autres mesures fiscales. En janvier 1869, avisa
les consuls generaux que l'imp6t foncier serait uniformement exige
de tous les detenteurs d'immeubles, sans distinction de nationalite.
En fevrier 1869, les droits de navigation payes par la batellerie du
Nil aux ecluses d'Atfe furent augmentes de 2o %. Le I avril,
les droits d'octroi dont l'etablissement avait ete decide en decem-
bre 1868 entrant en vigueur, le gouvernement les etendit, sans
autre avertissement, aux legumes, au lait, au gibier, etc., et emit
la pretention de les prelever sur tous les grains et farines appro-
visionnes au 31 mars. Enfin, en avril 1869, decida d'etablir une
taxe annuelle sur les animaux attaches å la culture, en dehors des
villes et des chefs-lieux de provinces. Cette taxe serait de P. T. 20

par tfte pour les chevaux, bceufs, vaches, buffies et mulets, P. T. 3o
pour les chameaux et P. T. pour les ånes, la perception com-
menant le jour ofi ces animaux auraient trois ans accomplis.
Quant aux moutons et aux chevres, ils seraient passibles d'une
taxe annuelle de P. T. 3,5 par t&te, du moment oti ils auraient une
annee accomplie.

Cette derniere taxe fut decidee aprs deliberation de l'assemblee
des delegues qui s'etait reunie au Caire, le 28 janvier 1869, en session
ordinaire. Le discours que le vice-roi pronona cette occasion con-
tenait un expose detaille de la situation economique et financiere
et des reformes qu'il avait introduites dans le pays.

Discours prononce' par le vice-roi AssembUe des  da4,tds.

« Je  suis heureux, apres une annee de separation, de constater avec
vous que l'£gypte est en pleine prosperite et que les questions soumises
å vos deliberations dans le cours de votre derniere session ont ete re-
solues conformement votre avis et au grand avantage du pays...
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« Notre situation financiere est excellente et elle a ete reglee de
telle fa, on que nous avons pu remplir des engagements considerables
sans embarras pour le gouvernement et sans sacrifices extraordinai-
res pour les habitants.

« Il est malheureusement trop vrai que le Nil n'a pas atteint cette

annee sa hauteur habituelle, et que, dans une notable pa,rtie de son
etendue, le sol a manque de cet element precieux de fertilite. Mais,
gråce aux mesures prises par notre gouvernement, nous avons obtenu
l'entier arrosage des provinces de la Basse-£gypte. Bien que les me-
mes mesures aient ete appliquees la Haute-£gypte, je le dis. avec
regret nos efforts n'ont pas ete couronnes du m 'eme succs dans le Haut-
Nil, et une assez grande quantite de terrains de la Haute-£gypte n'ont
pas ete arroses, en raison de leur niveau trop eleve.

« Dans cette situation, je me suis empresse de venir en aide aux
cultivateurs frappes par un desastre inattendu, en leur faisant la re-
mise de l'imp6t et des dimes des terrains non arroses. Je leur ai ega-
lement fait la remise du prix du sel, qui leur a ete livre gratuitement,
et j'ai donne des ordres pour qu'on leur fournit le ble necessaire tant

ensemencement des terres qu'å l'alimentation. Je les ai, en outre,
exemptes des travaux d'utilite publique. Ces mesures ont cofite au
gouvernement une somme s'elevant å plus de 80.000 bourses (dix mil-
lions de francs) et le sacrifice a ete complet et sans reserves pour l'a-
venir, contrairement å ce qui s'est fait precedemment dans des circons-
tances analogues.

« Independamment de ces mesures prises specialement en vue des
circonstances, j'ai pu encore, gråce å la situation prospre des finances,
venir en aide å tous les habitants de la Haute- gypte indistinctement.
J'ai remis le paiement de l'imp6t å une epoque plus reculee que celle
fixee par la decision de la Chambre, et j'ai accorde de nouveaux ter-
mes pour le paiement du prix du sel. Encourages par ces facilites, les
habitauts de la Haute-£gypte se sont mis courageusement å l'ceuvre.
Une partie des terrains non inondes a ete arrosee au moyen des pro-
cedes d'irrigation usites dans le pays et de puits nouvellement
creuses. Une recolte supplementaire, consistant principalement en
maIs, a recompense ces efforts, et en repondant å ce que j'atten-
dais d'elle, cette partie interessante de la population a justifie une
fois de plus sa reputation anciennement etablie d'habilete da.ns la
pratique agricole.

g — Tome II.
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« Je ne puis que remercier la Providence de ces bons resultats,
et vous serez heureux, comme'moi, de constater qu'une partie impor-
tante de l'£gypte ait echappe aux desastres qui auraient pu resulter
de circonstances fatales. La famine qui menacait ces contrees a ete
conjuree, les necessiteux eux-memes ont trouve leur pain de chaque
jour, et ne reste aujourd'hui aucune trace de gene dans le pays.

« Nous avons la confiance qu'avec l'aide de la protection divine,
ces circonstances tout å fait exceptionnelles ne se reproduiront pas de
longtemps et que la crue normale du Nil nous accordera cette annee
ses bienfaits habituels. Neanmoins, comme faut, autant que possi-
ble, que l'homme seconde par ses efforts personnels l'aide des bienfaits
de la Providence, j'ai voulu qu'on preparåt l'execution de mesures
propres assurer en toute circonstance l'inondation des terrains de la
Haute-£gypte. Apres m'etre entretenu avec nos principaux ingenieurs
des moyens propres remplir cet objet, j'ai nomme une commission
qui se rendra dans la Haute-£gypte, et qui, apres avoir etudie sur les
lieux les mesures indiquees par la science pour assurer l'irrigation des
terrains les plus eleves, quelle que soit la hauteur de la crue du Nil,
procedera immediatement å la mise execution de ces mesures. Ainsi,
je l'espere, se trouveront conjures les dangers de cet ordre pour
l'avenir.

« Pour revenir å notre situation financiere, j'aime å constater de-
vant vous que, malgre les sacrifices considerables enumeres plus haut
et appliques au soulagement des populations de la Haute-£gypte, nos
finances sont dans l'etat le plus prospere.

« Le gouvernement a pu faire face å des depenses extraordinaires
au moyen des ressources qu'il s'est procurees par de sages reductions
dans quelques services, et par la conclusion du dernier emprunt.
Les dettes contractees sous feu Said pacha s'elevaient å vingt-deux
millions de livres, ainsi que vous l'avez constate vous-meme par le
rapport qui vous a ete presente dans la seance du 12 Moharrem 1285,
å la suite d'un depouillement des comptes du ministere des Finances
fait par une commission emanee de votre sein. Une grande partie de
ces dettes ont ete acquittees et notre dette est reduite aujourd'hui
dix-sept millions de livres environ, y compris le nouvel emprunt. Quant
aux sommes empruntees sous mon gouvernement, elles ont ete, comme
vous l'avez constate, affectees en grande partie å des travaux d'utilite
publique et å des depenses faites en vue du bien-etre general et des
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progres du pays. Sur ces sommes, huit millions'de livres ont ete payes
å la Compagnie du Canal de Suez. Il est incontestable qu'å leur debut
les travaux du Canal de Suez ont apporte des charges å notre popula-
tion, mais j'espere que le pays trouvera bient6t la compensation de
ces charges. En effet, d'apres des promesses solennelles, le canal sera
ouvert au mois d'octobre de cette annee, correspondant au mois de
Redjeb 1286. Le gouvernement possedant å peu pres la moitie des
actions de la Compagnie et ayant la jouissance de 15 % sur les bene-
fices resultant de ses produits, nous aurons bient6t dans, l'exploitation
du canal, une nouvelle source de revenus.

« me suffira pour justifier l'excedent de notre dette d'enumerer
les travaux importants qui ont ete executes dans ces derniers temps.
Je citerai en premiere ligne les nouvelles voies ferrees dans une etendue
de 85o milles. Les resultats que ces nouveaux moyens de communica-
tion ont produits dans l'interk de la prosperite du pays sont trop evi-
dents pour que j'aie besoin d'y insister. Quant aux depenses occasion-
nees par ces traraux, le ministere des Finances les a prises å sa charge
en acceptant le remboursement de l'emprunt du chemin de fer montant
å quatre millions de livres et le retrait, au moyen des ressources du der-
nier emprunt, des bons emis par l'administration du chemin de fer pour
une som,rne de trois millions de livres. Je citerai encore 4 ponts-levis
eleves, l'un sur le canal de l'Ouady et les trois autres sur le parcours
du chemin de fer de la Haute-Egypte, ioo ponts ordinaires dont 4o
dans la Basse-Egypts et 6o dans la Haute-Egypte, 2 ponts mobiles
sur le canal Mahmoudie, pres de la gare du chemin de fer d'Alexan-
drie; le bassin de Suez, le quai de debarquement et l'agrandissement
du port de Suez, et enfin un grand nombre de constructions et de tra-
vaux d'un autre ordre, mais non moins utiles, executes dans la Haute
et la Basse-Egypte, dans les villes du Caire et d'Alexandrie et dans
d'autres villes d'Egypte.

« Apres cette enumeration, je crois utile de mettre sous vos yeux
le tableau des travaux executes dans'les diverses provinces, dans l'in-
teret de l'agriculture et specialement. pour l'irrigation des terrains.

Kalioubieh:  D9 ponts, 2 canaux, aqueduc.
Charkieh:  71 ponts, 2 canaux, 3 aqueducs et siphon, 2 ecluses,

2 portes d'ecluses.
Dakahlieh:  32 ponts, 6 canaux, deversoirs, 2 aqueducs.
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Menoufieh:  17 ponts, 5 canaux, deversoirs, 2 aqueducs, 4
portes d'ecluses;

Canal Ismailieh:  canal, 2 ponts pres du Caire.
Gharbieh: 20 ponts, 8 canaux, deversoirs.
Beherah:  18 ponts, g canaux, deversoirs, fosses, pont flottant,

2 aqueducs, 24 portes d'ecluses.
Gizeh: 2 canaux, quai en pierre.
Beni Souef:  quai en pierre.
Siout:  io ponts, 3 conduits voUtes, 2 canaux, 2 ecluses.
Keneh  et  Esneh:  15 ponts, canal.
Minieh  et  Beni Mazar:  pont, ecluse, 6 conduits voiites,

aqueducs.
Ghirgueh: 2 ponts et aqueducs, 6 pertuis, siphons, 2 quais en

pierre.
Canal Ibrahimieh:  canal.

TOTAL 312

Rapitulation:

2o7 ponts.
4o canaux, deversoirs, fosses, canaux d' ecoulement.
25 aqueducs, siphons, conduits voisites, pertuis.
5 ecluses.

3o portes d'ecluses.
pont flottant.

4 quais en pierre.

« Au point de vue financier, dont je m'occupe en ce moment, vous
trouverez dans la fondation ou dans la reorganisation de nombreu-
ses ecoles civiles ou militaires et dans l'organisation de nos forces mi-
litaires de terre et de mer, la justification de depenses considerables.
Lors de mon avnement, l'armee de terre ne presentait pas un effectif
de 3.000 hommes; le nombre des marins etait å peine de 6o0, et la flotte
se composait de trois å quatre navires. Les troupes etaient compl&
tement desorganisees et notre matertei militaire etait dans un tel etat
qu'il eirt ete tout å fait insuffisant pour armer au besoin is å 20.000

hommes. Depuis mon avenement, notre materiel de guerre a ete com-
plkement reforme et renouvele, une forte partie de fusils de nouveau
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mo&le a ete commandee. L'execution de cette commande est surveil-
lee par un haut fonctionnaire du minist&e de la Guerre, et la depense
qui en resultera est portee au budget de cette annes qui sera mis sous
vos yeux. Des ateliers pour la confection des equipements et du ma-
teriel militaire ont ete etablis; des navires de guerre et de transport,
tels que fregates å vapeur, corvettes cuirassees, båtiments divers å
voile, au nombre de 22, ont construits ou achetes et sont å notre
disposition, soit dans la Mediterranee, soit dans la mer Rouge. Au-
jourd'hui, gråce å Dieu, notre armee et notre marine sont sur un pied
regulier et respectable et nous sommes pleinement en mesure de pour-
voir å la siirete du pays.

« De tout ce qui precede, resulte clairement que l'excedent de la
dette est insignifiant, eu egard aux travaux executes et aux depen-
ses faites dans l'intera du pays. Encore est-il bon de faire observer
que si le gouvernement avait accepte les propositions qui lui ont
ete faites par divers particuliers pour l'achat du chemin de fer, la
dette publique ete å peu prs eteinte. Les sommes proposees pour
l'achat du chemin de fer eussent assurement couvert, en grande par-
tie, le remboursement de la dette.

« J'ai å rendre gråce å la Providence de ce qu'elle m'a mis mme
de realiser en grande partie les idees qu'Elle m'avait inspirees as mon
avenement au pouvoir, dans l'intera de la prosperite de l'£gypte.
Dans mon discours, adresse cette occasion aux Consuls representant
les diverses puissances etrangeres, j'ai insiste sur cinq points que je
signalais comme essentiels pour notre gouvernement.

« Le premier point relatif la suppression de la corvee ne fait plus
heureusement question aujoud'hui. Je n'ai recule, pour arriver å cette
suppression, devant aucun sacrifice, et c'est, gråce å votre utile con-
cours, un fait aujourd'hui accompli å la grande satisfaction et pour
le plus grand bien de notre population.

« Dans le deuxieme point de mon discours, j'insistais sur le develop-
pement de l'agriculture et du commerce. Ai-je besoin de vous rappeler
ce que j'ai fait en vue de ce developpement? Pour l'agriculture, qu'il
me suffie de vous rappeler que les travaux precedemment enume-
res ont augmente la surface des terrains cultives de 327.485 feddans
La preuve vous en sera fournie avec detail par l'inspecteur general
des provinces. Quant au commerce, a largement profite, comme

etait facile de le prevoir, de l'extension des voies ferrees et des
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facilites qui lui ont ete donnees. La meilleure demonstration que je
vous en puisse donner est fournie par le releve des revenus des doua-

'nes qui presente, en comparant cette annee avec la precedente, un
excedent de recettes sur les droits d'importation. Vous voyez ainsi se
realiser mes previsions et marcher du meme pas l'agriculture, le com-
merce et la prosperite du pays.

« Ces ameliorations remarquables ont ete realisees malgre les cala-
mites diverses dont le pays a eu souffrir dans ces dernieres annees,
telles que l'epizootie, la forte inondation du Nil qui a devaste la plus
grande partie de nos cultures y a quatre ans, et en dernier lieu
la crue insuffisante du Nil. Quels progres n'efit pas faits le pays
sans ces desastres! Je prie Dieu de nous en preserver å l'avenir et
de m'aider dans la realisation de mes vues pour la prosperite de

« J'ajouterai que mon attention s'est portee aussi vers les provin-

ces du Soudan. Je me suis applique å ameliorer l'etat de ces contrees
eloignees. Aujourd'hui on procede å l'etablissement de lignes telegra-
phiques jusqu'å Khartoum, centre des provinces soudaniennes, et
meme jusqu'å Souakin; ces lignes sont sur le point d'etre achevees.
On se dispose egalement relier Massawa Souakin par une ligne
semblable, et construire des embranchements secondaires partout

cela deviendra utile. J'ai introduit en outre dans le gouvemement
de ces provinces, autrefois negligees, des reformes et des amelio-
rations qui ont dejå produit leurs fruits, au point que le revenu que
le gouvernement en tire a dejå double. Le ministere des Finances qui
fournissait naguere, titre de subside, 3o.000 bourses aux provinces
du Soudan, en regoit aujourd'hui 15.000 bourses par an en sus
des depenses et des appointements des fonctionnaires civils et mi-
litaires.

« Dans le troisieme point de mon discours, je representais l'instruc-

tion publique comme base de la civilisation d'un pays. Vous avez ete
temoins de ce que j'ai fait dans cette voie et vous savez les nombreu-
ses ecoles que j'ai instituees ainsi que les resultats que j'en ai obtenus.
Vous consulterez avec interet le tableau ci-joint indiquant la nomen-
clature de ces ecoles et le nombre de leurs eleves.
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£coles du Caire.
Eleves ,

cole primaire  388

•

preparatoire  400

•

polytechnique et d'architecture  63

•

d'administration et des langues  39

•

d'arpentage et de comptabilite  55

•

des arts et metiers  82
Classe de dessin

Total 14338

coles d'Alexandrie.

£cole primaire  io8

•

preparatoire  133

•

de marine  31

Total 272

£coles des provinces.

cole de Tantah  193
» de Siout  95

Total 288

dpendantes du MinisMre de la Guerre.

d'artillerie  ioo

•

de cavalerie  7°

•

d'infanterie  217

•

d'etat-major  28

•

veterinaire  2I

» d'escrime  24

•

de comptabilite  32

•

d'agriculture  38

•

d'artificiers  26

•

des arts et metiers  22

Total 578

Total: £coles 22 Total: eleves... 2176
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« Dans un quatriåme point, je m'engageais å me fixer une liste ci-
vile pour mes depenses personnelles. Vous savez avec quel scrupule
j'ai rempli cet engagement depuis plusieurs annees.

« Enfin le cinquiåme point de mon discours representait la bonne
organisation de la justice comme necessaire å la facilite et å la secu-
rite des relations entre les Europeens et les indigånes. Depuis mon

avånement au pouvoir jusqu'å ce jour, je n'ai pas perdu de vue un ins-
tant cette importante question et je suis constamment preoccupe
des moyens de la mener å bonne fin. Connaissant votre ardent desir
de voir se realiser des reformes resulteront d'immenses avanta-
ges pour tous les habitants de ce pays, sans distinction de nationalite,
j'ai la satisfaction de vous annoncer que j'ai obtenu l'adhesion de la
plupart des grandes puissances aux principes de la reforme judiciaire.
Je ne puis que remercier les gouvernements qui m'ont promis leur
concours et j'espåre obtenir bientelt celui du gouvernement franais,
qui s'est toujours montre si sympathique pour les progrås de notre
pays. J'ai lieu d'esperer qu'une commission speciale sera prochaine-
ment formee pour poser les bases de la nouvelle juridiction et definir
ses attributions au grand avantage des parties interessees.

« Vous le voyez, messieurs les delegues, la prosperite du pays a ete
et est encore ma constante preoccupation. De votre cefte, j'aime å le
reconnaitre, dans les travaux de vos deux premiåres sessions, vous
n'avez jamais cesse d'avoir en vue l'interet general. J'ai donc l'espoir
bien fonde que dans le cours de la session qui s'ouvre, vous cherche-
rez, de tous vos efforts, å contribuer å l'augmentation du bien-etre
de nos populations, å la richesse et aux progres du pays ».

Ce discours, particulierement etudie, avait le defaut de pecher par
exces d'optimisme. Au point de vue financier, les ministres du vice-
roi lui faisaient citer, en ce qui concerne les emprunts, des chiffres tout
å fait incorrects; la dette flottante etait passee sous silence. Aussi, loin
de rassurer le ce discours provoqua-t-il de l'inquietude, qui se
traduisit par un relåvement du taux des escomptes. Au point de vue
economique, les espoirs formules par le prince ne se realiserent pas.
Les recoltes en cereales furent deficitaires, comme fallait s'y atten-
dre å la suite de la faible crue du Nil. L'exportation de maYs, notam-
ment, fut å peu pres nulle, tout ce qui existait ayant par suite du
maigre rendement de la recolte, 'etre conserve pour l'alimentation du
fellah. Les autres cereales ne fournirent å l'exportation que 751.000
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ardebs, valant P. T. 71.631.000, ce qui constituait, par rapport å
l'annee precedente, une diminution de 1.642.000 ardebs et de 174 mil-
lions de piastres.

Exportation des cbales  en  1869.

La crue du Nil en 1869, contrairement celle de l'annee prece-
dente, fut tres forte, de sorte que le coton, qui avait d'abord souffert
de la secheresse, se vit ensuite menace par la forte elevation des eaux
du fleuve. La province de Beherah fut la plus eprouvee, et certains
terrains n'y produisirent que 90 å 95 rotolis de coton par feddan. La
moyenne du rendement pour l'ensemble du pays, ne depassa d'ail-
leurs pas deux cantars. Heureusement, la superficie cultivee en coton
avait ete accrue, de sorte qu'au total, la recolte ne fut gukre inferieure
å celle de l'annee 1868. L'exportation des cotons atteignit le chiffre
de 1.387.000 cantars (1), inferieur de 38.000 cantars celui de l'annee
precedente. Mais l'abondance des qualites superieures, d'une part, la
fermete des cours de l'autre, firent que la vente s'effectua au prix moyen
de P. T. 433, contre P. T. 4ro seulement en 1868, de sorte que l'expor-
tation des cotons rapporta P. T. 600.57o.000, soit 17 millions de pias-
tres de plus que precedente. Quant aux graines de coton,
en fut exporte par Alexandrie 787.648 ardebs, soit une difference en
moins de 97.038 ardebs, partiellement compensee sans doute par les
exportations qui se firent via Port-Said. Le prix de la graine, malgre ses
frequentes oscillations, n'ayant guere differe de celui de l'annee 1868,
on enregistra une moins-value de 7 millions de piastres dans les expor-
tations de ce produit.

Tous comptes faits, les exportations de l'annee 1869, via Alexan-
drie, s'eleverent å L. E. 8.583.578, marquant ainsi une diminution

(1) Statistiques Carpi, Vivante. — Regny donne 1.289.7 cantars.
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de L. E. 1.475.000 environ par rapport å l'annee precedente. C'&
tait le chiffre le plus bas enregistre depuis le debut du regne. L'annee
1869 fut particulierement dure pour le fellah. Le ministre des Finances
ayant decide que l'imp6t, au lieu d'are paye en argent, serait preleve
en nature, ses ordres furent executes sans remission å partir du 15 mars,
epoque la recolte commence. Les fellahs se virent donc obliges d'ap-
porter dans les magasins vice-royaux la quantite de grains å laquelle
ils etaient taxes, et les premieres recoltes furent tout naturellement

donnees au fisc. Peu apres, l'insuffisance de la recolte s'etant mani-
festee, le prix des grains haussa, et, en juin, le gouvernement vendit

avec 25 ou 3o % de benefice ces memes recoltes qui avaient fait l'ob-
jet d'un paiement en nature. « Votre Excellence, ecrit l'agent de
France en rendant compte de cette mesure, peut se figurer les gros

benefices que le ministre des Finances a faits de cette fa9Dn ». Une
pareille mesure jointe aux maigres resultats de la recolte provoqua
dans le pays un mecontentement general. Le commerce d'Alexandrie

et du Caire se plaignit egalement. La rigueur avec laquelle on proce-
dait au recouvrement de l'imp6t, les severites, parfois meme les cruau-
tes infligees aux recalcitrants, la conduite arbitraire de certains fonc-
tionnaires, comme le prefet de police d'Alexandrie, qu'on accusait de
depouiller les malheureux au profit du fisc ou des pachas ses amis,
les travaux realises au moyen de la corvee qui pesait lourdement sur
le fellah, constituaient autant de griefs que recueillaient soigneuse-
ment les adversaires du vice-roi et que repandait dans toute l'Europe
une presse interessee. A Constantinople, les ennemis pacha
s'efforerent de tirer parti de ces faits pour le noircir aux yeux de la
Sublime Porte. Nous verrons bient6t l'usage qu'allaient faire les mi-
nistres du Sultan des critiques, fondees ou non, qu'on adressait å
l'administration du vice-roi.

* * *

Au mois d'aofit 1868, se produisit å Port-SaId un incident qui,
en raison des interas mis en jeu et des questions de principe soulevees,
prit aussit6t de graves proportions.

En vertu de son acte de concession, la Compagnie du Canal jouis-
sait de l'exoneration « de tous droits de douane, d'entree et autres,
pour l'introduction en gypte de toutes machines et matieres quel-
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conques qu'elle ferait venir de l'etranger pour les besoins de ses divers
services en cours de construction ou d'exploitation (1) ».

L'application de cet article ne souffrit aucune difficulte tant que
la Compagnie fut seule installee dans l'Isthme, et tant que le ser-
vice d'intendance organise par elle fut l'unique organe charge de
pourvoir aux approvisionnements des travailleurs.

Mais lorsque la Compagnie eut supprime son service d'intendance
et appele dans l'Isthme la concurrence du commerce libre, et lorsque
le gouvernement egyptien, de son cåte, eut installe une douane
Port-Said en 1866, des difficultes naquirent sur l'interpretation å
donner aux dispositions de l'acte de concession.

La Compagnie du Canal declarait que le principe adopte par les
redacteurs de cet acte consistait å affranchir le canal maritime de
toute taxe de douane ou autre qui serait de nature å augmenter
le prix du travail et que, cls lors, les particuliers de toutes les na-
tions qui s'etaient etablis, sous le benffice de la franchise, sur les
chantiers des travaux, etaient autorises å jouir d'un privilege acquis
en faveur des travailleurs, car, disait-elle, « si des taxes leur etaient
imposees, ce seraient les travailleurs-consommateurs qui les paie-
raient ». Elle estimait donc que le premier point å preciser dans
les instructions å donner au chef de la douane de Port-Said, etait
la franchise des materiaux et matieres de consommation dans l'Isthme
— le second point etant la liberte en franchise du transit d'une
mer å l'autre (2) — et d'aprs elle, seuls devaient payer les droits
de douane les articles de commerce destines å l'interieur de l'£gypte.

Le gouvernement egyptien soutenait au contraire que la franchise
ne pouvait s'appliquer indistinctement å toute marchandise intro-
duite dans l'Isthme. Suivarit lui, l'article ne concernait que le
materiel necessaire aux travaux, et non les approvisionnements
destines å l'alimentation, å l'habillement, å l'ameublement et au
luxe. De plus, cet article supposait que la Compagnie introduisait
elle-m6me les mati&es exemptes de douane, en sorte que le gouver-
nement etait assure par lå que tout ce qu'elle faisait parvenir sur
les chantiers etait destine exclusivement å ses travailleurs dans les
limites du necessaire. Avec le commerce libre, au contraire, cette

(r) Article 13, paragraphe de l'acte de concession du 5 janvier 1856.
(2) Note pour Ismail bey, gouverneur de l'Isthme, 12 mai 1866.
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assurance n'existait plus, et la franchise, si elle etait accordee, pro-
fiterait å toute la population de l'Isthme et non pas seulement aux

travailleurs.
Ainsi, donc, c'etait l'etablissement du commerce libre dans l'Istlune

et l'abandon, par la Compagnie, å tous les commerants venus s'eta-

blir sur les chantiers, du soin d'approvisionner les consommateurs,

qui avaient cree les abus. Car l'Isthme n'etait pas seul å beneficier
de la franchise de douane. Par cette porte ouverte, les marches de

Suez, du Caire et meme d'Alexandrie, se voyaient approvisionnes

en marchandises venant de l'Isthme, franches de droit, et cette
pratique creait une concurrence desastreuse aux commerants de

ces villes, tout en affectant les revenus douaniers du gouverne-
ment.

Le gouvernement egyptien se devait evidemment de remedier å

cet etat de choses, mais ne prit d'abord que des demi-mesures qui,

naturellement, mecontenterent les interesses. De plus, au debut de

1868, emit la pretention d'exercer un droit de visite sur les mar-

chandises confiees au transit de la Compagnie. M. de Lesseps con-

testa aussitåt la legalite de cette mesure; rappela l'article de la

convention du 22 fevrier 1866 qui accordait la franchise complete

du transit d'une mer å l'autre, et profita de la circonstance pour

affirmer å nouveau sa these concernant les droits de douane. « Tout

ce qui passe ou se consomme dans l'Isthme, ecrivit-il, est affranchi

de tout droit, moyennant la charge du prelevement de 15 °/,), en
faveur du gouvernement egyptien, sur les produits de la Compagnie

pendant toute la duree de sa concession. C'est abusivement que,

dans ce moment, des particuliers paient des droits pour les matieres

quelconques consommees dans l'Isthme (1) ».
Lors de son passage å Port-Said, au mois d'aofit 1868, M. de Lesseps

tint une reunion publique au cours de laquelle informa les com-

merants de la maniere dont la Compagnie entendait maintenir la

franchise dans l'Isthme, et le 7 aofit, adressa aux consuls gene-

raux une lettre circulaire laissait entendre que la douane de

Port-SaId n'etait fondee å percevoir de droits que « sur les marchan-

dises å destination ou en provenance des parties de l' gypte inde-

pendantes de la Compagnie ».

(1) Lettre å M. Voisin bey, avril 1868.
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Cet encouragement public donne aux commerants accrut la
fermentation des esprits. Le 24 aotit 1868, une cinquantain.e d'Euro-
peens, pour la plupart negociants et appartenant å differentes natio-
nalites, se rendirent aupres du directeur de la Douane å Port-Said,
et lui signifierent que s'il ne leur livrait pas leurs marchandises en
franchise de droits de douane, suivant les termes de l'acte de con-
cession accorde å la Compagnie de Suez, ils s'en empareraient de vive
force. Le directeur de la Douane leur declara qu'il n'admettait pas
leur pretention, qu'il avait des instructions de la part de son gouver-
nement, et qu'il devait les executer, qu'il ne cederait donc qu'å la
force. A cette reponse, les Europeens enfoncerent les portes de la
douane et s'emparerent de leurs marchandises. Le gouverneur arriva
sur les lieux avec quelques cawas; mais la force armee dont il dispo-
sait etant insuffisante pour empecher l'acte qui se commettait, ou
pour le reprimer, le laissa s'accomplir pour ne pas compliquer la

situation et amener peut-etre une effusion de sang. se borna
constater les faits et en refera immediatement au gouvernement.

Le conflit etait parvenu å un point aigu. Au moment se pro-
duisit, le Khedive se trouvait å Constantinople. Ismail pacha ne
pouvait admettre les nouvelles pretentions de la Compagnie, selon
lesquelles Port-Said devrait etre considere comme . un port franc.
« La Compagnie du Canal, ecrivait-il å Nubar, ne jouit, d'apres ses
statuts, du passage gratuit qu'exclusivement pour le materiel ne-
cessaire aux travaux de l'Isthme. Je ne le lui conteste pas; au con-
traire, je suis dispose faire respecter ce qui lui est acquis par les
divers traites qu'elle a passes avec mon gouvernement. Je ferai dans
cette circonstance ce qui est rationnel et juste, ni plus ni moins.
Mais je ne comprends pas qu'å l'Isthme on veuille invoquer des
avantages qui n'ont jamais existe, s'arroger le pouvoir de transfor-
mer les lois douaniåres et porter atteinte aux revenus de la douane,
ayant surtout des conventions speciales avec le gouvernement otto-
man qui s'opposent å n'importe quelle modification ». La question
lui parut assez grave pour qu'il en entretint les ministres turcs Aali
pacha et Fouad pacha. Son intention etait de la faire examiner par
une commission qui serait chargee d'interpreter et de definir claire-
ment le sens des articles invoques par M. de Lesseps, et c'est ce qu'il
proposa å ce dernier lorsque le president de la Compagnie de Suez
vint le rejoindre å Constantinople. M. de Lesseps accepta. fut
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convenu que la commission comprendrait un delegue egyptien,
un delegue de la Compagnie et qu'elle serait presidee par un haut
fonctionnaire de la Porte.

En Egypte, la circulaire de M. de Lesseps avait souleve de vives
objections de la part du colonel Stanton. Port-Said declarait-il,
n'est plus un simple atelier de la Compagnie du Canal; il est devenu

une ville considerable ayant un commerce propre; comment admettre
que ses habitants puissent jouir de privileges qui seraient refuses

aux autres parties de l'Egypte? attira en consequence l'attention
de Cherif pacha sur la pretention « exorbitante » de M. de Lesseps
de vouloir creer des ports francs en Egypte. En agissant ainsi, disait-

le president de la Compagnie du Canal de Suez semble vouloir eta-
blir un Etat dans l'Etat, en distinguant le territoire de l'Isthme de
celui de l'Egypte.

Cherif pacha, president du Conseil de regence, n'avait pas manque
de contester les assertions de M. de Lesseps. Selon lui, n'avait

jamais ete question que de faire entrer en franchise les machines et
objets necessaires aux travaux du Canal; tout le reste n'avait ete
qu'une pure tolerance de la part de Said pacha. Jamais le gouverne-
ment egyptien n'avait eu la pensee de creer des ports francs et, de
plus, un veritable foyer de contrebande. Dans tous les cas, les droits
du gouvernement devaient etre sauvegardes, et si cela devenait

necessaire, des troupes seraient expediees sur les lieux pour faire

respecter l'autorite locale.
M. Poujade, agent de France, s'employa å detourner toute mesure

precipitee. engagea Cherif pacha agir avec beaucoup de pru-
dence et de moderation, et ne pas entamer une polemique avec
la Compagnie du Canal. Des conseils semblables furent donnes
M. Ritt qui, en raison de l'absence du directeur general des Tra-
vaux, se trouvait etre ce moment l'autorite principale dans l'Isthme.

Ces conseils n'etaient pas superflus, car, ecrivait M. Poujade: « Le
ton des communications de l'administration superieure de l'Isthme,
qui semble prendre quelquefois les allures d'un gouvernement inde-

pendant, d'un Etat dans l'Etat, inspire de la defiance et cree des
preoccupations aux Turcs. faut ici agir avec prudence en meme
temps qu'avec fermete, et c'est rendre service å la Compagnie uni-
verselle que de ne pas partager ses impatiences et de ne pas se faire
son instrument aveugle ».
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La decision du Khedive de deferer å une commission l'interpre-
tation des points douteux de l'acte de concession du 5 janvier 1856
et de la convention du 22 fevrier 1866, fut notifie aux consuls gene-
raux le 29 septembre 1868. Le gouvernement anglais, de son dite,
avait fait examiner le point de droit par les avocats de la Couronne,
et etait arrive å la conclusion qu'en ce qui concerne le transit des
marchandises d'une mer å l'autre, M. de Lesseps etait fonde å recla-
mer une franchise complete, mais qu'en ce qui concerne l'exemption
des droits de douane, celle-ci avait ete accordee la Compagnie du
Canal en tant que corporation, et n'avait eu nullement pour but
de creer un « privilege territorial », selon lequel seraient exemptees
du paiement de ces droits toutes les personnes habitant l'Isthme.
Ces conclusions furent portees å la connaissance du gouvernement
egyptien.

Le gouvernement franais, sans prendre position, demanda å
etre represente dans la commission qui allait se reunir au Caire.
Quoique l'intention du Khedive efit d'abord ete de borner trois.
le nombre des membres de la Commission, finit par y consentir.
Le gouvernement franais delegua alors M. Poujade et lui donna
pour instructions d'obtenir un arrangement equitable, egalement
eloigne des exagerations de l'une et l'autre partie.

La presence, dans la commission, d'un delegue du gouvernement
franais ne pouvait manquer d'eveiller les craintes du colonel Stan-
ton; mais celles-ci s'apaiserent lorsque M. Poujade eut laisse entendre
å son collegue d'Angleterre que les pretentions de la Compagnie du
Canal n'etaient pas admissibles. Server effendi, delegue par la Porte
pour presider la commission, exprima la meme opinion. Quant
Aly pacha Moubarek, directeur des Chemins de fer egyptiens, que
le vice-roi designa comme membre de la commission, rewt pour
instructions de veiller å ne pas laisser devier le debat, toute la ques-
tion etant, au dire de Nubar (r), de savoir si la Compagnie jouis-
sait ou non, aux termes de l'acte de concession, de la faculte de se
substituer dans les droits de franchise å elle concedes toutes autres
personnes et notamment les commerants etablis dans l'Isthme
M. de Clercq fut charge de representer les interets de la Compagnie
du Canal dans la commission.

(1) Nubar tra. a. les instructions du delegue egyptien.
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Celle-ci tint sa premi&e seance le 25 janvier 1869. le debut,
fut entendu que la Compagnie de Suez continuerait de jouir pour

elle-m6me et jusqu'å la fin des travaux, de la franchise de tous les
droits. Dans la seance du 3o janvier, M. Poujade fit reconnaitre
par la commission le m6me privilege aux entrepreneurs de la Com-
pagnie. A la seance du fevrier, la discussion fut tres vive. L'agent
de France soutint energiquement les interas du Canal. « Quelque
discutables que soient les droits de la Compagnie, ecrivait-il au mi-
nistre le 7 fevrier, y a un inter6t politique tel å les defendre que
je l'ai fait passer avant toute autre consideration. De l'aveu de tout
le monde, la Societe a un besoin urgent d'argent; c'est lå une con-
fidence qui m'a c'te faite par des personnes haut placees dans l'admi-
nistration et tres bien informees, et le seul moyen qu'elle eirt de s'en
procurer maintenant, c'est de mettre le gouvernement egyptien dans
la necessite de racheter par une somme elevee le droit que nous avons
affirme dans les reunions de la commission ».

Apres la troisieme seance, la Commission s'ajourna pour prendre
connaissance d'un memoire que M. de Lesseps avait fait rediger en
reponse å la « note å consulter » presentee le 25 janvier par le de-
legue egyptien. « Cet ajournement, ecrivait M. Poujade, convient
beaucoup å M. de Lesseps, qui a dejå commence les pourparlers avec
le vice-roi, avec lequel esp&e maintenant pouvoir s'entendre direc-
tement ». Mais le plan de M. de Lesseps avait ete evente .[Ms le de-
but, et sa negociation n'aboutit pas. La commission se trouva des
lors partagee en deux partis egaux; Server effendi et Aly pacha d'un

MM. Poujade et de Clercq de l'autre. Aucune decision n'etait
possible, å moins que Server effendi ou M. Poujade ne modifiassent
leur manik-e de voir.

Ce fut M. Poujade qui ceda. A la seance du 28 fvrier, adopta
et signa, avec les commissaires ottoman et egyptien, l'interpreta-
tion suivante de l'article 13:

« La Compagnie recevra en franchise non seulement toutes

les matieres premieres necessaires å ses travaux, mais les bois-
sons, la nourriture, les v&tements, les medicaments pour elle, ses
entrepreneurs, ses employes, ses ouvriers, pendant les travaux et
la duree de l'exploitation. Elle ne peut pas deleguer son droit et
les negociants en gros et au detail ne sont pas admis å la fran-
chise ».
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La volte-face de M. Poujade decidait de la question soumise å
la Commission. Par trois voix sur quatre, M. de Clercq s'abstenant,
elle adopta les conclusions suivantes:

io La commission definit le sens des mots mati&es quelconques
par matieres premires necessaires aux travaux et au fonctionne-
ment des machines et par objets de consommation de premi&e ne-
cessite, c'est-å-dire les vivres, boissons, vftements et medicaments
pour les besoins des entrepreneurs, employes et ouvriers de la Com-
pagnie.

2o Il est bien entendu que les articles de luxe ne sont pas com-
pris dans cette nomenclature, non plus que les marchandises prohi-
bees ni celles dont le monopole est un droit regulier et appartient au
gouvernement.

20 La franchise douaniere accordee par l'article 13 de l'acte
de concession de 1856, telle qu'elle resulte de l'interpretation donnee
plus haut aux mots mati&es quelconques, appartient å la Compagnie
seule. Nul autre qu'elle ne pourra en reclamer le benefice. Ni chefs
de service, ni employes, ni ouvriers de la Compagnie, ni negociants
en gros ou au detail ne pourront jouir du privilege accorde å la Com-
pagnie.

En consequence, la Compagnie seule, representee par ses propres
agents specialement designes ad hoc, est et sera admise å jouir de
cette franchise pour les objets qu'elle-m 'eme fera venir de l'etranger,
soit pour son propre compte, soit pour celui de ses entrepreneurs
et sous sa responsabilite et sa garantie exclusives.

4.0 lui est interdit de ceder ou deleguer quelque titre que
ce soit å aucun negociant ou autre personne, le droit de vendre les
marchandises importees par elle. La delivrance ses consomma-
t eurs devra "etre faite par les preposes de la Compagnie elle-m'eme
dans les magasins etablis par elle et tenus par ses propres agents.

5o Pour eviter toute difficulte qui pourrait resulter de l'exer-
cice du droit de franchise de la Compagnie, devra, au
Ier octobre de chaque annee, adresser au ministre de l'Interieur l'etat
du nombre probable des employes et ouvriers qu'elle aura å son ser-
vice dans le cours de l'annee suivante et des quantites de marchan-
dises å importer par elle pour les besoins de ses divers services.

60 L'administration des douanes egyptiennes aura, bien en-
tendu, le droit de visiter les colis importes au nom de la Compagnie.

— Tome IL
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La commission se reunit une derniere fois le 5 mars 1869, dans
l'espoir que le delegue de la Compagnie du Canal se deciderait enfin
å signer avec ses collegues. Cette esperance fut degue. Apres la lec-
ture du proces-verbal, M. de Clercq donna lecture d'une note ecrite
tendant å refuser å la commission le droit de prononcer une sen-
tence, parce qu'au debut de ses reunions n'y avait pas eu de com-

Dromis. Ainsi M. de Lesseps maintenait ses positions.
M. Poujade justifia sa decision aupres du ministre des Affaires

etrangeres de France, dans les termes suivants:
« Je prie Votre Excellence de considerer que l'article 13 est

tres obscur dans sa redaction et que les mots  matiJres quelconques
ne s'appliquaient pas evidemment, dans la pensee du vice-roi SaYd
pacha, å tous les objets pour lesquels j'ai obtenu l'entree en franchise;
que, de plus, depuis le mois de juillet 1866, tous les memes objets
affranchis etaient sujets aux droits de douane, et qu'en stipulant
dans un autre article que toutes les marchandises qui passeraient
en transit seraient exemptees de droits, etait evident que celles
qui demeureraient dans l'Isthme devraient acquitter ces droits.

« La creation d'un port franc å Port-Said etait ou l'aneantis-
sement du commerce d'Alexandrie ou l'abolition des douanes dans
toute l'£gypte. Tous mes collegues etaient contraires å l'extension
que la Compagnie du Canal maritime entendait donner å l'art. 13,
et le vice-roi soutenait qu'aucun souverain, quelque puissant qu'il
ffit, n'avait le droit de lui imposer un reglement de douane. L'avocat
de la Compagnie, consulte par M. de Lesseps, lui avait annonce qu'il
n'avait pas d'autre resultat å attendre de la commission que celui
dont Votre Excellence a eu connaissance, et qui a meme depasse
toutes les esperances des amis eclaires et serieux de la Compagnie.
Et cependant je sais que la Compagnie n'est point satisfaite; elle
avait espere amener le vice-roi racheter un droit qu'elle n'avait
pas et etait evident, des le debut de la Commission, que la question
pour M. de Lesseps n'etait qu'une question d'argent. Je l'ai compris
ainsi du premier coup, et la vivacite avec laquelle j'ai defendu dans
le sein de la Commission les inter ets du Canal n'avait d'autre but
que de faciliter å M. de Lesseps un arrangement avec le vice-roi.
J'ai un moment ete si loin que le vice-roi s'est plaint de mon atti-
tude, que j'ai encouru un blåme et un desaveu de M. de Lesseps aupres
de Son Altesse, mais, malgre tout, le president de la Compagnie n'a
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pas reussi å amener le vice-roi å lui payer 4o millions dont le besoin
se fait sentir, å ce que l'on m'assure, pour achever la canal au

octobre. Ce que M. de Lesseps aurait voulu, et ce qu'il etait facile
de comprendre å l'attitude du delegue de la Compagnie, c'est que
j'eusse affirme hautement que le droit de la Compagnie å creer un
port franc å Port-Said etait hors de toute discussion, et qu'en pre-
sence de la resistance des commissaires ottoman et egyptien å cette
pretention, je me fusse retire de la Commission en meme temps que
M. de Clercq. Je n'ai pas cru devoir le faire sans violer ouvertement
le droit et l'equite ».

* * *

La decision de la Commission arbitrale mettait fin å une irritante
question. semblait que les nuages qui avaient, å plusieurs reprises,
obscurci les relations entre la Compapie de Suez et le gouverne-
ment egyptien fussent definitivement dissipes. Leur presence avait
jusqu'ici empeche le vice-roi de visiter les travaux de l'Isthme; leur
disparition allait permettre au souverain de l' gypte de temoigner
officiellement tout l'interet qu'il portait cette grande ceuvre.

Ismail nacha se mit en route le 14 mars 186g. Regu å la gare
d'Ismailia par M. de Lesseps, M. Ruyssenaers vice-president, et le
personnel de la Compagnie et de l'entreprise, parcourut en voiture
la place Champollion toute pavoisee, passa sous un arc de triomphe
construit « dans le style corinthien », traversa le quartier grec et de-
boucha sur le quai Mehemet Ali d'oii gagna le chalet du president.
Lå, sous une tente improvisee, decoree d'un portrait du Khedive
å cheval, Son Altesse fut regue par les dames d'Ismailia. Puis le Khe-
dive gagna l'appontement du lac Timsah s'embarqua pour se
rendre å son chalet du chantier VI. Un diner offert par Son Altesse,
suivi d'un feu d'artifice, cl6tura cette premiere journee de f ete.

Le lundi 15 mars, dans l'apres-midi, Son Altesse se rendit en
voiture au campement d'El-Guisr. Arrive pres du chantier, l'auguste
voyageur s'arreta et descendit pour regarder le canal du haut de
cette grande et magnifique tranchee. Au fond de l'excavation s'eten-
dait sous ses yeux la ligne du canal, animee par le mouvement des
dragues en travail, par le passage incessant des porteurs de deblais.
« A ce moment, rapporte un temoin oculaire, Son Altesse parut reel-
lement frappee; Elle resta plusieurs minutes en contemplation devant
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ce spectacle, comme si Elle eut cherche se rendre compte qu'Elle
n'etait pas le jouet d'un reve ».

Apres un examen attentif, le vice-roi rentra dans son chalet
retint plusieurs personnes diner, puis donna å danser et la

soiree se termina par un nouveau feu d'artifice.
Le mardi 16, å io heures du matin, Son Altesse s'embarqua sur

la flottille qui devait le conduire å Port-Said. Apres un court arret
Kantarah, atteignit å 4 heures et demie le port creuse sur la Me-

diterranee. La ville et les navires etaient pavoises; le  Mahroussah
et le  Mohamed-Aly,  mouilles dans le port, saluerent le souverain par
une salve d'artillerie. Son Altesse monta en voiture pour aller visi-
ter les ateliers, traversa la vil.le, parcourut le village arabe et revint
au port par le quai Eugenie d'oii Elle se rendit bord du  Mahroussah.
Le soir, la ville, le port, les batiments s'illuminerent. A bord de son
yacht, le vice-roi donna un diner de soixante couverts, suivi d'un
bal des plus brillants.

Le mercredi 17, le vice-roi rentra Ismailia. Le soir, assista
å un bal costume chez M. Voisin bey, directeur general des travaux.

Le 18, å  7  heures et demie du matin, Son Altesse quittait son
chalet, traversait le lac Timsah et se rendait, porte par les eaux de
la Mediterranee, jusqu'å l'entree des lacs Amers. En cet endroit
tout etait dispose pour la grande operation si impatiemment attendue
qui devait introduire la M6diterranee dans les lacs Amers.

A heures, sur un signal donne par le Khedive, les poutrelles
furent ouvertes au deversoir et les eaux de la Mediterranee entrerent
pour la premiere fois dans les lacs. « Ce vaste flot ecumant, de cent
metres de large, rapporte un temoin, se precipitait dans ce bassin
beant dont le regard ne pouvait atteindre les limites, et lå l'on
n'apercevait qu'un desert menaant et desole, dans peu de mois une
grande mer sera creee ». M. de Lesseps dit alors au Khedive: «Moise
avait ordonne aux eaux de la mer de se retirer, elles lui ont obei; sur
votre ordre, elles rentreront dans leur lit ».

La ceremonie terminee, le vice-roi repartit pour le Caire. Un
incident marqua son voyage de retour. A l'endroit la voie ferree tra-
verse les proprietes du prince Halim, le train-pilote qui precedait celui
du vice-roi fut surpris, vers 4 heures de l'apres-midi, par l'explosion
d'une de ces capsules fulminantes que l'on pose d'ordinaire comme
signal d'avertissement pour indiquer que la voie n'est pas libre.
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Cette capsule devait vraisemblablement, en arr 6tant subitement le
train-pilote å un angle de la voie ferree, amener une collision avec le
train vice-royal qui suivait å toute vapeur. La presence d'esprit et le
sang-froid du mecanicien dutrain-pilote eviterent heureusement l'acci-
dent. Ne voyant aucun signe apparent d'interruption de la ligne, ni
personne pour l'avertir d'un danger quelconque, le mecanicien, aprs

avoir ralenti la marche de sa locomotive, la remit å toute vapeur
pour eviter le choc et le convoi arriva au Caire sans aucun acci-
dent (r).

Avant de quitter l'Isthme de Suez, le vice-roi avait adresse å
Nubar, å Paris, le telegramme suivant: « Je viens de visiter le par-
cours du canal maritime et j'ai assiste å l'entree des eaux de la Me-

diterranee dans les lacs Amers. Je rentre au Caire plein d'admira-
tion pour ce grand ceuvre et de confiance dans son prompt achkve-
ment ».

En realite la confiance d'Ismail pacha n'etait pas aussi enti&e
qu'il voulait bien le dire. M. Poujade, qui vit le vice-roi å son retour
et reut ses confidences, ecrivait au ministre des Affaires etrang&es
å Paris: « Dans l'ensemble, et tout en restant frappe de la hardiesse et
de la grandeur de l'ceuvre, le vice-roi, malgre le telegramme adresse
å Nubar pacha n'a pas emporte une impression favorable. Il est
convaincu qu'il y a encore beaucoup å faire, qu'il est difficile de

rendre pour le mois d'octobre prochain la partie situee entre Ismailia
et Suez tout å fait navigable. Le vice-roi est un esprit peu facile å
se laisser entrainer par l'enthousiasme, å se payer de grandes phrases

å effet, et prompt å voir et raine å chercher le revers des medailles
Les lieux communs ont peu de prise sur lui; a examine avec atten-
tion; a ete tiks frappe de l'aspect du canal de Kantarah å Port-
SaId: «Lå c'est vraiment un Bosphore », m'a-t-il dit. a aussi admire
le lac Timsah, mais in6me la partie entre Kantarah et le lac lui a
paru laisser beaucoup å desirer. a ete fort content de Port-Said

(i) Deux individus, Hourchirl effendi et Ibrahim Hiamousi, le premie r
nazir des jardins, le second jardinier au service du prince Halim, avaient
ete apergus par plusieurs temoins tandis qu'ils etaient arretes, comme pour
deposer quelque objet å. l'endroit on aurait pu avoir lieu le choc. Mis en
etat d'arrestation et confrontes avec les temoins, ils donnerent des reponses
contradictoires et confuses qui aggraverent serieusement les soupgons
pesaient sur eux. L'affaire fut deferee au Grand conseil.
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mais a sussi remarque qu'un canal d'eau douce etait indispensable
pour donner å cette ville le developpement qu'elle doit atteindre.

faudrait dix millions pour ce canal, me disait-il, mais ne parait
pas dispose, du moins en ce moment, å les donner  En se resu-
mant, le vice-roi croit qu'å moins de cent millions, le canal ne saurait
etre acheve; aussi pas que l'ouverture puisse s'effectuer
au mois d'octobre et en est preoccupe å cause de ce qu'il sait des
projets de l'Imperatrice ».

Ces craintes devaient s'averer vain es, et l'admirable science de-
ployee par MM. Borel et Lavalley, qui avaient assume l'entreprise
des travaux de dragage dans l'Isthme, triompher des difficultes que
leur opposait la nature. M. de Lesseps profita des bonnes disposi-
tions que venait de manifester le vice-roi å l'egard du Canal, pour
asseoir sur une base definitive les rapports de la Compagnie avec le
gouvernement egyptien. Les privileges speciaux, å la faveur desquels
la Compagnie s'etait constituee et developpee, avaient eu leur raison
d'etre au moment le vice-roi Mohamed Sald pacha les avait ac-
cordes. Mais au fur et mesure que les travaux avanaient vers
leur achevement, leu'r utilite devenait moins apparente, tandis que
leur existence constituait une source de friction continuelle avec les
autorites egyptiennes. M. de Lesseps sentit que l'heure etait venue
de mettre fin å cet etat de choses, et c'est dans ce but que le
22 avril 1869 adressa au Khedive un memoire ainsi

« Depuis que la commission mixte recemment reunie au Caire,
a rendu sa decision dans la question douaniere, j'ai etudie les con-
sequences qu'elle produirait dans la pratique. Je me suis preoccupe
egalement du mode de fonctionnement auquel la Compagnie devrait
recourir pour faire jouir ses employes, ouvriers et entrepreneurs,
des exemptions definies par la Commission et limitees par sa decision.
Je me suis convaincu, par un examen attentif et par suite des con-
ditions mises par la Commission å l'exercice de l'exemption des droits
de douane par la Compagnie, que cette exemption serait pour cette
derniere une source de difficu/tes considerables plutåt que d'avantages
reels et serieux. D'un autre c6te, l'experience du passe ne me permet
pas de me dissimuler qu'il pourrait en resulter des conflits entre les
agents de votre gouvernement et ceux de la Compagnie. Ces conflits,
en donnant au gouvernement de Votre Altesse de justes sujets de
plainte, auraient pour consequence de troubler la bonne harmonie
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indispensable å la prosperite de l'entreprise confiee å ma direction.
Enfin, et comme derniere consideration, il est naturel que les agents
de la Compagnie etablis, quelque titre que ce soit, sur le sol egyp-
tien, y soient soumis aux memes taxes et droits que les autres habi-
tants de l'£gypte.

« Je dirai la meme chose, Monseigneur, de l'exemption plus ou
moins formelle des droits de navigation sur le canal d'eau douce
accordee la Compagnie pour ses barques et båtiments. Cet avantage
apparent pourrait nuire å la Compagnie et au commerce au lieu de
leur profiter. serait egalement une source de difficultes qu'il est de
l'inter et evident de la Compagnie d'eviter. Le moyen le plus efficace
est, sur ce point comme sur le premier, de revenir aux regles du droit
commun.

« Enfin la Compagnie a la faculte d'extraire des carrieres apparte-
nant au domaine public, sans payer aucun droit, les materiaux qui
lui sont necessaires. C'est lå une faculte dont tout le monde jouit
en £gypte, et je crois qu'il n'y a nul inconvenient å ce que la Com-
pagnie, comme tout sujet egyptien, continue å extraire les pierres,
chaux et plåtre qui peuvent etre necessaires å la construction ou å
l'entretien de ses travaux.

« Mais quant å la franchise douaniere et å l'exemption des droits

de navigation sur le canal d'eau douce, je prie Votre Altesse d'agreer
l'abandon et la renonciation formelle que j'en fais pour au
nom de la Compagnie. Desormais les importations qu'elle fera pour
ses besoins, ainsi que ceux de ses entrepreneurs, employes et ouvriers,
paieront les mines droits que toutes autres importations faites en
£gypte par tout autre sujet egyptien. en sera de meme pour ses
barques ou batiments naviguant sur le canal d'eau douce qui seront
traites comme tous autres båtiments ou barques du pays.

« Au lieu de reclamer desormais, relativement å ces matieres,

aucune exemption ni privilege, la Compagnie entend pour l'avenir
etre soumise tous les droits, taxes, imp6ts ou reglements etablis
ou å etablir.

« Dans sa decision, la Commission a eu soin de reserver les mar-
chandises prohibees, celles monopolisees par le gouvernement et tout
produit dont l'exploitation constitue un droit regulier.

« Cette disposition formelle peut se passer de commentaire. Je me

borne donc, Monseigneur, å assurer å Votre Altesse que la Compagnie
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n'a jamais eleve et n'elevera jamais aucune pretention cet egard,
et je declare formellement que tous ces droits ou produits sans excep-
tion, et, par exemple, le droit de pech.e dans les eaux du canal mari-
time et dans les lacs qu'il traversera, appartiennent et ne peuvent
appartenir qu'au gouvernement.

« La Compagnie doit borner et bornera ses operations au transit

de Suez å Port-SaId et vice-versa et l'entretien du canal; elle se
conformera exactement au but qui lui est assigne.

« Dans le meme ordre d'idees, et pour completer ce retour de la

Compagnie aux regles du droit commun, elle devra cesser å l'avenir
le service postal qu'elle avait etabli et qu'elle a continue jusqu'å cette
epoque. Le service etabli pour le gouvernement de Votre Altesse donne
pleine satisfaction aux besoins du public et de la Compagnie et doit
etre exclusivement charge du transport des depeches sur toute l'eten-
due du territoire egyptien. L'usage anterieur de la Compagnie, qui
avait pu avoir sa raison d'etre dans le principe, degenererait en abus
et en empietement sur les droits souverains de votre gouvernement,
s'il etait plus longtemps continue. n'en sera pas ainsi, Monseigneur,
et la Compagnie de Suez, compagnie egyptienne et, comme telle,
soumise en tout et pour tout å la juridictiort et aux reglements locaux,
reconnait qu'elle n'a aucun droit å faire le service postal ni å prelever
aucune taxe pour le transport des lettres, depeches, etc. Elle suppri-
mera ce service sur le simple desir que le Khedive voudra bien mani-
fester å cet egard.

« Un autre point sur lequel s'est porte mon attention est celui
relatif å la vente des terrains situes le lOng du canal.maritime. J'ai
re.u. avec reconnaissance la lettre que Votre Altesse a daigne m'ecrire
å ce sujet le 12 aoirt 1867.

« est certain que la vente ne pourra avoir lieu qu'apres l'accom-

plissement de la condition å laquelle Votre Altesse a subordonne
son consentement. Mais en respectant cette condition, j'ai pense qu'il
serait peut-etre utile de preciser, des å present, les formalites qui
devront etre accomplies pour la vente eventuelle de ces terrains.
Suivant mon opinion et sauf l'agrement de Votre Altesse, les terrains
devront 'etre divises par lots; les bureaux de vente devront etre eta-
blis dans les differentes villes situees sur les bords du canal. Le prix
de vente sera partage entre le gouvernement et la Compagnie exacte-
ment dans la proportion de cinquante pour cent du produit net.
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« Les acquereurs ne pourront recevoir la delivrance de leurs lots
et etre consideres comme proprietaires qu'apres qu'ils auront reu
les hodgets ou titres de propriete qui leur seront remis au Mehkemet
seulement lorsqu'ils auront paye le prix total de leur achat et sur pre-
sentation de la quittance definitive. Il est superflu d'ajouter que les
futurs acquereurs de ces terrains seront places exactement dans les
memes conditions que tous les autres habitants de l'£gypte.

« Au surplus Monseigneur, je declare accepter d'avance, au nom
de la Compagnie, le mode de vente et les reglements relatifs que le
Khedive daignera lui-meme etablir lorsque le moment sera venu de
chercher tirer parti de ces terrains.

« Pour terminer cet examen attentif de la situation de la Compa-
gnie vis-å-vis du gouvernement dont je consigne ici pour Votre Altesse
le resultat exact, j'ai me rendre compte des reclamations ou pre-
tentions que la Compagnie a manifeste precedemment l'intention
de faire valoir dans le reglement de ses comptes avec le gouvernement.

« Ce serait, Monseigneur, bien mal reconnaitre les temoignages

eclatants de la bienveillance souveraine du Khedive pour l'ceuvre
de la reunion des deux mers, que de conserver quelque arriere-pensee
de reclamation pour le passe, dans le temps meme Votre Altesse
vient de daigner visiter les travaux de la Compagnie du Canal D'ail-
leurs si, en bonne administration, des reserves avaient etre faites
pour sauvegarder les droits eventuels qui pourraient appartenir soit
å la Compagnie, soit ses entrepreneurs, ces reserves ne me dispen-
saient pas de faire etudier soigneusement et d'etudier moi-meme
le bien-fonde et l'importance des plaintes formulees å diverses epoques
par la Compagnie ou ses entrepreneurs. Je suis heureux de pouvoir
declarer å Votre Altesse que la justice et l'equite font une loi la
Compagnie et å ses entrepreneurs de renoncer å toute espece de pre-
tention ou de reclamation contre le gouvernement egyptien pour tous
falts ou pretendus prejudices anterieurs å la date que porte cette lettre.

n'existe actuellement entre le gouvernement et nous aucune cause,
aucun pretexte de reclamation å introduire par nous. Je suis heureux
d'en donner ici au Khedive l'assurance solennelle tant au nom de la
Compagnie qu'au nom de ses entrepreneurs.

« Arrive au terme de ces declarations loyales, me reste une priere
å adresser å Votre Altesse. Le Khedive a pu se convaincre, lors de
son recent voyage dans l'Isthme, que la periode de construction al-
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lait bientåt cesser pour faire place å l'exploitation. Alors des instal-
lations considerables, faites å grands frais par la Compagnie et qui
lui ont ete necessaires jusqu'ici, lui deviendront inutiles. Par contre,
le gouvernement de Votre Altesse devra etablir dans l'Isthme des
services importants. serait avantageux au gouvernement et å la
Compagnie qu'au lieu de faire proceder å des installations nouvelles
pour les services gouvernementaux, Votre Altesse consentit å nous
reprendre, moyennant une evaluation å fixer d'un commun accord,
les hSpitaux, les telegraphes de la Compagnie, l'exception des fils
dont elle conserverait l'usage uniquement pour les besoins de son
service special des travaux et du transit des navires par le canal,
sans pouvoir, bien entendu, s'en servir pour transmettre aucune de-
pkhe particuli&e, et toutes les constructions qui pourront &tre
utilisees pour le service public. J'ai dejå entretenu le Khedive de
cette combinaison et Votre Altesse a daigne me faire esperer qu'Elle
pourrait l'accueillir favorablement.

« En terminant, j'exprimerai la conviction profonde qu'å l'avenir
tout germe de difficultes entre le gouvernement et la Compagnie a
disparu, qu'aucun malentendu ne saurait se produire, et c'est sur
cette assurance que je prie Votre Altesse de vouloir bien me per-
mettre de lui renouveler l'hommage de mes sentiments respectueux
et devoues ».

Ce langage devait are compris du vice-roi. En renoncant ses
demiers privilges, en rentrant dans le droit commun, la Compagnie
cessait de former un £tat dans l'£tat, elle s'agregeait å l'£gypte pour,
en faire desormais partie integrante, but constamment poursuivi
par Ismail pacha depuis son accession au trtme. Par ailleurs, le sou-
verain avait l'åme trop haut placee pour ne pas comprendre le lustre
que l'achvement de cette grande entreprise jetterait sur son rgne;

consentit å payer genereusement l'abandon par la Compagnie de
ses privileges, et le 23 avril, apposa sa signature å la convention
que lui presentait M. de Lesseps.

Cette convention ne faisait que reproduire, dans ses articles, les
propositions soumises au Khedive par le president de la Compagnie
dans son memoire (i).

(r) On trouvera le texte complet de,cette convention dans VOISIN BEY:

le Canal de Suez,  Tome I, pages 295 et suivantes.
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Les priviMges cedes par la Compagnie et les avantages acquis
par le gouvernement egyptien etaient evalues d'un commun accord
å une somme de vingt millions de francs.

En outre, la Compagnie cedait au gouvernement pour une somme
de dix millions de francs, ses h6pitaux de l'Isthme avec leur materiel,
les maisons et constructions edifiees par elle sur la ligne du Canal (1),
la carrire et le port du Mex avec le materiel d'exploitation, ses ma-
gasins et etablissements de Boulak et de Damiette.

Dans son article final, la convention prevoyait que le paiement de
ces trente millions de francs s'effectuerait par la remise immediate,
que ferait le gouvernement å la Compagnie du Canal, d'autant de
coupons d'interks d'actions qu'il en faudrait pour acquitter cette
somme, en capital et interks, å raison de io % l'an; ces coupons
seraient detachees des 176.602 actions de la Compagnie du Canal
de Suez dont le gouvernement etait proprietaire (2).

Cet arrangement fut, d'une maniere generale, juge satisfaisant
pour les deux parties. Le gouvernement egyptien rentrait dans la
plenitude de ses droits et acquerait certains avantages sans avoir

debourser un sou du Tresor; la Compagnie du Canal y trouvait l'avan-
tage de s'alleger de la charge du service de sante et des h6pitaux qui
lui coUtaient soo.000 francs par an; elle vendait ses installations d'A-
lexandrie au prix coiltant, ses magasins de Boulak et de Damiette
å un prix remunerateur; elle faisait enfin une excellente operation
en cedant au gouvernement egyptien, contre remboursement des
depenses de premier etablissement, les maisons et les constructions
elevees sur la ligne du canal maritime, en dehors des veritables centres
de population, maisons et constructions inevitablement destinees
å un complet abandon si le gouvernement n'avait pu les utiliser.
Les coupons cedes par le Khedive permirent la Compagnie de gager
un emprunt de 3o millions necessaires å l'achvement des travaux
du Canal; cet emprunt fut ouvert la souscription au mois d'aofit
1869, et fut entendu que les souscripteurs auraient la jouissance
des interks et des dividendes affectes aux coupons cedes pendant
une duree de vingt-cinq annees.

(r) A l'exception de celles &lifiees å Port-SaYd, Ismailia et Suez.
(2) Le gouvernement gyptien ayant pris son compte 177.642 actions,

avait donc dispose, entre 1863 et 1869, soit par dons, soit par des ventes,
de iozio actions.
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Le m'e'me jour, 23 avril, fut passee entre le Khedive et M. de Les-
seps une deuxieme convention explicitant les conditions dans les-
quelles s'effectueraient les ventes des terrains dans l'Isthme (r).
Un paragraphe de cette convention stipulait que les ventes ne seraient
autorisees que lorsque « les negociations pendantes avec les Puissances
auraient determine le mode de juridiction etablir en gypte entre
etrangers et indigenes (2) ».

Cette dernire clause faisait allusion aux negociations entreprises
par le vice-roi avec les Puissa.nces europeennes depuis le mois
1867 pour reformer les conditions de la justice en £gypte. Ces ne-
gociations ont une importance capitale dans l'histoire du regne du
Khedive Ismail; nous allons m.aintenant exposer leur genese et
suivre leurs vicissitudes jusqu'å la date oti nous sommes parvenus.

(r) Pour le texte de cette convention, Cf. VOISIN BEY, op. cit.pp. 278
et suiv.

(z) La vente des terrains fut cependant autoris& par le vice-roi la fin
de mai 187o, sans que ces n6gociations fussent termines.



CHAPITRE V.

LA R£FORME JUDICIAIRE 1. LE M£MOIRE DE NUBAR.

Le regime juridique auquel les Europeens etaient soumis, dans
1 e Levant, au temps d'IsmaY1 pacha, etait fixe par les Capitulations et
les traites passes depuis le xvie siecle entre la Sublime Porte et les
puissances chretiennes. Partie integrante de l'Empire ottoman,
1 ' gypte devait suivre le meme regime. Loin klue les privileges spe-
ciaux å elle conferes par les Sultans eussent modifie sur ce point sa
situation, le firman d'investiture adresse å Mehemet Ali le ier juin
1841 rappelait que: «tous les traites existant ou å intervenir entre
la Sublime Porte et les Puissances amies recevront egalement
leur execution sous tous les rapports dans la province d'£gypte ».

semblait donc qu'au point de vue des institutions judiciaires, le
sort de cette province ffit rive å celui de l'Empire ottoman, et que
l'£gypte ne dfit esperer une amelioration du regime existant que
d'une reforme generale entreprise dans le cadre meme de cet
Empire.

Mais l' gypte etait une province eloignee de Constantinople.
A la faveur de cet eloignement et des conditions politiques et sociales
propres å ce pays, les principes poses dans les Capitulations y avaient
subi, dans l'application, des modifications qui donnaient une phy-
sionomie particuliere au regime juridique applique aux Europeens.
Ce sont ces particularites qui permirent au vice-roi d'agir. Aussi
est-ce cette physionomie distincte qu'il importe tout d'abord de
degager, pour comprendre la reforme pacha voulut appor-
ter aux institutions judiciaires de son pays.

Nous examinerons donc successivement les principes et les usages
appliques aux Europeens, en gypte, en matiere civile et commer-
ciale, en nous basant plus particulierement sur les capitulations
fran&aises, les plus anciennes en date. Nous montrerons ensuite
l'evolution suivie par la juridiction criminelle en citant plus speciale-
ment les temoignages anglais.
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En matiåre civile et commerciale, lorsqu'il s'agit de contestations
entre Franais, les tribunaux consulaires franais sont seuls compe-
tents, å l'exclusion de tous tribunaux locaux et des autorites admi-
nistratives ou judiciaires du pays. Cette pratique resulte de l'arti-
cle 3 des capitulations franaises de 1535, qui est ainsi conp:

 Non que les cadis ou autres officiers du Grand Seigneur
puissent juger aucun differend des dits marchands et sujets du. roi
(de France), encore que les dits le requissent, et si d'aventure les
dits jugeassent, que leur sentence soit de nul effet ».

Cette stipulation a ete renouvelee dans les traites de 1569, 1581,
16o4, 1673, 174.o, et se retrouve dans les traites entre la Porte et les
autres puissances.

Sur ce point, la pratique est aussi constante que les textes sont
formels. Dans aucune echelle du Levant, on n'a conteste aux consuls
le droit de connaitre des differends qui naissaient entre leurs natio-
naux, et une jurisprudence persistante de la Cour d'Aix a reconnu
aux tribunaux consulaires la juridiction la plus etendue dans les ma-
tiåres commerciales comme dans les matieres civiles, sans en excepter
les questions d'etat.

Mais les Franais peuvent avoir des contestations avec d'autres
Europeens. En ce cas encore, les capitulations definissent d'une
maniåre trås nette, par rapport la justice du pays, la situation des
Europeens de nationalites differentes qui ont des demeles entre eux.

L'article 52 du traite de 174o s'exprime comme suit: « S'il arrive
que les consuls et les negociants franais aient quelques contesta-
tions avec les consuls et les negociants d'une autre nation chretienne,

leur sera permis, du consentement et å la requisition des parties,
de se pourvoir Dar devant leurs ambassadeurs qui resident la Su-
blime Porte; et tant que le demandeur et le defendeur ne consenti-
ront pas å Dorter ces sortes de proces par devant les pachas, cadis,
officiers ou douaniers, ceux-ci ne pourront pas y forcer, ni pretendre
en prendre connaissance ».

Des stipulations de meme nature se trouvent dans les capitula-
tions reglant les rapports de la Porte avec les autres puissances euro-
peennes. L'exclusion de la justice du pays, sauf le cas toutes les
parties en cause l'accepteraient, est donc formellement prononcee
par ies capitulations, et le jugement des contestations est reserve
aux ambassadeurs residant la Sublime Porte.
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L'execution de la reserve stipulee au profit de l'autorite euro-
peenne devait se traduire sous des formes diverses dans les diffe-
rentes Echelles, les ambassadeurs ne pouvant exercer directement et

personnellement le droit de justice qui leur etait reserve.
De lå divers usages.
A Constantinople, on commena. par creer des tribunaux mixtes,

composes exclusivement d'Europeens designes par les ambassadeurs
en dehors de toute a.ction de l'autorite locale.

Puis, en 1820, les legations, par une convention verbale, sub-

stituerent aux tribunaux mixtes des commissions judiciaires mixtes.
Ces commissions, creees pour chaque affaire, en prenant pour

base la maxime du droit romain admise par la legislation de toutes
les puissances chretiennes:  actor sequitur forurn rei,  etaient composees

de trois membres, l'un d'eux designe par la legation du demandeur,
les deux autres par la legation du defendeur.

Elles prononaient, en premier ressort et å la pluralite des voix,
sur les actions civiles et commerciales portees devant elles; leurs
sentences etaient homologuees par le tribunal de la legation du de-
fendeur, qui etait charge de pourvoir å leur execution.

En Egypte, la regle  actor sequitur lorum rei  avait ete egalement

acceptee, mais elle avait ete plus largement et plus directement
suivie dans les contestations entre Europeens de nationalites diffe-
rentes. Tout demandeur devait porter, en pareil cas, la connaissance

du litige au tribunal consulaire du defendeur.
Cette pratique, fondee sur une regte ae droit generalement admise,

devait s'etablir d'autant plus sfirement que, gråce å son application,
le juge ne fuyait pas devant'ile demandeur, le defendeur ne pouvant
decliner la competence de son propre tribunal. D'un autre ceite,
les plaideurs n'engagent pas des procs seulement pour faire recon-
naitre leurs droits, mais encore pour avoir une sanction de cette
reconnaissance, pour obtenir un titre executoire avec leauel ils puis-

sent vaincre la mauvaise foi ou le mauvais vouloir de leurs adver-
saires. Or le demandeur qui obtenait du tribunal du defendeur une
condamnation contre celui-ci obtenait en m6me temps le droit et
la possibilite de poursuivre l'execution de cette sentence et pouvait
compter, pour assurer cette execution, sur l'autorite dont elle emanait.

Cette pratique avait donc d'incontestables avantages; elle pre-
sentait cependant, dans certains cas, des inconvenients serieux.
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Tout d'abord, les contractants, au moment oti ils traitaient, ne
pouvaient prevoir quelle juridiction ils seraient soumis, et la qua-
lite de demandeur au lieu de la qualite de defendeur que les circonstan-
ces leur imposaient, les conduisait parfois devant un tribunal les
regles de procedure et legislation meme pouvaient ne pas leur
presenter toutes les garanties desirables.

Certains tribunaux consulaires etrangers, en effet, pretaient le
flanc å la critique, au point de vue de l'administration de la justice.
Mais, en regle generale, c'etait beaucoup moins la justice qui faisait

defaut que le pouvoir de donner suite aux sentences. La faiblesse de
l'autorite etait surtout visible au consulat de Grece. La colonie hel-
lene, nombreuse, remuante et mal composee, en imposait å son con-
sul, et fallait parfois exercer presque une pression sur ce consulat
pour obtenir que des jugements rendus par lui fussent signifies.

Par ailleurs, l'application rigoureuse de la regle actor sequitur

forum rei faisait que le defendeur ne pouvait former des demandes
reconventielles devant le tribunal etait attaque; etait oblige

de limiter sa defense, de subir parfois une condamnation et d'intenter
un proces devant une autre juridiction.

Les inconvenients etaient bien plus nombreux s'il y avait plu-
sieurs defendeurs; fallait faire autant de proces que l'on avait
d'adversaires appartenant å des nationalites differentes; de lå des
frais nombreux, du temps perdu, parfois des contrarietes de juge-
ments et des difficultes tres grandes d'execution.

Telle etait la pratique suivie en gypte lorsque des contesta-

tions surgissaient entre Europeens de nationalite differente. Que se
passait-il si le litige mettait aux prises un Europeen et un indigene?

Les capitulations de 174o, article 26, s'exprimaient sur ce point
comme suit:

« Si quelqu'un avait un differend avec un marchand franais, et

qu'ils se portassent chez le cadi, ce juge n'ecoutera point leur proces
si le drogman franais ne se trouve present; et si cet interprete est
occupe pour lors å quelque affaire pressante, on differera jusqu'å
ce qu'il vienne; mais aussi les Franais s'empresseront de se repre-
senter sans abuser du pretexte de l'absence du drogman... ».

Il est incontestable qu'en se tenant aux termes des capitulations,
le cadi, c'est-å-dire l'autorite locale, connatt de toute contestation

qui nait entre un Turc et un etranger; l'article 26 est clair et ne permet
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aucune autre interpretation. La seule garantie donnee est la pre-
sence du drogman de l'autorite franaise. On mentionne que le ma-
gistrat ne pourra proceder en son absence, tout en faisant appel å
la bonne foi des parties Ainsi le droit, pour l'autorite locale, de juger
etait nettement Cependant rusage y apporta de notables
modifications. Alors qu'autrefois, demandeur ou defendeur, le Fran-

avait å comparaitre devant l'autorite locale, å l'epoque qui nous
occupe, en gypte, s'il etait defendeur etait actionne devant son
consulat. Comment cette evolution avait-elle pu se produire?

Dans le legislation ancienne, le Franais defendeur comparaissait
devant l'autorite locale. Le proces suivait son cours, en presence du
drogman. Cet officier faisait au consul son rapport de l'affaire. Le
jugement etait prononce. Supposons le defendeur condamne, on
devait necessairement venir devant l'autorite franaise pour execu-
ter les condamnations. Que ce soit une execution civile, qu'il stagisse
de delits, l'autorite franaise a seule pouvoir de s'emparer du Fran-

s'il y a necessite de mandat d'amener; seule pouvoir d'entrer
dans sa maison, s'il y a execution sur ses biens. Le consul devait
donc se penetrer des faits de la cause, examiner les reproches, donner
suite å la condamnation. Cet examen n'etait pas toujours favorable å
l'esprit du jugement. Le devoir du consul etait d'exercer une sorte
de revision: se refusait executer. Cependant la juridiction etait
epuisee. n'etait pas possible de revenir sur un jugement rendu.
Les tribunaux d'appel de Constantinople n'existaient pas. Plus tard,
leur efficacite, au point de vue de fut contestee. L'affaire
restait donc en suspens; terminee d'un cåte par le pouvoir judiciaire,
elle etait arråtee par le pouvoir executif. Un pareil etat de choses
etait necessairement prejudiciable et on arriva å adopter la rågle
usitee entre nationalites europeennes, c'est-å-dire å reconnaitre la
competence de l'autorite du defendeur.

En matiåre commerciale, on avait institue å Alexandrie et au
Caite, comme dans le reste de l'Empire ottoman, des tribunaux
mixtes pour juger les litiges entre Europeens et indigenes. Ces tri-
bunaux, dont le fonctionnement n'avait pas donne satisfaction,
furent reorganises par un arråte du Grand conseil en date du 3 sep-
tembre 1861. CompOses d'un president egyptien et de juges pris
moitie parmi les indigånes, moitie parmi les notables europeens,
ces tribunaux jugeaient en premiåre instance et servaient de tribunal

Ir — Tome II.
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d'appel l'un de l'autre; un greffe etait organise auprs d'eux; un
glement special, en 44 articles, determinait la procedure å suivre;
enfin le tribunal jugeait d'aprs le code de commerce ottoman pu-
blie en 1860.

L'idee de ces tribunaux, en soi, n'etait pas mauvaise, et, sans
aucun doute, si les rgles tracees par l'arre'te du 3 septembre 1861
avaient ete observees, si l'application de la loi, calquee sur le code
de commerce frangais, s'etait faite regulik-ement, si la procedure
indiquee ayait ete suivie, les tribunaux de commerce auraient rempli
leur tåche d'une m,anik:e satisfaisante, « Mais, faisait observer le con-
sul de France, les juges musulmans ne sont pas assez instruits. Les
presidents sont pris, tant6t parmi les grands proprietaires du pays
qui n'ont jamais etudie la loi, tant6t parmi les employes superieurs
des differents ministeres dont les aptitudes sont toutes differentes de
celles necessaires un magistrat.

« Les juges musulmans sont en general domines par l'idee reli-
gieuse, ce qui les rend systematiquement hostiles aux Europeens;
ils sont craintifs, ce qui nuit å leur independance. Quant aux asses-
seurs europeens, ils sont pris l'election parmi les notables com-
mergants. Ils ont l'intelligence, sans doute, la pratique des affaires
commerciales, ils presentent des garanties d'independance, mais ils
ne sont pas eclaires dans les questions de droit par la presence d'un
collegue ou president verse dans l'etude du droit et les pratiques
judiciaires. lls rendent leur jugement å la pluralite des voix et la
majorite en nombre est toujours du c6te des Egyptiens: un president
et deux assesseurs egyptiens d'un c6te, deux assesseurs europeens
de l'autre.

« Ces tribunaux sont loin d'avoir justifie les esperances cfue leur
creation avait fait naitre. Les juges indigkies ont une propension
deplorable se constituer les defenseurs quand mkne de leurs natio-
naux. Le president et le vice-president, qui sont fonctionnaires du
gouvernement, redoutent par dessus tout de se mettre en opposition
avec lui. Rien n'est plus difficile que d'obtenir un prott quand
s'agit d'un bon sur la Da1ra de Son Altesse. Dans plusieurs occasions

a ete refuse categoriquement ».
Quant au greffier, sujet egyptien, ne remplissait pas ses fonc-

tions la satisfaction generale. « Paye par le gouvernement, ecrivait
le consul de France, le greffier n'a point de remises sur les taxes ou
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frais des affaires. Pour quiconque connait le caractere des Arabes,
des Levantins en particulier, parmi lesquels on choisit ces greffiers,
ils ne presentent pas les caracteres de moralite suffisants pour rem-
plir le poste qui leur est confie.

« Le sort des proces depend de la facon dont le greffier aura tra-
duit aux juges arabes les plaidoiries des Europeens, et plus d'une
fois les greffiers ont ete surpris par les juges europeens connaissant
l'arabe, en flagrant delit de falsification dans la traduction.

« Les greffiers sont peu payes par le gouvernement et cependant
ils passent pour acquerir des fortunes considerables.

« Ils doivent tenir un råle des affaires introduites au tribunal
sous la surveillance du president. Avec un president faible, les gref-
fiers sont maitres du råle et telle affaire n'est portee å l'audience
que suivant le bon plaisir du greffier.

« La tenue du greffe est d'une irregularite remarquable non seule-
ment au point de vue du retard apporte soit volontairement, soit
par negligence la distribution, la mise au des af-faires, mais
par l'impossibilite d'en obtenir les documents qui doivent y etre
deposes. Comme n'est possible d'obtenir les communications du
greffe que par l'intermediaire du greffier en chef, et que les archives
sont inaccessibles aux plaideurs ou å leurs mandataires, on ne peut
juger du desordre que par les difficultes et les retards qu'on eprouve
dans la remise des documents

« Pour la remise des actes, n'y a point d'officiers judiciaires
ou huissiers; ce sont des cawas, pris parmi ceux de la police, qui por-
tant les actes et ce service est fait d'une facon non seulement deplo-
rable mais prejudiciable au justicie. n'y a pas de constatation re-
guliere de la remise des actes.

« Si de la remise des actes nous passons å l'execution des juge-
ments, nous ne trouvons aucun auxiliaire special de la justice charge
de cette execution. Et souvent pour l'execution d'un jugement en
matiere de commerce, faut s'adresser au prefet de police ou aux
moudirs; souvent encore faut, pour que les fonctionnaires se deci-
dent å executer contre un sujet local, en referent avant l'execu-
tion aux fonctionnaires superieures dont ils dependent, soit au mou-
fattich, soit aux ministres eux-memes ».

En fait, le mauvais fonctionnement des tribunaux de commerce
conduisit l'Europeen, defendeur en matiere commerciale, å se sous-
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traire la juridiction du tribunal mixte pour invoquer celle de son
consulat. L'usage consacra cette pratique et en fit un droit. Le tri-
bunal mixte ne statua plus, lors, que sur les demandes des Euro-
peens contre les sujets locaux, exception faite des litiges concernant
les immeubles, pour lequels les tribunaux indignes ne cess&ent
d'kre exclusivement competents.

Ainsi en matike civile et commerciale, 1"Europeen defendeur
dans un procs intente par un indigne, s'etait soustrait aux tribu-
naux locaux pour ne plus relever que de la justice de son consulat.
Nous allons voir qu'il en etait de m6me en matike correctionnelle
et criminelle.

L'article 15 du traite de 1740 porte:
« S'il arrivait quelque meurtre ou quelque desordre entre les

Frangais, leurs ambassadeurs et leurs consuls en decideront selon
leurs us et coutumes, sans qu'aucun de nos officiers puisse les inquieter
å cet egard.

Mais l'article 65 ajoute:
« Si un Frangais ou un protege de France commettait quelque

meurtre ou quelque autre crime et qu'on voulirt que la justice en
prit connaissance, les juges de mon empire et les officiers ne pour-
ront y proceder qu'en presence de l'ambassadeur et des consuls et
de leurs substituts dans les endroits ils se trouveront ».

Des traites conclus posterieurement avec d'autres nations (1)
reservaient competence aux consuls pour tous les crimes ou delits
commis par leurs nationaux, sans faire la distinction indiquee dans
le traite de 174o, et comme etait formellement stipule que la
France jouirait de toutes les concessions, faveurs et priviMges qui
pourraient kre accordes la nation la plus favorisee, on etait en
droit de conclure que les capitulations reservaient dans tous Ies
cas juridiction au tribunal de l'accuse, quelle que fiit la nationa-
lite de la victime. Cependant les usages ne se manifestkent pas,
dans toutes les parties de l'Empire ottoman et pour toutes les na-
tions, avec la m6me certitude. Voyons, notamment, ce qui se passa
en £gypte pour les sujets anglais.

(1) Trait6 du 7 mai 181o, entre la Porte et les £tats-Unis, trait belge du
3 aotit 1838, trait sign Londres le 18 mai 1839 entre la Porte et les Villes
hansatiques.
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En 1837, declare Sir Henry Bulwer, les capitulations etaient en-
core suivies en gypte en matire criminelle. Lorsqu'un sujet bri-
tannique etait implique dans un crime avec un Egyptien, le gou-
vernement local demandait au consulat d'Angleterre d'envoyer

accompagne du drogman britannique, la Citadelle, ob
le gouverneur tenait sa cour de justice; le cas etait alors examine et
un procs-verbal dresse; ce document etait transmis au consul avec
l'avis du gouverneur, et, au cas que ce dernier considerait la per-
sonne comme coupable, avec requ&te au consul de la punir confor-
mement å ses lois et son sens de la justice. Malheureusement, de-
clare Sir Henry, le consul ne se preoccupait nullement de la suite
donner, laissait la personne libre d'aller oia. elle voulait, abusant
ainsi du pouvoir qu'avaient place dans ses mains la courtoisie et la
deference des aiitorites locales.

Lorsque la colonie anglaise s'accrut en cet abus attira
necessairement l'attention du gouvernement local; demanda qu'on
prit en consideration le procs-verbal transmis au consul et que
les personnes evidemment coupables d'un crime fussent punies. Le
consul en profita pour reclamer le droit de juger seul tous les cas oti
un sujet anglais etait implique, que l'autre partie ou non un
i ndigne.

A cette epoque, Mehemet Ali etait engage dans sa lutte contre le
Sultan Mahmoud. Soit qu'il desiråt eviter toute querelle avec les
puissances etrang&es, soit qu'il ne voulfit pas en referer å la Porte
pour trancher ce point d'interpretation des traites, ceda tacite-
ment et momentanement, et cet etat de choses dura jusqu'en 1844,.
epoque oti se produisit un assassinat dans lequel plusieurs marins
anglais furent impliques. Le gouvernement egyptien demanda que
l'affaire ffit jugee par les tribunaux indigenes å Alexandrie; le con-
sul s'y opposa; le vice-roi en refera alors å Londres qui decida en
sa faveur.

Le consul d'Angleterre ne se tint pas pour battu; sans nier le
droit des autorites locales å juger les cas criminels, soutint que les
tribunaux indig&ies n'etaient pas satisfaisants et, basant sa pre-
tention sur un usage etabli irregulierement, argua que les consuls
anglais devaient assumer, au dessus et au delå des droits conferes
par les traites, toute autorite que le gouvernement egyptien leur
laisserait prendre.
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Une longue correspondance s'ensuivit avec le Foreign Office,
qui declara qu'une sentence prononcee par le consul seul serait
illegale et donna son representant en Egypte des instructions å
reffet d'engager le gouvernement egyptien å former un tribunal
mixte pour juger les cas criminels, sous l'autorite conjointe du con-
sulat et du gouvernement local.

Mais Mehemet Ali ne donna pas suite cette suggestion, et les
affaires restant en suspens, une sorte de compromis s'etablit å la
faveur duquel les cas criminels furent, en general, juges au con-
sulat d'Angleterre par le consul et un officier turc de haut rang,
siegeant conjointement. Toutefois lorsque, en 1852, se produisit
un cas remarquable d'homicide, les autorites egyptiennes reclam@-
rent de nouveau et exerc@rent le droit de juger ce crime å la Ci-
tadelle.

Cet etat de choses dura jusqu'en 1858, epoque l'Angleterre
institua une autorite judiciaire speciale dans les pays du Levant.
A aucun moment, on le voit, le consul n'avait assume le droit de
juger seul les cas criminels. Le compromis intervenu ne constituait
lui-m@me qu'une mesure temporaire destinee å prendre fin le jour
oh le gouvernement du vice-roi procederait l'institution d'un tri-
bunal mixte egyptien.

En 1864, un jeune Anglais, Charles Huggins, tua accidentellement
un indig@ne d'un coup de fusil aux environs de Matarieh. Le consul-
juge å Alexandrie le traduisit devant son tribunal et faute de te-
moins å charge, l'acquitta. Mais le gouverneur du Caire insista pour
evoquer le cas la Citadelle. Le consul d'Angleterre au Caire y ayant
consenti, l'affaire fut examinee en presence du cadi et Huggins tenu
quitte de toute reclamation ulterieure contre sa personne å condi-
tion de payer å. la famille de la victime, titre de compensation,
la somme de Lst. 156 (i).

Les autorites britanniques du Caire et d'Alexandrie s'etant trou-
vees en conflit sur la procedure å rsuivre dans cette affaire, le Fo-
reign Office intervint et donna raison å son consul du Caire. Ainsi
donc, en 1865, le gouvernement anglais reconnaissait encore å l'auto-
rite locale une part de juridiction, lorsque le meurtre avait entraine

(r) Le salaire annuel de la victime, qui etait un jardinier vigoureux, ayant
ete estirne de Lst. 14. å Lst. 16,
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la mort d'un sujet ottoman. Par contre, lorsqu'il ne s'agissait que de
simples blessures, l'usage avait depuis longtemps etabli que le sujet
britannique etait juge par son consul seul.

Les autres nations n'avaient point maintenu cette distinction.
Pour elles, en matiere correctionnelle ou criminelle, on ne s'ecartait
en aucun cas des regles suivies entre Europeens. La poursuite etait
toujours laissee au consul du prevenu, quelle que ffit la nationalite
de la victime. Cet etat de choses, etabli par l'usage, semblait nime
avoir ete consacre dans le reglement de police edicte par Sald pa-
cha. L'article 52 de ce reglement portait en effet que: « Le jugement
et la punition des crimes et delits imputes å un etranger, dont la pre-
vention aura ete justifiee par l'instruction preparatoire, seront, å
la requke du directeur de la police, poursuivis devant la justice
consulaire », et l'article 53 ajoutait: « Si un etranger prevenu de
crime, de delit ou de contravention, ne releve d'aucun consulat et
se trouve par consequent en dehors de toute juridiction etrangere,

sera procede å son egard par la justice locale et conformement aux
lois du pays ». Ce texte, on le voit, n'etablissait aucune distinction
de juridiction selon la nationalite de la victime.

Ainsi donc, en gypte, dans les affaires civiles ou commerciales,
correctionnelles ou criminelles, l'Europeen defendeur etait toujours
traduit devant le tribunal de son consul, que le demandeur ffit indi-
gene ou etranger. Dans ce dernier cas, le droit qui s',exerait etait
conforme aux capitulations, mais n'en etait Fplus de m6ine dans le
premier. Ici l'usage s'etait progressivement substitue aux capitu-
lations, ne laissant rien subsister du droit primitif, et s'etait orga-
nise une juridiction dont le but evident etait de soustraire, autant
que possible, l'Europeen, quant å sa personne et å ses biens, aux dan-
gers que la difference des mceurs et de la religion, ainsi que le defaut
de civilisation, lui faisaient courir devant la justice indigene. On
peut caracteriser ce systeme d'un mot: c'etait un systeme cUtensif

ressemblait å une armure et comportait d'ailleurs, comme elle, des
avantages et des inconvenients; protegeait l'individu mais g6nait
ses mouvements, rendant difficiles ses relations de toute nature avec
l'indigene et s'opposant å leur extension. Et cet inconvenient se
faisait de plus en plus vivement sentir å mesure que le commerce
se developpait et multipliait les points de contact entre l'Europeen
et l'indigene.
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* * *

Le vice-roi s'inquieta de l'extension prise dans son pays par ce
droit coutumier. Ses droits de souverainete s'en trouvaient atteints.
L'autorite territoriale ne jugeait plus les aff aires civiles, commer-
ciales, correctionnelles et criminelles, que lorsque l'Europeen etait
demandeur. Et encore, ce point de vue, l'autorite du pays etait-
elle tenue pour suspecte, puisque en matiåre commerciale, radjonc-
tion d'assesseurs europeens en nombre egal aux assesseurs arabes,
assurait au tribunal une independance relative en faveur des Euro-
peens. L'autorite locale se trouvait ainsi dans une position infe-
rieure celle d'une simple colonie europeenne; ses sujets etaient les
seuls qui, dans une contestation avec des etrangers, ne pussent trou-
ver une juridiction entiårement composee d'indigånes. Demandeur,
l'£gyptien devait allet devant les tribunaux consulaires; defendeur,

etait assigne devant le tribunal mixte; partout rencontrait des
juges europeens qui decidaient de son sort, de ses interks.

Cette organisation de la justice ne froissait pas seulement l'amour-
propre du gouvernement egyptien; elle nuisait aux interåts de ses
sujets. Tous les tribunaux consul‘ aires ne rendaient pas une justice
aussi exacte que ceux de France, d'Angleterre ou d'Italie. en etait
un, tout au moins, celui de Gråce, regnaient une venalite et une
corruption telles que l'indigåne, pas plus que l'Europeen, n'avait
chance d'y obtenir justice.

L'extension du droit coutumier en matiåre civile, commerciale,
criminelle, est l'ceuvre des consuls. Sous pretexte de faire respecter
les capitulations par l'autorite locale, ils travaillent en realite å rui-
ner /e pouvoir du vice-roi. Et ce n'est pas, notons-le, un gyptien
qui s'exprime ainsi, mais bien Sir Henry Bu/wer, ambassadeur
d'Angleterre å Constantinople, en qui le vice-roi trouva soudain, en
ces matiåres, un defenseur averti et convaincu.

« Du temps de SaId pacha, ecrivait-il å sa Cour, tout etait en £gypte
dans la plus grande confusion; chacun faisait å peu prås ce qu'il
voulait, sans qu'on essaykt mårne de deflnir les devoirs du gouverne-
m,ent et ceux des etrangers. Depuis son avenement au tr6ne, Ismail
pacha travaille å renforcer le pouvoir du gouvernement et å ramener
les etrangers dans les limites que les traites leur assignent. De lå une
grande variete de conflits avec les consuls; le gouvernement egyptien
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edicte des lois, des råglements de police ou de salubrite publique,
.les etrangers refusent de s'y soumettre, rautorite locale attire l'at-
tention des consuls sur le fait, ceux-ci ne tiennent aucun compte de
l'avertissement, mais lorsque l'autorite intervient pour faire respecter
la loi, alors les consuls s'y opposent en invoquant les capitulations.

«Cependant les traites passes avec la Porte ne conferent aux etran-
gers que des privilåges commerciaux; ils visent la vente et l'achat de
marchandises et ne leur donnent ni le droit d'acheter des terres ou
d'en louer, ni celui d'elever des constructions, des manufactures ou
d'installer des machines å vapeur. N'ayant de par les traites aucun
droit special en ces matiåres, les etrangers doivent, pour tout ce qui y
touche, se soumettre aux lois du pays oh ils vivent. Ils jouissent,
est vrai, de privilåges personnels destines å les proteger dans l'exer-
cice de leur commerce, mais ces privileges ne s'etendent pas au delå
de leurs personnes et de leurs habitations, magasins compris, et ont
toujours en vue la securite de leur personne et de leur commerce;
en dehors de cette sphåre, les traites ne les couvrent pas. Comment,
des lors, dans les matiåres ils n'ont aucun droit, refuseraient-ils
d'obeir aux lois et aux reglements auxquels les indigenes: eux-memes
sont soumis? Qu'adviendrait-il de r£gypte si chaque etranger qui y
debarque pouvait reclamer le droit de faire ce qui lui plait, inde-
pendamment des lois locales, s'il detournait pas exemple pour son
usage personnel l'eau qui est un besoin pour tous, s'il construisait
des moulins å vapeur, etablissait des tanneries ou d'autres manufac-
tures insalubres, bon lui semble, en soutenant que les questions
de cette espåce doivent etre reglees dans ce pays, pourtant inde-
pendant, par un consul etranger. La confusion et le desordre qui
resulteraient d'une pareille administration seraient tels que le gou-
vernement egyptien ne pourrait bient6t plus exister, son autorite
se trouvant detruite et remplacee par celle d'une communaute etran-
gere, heteroclite et irreguliåre.

« Nos consuls, ajoutait Sir H. Bulwer, s'imaginent trop souvent

que leur dignite se mesure l'humiliation qu'ils reussissent infliger
aux autorites locales du pays ils vivent; ils decorent cela du nom
d'influence anglaise; mais c'est une influence qui, en fait, s'exerce
contre elle tout autant que contre les interets anglais; car c'est de-
molir en detail ce que le gouvernement anglais s'efforce de conso-
lider comme un tout ». « Le vice-roi, disait-il encore en parlant d'Ismail
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pacha, n'est pas, autant que je sache, un homme violent ou partial.
je ne crois pas qu'il soit difficile d'arriver avec lui å un accord equi- -
table en pareilles matiåres. Son Altesse, la verite, est apparemment
bien disposee accorder des privilåges etendus aux etrangers et
leur donner, en fait, å peu prås les måmes privileges que ceux dont
jouissent les indigånes en matiåre de propriete reelle, mais, bien
entendu, ne pourrait le faire que si les etrangers se montraient
disposes obeir, en pareil cas, aux lois et råglements regissant la
propriete, et agir, en general, d'une maniåre qui ne contrarie pas
l'autorite locale.

« Rien ne serait plus impolitique que de laisser croire que tout

nouveau privilåge accorde aux Europeens servira de pretexte å
quelque nouvel abus. Une pareille disposition å vouloir s'etendre et
empieter, manifestee d'un cbte, doit necessairement creer une jalousie
correspondante de l'autre c6te ».

Dans ses depåches au Foreign Office, Sir H. Bulwer ne cesse de
denoncer les abus commis par les consuls: « Le syståme d'intimida-
tion adopte par eux å l'effet d'obtenir plus que ce qui est juste est
cause, par moitie, de la corruption et des abus qui se sont introduits
dans la societe orientale; ce syståme, au cours de ces derniåres annees,
a ete le fleau de l'£gypte...., pays la plupart des agents etrangers
sont sans autorite, ni capacite, fort peu renseignes et simplement
occupes å arracher au vice-roi, par la crainte, quelque concession qui
augmente leur influence personnelle, leur importance ou leur for-
tune ».

« De toutes les parties, qui constituent l'Empire ottoman, ecri-

vait-il encore en fevrier 1865, l' gypte est celle le pouvoir des
consulats devrait åtre le plus surveille et les pretentions des consuls
admises avec le plus de meflance, car la position de l'Egypte est
une des plus particulieres qui soient, et, si nous n'y prenons garde,
elle peut devenir d'une extråme difficulte.

« La politique de Mehemet Ali et la richesse naturelle de cette
region qui, sous une administration passable, s'est developpee gra-
duellement, ont amene et amånent journellement, sur les rives du
Nil, une foule d'etrangers, aventuriers pour la plupart. Leur nombre
s'eleve 7o.000, dit-on, pour l'annee ecoulee.

« En Turquie, d'une rnaniåre generale, l'influence etrangåre,

quelque forte que soit sa poussee, ne met pas en cause l'independance
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du pays. y a une race dominante vigoureuse qui sert d'armature å
l'autorite indigene. Mais en £gypte la masse de la population est
composee de fellahs, qui n'ont ni force ni caractåre. L'element turc
est tres limite. Le gouvernement a peu force materielle. De plus

a, sagement sous certains rapports, aussi bien que genereusement,
encourage l'immigration etrangåre et donne aux etrangers presque
les måmes privileges qu'aux indigenes.

« Si, en måme temps, contre la lettre evidente et l'esprit des
traites, ces etrangers, devenus aujourd'hui proprietaires et com-
mergants, reclament d'åtre exemptes des taxes, en vertu de l'usage,
sous pretexte qu'ils ont autrefois refuse de les payer, et s'ils preten-
dent egalement åtre juges dans leurs propres cas, lorsqu'ils ont mal-
traite ou assasine des indigånes, est l'autorite nationale, et quelle
est l'autorite qui la remplace?

« Une autorite qui n'a ni lois generales ni caractere• determine, qui °
est representee huit fois sur dix (car les consulats des grandes puis-
sances sont l'exception) par des hommes de basse extraction, fan-
farons et vaniteux, mediocrement doues ; est-ce lå l'etat de choses
que nous desirons voir prevaloir dans ce pays, alors que de sa stabilite,
de sa prosperite croissante et de son independance locale dependent
quelques-uns des plus grands interåts de l'Angleterre ?

« Notre ligne de conduite, au contraire, devrait consister å donner
un exemple qui tende graduellement å mettre en valeur les ressources,

developper l'intelligence et å fortifier un caractere que nous ne
voulons voir ni detruire, ni renverser, ni remplacer ».

La position de l'£gypte å l'egard des etrangers decoule, en der-
niåre analyse, de l'esprit dans lequel on interpråte les traites. Mettre
ceux-ci de c6te, apres les avoir declares sans valeur, pour ne retenir
que le droit coutumier, c'est ouvrir la porte å tous les abus, å toutes
les violences, tous les empiåtements; c'est, en un mot, usurper une
autorite qui n'appartient pas aux Europeens. Et Sir H. Bulwer de
conclure que la politique qui s'impose å l'Angleterre est de revenir
aux traites et de s'en tenir strictement å leur esprit et å leur lettre.

matiåre de justice, aurait voulu que le gouvernement e-
gyptien etablit un tribunal mixte, organise de maniere pouvoir
juger avec une securite suffisante les cas criminels dans lesquels se-
raient impliques des Europeens et des indigånes. soumit cette idee
au vice-roi qui abonda dans son sens et temoigna le plus vif desir
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d'organiser de pareils tribunaux et de redresser les mauvaises prati-
ques de ses cours de justice, en engageant å son service trois ou
quatre legistes europeens. Avec leur aide, disait l'ambassadeur l'An-
gleterre, l'£gypte pourrait former des tribunaux qui ne seraient as-
surement pas les meilleurs du monde, mais qui rendraient une jus-
tice convenable, et å. la juridiction desquels les etrangers pourraient
etre soumis dans les cas leurs interks ou leur securite seraient

mMes aux interks et å la securite des habitants du pays.
Les entretiens tenus au Caire au debut de l'annee 1865, entre Is-

mail pacha et Sir Henry Bulwer ont une grande importance dans
l'histoire ,de la Reforme judiciaire. Ils encouragkent le vice-roi dans

ses projets et precisrent å. ses yeux le but å. atteindre. Nul n'etait
plus que le vice-roi averti de la necessite d'ameliorer la justice en

pte. en avait fait un article de son programme de gouvernement
lors de son accession au tr6ne. L'idee, å vrai dire, etait dans l'air de-
puis plusieurs annees. Aali pacha, au Congres de Paris en 1856,
n'avait pas hesite å attribuer toutes les difficultes qui entravaient
les relations commerciales de la Turquie et l'action du gouvernement

ottoman des stipulations qui avaient fait leur temps. etait entre
dans des details tendant å etablir que les priviMges acquis par les
capitulations aux Europeens nuisaient å leur propre securite et au
developpement de leurs transactions, en limitant l'intervention de
l'administration locale; que la juridiction dont les agents etrangers
couvraient leurs nationaux constituait une multiplicite de gouverne-
ments dans le gouvernement et, par consequent, un obstacle infran-
chissable å toutes les ameliorations (i). Ces vues concordaient sur un
grand nombre de points avec celles de Sir H. Bulwer et d'Ismail
pacha. Au cours de ses deux premires annees de rgne, le vice-roi
avait acquis une large experience politique. Lui aussi se rendait comp-
te de l'obstacle apporte la bonne, la prompte execution des af-
faires, par le developpement excessif donne aux capitulations en

gypte. Plus encore que le plenipotentiaire turc au Congrs de Paris,
avait å se plaindre de cet etat de choses, car le droit coutumier issu

des traites pesait plus lourdement sur l' gypte que dans la Turquie
d'Europe, la presence, å Constantinople, d'un pouvoir central
relativement fort, l'avait contenu dans certaines limites. Sous beau-

(f) Cf. le protocole de la sance du 25 mars 1856 du Congres de Paris.
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coup de rapports le vice-roi n'etait plus maitre dans son royaume.
La justice lui echappait. se heurtait, lorsqu'il voulait faire execu-
ter ses lois, å la toute-puissance des consuls. Un pouvoir etait ne et
s'etait affermi, rival du sien: situation intolerable pour un prince qui
voulait, å juste titre, etre maitre chez lui. La Reforme judiciaire,
dee d'etablir un tribunal mixte jugeant les Europeens dans les causes
communes avec les indigenes, decoule de cette volonte. Mais qu'on
ne s'y trompe pas: sous pretexte d'ameliorer la justice, s'agit en
realite, pour le vice-roi, de recouvrer le pouvoir de rendre la justice,
qui constitue un des attributs essentiels de la souverainete, s'agit
de briser la puissance des consuls qui constituent autant d'Etats dans
l'Etat et tiennent l'£gypte en tutelle. C'est ce qui explique l'impor-
tance de la negociation qui va s'engager, sa longue duree, les resis-
stances de toute sorte qu'elle fit naitre. Trois grandes idees politi-
ques ont guide pacha au cours de son regne: s'emanciper de la
Porte, et y travailla de 1866 å 1873 —briser l'etat de sujetion la
justice consulaire tenait et s'y appliqua sans relåche de
1867 å 1875 — se constituer un grand empire africain, et y tra-
vailla de 1869 jusqu'å sa chute. De ces trois grandes idees, une seule,
la seconde, connut un plein succes; c'est donc avec justice que le nom
d'Ismall pacha reste attache å la Reforme judiciaire, et ce n'est pas
un mince titre de gloire pour lui d'avoir reussi dans cette entreprise,
quand on:connalt les difficultes de toute espece auxquelles se heurta
et dont sa perseverance finit par triompher.

* * *

Au cours du voyage qu'il fit en Europe, au printemps de 1866,
pour pressentir les cabinets de Paris et de Londres sur le changement
projete par Ismail pacha dans l'ordre de succession au tr6ne d' -
gypte, Nubar pacha entretint les ministres etrangers des idees de son
maitre sur la reforme des tribunaux egyptiens. M. Drouyn de Lhuys
et Lord Clarendon lui firent observer que cette question appartenait
å la Porte; ils l'ecouterent cependant avec attention, demanderent
des notes, voire meme un expose ecrit des reformes envisagees, mais
Nubar s'abstint de rien coucher sur le papier. Aux objections qui lui
furent faites, l'envoye du vice-roi avait reconnu les difficultes de
la question. se rendit compte qu'une negociation aussi impor-
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tante ne devait &tre entamee qu'aprks avoir dresse un plan bien
congu. L'epoque, d'ailleurs, n'etait pas favorable aux conversations.
Les evenements importants qui se deroulaient alors en Europe
accaparaient l'attention des chancelleries. Nubar proposa au vice-
roi de n'aborder la question des capitulations et de la reforme judi-
ciaire que l'annee suivante, le voyage que Son Altesse projetait de
faire en France en 1867, pour visiter l'Exposition universelle,'devant
lui fournir tout naturellemenf l'occasion d'en causer avec les souve-
rains et leurs ministres.

Dans l'hiver de 1866, Nubar miwit son plan et lorsqu'en mars
1867, se rendit å Constantinople pour negocier avec la Sublime Porte
l'extension des privilkges de entretint les ambassadeurs
de France et d'Angleterre du projet de reforme judiciaire et leur re-
mit copie d'un rapport qu'il avait redige sur ce sujet. La necessite
de proceder å. cette reforme fut l'un des motifs qu'il fit valoir aupres
d'eux pour obtenir leur appui dans ses tractations avec la Porte (i).
Les negociations ayant abouti, en juin 1867, l'octroi d'un nouveau
firman qui conferait å l'Egypte pleine liberte de regler ses affaires
interieures, Ismail pacha jugea le moment venu de saisir les puissan-
ces europeennes ses projets. A M. de Lesseps qui lui proposait de
proceder å. une vente en commun des terrains å båtir dans l'Isthme
de Suez, repondit qu'il subordonnait son autorisation å l'heureux
denouement de la negociation qu'il allait engager. Et au mois d'aofit
1867, par son ordre, Nubar remit aux chancelleries europeennes copie
d'un memoire ce ininistre exposait son maltre la necessite d'une
reforme de la justice en £gypte. Ce memoire etait ainsi congu:

« La juridiction qui regit les Europeens en Egypte, qui determine
leurs relations avec le gouvernement ainsi qu'avec les habitants du
pays, n'a plus pour base les capitulations. De ces capitulations,
n'existe plus que le nom; elles ont ete remplacees par une legislation
coutumiere arbitraire, resultant du caractere de chaque chef d'agence:
legislation basee sur des antecedents plus ou moins abusifs, que la
force des choses, la pression d'un c6te, le desir de faciliter l'etablis-
sement des etrangers de l'autre, ont introduits en gypte, et qui laisse
actuellement le gouvernement sans force et la population sans jus-
tice reguliere dans ses rapports avec les Europeens.

(1) Cf. Tome I, chap. XIV.
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« Cet etat de choses ne profite å personne pas plus aux interks
generaux des puissances qu'å la population honnke du pays, indig&ie
ou etrang&e; s'exerce au detriment de l'£gypte, au detriment du
gouvernement, l'avantage de ceux qui se sont fait un metier de l'ex-
ploiter.

« Le besoin d'une reforme se fait vivement sentir; la colonie euro-
peenne augmentant, les agences etrangkes elles-m6mes en compren-
nent la necessite; elles la reclament. Le gouvernement et les consu-
lats sont d'accord sur les principes de cette necessite, le desaccord
ne commence que lorsqu'on arrive aux moyens de mettre le principe
en pratique; on ne veut tenir aucun compte des capitulations; les abus
introduits sont presentes comme des lois et des principes dont on ne
saurait s'ecarter; en un mot on demande le but qui est la justice, mais
comme on repousse les moyens, en resulte que l'£gypte presente
un etat soit demandeur, soit defendeur, ne pouvant
trouver justice, est en definitive depouille, heureux encore s'il n'a-
bandonne que sa maison å son locataire, Le gouvernement se voit
assailli de procs que les consuls eux-m&nes ne peuvent s'emp&her
souvent de qualifier de scandaleux. La population se defie de l'Euro-
peen; le gouvernement qui voit pourtant le progrs dans ce ni&Tie
Europeen, est oblige, par peur d'en kre la victime, de le tenir eloi-
gne. Les exemples ne manquent pas; serait long de les enumerer;

suffit ,seulement de savoir que le gouvernement, dans l'espace de
quatre ans, a paye pour 72 millions d'indemnites. Mais faut aussi
ajouter que, payees sous la pression consulaire, ces indemnites sont
qualifiees et representees par ceux-lå qui ont exerce la pres-
sion comme des actes d'une generosite sans exemple de la part de
Son Altesse. Si le mal encore se limitait lå ! Mais le gouvernement
qui sent que le progres ne peut lui venir que de l'Europe, qui aspire
l'introduction de cet element civilisateur, qui vient de lui confier ses
grands travaux, base de son agriculture et de son commerce, qui
veut appeler des capitaux en leur presentant un emploi renume-
rateur, le gouvernement, dis-je, est reduit l'impuissance, et se
voit oblige d'abandonner le pays De tous les travaux
confies aux Europeens, le bassin de radoub de Suez, seul, est ter-
mine; tous les autres sont inacheves ou non encore commences,
et tels qu'ils sont, ils ont donne et donnent encore lieu des in-
demnites.
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« La maniere dont la justice s'exerce tend å demoraliser le pays.
Tous les ef-forts de Son Altesse se sont brises contre l'envahissement
de cette demoralisation, et l'Arabe, force de voir l'Europe å travers
l'Europeen qui l'exploite, 1.. pugne au progres de l'Occident et åccuse
le vice-roi et son gouvernement de faiblesse ou d'erreur. Depuis plus
de quarante ans, l'Europeen jouit du droit de propriete en gyp-
te; possede ses proprietes soi-disant sous la juridiction et la legis-
lation du pays; les consuls, en theorie, sont d'accord sur ce principe,
mais dans la pratique, sous pretexte de capitulations qui couvrent,
disent-ils, l'Europeen, celui-ci, proprietaire de maisons ou exerant
un metier, n'acquitte point de taxes, et si, possesseur d'une ferme,
ne paie point les impSts, le consul intervient alors et son intervention
aboutit presque toujours un non-paiement.

« Cet etat de choses contraire å l'esprit, contraire å la lettre des
capitulations, non seulement empåche le pays de developper ses res-
sources, de fournir å l'industrie et å la richesse europeenne tout ce
qu'il est apte å fournir, mais encore il met obstacle å son organisation
et le ruine aussi bien moralement que materiellement.

« Votre Altesse a pense que le seul remåde å porter å cet etat de

choses, c'etait l'organisation d'un bon systeme de justice qui presen-
tåt å l'Europe toutes les garanties qu'elle est en droit de demander.

« Votre Altesse a pense que l'element etranger doit entrer dans
l'organisation de nos tribunaux. En effet, cet element, peu nombreux
au Caire, balance å Alexandrie l'element indigåne; nombre d'Euro-
peens sont fixes dans les provinces; tous sont negociants ou indus-
triels; leurs relations avec la population sont consequemment de tous
les jours, de toutes les heures pour ainsi dire. On doit donc tenir
compte de cet element dans l'organisation des. tribunaux et, dans le
principe, lui donner des garanties måme superflues, afin de lui inspi-
rer de la confiance et dans les hommes et dans le gouvernement.

« Le principe est la separation complåte de la justice avec l'admi-
nistration. La justice doit emaner du gouvernement, mais non en
dependre; elle ne doit pas plus dependre du gouvernement que des
consulats.

« Pour pouvoir atteindre le but que se propose Votre Altesse,
faut que les puissances soient persuadees de ce fait: «la justice emane
du gouvernement, elle ne depend pas de lui ». Le moyen d'inspirer
cette conviction, c'est de posseder un corps de magistrature. ne
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suffit pas, en effet, de l'equite naturelle inherente å une nature hon-
nete pour constituer un bon magistrat, la connaissance de la loi lui
est indispensable; c'est une etude å faire, c'est toute une education.
Nos magistrats actuels ont une connaissance parfaite de la loi civile et
religieuse qui suffisait lorsqu'ils n'avaient qu'å rendre une justice uni-
forme å une population uniforme dans ses mceurs et dans ses besoins.

« Mais de nouvelles necessites, faut de nouvelles lois, et les
Europeens, en s'etablissant dans le pays, ont amene avec eux des
usages nouveaux, des relations nouvelles. Un systeme mixte a com-
mence å s'introduire dans nos lois et dans nos codes. faut consequem-
ment des hommes nouveaux pour appliquer ce nouveau systeme.
faut que pour l'administration de la justice, fasse ce qu'elle
a dejå fait d'une maniere si efficace pour son armee, ses chemins de
fer, ses ingenieurs des ponts et chaussees, ses services de sante et
d'hygiene: l'element competent, l'element etranger a ete introduit,
cet element a servi å former l'element indigene. Ce qui a ete fait dans
l'ordre materiel doit etre fait dans l'ordre moral, c'est-å-dire dans
l'organisation de la justice.

« La necessite de ce systeme mixte s'est fait si vivement sentir
que, depuis nombre d'annees, les ambassades en ont demande l'in-
troduction å Constantinople. Constantinople a institue un tribunal
mixte de commerce, tous les proces commerciaux entre indigenes
et Europeens, soit demandeurs, soit defendeurs, sont egalement juges.

« s'agit d'etendre ce systeme et de l'appliquer au civil et au
criminel. Le tribunal de commerce siegeant å Alexandrie et au Caire
n'est pas å proprement parler un tribunal; differe de celui de Constan-
tinople, c'est plutert un jury. Mais, pour les questions commerciales,
la base de l'institution, telle qu'elle est, est bonne et merite d'etre
conservee; faut seulement l'ameliorer. Ce jury ou tribunal, institue
d'abord pour connaitre des litiges commerciaux survenant entre
etrangers et indigenes, indifferemment demandeurs ou defendeurs,
se trouve etre actuellement abandonne. Les consuls demandent la
connaissance des causes dans lesquelles leurs nationaux comparais-
sent comme defendeurs et le tribunal se voit recuse souverit par eux,
meme dans le cas le defendeur est indigene. Ils se basent, pour le
recuser, sur le manque de competence des membres qui le compo-
sent. Je ne veux pas discuter, Monseigneur, l'accusation portee con-
tre ce tribunal; je ne la crois pas fondee. me suffit seulement du

12 - Tome II.
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mot que Votre Altesse a prononce: « Donnons des garanties, meme
superflues ».

« J'ai l'honneur de proposer å Votre Altesse la conservation des
deux tribunaux mixtes de commerce etablis au Caire et Alexandrie;
seulement, au lieu de les composer de trois mernbres choisis par les
consuls parmi les negociants de la colonie europeenne et de trois mem-
bres indigenes que le gouvernernent appelle å. sieger å tour de r8le,
je proposerais Monseigneur de le composer de quatre membres seu-
lement, deux que les consuls choisiraient parmi les negocients presen-
tant le plus de garanties et pris parmi Ies plus notables, deux autres
que le gouvernement choisirait parmi les indigenes que leurs relations
rapprochent le plus des Europeens.

« De meme que cela se pratique actuellement, ces membres sie-
geraient å tour de råle. Je proposerais å Votre Altesse de laisser la
presidence un gyptien, mais de defererla vice-presidence å un magis-
trat choisi en Europe, et, pour avoir des garanties au sujet de son
caractere, serait bon de s'adresser au Ministere de la Justice. Ce
magistrat serait permanent.

« Au dessus de ces deux tribunaux, serait necessaire d'avoir un
tribunal d'appel siegeant å Alexandrie. Celui-ci serait compose de
trois membres egyptiens que Votre Altesse pourrait choisir parmi nos
jeunes gens qui ont fait leurs etudes de droit en France, et trois au-
tres membres, magistrats competents que Votre Altesse ferait venir
d'Europe en s'adressant pour le choix, å leurs gouvernements. Ce
tribunal fonctionnerait sous la presidence d'un £gyptien.

« A c8te de ces deux tribunaux de commerce, faudrait deux
tribunaux jugeant au civil.

« On pourrait les composer de deux membres competents engages
au dehors et de deux membres egyptiens, toujours sous la presidence
d'un sujet egyptien.

« Le tribunal d'appel siegeant Alexandrie aurait aussi dans ses

attributions la revision des jugements rendus par les tribunaux civils.
« Quant aux Contestations provenant de questions terriennes et de

propriete, les Europeens ont ete toujours soumis å nos tribunaux.
Ces tribunaux fonctionnent bien, les membres qui les composent
connaissent la matiere fond; l'element etranger ne serait plus com-
petent dans l'espece. Je propose donc å Votre Altesse de les laisser
tels qu'ils sont.
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« La question de l'inamovibilite des magistrats. a attire l'atten-
tion de Votre Altesse.

« Votre Altesse, aprs måre consideration, a pense et cela avec
raison, que l'inamovibilite peut presenter de graves inconvenients
dans un kat de choses qui commence. Elle croit qu'un engagement de
cinq annees pour les magistrats est suffisant et donnera aux justicia-
bles toutes les garanties ainsi qu'au gouvernement de Votre Altesse
et aux puiss.ances le temps de juger du merite de l'institution.

« Quant aux questions criminelles, elles ne sont pas aussi simples
que les questions civiles et commerciales. Elles peuvent are pourtant
resolues, si on se rapporte å l'esprit aussi bien qu'å la lettre des capi-
tulations, et m6me å ce qui se pratiquait sous Mehemet Ali.

« En ef-fet, comment les affaires se passaient-elles du temps du
grand vice-roi? Quand un crime ou un delit etait commis par un etran-
ger, c'etait le gouverneur de la Citadelle du Caire qui en connaissait,
qui faisait l'enqu6te, rendait le jugement, et envoyait le delinquant å
son consul, afin que la sentence fåt executee. Le nombre des Europeens
etant, å cette epoque, tr- s limite et les delits trs rares, la surveillan-
ce des consuls sur leurs nationaux kait plus facile et plus efficace. Je
ne me rappelle pas qu'il se soit presente des cas d'impunite, ou tout
au moins, s'il a pu y avoir quelque fåcheuse tolerance, qu'elle ait donne
lieu å des reclamations ou produit des inconvenients serieux. Ces
sortes d'affaires se passaient pour ainsi dire en famille, tout le monde
etant interesse au maintien du bon ordre et ayant la volonte et le
pouvoir de le maintenir.

« Je dois faire remarquer pourtant Votre Altesse que cette ma-,
niere de proceder 'est pas complkement conforme aux capitulations,
qui ne soustraient en aucune favm les etrangers å la juridiction du
pays et se bornent å leur accorder, en matire criminelle, le priviMge
d'kre juges, assistes de leurs drogmans ou interprkes, par le tribu-
nal supreme, la peine devant toujours kre appliquee.

« Depuis Mehemet Ali, le nombre des Europeens croissant, et par
suite le nombre des delits augmentant en proportion, le gouvernement,
en presence de la non-application par les consuls des sentences qu'il
portait, et pour obvier autant que possible aux inconvenients qui se
faisaient dejå sentir, crut pouvoir arriver å son but (l'application
de la peine) en s'adjoignant dans l'enquke et dans le jugement soit
le consul, soit l'interprke. Mais ce mode de proceder, qui presenta å.
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l'origine des resultats satisfaisants (les choses se passaient comme

je l'ai dit en famille) degenera å son tour. Vers 1848, les consuls, sous
la pression de leurs nationaux devenus arbitres å la place de la loi,

se trouverent impuissants, erigerent leur impuissance en principe et
furent amenes peu peu, par la force des choses, å pretendre faire

renquete eux-memes en dehors du gouvernement ou, tout au plus,

en s'adjoignant un fonctionnaire de la police indigene, squs pretexte

que la peine devant etre appliquee et executee dans leur propre
pays, renquete ne pourrait etre valable que faite conformement
leurs propres lois.

« Tel est actuellement l'etat des choses, non seulement pour les cri-

mes mais pour les delits et les simples contraventions. La justice se

trouve ainsi completement abandonnee non aux institutions, mais å

l'arbitraire des individus. La position du gouvernement n'est plus

tenable, lorsqu'on pense que sa police est impuissante reprimer les
plus legeres infractions, jusqu'å ne pouvoir faire executer les regle-

ments de voirie ou ceux qui concernent le stationnenlent des voitu-
res publiques. Car si tel consul est dispose, sur le demande de la police,

å rappeler å l'ordre un cocher qui se refuse stationner, tel autre
traite l'affaire d'indifferente, quelquefois pour cela seul que son colle-

gue la trouve raisonnable.
« Donc, Monseigneur, le but que le gouvernement de Votre Al-

tesse poursuit actuellement, n'est pas de porter atteinte aux capitu-
lations, mais bien au contraire de rentrer dans leur lettre et dans

leur esprit, en demandant aux puissances l'abandon des abus et de
l'arbitraire personnel. Quel est en effet l'esprit des capitulations ?

La protection de l'etranger, mais non son impunite. Ouelle est leur
lettre? Son jugement par les tribunaux du pays, avec la garantie

du tribunal supreme et l'assistance de son drogman.
« On fait å Votre Altesse la meme objection que pour les tribu-

naux civils, objection fondee sur l'absence de lois et de magistrats
presentant des garanties suffisantes. Mais Votre Altesse, dans son de-

sir de regulariser ses relations avec les puissances, mettant de cåte
ce qu'elle pourrait reclamer comme un droit naturel et resultant des
capitulations memes, le doit imprescriptible de tout gouvernement

d'appliquer les lois de police et de sfirete tous ceux qui habitent son
territoire, a bien voulu appliquer au criminel l'idee qu'Elle a eue au

civil, c'est-å-dire instituer des tribunaux mixtes correctionnels.
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« Les capitulations protegent d'une maniere inviolable le domi-
cile et la personne de l'etranger. n'est pas question de porter atteinte
å ce principe. Votre Altesse veut meme le fortifier. Elle veut entou-
rer l'Europeen, accuse de crime, de plus de garanties que ne lui en

accordent les capitulations; au lieu d'un drogman, temoin muet,
Elle lui donne des juges pris en Europe, et un jury mi-partie d'indige-
nes et mi-partie d'Europeens. Si on demande plus de garanties, Votre
Altesse les accordera; le but de Votre Altesse est la protection du ci-

toyen honnete que l'impunite dont jouissent les coupables met de
plus en plus en danger. Les cas d'infractions moins graves, ceux que
la loi franaise nomme delits ou contraventions, seront soumis aux
memes tribunaux mixtes. Dans tous les cas, l'appel se fera au tribu-
nal superieur etabli å Alexandrie; cette faculte d'appel presente tou-
tes les garanties desirables. Les peines seraient appliquees en £gypte;
seulement, en cas de prison, l'emprisonnement se ferait dans les con-
sulats respectifs si le consul l'exigeait.

« Avec l'organisation des tribunaux, y aurait lieu de s'occuper

de la legislation qu'ils doivent suivre et appliquer. La legislation com-
merciale suivie actuellement en £gypte est celle de Constantinople,
acceptee par les puissances: c'est le code de commerce franais. Pour
la partie civile, Votre'Altesse a l'intention d'appeler une commission

de jurisconsultes etrangers qui, reunis nos legistes, concilieraient
les dispositions du code Napoleon avec celles de notre propre legisla-
tion. Cette conciliation est dejå å moitie faite, le travail ne sera donc
ni long, ni difficile. Cette commission serait chaxgee egalement de
mettre nos lois penales en harmonie avec celles du code penal
franais.

« En resume, ce que Votre Altesse demande soit au civil, soit au

criminel, c'est le retour aux capitulations, et non seulement un retour

pur et simple, mais au contraire un retour qui accorderait aux etran-
gers des garanties bien superieures å celles que leur presentaient ces
capitulations.

« En effet, d'apres celles-ci, c'est un tribunal indigene qui juge,

en presence du drogman, simple temoin, sans voix deliberative. D'a-
pres la reforme projetee, Votre Altesse, å la place de ce temoin muet,
donne aux etrangers la garantie d'un tribunal, dans la composition
duquel entre un element europeen, et d'un code revise conformement
aux lois europeennes penales et civiles.
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« L'organisation proposee par Votre Altesse, calquee sur l'organi-
sation judiciaire de l'Algerie, offre, me semble, par lå-meme, toutes
les garanties desirables,

« parait impossible å Votre Altesse que les puissances se refusent
å les admettre. Jusqu'ici elles ont cru, au contraire, devoir saisir
chaque occasion de venir å l'appui du developpement materiel et moral
en gypte. Aujourd'hui, mises en presence de l'etat reel du pays, en
se refusant å l'etablissement de la plus precieuse des garanties socia-
les, elles mettraient å neant non seulement le progres, mais l'existence
meme de l' gypte ».

* * *

Le memoire de Nubar, adresse au vice-roi, mais destine en realite
aux cabinets europeens, produisit en gypte une vive emotion. Ce
fut, parmi les Europeens, une veritable panique; les plus moderes
parlaient de liquider leurs affaires et de rentrer dans leur pays. Seul
un avocat franais, M. Maunoury, appuya le point de vue du gouver-
nement egyptien dans la reforme projetee.

Rempli d'insinuations et jetant un blåme indistinct sur tous les
consulats, le memoire de Nubar excita l'indignation des consuls hon-
netes. L'expose du ministre leur parut aussi blessant dans la forme
qu'injuste dans le fond. presentait l'indigene comme opprime.
Qu'y avait-il de vrai dans cette assertion? «La justice des tribunaux
mixtes, ecrivait le consul de France M. Roustan, n'est prejudiciable
qu'aux Europeens. Ils obtiennent avec peine gain de cause quand
ils ont tous les droits pour eux. Ils obtiennent plus difficilement encore
l'execution des jugements rendus å leur profit. Pour l'indigene, c'est
l'inverse qui se produit. Ces tribunaux jugent toutes les questions
commerciales et un grand nombre de questions civiles.

« Dans les questions de propriete, les tribunaux indigenes sont
seuls competents. Lå, on peut l'affirmer hardiment, l'indigene a •tou-
jours gain de cause et ce n'est qu'en recourant å l'action diplomatique
que l'Europeen peut eviter d'etre depouille.

« En matiere criminelle, la victime est toujours un Europeen et la
repression est nulle la plupart du temps ».

Si telle etait la position de l'indigene defendeur, avait-il du moins
se plaindre de la justice europeenne, lorsqu'il se presentait devant

elle en demandeur?
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Le releve des jugements rendus Alexandrie par le tribunal con-
sulaire de France de janvier 1866 å septembre 1867, montrait que sur
7o affaires environ jugees pendant cette periode et mettant en cause
des indigkies et des sujets ou proteges franais, avait eu
en sa faveur 51 jugements; huit fois seulement avait succombe dans
sa demande; dans les autres affaires, n'avait ete rendu que des ju-
gements preparatoires ou de defaut conge. Nubar pacha lui-mkne
avait figure comme demandeur dans cinq de ces instances, et si l'une
d'elles avait abouti å un jugement de defaut conge, dans les quatre
autres, avait obtenu gain de cause. Lui, tout au moins, ne faisait
pas partie de la categorie des indigenes qui « s'estiment heureux de
n'abandonner que leur maison å leur locataire »; s'etait procure la
satisfaction, d'ailleurs parfaitement legitime, d'expulser des locatai-
res et de leur faire payer les loyers arrieres.

« En cet etat de choses, concluait M. Roustan, on s'explique que
l'Europeen n'ait pas vu sans une inquietude qui est allee jusqu'å
l'effroi, reclamer des modifications au systeme actuel sous le pretexte
que « soit demandeur, soit defendeur, ne pouvant trouver
justice, est en definitive depouille ». s'est demande avec raison
ce qu'on voulait faire de lui que l'on presentait comme l'oppresseur;

a pense que non content de lui refuser le plus souvent la justice qu'il
est en droit d'obtenir, on voulait lui arracher les garanties qui le de-
fendent contre des demandes injustes. eirt accueilli avec satisfac-
tion l'annonce d'une reforme judiciaire lui promettant des amelio-
rations dans les tribunaux mixtes, assurant les jugements (ce qui est
la partie la plus defectueuse de l'organisation actuelle), lui apportant
quelques garanties dans les affaires de propriete il est systema-
tiquement sacrifie, protegeant plus efficacement sa personne et ses
biens contre le fanatisme et la cupidite. Mais prefk.e le systeme
actuel, avec toutes ses defectuosites, å celui qu'on voudrait lui sub-
stituer en partant d'un point de vue si contraire å la verite ».

Tel etait le point de vue de la majorite des consuls residant en
£gypte. Sans doute, fallait s'attendre une vive resistance de leur
part; mais, ,aussi bien, le memoire de Nubar avait ete remis aux
cabinets europeens et ce qui importait, en definitive, c'etait de savoir
quel accueil lui reserveraient les grandes puissances YEurope.
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CHAPITRE VI.

LA REFORME JUDICIAIRE. 2. LE RAPPORT

DE LA COMMISSION FRANCAISE.

Parmi les agents etrangers residant en £gypte, le colonel Stanton
n'avait point pris part au tolle general souleve par les propositions
de Nubar. reconnaissait que des abus s'etaient introduits dans la
juridiction consulaire. Sans approuver dans son integrite le change-
n-ient propose par Nubar, qu'il trouvait trop radical, jugeait neces-
saire de reformer l'organisation actuelle. M. Francis, consul-juge å
Alexandrie, opinait egalement en faveur de l'institution d'une cour
mixte. De son c6te, Lord Lyons, ambassadeur d'Angleterre Con-
stantinople, declarait que l'experience proposee par le vice-roi meri-
tait d'6tre tentee. Si elle reussissait en gypte, elle pourrait 6tre e-
tendue avec benefice dans la capitale de l'Empire ottoman. etait

donc d'avis d'encourager Ismail pacha dans sa tentative de reforme
et d'insister m6me, s'il etait necessaire, pour qu'il la realisåt. Car,
disait-il, l'occasion qui s'offrait aujourd'hui pourrait bien ne pas se

representer de si t6t; quelque grand que fåt le desir du vice-roi de se
liberer des privil6ges excessifs et des pretentions des consuls etrangers,

on pouvait craindre qu'il ne perseveråt pas longtemps dans ses inten-
tions ni dans sa volonte de soumettre le pouvoir arbitraire qu'il exer-

ait sur ses propres sujets au frein que des tribunaux independants
et bien regles ne manqueraient pas de lui imposer.

Nubar cultiva les bonnes dispositions des agents anglais. Son plan
consista des lors å gagner d'abord le concours du gouvernement bri-
tannique, pour enlever ensuite le consentement de la France, ob.

sentait se dessiner forte resistance. Par le colonel Stanton, agis-
sait sur Lord Stanley, principal Secretaire d' tat au Foreign Office;
M. Larking, agent du vice-roi å Londres, se chargea de convaincre M.
Egerton, sous-secretaire d'Etat. Enfin, pour gagner l'opinion des
hautes sph6res britanniques et assurer le succes de sa negociation,
Nubar n'hesita pas å agiter une fois de plus l'epouvantail de la Com-
pagnie de Suez.
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En 1867, la Compagnie se trouva court d'argent; elle avait
besoin de roo millions de francs; mais le gouvernement francais lui
refusa l'autorisation d'emettre un emprunt å lots. Incapable, dans
ces conditions, de se procurer plus de 8 å ro millions, la Compagnie,
affirmait Nubar, se trouverait en faillite « dans cinq, dans huit mois
au plus ». Qui, alors, gererait la faillite? Les statuts de la Compagnie
ne laissaient aucun doute sur point: ce seraient les tribunaux
francais, c'est-å-dire, derriåre eux, le gouvernement francais. Ce
dernier opererait ainsi « la liquidation d'une entreprise egyptienne,
poursuivie et faite en £gypte »; aurait å disposer des terrains de la
Compagnie å Port-Said et Suez. Dans ce dernier port, notamment,

pourrait acquerir, directement ou indirectement, pour son propre
compte, les terrains les mieux situes au point de vue strategique.
Enfin la liquidation serait longue et donnerait lieu å une ingerence
du gouvernemerft francais qui durerait des annees entiåres. Combien
la situation serait differente, au contraire, si l' gypte avait ses tri-
bunaux å elle, si elle etait enfin organiseel C'est elle qui opererait la
liquidation, et aucun malentendu, aucun proces ne serait plus pos-
sible. Et Nubar de conclure qu'il appartenait l'Angleterre de sauver

en cas de debåcle du Canal, ou de l'aider tout au moins
å n'en pas devenir la victime.

Le ministre du vice-roi avait ,habilement touche le point sen-
sible. On s'emut, å Londres, de cette perspective. Au Foreign Office,
on croyait que la sentence imperiale et les firmans de la Porte avaient
mis le vice-roi, une fois pour toutes, l'abri des reclamations ou des
demandes d'indemnites. Mais qu'adviendrait-il si le gouvernement
francais intervenait, comme ce serait le cas si la Compagnie faisait
faillite? La pression indirecte qu'il exercerait sur le vice-roi amåne-
rait peut-åtre Ismail pacha ceder ses actions en faveur de l'entre-
prise. y avait lå un peril sur lequel on ne pouvait fermer les yeux.

Le octobre 1867, le colonel Stanton, prenant son compte
une suggestion de Nubar, avait propose å Lord Stanley de reunir
une commission internationale, composee de jurisconsultes, å l'effet
d'etudier et de discuter les reformes demandees par le vice-roi. Le
principal Secretaire d'Etat repondit le 18 octobre:

« Le gouvernement de Sa Majeste, disait-il, ne peut pas douter
que le syståme qui prevaut actuellement en gypte pour la solu-
tion des proces qui surviennent entre les etrangers d'un dite et le
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gouvernement et les indigenes de l'autre, est prejudiciable aux inte-
rets de toutes les parties et n'est autorise certainement par aucun
engagement de traite. Le gouvernement de Sa Majeste est entiere-
ment dispose consequemment å preter son aide au gouvernement
egyptien pour etablir un meilleur systeme, et si le gouvernement
egyptien parvient å obtenir le concours des autres puissances, vous
pouvez assurer Nubar pach.a que la cordiale cooperation de l'Angle-
terre ne lui fera pas defaut dans un travail si salutaire ».

Apres avoir ainsi affirme sa bonne volonte, le gouvernement an-
glais exprimait l'opinion que l'on devait « tendre principalement å
obtenir des resultats pratiques, quand meme ils ne seraient pas par-
faitement d'accord avec la perfection theorique », et qu'å cet effet
le mieux serait d'adapter aux circonstances actuelles les principes
etablis dans les capitulations. admettait que celles-ci n'ont jamais
pretendn priver le gouvernement local de la juridiction sur les etran-
gers, en matiere civile et criminelle, lorsqu'ils se trouvent en conflit
avec les lois du souverain territorial; reconnaissait que l'autorite
des tribunaux locaux avait ete usurpee ou mise de cSte par les em-
pietements d'une juridiction extra-territoriale et ajoutait qu'il n'a-
vait aucune predilection pour une juridiction de cette espece, meme
circonscrite dans les limites de la lettre stricte des capitulations.
« Anime de tels sentiments, poursuivait Lord Stanley, le gouver-
nement de Sa Majeste n'a certainement aucune disposition å main-
tenir une juridiction å laquelle les traites ne lui donnent aucun droit,
qu'il reconnait etre une usurpation amenee, il est vrai, par la force
des circonstances, et qu'il considere comme aussi nuisible aux inte-
rets de la Grande-Bretagne, que derogatoire au caractere et au bien-
etre de l'administration egyptienne ».

Le principal Secretaire d'Etat faisait ensuite connaitre les con-
ditions auxquelles devrait satisfaire le nouveau regime judiciaire å
instituer en £gypte. « Les Puissances etrangeres, disait-il, sont en
droit de s'attendre ce que le nouveau systeme, quel qu'il soit, qui
pourra etre inaugure en gypte, donne ample securite l'etranger
plaidant devant le tribunal egyptien contre une apprehension quel-
conque de venalite, d'ignorance ou de fanatisme de ses juges. Elles
ont le droit de s'attendre å ce que la loi qui doit etre appliquee å
l'etranger demandeur ou defendeur, soit claire et patente å tous,
que les formes de procedure specialement en matiere de Wmoignage
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soient bien definies et point sujettes å etre abandonnees ou negli-
gees arbitrairement sous quelque pretexte que ce soit ». Enfin Lord
Stanley declarait: « le gouvernement de Sa Majeste prendra volon-
tiers part å toute enquete qui pourrait avoir lieu dans ce but, et
lorsque le gouvernement egyptien lui aura fait connaitre qu'

s'est assure le consentement des autres principales puissances å 'etre
representees par des commissaires dans une enquete preliminaire
ayant pour but d'arriver å un systeme judiciaire ameliore en Egypte,
le gouvernement de Sa Majeste nommera sans retard un ou plusieurs
commissaires pour participer å cette enquete. Si, comme ce sera
naturellement le cas, la Commission doit sieger en Egypte, le gou-
vernement de Sa Majeste croit qu'au lieu de limiter le caractere des
commissaires des personnes possedant seulement des connaissances
juridiques, serait desirable que les principaux representants poli-
tiques de chaque nation fussent aussi appeles faire partie de la

Commission, car les considerations politiques sont jusqu'å un certain
point melees å cette enquete, et, de plus, gråce au caractere panache
des commissaires, on reus>sirait å neutraliser dans une large mesure
la predilection en faveur des details techniques qu'on peut s'attendre

voir prevaloir dans une assemblee composee uniquement de juris-
consultes ».

Cette depeche constituait un grand succes pour Nubar (i). Une des
principales puissances de l'Europe se prononait en faveur de la re-
forme judiciaire .« Plus je relis la depeche de Lord Stanley, ecrivait-
il au colonel Stanton, et plus je declare que l'Egypte lui en est re-
connaissante ». Le gouvernement anglais avait cependant fait une
reserve importante; subordonnait tout progres ulterieur dans l'e-
tude de la reforme proposee å un assentiment general des puissances.
Or l'Autriche et l'Italie avaient les yeux fixes sur la France et atten-

daient de connaitre son attitude pour se decider. C'est donc de la
France qu'allait dependre, en definitive, le sort de la reforme projetee.

A Paris, au ministere des Affaires etrangeres, l'opinion etait
presque unanimement contraire aux reformes proposees par le vice-
roi. Cependant, desireux de s'eclairer, M. de Moustier fit nommer par
l'Empereur une Commission speciale pour etudier ces propositions.

(r) Le Khedive confera å Nubar le grand cordon de l'ordre du Medjidie
le 28 novembre 1867, comme preuve de son « entier contentement».
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M. Duvergier, president de section au Conseil d'Etat en assuma la
presidence; ses membres comprenaient M. Tissot, sous-directeur des
travaux politiques au ministere des Affaires etrangeres, M. Outrey,
agent et consul general de France en £gypte, M. Saudbreuil, procu-
reur general pres la Cour imperiale d'Amiens, et M. Feraud-Giraud,
conseiller å la Cour imperiale d'Aix.

La Commission se reunit pour la premiere fois le 8 novembre
1867; elle ne se borna pas etudier les documents mis å sa disposi-
tion, elle tint å consulter les hommes qui, en raison de leur long se-
jour en Orient, des fonctions qu'ils y avaient remplies ou des grands
interets qu'ils y dirigeaient, pouvaient contribuer å eclairer ses deli-

berations. Elle invita de meme Nubar pacha å lui donner de vive
voix toutes les explications qui pouvaient justifier les demandes du
gouvernement egyptien. Mais Nubar n'augurait rien de bon des
travaux de cette Commission; declarait qu'elle avait recu du mi-
nistre l'ordre « d'enterrer l'affaire ». se plaignit hautement d'etre
convoque seulement pour donner des informations et non pour dis-
cuter, et, sentant le besoin d'en appeler å une autorite plus haute,

sollicita une audience de l'Empereur et fut recu par lui. Toute
cette agitation n'empecha pas la Commission de poursuivre ses tra-
vaux. Elle ne tint pas moins de quinze seances, au cours desquelle.s

elle demanda å Nubar pacha de justifier les reproches avances par
lui dans son memoire du mois d'aotit Le ministre egyptien repondit
par deux lettres qu'il adressa le 28 novembre 1867 la Commission,
mais qui n'emporterent pas sa conviction. Par ailleurs, au cours de
ses auditions, Nubar avait ete conduit å preciser et å modifier plu-
sieurs des propositions contenues dans son memoire. Aussi, le 3 de-
cembre 1867, adressa-t-il au president de la Commission, une note
qui contenait ses propositions definitives.

« La majorite dans les tribunaux que le gouvernement se pro-

pose d'organiser, disait-il, appartiendra aux magistrats europeens.
« Ces magistrats seront nommes par le gouvernement egyptien

et choisis par lui parmi les magistrats exercant en Europe. Le gouver-
nement s'entourera pour ces choix de toutes les precautions possibles...

« L'inamovibilite sera accordee aux magistrats, soit des l'abord,

soit apres un certain temps (3. ou 4 ans par exemple). Qu'on ajoute
ces garanties, dejå si efficaces en elles-memes, la publicite des de-

bats, la liberte complete de la defense, l'institution de la Cour d'ap-
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pel, et les tribunaux egyptiens presenteront les memes garanties que
les tribunaux en Europe.

« Mais si l'on ajoute le droit qu'on accorderait au plaideur ou å
son consul de recuser un des juges du tribunal sans motiver sa recu-
sation, on aura une garantie que j'appellerai une garantie materielle.

Qu'on considere encore la difference des milieux, et on verra que
l'avantage est pour l'£gypte; car en France ou en Angleterre, le ma-
gistrat ne trouve en face de lui que l'opinion d'un public uniforme,
tandis qu'en gypte deux camps l'observeront, le musulman et le

chretien, et, dans ce dernier camp, seize nationalites inquietes et
aux aguets. Dans ces conditions, il est difficile sinon impossible qu'un
magistrat puisse fausser la loi et juger contre sa conscience.

« Les greffiers et huissiers seront choisis en Europe, parmi les per-

sonnes qui ont exerce ou exercent encore des fonctions d'officiers
ministeriels.

« Les proces en matiere civile, entre indigenes, seront soumis ces

tribunaux
« Les questions civiles entre indigenes et etrangers, indifferem-

ment demandeurs ou defendeurs, seront soumises ces tribunaux.
Les questions commerciales entre indigenes et entre indigenes et
etrangers seront soumises å ces tribunaux qui, dans ce cas, s'adjoin-

dront des assesseurs negociants pris parmi les notables europeens
et arabes du pays.

« Les inconvenients qui naissent des quinze ou seize juridictions

etrangeres pour les nationaux des differents consulats, dans les ques-
tions litigieuses qui surviennent tous les jours entre eux, ne font que
croitre chaque jour; serait desirer consequemment, dans leur propre
interet, que les proces entre Europeens de differentes nationalites
fussent soumis ces tribunaux ou du moins qu'il leur ffit permis,
les deux parties consentantes; de se pourvoir devant ces tribunaux.
Mais la competence de ces tribunaux cessera pour les litiges entre

Europeens de meme nationalite.
« Le tribunal sera competent pour toutes les questions qui con-

cernent les administrations des domaines du vice-roi et des princes.
connaitra de toutes les demandes intentees par le gouvernement

contre les particuliers indigenes ou europeens et de toutes celles qui

seront introduites contre le gouvernement par ces memes particu-
liers pour l'execution d'un contrat. Cependant, il est bien entendu
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que le tribunal ne pourra ordonner aucune mesure qui soit de nature
å empecher ou å suspendre l'execution d'un acte d'administration;

connaitra seulement des demandes d'indemnite formees contre le
gouvernement å l'occasion des actes d'administration qui seraient
contraires å un engagement pris ou å une concession accordee ante-
rieurement.

« Les contraventions de simple police pourront åtre jugees par le
tribunal civil ou bien par un magistrat europeen que le tribunal dele-
guerait et qui siegerait å la police.

« Les peines en matiere correctionnelle seront prononcees par le
tribunal compose de deux magistrats europeens et un indigåne et,
si on le croit necessaire, sur le verdict d'un jury.

« Les peines en matiåre criminelle seront prononcees par une
Cour composee de trois magistrats dont deux europeens et un indi-
gåne sur le verdict d'un jury.

« La composition des listes du jury, le nombre des jures, leur ma-
niåre de voter, soit que la majorite des voix, soit que l'unanimite
soit necessaire, sont des questions qui doivent åtre resolues par la
Commission des jurisconsultes qui viendront en gypte pour deter-
miner la procedure et adapter la loi europeenne aux besoins du pays...

« L'installation des tribunaux n'est que la moitie de l'organisa-

tion; rien ne serait fait si l'on obtenait des jugements qui ne rece-
vraient pas d'execution.

« Si les tribunaux presentent les garanties voulues, s'ils sont con-

sequemment acceptes, n'y aura aucune objection, je pense, å ce
que, å l'instar de ce qui se fait en France, les officiers de ces tribu-
naux soient charges de l'execution de la sentence, avec faculte de
requerir les officiers de la police si cela est necessaire.

« Cette maniåre d'agir est d'autant plus necessaire qu'actuelle-
ment les consuls ont pour principe, nullement admis par le gouver-
nement, de rendre ce dernier responsable de l'execution des sentences
rendues contre les indigånes. Le representant du tribunal procedant
å l'execution avec l'assistance de la force publique au besoin, cette
pretendue solidarite disparaitra, et par lå beaucoup de petites ques-
tions qu'on eleve au rang des questions diplomatiques. Il est bien
evident que si, par impossible, le gouvernement refusait l'assistance
de la force publique å l'execution d'un jugement, l'intervention
diplomatique des consuls aurait immediatement sa raison d' 'etre.
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« Ainsi donc ni le gouvernement, ni les consulats ne pourront in-
tervenir dans l'execution de la sentence, soit pour l'empecher, soit
pour la suspendre... Si, pour executer une sentence, il est necessaire
å l'huissier d'entrer dans une maison particuliere, on ne peut pas dire
que le domicile est viole par le gouvernement; ce n'est pas le gouve-
nement qui y penetre, c'est la loi representee par l'officier du tribunal,
et la loi entre partout ».

Enfin Nubar soulevait dans sa note differents points se rattachant
å l'administration pure, notamment en matiere de voirie et d'im-
perts. demandait que l'Europeen tenu d'obeir aux reglements
locaux et d'acquitter, comme proprietaire, les m6mes charges que
l'indigene. « Que l'on examine, si l'on veut, s'il y a quelque chose

modifier dans les reglements actuels de maniere å sauvegarder les
droits et inter 'ets de tous, disait-il en terminant, mais il est neces-
saire de laisser l'autorite egyptienne seule, et sans l'intervention
des consulats, l'action et la juridiction administrative en pareille
mati&e. Le gouvernement ne peut pas abandonner ce principe ».

Telles etaient les nouvelles propositions sur lesquelles la Commis-
sion franaise avait å se prononcer. Avant de les examiner en detail,
elle tint å faire justice des griefs formules par Nubar dans son me-
moire du mois d'aofit.

« La reponse ces reproches, declara-t-elle, nous a ete presentee
par les diverses personnes entendues dans l'enquete qui assurent qu'on
exagere et qu'on generalise trop le mal et surtout qu'on n'en indique
pas la veritable cause. Ce mal tiendrait beaucoup plus aux vices
de l'organisation administrative de l'£gypte qu'å l'immixtion des
consuls dans les affaires de leurs nationaux.

« Les capitulations ne seraient nullement violees, leur texte comme
leur esprit seraient respectes; seulement en £gypte, comme dans
toutes les des usages se seraient etablis pour la mise en
pratique de leurs dispositions.

« Au surplus ces usages ne sont pas des abus, des actes arbitraires
se modifiant avec les changements des chefs de chaque agence, ce
sont des usages anciens, generaux, permanents, reconnus par le gou-
vernement egyptien dans la pratique et dans divers documents offi-
ciels, ayant fait la base des legislations promulguees par les nations
europeennes pour l'application des concessions qu'elles tenaient de
la Porte ».
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L'indigene demandeur, affirmait la Commission, obtient justice

des tribunaux consulaires franais. y avait, il est vrai, des consu-

lats qui executaient moins rigoureusement, moins loyalement les
traites; y avait .des consuls qui se laissaient corrompre; mais
appartenait au vice-roi de reclamer aupres des gouvernements qu'ils

representaient et d'obtenir le rappel de ces agents indelicats, sans

cesser pour cela de respecter les droits des nations dont les agents
remplissaient fidelement les obligations resultant des traites.

En ce qui concerne les locations, point sur lequel Nubar s'etait

vivement plaint, l'enquete avait etabli que si un grand nombre d'af-

faires etaient restees longtemps sans solution, c'est que, au lieu
d'agir en justice, les interesses se bornaient le plus souvent å reclamer

aupres des consuls le paiement des loyers, et que ceux-ci n'avaient
pas le droit de contraindre leurs nationaux å effectuer ces paiements

sans condamnation prealable.
Ce n'etait pas, coinme l'affirmait Nubar, une mauvaise adminis-

tration de la justice qui avait mis le gouvernement egyptien dans le

cas de payer pres de 72 millions. Aucune justification n'avait d'ail-

leurs ete .fournie l'appui de ce chiffre. Certes, des sommes plus ou

moins importantes avaient ete acquittees, mais les paiements avaient

eu lieu par suite d'engagements pris et de transactions librement
consenties par le gouvernement en dehors de toute action judiciaire.

Si, dans certaines affaires, s'etait montre trop facile, les proces
intervenus plus tard prouvaient assez que ce resultat n'etait pas

å l'organisation judiciaire actuelle des tribunaux etrangers.
En ce qui concerne la police, loin d'y faire obstacle comme l'avanait

Nubar, les consulats etrangers avaient å maintes reprises apporte leur
concours au gouvernement egyptien. Quelque temps auparavant, le
nombre croissant des vagabonds et gens sans aven. ayant inspire quel-

ques craintes å l'autorite, le corps consulaire s'etait joint au gouverne-

ment pour lui donner les moyens d'expulser ces individus et de vaincre,
s'il y avait lieu, les resistances de quelques-uns des agents etrangers.

Les consulats avaient laisse å la police egyptienne toute facilite pour
penetrer dans les lieux publics et y faire les perquisitions et arresta-

tions que necessiterait le maintien de l'ordre, quelle que la nationa-
lite laquelle appartiendraient les proprietaires de ces cafes, garnis', etc.

Les imp6ts paraissaient regulierement acquittes par les Europeens

pour les proprietes rurales, meme lorsqu'ils avaient ete doubles par

— Tome II.
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le gouvernement ou perus par anticipation. n'en etait pas de meme,
il est vrai, pour les proprietes urbaines, et sans aucun doute, etait
inique que les Europeens admis å posseder ne subissent pas les charges
imposees aux habitants. Sur ce point une reforme etait equitable,
mais ne convenait-il pas, d'un autre c6te, de veiller å ce que
ffit etabli sur des bases justes de repartition, qu'il ffit egalement paye
par tous et notamment par les grands personnages qui s'en faisaient
trop souvent exempter, et qu'il n'efit point pour resultat de sou-
mettre l'Europeen å des charges qui mettraient en peril son droit de
propriete? Au surplus, cette matiere etait etrangere une organi-
sation judiciaire, et s'il y avait quelque chose å faire å cet egard,
c'est dans l'organis'ation administrative et financiere de l'Egypte
qu'il convenait d'y pourvoir.

Apres avoir ainsi dispose des griefs formules par Nubar, la Com-
mission passant å l'examen de la situation de l'Egypte « au point
de vue de la possibilite et de l'efficacite des reformes proposees »,
s'exprimait de la maniere suivante:

« D'apres un grand nombre de documents et la plupart des depo-
sitions recueillies dans l'enquete, l'£gypte serait un pays d'une civi-
lisation encore incomplete, ob le melange le plus divers de races, de
mceurs, d'habitudes, de croyances religieuses, de situations sociales,
rendrait l'uniformite de legislation et de justice irrealisable.

« Le pouvoir administratif et le pouvoir judiciaire n'y sont point

separes, et, dans la situation actuelle, une distinction entre eux, ffit-
elle ecrite dans le texte des lois, ne passerait pas dans la pratique.

« Est-il possible d'etablir dans un pays une bonne organisation
judiciaire sans une bonne organisation administrative, sans de sages
institutions politiques, sans etablir l'ordre dans les divers services
publics?

« Le vice-roi d'Egypte a un pouvoir sans limites. n'a d'autre
regle que sa volonte, et cette volonte est sans obstacles. Tout plie
et se courbe devant elle. Son autorite est tellement puissante et
absolue, elle peut s'exercer d'une maniere si directe et si arbitraire
qu'il est impossible d'attendre un fonctionnement satisfaisant d'une
justice placee sous une pareille dependance. De plus, le vice-roi est
mele: titre prive, å toutes les branches de l'activite sociale. pos-
sede une partie considerable du sol sur lequel s'exerce sa souverainete.
Il est agriculteur, industriel, commerant, constructeur, etc.; å tous
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ces titres, nombre de plaideurs sont exposes å l'avoir pour adversaire
patent ou dissimule.

« Si le caractere personnel du chef actuel de l'Etat peut reparer

des injustices et prevenir des abus, rien ne premunit suffisamment
contre ceux qui pourraient se produire sous ses successeurs, dans le
cas oh nous abandonnerions les seules garanties que nous donnent les

traites et oh nous renoncerions aux concessions de juridiction qui
nous ont ete faites.

« La pression du pouvoir dans les affaires de justice est d'autant

plus craindre, que les plus hauts fonctionnaires se trouvent ega-
lement meles, directement ou indirectement, å la plupart des grandes

entreprises qui servent d'aliment au mouvement commercial et agri-
cole du pays.

« L' gypte n'a ni administration reguliere ni lois precises. Depuis

quelques annees, elle voit se succeder des lois et des reglements touj ours
plus nombreux mais toujours moins executes, parce que le gouverne-
ment y manque essentiellement d'esprit de suite, en sorte que l'on
ne peut fonder sur ce qui existe, non plus que sur ce qu'on projette,

des esperances qui permettent de renoncer å. des droits acquis.
«Les hommes appeles d'Europe pour diriger temporairement divers

services publics, ont ete la plus souvent reduits l'inaction et å l'im-
puissance, et ont retirer un concours inutile.

« D'un autre dite, les Europeens qui se sont etablis en gypte et y

ont engage des capitaux considerables, l'ont fait sous la foi de traites et
d'usages qui leur offraient des garanties dont on ne saurait les priver.

« Modifier ces garanties, les restreindre, serait entraver les tran-

sactions entre les Europeens et les indigenes et replacer l'Egypte dans
cet etat d'impuissance elle se trouvait avant que l'element euro-
peen n'y dit apporte la vie, l'activite et les principes de civilisation

« La plupart des personnes qui connaissent l'Orient et gypte,

qui ont habite ces pays dans des conditions diverses et vu fonction-
ner les institutions qui les regissent, opposent un veto absolu å toute

modification aux capitulations et usages; les plus conciliants temoi-

gnent une grande defiance et conseillent une extreme reserve ».
Apres ce requisitoire severe contre le gouvernement egyptien, la

Commission examinait un å un les points souleves par Nubar pacha.
ne saurait etre question, disait-elle, de rien changer la juri-

diction consulaire, en tant qu'elle statue sur les contestations qui
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s'elevent entre Europeens de meme nation. Cette juridiction n'a donr
lieu å aucune plainte. Le gouvernement egyptien ne songe ni la

contester ni å la restreindre.
Le jugement des proces qui surviennent entre etrangers de natio-

nalites differentes, donne lieu å des difficultes et å des inconvenients

qui resultent de la multiplicite des juridictions. Pour y obvier, la

Commission suggere d'inserer dans les contrats une clause compro-
missoire determinant d'avance la juridiction. Les puissances s'enten-
draient entre elles pour declarer cette clause valide.

En ce qui concerne le regime auquel sont soumises les contesta-

tions entre indigenes et europeens, la Commission, pour des raisons
tirees de l'etat moral, social, politique de l'£gypte, ne juge pas devoir

faire des concessions definitives et generales. Ce qu'elle propose, elle

le fait å titre d'experience, avec stipulation de retour au passe si

cette experience ne justifie pas les esperances qu'elle a fait con-

cevoir.
Les propositions apportees par Nubar pacha au sein de la Com-

mission et spontanement substituees par lui å celles que con'tenait sen

memoire, peuvent, en ce qui concerne les matieres civiles et commer-
ciales, se resumer ainsi:

io  Constituer deux tribunaux civils et deux tribunaux de com-
merce, l'un au Caire, l'autre Alexandrie, sur une base mixte, en

donnant la majorite aux Europeens avec des magistrats choisis par
vice-roi parmi des candidats qui lui seraient indiques par les gou-

vernements europeens.
2° Au besoin ne constituer que deux tribunaux, l'un au Caire

et l'autre Alexandrie sur les memes donnees et avec les memes ele-
ments, tribunaux qui jugeraient la fois les matieres civiles et com-

merci ale s.
3° Dans tous les cas, etablir au dessus d'eux et dans les memes

conditions une Cour d'appel å laquelle seraient deferes les jugements

rendus en premiere instance.
4° Devant ces tribunaux, on accorderait aux parties un droit

de recusation, et, ces conditions, toutes les causes entre indigenes

et etrangers devraient y etre portees quel que ffit le demandeur ou
le defendeur, ce qui revient å dire que, pour ce qui les concerne, les
Europeens renonceraient å l'application de la maxime: actor sequitur

orum rei.
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La Commission estime que deux tribunaux suffisent. Elle admet
sans difficultes:

io que la majorite soit donnee aux Europeens dans la compo-
sition des tribunaux, condition essentielle pour que ces tribunaux
soient eclaires et impartiaux;

2° les deux degres de juridiction, garantie eprouvee de bonne
justice;

30 la recusation, dont tout le monde parait s'accorder attendre
un bon effet.

Par contre, elle critique serieusement les propositions de Nubar
tant en ce qui concerne la composition du tribunal que sa com-
petence.

« Une des preoccupations du gouvernement egyptien en consti-

tuant sa justice, declara-t-elle, parait etre de la degager autant que
possible de l'influence consulaire. « Pas d'immixtion des puissances
etrang@res » declare Nubar pacha ; « Justice rendue au nom du gou-
vernement et par des juges nommes par le gouvernement ».

« La Commission pense que vouloir degager compl@tement ces
tribunaux de tout contact, de tout lien consulaire, ce serait les discre-
diter des le premier jour .A tort ou å raison, la justice egyptienne est
suspecte aux Europeens. Si la colonie ne pouvait pas la voir elle-
m@me å rceuvre, et de pr@s, cette justice, ffit-elle rendue par des
Europeens, serait vite delaissee .Au lieu de constituer et de creer

des tribunaux nouveaux de toutes pi@ces, le mieux serait donc de
se servir de ceux qui existent dejå en les ameliorant. Dans la pensee
de la Commission, les tribunaux de premiere instance egyptiens
devraient se composer de trois elements: un element indig@ne, å la
tete duquel figurerait le president; un element europeen fixe dans la

p3rsonne des magistrats nommes, et un element europeen electif,
recrute dans la colonie par les procedes employes pour la composition

des tribunaux de commerce actuels ».
Le vice-roi donner'ait l'investiture aux juges elus.
La cour d'appel devrait 'etre constituee sur la m@me base, avec

un personnel plus nombreux.
Le choix des juges appartiendrait naturellement au gouverne-

ment egyptien; les puissances europeennes n'interviendraient en cette
mati@re que d'une mani@re officieuse en indiquant simplement le
nom des juges parmi lesquels l'£gypte choisirait.
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Une des premieres necessites qui s'imposeraient au tribunal ainsi
etabli, serait la reconstitution et l'organisation d'un greffe, car cette
institution est si defectueuse aujourd'hui qu'elle n'existe pour ainsi
dire que de nom. Afin de mieux assurer l'action disciplinaire et la
surveillance du tribunal, la nomination d-u greffier, ainsi que celle
des employes du greffe, des huissiers et des interpretes devrait lui
appartenir,

En ce qui concerne la competence, la Commission estima qu'il
etait impossible de se desister completement, en faveur de la justice
egyptienne, de l'application de la maxime actor sequitur forum rei,
et de dessaisir les consuls de toutes les causes figurait un indi-
gene. « Ce serait, declara-t-elle, partout semer l'alarme et tout com-
promettre ». Cette maxime etait, pour les inter&ts europeens, un bou-
clier dont il serait aussi dangereux pour l'£gypte que pour eux de
les desarmer. Dans la situation presente, deux exceptions seulement

la regle paraissaient admissibles:
La premiere consisterait permettre aux parties, en toute ma-

tiere, de consentir etre jugees par le tribunal egyptien, gråce å une
cla4use compromissoire dont la validite; par exception au droit com-
mun, serait reconnue.

serait egalement possible d'attribuer au tribunal egyptien la
connaissance, quel que soit le demandeur ou le defendeur, de toutes
les contestations entre etrangers et indigenes qui naissent des con-
trats de bail å loyer ou ferme. Ces proces demandent en effet å
kre juges promptement, ils ne sortent pas d'une limite restreinte.
Souvent ils ne roulent que sur une somme minime et presque jamais
ils n'engagent la fortune du plaideur.

En dehors de ces deux exceptions, le tribunal demeurerait com-
petent dans tous les cas lorsque l'indigene serait defendeur, et sa
competence serait etendue aux affaires civiles que la presence de
magistrats et de juristes lui permettrait d'apprecier. Elle laisserait
en dehors les matieres qui doivent &tre decidees par application de
la loi religieuse å l'egard des musulmans et par les regles de statut
personnel å l'egard des Europeens.

L'etat des mceurs et des habitudes en Orient ne permettait pas
que les jugements fussent executes contre des Europeens hors de la
presence des consuls. Mais serait bien entendu que, se bornant
emp6cher que l'Europeen soit moleste dans sa personne et dans ses
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biens, le consul ferait en sorte d'assurer l'execution de la sentence
et ne pourrait l'entraver ni par inertie ni autrement.

Telles etaient les concessions recommandees par la Commission
en matiere civile et commerciale. Ces concessions seraient provisoires

et faites seulement å titre d'essai. Non seulement dependrait de
l' gypte qu'elles fussent rendues definitives, mais encore elles pour-
raient devenir le point de depart de concessions nouvelles et plus
larges. « Que l'experience que Fon tente reussisse, disait la Commission,

que les tribunaux egyptiens rendent bonne justice, å coup siir l'Europe
n'hesitera pas å augmenter leur competence, et å se dessaisir d'une
nouvelle part de ses privileges pour les restituer å un gouvernement
qui aurait fait un aussi heureux usage de son autorite ».

En ce qui concerne l'organisation de la justice criminelle, Nubar

pacha avait paru s'en rapporter å la fois å sa note et aux apprecia-
tions de la Commission. Celle-ci proposa le maintien du  statu quo
pour tout ce qui concerne le jugement des crimes et des

lui parut que l'inconvenient reel qui resulterait du morcellement des
juridictions avait son correctif dans l'institution du tribunal consu-
laire arbitral, auquel avait ete confere le droit d'expulsion contre
les etrangers et qui pouvait toujours remedier, en pareille matiere,

å l'incurie de certains consulats; la Commission recommanda qu'on
se servit davantage de cette institution.

En dehors de ce point, elle se preoccupa de renforcer l'action de

la police egyptienne et, dans ce but, conseilla d'attribuer au juge
local la connaissance des simples contraventions definies par le code
penal promulgue en Turquie. Le jugement pourrait en tre confie

å une delegation de deux juges faite par le tribunal, Fun remplis-
sant les fonctions de juge, l'autre de ministere public. Les consuls
conserveraient le droit de poursuivre eux-mmes, devant les tribu-
naux de leur nation, les infractions qui seraient commises aux arre‘tes
pris par eux pour la police de leurs nationaux.

Une dernikre garantie parut å la Commission utile å maintenir:
toutes les fois qu'un etranger serait traduit, å quelque titre que ce
ffit, devant un tribunal egyptien, pourrait se faire assister par le
drogman de son consulat.

Enfin restait å pourvoir l'execution des jugements, execution
toujours difficile å obtenir en.Orient. Or, c'etait precisement le point

dont on s'etait le moins preoccupe dans les divers projets de refor-
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mes. La Commission emit donc le vceu que « l'on determinåt d'une
maniere precise les diverses voies d'execution dont les jugements
sont susceptibles et les regles qui doivent y presider, en ayant soin
qu'elles soient conformes å la fois aux exigences de la localite et aux
menagements qu'elles comportent chez les nations civilisees ».

* * *

M. de Moustier s'appropria les conclusions de la Commission.
« Ce n'est qu'avec une extreme circonspection, ecrivit-il dans un rap-
port qu'il adressa l'Empereur le 24 decembre 1867, que nous de-
vons toucher cet ensemble de traditions et d'usages seculaires que
l'initiative de la France a fondes en Orient et qui y ont etabli sa
preponderance. Ces privileges repondent des necessites reelles;
c'est åxe titre qu'ils ont ete accordes, renouveles et confirmes maintes
reprises par les puissances musulmanes. La situation generale de
l'Orient en justifie toujours le maintien, et si le gouvernement an-
glais, par des raisons politiques faciles å comprendre, s'est montre
plus particulierement dispose accueillir les demandes du vice-roi,

ne l'a fait en realite qu'en stipulant comme condition essentielle
de son acceptation des garanties que les propositions egyptiennes ne
pouvaient evidemment lui assurer. »

Penetree des intentions bienveillantes de l'Empereur pour le
gouvernernent egyptien, la Comrnission, ajoutait le ministre, n'a pas
voulu ecarter la dernande du vice-roi; elle a fait des concessions•
« Ces concessions sont reelles; j'ai tout lieu de penser qu'elles depas-
sent les esperances du ministre des Affaires etrangeres du vice-roi.
Leur importance meme ne justifie que mieux les conditions auxquelles
on a juge necessaire de les subordonner. En les proposant, la Commis-
sion a voulu repondre aux desirs personnels de l'Empereur; en les
entourant de certaines garanties, elle a tenu å sauvegarder les inte-
r ets considerables que la France possede en £gypte et que les de-
mandes du vice-roi ont si profondement alarmes. »

Et M. de Moustier concluait que dans le cas l'Empereur dai-
gnerait approuver ces conditions, elles seraient nckifiees au gouver-
nement du vice-roi, auquel appartiendrait le soin de provoquer,
entre les differentes puissances, l'entente qu'il serait necessaire
d'etablir sur les reformes projetees.
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Nubar attendait avec impatience de connaitre les conclusions de
la Commission. Le 27 decembre, M. de Moustier l'invita passer
au Ministere et lui remit le rapport de la Commission. « Apres l'au-
dience, ecrit Nubar, j'ai vu Outrey, et nous avons lu le rapport en-
semble. L'opinion que je lui ai exprime2 est la suivante:  dftisoire ».
Mais ce mot ne representait pas la veritable pensee de Nubar. « La
faculte accordee aux Europeens d'accepter nos tribunaux, manda-t-
il au Caire, n'a l'air de rien, mais c'est beaucoup, parce qu'il n'y aura
pas de commande donnee, d'employe engage sans que cette clause
soit acceptee par le negociant ou l'employe qui entre au service.

« Un autre point important accorde est le droit reconnu au vice-
roi d'avoir des tribunaux å lui et non des tribunaux internationaux
comme le tribunal de commerce å Consta.ntinople .

« La question des baux et des fermages est completement resolue.
Le point capital est l'admission de l'execution de la sentence conflee
au Tribunal qui recourt å la police, le consul pouvant y assister mais
sans avoir le droit d'y mettre obstacle ou empechement. Ceci est
important. Le reste avec un peu de patience et de  bonne manijre
viendra ».

Ainsi, aux yeux de Nubar, le rapport de la Commission, tout en
accordant des concessions substantielles, ne constituait qu'une base,
un point de depart, permettant d'entamer des negociations au cours
desquelles se flattait d'obtenir de nouveaux avantages. Mais l'ave-
nir realiserait-il ces esperances ? Le gouvernement franais se prete-
rait-il å des negociations ?
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CHAPITRE VII.

LA R£FORME JUDICIAIRE. 3. N£GOCIATIONS DE NUBAR

Å PARIS ET LONDRES.

Les conclusions de la Commission francaise contenaient deux
points que Nubar ne voulait pas accepter: l'un visait la competence
du tribunal, l'autre la presence du drogman. La Commission deman-
dait que l'Europeen defendeur reståt, comme par le passe, justiciable
de son consul å moins que, par une clause compromissoire introduite
au contrat, ne consentit å etre juge par le tribunal gyptien: Nubar
voulait que ce tribunal firt obligatoire dans tous les cas. La Commission
laissait å l'etranger la faculte de se faire assister par le drogman de
son consulat: Nubar exigeait la suppression de ce dernier.

Malgre les sages conseils que lui donna M. Drouyn de Lhuys, le
ministre du vice-roi entreprit une refutation en regle du rapport
de la Commission. Cette derniere, å l'en croire, avait mal compris
la question des capitulations. Le vice-roi, ajoutait-il, peut subir un
etat de choses abusif et arbitraire que la force lui impose, mais ne
peut l'accepter ni le confirmer en donnant son agrement ou son con-
sentement aux conclusions de la Commission. Serviteur zele de son
maitre, Nubar s'attachait aussi å_ venger Son Altesse des accusa-
tions calomnieuses contenues dans le rapport. Le 18 janvier 1868,
i 1 acheva son travail; c'etait le jour anniversaire de l'accession au
tr6ne du vice-roi; cette coincidence lui parut d'heureux augure.
M. de Moustier, qu'il allait voir, ne resisterait pas å ses arguments.
Habile å preparer son entrevue, fit remettre, par M. Havas, au
secretaire de l'Empereur, une note censee venir d'Alexandrie et di-
sant que le vice-roi avait ete tres froisse, tres blesse par le rapport
de la Commission.

L'entrevue de Nubar avec M. de Moustier eut lieu le 21 janvier.
« Sachant que le ministre ne lit aucune piece, rapporte-t-il, je voulais
1 e forcer å entendre ma reponse. A la premiere phrase, m'inter-
rompit — « Qu'est-ce que vous voulez prouver par lå », me demanda-t-
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— « Je veux prouver simplement, lui dis-je, que la diversite des
races n'empeche pas l'unite legislative ». Sur cela, le ministre partit:
«N'allez discuter avec la Commission, je ne vous le conseille pas,
vous perdriez ce qu'elle vous a dejå accorde et, pour moi, je ne
m'attendais pas å ce qu'elle vous fit de si larges concessions; je vous
le conseille: laissez-lå la discussion ». Je lui repondis que les accusa-
tions portees par la Commission etaient indignes et ses interpreta-
tions .pleines d'erreurs — « Contentez-vous de ce que l'on vous ac-
corde, repondit M. de Moustier, et remerciez la France. Ne demandez
pas plus; tåchez en usant bien de ce qu'on vous accorde, tåchez d'ob-
tenir mieux et plus dans la suite; ne dites pas qu'il vous est impos-
sible de faire vos reformes avec ce que nous vous accordons, je ne
vois lå qu'un pretexte. Ne croyez pas non plus que nous puissions
faire plus; nous avons les interets de notre colonie garantir, nous
ne pouvons faire table rase ». Puis M. de Moustier developpa longue-
ment son idee favorite: elle consistait faire une loi unique et com-
mune pour tous les Europeens en Orient, loi applicable indistincte-
ment par les consulats et les tribunaux egyptiens. Cette idee n'avait
aux yeux de Nubar aucune valeur pratique; feignit neanmoins d'a-
bonder dans le sens du ministre. « J'ai vu lå, ecrivit-il au Caire, le
moyen d'abolir completement les capitulations et d'amener devant
nos tribunaux non seulement les etrangers en proces avec les indi-
genes, mais les etrangers en proces entre eux ».

Le refus de M. de Moustier d'entrer en discussion arretait net les
negociaitions. Nubar entreprit de tourner la position qu'il ne pouvait
enlever de front. L'interet que le ministre portait Madame Durand
lui offrait l'occasion d'user « de bonnes manieres ». trouva un inter-
mediaire dans la personne de M. Tarin, avocat du contentieux de la
Porte et conseiller tres ecoute de M. de Moustier. y avait un sacri-
fice faire; fort sagement, Nubar n'en consentit que la moitie, se
reservant de donner le reste lorsque l'affaire serait completement
decidee en sa faveur. Le ministre avait demande une note M. Tarin
sur la reforme judiciaire. Tres adroitement et habilement redigee,
cette note concluait dans le meme sens que Nubar. M. Tarin la fit
remettre par M. Durand au ministre qui la lut deux fois, parait-il,
et s'en montra fort satisfait.

M. Outrey, charge d'affaires å Constantinople et frere de M. Max
Outrey, agent et consul general de France en Egypte, etait sur ces



LA REFORME JUDICIAIRE. 205

entrefaites arrive å Paris. Nubar causa avec lui. reconnut en son
interlocuteur un « homme pratique ». Quelques faveurs accordes å
ses beaux-freres, manda-t-il au Caire, « feraient plus que toute chose
sur son cceur et son esprit ». Elles suffiraient å gagner une amitie et
un concours que Nubar jugeait indispensables. « Je suis persuade,
disait-il, qu'il ne faudrait pas une demi-heure å M. Outrey pour faire
tourner l'opinion de M. de Moustier et nous le rendre aussi favorable
qu'il nous est hostile ».

Nubar comptait aussi sur le concours de M. Maunoury, l'avocat
francais d'Alexandrie, qui, des le debut, avait soutenu le gouver-
nement egYptien dans son projet de reforme judiciaire. Mauncury
avait ete tres utile å Nubar par ses connaissances speciales. Comme

retournait en £gypte, le ministre du vice-roi le pria de s'employer
changer les sentiments de la colonie francaise å Alexandrie. L'expres-

sion de ces sentiments avait beaucoup de poids aupres de M. de
Moustier. « Si on pouvait faire petitionner les Alexandrins en faveur
du projet, ecrivit Nubar, se serait un triomphe moral pour Son Al-
tesse et une humiliation pour le consulat ». L'avocat laissa entendre
qu'il serait possible d'y parvenir.

D'autres concours se dessinaient d'eux-memes sans qu'il firt
besoin de les solliciter: celui de la Compagnie de Suez etait du nombre.
A court d'argent, å la suite de l'echec partiel de son emprunt, la Com-
pagnie avait håte de tirer parti, en gypte, des terrains qu'elle avait
amenages le long du Canal maritime. Or le Khedive avait subordonne
l'autorisation de vendre la reussite de son projet de reforme judi-
ciaire. — « Accordez cette autorisation, disait M. Ch. de Lesseps
Nubar, l'Empereur et le ministre en seront touches, et M. de Moustier
reviendra sur l'opposition qu'il vous fait ». — « Jamais, repondait
Nubar, tant que le gouvernement francais n'aura pas consenti å mes
demandes ». M. de Lesseps resolut alors de presenter å l'Empereur,
en son nom propre, une note dans laquelle suggererait de demander
au vice-roi l'autorisation de vendre les terrains de l'Isthme, en lui
offrant en echange l'adhesion de la France aux demandes egyptiennes.

Cependant M. de Moustier ne se pressait pas de repondre aux de-
mandes de Nubar. declarait å Lord Lyons, il est vrai, qu'il ne se
croyait nullement tenu par les conclusions de la Commission, ce qui
etait un progres sur son attitude precedente, mais en merne temps

faisait conseiller au ministre du vice-roi de ne pas repondre au rap-
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port de la Commission, voulant, disait-il, eviter une polemique qui
l'amenerait å soutenir les conclusions de celle-ci. Le progres etait trop
peu marque pour que Nubar s'en contentåt. Pour vaincre la resistance
du ministre, sollicita une audience de. Napoleon III; le vice-roi,
declara-t-il, lui avait donne l'ordre de soumettre la question Sa
Majeste, de prendre sa decision, puis de quitter la France. L'Empe-
reur le regut le 8 fevrier. Nubar le trouva fortement prevenu contre
le vice-roi; Moustier et « les autres » avaient le « travailler », et

exploiter notamment aupres de lui les recentes decisions prises par
IsmaIl pacha concernant le renvoi des employes frangais. Nubar
expliqua l'Empereur que l' gypte ne demandait que le retour aux
capitulations telles quelles sont pratiquees å Constantinople et
lui remit une note dans laquelle expliquait les deux raisons pour
lesquelles le vice-roi ne pouvait ceder sur la question du tribunal
obligatoire.

Note remise par Nubar l'Empereur.

« La difference qui existe entre les conclusions du rapport et la re-

clamation du gouvernement egyptien est une question de droit plu-
tåt que de fait, car dans la pratique cette difference se reduit å peu
de chose. Ainsi la Commission, en reconnaissant le principe que dans
les questions de bail et de ferme le tribunal dont elle indique la com-
position et que le vice-roi accepte, est obligatoire, est rentree dans
les capitulations en ce qui touche ce point et d'autres aussi impor-

tants. Pour les memes raisons qui ont determine cette premiere de-
cision, le gouvernement frangais serait naturellement amene, cela
ne peut faire aucun doute, å soumettre au tribunal egyptien les con-
testatidns relatives aux brevets d'inventions, aux hypotheques, en
un mot toutes les matieres qui, par leur nature et leur reglemen-
tation speciale, ne peuvent pas 'etre soumises å des tribunaux diffe-
rents ni å une juridiction etrangere. Qu'on considere, de l'autre c6te,

que la maniere dont les transaction commerciales ont lieu en £gypte,
constitue toujours l'indigene å l'etat de defendeur, que l'on y ajoute
le cas ott l'indigene se prevaudra de la clause compromissoire admise
par la Commission et l'on verra que le tribunal que la Commission
institue et dont elle entoure la composition de toutes les garanties

desirables, de fait devient obligatoire. La difference donc entre la
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Commission et le gouvernement n'est pas une difference quant å la
pratique, elle n'existe que dans la question de droit.

« Mais cette question de droit qui ressort des capitulations, de leur
esprit comme de leur texte, paralyse toute la bonne volonte de Son
Altesse parce que:

I° Le vice-roi peut bien subir des abus, des derogations aux
capitulations, mais n'a pas le droit de les confirmer, de les ratifier ;
et

2° parce que l'on doit considerer que si en Europe la magis-
trature est consideree comme un sacerdoce, en Orient le juge est
juge et clerc tout ensemble. Or suivant le regime que le vice-roi
veut inaugurer, le clerc musulman sera remplace par le clerc chre-
tien qui aura pour justiciables des musulmans. Le vice-roi, pour
calmer des scrupules legitimes, rassurer les consciences, devra neces-
sairement dire que ces tribunaux representent tout ce que les tats
europ&ns ont de plus instruit, de plus eclaire, de plus desinteresse.
Quel accueil sera reserve å ces assurances du vice-roi si la population
musulmane, laquelle on recommande la soumission et la confiance,
apprend-en meme temps que cette juridiction est suspecte aux etran-
gers tel point qu'ils ne consentent s'en rendre justiciables que
tout autant que leur adversaire egyptien est defendeur, se reservant
prudemment le droit d'etre juges par leurs consuls lorsque le r6le
de demandeur appartiendra å l'indigene?

« Pour la question criminelle, la Commission reconnait la comp&
tence des tribunaux egyptiens pour les contraventions seulement.
Cette decision, outre qu'elle est contraire aux capitulations et å ce
qui se pratique å Constantinople, å Smyrne, Salonique, etc., donne-
t-elle au gouvernement egyptien les moyens d'assurer la securite,
de se decharger de la responsabilite qui incombe å tout gouvernement?
Le vice-roi prie le gouvernement franais de vouloir bien rentrer dans
les capitulations et de reconnaitre que toutes les contestations entre
les interets prives et publics et les inter ets etrangers en £gypte
doivent appartenir å la juridiction des tribunaux organises conforme-
ment aux propositions de la Commission que Son Altesse accepte.
Cette solution met le vice-roi å meme de faire sa reforme; elle est
conforme å l'esprit et la lettre des capitulations; elle est conforme
å la pratique existant dans toutes les provinces de l'Empire ottoman;
elle est necessaire au progres de l'industrie et de l'agriculture du pays,
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progres dont le premiere condition est, aux yeux du vice-roi, dans
le developpement des elements industriels et agricoles apportes en

gypte par les etrangers; enfin solution exempte de tout danger, en
raison des garanties qu'offrirait la composition des tribunaux egyp-
tiens et qui resulteraient aussi de la clause resolutoire suivant la-
quelle, en cas d'infraction au programme arrete en commun, l'ancien
etat de choses serait retabli.

« En resume, ainsi qu'il est dit plus haut, ce quelevice-roi demande,
c' est le retour pur et simple aux capitulations telles qu'elles sont
comprises et pratiquees dans tout l'Empire ottoman, ainsi que peut
en temoigner le premier drogman, conseiller de ambassade de
France å Constantinople, qui se trouve actuellement å Paris.

« Ces points etant admis, ne reste plus au vice-roi qu'å solliciter
du gouvernement imperial l'envoi en gypte d'un delegue franais,
qui fera partie de la Commission internationale appelee å mettre
la legislature en rapport avec le nouvel etat de choses resultant de
l'adoption de ces principes. »

La demarche faite par Nubar aupres de l'Empereur blessa vive-
ment M. de Moustier. Le ministre etait fort imbu de son autorite
et ne pouvait tolerer qu'on la meconnfit. Une bonne partie de ses
preventions contre le vice-roi provenait de ce que ce prince avait
demande directement å Napoleon III, l'annee precedente, le rappel
de M. Outrey, agent et consul general de France en gypte. Or M.
de Moustier tenait en haute estime le zele et les talents de cet agent;

avait represente å l'Empereur l'injustice de cette mesure, mais Ie
souverain n'avait pas voulu revenir sur la parole donnee. Et comme

pacha persistait plus que jamais dans son refus de recevoir
M. Outrey, å la suite des considerants que ce dernier avait fait inse-
rer dans le rapport de la Commission touchant son administration
et sa personne, avait fallu trouver un autre poste å ce diplomate:
on le nomma ministre au Japon. Nubar pretendait maintenant re-
gler l'affaire des juridictions en dehors du ministre. Cette demarche
mit le comble å l'irritation de ce dernier; M. de Lesseps qui s'en fut
le voir le trouva dans des dispositions telles qu'il conseilla Nubar
de se desister de ses demandes. Nubar repondit qu'il n'en ferait rien:
« l' gypte n'abandonnera pas un droit, declara-t-il fierement, les mi-
nistres passent mais les vice-rois restent », et le lendemain s'en
fut trouver M. de Moustier.
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L'entrevue fut orageuse et l'entente, entre les deux hommes,
impossible. Ils ne s'accordaient pas sur le sens å donner au mot
capitulations; pour Nubar, les capitulations etaient l'ensemble des
privileges accordes primitivement par les Sultans, sans aucune ad-

dition; pour M. de Moustier, les capitulations comprenaient non seu-
lement la lettre des traites primitifs, mais « toute une jurisprudence
internationale qui avait develcppe ces traites, tout une serie de dispo-

sitions complementaires concues dans le meme esprit, conseillees
par l'experience, reconnues necessaires de part et d'autre, admises
d'un commun accord, consacrees par l'usage et garanties enfin par
les plus recentes conventions ». deniait å Ismail pacha le droit
de vouloir s'affranchir de ces usages, lui reprochait de chercher å
defaire ce que son grand-pere Mehemet Ali avait trouve bon et
convenable de faire. Pour lui, les conclusions de la Commission au
sujet de la competence du tribunal devaient etre maintenues. Et
comme Nubar, en vue d'arriver un resultat pratique, proposait
de faire trancher cette question par la Commission internationale

qui se reunirait å Alexandrie: « Je ne sais pas s'il y aura une commis-
sion ici ou å Alexandrie, repondit vivement M. de Moustier, ou s'il
y en aura une quelconque ». Ainsi, apres deux mois de discussions

et d'efforts, Nubar n'avait abouti å rien; avait voulu forcer le
ministre se prononcer sur une question de principe, et å recon-
naitre que le trib-unal egyptien serait obligatoire pour tous; or, non
seulement le ministre s'y etait constamment refuse, mais voici qu'il
repoussait maintenant jusqu'å l'idee de reunir une commission in-
ternationale en Egypte, premier pas vers la reorganisation judiciaire
du pays.

C'est qu'en realite, avant de prendre une decision de cette espece,
M. de Moustier desirait connaitre le point de vue de l'Angleterre.
Des la fin du rnois de decembre 1867 avait transmis au gouver-
nement de la Reine un exemplaire du rapport de la Commission fran-

caise et demande å Lord Stanley de lui faire connaitre son opinion
sur ce rapport. Lord Stanley avait decline cet echange de vues, ar-
guant qu'il ne convenait pas, pour le moment du moins, de se pro-
noncer sur les reformes memes å introduire dans le systeme judiciaire

de l'£gypte, mais simplement sur l'opportunite d'une enquete prea-
lable, pour la sincerite de laquelle lui semblerait utile d'obtenir

quelques garanties. M. de Moustier, cependant, avait insiste pour le

14 Tome
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faire sortir de cette reserve. Tout ce qu'il put obtenir du principal
Secretaire d' tat fut une declaration qu'il n'avait pris vis-å-vis du
gouvernement egyptien aucun engagement, qu'il s'etait borne sim-
plement faire savoir au vice-roi que l'Angleterre donnerait volon-
tier son consentement å une enquae prealable, qui lui paraissait
indispensable pour arrfter ses resolutions. Ainsi Lord Stanley per-
sistait å eviter de discuter la question au fond pour se refugier dans
la procedure.

Cette attitude du Secretaire d'£tat britannique inquieta M. de
Moustier. Tout en reconnaissant que les Anglais avaient donne une
lettre « trs bonne » au colonel Stanton en octobre 1867, se deman-
dait jusqu'å quel point on pouvait faire fond sur leur declarations.
L'exemple de ce qui s'etait passe å Constantinople etait encore pre-
sent son esprit. L'ambassadeur d'Angleterre avait accepte, ainsi
que M. Bouree, le protocole prepare par la Porte relativement au
droit de propriete accorde aux etrangers, et certainement Lord
Lyons n'avait pu le faire sans y etre autorise par son gouvernement.
Cependant, actuellement, Lord Stanley refusait de signer le protocole
sous pretexte que les avocats de la Couronne ne le trouvaient pas
conforme aux capitulations. etait donc fort possible que le gouver-
nement anglais, pour une cause ou pour une autre, arrive au moment
de l'execution, ne reconnfit plus les principes qu'il avait etablis dans
sa lettre au colonel Stanton sous pretexte que les avocats de la Cou-
ronne ne les approuvaient pas. M. de Moustier, qui ne voulait rien
faire sans les Anglais, l'accord de la France et de l'Angleterre de-
vant, repetait-il, decider l'attitude des autres puissances, tenait
6'tre stir qu'au dernier moment ceux-ci ne l'abandonneraient pas.
Telles sont les vues qu'il developpa å Nubar dans un entretien qu'il
eut avec lui vers le milieu du mois de mars 1868. l'engagea for-
mellement tourner ses efforts du c6te des Anglais pour les amener
å se prononcer. Le ministre du vice-roi voulut presenter des obser-
vations: « C'est inutile, repondit M. de Moustier, chez moi c'est un
parti pris ».

Devant l'obstacle qui arr&ait le ministre des Affaires etrangeres
de France, Nubar decida d'employer ses efforts dans la voie qui lui
etait indiquee. remit å Lord Lyons, å l'usage de Lord Stanley,
une note redigee dans le inrne esprit que celle du 3 decembre 1867.
Sachant toutefois que la question des delits et des crimes soulevait
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de grandes difficultes en Angleterre (r), modifia ses propositions de
maniere å les rendre tout fait conformes aux capitulations et å ce
qui se pratiquait å. Constantinople. Mais Lord Stanley repondrait-il
aux questions posees? Ne persisterait-il plut6t soutenir que l'accord
devait etre le resultat des travaux de la Commission d'Alexandrie?
Dans ce cas, que faudrait-il faire? Admettre les conclusions de la Com-

mission francaise pour amener M. de Moustier å accepter å son tour
le principe de la Commission internationale, ou bien trainer la nego-
ciation en longueur et attendre des circonstances plus favorables,
c'est-å-dire un changement de ministre en France ? Dans le doute

etait sur la ligne de conduite å suivre, Nubar demanda au vice-
roi de la lui dicter.

* * *

IsmaIl pacha avait suivi avec la plus grande attention les de-

marches de son ministre, approuvant sans reserve les notes soumises
par Nubar la Commission frangaise ou dressees par lui en reponse

ses conclusions. « Toutes les observations que vous faites, lui fai-
sait-il ecrire du Caire, ont ete tres logiques et pleines d'å-propos.
Son Altesse reconnait que s'il avait fallu vous donner des instructions,
elles n'auraient pas ete differentes de ce que vous avez dit de vous-
m6me ». 11 y avait cependant chez le vice-roi un desir beaucoup
moins vif que chez son ministre de discuter les questions de prin-
cipe, ou d'entrer dans des polemiques. Le tribunal propose par la
Commission contenait, on s'en souvient, un element electif; Nubar
n'y trouvait aucun avantage et etait pret å le prouver. Le vice-roi
l'arreta net: « Nous pouvons sans inconvenient accepter la composi-

(i) Le colonel Stanton s'etait eleve Contre les propositions faites par
Nubar ce sujet. les declarait contraires aux capitulations. ne pouvait
admettre que des sujets britanniques pussent etre juges par des magistrats.
etrangers tout fait differents d'eux par l'education, le systeme juridique etc.

soulevait les memes objections en. ce qui concerne la composition du jury;
« Voit-on un Anglais, s'ecriait-il, juge par un juge fran9ais avec un jury com-
pose de personnes de nationalites mixtes? » (Stanton Lord Stanley ier jan_

vier 1868). Le gouvernement britannique partagea son point de vue et decida
que la juridiction criminelle etait hors de la sphere de l'enquete qui devrait se
bomer rechercher les moyens d'ameliorer le systeme actuel de juridiction
en matiere civile (Lord Stanley å Stanton, 15 janvier 1868).
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tion du tribunal propose par la Commission », ecrivit-il å son ministre.
« Que la France nous accorde nos demandes pour tel ou tel motif,
disait-il encore le fevrier 1868, cela ne me fait rien; l'essentiel

pour nous c'est d'arriver  au  but». Ce but, aux yeux du vice-roi, est
d'obtenir que le gouvernement frangais consente å ce que la Com-
mission internationale siege en gypte, aux memes conditions que

l'Angleterre et la Russie, c'est-å-dire en lui laissant une entiere li-
berte d'action, car, disait-il «si le gouvernement frangais exige qu'elle
reste strictement dans le cadre du rapport de la Commission du

ministere frangais, par le fait nous n'obtiendrons rien et ce serait
peine inutile ». Et comme Nubar manifestait du decouragement
devant l'attitude toujours hostile de M. de Moustier: « Ayez du cou-
rage, mon cher Nubar, lui ecrivit Ismail pacha,  ne aut jamais

ddsespfter ».
Quand apprit que M. de Moustier ne voulait rien faire que d'ac-

cord avec les Anglais, le vice-roi congut un nouveau plan d'action.
«  Je  vois avec regret, mon cher Nubar, lui ecrivit-il le 29 mars 1868,

qu'en presence de la resolution de M. de Moustier, ne vous reste
plus qu'å attendre la reponse de Lord Stanley pour prendre une de-
cision definitive. Cependant si cette reponse devait se faire attendre,

ne convient pas, ainsi que vous le dites fort bien, de prolonger

votre sejour å Paris. Je vous autorise des å present å prendre une
decision votre guise selon les convenances des circonstances. Tou-
tefois ne serait-il pas dans l'interet de notre gouvernement de pre-
parer tout de suite les elements necessaires pour former notre tri-
bunal, d'autant plus que nous avons presque la conviction que la
plupart des puissances etrangeres, non seulement ne feraient pas
d'objection å cette organisation, mais seraient meme bien aises de
faire juger les affaires de leurs sujets au sein de nos tribunaux; par
consequent tous ceux qui se soumettraient la juridiction de nos
tribunaux seraient les bienvenus. Si, dans le nombre des consuls,
s'en trouvait quelques-uns qui ne voulussent pas admettre cette
nouvelle orga,nisation judiciaire, nous leur donnerions la faculte
d'avoir recours aux tribunaux de Constantinople, comme cela est,
admis jusqu'å present et ce qui rentre dans notre droit ». Le vice-roi
invitait en consequence Nubar, au cas trouverait ce plan con-
forme å l'interet du gouvernement egyptien, å recruter le personnel
necessaire pour organiser convenablement les tribunaux egyptiens,



LA REFORME JUDICIAIRE. 2 I 3

en s'adressant de preference å la Prusse, å la Belgique et å la
Suisse.

Cependant Nubar, sur le conseil de M. de Moustier, avait decide
de passer en Angleterre. Mais Lord Lyons le lui deconseilla. Le mi-
nistre du vice-roi prit alors le parti d'ecrire directement å Lord Stan-
ley et redigea une lettre qu'il alla porter l'ambassadeur britannique.
« £tes-vous bien certain, lui dit ce dernier apres l'avoir lue, que Lord
Stanley dans sa lettre å Stanton ait exprime son opinion ainsi que
vous le dites? » et du doigt indiquait un passage qui, assurait-'1,
« ferait sauter de surprise » Lord Stanley. « Le ministre, ajouta-t-il,
maintient qu'il n'a rien decide et que, dans sa lettre å Stanton, n'a
fait que se referer aux conclusions que prendrait la Commission d'en-
quke ». Nubar dut modifier sa lettre, mais son amertume etait grande:
« Ce que je regrette de voir, manda-t-il au Caire, c'est que les Anglais
qui nous avaient soutenus dans les commencements, eux qui avaient
ecrit une lettre dans laquelle sont poses si logiquement les principes
qui les guidaient, nient actuellement avoir etabli ces m6mes prin-
cipes ». Dans sa lettre Lord Stanley, datee du z7 mars, Nubar rap-
pelait que le point principal qui separait le gouvernement du vice-roi
d'avec les conclusions de la Commission frangaise avait trait å la
competence du tribunal. exprimait le desir qu'une entente s'etablit
sur ce point entre les gouvernements frangais et anglais, entente
d'autant plus facile å realiser, assurait-il, « que la solution de cette
question est donnee par les capitulations ».

L'initiative prise par Nubar n'etait pas heureuse. semblait
vouloir faire de Lord Stanley l'arbitre du differend qui le separait
d'avec M. de Moustier. Le ministre frangais ne pouvait manquer
d'en kre froisse. Ce n'etait point, d'ailleurs, la ligne de conduite qu'il
lui avait recommandee en l'invitant å tourner ses efforts du dite
des Anglais: « Que Nubar, avait-il dit, les fasse prononcer non pas
sur des questions generales et de principe, mais sur les faits et la
pratique inme ». Nubar s'obstinait å vouloir traiter les questions
de principe. y avait lå un veritable peril pour le sort me'me de la
Reforme.

Le vice-roi en jugea ainsi, car le io avril, aprs avoir regu le cour-
rier de Nubar du 27 mars, lui telegraphia: « J'ai lu avec attention
votre lettre adressee å Lord Stanley. faut esperer que le ministre
anglais vous repondra promptement et favorablement. Dans le cas
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meme ati la reponse de Lord Stanley ne serait pas conforme å notre
interet, faut tout de meme que vous restiez å Paris pour solliciter
du gouvernement anglais la reunion de la Commission internatio-
nale å Alexandrie. L'AngIeterre ne peut pas nous refuser d'envoyer
un commissaire puisqu'elle nous l'a promis officiellement, soit ici
par l'intermediaire du colonel Stanton, soit Paris par Lord Lyons.

« L'Angleterre, en nous promettant de se faire representer dans la
Commission, avait donc arrete un plan quelconque sur notre nouveau
systeme judiciaire. Or nous ne perdrons rien en insistant sur la reu-
nion de la Comrnission, car il est siir et certain que la Commission
decidera une organisation judiciaire quelconque; cette organisation,
quelle que soit la base sur laquelle elle sera etablie, ne peut etre que
preferable notre systeme judiciaire actuel. Dans le cas meme oti
Lord Stanley changerait la premiere decision et ne consentirait
envoyer le commissaire anglais qu'aux memes conditions que la
France, faut egalement accepter sans aucune objection.

« Quant aux conditions de la France, nous les connaissons; son
commissaire doit rester strictement dans les limites du rapport.
En nous pliant meme devant cette resolution definitive de Moustier
et de Stanley, y aurait encore profit pour nous, car la Commission
internationale se reunissant å Alexandrie fixerait inevitablement un
systeme judiciaire sur des bases solides et cela serait un grand bien-
fait au pays. D'un autre c6te, quelque peu sensible que puisse etre
la difference entre ce qu'on parviendrait å organiser et ce qui existe
å present, y aurait comme resultat quelques pas de faits et au moins
nous aurons l'air de ne pas avoir subi une defaite complete apres
des negociations aussi longues et aussi laborieuses ».

Ainsi le vice-roi s'attachait avant tout å obtenir des resultats
pratiques, alors que son ministre s'obstinait dans les discussions
theoriques. Les conseils qu'il donnait Nubar ne differaient guere
de ceux que lui avaient adresses M. Drouyn de Lhuys et M. de Mous-
tier lui-meme. Tout etait preferable, en effet, å la stagnation å la-
quelle les discussions steriles du ministre egyptien vouaient les ne-
gociations.

Cependant Nubar s'attarda quelques semaines encore å Paris.
avait rencontre l'ambassade ottomane le general Fleury qui lui

dit etre charge par l'Empereur de le tenir au courant, d'une ma-
niere «extra-officielle», des affaires d' gypte. Nubar flaira aussit6t
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une nouvelle piste et s'y tke baissee. parut aux deux inter-
locuteurs que la meilleure maniere de vaincre la mefiance de M.
de Moustier serait de fournir une garantie supplementaire å l'inde-

pendance des tribunaux. On appliquerait, å cet effet, å la convention
qui interviendrait, le principe qui prevaut dans tous les traites de

commerce, å savoir la faculte pour chaque partie de denoncer le

traite apres quatre, cinq ou six ans, si le tribunal ne fonctionnait pas

d'une manike satisfaisante. Gråce cette concession, Nubar se
flattait d'obtenir pour le tribunal la competence illimitee. fut ques-
tion d'une entrevue secrete avec l'Empereur, d'une pression å exer-

cer sur M. de Moustier. Et comme Nubar pressentait qu'on lui ferait
grief de la longueur de ses negociations, ecrivit au Caire: « Renver-

ser un ordre de choses dont les Europeens profitent et qui existe

depuis vingt ans, deposseder dix-sept puissances de leur autorite,

peut paraitre chose facile et legere ceux qui ne pensent pas, mais

c'est chose' autrement grave et glorieuse pour les personnes qui ont
manie les affaires, ce sera une des gloires de Son Altesse ».

Des deux instructions que lui avait envoyees le vice-roi, sous les

dates du 29 mars et du io avril, Nubar, invite å fournir son avis,
repoussa avec force la seconde. « Je ne puis jamais kre d'avis d'ac-

cepter une solution contre un principe aussi important que l'unite

de tribunal, manda-t-il au Caire  Plus Moustier attache d'impor-

tance (å son point de vue), plus cela montre la gravite de la question
et plus nous devons faire des efforts  Dans les cas je ne pourrais

pas finir, je me range complkement l'idee que Son Altesse exprime

dans sa lettre du 29 mars: faut organiser nos tribunaux avec des

Hollandais, des Belges, des Suisses, et renvoyer å Constantinople
ceux qui ne s'y soumettent pas. Les Franais tåchent de restreindre

la question entre la France et l'Egypte; Constantinople, elle de-

viendra europeenne (r). Cela grandira Son Altesse. Son Altesse sait

tirer parti de tout.... ».
Le Ier mai, Nubar ecrivit au Caire qu'il touchait å la solution.

avait vu M. de Moustier l'avant-veille et le ministre lui avait fait les

declarations les plus rassurantes. « ne pretend plus nous obliger å

(i) Nubar semble oublier qu'au debut des egociations, avait fait tous
ses efforts pour ecarter la Sublime Porte de la discussion, en arguant des pri-
vileges nouveaux concedes au Khedive par le firman de 1867.
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accepter les conclusions de la Commission dans le point qui nous est
clesavantageux; maintient, pour lui, tous les points qui nous sont
avantageux, reconnait la necessite du tribunal obligatoire pour les
questions de brevet et d'hypotheque. reconnait et maintient la
competence de ce tribunal pour tous les proces qu'on intente au gou-
vernement. reconnait que la mesure d'organiser les tribunaux des
å present est bonne et approuve completement cette mesure. con-
sent å une Commission privee å Alexandrie entre la France, l'Angle-
terre et dit qu'il cedera completement sur la question
de la competence obligatoire du tribunal si les Anglais sont de notre
avis. Mais en tous cas n'insiste pas et pretend n'avoir jamais insiste
pour nous faire admettre le principe contraire ».

Telles sont les nouvelles que, dans son optimisme, Nubar mandait
au Caire. Huit jours apres tout avait change de face. Le 6 mai, il
avait eu une nouvelle entrevue avec M. de Moustier et l'avait trouve
completement retourne. Le ministre avait charge M. Outrey qui se
rendait au Japon en passant par de faire une communica-
tion au vice-roi. Mais Ismail pacha avait refuse de le recevoir. M. de
Moustier se plaignit vivement de ce manque d'egards. Nubar repondit
que la France avait des agents accredites en £gypte et que le ministre
aurait mieux fait de passer par eux pour faire sa communication que
d'en charger M. Outrey « qui peut n'etre pas agreable au vice-roi ».
C'etait une fåcheuse entree en matiere. L'incident mis de c6te, on
aborda le probleme des capitulations. « Je prie Son Altesse de croire,
ecrit Nubar, qu'il me serait bien plus aise de rapporter la conversa-
tion d'un enfant de cinq ans que celle de M. de Moustier... y a tant
de decousu naturel son esprit, tant de mauvaise foi naturelle å son
caractere, qu'å la fin d'une conversation il est difficile pour ne pas
dire impossible de resumer les idees qu'il a emises, elles se contredi-
sent toutes ».

M. de Moustier dit cependant å Nubar des choses fort sensees. —
« Faites vos tribunaux, declara-t-il. Vous savez ce que nous sommes

disposes å vous accorder, mouvez-vous dans cette sphere, et dans cette
sphere la France agira conformement å ce que la Commission vous a
accorde » •— « Soit, repondit Nubar, Son Altesse formera ses tri-
bunaux; ceux qui s'y soumettent, s'y soumettent; ceux qui ne les
les acceptent pas, iront Constantinople » — « Non, dit Moustier,
cela ne peut pas etre ainsi, je ne puis accepter » — « Cherchons alors
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un moyen de faire qu'il y ait en £gypte une bonne justice et une bonne
organisation, reprend Nubar; pourquoi ne voulez-vous pas consentir
å une Commission å Alexandrie? » — « Cela pourrait etre un moyen,
repond Moustier; je ne dis pas que j'accepte; mettez sur le papier les
questions dont s'occuperait la Commission d'Alexanclrie; donnez-
moi cela, j'y reflechirai; mais surtout ne me pressez pas, car toutes
les fois que vous me pressez, je crois voir que vous me tendez un
piege ».

Rentre chez lui, Nubar voulut faire ce que M. de Moustier lui
avait demande et mettre sur le papier le programme dont s'occu-
perait la Commission å Alexandrie. « J'ai ete arrete å la premiere
ligne. La base de tout, c'est l'unite de tribunal obligatoire pour tous .
Or Moustier me dit: ne touchez pas å cette question. Si cette question
est ecartee, n'y a pas de programme possible, moins que d'accepter
le chaos et de vouloir que la Commission se separe sans avoir rien
fait. Si Moustier consentait å mettre aussi cette question å l'etude de-
vant la Commission, celle-ci deviendrait possible; autrement, m'est
impossible de tracer un programme ». La-competence du tribunal cons-
tituait toujours la pierre d'achoppement.

Nubar sortit de cet entretien fatigue, « ecceure ». « Je suis parf ois
tente de fa.ire comme Diogene, ecrivit-il, prendre une lanterne et cher-
cher un homme en France. Il y en a sans doute, mais au Ministere,
je .vous jure qu'il n'y a pas un homme». Deux jours apres, le gene-
ral Fleury lui confirmait la faillite de ses demarches. « J'ai vu l'Empe-
reur ce matin, dit-il Nubar, vos affaires ne marchent pas; ma foi,

faut en prendre votre parti » — « Jamais, repondit Nubar, s'a-
git de l'independance de l'£gypte et le vice-roi ne låchera pas; je
vais passer en Angleterre ». Fleury lui rapporta alors les paroles de
l'Empereur. « Je ne comprends rien å l'affaire, avait dit Napoleon,
je ne comprends que ce que Nubar m'a dit, car cela m'a fait l'effet
d'etre une reforme liberale et genereuse; quant aux details, je ne les
cannais pas et n'ai ni le temps ni l'envie de les etudier. J'ai dit Pouja-
de (1) de faire un rapport et å Moustier d'ecrire en Angleterre. Ce que
je desire, c'est que le vice-roi soit satisfait, quoiqu'il me semble qu'il
y ait certaines contradictions dans sa conduite ».

Quelques jours plus tard, Nubar pacha partait pour Londres.

(1) Le nouvel agent et consul general de France en gypte.
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* * *

s'y etait fait preceder d'un rapport dans lequel expliquait ce
que l'Egypte attendait de l'Angleterre. « La Commission francaise,
disait-il, soutient que ce sont les usages qui font les capitulations, que
ces usages sont des concessions faites par les vice-rois et consequem-
ment des droits acquis par la France, qu'on ne doit pas les abandon-
ner, et que consequemment ce tribunal qu'on institue avec des e-
lements empruntes å l'Europe, å qui l'on donne des greffiers et des
huissiers pris en Europe, ne doit e'tre competent que tout autant que
le defendeur est indigne, le defendeur europeen devant 'etre juge
par son consulat...

« Le vice-roi ne peut pas admettre cette theorie qui consiste å sou-
mettre un Egyptien en Egypte un tribunal etranger, surtout lors-
que, par l'organisation nouvelle, aura intronise' en Egypte le juge
chretien...

« Si encore l'admission de cette theorie et de ces usages menait
un resultat pratique et efficace, le vice-roi ne balancerait ,pas sacri-
frer une question theorique pour un resultat pratique, mais, loin de lå,
la conclusion de la Commission sur ce point ne detruit pas le mal qui
provient de la multiplicite des juridictions; elle l'aggrave au contraire;
aux seize tribunaux consulaires, elle ajoute un dix-septi&ne, elle
ajoute une pierre la tour de Babel judiciaire qui existe en Egypte.

« M. de Moustier ne veut point se prononcer sur ce point qui separe
le gouvernement du vice-roi d'avec la Commission francaise. Le mi-
nistre m'assure de ses bonnes dispositions, mais en temps
me declare qu'avant tout veut marcher d'accord avec le gouverne-
ment anglais et qu'il ne se prononcera que tout autant que le gouver-
nement de Sa Majeste la Reine lui aura fait connaitre la mani&e de
voir des avocats de la Couronne sur ce point...

« Je ne pense pas que les avocats de la Courone aient besoin d'en-

qu6te pour se prononcer sur la legalite de la competence obligatoire du
tribunal territorial pour toute affaire un indigene est en cause; le
texte des capitulations est explicite. Mais puisque M. de Moustier
demande que cette opinion soit formulee pour se decider et l'accepter

je prie le gouvernement de Sa Majeste de vouloir bien
exprimer son opinion sur ce point ».
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Le rzi. mai, Nubar eut une audience de Lord Stanley. Le ministre
etait assiste de M. Hammond, directeur general du ministere. «M.
Hammond, ecrit l'envoye du vice-roi, est la personnification de la
routine, c'est un boeuf. » Lord Stanley avait devant lui la lettre ecrite
au colonel Stanton cinq mois plus t6t. La discussion s'engagea entre
Hammond et Nubar, le Secretaire d' tat ecoutant. « A ma demande
de se prononcer sur le texte  ou  les usages des capitulations, rapporte
Nubar, Hammond repond les textes  et  les usages. Je lui fais observer
que les textes excluent les usages et que les usages excluent les textes.
—« Non, repond Hammond, les textes c'est le Talmud et les usages
c'est les commentaires; les commentaires sont aussi valables que les
textes ». La discussion dura une heure et demie et n'eut pas de re-
sultats; « de la part de Hammond, tous les arguments etaient dits
d'une maniere passionnee et personnelle ». Lord Stanley mit fin å la
discussion en disant å Nubar qu'il allait refiechir sur ses arguments.

« Je dois le declarer Son Altesse, ecrivit Nubar en sortant de
l'entrevue, je ne m'attendais pas cela de la part du gouvernement
anglais. Je me trompe, ce n'est pas du gouvernement anglais, mais de
M. Hammond. Je savais que M. Hammond est le type original de nos
bach-katib, mais je ne croyais pas qu'il le ffit å ce point. Si Lord Stan-
ley n'impose pas sa volonte, alors ce sera une mauvaise affaire....Voilå,
concluait Nubar, j'en suis. J'espere que la bonne etoile de Son Al-
tesse, que son bon droit l'emporteront et que nous finirons par empor-
ter cette question et que nous demolirons les capitulations tout en
demandant leur maintien».

etait clair que Nuba-r ne pouvait plus esperer surprendre le succes
å Londres et que lå, comme å Paris, il lui faudrait preparer le terrain
et dresser des batteries avant de battre la position en breche.

D'abord, et pour eviter de creer une ambiance defavorable å
proposa de payer les creances les plus criardes dont les ti-

tulaires menagaient d'aller se plaindre au ministere: elles s'elevaient
å L. 25.000 environ. Puis s'assura le concours de Sir. H. Bulwer, qui
se chargea de rediger un expose de la question « conforme aux idees
anglaises ». Ce travail serait remis Lord Stanley, dont on stimulerait
la decision en faisant exercer sur lui une pression par Bulwer, par ses
amis et par quelques autres deputes. Si le ministre ne cedait pas, on
ferait faire une motion å la Chambre des Communes; M. Layard, de-
pute de l'opposition, se declarait pr6t å prendre la parole.
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En realite, le rapport de Nubar et son entretien avec Lord Stan-
ley avaient inquiete le ch.ef du Foreign Office. craignait que Nubar
ne le pressat de prendre l'initiative que pour forcer la main å M. de
Moustier, et que les Franais ne cherchassent å faire retomber sur lui
toute la responsabilite de la decision. Or la position ministerielle de
Lord Stanley etait trs critique et precaire; redoutait les clameurs
de l'opposition et cette crainte etait cause de l'inertie qu'il apportait
dans toutes les affaires. Nubar alla voir le prince de la Tour d'Auver-
gne, ambassadeur de France, pour le prier de bien vouloir detromper
Lord Stanley sur les intentions de M. de Moustier. « Nous avons
fait marcher les Franais en leur montrant les Anglais », ecrivit-il
en rendant compte de cette entrevue; « fa.ut faire marcher ceux-ci
actuellement en leur montrant ceux-lå ». « Partout, mandait-il encore,
je ne rencontre que des dispositions mauvaises, l'envie de ne pas
se deposseder de ce que l'on tient. Faiblesse, indecision, peur de
se compromettre. C'est honteux, c'est ecæurant, mais c'est comme
cela ».

Nubar avait des raisons (1.-etre decourage. Lord Stanley ecrivait,
dans une lettre privee qu'on lui avait montree, qu'il ne s'etait engage

rien au sujet de l'organisation egyptienne et laissait entendre que
toute l'organisation projetee pour l' gypte tomberait å
l'eau. avait declare l'ambassadeur ottoman et confirme ål'ambas-
sadeur de France que les usages abusifs introduits par les consulats
ayant existe de tout tem.ps, avaient consequemment force de loi. Le
Times,  dans son Money-market, que lisaient les membres de l'aristo-
cratie aussi bien que les negociants, inserait une lettre defavorable å
l' gypte on parlait de l'affaire de  Agricole  en disant qu'elle donne-
rait sans doute occasion de poser å Lord Stanley une question au
Parlement. Enfin on venait d'apprendre en Europe les demees du
vice-roi avec le prince Halim. Certains journaux franais, la  LiberU,
le la  France,  annonaient que le prince s'etait place sous la
protection des consuls, et dejå certaines personnes se preparaient
exploiter l'incident contre le Khedive et contre l'organisation qu'il
projetait, celle-ci devant lui donner, assurait-on, plus de pouvoir et
plus d'independance.

Dans ces conjonctures, Nubar resolut de tenter un dernier effort
pour arnaner Lord Stanley å se prononcer. Le chef du Foreign Office
s'etait enfin decide soumettre la question posee par le ministre du
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vice-roi å l'examen des avocats de la Couronne; c'etait lå un premier
progres. Nubar, par ailleurs, avait fait la connaissance et obtenu l'ap-

pui d'un ancien ministre M. Karsman, å qui son eloquence conferait
une grande autorite å la Chambre. avait egalement gagne M. Bais-
ley, depute et president de la Chambre de commerce de Manchester,
en lui expliquant que la production du coton en gypte etait liee å la

question des tribunaux. Baisley avait fini par se laisser convaincre;
avait ete decide qu'une deputation de la ville de Manchester se pre-

senterait chez Lord Stanley pour lui recommander serieusement l'af-
faire au nom des interets cotonniers de l'Angleterre. Nubar s'etait
mis aussit6t å l'ceuvre: « J'ai fait un travail pour ces messieurs,
ecrivit-il, je leur demontre qu'avec dix-sept juridictions le com-
merce est impossible et que, dans l'etat actuel des choses, le develop-

pement de l'agriculture ne l'est pas moins. Ce travail est å l'usage et
å la portee des cotonniers ». Lance en si bonne voie, Nubar chercha
d'autres appuis. esperait avoir une deputation d'ingenieurs, MM.
Manley et Mac Lean en tete, qui iraient egalement catechiser le
ministre. Sir Samuel Baker lui-meme consentait å donner son con-
cours; representerait å Lord Stanley que, sans tribunaux, n'y avait
pas moyen de mettre fin la traite des noirs. « Si je parviens avoir
ces trois deputations, concluait Nubar, sera prouve å Lord Stanley
que sans tribunaux point de developpement å la culture du coton, sans
tribunaux point de travaux publics possibles, sans tribunaux point de

suppression de traite ». Une deputation s'etant presentee au chef du
Foreign Office pour l'entretenir de la question de la neutralite du canal
de Suez, Nubar concut l'espoir de l'enr6ler aussi. expliqua son
chef M. Cheetham, depute de Salford, qu'on aurait beau neutraliser le
canal, celui-ci resterait entre les mains du consul de France, tant qu'il
n'y aurait pas un tribunal egyptien pour appuyer cette neutralite.
Apres une heure de conversation, M. Cheetham se declara convaincu
et promit son appui. Mais tout en preparant ainsi son attaque, Nubar,

en savant stratege, se menageait une position de repli; faisait savoir
au prince de la Tour d'Auvergne qu'il tenait infiniment å avoir un
tribunal unique et obligatoire pour tous, mais que dans le cas n'y
aurait pas possibilite de l'obtenir, le vice-roi se contenterait des con-
cessions de la France. Enfin ne negligeait pas l'appui que pouvait
lui donner la presse. « Ici, ecrivait-il, les journaux ou plutOt les jour-
nalistes ne sont pas comme en France; faut les convaincre ». avait
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dejå reussi å persuader un des proprietaires-redacteurs du  Daily News.
Ses efforts, toutefois, tendaient å avoir le  Times;  å defaut de l'editeur
difficile toucher en personne, car, constatait Nubar, « il est plus
couru qu'un premier ministre lui-meme », l'envoye du vice-roi gagna
le concours de M. Sampson qui, dans ce grand journal, redigeait
les Money-markets.

Ces efforts produisirent des fruits. Sampson insera dans son Mo-
ney-market un article favorable l'Egypte. Quelques jours apres pa-
rut, sous la meme rubrique, un second article redige par Nubar lui-
meme. Le  Times  publia une lettre sur la reforme judiciaire, le  Stan-
dard  et le  Morning Post  chacun un article de tete. Le  Pall Mall  re-
produisit l'article du  Morning Post.  Le  Spectator  publia sur le sujet
quelques mots bien sentis; le journal  The Law  fit de meme, Enfin, su-
preme honneur, le  Times  fit paraitre un article de tete, que le  Journal
des Wbats  reproduisit. « Lord Stanley ne faisant rien sans etre pousse
et force », ecrivait Nubar, en rendant compte de cette campagne de
presse, « M. Hammond ayant besoin d'etre assomme pour dire  ouf,
j'ai m'adresser aux journaux, j'ai faire de l'agitation ». M. Layard,
de son tint parole; avait donne avis de sa motion et la date
elle viendrait en discussion avait ete fixee, au juillet. Enfin la depu-
tation reunie par Nubar se presenta å Lord Stanley le 24 juin. Elle
ne comprenait pas moins de seize membres du Parlement, deputes
de Londres, de Liverpool, deManchester, de Glasgow etc, accompagnes
des representants de la Banque ottomane, de la Compagnie  Peninsu-
lar and Oriental,  et de plusieurs ingenieurs.

Ce n'avait pas ete un mince travail que de mettre tout ce monde
d'accord. « Ma tete bout comme une chaudiere, mandait Nubar, ce
sont explications sur explications; idees que je simplifie autant que
possible, que je passe å l'alambic; mais å force de les simplifier et de
les faire passer å l'alambic, souvent elles s'evaporent et n'en reste
rien ». « Jamais, ajoutait-il, poule ne s'est donnee tant de mal å
rassembler ses petits canards qu'elle a couves que moi å mettre les
idees de ces messieurs å l'unisson et dans une voie pratique ».

avait muni chacun des delegues d'un memorandum, en insistant
toutefois pour que la deputation ne se contentåt pas de presenter oude
lire seulement ce document, mais pour qu'elle entråt en conversation•
afin de forcer Lord Stanley å s'expliquer et ne pas donner une re-
ponse vague et evasive, une « reponse ministerielle » enfin. M. Chee-
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tham et les Manchesteriens parlerent dans l'inter et du commerce; M.
Bruce raconta les affaires italiennes; M. Goschen appuya sur la demo-
ralisation et sur la question de la police, M. Kershaw et la Peninsular
evoquerent la question de la neutralite du Canal, enfin tous les in-
terets touchant de loin ou de pres å la reforme des tribunaux furent
mis en avant.

Lord Stanley repondit å chaque argument; declara qu'il avait ete
sincere en exprimant les idees contenues dans sa lettre å Stanton, que
l'affaire retenait toute son attention, qu'il comprenait la necessite
des reformes qui ne pouvaient s'effectuer que par l'unite de tribunal,
que l'affaire presentait des difficultes detail, qu'il travailIait å les
resoudre. termina l'entretien en priant ces messieurs de ne pas con-
siderer ses parolescomme vaines mais serieuses, et de croire qu'il don-
nait la plus serieuse consideration åla question, sur laquelle les avocats
de la Couronne avaient ete invites å formuler leur opinion.

Nubar crut avoir cause gagne. « Grande reussite, telegraphia-t-il
au vice-roi. Stanley admet la necessite et le principe de l'unite de
tribunal. Je lui demande audience. S'il me confirme officiellement sa
reponse, en declarant qu'il la considere comme la base de la Commis-
sion, alors je considere ma mission comme ayant completement reussi
et je pars pour Paris ».

Sur ces entrefaites, parvint å Londres un memoire signe par qua-
rante-trois maisons anglaises etablies en £gypte. A la nouvelle de la
motion Layard, l'emotion avait ete vive å Alexandrie; les commerants
anglais avaient tenu des meetings å l'issue desquels, le 15 juin, ils
avaient remis au colonel Stanton une petition adressee au principal
Secretaire d'£tat pour les Affaires etrangeres, afin d'appeler son at-
tention sur le danger que presentait la reforme judiciaire.

Dans ce document, les signataires exprimaient leur profonde con-
viction que la securite et la protection de leurs interets ne pourraient
etre obtenues dans les causes les concernant, si ces causes devaient
etre deferees å un tribunal soumis å l'influence du gouvernement
local.

« Le vice-roi, disaient-ils, est maitre absolu dans ses tats; il est
aussi le plus grand proprietaire, le plus grand speculateur et nego-
ciant de l'£gypte, et les inter 'ets colossaux qui, å ces divers titres, a-
boutissent å sa personne, doivent naturellement avoir pour effet de
lui donner directement ou indirectement un interet personnel dans un
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grand nombre de causes 'commerciales qui seraient soumises au tri-
bunal mixte que l'on propose d'etablir.

« Il est inutile de dire que, dans de telles causes, un simple parti-

culier, quand meme le droit serait de son cfite, n'aurait aucune chance
d'obtenir une decision juste et impartiale en face de l'ecrasante in-
fluence qui se dresserait devant lui.

« Qu'en raison de cette alliance anormale dans la personne du vice-
roi du pouvoir despotique gouvernemental et des interets gigantes-

ques du particulier trafiquant, il est impossible que dans ce pays aucun
tribunal puisse offrir une garantie suffisante pour l'administration
impartiale de la justice dans les affaires commerciales ...».

Et les signataires concluaient en demandant å Lord Stanley de
n'admettre aucune proposition ayant pour objet l'abolition des Cours
consulaires britanniques en Egypte, mesure qui aurait pour effet de
les livrer la merci d'un tribunal dans lequel ils n'avaient aucune

confiance.
Ce memoire, que Nubar qualifia aussitOt de « tissu de betises comme

le rapport frangais », dut renouveler les perplexites de Lord Stanley,

si tant est qu'il efit admis, dans son entretien avec la deputation, la
necessite et le principe d'un tribunal unique. Dans l'entrevue qu'il ac-
corda Nubar le ier juillet, loin de confirmer, en effet, les declarations
qu'il avait faites le 24 juin, il se montra fort reticent. L'entretien dura
une heure, que Nubar employa presque exclusivement å expliquer au
ministre « comme on fait å un enfant toute la question depuis l'alpha

jusqu'å l'omega », Lord Stanley n'interrompant que rarement pour
faire repeter ce qu'il ne comprenait pas bien. « Arrive å la fin, rapporte
Nubar, je ne fus pas peu etonne de lui entendre dire que j'avais mo-
difie mes demandes et que je les avais restreintes, que les premiers

jours je parlais des usages et des textes des capitulations et qu'actuel-
lement je ne parlais que de l'unite du tribunal et que cela etait bien

different. Je n'ai pas voulu lui dire que c'etait la meme chose... »,
Le ministre du vice-roi se faisait evidemment une pietre idee de

son interlocuteur. avait tort.En realite Lord Stanley avait, la veille
meme de cette entrevue, adresse Lord Lyons, ambassadeur d'Angle-
terre å Paris, une depeche qui repondait la question posee par Nu-
bar lors de son arrivee å Londres. Cette depeche etait ainsi congue:

« Le gouvernement frangais a exprime differentes reprises un

vif desir d'etre instruit des idees du gouvernement de Sa Majeste, sur
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les conclusions auxquelles la Commission reunie dernierement å Pa-
ris, au sujet des reformes judiciaires en £gypte, etait arrivee dans son
rapport du 3 decembre dernier, lequel m'a ete communique, å titre
confidentiel, par le prince de la Tour d'Auvergne.

« J'ai differe ma reponse jusqu'å ce jour, desireux tout d'abord de
connaitre l'opinion des avocats de la Couronne sur la question generale,
et maintenant que j'ai cette opinion sous les yeux. , je ne suis pas pre-
pare, pour le moment, å dire autre chose, sinon que le gouvernement de
Sa Majeste considere le rapport des Commissaires francais comme of-
frant des materiaux precieux, qui faciliteront grandement l'enquete
de la Commission internationale que l'on instituera, et que, bien que le
gonvernement de Sa Majeste ne puisse prendre sur lui d'accepter en
tous points les conclusions de la Commission, consent pleinement
ce qu'elles fournissent aux deliberations de la Commission internatio-
nale une base sur laquelle la discussion pour l'adoption d'un nouveau
systeme de procedure judiciaire en gypte pourrait d'abord au moins
s'engager.

« Dans la conversation que j'ai eue, y a quelques semaines, avec

Nubar pacha, celui-ci a beaucoup insiste sur la necessite d'adherer,
par la suite, aux termes memes des capitulations, å l'exclusion des
usages qui se sont developpes å cete d'elles. Je me propose de faire sa-
voir Nubar pacha que le gouvernement de Sa Majeste ne peut sous-
crire cette doctrine.

« peut exister des usages si anciens et si bien etablis qu'ils ont

un droit acquis å 'etre consideres comme faisant corps avec les capi-
tulations, du consentement general, et å etre traites comme aussi obli-
gatoires que celles-ci, tandis qu'il peut y en avoir d'autres qui, par
suite de differentes circonstances qui s'y rattachent, ne peuvent pas
meriter autant de deference. Le gouvernement de Sa Maj este ne peut,
dis-je, consentir å mettre entierement de cete les usages; n'a pas,
toutefois, la pretention de decider lesquels doivent etre maintenus et
lesquels doivent etre ecartes, et prefere remettre le soin de cette de-
cision la Commission internationale qui sera le plus en etat de re-
soudre la question ».

Tel etait le contenu de la depeche qui resumait les vues de Lord
Stanley et dont l'ambassadeur etait autorise å donner copie au gou-
vernement francais.

Is — Torae II.
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CHAPITRE VIII.

LA R£FORME JUDICIAIRE. 4. N£GOCIATIONS DE NUBAR

BERLIN  &  FLORENCE.

Nubar n'eut connaissance de la depeche de Lord Stanley qu'apres
son retour å Paris rentra dans les premiers jours de juillet. A la
premiere lecture, cette depeche produisit sur lui une mauvaise im-
pression, mais une etude plus approfondie de son texte dissipa ce pre-
mier sentiment.

Le ministre du vice-roi avait demande le rejet de tous les usages
qu'il considerait comme des abus completement etrangers aux capi-
tulations. Si le gouvernement anglais se refusait å accepter ce point
de doctrine, alors qu'il semblait l'avoir admis dans la lettre adressee
au colonel Stanton le octobre 1867, et si, ce point de vue, la de-
peche du 3o juin 1868 pouvait etre consideree comme une regression
sur la prerniere, Lord Stanley n'en faisait pas moins une distinction
fort nette entre les usages d'ancienne date et ceux de date recente;

considerait que ces derniers n'etaient pas intangibles et laissait å la
Commission internationale le soin de decider ceux qui devraient etre
ecartes. Sur ce point, se separait de M. de Moustier.

De meme ne disait pas que cette Commission dfit s'inspirer exclu-
sivement dans son travail des conclusions de la Commission frangaise,
mais seulement que ces conclusions pourraient fournir une base, un
point de depart å l'enquete qu'elle aurait å faire sur la reforme de la
justice en gypte. Cette nuance avait son importance; elle etait
nature å satisfaire l' gypte qui refusait d' etre liee par le programme
dans lequel M. de Moustier voulut encercler la Commission.

Enfin l'Angleterre se pronongait toujours en faveur de la reunion
d'une commission internationale Alexandrie, alors que M. de Mous-
tier avait paru douter de son utilite. Elle ne laissait meme, au dire
de Nubar, aucun pretexte å ce dernier pour refuser cette commission.
« sera donc amene, ecrivait Nubar, å traiter nos affaires en commun

avec les autres puissances, lui qui a tendu jusqu'å present å les traiter
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seul et garder son independance et sa liberte d'action. En d'autres
termes, la France a ete preponderante jusqu'å present en £gypte;
en Vamenant traiter nos affaires en commun avec les autres puissan-
ces, on lui enleve cette preponderance; elle est sur un pied d'egalite,
dans ses relations avec nous, avec les autres Le nouvel etat
de choses qui sortira des deliberations de la Commission sera une ceu-
vre commune mise sous une garantie collective et qu'aucune puissance

n'aura le droit d'enfreindre sans que les autres aient le droit de la rap-
peler l'observation d'engagements pris en commun. Voilå les grands
avantages de la Commissioninternationale qui sera t enue å Alexandrie ».

M. de Moustier, de son croyait avoir plus de motifs encore de
se montrer satisfait de la depeche de Lord Stanley. «Ainsi que vous le

verrez, ecrivait-il au prince de la Tour d'Auvergne, le cabinet de Lon-

dres envisage l'ensemble de la question au point de vue auquel nous
nous sommes places nous-memes et n'admet pas plus que nous, contre

les pretentions dont Nubar pacha s'etait fait l'interprete, que les capi-
tulations primitives constituent la seule base legale de l'organisation
judiciaire egyptienne, å l'exclusion des stipulations ou des usages qui
les ont ulterieurement modifiees et developpees. Nous nous etions at-
taches å faire prevaloir le principe contraire comme la condition de

toute reforme dans l'organisation de la justice en gypte; nous nous
felicitons de voir le gouvernement anglais en faire egalement la base

essentielle des modifications projetees et le point de depart de l'en-
quete internationale que le vice-roi demande aujourd'hui ».

Ainsi Lord Stanley, par son habile redaction, avait reussi ce tour

de force de donner å la fois satisfaction Nubar et M. de Moustier.
n'en resultait malheureusement pas, helas, que ces deux hommes

fussent plus pres de s'entendre. Ils s'en aperyltrent des leur premiere
entrevue «Notre conversation, manda Nubar, a commence par une
dispute, mais une vraie dispute; ses levres tremblaient, ses doigts se

crispaient avec un mouvement nerveux; y a eu un moment j 'ai
cru qu'il allait avoir une attaque de nerfs ». Conditions peu favorables
å un accord. La discussion fut si confuse, en effet, que Nubar dut met-
tre par ecrit les declarations du ministre et les lui soumettre, en vue
de s'assurer de leur exactitude, avant d'en faire etat aupres de son
souverain.

(r) Elle eut lieu le 23 juillet 1868.
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M. de Moustier, ecrivit-il au Caire, part de ce principe que le
mot capitulations comprend toutes les concessions qui, dans les dif-
ferentes parties de l'Orient et differentes epoques, ont ete faites
aux Europeens dans l'interet du commerce. se refuse ce qu'on

qualifie ces concessions d'abus et d'infractions aux traites. L'opinion
du cabinet britannique sur ce point est, assure-t-il, conforme å la
sienne, et c'est lå un principe sur lequel desire n'entamer aucune
discussion.

M. de Moustier considere les conclusions du rapport de la Commis-
sion nommee par l'Empereur comme des concessions tres considera-
bles faites au gouvernement de Son Altesse et de nature venir sin-
cerement en aide au vice-roi pour tous les progres qu'il voudrait
realiser.

Le point essentiel pour le gouvernement franais reside dans la
constitution immediate du tribunal, dans sa composition qui doit pre-
senter les garanties que recherchent les diverses puissances, enfin dans
la determination de sa competence.

En ce qui concerne la composition du tribunal, M. de Moustier,
tout en appreciant les garanties offertes par l'introduction des ma-
gistrats etrangers, admet volontiers qu'une telle mesure constitue bien
moins une situation normale qu'un etat de transition necessaire pen-

dant un temps plus ou moins long, jusqu'å ce que les tribunaux puis-
sent, dans des conditions incontestables de science et d'integrite, se
recruter au sein du pays meme, chaque pays devant, en principe, avoir
des institutions judiciaires reellement indigenes.

En ce qui concerne la competence, le ministre declare que le gou-
vernement de l'Empereur, ayant abrite sa responsabilite derriere
l'opinion d'une commission qui lui inspire et qui doit inspirer å tous
une entiere confiance, ne saurait modifier le travail de cette commis-
sion ni en etendre les conclusions.

Dans cet ordre d'idees, le gouvernement franais verrait avec plai-

sir le gouvernement du vice-roi suivre les suggestions amicales qui lui
ont ete faites des l'origine de la negociation, c'est-å-dire prendre l'i-
nitiative des reformes et proceder sans retard l'organisation de son
administration judiciaire. Son Altesse, il est vrai, s'appuyant sur son
droit, dit que le tribunal, une fois constitue, doit posseder pleine et
entiere competence dans tous les proces se trouve engage un indi-
gene ou un interet indigene, mais le ministre, maintenant quant
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present la valeur absolue des usages qu'il comprend sous le nom ge-
neral de  capitulations,  n'admet la competence du nouveau tribunal
qu'å titre d'essai. En outre, bien qu'il exprime l'espoir que cet essai
deviendra definitif, ne saurait s'y preter que dans les limites indi-
quees par le rapport de la Commission imperiale.

en resulte qu'en ce qui regarde les matieres commerciales du
moins, les nouveaux tribunaux qu'il s'agit de constituer en Egypte
n'auraient å, connaitre que des causes l'etranger serait demandeur.
La cause l'etranger serait defendeur continuerait etre jugee sui-
vant les usages actuellement en vigueur, sauf le cas par une clause
compromissoire, les parties seraient d'accord pour porter leur diffe-
rend devant le nouveau tribunal. Tout en maintenant tres fermement
cette limite, M. de Moustier admet qu'elle pourra par la suite 'etre
elargie å mesure que s'accroitra la confiance inspiree par les nouvelles
institutions judiciaires. insiste particulierement sur ce fait que cette
confiance rendra la clause compromissoire de plUs en plus frequente,
et que ce resultat etant bien constate, les puissances etrangeres seront
certainement disposees å le reconnaitre et å le consacrer.

En ce qui regarde la reunion d'une Commission internationale, le
ministre des Affaires etrangeres a reconnu que cette question avait
en effet un caractere internatiOnal et que, tout en fixant d'avance
le maximum des concessions qu'elle pourrait faire, la France ne se
reconnaissait pas le droit de trancher pour sa part, meme dans ces
limites, une question oh se trouvent engages les droits des autres
puissances; mais d'un autre i 1 ne reconnaitrait pas ces memes
puissances le droit de l'engager lui-meme au delå des limites qu'il
s'est fixees. saurait encore moins se preter une reunion qui aurait
pour but de remettre theoriquement en question les capitulations
entendues dans le sens et la pratique actuelle en Egypte.

incline .å penser que des negociations diplomatiques doivent
'etre ouvertes pour amener les diverses puissances å partager les vues
des gouvernements anglais et francais, des present d'accord, dans
son opinion, sur les bases tracees par la Commission imperiale.

ne doute pas que les eff orts aussi sinceres que bienveillants de
ces deux gouvernements n'aboutissent å etablir une entente generale,
entente qu'il resterait consacrer dans la forme qu'on jugerait la
plus opportune, telle par exemple qu'un protocole qui, en consta-
tant le nouvel etat de choses etabli en Egypte, et la limite dans la-
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quelle les puissances y adhereraient, laisserait la porte ouverte pour
l'avenir de plus, larges concessions.

Enfin tout en repoussant l'idee d'une commission internatio-
nale, au point de vue precedemment indique, le ministre des Af-faires
etrangeres est dispose reconnaitre l'utilite de certaines reunions
speciales qui auraient pour objet d'eclairer quelques questions de
detail.

Telles etaient les declarations de M. de Moustier. se refusait en
somme å dissocier les usages des capitulations, å sortir des conclu-
sions de la Commission imperiale, å reconnaitre la competence obli-
gatoire du tribunal, et å consentir å la reunion d'une conference in-
ternationale qui aurait. pour objet de discuter les capitulations.

A la suite de cette entrevue, Nubar suggera au vice-roi de choisir
entre trois partis:

Le premier consistait å accepter les conclusions de la Commission
franaise et å laisser å M. de Moustier le soin d'ouvrir des negocia-
tions pour amener les autres puissances å les accepter å leur tour.

Le second, å faire connaitre å M. de Moustier le refus de l'Egypte
d'accepter les conclusions de la Commission et å insister pour que la
Commission internationale d'enqu'ete se reunit sur les bases indiquees
par l'Angleterre. On insisterait d'ailleurs sur cette reunion, non
comme proposee par cette puissance, mais comme emanant de l'ini-
tiative du vice-roi.

Enfin le troisieme parti consistait å maintenir les droits de l'E-
gypte, soutenir que ce qui se fait est illegal et que la competence
obligatoire de tous les proces un indigene est engage appartient
au tribunal territorial; å etablir ce tribunal en lui donnant toutes les
garanties d'impartialite, å decreter en meme temps que le gouver-
nement ne reconnaitra que les jugements de ce tribunal, et å decla-
rer qu'aucun jugement porte par les consulats l'endroit d'un indi-
gene ou dans une question un interet indigene est engage, ne sera
valable ni execute par le gouvernement.

Chacun de ces partis, declarait Nubar, avait ses avantages et
ses inconvenients. Le premier ouvrait trois breches importantes dans
les capitulations: le drogman devenait facultatif, ce qui equivalait å
l'annuler; le consul ou son delegue ne pouvait entraver ni retarder
l'execution d'une sentence, son r6le se bornant å y assister; enfin
les contraventions seraient reprimees, jugees et chåtiees sans inter-
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vention consulaire. Tous les embarras du gouvernement seraient
enleves, grå,ce å la clause compromissoire dont les administrations,
chemins de fer compris, profiteraient pour se garantir, en declarant
qu'elles ne feraient d'affaires qu'avec ceux qui acceptent le tribunal.

ne resterait des lors que tres peu d'affaires particulieres juger
par les consuls. Tels etaient les avantages, mais y avait un incon-
venient. C'etait la France seule qui proposait ces conclusions. M. de
Moustier se faisait fort, il est vrai, de ramener les autres puissances,
mais etait-il certain qu'il reussirait? Nubar savait pertinemment que
les Anglais n'acceptaient pas ces conclusions. doutait de l'accep-
tation de la Prusse « non pas parce que ces conclusions peuvent sou-
lever des objections en elles-memes, mais bien parce qu'elles provien-
nent de l'initiative des Franais ». faudrait donc ou laisser M. de
Moustier agir en reservant les droits de l'£gypte, ou bien prendre
l'initiative de la negociation ou tout au moins agir de concert avec
la France.

Quant au second parti, ecrivait Nubar, « n'y a pas de doute que
nous aurions l'adhesion de toutes les puissances å la reunion de la
Commission internationale. n'y a que la France qui refuse et par
ce mot je n'entends pas le gouvernement franais mais seulement
M. de Moustier. Pour des raisons personnelles, s'est entete et
s'entete. faut donc ou attendre qu'il ne soit plus aux affaires ou
le forcer accepter. n'y a que l'Empereur, l'Imperatrice ou la
presse et l'opinion publique qui puissent le faire ceder. Quant l'Em-
pereur, ne faut pas y compter; Fleury m'a dit lui-meme qu'il ne
pouvait plus nous servir activement; ses conseils et ses avis ne nous
feront pas defaut pourtant. Quant l'Imperatrice, si elle avait
nous aider, depuis longtemps elle l'aurait fait cause de Lesseps
et du Canal. Restent la presse et l'opinion publique; ce sont de  tres
bons instruments, j'ai dejå ecrit å Son Altesse ce qu'il me fallait pour
cela; il est plus que probable que Moustier, sous les coups de la presse,
cedera, mais cela trainera et prendra du temps ».

Le troisieme parti etait celui qui avait les preferences de Nubar.
« C'est le moyen le plus simple, ecrivait-il. Le droit est pour nous,
l'opinion publique applaudira å. la mesure que prendra Son Altesse;
elle lui donnera une grande consideration ; nous aurons lutter
pendant quelques mois, mais, apres, tout rentrera dans l'ordre et Son
Altesse dans ses droits de prince independant et de souverain de
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l' gypte  Si Son Altesse s'arrete ce moyen, y aurait lieu de se
preoccuper de la formation du tribunal  A la commission parti-
culiere du Ministere, j'opposerai une commission composee de per-
sonnes jouissant de la plus haute consideration et, appuyee sur son
avis, sur les lettres de Lord Stanley, Son Altesse decretera l'institu-
tion du tribunal et sa competence conformement aux traites. C'est
Son Altesse qui aura reconquis ses droits de sa pleine initiative et
par sa seule force ».

Des trois partis indiques par Nubar, le vice-roi ne voulut accepter
ni le premier, car c'etait å ses yeux abdiquer et se mettre sous la tu-
telle des puissances, ni le trbisieme qui l'engagerait dans une lutte
ouverte contre elles et particulierement contre la France. Il se rallia
donc au second, qui consistait repousser les conclusions de la Com-
mission franaise et continuer å negocier en vue d'obtenir l'adhe-
sion des puissances å la Commission internationale d'enquete sur
les bases indiquees par l'Angleterre. Accepter ces bases, c'etait dans
la pensee du vice-roi accepter les tribunaux territoriaux obligatoires
toutes les fois qu'un indigene ou un inter et indigene serait engage
dans le proces; sur ce point, ne voulait pas ceder. Toutefois, l'obs-
tination de M. de Moustier n'etant que trop evidente, Ismail pacha
jugea qu'il convenait d'etendre le champ des negociations. La Con-
federation de l'Allemagne du Nord montrait precisement des dispo-
sitions favorables; prescrivit son ministre de se rendre prochai-
nement å Berlin pour expliquer verbalement les projets de l'£gypte
au comte de Bismarck.

Nubar se rallia aussitåt aux vues de son maitre. « est tout na-
turel, ecrivit-il, que Son Altesse puisse encore vouloir continuer å
negocier. Dans ce cas, il est inutile de continuer å nous heurter contre
Moustier. C'est un parti pris chez lui; le dit ouvertement; ne
cache pas ses raisons, raisons personnelles et contre lesquelles, conse-
quemment, n'y a pas d'arguments employer. ne faut pas le
combattre de front, faut le tourner, le circonvenir. Les moyens å
employer, c'est la presse qu'on ferait jouer delicatement, c'est l'adhe-
sion des autres puissances å la Commission. Dans ce sens, l'idee de
Son Altesse de m'envoyer å Berlin est une idee å laquelle je ne puis
trop applaudir. Seulement je pense qu'il ne faudrait pas borner les
negociations å Berlin seulement, mais qu'il faudrait les pousser aussi
å Vienne, å Florence et avec les Russes ». Une fois muni de ces adhe-
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sions, « bon gre, malgre, sous la pression de l'opinion publique et
l'adhesion des puissances, la France sera obligee de ceder ».

Nubar toutefois ne partit pas immediatement pour Berlin. Lord
Stanley devant passer prochainement å Paris, il esperait que le prin-
cipal Secretaire d'£tat au Foreign Office aurait avec M. de Moustier
une entrevue qui avancerait la question de la reforme judiciaire.
cherchait å interesser M. Rouher, ministre d'£tat, la question et
redigea meme quatre memoires son intention. comptait aussi
s'adresser å la justice de l'Empereur, par l'intermediaire du general
Fleury toujours bien dispose pour l'£gypte. suggerait enfin å
Son Altesse de lui ecrire une depeche qui constituerait une reponse
motivee aux recentes declarations de M. de Moustier. Nubar consa-
cra encore ainsi tout le mois d'aotsit å negocier. Ses espoirs furent
trompes. ne sortit rien de l'entrevue de Lord Stanley avec M. de
Moustier. Lord Lyons declara å Nubar que le Secretaire d'£tat vou-
lait encore la Commission internationale, mais « qu'il la voulait fai-
blement », ce qui revenait dire qu'il ne ferait aucune pression sur
les autres puissances pour la leur faire agreer ou accepter. Les ef-
forts tentes par le general Fleury aupres de l'Empereur ne
rent pas å le faire se prononcer ouvertement contre son ministre.
Par contre le 27 Nubar rewt du Khedive la lettre dont il avait
sollicite l'envoi et dont il avait d'ailleurs redige lui-meme le texte.
Apres avoir remercie M. de Moustier des dispositions bienveillantes
manifestees par le gouvernement de l'Empereur, le Khedive expri-
mait le regret de ne pouvoir 'etre d'accord avec le ministre sur l'e-
tendue et la portee qu'il donnait aux capitulations. ne pouvait
davantage accepter les conclusions de la Commission franaise ni
les limites que le ministre traait l'institution et å la competence
des tribunaux; ces limites, disait-il, le mettaient dans l'impossibi-
lite de proceder leur organisation. Depuis huit mois, n'avait
cesse de proposer une commission d'enquete. « L'Empereur, dans
sa justice, ne serait-il pas amene å vouloir lui-m'eme une etude plus
complete, une enquete qui eclairerait mieux sa religion ? » La decision
å prendre devant etre commune l' gypte ainsi qu'å toutes les puis-
sances, la maniere la plus naturelle, la plus pratique pour arriver å
un resultat commun, n'etait-ce pas une enquete commune ? C'est å
cette enquete que le vice-roi demandait au gouvernement de l'Em-
pereur de vouloir bien consentir, enquete qui aurait lieu par une
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commission internationale qui siegerait en Egypte. Elle aurait pour
r6le de constater « ce qui est actuellement bon, decoulant de l'esprit
des traites, conforme aux principes de ces memes traites, ainsi que
ce qui est abusif, vexatoire et contraire å ce meme esprit et å ce-
memes principes. La commission pourrait indiquer les meilleures
mesures å adopter pour l'etablissement d'une bonne justice en con-
formite de nos droits de souverainete (r) ».

Nubar s'empressa d'aller remettre cette lettre å M. Desprez, di-
recteur general des affaires politiques. Ce fut, entre les deux hommes,
l'occasion d'une derniere passe d'armes. Comme M. Desprez vantait
la justice des cours consulaires: « Voulez-vous connaitre mon opinion
sur la justice consulaire en Egypte ? » lui dit Nubar. « Eh bien! je
vous dirai que la justice consulaire en Egypte est aussi juste et aussi
equitable que la justice du ciel; le consulat de Grece represente en
Egypte la cour de l'archange Gabriel, l'archange Michel est repre-
sente par le tribunal d'Italie, saint Paul en personne est descendu

' au consulat d'Angleterre et saint Pierre, ses clefs å la main, tient
un lit de justice au consulat de France. Quelle plus haute idee peut-
on avoir de la justice consulaire en Egypte ? Mais y a un draw-
back å tout cela, c'est que chacun de ces archanges et de ses saints
a sa loi, sa maniere de proceder. Or, un pauvre diable qui entre-
prend une affaire ne connait pas quel est l'ange qui le jugera et ne
peut jamais se mettre en regle. Il est appele devant saint Pierre
1 orsqu'il croyait avoir affaire å saint Paul; il est trouble, confondu,

a raison et malgre cela se trouve envoye tres saintement å tous les
diables ». Nubar rapporta tout au long cette conversation afin, dit-il,
« que Son Altesse voie que je n'ai plus le ton suppliant, que je traite
d'egal å egal et quelquefois de haut en bas. faut que le ministere
finisse enfin par voir en Son Altesse non un esclave revolte, mais
bien un prince souverain ». Rien d'utile ne sortit d'ailleurs de cette
entrevue. Le 5 septembre, Nubar partait pour Berlin.

* * *

Ce voyage etait devenu necessaire. M. Theremin, consul general
de la Confederation de l'Allemagne du Nord en Egypte, se plaignait
vivement que le gouvernement egyptien ne pas, des le debut,

(1) La lettre du Kh&live å Nubar est date d'Emirghian, 21 aoirt 1868.
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tenu au courant des phases du projet de reforme. Des explications
etaient indispensables pour eviter les malentendus qui commen-
"gaient å se dessiner. Des son arrivee å Berlin, le 7 septembre, Nubar
prit contact avec M. Koenig, ancien consul general en gypte, qui
occupait au ministere un poste correspondant å celui de directeur
general en France. C'etait l'homme que Bismarck consultait pour
les affaires d'Orient.

« Je declarai å M. Koenig, rapporte Nubar, que si le gouvernement
federal voulait nous preter son appui, et nous en avions grand be-
soin, fallait qu'il le fit franchement, å la Bismarck, sans reserve.
M. Koenig me fit quelques objections; voulait surtout connaitre le
rapport frangais que Son Altesse avait promis de communiquer,
mais qui n'etait pas arrive; appuya beaucoup sur ce point. Le rap-
port est aupres de moi, mais je fis semblant de ne pas le posseder;
je ne tiens nullement å le montrer. Je dis que Moustier ne me l'avait
communique qu'å titre confidentiel, que le seur exemplaire que j'a-
vais eu etait en gypte; que d'ailleurs Moustier lui-meme n'osait
pas le presenter. M. Koenig insista beaucoup; je lui dis grosso modo
et en l'air que les Frangais voulaient nous imposer un tribunal de
leur composition, en reservant les causes pour leurs consulats. Enfin,
plus insistait sur le rapport, plus j'y glissais legerement; car, je
le repete, je ne tiens nullement å ce qu'ils en aient connaissance, et
cela pour une raison: M. Koenig, comme M. Theremin dans la lettre
particuliere qu'il m'a ecrite, nous conseille d'ameliorer notre propre
juridiction, c'est-å-dire d'instituer nos tribunaux pour nos indigenes
et nous promet qu'apres trois mois de bon fonctionnement, ils enver-
ront leurs sujets se pourvoir devant ces tribunaux. C'est un peu
ce que Moustier aussi dit. Cela ne fait nullement notre affaire. J'ai
fortement combattu cette idee. Enfin, apres plus d'une heure et
demie de conversation ou plut6t de discussion loyale et amicale,
Koenig me promit de faire son possible et nous convinmes que je
mettrais sur le papier ce que je voulais... »

Le lendemain, Nubar lui porta la minute de la lettre qu'il avait
redigee. M. Koenig y fit un changement « plut6t dans la forme que
dans le fond ». « J'acceptai, rapporte Nubar, car pour moi s'agit
d'obtenir l'adhesion pure, simple et sans reticence, la Commission ».
La discussion cependant se rouvrit lorsque M. Koenig s'apergut
que la Commission devait comprendre des jurisconsultes. « me dit,
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rapporte Nubar, que nous nous etions trompes, que la question prin-
cipale etait la legislation et la procedure, que nous aurions com-
mencer par lå, amender notre legislation, faire notre procedure et
puis nous adresser aux puissances  Je lui repondis que Lord Stan-
ley avait mele les deux questions. Enfin, Monseigneur sait que lors-
qu'il s'agit de donner des conseils et des idees, tout le monde est
pret; j'ecoutais tout, approuvais tout et insistais sur l'adhesion å
la Commission. Heureusement que j'ai affaire å des hommes hon-
netes et loyaux ». M. Koenig voulait qu'une commission pure-
ment legislative precedåt la reunion des agents diplomatiques. Nubar
insista sur la necessite de les reunir toutes les deux en une seule com-
mission, en declarant que les etudes prealables avaient ete faites, les
materiaux prepares et cita notamment la loi hypothecaire comme
etant dejå prete. En fin de compte, les deux interlocuteurs « con-
vinrent de tout ». « Koenig me dit que le gouvernement prussien,
tout dispose å accepter nos tribunaux, tout dispose å. nous preter
son concours et sa voix dans la commission, ne les accepterait pas
d'avance et sans examen. Je lui dis que comme Son Altesse etait
de bonne foi et que nous avions la plus grande confiance dans la
parole du gouvernement federal, nous nous contentions de cette as-
surance et que nous ne demandions, ainsi que Son Altesse le disait
dans sa lettre au comte de Bismarck, que l'acceptation apres un
examen ».

Nubar sortit de cette entrevue fort satisfait. « J'attends la
lettre de M. Koenig, qui doit me porter l'adhesion du gouverne-
ment federal, manda.-t-il au Caire, et je considere ma mission å
Berlin comme heureusement terminee. Je n'ai pas trouve ici des
Moustier, des Desprez. Des gens loyaux et honnetes. J'en suis
heureux ».

Le ministre du vice-roi conclut egalement de cette entrevue que
gypte devait se mettre å. l'ceuvre sans tarder et etablir ses codes de

lois et de procedure. La loi hypothecaire existait dejå; elle etait l'ceu-
vre de Ragheb pacha qui l'avait faite, de concert avec les ulemas, en
se basant sur un travail demande å M. Cremieux. La loi sur les brevets
pourrait etre calquee sur la loi francaise. Quant au code maritime,
Gonstantinople en possedait un tro s bon, inspire des divers codes d'Eu-
rope; faudrait le faire etudier et, s'il convenait å Son Altesse, le faire
traduire en francais en y introduisant les modifications qui seraient
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jugees necessaires, afin de le presenter å la commission, non comme
code constantinopolitain, mais comme code egyptien. Le code civil,
poursuivait Nubar, a ete traduit en Egypte, mais est-il adapte aux
lois du pays, les ulemas ont-ils ete consultes ? Sur ce point, y avait
encore, semblait-il, un travail d'assimilation faire. Le code de
commerce egyptien etait incomplet, faudrait faire traduire le code
de commerce francais. Ces travaux devraient etre faits, en grande
partie du moins, avant la reunion de la Commission, pour qu'elle
n'ait plus qu'å examiner, discuter, terminer la besogne d'assimila-
tion. Enfin resterait la code penal qui presentait des parties plus
difficiles et plus delicates, avec la question du temoignage, la question
du talion. Laissant de c6te les crimes, on pourrait borner le travail

l'examen des delits dont la repression etait necessaire la securite
et la tranquillite du pays.

Une fois entre en si bonne voie, pourquoi s'arreterait-on en cours
de route ? « faudrait aussi, declarait Nubar, que tous nos reglements
administratifs, tous nos reglements sur l'agriculture, sur la propriete,
tous nos decrets et ordonnances, les principaux du moins, fussent
reunis et traduits, afin de montrer que nous avons des rågles, des
Iois et que nous ne sommes pas si arbitraires qu'on veut bien le dire.
C'est un travail inamense que Son Altesse a entrepris, mais en Meme
temps une gloire immense, la gloire des legislateurs, des  kanounis».
« L'unification, l'assimilation des etrangers avec l'Egypte, concluait
Nubar, ne peut etre que la consequence de l'unification des lois et de
leur application. Alors le mot de  colonies årang&es,  qui choquait å
si juste titre Son Altesse des le commencement de son regne, dispa-
raitra completement pour faire place des sujets egyptiens, soumis
uniformement aux memes lois, differents seulement par la religion.
L'ceuvre est grande et glorieuse, mais Son Altesse a prouve que l'eeuvre
n'etait pas au-dessus de ses forces ».

Le 9 septembre 1868, Nubar recut de M. Koenig la, lettre suivante:
« La lettre que Votre Excellence m'a fait l'honneur de m'adresser

hier a pour but de resumer les idees dont S. A. le vice-roi d'Egypte
a ete guide en proposant des modifications du systeme judiciaire
actuellement en vigueur en Egypte.

« Dans les entretiens que j'ai eus avec vous, M. le Ministre, je
ne vous pas laisse ignorer que, sous ce rapport, le gouvernement
federal verrait avec satisfaction une amelioration dans l'etat actuel
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des choses qui, on ne saurait le meconnaitre, presente de graves in-
convenients. Le gouvernement federal croit avec S. A. le vice-roi
qu'une commission instituee ad hoc en Egypte pourrait preparer les

resolutions definitives des gouvernements interesses. Une telle com-
mission aurait pour but:

i) de trouver les bases d'une bonne organisation des tribunaux,
z) de preparer la redaction d'un code de procedure,
3) d'examiner quels amendements on devrait introduire dans

les lois du pays pour pouvoir les appliquer toutes les questions entre
les etrangers et les ifidigenes.

« Votre Excellence m'ayant assure que les travaux preparatoires

ont ete faits par les soins du gouvernement egyptien, la commission
pourrait etre convoquee sans retard ulterieur. Conformement au desir
que vous avez bien voulu m'exprimer, je me suis empresse de prendre
les ordres de M. Delbriick qui, en l'absence de M. le cornte de Bismarck,
est charge des fonctions de chancelier federal. Son Excellence m'a

autorise å vous faire savoir que le gouvernement federal est pret
å participer par un delegue å la Commission internationale dont S. A.
le vice-roi desire la reunion en Egypte ».

Cette lettre, redigee å dessein en termes tres generaux, n'enga-
geait nullement le gouvernement federal å accepter les tribunaux
tels que les desiraient le vice-roi et son ministre. Le gouvernement

de l'Allemagne du Nord se bornait å admettre le principe d'une en-
quete qui. porterait la fois sur le tribunal, la procedure et les lois.
Ignorant entierement le travail de la Commission franaise, M. Koe-
nig ne pouvait se prononcer sur les reserves qu'elle avait faites et que
Nubar pacha s'etait bien garde de lui communiquer. Ce que le ministre
du vice-roi avait voulu, c'etait obtenir en quelque sorte par surprise
l'adhesion du gouvernement federal la Commission d'enquete, afin
de faire piece å M. de Moustier et de l'acculer, comme disait, au
pied du mur. Sous ce rapport, avait reussi. Le vice-roi le felicita
aussit6t par telegramme de son brillant succes. engagea en meme
temps son ministre å se rendre sans tarder Florence pour enlever
l'adhesion du gouvernement italien. Cela fait, Nubar rentrerait å Paris
pour y recevoir les princes Hussein et Hassan que Son Altesse envoyait
en Europe pour parfaire leur instruction; les presenterait l'Empe-
reur et annoncerait en meme temps l'adhesion å la Commission inter-
nationale des gouvernements prussien et italien, et peut-etre meme
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aussi celle du gouvernement russe dont le vice-roi s'occupait person-
nellement. Ce serait lå un grand succes de prestige, de nature å forcer

la main au gouvernement franais.
Cependant Nubar, avant de se rendre å Florence, crut necessaire

de retourner å Paris. La campagne de presse qu'il avait entamee
en faveur de la reforme judiciaire exigeait sa presence. ne comptait
plus sur l'Empereur qui, decidement, ne comprenait rien aux details,
en avait horreur, et å qui M. de Moustier avait imprime une certaine
crainte en parlant de corruption. Du c6te de l'Imperatrice, influente
non seulement aupres de l'Empereur, mais aupres du ministre des
Affaires etrangeres, Nubar avait trouve un intermediaire qui, moyen-
nant une petite somme versee d'avance et la promesse du solde en cas de
succes, avait accepte de s'employer en fav.mr du projet. Mais c'est sur-
tout sur la presse qu'il comptait, moyen excellent, disait-il, « lorsqu'il
est employe å temps et delicatement ». «Or, ecrivait Nubar, c'est Gaiffe
qui est charge de la partie delicate, de la cuisine de l'affaire si je puis

m'exprimer ainsi. La presse en Angleterre ne m'a pas coiite un rouge
liard, en France c'est une autre gamme. J'ai depose une carte chez
Havin du Sikle; Gaiffe, en dehors de moi, a fait visite aux bureaux.
J'ai employe Messawar pour l'Opinion nationale (Guerault); j'ai cause

et explique l'affaire å quelques redacteurs considerables. En dehors
de Nefftzer qui, lui, comprend et marche honnetement, Gaiffe la fera
comprendre et ouvrira les intelligences. fera l'affaire delicatement,
j'ai toute confiance dans sa maniere de faire. ne nous compromettra
pas, car le principal est de n' 'etre pas compromis, de ne pas faire crier
par Moustier å la corruption et ne pas corroborer les imputations
de corruption dont il ne cesse de se servir comme d'un argument.
Je suis tranquille, d'autant plus que je suis absent. La campagne
a commence par la Gazette du Midi et le Nord de Belgique, elle

vient du dehors consequemment. En partant de Paris, j'ai pris
de M. Oppenheim pour le compte du gouvernement la somme de
75.000 francs. J'ai laisse 6o.000 francs Gaiffe pour frais prelimi-
naires de presse...

« La presse est necessaire, elle fera peur å Moustier qui, s'il ne

cede pas, pourrait se voir attaquer d'une autre faon; elle etaiera la
bonne volonte de l'Empereur, et, l'affaire discutee dans les journaux
de Paris, le commissaire de la France, lorsque la commission sera
nommee, se gardera å deux fois, sachant que nous avons cette force



LA REFORME JUDICIAIRE. g41

derriere nous. La presse servira donc non seulement pour l'obtention
de la commission, mais å la conduite du commissaire franais pendant
la commission ».

Gaiffe travailla tant et si bien que la  Patrie  et  l' tendard  publierent
bient6t des articles en faveur de la reforme judiciaire. Or ces deux
journaux etant subventionnes par le gouvernement, leurs articles
n'en frapperaient que davantage l'opinion publique. Qui sait meme
si M. de Moustier n'en serait pas trouble et ne croirait pas qu'ils avai-
ent reu un mot d'ordre. On representait Nubar le Ministere comme
« enrage » de la campagne de presse et du succes obtenu Berlin.
Avec d'autres quotidiens, la reserve etait de mise. « Je me suis garde
du  Constitutionnel,  ecrivait Nubar, å cause de mes precedentes atta-
ches et pour qu'on ne pfit rien dire. Le  Temps,  connu comme journal
egyptien, s'est contente de reproduire un article ou plut6t un expose
donne par  l'Avenir National.  Le  Temps  et les  Mbats  ne concourront
que le moment venu, lorsque le mouvement se sera bien prononce,
de maniere ce qu'on ne puisse pas nous accuser d'etre les fauteurs
de l'agitation ».

Dans le sud de la France, la campagne etait menee par M. Roux,
proprietaire de la  Gazette du Midi,«personnage  influent et tres hono-
rable », qui avait ete l'un des prerniers å discuter la question dans
son journal. M. Roux se chargea d'agir aupres de la Chambre de Com-
merce de Marseille pold l'amener å presenter une adresse au Ministre
au sujet des reformes proposees par le vice-roi. Mais le president de
la Chambre, M. Armand, craignait de prendre l'initiative; ne vou-
lait pas deplaire au gouvernement, et puis son grand argument etait
que le tribunal ne pourrait pas resister aux richesses de Son Altesse.
« Que le diable enleve les imbeciles et les gens de ce calibre », s'ecria
Nubar en apprenant ces scrupules. Le mieux etait de passer par Mar-
seille pour les dissiper. Nubar s'y arreta en effet en se rendant en Italie.

reut la visite de M. Armand, qui etait accompagne de MM. Baptis-
tin et Jules Pastre. « A chaque fait que je racontais sur l'Egypte,
rapporte le ministre du vice-roi, je prenais Jules temoin et etait
oblige de dire  amin  å tout ce que je disais. Nos explications ont dure
plus d'une heure. Enfin le resume a ete que nous demandions trop
peu, que les tribunaux devaient decider les questions non seulement
entre indigenes et etrangers, mais meme aussi celles qui s'elevent entre
etrangers. Voilå ofi en est venu M. Armand qui, demain, au nom de

16 — Tome
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la Chambre de Commerce, doit ecrire au ministre des Travaux publics
et du Commerce pour lui dire que la Chambre veut examiner la ques-
fion et le prier de lui envoyer le dossier. Apres l'arrivee de ces pieces,
la Chambre deliberera et sa resolution nous sera favorable... M. Ar-
mand est completement d'acccrd avec moi... La reforme, d'apres lui,
doit etre radicale, elle ne peut pas etre partielle ».

* * *

En quittant Marseille, Nubar s'achemina vers l'Italie. Des le mois
d'aofit 1867, le gouvernement italien, en reponse au memoire presente
par Nubar, avait fait connaitre son desir de favoriser les progres
interieurs de l'£gypte et ordonne les etudes preparatoires qu'il ju-
geait indispensables pour pouvoir, le moment venu, se prononcer en
connaissance de cause sur cette importante question. Les reformes
judiciaires proposees par le gouvernement du vice-roi furent donc
examinees par des hommes competents. Unanimes å constater le
fait qu'une legislation coutumiere elargissant l'action de la juridic-
tion consulaire s'etait substituee en gypte aux anciennes capitula-
tions, ces personnes ne le furent pas moins repousser les qualifica-
tions  d'arbitraire  et  d'abus,  par lesquelles Nubar pacha stigmatisait
les changements survenus. Ces changements, affirmerent-elles, avaient
trouve leur origine et leur raison d'etre dans l'insuffisance « pour
ne rien dire de plus (1) », de l'administration de la justice egyptienne.
Elles tomberent neanmoins d'accord sur la necessite de reformer le
systeme judiciaire actuel de l' gypte et exprimerent l'avis qu'il
etait indispensable de faire preceder l'inauguration d'un systeme nou-
veau par une reforme radicale des lois egyptiennes. Telles etaient les
conclusions formulees par ces experts sur les propositions presentees
par Nubar dans son memoire. Mais ce dernier avait ete conduit, å la
suite des difficultes rencontrees par son premier projet, å modifier
dans un second projet du 3 decembre 1867 les garanties que presen-
terait la nouvelle organisation judiciaire de l'£gypte. Le gouvernement
italien, dans l'ignorance etait des conclusions auxquelles etait
arrivee la Commission franaise et considerant que l'on devait etudier
sur les lieux l'etat des choses et les questions particulieres, en ra-pportant

(1) IMp&he du comte Menabrea au chevalier Nigra, 13 novembre 1868.
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aux differents cas d'application et de pratique des reformes proposees
en theorie, avait alors decide en principe d'adherer å l'idee d'une com-
mission internatiGnale qui serait chargee de proceder å l'examen pre-
liminaire destine å faciliter l'accord definitif. Un silence de plusieurs
mois avait succede la communication du second memoire de Nubar.
Ce silence avait froisse l'amour-propre du gouvernement italien. M. de
Martino, consul general d'Italie en £gypte, s'en etait vivement expli-
que, å plusieurs reprises, dans des lettres personnelles adressees au
ministre du vice-roi. Aussi n'etait-ce pas sans apprehension que Nubar
se dirigeait maintenant vers Florence. « Je suis informe, ecrivait-il,
de l'etat du gouvernement italien. Lå aussi, comme en France, il y
a la Cour et le gouvernement; la Cour, l'entourage du Roi, pire que
l'entourage de l'Empereur; la Cour et le gouvernement se jalousant
mutuellement, l'entourage du Roi tres capable de me susciter des
difficultes pour m'offrir ensuite ses services et avoir occasion de gagner,
Je ne veux pas tomber dans ces intrigues ».

Lorsque Nubar arriva Florence le 27 septembre, le general
Menabrea, chef du gouvernement, venait d'en partir pour se porter
å la rencontre de l'Imperatrice de Russie. profita de ces quelques
jours de repit pour tater le terrain.' Son prernier soin fut de faire
cesser les articles presse. « La presse, ecrivit-il, n'est pas ici comme
en France et surtout en Angleterre; elle a son influence, mais minime;
d'ailleurs employee å contre-temps, elle fait du mal et pas de bien ».

rechercha les concours utiles; celui de M. d'Usedom, ministre de
Prusse, se presentait tout naturellement, l'adhesion de cette puis-
sance ayant ete « un coup de fouet » pour le gouvernement italien.

alla voir le comte Barbolani, directeur general du ministere, qui
se montra bien dispose. Mais quoique « tres brave homme au fond »,
M. Barbolani etait, au dire de Nubar, une «nullite comme caractere » ;

n'y avait pas grand concours å attendre de lui. Quant aux bureaux,
on les disait hostiles.

Le general Menabrea ne rentra que le octobre au soir. recut
le ministre du vice-roi des le lendemain. « J'ai trouve en lui, rapporte
Nubar, un homme non seulement d'une grande intelligence, mais en
m 'eme temps d'une grande elevation dans les idees. Avec l'Empereur,
c'est le premier qui ait compris les idees de Son Altesse et les ait ap.-
preciees å leur juste hauteur. En lui, y a quelque chose de plus que
ehez l'Empereur, c'est qu'en meme ternips que le ccite eleve, la partie
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avenir de la reforme, a compris le ciite pratique ». Le general Mena-
brea laissa entendre å Nubar qu'il donnait en principe son adhesion
å la Commission internationale. Son langage, toutefois, comportait des
reticences qui intriguerent le ministre du vice-roi. Le chef du cabinet
du general lui en donna la clef. On avait telegraphie å l'etranger pour
connaitre l'opinion des autres pui'ssances et particulierement la cause
du refus du gouvernement francais. En vain Nubar exhiba-t-il les
lettres de Lord Stanley, de M. Koenig, du general Ignatieff: on vou-
lait savoir l'opinion de M. de Moustier. Ce n'est donc pas contre l'Italie
que Nubar avait å lutter, mais bien contre Moustier å Florence meme,
comme luttait contre lui å Paris. Bien decide å l'emporter dans cette
lutte d'influence, le ministre du vice-roi decida de piquer l'amour-
propre des Italiens et de flatter leur vanite.

Le samedi 3 octobre, le general Menabrea avait envoye sa loge å
Nubar en lui faisant savoir qu'il le rencontrerait au theåtre. « Nous
avons cause familierement tout le temps, rapporte ce dernier: £gypte,
son avenir, son administration, canal etc., et dans cette conversa-
tion j' avais eu occasion de revenir mille fois sur objet de ma
mission, sans avoir l'air d'y appuyer ; de la position que l'Italie
devait prendre en Orient et qu'elle etait appelee å prendre, que cette
position ne pouvait etre prise que par la sympathie des gouverne-
ments orientaux, que ces sympathies ne pouvaient s'acquerir que par
une politique non exclusivement egolste, telle que la France la prati-
quait, mais par une ligne de conduite qui, tout en ne negligeant pas
les interets italiens, ne devait point leser ou froisser les n6tres; que
nous etions tous interesses å ce que la Mediterranee ne devint pas un
lac francais, que consequemment nos interets etaient communs;
qu'en dehors de cela, y avait mille points de ressemblance entre

et l'47pte. C'etaient deux pays en voie d'organisation, que
tous les deux, pour s'organiser, avaient å lutter contre la m erne influence
etrangere qui, en Italie, s'implantait å Rome et, en Egypte, se retran-
chait derriere les abus qu'elle y avait introduits. Toutes ces raisons
et ces arguments furent dits et repetes pendant toute la duree du
spectacle que ni lut moi n'entendimes. Je vis que mes paroles fai-
saient impression »,

Le lundi suivant, Nubar recut en effet l'adhesion du gouverne-
ment italien å Ia Commission internationale. Cette decision, nous
l'avons vu, avait ete prise quelques mois plus t6t,de sorte que le minis-
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tre du vice-roi n'avait eu, en qu'å enfoncer une porte ouverte.
ne se facita pas moins vivement du succs obtenu. Le soir, ren-

contra å diner chez le Menabrea les ministres de la Marine,
de la Guerre, et M. Guatteno, ministre de la Maison clu Roi, qui s'in-
t&essait beaucoup å l'Orient. « La conversation fut g&i&ale entre
ces messieurs et moi. L'icMe de la Wditerran& lac franais les
froisse dans leur amour-propre. On parla de marine, je dis que nous
concentrions la n'Otre dans la Mer Rouge. « C'est votre lac », me dit
Menabrea en souriant. « Que voulez-vous aussi, Excellence, lui ro -
pondis-je, tout le monde veut un lac, nous aussi nous en voulons un.
Si la Mer Rouge n'existait pas, nous l'inventerions. Seulement, ajou-
tai-je, nous, nous ouvrons notre lac par le canal de Suez; vous voyez
que nous ne sommes ni exclusifs, ni goistes ».

Le lendemain mardi, Nubar alla prendre cong du gn&al Mena-
brea. Le ministre italien profita de cette visite d'adieu pour donner

son collegue d' gypte une petite levm de droit constitutionnel,
qui &tait en adressk au vice-roi. « Eh bien ! dit-il å Nubar,
Son Altesse verra que nous ne sommes pas des gens si r6barbatifs;
je suis vraiment de tout ce qui est arriv et des fausses icMes
qu'on a donnes å Son Altesse sur notre organisation gouvernemen-
tale. Son Altesse s'est adress& au Roi, en laissant de ci3t le gouver-
nement, mais dans un pays constitutionnel, les ministres sont respon-
sables et le roi respecte leur responsabilit ». Des relations directes
et Kquentes staient en effet ehtre le Kh&live et le roi Vic-
tor-Emmanuel, relations qui ne se bornaient pas å l'examen Cles ques-
tions pendantes entre les deux paysou aux projets conus par le vice-roi
pour ameiorer la justice en £gypte. y avait, entre les deux princes,
des conversations plus confidentielles, plus intimes encore. « J'a,i
parM avec le Roi, krivait M. de Martino å Nubar le 15 janvier 1868,
d'autres aspirations que je n'ose mentionner sur le papier;  elles ren-
contrent å Florence de belles dispositions ». Ces aspirations, nous le
verrons, visaient l'in&pendance de

Pendant que Nubar travaillait en Italie, le vice-roi, de son cert&
pas rest. inactif, Au cours de son sjour å Constantinople, dans

de 1868, avait beaucoup caus avec le g&i&al Ignatieff. La
Russie, au cMbut, ne s pas montr& enthousiaste de la rdorme
judiciaire. A Saint-Ntersbourg, on avait m "enie repouss d'une fa-

catgorique toute proposition qui aurait pour de diminur
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les droits des consuls en ce qui concerne la juridiction de leurs propres
sujets. Lorsqu'il fut question, en decembre 1867, de reunir une com-
mission internationale, et que le norn de Paris fut prononce comme
ceIui du lieu ou pourrait sieger cette commission, la Russie s'y opposa
energiquement, en disant que cette ville etait trop eloignee des con-
trees serait necessaire de puiser des informations sur les questions
devant etre soumises å l'examen de la commission. En revanche, le
cabinet de Saint-Petersbourg se montra plus facile sur le fond de la
question å traiter et parut dispose å consentir meme aux reformes
radicales proposees pour å la condition que ces reformes ne
constituassent pas un precedent que la Turquie pourrait plus tard
invoquer pour son propre avantage. Le Khedive cultiva ces bonnes
dispositions par l'entremise du general Ignatieff. Des le mois

mandait å Nubar qu'il avait reussi dans ses negociations. Le 17
septembre 1868, en effet, la Russie donnait son adhesion au plan pro-
pose par le vice-roi.

Ainsi, en rentrant å Paris, Nubar pacha pouvait se flatter de rap-
porter å la fois l'adhesion de trois des grandes puissances de l'Europe:
la Prusse, la Russie et Pendant son absence, la campagne de
presse avait d'ailleurs continue en France, sous forme d'articles ou
d'entrefilets parus dans la  Patrie (Ier octobre),  l'£tendard  (2 octobre),

Avenir National  (5 octobre), la  Presse,  le  journal de Nice  (5 octobre),
le  Toulonnais  (6 octobre),  l'£poque  (7 octobre), la  LiberM  (8 octobre),
le  Figaro  (9 octobre). M. de Moustier avait fini par s'emouvoir de cette
campagne; avait fait convoquer le redacteur de la  Patrie  pour le
prier de cesser ses articles, et prescrit de refuter la these egyptienne
dans le journal la  France.  Mais toute cette agitation commenait å etre
å bout de souffle. Gaiffe, le coryphee, se sentant å court d'arguments,
pressait Nubar de revenir. « Ces diables de Fralwais, mandait ce der-
nier, ou plut8t ces diables de journalistes, il est plus facile de leur faire
prendre la plume pour ecrire des inepties sur une question qu'ils ne
connaissent pas, que de leur faire Iire deux pages d'explications qui
leur feraient comprendre la question. D'ailleurs, c'est un defaut in-
herent å la nation. Le Ministere est comme cela ». Nubar rentra donc
å Paris, enfle par ses succes, persuade que M. de Moustier allait etre
bient8t accule au pied du mur, resolu d'ailleurs, s'il ne cedait pas, å
aller solliciter l'adhesion de l'Autriche. s'appretait å presenter les
jeunes princes å l'Empereur et cette audience devait etre pour lui



l'occasion d'un succes de prestige lorsque, le octobre, recut du
vice-roi un telegramme lui enjoignant de cesser toute demarche se
rapportant å la reforme judiciaire. Quelle etait la raison de ce brusque

revirement?

Pour rernplacer en £gypte M. Max Outrey, qui avait cesse d'etre
persona erata aupres du vice-roi, le gouvernement francais avait

fait choix de M. Poujade. Nubar vit le nouveau consul general avant
son depart pour Alexandrie. Croyant savoir qu'il etait charge de
faire un rapport sur la question de la rgorme judiciaire et que
ce rapport aurait beaucoup d'influence sur la decision de M. de Mou-
stier, le ministre du vice-roi s'efforca de le circonvenir. « J'ai
flatte beaucoup Poujade, ecrivit-il, la flatterie est son faible. Je lui
ai dit que le sort, l'avenir de l'£gypte etait entre ses mains (voilå
le genre de flatterie qu'il lui faut); m'a fait entendre que, dans son
opinion, nous avions raison dans la question qui nous separait d'avec
Moustier. Si Son Altesse le recoit d'une maniere flatteuse, si Elle
s'abandonne et si Elle a l'air de se fier lui, å sa bonne foi et å ses
lumieres, en reclamant ses droits, je suis persuade que le rapport de
Poujade nous sera favorable ».

Lorsque M. Poujade arriva en £gypte, le vice-roi etait parti pour

Constantinople. prit contact avec Cherif pacha, president du Con-
seil de regence, qui ne cacha pas son opinion et dit que le gou-
vernement gyptien, au lieu de perdre un temps precieux dans les
discussions et les negociations, aurait depuis longtemps etablir
les nouveaux tribunaux et les faire fonctionner, afin de convaincre
l'Europe de la justice de ses demandes et de la possibilite des refor-
mes qu'il .propose. Ces vues correspondaient trop bien avec celles du
Ministere francais pour que M. Poujade ne les encourageåt pas. Le
aofit 1868, recut une depeche dans laquelle M. de Moustier lui par-
lait de son entrevue avec Nubar (r): « Dans l'entretien que j'ai eu
avec lui, disait-il, le ministre des Affaires etrangeres de Son Altesse
Ismail pacha s'est particulierement prevalu de l'opinion du cabinet
de Londres et a essaye de l'opposer å la n&tre. Au debut des nego-
ciations entamees par le gouvernement 'gyptien, Nubar pacha, vous

(r) Entrevue du 23 juillet 1868.
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le savez sans doute, s'etait applique å donner å la lettre de Lord Stan-
ley au colonel Stanton une portee qu'elle etait assurement loin d'avoir
dans la pensee du principal Secretaire d'£tat; fidele å cette tactique,
l'envoye du vice-roi a essaye, cette fois encore, de tirer des communi-
cations qui m'ont ete faites en dernier lieu par le gouvernement bri-
tannique, des consequences non moins difficiles å justifier. Sur ce
point, comme sur les autres, j'ai tenu å ne laisser subsister aucune
equivoque et å retablir l'exactitude des faits ». Et le ministre ajou-
tait: « Les conclusions de la Commission marquent nos yeux l'ex-
treme limite des concessions qui peuvent etre immediatement offer-
tes au gouvernement egyptien; elles contiennent d'ailleurs le germe
et la promesse de reformes plus completes encore pour le cas l'ex
perience justifierait celles que nous autorisons des å present. ».

M. Poujade s'empressa de faire part de cette depeche å, Zoulfikar
pacha. « L'insucces du ministre des Affaires etrangeres du vice-roi
å Paris, ecrivit-il å M. de Moustier, ne saurait etre desagreable å
Cherif pacha ni å Zoulfikar pacha qui sont ses adversaires politiques
decides.... et qui seraient tres fåches de le voir retourner aupres du
vice-roi apres une victoire diplomatique qui lui donnerait un incontes-
table ascendant. Nous avons donc dans les hommes qui composent
le ministere egyptien des allies contre les pretentions exagerees du
gouvernement du vice-roi ». L'insucces de Nubar n'etait pas de nature

deplaire non plus å M. Poujade lui-meme, On lui representait ce
personnage comme acquis aux interets anglais. « Si, ecrivait-il, par
la nature de son esprit et son caractere facile et sociable, Nubar a
une preference pour la societe franaise, ses interets le font pencher
vers l'Angleterre dont il s'est montre souvent le serviteur devoue,
tandis qu'il a souvent contrarie notre politique. Je tiens ici, de bonne
source, qu'il est protege anglais et, pour me servir d'une expression
familiere au pays, qu'il porte une cocarde anclaise sous son fez ». A ce

personnage aux tendances douteuses, M. Poujade opposait volontiers
Cherif pacha, homme « eclaire, desinteresse, honn 'ete », « l'un des
rares fonctionna.ires egyptiens serieusement convaincus de cette idee
que l'£gypte doit tout å la France et que l'amitie de la France est
la seule vraiment desinteressee et utile å l'£gypte ». Avec Cherif
pacha, l'entente etait d'autant plus facile que ce ministre abondait
toujours dans le sens de son interlocuteur. Apres avoir pris connais-
sance de la depeche de M. de Moustier, declara que Son Altesse ne
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saurait mieux faire que de suivre les conseils qui lui etaient donnes et
d'adopter franchement les conclusions de la Commission franaise.

jugea severement la conduite de Nubar. « Laissons revenir le vice-
roi, dit-il å M. Poujade, et nous organiserons ensemble les tribunaux.
J'ai une confiance entiere en vous et je suis sfir que nous rnarcherons
toujours d'accord ». Le conseil paraissait d'autant plus judicieux que
Nubar continuait å egarer le vice-roi sur une fausse voie. La lettre qu'il
s'etait fait adresser par le Khedive le 21 aofit et dont il etait d'ailleurs
le redacteur, a'vait profondement deplu å. M. de Moustier. « Ainsi que
vous le verrez, ecrivait å M. Poujade le ministre franais des Affai-
res etrangeres, Son Altesse semble bien moins preoccupee d'ame-
liorer l'etat actuel de la juridiction en gypte, que d'en faire prononcer
la condamnation par la Commission internationale dont Elle demande
la reunion å Alexandrie. Le gouvernement egyptien revient, en d'au-
tres termes, son premier plan de campagne, s'attaque avant tout
aux capitulations et ne vise qu'å obtenir l'abolition du systeme actuel
sans songer å le remplacer par une organisation meilleure ou peut-
etre meme avec l'arriere-pensee de n'y rien substituer.

« Si telles s6nt les dispositions personnelles du vice-roi, et me
semble difficile de les interpreter dans un sens different, nous ne pou-
vons que regretter des vues aussi divergentes des nfitres. Lorsque S. A.
Ismail pacha nous a temoigne le desir d'ameliorer les institutions ju-
diciaires de son pays, nous avons accueilli ses ouvertures a'vec l'in-
teret que devait nous inspirer la pensee d'une reforme utile, comme
nous avons examine plus tard ses demandes dans le desir le plus sin-
cere d'admettre ce qu'elles pourraient avoir de ligitime; mais autant
nous avons mis d'empressement concourir å une reorganisation
prudente et mesuree du systeme actuel, autant nous repugnerions å
nous preter å la mesure que propose le vice-roi et qui, en tenant
compte des convictions auxquelles nous a conduits l'etude impartiale
et approfondie de la question, ne peut aboutir, å notre avis, qu'å
detruire , sans compensation, les garanties actuellement acquises å nos
interets en gypte. Toute demarche ulterieure dans ce sens, de la
part du gouvernement de Son Altesse, n'aboutirait qu'å refroidir les
bienveillantes dispositions dont nous nous sommes montres animes,
des le principe, et nous faire considerer comme inutiles, du moment
ofi persisterait å s'eloigner de nous, les concessions que nous avions
faites dans le desir de nous rapprocher de lui ».
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Cette depeche montrait que les negociations de Nubar en France
etaient arrivees å un point mort. Sur ces entrefaites, le vice-roi rentra
en gypte. fit å M. Poujade l'accueil le plus courtois, le plus flat-
teur; usant de coquetterie avec lui, le recut dans l'intimite au palais
de Ras-el-Tin; puis, sachant que l'agent de France, avec sa nombreuse
famille, eprouvait des difficultes å se loger au Caire, lui offrit de
s'installer au Moussafer khan pour l'hiver. Par son ordre, le gouver-
nement egyptien regla avec M. Poujade un certain nombre d'affai-
res depuis longtemps en souffrance. Le vice-roi cherchait visible-
ment å le gagner par ses prevenances, ses attentions delicates, ses
manieres charmantes; se garda toutefois de l'entretenir d'affaires
serieuses, supreme habilete destinee å faire naitre chez M. Poujade le
desir de se rendre utile. L'occasion ne tarda pas å se presenter. Irrite
des manceuvres de Nubar pacha, M. de Moustier adressa le 4 octobre
å son agent en £gypte une depeche qui constituait un veritable re-
quisitoire contre le ministre du vice-roi. «L'entretien que vous avez eu
avec Cherif pacha sur la question de la juridiction consulaire tendrait
å etablir de la part du gouvernement egyptien des sentiments plus
conciliants que ceux dont son representant en Europe s'est montre
anime depuis le commencement de ces pourparlers. Le jugement porte
sur Nubar pacha par ses collegues ne me parait que trop justifie
et je dois constater å regret que son attitude jusqu'å ce jour est loin
de repondre ce que nous etions en droit d'attendre de Vous sa-
vez avec quelle condescendance nous sommes entres des l'origine dans
les vues du vice-roi, et avec quel soin nous nous sommes appliques å
en poursuivre la realisati,)n dans une mesure juste et pratique. Le
delegue egyptien, loyalement tenu au courant de nos intentions et
des progres de notre examen semblait n'avoir d'autre conduite å
suivre, dans l'interet de la negociation qui lui etait confiee, que de
seconder nos efforts et de nous apporter le concours d'un esprit mo-
dere en meme temps que sincerement devoue au succes de sa tåche.
Ainsi preparees, les choses eussent marche d'elles-memes vers le but
qu'elles devaient atteind-re. Qu'a fait cependant l'envoye du vice-roi?
Cedant å un mouvement que je m''abstiens d'apprecier ici, n'a
rien neglige pour nous susciter des difficultes, et y a mis assez peu
de menagements pour ne nous laisser aucune illusion sur son inten-
tion de tenter d'imposer les conclusions qu'il n'avait pas reussi å
faire adopter. Non content de mettre en oeuvre tous ses moyens d'in-
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fluence sur les principaux organes de la presse franaise et etrangere
pour les amener prejuger la question dans le sens de ses idees exclu-

sives, n'a pas cru devoir attendre le resultat de la negociation com-
mencee avec nous pour entamer en dehors de nous, avec les autres

cabinets, une discussion dont l'objet evident est d'arriver å peser, å

raide de resolutions contraires, sur nos propres deliberations.
«  Je  n'insisterai pas sur le 'fficheux caractere d'un procede peu

d'accord avec les bonnes dispositions que nous temoigne le gouverne-

ment egyptien, et dont la responsabilite doit demeurer tout entiere

å celui qui l'emploie. Mais je ne puis me defendre de signaler la fausse

direction imprimee une negociation inauguree sous de meilleurs aus-
pices et qui menace de conduire å un resultat completement oppose

aux vceux du vice-roi. Dans une affaire aussi grave et qui interesse
tous les gouvernements de l'Europe, on ne saurait se flatter d'aboutir

å une solution vraiment pratique qu'en recherchant avant tout les

elements principaux de l'entente å etablir dans un echange d'idees
amical et sincere entre les grandes puissances. En semant au contraire

entre elles des germes de desaccord, on ne reussirait qu'å compromet-

tre serieusement toute chance d'arrangement et s'aliener des dispo-
sitions jusqu'ici bienveillantes qui ne demandaient qu'å se mani-

fester dans la limite tracee dans l'interet commun ».
Dans une lettre personnelle adressee le 7 octobre å M. Poujade,

M. de Moustier s'exprimait avec moins de retenue sur le compte de

Nubar et sur les consequences de sa conduite. « Nubar depense en ce

moment pas mal d'argent pour faire plaider sa cause par les journaux
francais et se promene en Europe pour ameuter contre nous les autres

cabinets et les appeler å nous forcer la main dans le sens de ses idees.
Tout cela est tellement contraire aux assurances qui nous avaient

ete donnees au debut, et si propre, au contraire, å nous faire amere-
ment repentir de l'extreme bonne volonte que nous avions temoignee

pour faire reussir les vues du vice-roi, dans une juste et equitable me-

sure, que nous ne saurions faire remonter jusqu'å Son Altesse, malgre

les efforts de Nubar pour compromettre son maitre, nous ne saurions,
dis-je, faire remonter jusqu'au vice-roi la responsabilite des mala-

dresses, des violences, je dirais presque des insolences de son envoye.
« Il est impossible de compromettre plus qu'il ne fait une negocia-

tion qui efit marche toute seule, si l'on efit pris une attitude plus con-

venable notre egard.
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« Je sais bien que Nubar cherche un succes personnel et surtout

å renverser les ministres qui sont aujourd'hui investis de la confiance
du vice-roi. Est-il d'une bonne politique de l'y aider? Nubar desire
en ce moment obtenir la reunion d'une commission å Alexandrie pour
faire le proces aux capitulations. CrOit-il que si un certain nombre
de cabinets, qui n'ont aucune envie d'abandonner les capitulations,
consentaient å la reunion de cette commission, ils y verraient autre
chose qu'un moyen d'enterrer une question soulevee, suivant eux,
inopportunement, et dans laquelle la France s'etait leur sens trop

avancee? Quant å nous, si, de guerre lasse, nous consentions cette
reunion, nous y apporterions cette fois des sentiments analogues, ins-
truits par l'experience du peu de profit qu'il y a se montrer con-

ciliant et ami du progres et des reformes. Nous nous considererions
comme parfaitement delies des liens de toute negociation anterieure
et nous ne songerions qu'å defendre nos interets ».

Le requisitoire etait severe, mais, aux yeux du ministre, justifie.
M. de Moustier savait par ses representants Berlin et å Florence, å

quoi se reduisaient les succes que Nubar se vantait d'avoir remportes
aup.res de ces cours. Les engagements pris par le general Menabrea
n'avaient nullement la portee que leur attribuait le ministre du
vice-roi. Les cabinets de Berlin et de Florence s'etaient bornes
å consentir eventuellement å se faire representer Alexandrie et
n'avaient nullement entendu aliener leur liberte d'action par une
promesse generale dont l'accomplissement etait subordonne une
entente de •toutes les puissances et qui ne prejugeait en rien, d'ail-
leurs, ni le fond de la question, ni la solution qu'elle etait appelee å
recevoir. Faire entrevoir d'autres esperances au vice-roi, c'etait le
leurrer, le tromper, l'e,garer dans une fausse voie.

Au reu. de la dep 'eche de M. de Moustier, M. Poujade s'empressa
de se rendre au Caire pour faire part au vice-roi de son contenu.
Ismail pacha se defendit vivement d'avoir voulu faire pression sur
M. de Moustier en tåchant d'entrainer les cabinets de l'Europe å
prendre une decision favorable ses desseins. se representa comme
ayant obei å une necessite, apres le refus du ministre d'une

part et les doutes qu'il aurait nettement exprimes de l'autre sur l'im-
possibilite pour Nubar de reussir. avoua qu'il se considerait comme
trop engage envers les puissances pour pouvoir arreter sur le champ
Nubar pacha et renoncer publiquement å la commission internatio-
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nale, ce qui equivaudrait une desapprobation formelle de son mi-
nistre. Les lettres qu'il avait reues de M. de Bismarck et du gene-
ral Ignatieff etaient tout å fait conformes ses desirs. Toutefois la
gravite de la situation que M. Poujade venait de mettre sous ses yeux
ne lui echappait pas, et c'est å conjurer cette situation qu'il devait
songer en premier lieu, en donnant å M. de Moustier toutes les satis-
factions en son pouvoir. Le mieux etait que Nubar s'abstint desor-
mais de toute demarche ayant trait å la reforme judiciaire; l'ordre
lui en fut telegraphie le 17 octobre. Puis le vice-roi examina avec
l'agent de France ce qu'il y avait d'urgent å faire dans l'interet bien
entendu de sa politique et de ses bons rapports avec le gouvernement
de l'Empereur.

fut convenu que l'on procederait sans retard å une reforme pro-
fonde de la police et de la juridiction qui en depend. On s'occuperait
ensuite de regler,par un protocole, la question speciale dela juridiction
en matiere de propriete fonciere. Enfin, le lendemain de l'entrevue, le
Khedive deleguait Cherif pacha aupres de M. Poujade pour lui
demander d'examiner de concert avec lui s'il ne serait pas possible
d'etablir immediatement å Alexandrie et au Caire un tribunal qui,
en donnant satisfaction au vice-roi et aux interets europeens, permit
de rendre inutile l'envoi de la Commission internationale ou de chan-
ger, dans le cas ofi. elle viendrait en £gypte, le caractere de sa mis-
sion.

M. Poujade avait dejå emis l'idee de reunir un tribunal pour ju-
ger quelques differends entre les Europeens et le gouvernement egyp-
tien. Dans sa pensee, ce tribunal aurait ete compose des juges con-
sulaires franais, anglais et italien et de deux indigenes, dont l'un
serait le president, mais avec une seule voix, ce qui assurerait la majo-
rite l'element europeen. Le vice-roi accepta en principe ce tribunal,
mais y mit deux conditions: d'une part les juges cesseraient d'etre
des fonctionnaires europeens et seraient payes par lui, et de l'autre
toutes les causes mixtes, c'est-å-dire entre Euro.peens et indigenes,
seraient obligatoirement portees devant ce meme tribunal, que les
Europeens fussent demandeurs ou defendeurs.

« y a lå, me semble, ecrivait M. Poujade en relatant cette con-
versation, un point de depart acceptable, parce qu'il est susceptible
d'etre developpe et ameliore dans la pratique. Le vice-roi et Cherif
pacha ont accueilli vivement l'idee que j'ai emise ». « Le vice-roi
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disait-il encore dans une lettre particuliere å M. de Moustier, voudrait
bien s'arraer sur la pente ofi Nubar le fait glisser... Cherif pacha fera

tous ses efforts pour tåcher d'arriver ici, avec moi, un resultat qui
frappe de sterilite les allees et venues de Nubar pacha ». Et l'agent de

France d'ajouter, non sans complaisance: « Je crois avoir acquis une

certaine influence en Egypte et un certain ascendant sur le gouver-
nement du vice-roi et sur le corps consulaire qui me permettront, si

Votre Excellence continue å m'honorer de sa bienveillance et å m'ac-

corder son appui, de diriger les choses dans un sens conforme vos

desirs... Le vice-roi, dans notre derniere entrevue, m'a dit qu'il n'ou-
blierait jamais les services que j'ai rendus l'Egypte et sa personne
depuis mon arrivee Alexandrie. Cherif pacha a ajoute apres le vice-
roi que mes conseils etaient ecoutes et suivis avec une entiere con-

fiance ».
Le Khedive ne pouvait en effet que se rejouir de trouver en M.

Poujade un agent aussi docile å ses suggestions. donna å Cherif

pacha l'ordre d'elaborer avec lui un projet « pratique » de reforme

judiciaire. Bientfit mis sur pied, le projet fut envoye le 14 novembre
å M. de Moustier. etait ainsi concu:

Projet de r«orme judiciaire.

Son Altesse le Khedive d'Egypte, frappe des nombreux et graves
inconvenients de l'etat actuel de toutes les branches de la juridiction

en Egypte, penetre de la necessite d'apporter å cet etat un prompt
remede par des reformes serieuses, anime des meilleures intentions

et mfi par des idees civilisatrices, a charge S. E. Cherif pacha, minis-

tre de l'Interieur, de s'entretenir avec M. Poujade, agent et consul

general de France, afin d'elaborer un projet de juridiction generale

qui soit de nature å donner une egale satisfaction aux inter&ts indige-
nes et etrangers.

En consequence, apres de nombreuses entrevues, S. E. Cherif

pacha et M. Poujade sont tombes d'accord sur le projet suivant qui
devra are avant tout soumis la haute appreciation des deux gouver-
nements.

Art. 1. — sera cree en Egypte des tribunaux civils mixtes pour
juger tout differend entre Francais et indigenes, ou entre les Fran-

cais et le gouvernement egyptien.
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Art. 2. - Ces tribunaux seront competents entre Franais et
indigenespour connaitre et resoudre toutes les questions, sauf celles qui
touchent å la propriete immobiliere, dans tous les degres de juridiction.

Art. 3. — La juridiction de ces tribunaux civils sera obligatoire
dans tous les differends mixtes qui font l'objet de l'article precedent.

Art. 4. — Ces tribunaux civils mixtes seront composes de la ma-
niere suivante. y aura cinq juges, trois europeens et deux indigenes.
Le president sera choisi parmi les deux indigenes et n'aura qu'une
voix. Le vice-president sera un Europeen.

Art. 5. — Les greffiers, commis, employes de tout ordre seront
nommes de concert entre le presient et le vice-president et, å defaut
d'entente, par le tribunal reuni.

Art. 6. — Les membres europeens du tribunal seront nommes par
Son Altesse le Kli6dive sur la presentation d'une liste emanant du
ministre de la Justice, garde des Sceaux.

Art. 7. Les juges seront inamovibles sauf les cas prevus par le
code Napoleon.

Art. 8. — y aura un procureur de Son Altesse le Khedive choisi
parmi des avocats europeens et qui remplira les fonctions du minis-
tere public. Les debats seront publics et les jugements publies dans
le journal officiel du Gouvernement.

Art. 9. — Les sentences seront redigees en arabe et en franais.
Art. io. — Toutes les sentences des tribunaux civils mixtes se-

ront executees par ministere d'huissiers et en dehors de toute immix-
tion etrangere. Le corps des huissiers sera nomme exclusivement
par le tribunal en dehors de toute ingerence administrative.

Art. II. — Le consulat cessera d' etre represente par son drogman
pendant les debats.

Art. 12. — Le nombre des tribunaux mixtes civils sera de trois,
un å Alexandrie, un au Caire et un tribunal d'appel soit å Alexandrie,
soit au Caire.

Art. 13. — Ces memes tribunaux mixtes seront competents pour
juger correctionnellement les delits entre Franais et indigenes.

Art. 14. — Les affaires immobilieres mixtes entre Franais et
indigenes ou entre deux Franais continueront å etre du ressort uni-
que des tribunaux locaux.

Art. 15. — Les affaires criminelles entre Franais et indigenes
seront jugees par une Cour d'assise composee de la maniere suivante:
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un nombre egal de notables indigenes et franais, reproduisant la
composition du jury franais. Les notables franais seront nommes
par Son Altesse le Khedive, apres avoir ete presentes par le consulat
general. Les juges composant la Cour d'appel seront seuls competents
pour l'application des peines.

L'execution des sentences aura lieu en £gypte.
Art. 16. — Les tribunaux de commerce seront composes de la

meme maniere que les tribunaux civils, soit pour le nombre, soit pour
la competence, soit pour la publicite et l'execution des sentences.

Art. 17. — En dehors des modifications contenues dans le pre-
sent projet, les capitulations conserveront leur force et leur vigueur.

Le vice-roi trouva ce projet fort å son gofit; fit seulement la re-
marque qu'il le trouvait dans la forme trop fralwais ». Quant å
M. Poujade, ecrivait; « J'ai 1-' air d'accorder beaucoup au gouver-
nement egyptien, mais me semble que nous n'abandonnons rien.
Non seulement la majorite est assuree å l'element europeen, mais le
principe du maintien des capi,ulations est nettement sauvegarde. D'ail-
leurs n'est-il pas bien entendu par le gouvernement egyptien lui-
meme, au point qu'il n'est pas necessaire d'en faire une clause speciale,
que le jour ofi serait demontre que l'experience tentee n'a pas reussi,
la France, l'Europe, car l'experience ne sera faite qu'avec le concours
de l'Europe, rentrent dans la plenitude de leurs anciens privileges?
Notre influence ne doit, sur ce point, laisser admettre aucun doute ».

Rarement agent diplomatique commit une pareille bevue. M.
Poujade n'avait pas ete charge par M. de Moustier d'elaborer avec
le gouvernement du vice-roi un projet de reforme judiciaire. Certes,

pouvait s' employer seconder intention manifestee par Son
Altesse de proceder immediatement aux reformes projetees. Mais
encore devait-il, en ce faisant, s'inspirer des conclusions du rapport
de la Commission franaise. Ce document avait ete communique au
consulat general de France å Alexandrie; indiquait de la maniere la
plus precise la limite dans laquelle le gouvernement fraNais enten-
dait souscrire aux demandes d'Ismail pacha, et c'est en se maintenant
soigneusement sur le terrain si nettement defini par la Commission
speciale qu'il etait loisible å l'agent de France de seconder l'initiative
du vice-roi. Au lieu d'agir ainsi, qu'avait-il fait ? Loin de partir des
conclusions de la Commission, avait accepte comme base de l'ar-
rangement des propositions qu,i ne differaient pas de celles presentees
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primitivement par Nubar. C'etait å croire qu'il n'avait pas lu le tra-
vail de la Commission, ou que, s'il l'avait fait, n'y avait rien compris.
Aussi l'etonnement fut-il grand au Ministere quand on y rqut le
projet elabore en Egypte. Si on ne voulait plus negocier å Paris avec
Nubar, ce n'etait pourtant pas pour donner en dehors de lui ce qu'on
n'etait pas dispose å lui accorder. devenait necessaire d'ouvrir
les yeux de M. Poujade. « Le projet auquel vous vous etes arrete,
ecrivit le ministre, n'est que le developpement d'unedes propositions,
contenues dans le rapport de Nubar pacha å Son Altesse qui a servi
de point de depart aux demarches du gouvernement egyptien; j'ajou-
terai que ce projet reproduit identiquement le systeme que le minis-
tre des Aff aires etrangeres du vice-roi, en arrivant å Paris, indiquait
dans ses entretiens extra-officiels, comme le but reel qu'il lui etait
prescrit de poursuivre. Vous reconnaitrez enfin que les clauses aux-
quelles vous avez cru pouvoir donner votre approbation, sont plus
defavorables å l'element europeen que les conclusions verbalement
presentees par Nubar pacha au sein de la Commission speciale.

« Le rapport de cette Commission ayant longuement expose les mo-
tifs qui l'ont determinee å ecarter les propositions egyptiennes, je ne
puis que vous renvoyer å ce travail qui devient la critique la plus com-
plete de la solution dont vous m'avez communique les bases, et je me
borne å relever les principaux inconvenients du projet de Cherif pacha.

« L'article Ier en stipulant la competence exclusive des futurs
tribunaux dans les differends entre Franais et indigenes, aneantit
par le fait le plus serieux des privileges qui nous sont acquis en Egypte
en matiere juridique.

« La majorite accordee par l'article 6 å l'element europeen n'est
qu'une garantie insuffisante, du moment les juges, nommes par
le vice-roi et payes par lui, se trouvent en realite la discretion du
souverain.

« L'offre faite par le gouvernement egyptien de choisir les juges
sur une liste de candidats presentes par le ministre de la Justice d'une
puissance etrangere, souleve dans l'application des difficultes de plus
d'une nature. En admettant l'hypothese la plus favorable pour nous,
celle le Garde des Sceauic de France serait appele å designer les
futurs juges, pourrons-nous trouver des sujets qui reunissent toutes
les conditions voulues? Pourrons-nous, le jour oit toutes les puissan-
ces adhereraient å la modification proposee du systeme judiciaire,

17 — Tome
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maintenir indefiniment å notre profit le privilege qui nous est offert?
Ne soulevera-t-il pas au contraire des reclamations de la part des
autres puissances europeennes? Et si ces memes puissances sont admi-
ses, t6t ou tard, å fournir l' gypte cette sorte de contingent judi-
ciaire, ne retro/uvera-t-on pas, dans cette juridiction unique qu'on
pretend creer, la diversite d'elements dont le gouvernement egyptien
fait un griel au systeme actuel ?

« L'article en stipulant que les consulats cesseront d'etre re-

presentes aux debats par un drogman, ne supprime pas seulement
une garantie que nous considererions comme plus indispensable que
jamais dans l'etat transitoire et trouble se trouverait l'administra-
tion de la justice en gypte; une telle clause aurait pour resultat
infaillible, en faisant disparaitre le dernier vestige de la protection
å laquelle nos nationaux croient avoir droit, de leur rendre tout d'a-
bord suspectes memes les meilleures institutions.

« L'article 13 qui attribue aux futurs tribunaux toute competence

en matiere correctionnelle, entre Franais et etrangers, souleve des
objections plus graves encore et provoquerait ide plus vives repugnan-
ces. Nos nationaux seraient å la merci de la juridiction locale non plus
seulement quant å leurs biens, mais quant leur personne. En admet-
tant meme que les differences entre les deux legislations disparussent,

que les peines fussent proportionnees aux delits, par le code egyptien,
dans la mesure qu'admet le n6tre, en admettant en outre que les me-
mes peines fussent egales dans l'application comme elles le seraient
dans les lois, la question ne serait qu'å demi resolue; nous devons
encore tenir compte du milieu, si different du n6tre, fonctionnera
le tribunal et des dangers auxquels le faux-temoignage, ce fleau de

expose toujours l'etranger dans ses differends avec l'indigene.
«  Je  n'irai pas plus loin dans une analyse qui m'entrainerait au

dela du cadre d'une depeche. J'en ai assez dit pour vous faire sentir
les inconvenients serieux du projet egyptien. Vous comprendrez tout

å la fois, combien a etre reelle la satisfaction qu'une entente eta-
blie sur de telles bases a tout d'abord fait eprouver au vice-roi, et

l'interpretation qu'il convient d'attribuer aux scrupules que Son
Altesse semble eprouver aujourd'hui. Au prix de semblables concessions
de notre part, le gouvernement egyptien s'estimerait trop heureux de
consentir å laisser subsister le principe des capitulations devenues une
lettre morte. Que resterait-il en effet de ces garanties traditionnelles,
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en dehors du droit, pour nos nationaux, de se voir juger par le
tribunal consulaire de France en cas de differends entre eux, c'est-å-
dire dans les seules circonstances ofi des garanties soient superflues?

« Je ne puis me dispenser, en terminant, de relever un dernier
passage de votre rapport. En prevoyant le cas ofi l'insucces de l'expe-
rience tentee etant bien demontree, l'Europe aurait å rentrer dans la
plenitude de ses anciens privileges, vous emettez l'avis qu'il serait
inutile de faire de cette faculte une clause speciale. Je crois indispen-
sable de vous rappeler que la Commission reunie par mes soins en fait
la condition  sine qua non  des concessions auxquelles elle consentait.
En admettant, ce qui ne saurait etre, que le gouvernement de l'Em-
pereur abandonnåt une clause aussi prudente, il est peu probable,
comme vous le verrez par la copie ci-jointe d'une depeche de l'ambas-
sadeur de Sa Majeste Londres, que cette confiance ffit partagee
au meme degre par le gouvernement britannique (i).

« J'ai tenu å vous indiquer des å present la pensee de mon depar-
tement non pour que vous la presentiez immediatement au vice-roi,
mais pour que, pleinement eclaire vous-meme sur notre maniere de
voir, vous puissiez vous degager peu å peu d'une negociation dont
nous ne saurions accepter le resultat ».

Cette depeche, dont la minute avait ete preparee le 29 novembre,
n'etait pas encore signee lorsque M. de Moustier tomba du pouvoir
le 17 decembre 1868. Son successeur, le marquis de la Valette la fit
classer. Avait-il des vues differentes? Les dispositions personnelles
qu'il apportait en prenant le portefeuille des Affaires etrangeres,
allaient-elles faire entrer la question de la reforme judiciaire dans une
nouvelle phase?

(1) Le 23 novembre 1868, le prince de la Tour d'Auvergne, ecrivait, de
Lonslres, au marquis de Moustier: «La reunion d'une commission internationale

Alexandrie ne serait possible, suivant Lord Stanley, qu'å la suite d'un accord
prealable entre toutes les puissances, et n'y avait pas å y songer aussi long-
temps que cet accord ne serait pas etabli. Lord Stanley m'a d'ailleurs donne
å entendre qu'il regrettait d'autant moins, pour sa part, les retards apportes
la solution de cette affaire que, tout en admettant la necessite de certaines
reformes, avait si peu de confiance dans la bonne foi du gouvernement egyp-
tien qu'il n'etait pas autrement presse de se dessaisir des privileges dont
Nubar pacha poursuivait la suppression.



á



CHAPITRE IX.

LA RF.FORME JUDICIAIRE.. 5. ADHFSION DE LA FRANCE

LA COMMISSION INTERNATIONALE.

La chute de M. de Moustier provoqua chez Nubar une explosion
d'enthousiasme: « A la fin Son Altesse est delivree de celui qui n'a
cesse de la calomnier si hautement, manda-t-il au Caire... Je suis
heureux, je nage dans la joie. Avec la chute de M. de Moustier, nous
pouvons dire que l'affranchissement de notre pays est consonime
et Son Altesse vengee de son ennemi acharne, de son detracteur, de
son calomniateur enfin ».

Le jour le ministre tombait du pouvoir, et avant d'en
avoir appris la nouvelle, le vice-roi avait ecrit une lettre personnelle
au general Fleury pour le mettre au courant du protocole signe en
£gypte et lui exprimer l'espoir de le voir approuver par l'Empereur.
Nubar, de son c8te, ayant manifeste le desir de rentrer en £gypte,
Ismail pacha lui ecrivit de ne pas quitter la France avant d'kre
sfir de l'adhesion du gouvernement imperial. La chute de M. de Mous-
tier confirma le vice-roi dans cette ligne de conduite. « Nous devons
maintenant faire tout notre possible, telegraphia-t-il å son envoye,
pour faire accepter par la France le protocole signe par Poujade et
Cherif pacha; tous nos efforts doivent y tendre. ne s'agit plus, pour
le moment, de parler de la Commission å Alexandrie, mais bien de
faire approuver le protocole qui a ete fait par Poujade dans l'interk
des deux parties ».

Mais le Khedive se faisait illusion sur la valeur de l'acte conclu
en gypte. Au recu de sa lettre, le general Fleury etait alle trouver
le marquis de La Valette pour l'instruire de son contenu. «Vous savez
que l'Empereur s'interesse å la question, dit-il au ministre. Vous con-
naissez le protocole signe entre Cherif pacha et M. Poujade... » —
« Ce n'est pas un protocole, interrompit vivement M. de La Valette,
c'est un simple projet ». — « Eh bien, n'importe», repondit le general.
— « M. de Moustier l'a desavoue, et moi aussi je le desavoue compl&
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tement », reprit M. de La Valette, visiblement froisse de ce qu'un
agent se flit permis d'agir contre les ordres et contre l'esprit de ses
instructions. — « Enfin, vous le desapprouvez, n'importe, repliqua
le general, mais finissez-en, et puisqu'en F,gypte votre agent s'est
conduit contre l'esprit de ses instructions, faites donc venir l'homme
que Son Altesse a å Paris, qui connait les idees de son maitre, et met-
tez-vous d'accord avec lui ». « Son Altesse, expliqua le general Nubar
å la suite de cette entrevue, me prie de montrer sa lettre å l'Empereur
et de le prier de vouloir bien lui faire ratifier ce protocole. Vous con-
cevez, mon cher Nubar, qu'avec le changement de ministre, ma po-
sition change. M. de Moustier n'avait pas la confiance de l'Empereur,
je pouvais donc vous åtre utile, mais M. de La Valette pour les Af-
faires etrangeres possede cette confiance bien plus que moi. Aller å
l'Empereur, cela aurait ete maladroit de ma part; cela aurait ete des-
servir Son Altesse et gåter son affaire. Pour moi, dans l'interåt
måme de Son Altesse, je dois me desengager de la question, et je de-
sire m'en desengager ». En vain Nubar insista-t-il pour faire revenir le
general sur sa decision: Fleury, å l'instant m 'åme, se mit å sa table et
redigea un telegramme pour le vice-roi: « Le projet de protocole signe
par M. Poujade et Cherif pacha, ecrivit-il, a ete desavoue par M. de
Moustier et n'a pas trouve meilleur accueil aupres de La Valette. Je
pense donc que le mieux, le vrai de la situation est de reprendre les
negociations avec Nubar pacha qui est en bons termes avec le nouveau
ministre et å qui je puis venir en aide en certaine mesure ». Mais ce
telegramme produisit un eff,et tout oppose celui que s'en promettait
l'auteur. Aprås l'avoir lu, le vice-roi se decida å rappeler Nubar.
« Ne voulant pas, pour le moment, reprendre les negociations, cabla-
t-il son ministre, je prefere attendre et remettre la reprise des pour-
parlers avec M. de La Valette l'epoque d'un voyage que je compte
faire en Europe; je traiterai ainsi directement la question. Vous
åtes donc autorise par cette dep 'åche å revenir immediatement en

gypte ».
Ce brusque revirement trahissait chez le vice-roi du mecontente-

ment et de la mefiance. « Je suis sfir qu'il y a dans tout ceci une in-
trigue de Nubar, expliqua-t-il M. Poujade, et je le rappelle pres de
moi pour couper court å toutes ces menees ». Une appreciation des
plus severes sur le compte de ce ministresuivit ces paroles, puis le vice-
roi reprit: « Si Nubar pacha, vain comme il est, et qui se presente



comme seul capable de civiliser l'£gypte, revenait ici apres avoir
termine avantageusement pour moi la question de la reforme judi-
ciaire, je n'aurais pas de palais assez grand pourle loger ».Ces paroles
indiquaient å la fois le prix que le vice-roi attachait å la reforme et
la deception que lui causait l'echec du protocole; dans son amertume,

n'etait pas loin de souNonner Nubar d'avoir fait echouer, dans un
but d'interet personnel, l'acte qui avait ete negocie en gypte sans
sa participation.

On se demandait au Caire quel accueil Nubar y recevrait å son
retour. Mais, sous ce rapport, la curiosite fut deue. « Ismail pacha,
ecrit M. Poujade, a reu avec une distinction extraordinaire l'homme
sur lequel peu de jours auparavant s'exprimait avec la plus grande
severite, et lui a donne des marques publiques de sa bienveillance
telles qu'elles susciterent un vif mecontentement chez tous les col-
legues de Nubar pacha, et que Chahin pacha, celui d'entr'eux qui a le
plus son franc-parler avec son maitre, se permit de lui dire, en faisant
allusion la detestable reputation que Nubar a laissee dans le pays
depuis son passage au ministere des Travaux publics: « En recevant
Nubar pacha comme Elle le fait, Votre Altesse nous encourage å
are des voleurs ».

Vraie ou fausse, l'anecdote montre l'etat d'esprit hostile avec le-
quel Nubar fut rew par ses collegues. Il est vrai que lui-m6me ne se
gnait pas pour les critiquer. « M. Poujade, dit-il å M. Tricou (r),
a mis le vice-roi dedans pour cinquante, Cherif pacha pour cent, et
ainsi Son Altesse s'est laissee duper pour cent cinquante ». Aussi le
vice-roi, si l'on en croit l'agent de France, n'aurait-il rien eu de plus
presse que d'eloigner å nouveau Nubar afin d'avoir la paix avec ses
ministres, tous ennemis politiques ou personnels de leur collkgue des
Affaires etrangeres, et Nubar, de son c6te, se serait-il montre en-
chante de quitter une situation pleine de deboires pour lui et de re-
tourner å Paris oti esperait conquerir une position qui lui echappe-
rait toujours en gypte. Quelque apparence de verite qu'il puisse
y avoir dans ces paroles, semble bien que l'habile et insinuant mi-
nistre ait su justifier sa conduite et reconquerir, en partie du moins,
la confiance de son maitre. «Il est vrai qu'å la demande du marquis de
Moustier, expliqua le vice-roi Poujade, j'avais ecarte Nubar

(1) Consul de France au Caire.
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de la reforme judiciaire; mais M. de Moustier n'etant plus ministre,
le projet elabore entre Cherif pacha et vous etant reste sans resultat,
le general Fleury m'ayant ecrit que l'Empereur desirait que la nego-
ciation reprise par Nubar pacha, j'ai accueillir amicalement et
avec distinction un homme qui est reste mon ministre, que j'avais
charge de negocier aupres de diverses Cours une affaire trås impor-
tante pour rnoi; mon accueil n'a pas de signification plus etendue que
celle-lå, et si je renvoie Nubar pacha å Paris muni de nouveaux pou-
voirs, ou plut6t aprås lui avoir rendu ses pouvoirs, c'est pour complaire
au desir de l'Empereur. Je juge toujours de la måme maniere Nubar
pacha. a une beaucoup trop haute opinion de lui-måme; ce n'est pas
un homme sans valeur, mais nous vivons tres bien sans lui. ne nous
est point necessaire... D'ailleurs mon intention est toujours de trai-
ter directement l'affaire de la reforme elle-m6m.e avec le marquis de
La Valette, Nubar etant particuliårement charge d'obtenir la nomina-
tion d'une Cornmission internationale å Alexandrie ».

C'est en effet la raison que le vice-roi fit valoir auprås de M. de
La Valette pour expliquer le renvoi de son ministre å Paris. « J'avais
l'intention, lui ecrivit-il, de traiter cette question moi-måme avec
Votre Excellence, au cours du voyage que je projette de faire en
France, tant elle me paralt importante. Mais l'epoque de mon depart
peut åtre retardee, une solution est attendue ici impatiemment par
tout le monde; aussi ai-je cru devoir envoyer de nouveau Nubar
pacha auprås de Votre Excellence pour lui donner les informations
les plus com.pletes. Mon ministre, qui possåde mon entiåre confiance,
qui connait toutes mes idees, obtiendra promptement, j'espåre,
avec le precieux concours de Votre Excellence, l'adhesion du gouver-
nement imperial aux reformes que je considåre comme urgentes
pour une bonne organisation judiciaire et qui doivent åtre non seule-
ment trås utiles å mes sujets, mais eminemment favorables aux etran-
gers etablis en Egypte ».

Les negociations reprirent donc å Paris au mois de fevrier 1869
entre Nubar pacha et M. de La Valette. JusqU'alors, le gouvernement
franais s'etait oppose å ce que la question de la reforme judiciaire

portee Alexandrie avant d'avoir ete l'objet d'un examen appro-
fondi dans les divers pays d'Europe, comme elle l'avait ete en France;

voyait, å une telle reunion, le grave inconvenient de placer le debat
dans le milieu le moins favorable une etude impartiale et desin-
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teressee de la question, de le livrer toutes les influences locales et
de permettre au gouvernement egyptien de revenir å son systeme
d'attaques contre le principe meme des capitulations; aussi avait-il
formule l'avis qu'il importait de proceder par voie d'entente prea-
lable entre les puissances sur la mesure des concessions qu'elles con-
sentiraient faire au vice-roi, de maniere å ne laisser la Commission
que le soin d'etudier sur place certains points de detail et d'elucider
certaines matieres speciales. Le gouvernement egyptien, de son
avait toujours soutenu que la Commission internationale qui se reu-
nirait å Alexandrie devrait etre seule competente pour donner une
solution definitive å la question de la reforme judiciaire, et n'avait
cesse de reclamer pour elle de pleins pouvoirs å cet effet. Les deux
parties n'avaient chance de s'entendre qu'en laissant l'une et l'autre
tomber leurs pretentions extremes. Nubar pacha avait, de plus, bien
des preventions å detruire, preventions contre sa personne et contre
la politique de son maitre.

Son retour å Paris ne fut nullement goUte par le ministere. « Mon
Dieu! le vice-roi ne pouvait-il nous laisser tranquille actuellement »,
declara le chef de cabinet du ministre des Affaires etrangeres, en ap-
prenant le retour de Nubar. Ce dernier alla aux informations; sut
par Lord Lyons que M. de La Valette, pas plus que son predecesseur,
ne voulait s'engager sans s'etre au prealable mis d'accord avec l'An-
gleterre. Le general Fleury lui conseilla d'agir tres prudemment, le
ministre etant fort susceptible et d'une nature å se buter si l'on fai-
sait jouer les influences etrangeres. Nubar resolut alors de faire le
siege de l'entourage du ministre. lui fallait gagner M. Tissot, sous-
directeur des Affaires politiques, et comme le prince Napoleon avait
de l'influence sur lui, Nubar lui demanda une audience. Mais å peine
eut-il dit que le vice-roi le renvoyait pour la question des juridictidns
que le prince partit « comme un ouragan » et l'inonda pendant dix
bonnes minutes d'une « veritable ondee de grele et de pluie». de-
clara, rapporte Nubar, « que nous etions des corrupteurs, que nous
avions corrompu le consulat et tant d'autres, que l'on savait que
M. Bravay faisait le metier de corrompre pour notre compte, que les
personnes ainsi corrompues n'avaient aucune influence pour nous
servir, que nous les tuions moralement et qu'avec notre argent nous
perdions notre cause ». Nubar reut l'averse sans broncher. Quand le
prince eut fini: « On voit bien, repondit-il tranquillement, que c'est
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en France que Beaumarchais a trouve le caractere de Basile: «  Ca-
lomniez et en restera toujours quelque chose ».  adjura ensuite le
prince de ne point croire å ces fausses accusations. « Nous sommes
malades, dit-il, population indigene, population etrangere, tout le
monde nous declare malade. Comment nous refuse-t-on depuis tant
de temps un examen pour constater la nature de notre mal? Le mal
constate et le remede indique, nous verrons, Monseigneur, si c'est
nous qui produisons la gangrene et la pourriture, ou si elle nous est
communiquee. « Eh bien oui, dit le prince avec vehemence, un exa-
men, vous avez raison, mais un examen public, ne demandez pas autre
chose, vous ne l'obtiendrez pas ». — « Je n'ai jamais demande autre
chose, repliqua Nubar; ce que Son Altesse ne veut pas, ce sont les
remedes secrets qu'on veut lui administrer ». Finalement le prince
promit å Nubar de faire parler au ministere en sa faveur.

Mais M. Tissot n'etait pas un homme facile å convaincre. Au pre-
mier mot qu'on lui en toucha: « Cette affaire egyptienne, dit-il, est
pour moi comme un chat dans mes c... », et se declara tout porte å
tailler sa plume pour ne pas låcher d'une semelIe les conclusions de
la Commission. reconnut toutefois que la situation etait difficile:
« Les Italiens nous ont fausse coMpagnie et les Prussiens ont pris le

parti des Egyptiens plus que nous ne l'avions suppose». Finalement
declara que tout dependait de l'Empereur et de l'Imperatrice et

qu'il executerait l'ordre qu'on lui donnerait.
Aupres de l'Imperatrice, n'y avait pas de meilleur avocat que

M. de Lesseps. Le president de la Compagnie de Suez avait toujours
les yeux fixes sur les terrains de l'Isthme. Le novembre 1868, il
avait encore presente un memoire M. de Moustier pour le prier d'or-
ganiser un moment plus tåt la justice territoriale en Egypte, et comme
on lui faisait observer au Ministere qu'il se repentirait d'aller devant
les tribunaux musulmans, que c'etait donner au vice-roi des verges
pour le fouetter: « Que voulez-vous, avait-il repondu, j'y suis con-
traint par la necessite ». Devenu ainsi en quelque sorte l'allie du
vice-roi dans la question de la reforme judiciaire, fit presenter par
M. Damas-Hinard une note å l'Imperatrice en vue d'en håter la so-
lution.

Nubar fit egalement une demarche aupres du fils de M. de La Va-
lette, pour l'interesser å sa cause et le prier d'en parler å son pere.
Enfin, fit rediger, pour l'agence Havas, une correspondance censee
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venir d'Alexandrie et qui devait 'etre presentee au cabinet du ministre
« comme l'expression de l'opinion en gypte ».

Le 13 fevier, Nubar fut enfin recu par M. de La Valette. L'entrevue
fut des plus courtoises, le ton du ministre amical et bienveillant.
Nubar avait prepare une note explicative; M. de La Valette en prit
connaissance. «Mais les affaires ne se passent denc pas comme Cons-

tantinople ? » demanda-t-il apres l'avoir lue. Nubar expliqua qu'elles
differaient fort de ce qu'elles etaient å l'epoque M. de La Valette
etait consul general en £gypte (i). Le ministre s'informa des causes
qui avaient amene ces changements. Nubar attribua l'introduction
des abus aux consuls negociants et aux drogmans. « Mais ces consuls
negociants, dit M. de La Valette, je ne les ai jamais consideres comme
des consuls, mais bien comme des tapissiers ». Le ministre fit ensuite

allusion aux conclusions de la Commission. Nubar repondit brieve-
ment qu'on ne pouvait refuser å toute une nation ce qu'on accordait

å tout particulier, le droit un appel. Le ministre dit qu'il exami-
nerait le rapport; Nubar le lui analysa en deux mots. Sur la question
des juges å engager, le ministre discuta leur salaire et dit que mieux
ils seraient payes et plus les tribunaux egyptiens seraient indepen-

dants. Bref Nubar retira de l'entretien l'impression que la negocia-
tion etait une affaire terminee, et que M. de La Valette accorderait

la demande du vice-roi. Cette demande, formulee dans la note remise
au ministre, tendait å obtenir l'adhesion de la France å une commis-
sion internationale qui siegerait Alexandrie, et qui,. apres un exa-
men preliminaire de l'etat de choses actuel, fait sur les lieux, s'occu-

perait:
I° de peser les garanties que presentera la composition des

tribunaux territoriaux tels que les propose Son Altesse.
2° de deliberer sur la maniere dont un code de procedure de-

vrait 'etre redige.
3° de discuter les amendements qu'on devrait introduire dans

les lois egyptiennes pour pouvoir les appliquer å toutes les questions
entre indigenes et etrangers.

Apres cette entrevue, Nubar fit visite å Lord Lyons et au chevalier
Nigra. Ce dernier lui montra un billet de M. Barbolani, directeur

(r) M. de La Valette avait ete charge des fonctions de consul general
et d'agent politique en gypte en 1843.
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general du Ministere des Af-faires etrangeres å Florence, qui lui don-
nait l'ordre d'appuyer sa negociation. Quant Lord Lyons, quoique
personnellement bien dispose, ne marcherait pas sans nouvelles
instructions de sa Cour. Restaient M.M. Desprez et Tissot. Nubar
s'en fut voir le premier. Desprez, rapporte-t-il, qui, quoique
contraire, avait toujours ete poli, a pris cette fois un air rogue dont il
a herite sans doute de Moustier, mais comme une chiffe flasque et
molle herite d'un homme violent. La conversation a ete aigre-douce...
Son opposition a ete plus forte que jamais ». Nubar parvint cependant
å lui glisser un memoire sur la maniere dont les abus s'etaient intro-
duits en gypte. alla voir ensuite M. Meurand, directeur general
des Consulats, qui, n'ayant jamais ete saisi de l'affaire, se declara
« completement d'accord» avec Nubar. Enfin, chez un ami commun,
l'envoye du vice-roi rencontra le redoutable M. Tissot. Au cours de
leur entretien qui dura trois quarts d'heure, ils se donnerent des expli-
cations « franches et mutuelles ». « Je lui rapportai, ecrit Nubar, la
demande de 3oo mille francs que M. Bravay avait faite pour une per-
sonne å laquelle pretendait que M. Tissot s'interessait et la reponse
que je fis de la part de Son Altesse, å savoir que le vice-roi avait l'ha-
bitude de recompenser honorablement les services qu'on pouvait
lui rendre, mais qu'il n'avait pas l'habitude de corrompre et qu'il ne
voulait pas commencer par une corruption une oeuvre qui etait appe-
lee å mettre fin å des manoeuvres condamnables ». M. Tissot approuva
fort ce langage. Nubar et lui discuterent ensuite fond « toute l'af-
faire », et Nubar eut le plaisir de trouver cette fois une oreille atten-
tive å l'ecouter. Tissot l'engagea venir le voir, pour s'entendre de-
finitivement avec lui avant de faire son rapport au ministre.

L'envoye du vice-roi fit egalement visite å M. Gressier, ministre
du Commerce et des Travaux publics qui, etant jurisconsulte, com-
prit tout de suite la question et l'inter'et qu'elle offrait pour l'Isthme
de Suez; promit d'en parler å M. de La Valette.

Des questions politiques importantes avaient jusqu'alors retenu
l'attention de ce dernier: le conflit greco-turc d'abord, puis l'affaire
belge. Cette derniere etant enfin aplanie, le ministre allait pouvoir
s'occuper de la question d'£gypte. Nubar revit Tissot. Ils parlerent
de la Compagnie de Suez; « elle est sujet ottoman », declara Nubar,
et comme Tissot niait, Nubar le lui demontra « le firman å. la main »,
Tirant alors avantage du fait, fit observer å son interlocuteur que,
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si la reforme echouait, cette Compagnie se trouverait dans la meme
position que le gouvernement egyptien å l'egard des autres consulats,
position peu enviable assurement. Quant å sa situation financiere,
elle ne pouvait etre amelioree que par la vente des terrains de l'Isthme.
« Or, ecrivait Nubar, plus je vais, plus je ne puis m'empecher de fe-
liciter la prevoyance de notre Auguste Maitre qui a resiste et resiste
aux demandes de M. de Lesseps et fait dependre l'autorisation qu'on
lui demande de la solution de la question des capitulations ». Le moyen
de pression que le vice-roi avait soigneusement garde en reserve, ser-
vait ainsi de dernier argument pour convaincre M. Tissot. Bref,
gråce son travail patient, l'envoye du vice-roi constatait que les
bureaux etaient devenus maintenant tout fait favorables. Le 23
mars, telegraphia meme au Khedive qu'on l'avait assure au mi-
nistere que l'adhesion du gouvernement franais å la Commission in-
ternationale etait chose decidee.

Cependant, avant d'en donner notification officielle å Nubar,
M. de La Valette voulait etre assure de marcher d'accord avec l'An-
gleterre. Le 16 mars, Lord Lyons avait ecrit å Londres pour dire que
le gouvernement franais etait pret å envoyer un delegue å la Com-
mission internationale qui se reunirait en £gypte, mais qu'il desirait
arriver å une entente avec le gouvernement britannique au sujet des
instructions å donner aux delegues franais et anglais.

Le 31 mars, Lord Clarendon, qui avait remplace Lord Stanley
au Foreign Office, repondit que le gouvernement de Sa Majeste
eprouvait quelque embarras definir å l'avance les limites dans les-
quelles l'enquete ouverte å Alexandrie devrait se renfermer, ou
poser des regles de conduite pour les membres anglais de la Com-
mission, ces regles pouvant se trouver insuffisantes ou, au contraire,
depasser les besoins de la cause. Lord Stanley avait consenti å ce que
les conclusions de la Commission franaise servissent de base å l'en-
quete projetee. On ne pouvait guere donner aux 'delegues des diffe-
rentes puissances que des instructions conues dans les termes les
plus generaux. « Ceux-ci auraient d'abord å demander aux delegues
egyptiens quelles sont les imperfections dans le systeme judiciaire
que le gouvernement du vice-roi cherche å corriger, et quels sont les
moyens qu'il propose pour y porter remede. Les delegues des puis-
sances chretiennes verifieraient la valeur des plaintes emises par le
gouvernement egyptien contre le systeme actuel, et ensuite la possi-
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bilite pratique et la securite du nouveau systeme qu'il demande å
etablir; et, si les mesures qu'il propose ne leur paraissaient pas satis-
faisantes, ils indiqueraient collectivement ou separement de quelle
maniere les modifier.

« La discussion terminee, les delegues feraient connaitre å leurs

gouvernements leur opinion sur les conclusions que la Commission
internationale aurait adoptees, et ce serait aux gouvernements eux-

m6mes å les accepter, å les modifier ou å les rejeter entierement ».
M. de La Valette, satisfait de voir que le rapport de la Commis-

sion francaise pourrait servir de base aux travaux de la future Com-
mission, se rallia å la procedure indiquee par son collegue anglais, et

fit connaitre son approbation å Londres le 14 avril.
Cependant le vice-roi commencait å s'impatienter. Les espoirs

que faisait naitre Nubar dans sa correspondance etaient suivis de
retours en arriere qui laissaient le prince perplexe sur le resultat

final. A la fin de mars, avait declare au colonel Stanton qu'il etait
tres mecontent du resultat des derniers efforts tentes par son ministre
aupres du gouvernement francais et qu'il se proposait de ne plus rien
faire ce sujet jusqu'å l'epoque de son voyage en Europe. Le 12 avril,

telegraphia å Nubar: « Desirant savoir definitivement å quoi m'en
tenir, dites-moi si vous pouvez compter sur la solution definitive de
la question d'ici å la fin du mois, ou bien s'il est absolument neces-

saire pour moi d'aller en personne å Paris en vue de la solution de
cette question ».

Muni de ce telegramme, Nubar alla trouver M. de La Valette qui
promit une reponse dans les trois jours. Ce n'est cependant que le

26 avril qu'il pria Nubar de passer au Ministere pour lui annoncer
officiellement l'adhesion du gouvernement de l'Empereur å la com-
mission internationale. « Vous savez, dit-il, que cette commission
n'a pas le pouvoir de decider » — « C'est precisement ce que Son Al-
tesse demande, repondit Nubar, nous ne pouvons livrer nes droits
å personne ». — « Elle prendra les conclusions du rapport francais
comme base de ses discussions », ajouta le ministre. — «Le point de
depart m'est tout å fait indifferent, repliqua Nubar, c'est le point

d'arrivee qui est important.
La decision du gouvernement francais fut portee å la connais-

sance de M. Poujade, par une lettre datee du 22 avril. « Vous savez,
ecrivit le ministre, que Nubar pacha est revenu å Paris avec la mission
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de m'entretenir de la question des institutions judiciaires en £gypte.
n'a pas insiste avec moi sur les propositions formulees d'abord par

lui au nom du vice-roi. Renonant å prejuger les conditions de l'en-
tente å intervenir entre les puissances, s'est borne å demander que
la Commission internationale, dont il a ete question, se reunit

Alexandrie pour y proceder une enquete sur l'etat actuel de l'orga-
nisation judiciaire et pour indiquer les ameliorations qui pourraient
y etre apportees. Le cabinet de Londres, dont nous avons tenu å
pressentir les dispositions, nous a repondu qu'il etait pret å se faire
representer å l'enquete qui s'ouvrirait å Alexandrie, en prenant pour
base les conclusions du rapport de la Commission instituee par mon
predecesseur ». Le ministre citait ensuite, d'apres la depeche de Lord

Clarendon du 31 mars, les instructions, conwes en termes tres ge-
neraux, dont seraient pourvus les representants des puissances.
Celles-ci resteraient d'ailleurs libres d'adopter les conclusions de la
Commission, de les modifier ou de les rejeter. « Cette proposition,
continuait le ministre, nous a paru acceptable pour toutes les parties
interessees, car elle laisse å chacune l'entiere liberte de presenter ou

de defendre ses appreciations. En realite, le gouvernement de l'Em-
pereur a dejå fait son enquete, et elle est consignee dans le rapport de
la Commission, mais nous ne nous refusons pas å recueillir, de concert
avec les autres puissances, un supplement d'informations sur les
lieux-memes ».

Tels etaient les termes dans lesquels le gouvernement franais
formulait son adhesion å la Commission d'enquete. s'empressa de
les faire connaitre ses representants en Prusse, en Russie, en Au-
triche et en Italie. Les cabinets de Vienne et de Saint-Petersbourg
firent savoir qu'ils se ralliaient å la maniere de voir de la France.
Le cabinet de Florence opina de meme, tout en marquant une cer-
taine tendance å aller au delå des limites tracees et å exagerer la va-
leur des propositions primitivement formulees par l'envoye du vice-
roi. Quant au Khedive, son premier geste, en apprenant l'adhesion

de la France, avait ete d'exprimer son ministre toute sa satisfaction
pour le zele et l'intelligence qu'il avait deployes. Mais, lorsqu'il
rew le courrier explicatif de Nubar, son visage se rembrunit.« Je vous
renouvelle mes felicitations, lui cåbla-t-il le 7 mai, sauf neanmoins
les restrictions mentionnees dans votre lettre. D'apres le ministre, la
Commission internationale n'aura pas le pouvoir de decider. Dans ce
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cas, chaque puissance traitera-t-elle ensuite å part, ou y aura-t-il
une nouvelle commission definitive? Vous dites encore que la Com-
mission prendra pour base les conclusions du rapport francais; ou-
bliez-vous combien ce travail est errone et malveillant pour nous?
Les autres puissances n'ont-elles pas aussi des travaux analogues å
mettre en regard du rapport francais? C'est leur desir assurement de
les presenter et leur dignite ne leur permettra pas une telle base de
discussion. Veuillez presenter ces observations å M. de La Valette de

part et lui dire que, pendant mon voyage, je ne manquerai pas
d'insister personnellement pour que la commission soit investie
du pouvoir de decider et du droit d'examiner la question å nouveau
en n'acceptant tout travail anterieur que comme piece consulter ».
La satisfaction du vice-roi, on le voit, n'etait pas entiere. La faute
en incombait Nubar pacha qui n'avait cesse de representer la Com-
mission internationale comme une panacee et d'entretenir son maitre
dans l'illusion qu'elle mettrait fin å tous les maux. Or, en depit des
assertions de son ministre, Ismail pacha s'apercevait maintenant
qu'il n'en etait rien. Avec ses pouvoirs restreints, la commission ne
constituerait en realite qu'un point de depart, l'origine d'une longue
serie de tractations avec les puissances; elle etait un jalon, le premier,
plante sur une route qui restait semee de difficultes. Celles-ci, en ef-
fet, se manifesterent aussitåt; provenant d'un quartier d'ob. on ne les
attendait guere, elles menacerent d'emporter le frele jalon, si pe-
niblement plante apres vingt mois de negociations.

* * *

Bien qu'elle eert ete mise au courant, des le mois de novembre 1867,
des propositions du gouvernement egyptien, la IPorte n'avait jus-
qu'alors fait aucune objection la reforme projetee. Mais lorsqu'elle
apprit que les negociations etaient sur le point d'aboutir, et que les
puissances acceptaient de prendre part å une commission qui se
reunirait en £gypte, pour etudier les modifications å apporter aux
capitulations, elle eleva des protestations. « Les capitulations sont
obligatoires dans les Principautes-Unies et d'autant plus en £gypte,
telegraphia le grand vizir Aali pacha å Paris le is avril 1869. Par
consequent toute negociation å cet egard avec ces provinces vas-
sales, en dehors de la Cour suzeraine, impliquerait la violation du
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traite de Paris et, dans ce cas, nous ne pouvons nous empecher de
reclamer et m'eme protester. Si les puissances, en se rendant aux
raisons que nous faisons valoir depuis la paix de Paris, veulent bien
entrer en pourparlers avec nous pour modifier les capitulations, les
Principautes ainsi que l' gypte profiteraient naturellement du re-
sultat que nous esperons obtenir pour l'Empire et qui ne saurait leur
etre isolement accorde ». Quelques jours plus tard, :Aali pacha rnar-
quait plus nettement encore son attitude l'egard de l',£gypte. «Il
est de notre devoir de faire des present nos reserves et de declarer
que toute concession, tout arrangement, toute decision de nature å
modifier la position faite å l'Egypte par les firmans octroyes, seront
naturellement et forcement l'objet de protestations formelles de notre
part. Nous sommes persuades que rien d'international ne sera conclu
avec le vice-roi sansle concours et la ratification de Sublime Porte ».

Ces res,erves mirent Nubar mal å son aise, et comme M. Desprez,
pour tourner la difficulte, suggerait d'admettre commissaire turc
dans la, commission, developpa toute une argumentation pour ecarter
cette suggestion: « me semble, ecrivit-il, qu,e la. Porte est peu fondee
å stipuler des reserves au sujet de la Cornmission d'enquete,

X° parce que la Cornmission est une commission essentiellement
consultative et d'examen.

20 parce qu'aux termes des firmarts de 1841,1a Porte a abandonne
le droit de s'immiscer dans les affaires administratives de l'Egypte
et, par le firman de 1867, elle a c'orrobore cet abandon et en outre
elle a donne aux vice-rois le prvilege et les pleins pouvoirs con-
clure en leur nom des arrangements QU conventions speciales pour
des questions specifiees;

3o la Porte, qui connait les negociations entamees' clepuis
mois d'octobre 1867, a recu dejå å cette epoque, "comme une mar-
que de deference pour le Sulta.n, communication des vues qui animai-
ent å cet ega.rd le cabinet de Lonclres et n'y a 'fait aucune objection;

40 le firman accorde y a. deux ans, l'a ete dans un but special:
celui de donner l'Egypte la possibilite et le 'pouvoir de cortclure
des tra.nsactions propres å modifier dans le sens progres son or-
ganisati,on int6rieure et de regler d'une maniere nette et dffinitive ses
rapports avec les sujets årangers.

« J'a,i longuement refiechi, ajoutait Nubar, å l'a.dmission d'un

commissaire turc au sein de la Commission. Je n'y vois que des de-



274 HISTOIRE DU EGNE DU KH tDIVE

savantages, sans aucune utilite ro parce que Aali pacha, qui a
admis la necessite. pour nous d'avoir des magistrats europeens, m'a
donne le [firman de :1867 pour n'avoir point autoriser d'une
manikre speciale l'introduction de ces magistrats. Consultee å ce
sujet, la Porte ne pourrait que soulever des difficultes pour n'avoir
point å opposer un refus formel et l'organisation serait attaquee
et viciee consequemment dans sa base essentielle 20 la presence
du commissaire turc entrainerait fatalement la distinction des ques-
tion industrielles d'avec les questions et les puissan-
ces, comme l'Egypte, seraient obligees de se conformer aux proto-
coles de Constantinople. Ces protocoles n'accordent point å la pro-
priete immobiliere les garanties dont l'entouraient les tribunaux
mixtes.

« Enfin la Commission doit prendre pour base le travail arre'te
å Paris, qui, dans plusieurs de ses conclusions, modifie tres sensi-
blement la teneur des capitulations elles-~es. Les interpretations
donnees par la Commission aux capitulations different non seulement
de l'interpretation, mais rnme de l'application telle qu'on l'entend
å Constantinople. Le commissaire turc, avant toute entree en ma-
ti&e, prenant pour pOint de depart les capitulations telles qu'on les
entend Constantinople, se reservera sans doute le droit d'examiner,
d'apprecier et peut-6tre de modifier la base de la discussion,
c'est-å-dire les conclusions adoptees par la Commission de 1867 et
qui doivent servir de point de depart aux conferences de la Com-
mission internationale.

« Je n'insiste pas, disait Nubar en terminant, sur certaines con-
siderations qui se rapportent des droits theoriques incontestes de
l'Empire, tandis que nous, nous visons å une bonne et franche exe-
cution ».

Les raisons invoquees par la Sublime Porte, d'une part, pour
s'opposer å une reforme judiciaire partielle en Egypte, les argu-
ments produits par Nubar, de l'autre, pour contester å la Turquie
le droit de participer å l'enqiAte proposee par le Khedive, soulevaient
une question prejudicielle assez delicate touchant la nature des rap-
ports entre ces deux pays. Mais le gouvernement turc ne se bornait
pas å protester contre toute concession susceptible de modifier la
position faite l'Egypte par les derniers firmans: gris par le succs
dip/omatique qu'il venait de remporter å la conf&ence de Pa-
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ris (1), pretendait soulever dans son ensemble la Tiestion des
capitulations, c'est-å-dire des rapports de l'Empire ottoman avec
l'Europe, et faire de leur revision l'objet d'une conference interna-
tionale dont les decisions seraient appliquee l'Empire tout entier.

M. de La Valette combattit la proposition. fit observer å l'am-
bassadeur du Sultan que la reforme des traites dans lesquels l'Europe
etait habituee, depuis trois siecles, å voir la base essentielle de ses
rapports avec l'Empire ottoman et la seule garantie efficace des in-
terets etrangers en Turquie, ne pouvait manquer de soulever des
objections et des resistances de plus d'une nature. etait peu pro-
bable que les puissances s'entendissent pour reconnaitre l'opportu-
nite d'un examen approfondi des capitulations, et moins probable
encore, dans l'hypothese elles l'accepteraient, que le resultat de
cette etude repondit aux esperances du gouvernement turc. La pro-
position de la Porte offrait pour elle un veritable danger. Le gou-
vernement turc venait de remporter, å la conference de Paris, un
succes trop complet pour qu'il lui ffit permis de compter sur une se-
conde victoire, trop dispute pour qu'il n'efit pas craindre, au con-
traire, qu'on ne lui fit expier la premiere. L'ambassadeur ottoman
savait mieux que personne les preferences avouees ou secretes que
certaines Cours avaient apportees å la conference, les resistances
qui s'etaient produites, les regrets qui avaient pu se meler au verdict
rendu par les plenipotentiaires europeens. Ne pouvait-on supposer
que les sentiments auxquels on avait dfi imposer silence ce moment
n'attendaient qu'un pretexte pour se manifester librement, et des
lors la Porte ne ferait-elle pas acte de prudence et de sagesse en ne
fournissant pas elle-meme l'occasion qu'on avait inutilement cherche
å faire naitre dans une circonstance toute recente ?

Telles etaient les raisons d'opportunite developpees par M. de La
Valette å Djemil pacha pour detourner la Sublime Porte de son
projet de conference internationale. Le gouvernement anglais par-
tageait sur ce point l'opinion du cabinet des Tuileries. Les vues con-
cordantes des deux puissances furent communiquees å la Porte dans
le courant du mois de mai. L'agitation, cependant, etait loin de se
calmer å Constantinople. Une note emanee des bureaux de la Porte

(1) Cette conference avait siege du g janvier au 18 fevrier 1869, sous la
presidence de M. de La Valette, en vue de regler le conflit greco-turc.
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laissait entendre que les ministres turcs ne renoncaient pas å leur
maniere de voir. Le journal la Turquie publiait, le 29 mai, un article
affirmant que les capitulations avaient ete accordees par Soliman le
1VIagnifique, non comme une concession arrachee å la faiblesse du Sul-
tan, mais titre purement gracieux. Rappelant ensuite l'abus qui
aurait ete fait de ces meme capitulations et les promesses du Congres
de Paris, l'auteur de l'article ajoutait que le gouvernement turc se
proposait de faire un dernier appel aux puissances europeennes
pour les inviter å renoncer d'injustes privileges, et se reservait, en
cas de refus, de declarer aboli le regime qui consacrait ces immunites
exceptionnelles. Devant ce travestissement de la verite historique,
le gouvernement francais dut rappeler Constantinople que les pri-
vileges accordes au roi Francois Ter par Soliman n'etaient que le prix
dont le Sultan avait paye l'alliance de la France et les services qu'elle
lui avait rendus. Bien que les capitulations parussent, sous leur forme
primitive, constituer un contrat unilateral plut6t qu'un traite en-
gageant les deux puissances å la fois, ce contrat n'en etait pas moins
au fond un veritable traite. Renouvelees differentes epoques, les
capitulations avaient ioujours conserve ce caractere; en dernier lieu,
elles avaient ete confirmees dans le traite de paix conclu å Paris le
6 messidor an X, entre la Republique francaise et la Porte, etait
stipule que les traites ou capitulations qui, avant l'epoque de la
guerre, determinaient respectivement les rapports de toute espece
entre les deux puissances seraient entierement renouveles. Ce n'e-
tait donc pas en s'appuyant sur une fiction historique que le gou-
vernement ottoman pouvait esperer une modification du sySteme
a.ctueIlement vigueur, mais bien en realisant dans les institutions
et les mceurs de l'Empire des progres assez considerables pour que
l'Europe se dessaisir un jour des garanties dont elle constatait
encore la necessite.

Les vues de M. de La Valette recurent l'adhesion entiere du
comte de Beust, chancelier de l'Empire austro-hongrois, et l'ap-
probation non moins chaleuseuse du prince Gortchakoff, qui voyait

dans les appreciations du ministre francais une confirmation tardive
mais eclatante des theories qu'avait toujours soutenues le cabinet
de Russie. Ainsi la France, l'Angleterre, l'Autriche-Hongrie et la
Russie s'accordaient pour repousser la proposition d'Aali pacha et
pour conseiller au gouvernement turc de s'occuper des ameliorations
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qui auraient pour effiet de rendre facile la revision des ca.pitulations
plut'6t que de susciter de l'opposition en agitant la question imme-
diatement.

Aux yeux des puissances europeennes, la question de la reforme
judiciaire en gypte pouvait en effet fort bien se dissocier de la re-
forme plus generale envisagee par Aali pacha. De tout temps Porte
avait considere certaines provinces turques comme necessitant des
regimes speciaux. « Pourquoi, ecrivait de Constantinople M. Bouree,
effectivement renoncer aux capitulations cu les modifier pour les
pays dont l'etat ne differe pas sensiblement de ce qu'il etait å l'epoque

elles furent signees: Bagdad, Mossoul, Diarbekir, le Kurdistan,
Scutari d'Albanie seraient de ce nombre. Je comprendrais qu'un jour
on creåt å Salonique, Beyrouth, å Smyrne, å Constantinople, des
institutions nouvelles, preferables å ce qui existe, plus en harmonie
avec des besoins qui sont la consequence de l'augmentation imprevue
de la population europeenne, sans qu'on doive en conclure force-
ment que les parties les plus arrierees de l'Empire dussent etre traitees
comme celles qui auraient progresse', non malgre les capitulations,
mais peut-etre par les capitulations ». Et l'ambassadeur de conclure:
« Si, en cas de revision des capitulations, on peut admettre l'idee

de changements gra.duels et par zones dans l'enceinte des frontieres
de l'Empire, å plus forte raison peut-on concevoir la justice et la
cpnvenance d'accorder certains tats vassaux ce que ne devrait
pas obtenir la Turquie Tous ces tats, par le progres des
idees de justice, ont-ils merite un traitement meilleur, ce sera å la
Commission d'enquete repondre en ce qui concerne l' gypte ».

Lord Clarendon, de son dite, faisait observer å Musurus pacha (1)
que l'objet de l'enquete demandee par le vice-roi etait simplement
de constater s'il etait possible de consentir å l'etablissernent, en
£gypte, d'un systeme ameliore de procedure judiciaire qui eloignerait
les abus du systeme actuel et garantirait aux etrangers comme aux
indigenes que leurs causes seraient diiment entendues et jugees. Le
gouvernement anglais ne voyait pas, dans ce projet, ce qui pouvait
provoquer des protestations ou des reserves de la Porte. « Rien d'ail-
leurs, affirmait le Secretaire d'£tat, n'etait plus contraire aux desirs
ou aux intentions du gouvernement de la Reine que de prendre

(i) Ambassatleur de Turquie å Londres.
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tiative d'aucune mesure qui pourrait raisonnablement etre consideree
comme un empietement sur les droits du Sultan sur l' gypte ». Ces
declarations etaient la fois rassurantes et bienveillantes pour ia
Porte; elles furent renouveMes directement å Constantinople par
l'ambassadeur britannique la fin du mois de mai Le grand

vizir s'en montra tres satisfait et declara que, dans les limites
indiquees, la Porte n'avait aucune objection å faire contre l'enquete

projetee.
Le desir de la France et de l'Angleterre de menager l'autorite

et la dignite du Sultan, en cette question, se manifesta de nouveau
au mois d'aofit, lorsqu'elles eurent reti du ministere,egyptien une
circulaire convoquant la Commission internationale au Caire pour
la seconde quinzaine d'octobre et les priant de designer leurs repre-
sentants (i). Le gouvernement anglais s'empressa d'assurer la Porte
que, « en ce qui le concerne, les droits du Sultan seraient soigneu-
sement respectes, et que, de son cåte, aucune mesure ne serait prise
pour mettre å effet les recommandations de la Commission, sans
qu'il y ait eu entente prealable avec la Porte». Le gouvernement
fr anais ne fut pas moins explicite. Aali pacha avait paru croire
que les puissances poursuivaient, d'accord avec le vice-roi, un chan-
gement au regime des capitulations, et que l'enquete qui allait s'ou-

vrir å Alexandrie aurait pour but de consacrer un accord definitif
en dehors de la participation du gouvernement ottoman: « Telle
n'est pas la pensee du gouvernement de l'Empereur, declara M. de
la Tour d'Auvergne (2). Entre le vice-roi et nous, il ne s'est jamais
agi de modifier les capitulations, et ce n'est pas ainsi, en effet, que
la question se presente pour Par suite de circonstances
particulieres å ce pays, la situation des etrangers, sous le rapport
de la juridiction, n'y est pas la meme que dans la generalite des au-
tres provinces de l'Empire ottoman. Nos nationaux y jouissent, dans
les causes mixtes, de privileges particuliers, et le desir du vice-roi,
tel du moins qu'il l'a formule dans ses communications avec nous,

serait non pas de reformer les capitulations conclues entre les puis-
sances et la Turquie, mais de revenir leur texte primitif. La nego-

(t) Cette circulaire est datee du juillet 1869.
(2) Devenu ministre des Affaires etrangeres la place de M. de La Va-

lette qui l'avait remplace l'ambassade de Londres.
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ciation porte donc, Don pas sur les capitulations, mais sur les usages
dont nous jugeons le maintien necessaire pour la securite de nos
nationaux å moins que nous n'obtenions, pour prix de notre renon-
ciation, des garanties equivalentes. La question, je le repete, n'a
pas un caractere general. Elle est essentiellement particuliere å
l'Egypte; d'ailleurs ne s'agit pas, meme en ce moment, de la de-
cider. L'enquete a pour but unique d'examiner les observations
presentees par le vice-roi, de reconnaitre si les abus de la juridiction
consulaire sont tels que l'affirme le gouvernement egyptien, s'ils
font reellement obstacle å l'organisation d'une bonne justice, et si
le vice-roi, en nous demandant de renoncer å quelques-uns des pri-
vileges assures å nos consuls en dehors des capitulations, est en etat
de constituer des tribunaux offrant de suffisantes garanties pour
nos nationaux. J'ajouterai que cette enquete ne doit pas lier les
cabinets ; qu'ils n'ont voulu, en s'y pretant, que s'eclairer eux-
memes, sans renoncer leur complete liberte d'appreciation, et que,
par consequent, les delegues sont charges non pas de la negociation
d'un acte diplomatique avec le vice-roi, mais simplement des etudes
necessaires pour rechercher les elements de l'accord qui interviendra
plus tard et dont nous ne songeons nullement å poursuivre la rea-
lisation en dehors du gouvernement turc ». Et le ministre terminait
en disant que l'intention du gouvernement franais n'etait nulle-
ment de se preter å une combinaison quelconque pouvant porter
atteinte aux interets ou aux droits du Sultan.

Ainsi le danger qui avait menace le premier jalon plante par le
vice-roi se trouvait ecarte par l'action conjointe de la France et de
l'Angleterre. Malgre les objections soulevees par la Porte, la Com-
mission internationale voulue par le Khedive sMgerait en Egypte.
Par contre la pretention de Nubar de traiter toute l'affaire en dehors
du gouvernement ottoman se trouvait repoussee par la France et

l'Angleterre. Ces puissances n'admettaient pas, sur ce point,
l'interpretation qu'il donnait du firman de 1867. C'etait lå, assiire-
ment, pour les pretentions du vice-roi, un echec grave. Mais, aussi
bien, les pretentions contraires de la Turquie et de l'Egypte en cette
matiere, ne constituaient-elles qu'un episode du conflit beaucoup
plus general touchant la nature des rapports entre les deux pays,
conflit qui, au cours des mois qui suivirent, mit le Khedive aux pri-
ses avec la Sublime Porte.
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* * *

Deux ans plut t6t, en 1867, l'Imperatrice des Franais avait
rnanifeste l'intentidn de visiter l'Egypte; l'achevement prochain
des travaux du canal Suez allait lui permettre de realiser son
desir. Au mois de rriars 1869, la gracieuse souveraine fit part å son
entourage de san projet d'assister å.l'inauguration du canal, et laissa
m6me entendre qu'elle pousserait peut-etre son voyage jusqu'aux
Indes. Nubar pacha s'empressa faire sa.voir å Sa Majeste que son
maitre serait charme de lui faire les honneurs de l'Egypte. Au cours
d'une reception qui eut lieu au Palais, l'imperatrice s'entretint lon-
guement de son projet avec Madatne Nubar; elle lui dit toute la joie
qu'elle eprouvait å faire ce voyage,. s'enquit des toilettes å emporter
et des excur' sions å faire. L'inauguration etant prevue pour le

octobre (1), l'intention de l'imperatrice etait d'arriver en Egypte
vers le is septembre, de maniere avoir le temps de visiter la Haute-
Egypte. Quelques personnes seulement l'accompagneraient: Madame
de La Poez, ses nieces les jeunes duchesses d'Albe et son neveu le
duc d'Albe, le general Douay, le )duc de Cosse-Brissac et deux ou
trois dames d'atour. Dejå la souveraine commandait ses toilettes
chez Worth.

M. de Lesseps, de son c6te, ayant fait part au vice-roi de son
intention d'inviter les redacteurs des principaux journaux å assister
å l'inauguration du canal, le Khedive lui fit savoir qu'il n'efit pas å
s'en occuper, qu'il les inviterait et leur fournirait les moy-
ens de voyager å ses frais. « Ces messieurs, ecrivit-il å Nubar, vien-
dront ici å bord d'un de nos bateaux, ils seront traites comme les
h6tes du goUvernement et ils n'auront aucune depense å faire ».
Le cercle des invitations n'allait pas tarder s'etendre, pour englo-
ber bieni6t tout ce que l'Europe comptait d'hommes distingues
dans le domaine des sciences, des arts et de la litterature.

Ismail pacha avait decide d'aller faire au cours de l'ete une cure
aux Eaux-Bonnes. Pressenti sur l'accueil qu'il desirait recevoir en
Fra.nce, repondit qu'il serait sanS doute fiatte d'y etre rep comme

(r) Ce ifest qu'en juin, pendant le sejour vice-roi å Paris, que la date de
l'inauguration fut definitivement fixee au 17 novembre 1869.
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la premiere fois et qu'il accepterait volontiers l'hospitalite que
l'Empereur se disposait å lui offrir aux Tuileries; desirait cepen-
dant qu'on lui epargnåt la fatigue des receptions officielles. Le co-
lonel Stanton ayant insiste de son c6te, au nom de son gouverne-
ment, pour que le Khedive poussåt jusqu'en Angleterre, Ismail
pacha ne put faire a.utrement que d'accepter cette invitation. Seule-
ment declara qu'il voyagerait incognito, de maniere å ne pa.s 6tre

oblige de consacrer son temps å des receptions et å des f6tes, et å
pouvoir visiter å son aise certains etablissements importants de
l'Angleterre, ce qui rendrait au moins son voyage' « profitable
Bient6t le programme du vice-roi s'elargit. Desirant inViter per-
sonnellement les souverains des l'Europe assister å l'inauguration
du canal de Suez, Ismail pacha decida de passer d'abord par Flo-
rence, serait pendant quelques jours d'h6te du roi d'Italie. De
lå se rendrait å Vienne, puis å Paris en passant par Berlin. A son
retour de Londres, visite‘rait Bruxelles et gagnerait les Eaux-Bon-
nes vers le 5 juillet. Au debut d'aoåt, partirait pour Constanti-
nople, afin d'assister aux f6tes de la circoncision du fils du Sultan
qui devait avoir lieu vers le milieu de ce mois; mais si ces f6tes etai-
ent retardees, Ismail pacha abandonnerait cette partie du pro-
gramme de fa9pn rentrer en £gypte le septembre, quinze jours
avant l'arrivee de l'imperatrice. Le vice-roi s'inquietait toutefois
de la decision qu'elle avait prise de visiter la Haute-£gypte å une
saison ce voyage off,re tant d'inconvenients å cause des chaleurs;

aurait volontiers conseille, pour sa part, de ne pas remonter le Nil
avant le commencement de novembre. La sante, le bien-6tre de la
souveraine des Franais provoquaient chez lui une veritable solli-
citude. L'imperatrice, de son c6te, ne restait pas en frais d'amabilite
avec le vice-roi: l'Empereur ayant decide de mettre le palais de
l'Elysee å la disposition d'Ismail pacha pendant son sejour å Paris,
elle tint å lui donner la primeur de cette nouvelle, avant qu'il n'en
fåt prevenu officiellement par M. Poujade.

Le Khedive quitta Le Caire le 8 mai et passa quelques jours å
Alexandrie avant de s'embarquer. Le io mai au soir, assista au
bal donri par le prince heritier au palais no 3. Le 16, se rendit å
bord du Mahrolsssa qui leva l'ancre le 17 å l'aube. Le vice-roi emme-
nait avec lui Talaat pacha, son premier secretaire, Riaz pacha, Zeki
bey, son maitre de ceremonies, Khairi bey, Eram bey et Burguieres
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bey. Sa suite comprenait un seul Europeen, M. Lavison, consul de
Russie au Caire, dont l'agent de France ecrivait qu'il etait «l'homme
1 e plus avant dans l'intimite du vice-roi, å qui inspire une entiere
confiance par sa profonde discretion ». laissa la regence au prince
heritier et lui confia, avec l'assentiment de la Porte, les pouvoirs
de la souverainete; c'est ainsi que le prince pourrait accorder des
gråces, des bienfaits, des grades et des honneurs. Toutes les affaires

seraient soumises å un conseil compose de Cherif pacha,
pa cha Sadyk, de Kafir pacha et de Ragheb pacha. « Ce dernier, ecri-
lvait M. Poujade, se remet bien lentement de sa cruelle maladie,

mais chez lui l'ambition et le besoin du pouvoir n'ont pas diminue
avec les forces ». Cherif pacha, qui avait plusieurs reprises exerce
a regence, serait l'åme du gouvernement et servirait de Mentor au

jetine prince.



CHAPITRE X.

DEUXI£ME VOYAGE DU VICE-ROI EN EUROPE.

(Mai-juillet 1869).

Sur la route qui le conduisait en Italie, le vice-roi s'arr 'eta å Cor-

f ou. Le roi Georges de Grece y sejournait: c'est å lui que le Khedive

fit sa premiere visite. Salue å son arrivee par les canons de la fregate
grecque  Hellas  et de l'aviso franais  Forbin,  le  Mahroussa  laissa tom-

ber l'ancre en rade de Corfou le 18 mai å midi. Le roi, qui etait sur
le point d'entreprendre un voyage dans les iles grecques, retarda son

depart pour recevoir son h6te. y eut un diner å la Villa Royale,
auquel assisterent M. Delyannis, ministre des Affaires etrangeres,

le nomarque, le commandant des forces militaires et le consul gene-
ral ottoman. Le lendemain matin, le vice-roi quitta Corfou et fit

route sur Venise.
Le 21 mai, vers cinq heures et demie du soir, les salves d'artil-

lerie des forts Alberoni annoncerent aux habitants de Venise l'ar-

rivee du vice-roi. Un navire å vapeur de la marine royale, portant

les notabilites de la ville, etait alle au devant du  Mahroussa  jus-
qu'å Malamocco; l'accosta å la pointe des Jardins, et ces person-

nalites mont&ent bord. C'etaient le marquis Spinola, colonel des

guides, et le comte Michiel, capitaine de hussards, tous deux aides
de camp du roi et detaches par Sa Majeste pour saluer le vice-roi,

le prefet et le syndic de la ville, le general et l'amiral commandant
respectivement les forces de terre et de mer, le gouverneur du palais

royal et deux maitres de ceremonies, enfin Nubar pacha, Ratib

pacha, Tigrane effendi et Pini bey qui, ayant precede le vice-roi

å Venise, se portaient å la rencontre de leur maitre.
Le  Mahroussa  atteignit la Piazzetta, entoure des gondoles de

la Cour, de la Municipalite, de la Chambre de Commerce et des par-

ticuliers. La gondole royale, battant pavillon egyptien, avait ete mise
å la disposition d'Ismail pacha, pour le conduire au palais royal

par ordre du roi, des appartements avaient ete prepares å son
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usage. Mais Son Altesse prefera rester å bord de son yacht, qui jeta
l'ancre six heures et demie. Deux bataillons des 55e et 56e de ligne,

ranges sur le m6le, rendirent les honneurs au vice-roi. Dans la soiree,
la place Saint-MarC fut brillamment illuminee, et presque toute la
nuit la lagune resplendit des feux de BengaIe allumes å proximite

du yacht egyptien.
Le lendemain, å dix heures, le vice-roi mit pied å terre et se ren-

dit au palais royal, fut recu avec les honneurs militaires. Les
troupes defilerent sur la place Saint-Marc, et le vice-roi se montra
aux fenetres du palais, en compagnie du general Mezzocapo. A midi
eut lieu la presentation des autorites civiles et militaires, des mem-
bres de la Municipalite et de la Chambre de Commerce. Dans l'apres-
midi, le Khedive alla visiter la verrerie du chevalier Salviati, et
parcourut egalement avec interet la fabrique de verroteries de M. Bas-
sano. Le soir, offrit aux principales autorites un diner å bord
du  Mahroussa,  et le journee se termina par un corso de barques qui
eut lieu sur le Grand Canal.

Ismail pacha quitta Venise le 23 mai au matin pour Florence,
arriva å cinq heures quarante de l'apres-midi par la gare de

Santa Maria Novella. Le general Angelini, aide de camp du roi, le
marquis de Montezemolo, prefet de Florence, M. Peruzzi, pro-syndic,
le general Cadorna, commandant la division militaire, le prince
Corsini et le colonel Spinola, aides de camp du roi, le comte Michiel,
officier d'ordonnance, le marquis Tolomei, maitre des ceremonies,

trouvaient sur le quai pour recevoir le vice-roi. ,Des que le train
fut arrete, Rustem bey, ministre de Turquie, en grand uniforme,
la poitrine barree du cordon vert des Saints Maurice et Lazare, monta
dans le wagon-salon, se tenaient le khedive et son fils (r). fit
son compliment au vice-roi, puis reclescendit sur le quai pour recevoir
Son Altesse et faire les presentations.

Accompagne de Rustem bey et de Nubar pacha, le vice-roi prit
place dans une des voitures de la Cour å livree rouge qui le condui-

sit au palais royal. Devant la gare, deux pelotons du regiment de
Savoie-Cavalerie et deux compagnies du 46e de ligne formaierit la

haie, maintenant å distance une foule compacte. A l'arrivee au pa-
lais royal, Rustem bey presenta au vice-roi le general Menabrea, pre-

(i) Le petit prince Ibrahim, quatrime fils du vice-roi.
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sident du Conseil, et les ministres italiens, ainsi que les grands offi-
ciers de la Cour qui attendaient le souverain egyptien au pied du
grand escalier, puis accompagna le Khedive jusqu'en haut de

marches ofi. pacha fut reu par le roi Victor-Emmanuel. Apres
quelques instants d'entretien dans le salon d'honneur, le roi con-

duisit le Khedive å ses appartements, situes dans l'aile gauche et
au premier etage du palais Pitti.

Le Khedive passa trois jours Florence, vivant avec le roi Vic-
tor-Emmanuel dans la plus parfaite intimite. Un grand diner d'ap-
parat' fut donne au palais Pitti, dans la salle de bal de l'apparte-
ment d'honneur. Son Altesse portait le grand uniforme de genera-
lissime ottoman, tunique bleu de roi tres fonce, couverte de brode-
ries d'or epaisses, avec epaulettes assorties, sabre recourbe en forme
de croissant, etincelant de brillants et de turquoises. Le couvert
etait orne d'un surtout en bronze dore avec tablier en glaces, fleurs,
candelabres et vases de prix, espaces avec Le Khedive etait
assis å la droite du roi Victor-Emmanuel, dont le general Menabrea
occupa.it la gauche, Apres le diner, Son Altesse s'entretint longue-
ment avec le comte de Cambray-Digny, M. Mordini et le general
Morozzo della Rocca. Vers huit heures, le roi se retira; le Khedive
et la plupart des invites se rendirent, en habit bourgeois, au theåtre
Pagliano, et assisterent la representation de l'opera  Mathilde de

Schabran.
Pendant son .sejour å Florence, le vice-roi visita le Musee Natio-

nal, installe dans le palais du Podestat. Guide parmi les collections
par M. Arnelio Gotti, directeur des musees et galeries royales, et par
M. Giorgio Ca,mpani, examina avec beaucoup d'interet les armes
et objets d'art de manufacture orientale, et surtout le canon dit  San

Paolo,  pris autrefois sur les chevaliers de et mili-
taire de Saint-Etienne de Toscane par les corsaires barbaresques,
et renvoye recemment au roi d'Italie, å titre gra,cieux, par le bey

de Tunis. De son dite, le jeune prince Ibrahirn, accornpagne de son
gouverneur Zohrab bey, visitait la galerie Palatine, dont M. Chia-
vacci lui montra les princiPaux tableaux.

I,a chronique rapporte que lorsqu'on lui presenta les officiers et
maitres de ceremonies attaches å sa.personne et qu'il entendit pro-
noncer les noms illustres de  Spinola  de Genes,  enier  et  Michiel

de Venise,  Tolomei  de Florence et de Sienne, le Khedive fit la re-
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marque que ces noms lui kaient cMjå connus par les annales des
grandes rpubliques maritimes qui entretenaient autrefois des rap-
ports commerciaux avec le Levant, et par les souvenirs de l'histoire
et de la po&ie propres å la Toscane.

En ville, on remarqua que, depuis du Khe'clive, les citoy-
ens qui avaient sjourn en gypte ou qui entretenaient encore
des relations avec ce pays, avaient abandonn le chapeau pour se
coiffer du fez.

L'aristocratie florentine voulant tunoigner sa respectueusesym-
pathie au vice-roi, le baron et la baronne Sonnino donnåre nt, le
26 mai au soir, une fke en son honneur, dans leur palais de la place
del Prato. Le Kh&live arriva vers heures. Reu par le baron Son-
nino au bas de l'escalier et par la baronne et mademoiselle Edith
Sonnino dans l'escalier le Khklive p&ikra dans la salIe de
bal, vku d'une redingote noire et portant en sautoir le grand cordon
de l'Ordre de la Couronne d'Italie, que le roi Victor-Emmanuel lui
avait conf& le matin rn&ne. Les danses commenckent aussit6t;
deux ou trois personnes de la suite du vice-roi, parmi les plus jeunes,
y prirent part. Le Khe'dive fit Ie tour des salons, s'arrka da.ns l'em-
brasure d'une porte lat&ale pour voir danser, et s'entretint pendant
quelque temps avec M. Vigliani, premier pr&ident å la Cour de Cas-
sation. Une centaine de dames, 13.1ouissantes de « charmes et de
pierreries », reprsentaient l'aristocratie et la banque de Florence.
On distinguait notamment la marquise Giovagallo, madame Min-
ghetti, madame de Vaureal, la comtesse Piatti, mademoiselle Abro,
mademoiselle Incisa, madame Armisoglio, mademoiselles Imperiali,
la comtesse Papadopoli de Venise... Apres minuit, on servit un souper
et le Kh&live se retira vers deux heures du matin.

Pendant le sjour du vice-roi å Florence, on parla galement d'af-
faires. fut d6;cide. qu'un cåble gectrique serait kabli entre Brindisi et
Alexandrie. Le roi d&lina pour lui-m6me l'invitation que lui faisait le
Kh&live d'assister å l'inauguration du canal de Suez, mais accepta
de se faire repre'senter å la c&- inonie par son fils le duc d'Aoste.

pacha quitta Florence le 27 mai au matin pour Venise, d'oU
le Mahroussa le conduisit Trieste arriva le lendemain å une
heure et demie de

En d&arquant å Trieste, le vice-roi apprit que son frk-e Mous-
tapha Fazil se trouvait å Vienne depuis une semaine environ et
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avait ete regu par l'Empereur et le Chancelier; fit savoir aussit6t
par le telegraphe qu'il ne voulait å aucun prix le rencontrer et qu'on
efit å l'eloigner de la Cour s'il devait y paraitre (i). Le lendemain
matin, partit pour Vienne ofi arriva le 29 mai dans la soiree.

fut regu å la gare du Midi par le general de Bellegarde, premier
aide de camp de l'Empereur, charge par Sa Majeste de le compli-
menter et de le conduire au palais de la Burg, ofi ses appartements
avaient ete prepares. L'ambassadeur de Turquie etait present å la
gare avec le personnel de sa mission et le vice-roi s'empressa d'aller
au devant de lui en descendant de wagon. A son arrivee å la Burg,
le vice-roi trouva l'Empereur et toute sa Cour reunie pour le recevoir
en haut du grand escalier. Haydar effendi assista å cette premiere
entrevue.

Le lendemain onze heures du matin, l'Empereur regut le vice-
roi en grande ceremonie. Dans l'apres-midi, Isman pacha se rendit å
Schcenbrunn pour saluer l'Imperatrice. On servit un diner auquel as-
siterent les archiducs, M. de Beust, le prince de Hohenlohe, le general
de Bellegarde, le comte Grfinns et l'ambassadeur ottoman. Puis l'Em-
pereur et son hete se promenerent en caleche dans le parc de Schæn-
brunn, ofi le vice-roi fut acclame par le public. Vers six heures du
soir, Son Altesse regagna Vienne pour assister la representation de
Ronik et Juliette, dans la nouvelle salle de l'Opera, ouvert depuis huit
jours. prit place dans la grande loge imperiale ofi l'Empereur ne
tarda pas le rejoindre. Mais, vers le quatrieme acte, rapporte la
chronique, le vice-roi « eprouva un vif desir de contempler de plus pres
les coulisses », et se rendit dans une loge d'avant-scene que les archi-
ducs freqUentaient incognito.

Le Khedive resta Vienne jusqu'au 6 juin; il devait aller Pesth,
mais renonga ce voyage. assista å une revue militaire, rendit
visite aux archiducs et donna audience au Conseil d'administration
de la Banque austro-egyptienne qu'il assura de son chaleureux appui.
Le 2 juin, il dina chez l'Empereur, Laxenbourg. D'autres diners
furent organises en son honneur par le grand-maitre de la Cour et par
le comte de Beust, diners qui n'auraient pu etre offerts une tete

(1) Le comte de Beust fit aussitåt une demarche auprs de Haydar effendi,
ambassadeur de Turquie, et Moustapha Fazil quitta Vienne pour Dresde
deux jours apres.
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couronnee, mais que l'etiquette autorisait envers un prince qui n'a
pas rang de souverain. La meme etiquette voulait que les ambassa-
deurs des grandes puissances attendissent la premiere visite du vice-
roi pour la lui rendre immediatement, mais le Khedive ne leur ayant
pas donne signe de vie, ceux-ci ignorerent sa presence. Ismall pacha
visita Vienne. Sa presence absorba pendant quelques jours presque
toute l'attention des habitants. Une foule de curieux se pressait par-
tout oit etait possible de le rencontrer, bien que ses allures, tout å
fait europeennes, n'offrissent rien d'extraordinaire, si ce n'est le fez
rouge qui, seul, trahissait l'Oriental. Quand se montrait la tete cou-
verte d'un chapeau noir, on l'aurait pris, lit-on dans un journal, « pour
un riche brasseur plutåt que pour le plus puissant vassal du Grand
Turc ». se rendit plusieurs fois en spectacle å l'Opera, et on nota que
l'Imperatrice, qui n'y avait pas paru depuis longtemps, honora de sa
presence une de ces representations.

Les speculations allaient leur train dans la presse viennoise quant
au but du voyage du vice-roi. Sans doute venait-il pour inviter l'Em-
pereur å assister å l'inauguration du canal de Suez, mais, outre ce
projet, on lui pretait l'intention d'entarner des negociations å propos
de la neutralisation de cette grande artere maritime. On pensait aussi
que Nubar profiterait de l'occasion pour aborder la question des Ca-

, pitulations. Toutes ces suppositions etaient erronees. Le comte de
Beust assura å l'ambassadeur de France que ni Ismail pacha ni son
ministre n'avaient cherche å engager de conversation officielle sur les
affaires politiques; le vice-roi se serait borne å exprimer, d'une maniere
generale, l'espoir qu'il pourrait compter sur la bienveillance de l'Em-
pereur pour lui-meme et pour

Ismail pacha quitta Vienne pour Berlin le 6 juin. A la gare fron-
tiere d'Od&berg, les Autrichiens attaches sa personne prirent conge
de lui et furent remplaces par le general de Lons et par le chambellan
de Furstentein, delegues par le roi de Prusse. Le Khedive poursuivit
son voyage dans le wagon royal jusqu'å Breslau, arriva vers huit
heures du soir. Recu par le premier president de Schleinitz et par le
general commandant le 6e corps d'armee, passa la nuit dans cette
ville. Le 7 juin une heure de l'apres-midi, se remit en route pour
Berlin arriva vers 8 heures du soir. Le prince Auguste de Wur-
temberg, commandant de la garde, et le prefet de police le recurent å
la gare, ainsi que le ministre de Turquie, Aristarchi bey. Conduit au
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Chåteau, y fut accueilli par le prince royal. Le lendEmain, Ismail
pacha fit sa visite au roi. Sa Majeste le reut et donna l'ordre d'intro-
duire egalement le representant de la Porte, qui assista seul å l'au-

dience; M. de Bismarck n'y figurait pas. Le roi passa ensuite dans un
autre salon le vice-roi lui presenta les personnes de sa suite. Peu

d'instants aprs, Sa Majeste rendit sa visite au Khedive. A quatre
heures, eut lieu, dans la Salle blanche du chåteau, un diner de gala qui
fut suivi d'une representation du ballet de  Sardanapale  å l'Opera.
Le lendemain, Ismail pacha passa la journee Potsdam; dina å cinq
heures chez le prince royal, avec toute le cour, au Palais neuf, l'on
donna ensuite une representation theåtrale, composee du ballet l'An-
niversaire et du vaudeville les  Souliers de bal.  Le io, le vice-roi dina de
nouveau avec le roi au chåteau de Babelsberg.

Au cours de ces receptions, la Cour de Prusse, tout en faisant å
Son Altesse un accueil empresse et cordial, s'abstint de lui temoigner

tous les egards dus un souverain, voulant sans doute, par cette dis-
tinction, menager les susceptibilites du gouvernement ottoman. A

tous les diners, on evita de lui donner la droite du Roi et fut tou-
jours pla ce å la gauche de Sa Majeste; on prit soin egalement d'inviter
chaque fois le representant de la Porte.

Pendant son sejour å Berlin, le Khedive reut une deputation de
l' Academie royale des Sciences qui lui presenta une adresse de remer-
ciements pour l'energique appui qu'il avait donne au voyageur africain
Schweinfurth. Le roi Guillaume lui fit don d'un vase en porcelaine

de six pieds de haut, decore, sur un fond bleu clair, d'une peinture
inspiree des  Elfes  de Steinbruck. Muni d'anses en bronze et richement

dore et decore, ce vase, qui sortait de la manufacture de Berlin, cons-
tituait un specimen parfait du gait tudesque.

Le vice-roi ne profita pas de sa presence å Berlin pour traiter des
questions politiques; se borna inviter le roi å assister å l'inaugura-
tion du canal de Suez et exprimer le vceu que le gouvernement prus-
sien seconderait ses efforts en vue de fonder en £gypte des institutions
judiciaires propres garantir tous les inter6ts. Le roi lui repcndit que
son åge ne lui permettrait pas d'entreprendre le long voyage d'Egypte,
mais qu'il se ferait representer l'inauguration par son fils le prince
royal; en mkne temps, donna au Khedive l'assurance que la Prusse

s'unirait volontiers aux autres puissances pour realiser les amelio-
rations projetees par Son Altesse. M. de Bismarck confirma å M. Be-
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nedetti, ambassadeur de France, qu'il ne lui avait ete fait ni proposi-
tion ni ouverture, et qu'il n'avait eu de conference ni avec Ismail
pacha ni avec Nubar; avait eu seulement l'occasion de s'expliquer
accidentellement et en termes generaux, avec run et avec l'autre, sur
les interets de r£gypte relatifs å la reforme judiciaire et au canal

de Su. ez. En ce qui concerne la reforme judiciaire, M. de Bismarck prit
meme soin, en ternoignant son intention de seconder les vceux du
vice-roi, de declarer qu'il n'avait aucune opinion arretee, et qu'avant

de se prononcer, devait consulter les Chambres de Commerce. Pour
ce qui regarde le canal de Suez, Nubar pacha signala au comte de
Bismarck la necessite d'elaborer un reglement de police obligatoire

pour tous les pavillons, mais sans en determiner la portee, et n'ar-
ticula aucune insinuation de nature laisser croire qu'il s'agirait soit

de fermer le canal aux båtiments de guerre, soit de le soumettre au
egime de la neu.tralisation.

Pendant son sejour Berlin, le vice-roi reut, par rentremise du

comte de Bylandt, ministre de Hollande pres la Cour de Prusse, une
invitation du roi des Pays-Bas å faire une apparition å la Haye. Tout

en chargeant M. de Bylandt de remercier son souverain de cette
gracieuse demarche, pacha repondit que l'emploi du temps qu'il
passerait en Europe se trouvait, son grand regret, fixe de telle
maniere qu'il ne• pouvait deferer au cours de cette annee å l'invitation

qui lui etait faite.
C'est qu'en effet son programme dejå tres charge, le vice-roi son-

geait å ajouter un complement. desirait entrer personnellement en
contact avec rempereur Alexandre. Le Czar et la Czarine devant se
rendre prochainement en Crimee, pacha leur fit demander
la permission de venir les y saluer. L'ouverture fut gracieusement ac-
cueillie, et l'Empereur fit repondre qu.'il recevrait Son Altesse avec
plaisir, vers la å Livadia.

Le it juin, devait avoir lieu un grand diner au palais, suivi d'une
representation du ballet Fantasio å l'Opera, mais le vice-roi desirait

visiter la fabrique Krupp Essen; avana son depart d'un jour et
quitta Berlin le it juin; deux jours plus tard, arrivait å Paris.

Le prince Hussein pacha etait alle au devant de son pere jusqu'å

Givet, le general comte Pajol et M. Rainbeaux, anciennes connais-
sances du vice-roi, monterent dans son wagon pour le complimenter
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de la part de l'Empereur. Le train qui amenait le Khedive entra dans
la gare du Nord neuf heures du matin. Son Altesse fut reue par le
general Fleury, grand-ecuyer de l'Empereur, et par Djemil pacha,
ambassadeur ottoman. pacha avait garde l'incognito pendant
son voyage et le conserva jusqu'å son arrivee l'Elysee.

A une heure et demie, Son Altesse, accompagnee de Djemil pacha,
se rendit aux Tuileries elle fut reue par l'Empereur et l'Impera-
trice, ayant aupres d'eux le prince imperial. La reception eut lieu dans
le salon qui suit immediatement la salle des Marechaux. Le vice-roi
fut place å gauche de l'Imperatrice et l'ambassadeur ottoman droite
de l'Empereur. L'audience officielle ne dura que quelques minutes
puis l'Empereur, l'Imperatrice et le vice-roi se retirerent dans un sa-
lon cit ils eurent une conversation intime qui dura trois quarts d'heure.
L'Imperatrice confirma au vice-roi la promesse qu'elle avait faite deux
mois plus tåt Nubar pacha, de se rendre å l'inauguration du canal de
Suez. La date de cette ceremonie avait ete reculee et fixee au 15 no-
vembre, mais, faisait remarquer le  Figaro, «  les invites ne perdront
rien pour attendre, au contraire, car c'est cette epoque que commence
la belle saison en £gypte, et ce pays est alors d'ordinaire un verita-
ble paradis ».

Dans l'apres-midi, le prince imperial se rendit å l'Elysee, fit
la connaissance du petit prince Ibrahim, age de neuf ans. « C'est l'en-
fant le plus gentil et le plus intelligent que l'on puisse voir, lit-on dans
le  Figaro.  Tout l'entourage du vice-roi l'adore. a ete eleve dans une
famille anglaise; aussi parle-t-il admirablement l'anglais; apprend
actuellement le franais et meme commence å s'exprimer assez cou-
ramment dans cette langue ».

Le lendemain, l'Empereur rendit sa visite au vice-roi. Toute la
journee, de neuf heures du matin å six heures du soir, ce fut l'Ely-
see un defile ininterrompu de visiteurs, venus pour presenter leurs
hommages au Khedive. Dans la soiree, le vice-roi s'echappa et fit
une promenade au bois de Boulogne dans une caleche decouverte,
attelee la daumont. Puis assista la representation de  Faust,
å l'Opera, dans la loge imperiale, en compagnie de son fils Hussein
pacha.

Le vice-roi occupait å l'Elysee les appartements qui furent mis, en
1846, å la disposition de son pere Ibrahim pacha. Ces appartements
comprenaient deux salons aux tentures soie et or, une bibliotheque
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dont les livres avaient appartenu å la reine Hortense et Napoleon Dr,

une chambre å coucher meublee en soie rouge, avec tapisserie des
Gobelins et lit en bois de chene place sous un hemicycle couvert de
riches tentures. Cette chambre etait attenante au fameux  salon d'ar-

gent  logea la duchesse de Berry. Le prince Ibrahim occupait l'ap-

partement du prince imperial, compose d'un salon, d'une chambre å
coucher et d'un cabinet de travail, meubles avec autant de simplicite

que d'elegance; les meubles etaient en acajou, les tentures de perse
grise å fleurs bleues.

Sur le trottoirs en face de l'Elysee, stationnait une foule nombreuse

de Parisiens qui revendiquaient Ismall pacha comme un des leurs.
« Le vice-roi, lit-on dans le  Gaulois,  est un homme petit, un peu re-

plet, mais d'une grande vivacite. a des yeux trs petillants, une
physionomie tres sympathique, et est, dit-on, un causeur des plus ai-
mab/es. Tres enjoue, d'une gaiete inalterable, Ismail pacha a une sin-
guli&e predisposition aux mceurs parisiennes. semble fort heureux

de passer quelques jours parmi nous ». — « Le vice-roi, qui aime
beaucoup Paris, ecrivait de son c8te le journal la  Presse,  est loin
d'y etre inconnu. On sait qu'il est de taille un peu au dessous
de la moyenne et de forte corpulence. porte une barbe assez
epaisse chatain clair; ses yeux n'ont rien de la langueur orientale, ils
sont pleins d'expression et de vivacite. Le vice-roi parle lentement,

mais avec beaucoup de charme, surtout lorsqu'il traite un des sujets
qui lui sont chers; les progres de l'agriculture en gypte ou l'Isthme
de Suez. s'exprime alors avec une abondance et une animation
extraordinaires. s'intitule volontiers le prince des fellahs ». Enfin
le  Moniteur Universel  lui-meme ne manqua pas de donner sur le
vice-roi de nombreux details destines satisfaire la curiosite des
Parisiens.

« Le palais de lit-on dans cette feuille, ordinairement

silencieux, a pris depuis trois jours la physionomie des jours de fete
qu'il avait å l'epoque de l'Exposition universelle.

« y a deux ans, å une semaine prs, le Sultan etait installe
dans ce meme palais.

« C'est dans les memes appartements pacha a regu
l'hospitalite de l'Empereur des Frangais.

« L'Empereur de Russie et l'Empereur d'Autriche ont egalement

occupe ces appartements.
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« Le vice-roi jouit d'une excellente sante. porte tres juvenile-

ment ses quarante-cinq ans (i); sa barbe blonde est å peine nuancee

de blanc.
« Le regime de vie qu'il mene contribue beaucoup å maintenir le

vice-roi dans ce bon etat de sante.
« Quelle que soit l'heure å laquelle elle se couche, Son Altesse se

leve toujours de tres bonne heure.
« A 7 heures et demie, le vice-roi est sur pieds.
« descend dans le jardin de l'Elysee, accompagne d'un de ses

secretaires; regarde avec interet les beaux arbres qui ombragent le

parc de cette residence.
« y a des futaies magnifiques provenant de toutes les la.titudes.

entend volontiers les recits qu'on lui fait des soins tout particuliers
que l'imperatrice Josephine prenait pour peupler des plus beaux ar-

bres le jardin de l'Elysee.
« L'imperatrice Marie-Louise et la duchesse de Berry aimaient

beaucoup le sejour de l'Elysee, et le jardin a ete de la part de ces au-
gustes h6tes l'objet des plus grands soins.

« Le vice-roi donne ses audiences å neuf heures.

« Les visiteurs sont fort nombreux. La cour des communs

stationnent les voitures des personnes admises aupres du prince, est

envahie toute la matinee.
« Son Altesse ne regoit pas que les Egyptiens et les sujets ot-

tomans residant å Paris; ses audiences sont surtout consacrees å des

affaires de haut interet. La prochaine ouverture du canal de Suez doit

donner lieu å un developpement extraordinaire d'entreprises indus-
trielles et financieres dont le vice-roi aime å s'entretenir, et c'est sur
la creation d'etablissements de credit ou d'ceuvres commerciales que

Son Altesse interroge ses visiteurs.
« A l'inverse du Sultan, pacha n'est pas aussi rigoureux

observateur de la loi du Prophete en matiere alimentaire, et se plait

au contraire å se nourrir å la frangaise et å gofiter de ses meilleurs
produits.

« Le service de bouche du palais des Tuileries a fourni ses plus
habiles chefs, ses plus savants et ses plus actifs cuisiniers.

(i) L'auteur de l'article commet ici une erreur, le Kh&live n'ayant cette
poque que 39 ans.
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« Les cuisines et fourneaux de ont  eu  å peine å faire
quelques restaurations d'ustensiles, et se sont imm6diatement pr6t6s
å leur nouvelle destination.

« On fait la cuisine pour vingt-deux personnes.
« La cave de l'£lys6e possede d'excellents crus. On a cependant

apport6 des Tuileries des vins de haute qualit6, que le vice-roi appr6cie
et aime beaucoup...

« Apres le d6jeuner, le vice-roi fait sa correspondance, lit les jour-

naux, dicte å ses secr6taires, dchne des ordres et sort.
« Ismail pacha est vrai Parisien. a habit6 trois ans la capitale.

en connait les tours et les d6tours. Comme a suivi a,ttentivement
les plans de transformation de Paris, il aime å voir lui-mkne les gigan-
tesques op6rations ex6cut6es par M. Haussmann, et consacre å vi-
siter son beau Paris le temps que lui laissent les affaires.

« sort tant6t å pied, tant6t en voiture, costum6 å l'6gyptienne,
c'est-å-dire redingote noire, droite, boutonn6e enti6rement, et pour
coiffure le fez.

« L'esprit de simplicit6 domine tellement chez le vice-roi que,
å l'6poque de l'Exposition universelle, lorsque le r6gime de F6tiquette
l'appelait soit å la Cour, soit chez le Sultan, soit chez quelque haut
personnage, pacha, en sortant, quittait sa coiffure nationale, et
tirant de sa poche un chapeau å ressorts, aplati, se coiffait prosaique-
ment å la franaise pour ne pas 6tre reconnu et trop remarqu par le
public »,

Le 15 juin au soir eut lieu, aux Tuileries, un grand diner de gala
de soixante-douze couverts, auquel furent convi6s les mar6chaux et
les amiraux, tous les ministres å l'exception de M. Rouher indispos6,
l'ambassadeur turc et les principaux repr6sentants diplomatiques, les
g6n6raux FleurY, de la Moskova, le duc de Bassano, le duc de Cam-
bac6res, l'archev6que de Paris, les premiers chambellans de la Cour,
les aides de camp et officiers d'ordonnance, M. de Lesseps, M. Delangle
et d'autres chefs de la magistrature, et toute la suite du vice-roi. L'Em-
pereur occupait le milieu de la table, ayant å sa droite la grande-du-
chesse Marie de Russie et le prince Hussein pacha, fils du vice-roi,
sa gauche; en face 6tait plac6e l'Imp6ratrice ayant le Kh6dive å sa
droite et le prince Napol6on å sa gauche. Derriere l'Imp6ratrice se te-
nait, dans son costume de fantaisie tout d'or et d'6blouissements,
Moussa, le jeune negre offert y a deux ans å l'Imp6ratrice par le
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Khådive et qui åtait spåcialement affectå au service de table de Sa
Majestå.

Apres le diner, servi å sept heures, l'Impåratrice donnant le bras
å pacha, l'Empereur accompagnant la grande-duchesse Marie,
suivis de tous les convives, pånåtrerent dans le grand salon des petits
appartements de l'Impåratrice, oå se trouvaient une vingtaine de per-
sonnes seulement; le prince et la princesse de Metternich, des ambassa-
deurs et un tout petit noyau de familiers. La veille seulement, l'Im-
påratrice avait eu Vidåe d'organiser aprås le dlner un petit concert
intime en l'honneur du vice-roi. Sur sa demande, le vicomte de Lafer-
riåre avait pråvenu l'inspecteur gånåral des fåtes du Chateau, M. Jules
Cohen, qui avait aussit6t convoquå aux Tuileries Madame Miolan.-
Carvalho, M. Bonnehåe et M. Sainte-Foix de l'Opåra-Comique, en les
priant  d' apporter de la musique.

Les artistes arrivårent un peu en retard, par suite de l'åtourderie
d'un huissier et, par une åvolution subite, l'Empereur qui, jusque
lå, s'åtait contentå d'un tabouret, prit place dans un fauteuil å c6tå
de la .grande-duchesse, tandis que l'Impåratrice åtait assise å c6tå du
Khådive.

La souveraine åtait våtue d'une robe de tulle blanc garnie de soie
åcossaise, relevåe aux angles par deux a dmirables agrafes en diamant
et, sur le devant, par un våritable bouquet de diamants; un låger dia-
deme pråtait encore plus de gråce son visage; sur se.s åpaules retom-
bait un collier de diamants emmaillås å la faon des colliers des an-
ciens chevaliers; elle åtait radieuse ainsi.

Jules Cohen prit place au piano et madame Carvalho se mit...
å tousser.

L'Empereur qui aime beaucoup le grand air et qui, aprås
allait rågulierement fumer quelques cigarettes au balcon de son ca-
binet, avait fait tout ouvrir. Au moment de chanter, madame Car-
valho qui avait une porte ouverte dans le dos, sentit le courant
toussa, se retourna, et le vicomte de Laferriere fit, avec l'assentiment
de l'Empereur, fermer cet entrebåillement perfide.

Dås lors le concert commena et l'Empereur, bercå par la musique,
s'abandonna båatement å une douce råverie.

Madame Carvalho et M. Bonnehåe chanterent d'abord le duo de
la  Flåte enchanUe  de Mozart, puis Bonnehåe dit l'air de  J ean de Paris

de Boleldieu, qui fut suivi de l'air  d' AcUon  d'Auber, tres dålicatement
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interpr6t6 par Madame Carvalho. L'Imp6ratrice qui aimait  Faust  au
point d'en chanter la partition avec sa niece et Mesdames de Saulcy
et de Plancy, reclama la ballade du.  Roi de ThuM.  Enfin Sainte-Foy
chanta le  Troupier et la Promise  qui tir6rent l'Empereur de ses songe- •
ries et le mirent en joie. Leurs Majest6s complimenterent chaudement
les artistes et s'entretinrent assez longuement avec eux.

Le 1.6 juin, le Kh6dive visita l'exposition des Beaux-Arts au
palais de l'Industrie. Le soir, le pr6fet de la Seine, M. Haussmann,
lui offrit å diner å Bagatelle, ancienne r6sidence d'a6 du comte

d'Artois qui l'avait fait construire en 1779. Le repas ne compre-
nait que vingt-cinq convives, mais le service 6tait splendide. Apres

le diner, Melle Ma.rie Rose se fit entendre, accompagn6e par le pia-

niste Ritter.
Le lendemain, le vice-roi offrit un diner chez son fils le prince Hus-

sein qui habitait, au no 9 de la rue Las-Cases, un charmant petit h6tel

ais6ment reconnaissable aux grilles qui le ferment sur la rue et au p6-
ristyle å colonnes de. sa fagade. Djemil pacha, ambassadeur ottoman,
le g6n6ral Fleury, le g6n. ral Pajol, M. Rainbeaux et les hauts person-
nages de la suite du vice-roi assisterent ce diner.

Le Khedive fit 6galement visite å la princesse Mathilde, dont il
fut le commensal au chåteau de Saint-Gratien. Le 18 juin, dans la ma-
tin6e, se, rendit au ministk.e des Affaires 6trangeres et s'entretint
longuement avec le marquis de La Valette. Une excursion avait e't6
organis6e poar le au palais de Versailles; le mauvais temps la fit re-

mettre. I,e lendemain, le vice-roi se rendit incognito å l'Op&a-Comi-
que l'on jouait le  Ma9on  et le  13,4  aux  Cleres.

Le 23 juin au matin, le Kh6dive quitta Paris dans le train imp6riai
pour gagrier Calais, le yacht de l'Amiraut6 anglaise  Enehantress  l'at-
tendait pour le transporter å Douvres.

Le sejour du vice-roi å Paris n'avait, selon son d6sir, comport.
qu'une partie officielle fort restreinte; allait en etre autrement en An-
gleterre. Deux ans plus t6t, lors de la premiere visite d'Ismail pacha,
les ministres anglais s'6taient trouv& fort embarrass& sur la r6cep-
tion å lui faire; apres de longues delib&ations, ils avaient d6cio16 de
le recevoir å l'h6tel. Mais ce traitement ayant paru, d'une maniere
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generale, peu convenable, un membre de l'aristocratie anglaise, Lord
Dudley, etait venu au secours des ministres en offrant de recevoir le
vice-roi dans son h6tel particulier. Cette fois, le gouvernement bri-
tannique decida de recevoir le Khedive au palais de Buckingham, et
l'offre lui en fut faite pendant son sejour å Berlin. C'est que les sen-
timents de la Cour, du gouvernement et du public anglais s'etaient mo-
difies l'egard du souverain de La visite actuelle du vice-
roi en Angleterre, lit-on dans le  Morning Herald  du 23 juin, est de na-
ture å attirer davantage l'attention publique que la precedente. Dans
ces six derniers mois, le vice-roi a offert une large hospitalite au prince
et la princesse de Galles, et ainsi etabli un droit å la bienveillance du
peuple anglais. Depuis quelque temps, la puissance et le prestige de
l'£gypte se sont accrus graduellement et l'achevement prochain
du canal de Suez suscite un nouvel interet dans l'avenir de l'un des
pays les plus fertiles et les plus productifs du globe. Une terre qui,
jusqu'ici, avait seulement presente des problemes aux savants, com-
mence å attirer l'attention des politiciens. De plus, l'objectif declare
de la visite actuelle d'IsmaIl pacha est d'inviter Sa Majeste la Reine
å assister å l'ouverture du Canal en octobre prochain, ceremonie dont il
a l'intention de faire l'evenement le plus imposant et le plus remarqua-
ble d'un regne prospere ». Quelques semaines plus t6t, la  Royal Geo-
graphical Sociely  avait, å l'occasion de l'anniversaire de sa fondation,
donne une fete å laquelle le prince de Galles et le prince Hassan pa-
cha, fils du vice-roi, avaient assiste, et au cours de laquelle un toast
avait ete porte au Khedive pour le remercier des grandes facilites
qu'il avait offertes å Sir Samuel Baker et souhaiter l'entiere reussite
de son expedition. Gratitude pour les services rendus par le vice-roi
å l'Angleterre et pour sa genereuse hospitalite, hommage rendu å ses
efforts pour.mettre en valeur son pays et le porter au rang des tats
modernes, tel est le double sentiment qui animait le public anglais å
l'egard de l'h6te illustre qui debarquait aujourd'hui sur le sol britan-
mque.

Le vice-roi s'etait embarque å midi sur  l'Enchantress  qui prit la
mer presque aussit&t. A moitie route du detroit, le yacht de l'Amiraute
rencontra les cuirasses  Hercules  et  Bellerophon,  qui lui firent une es-
corte d'honneur jusqu'å Douvres. Le temps etait froid et /brumeux ;
la mer et le ciel se confondaient en une masse grise vaporeuse; å Dou -
vres d'epais nuages, surplombant les falaises, tamisaient la lumiere,
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rendant le jour aussi sombre qu'une soiree d'hiver. Ce temps gris fai-
sait un etrange contraste avec la brillante journee le vice-roi avait
debarque å Douvres deux ans plus

L'approche du convoi royal fut deceler par l'apparition des måts
eleves des cuirasses pointant dans la brume. Quelques instants apres
l'Enchantress  apparut å son tour et s'approcha de la jetee des deta-
chements du gre Highlanders et du 97e regiment, musique en

tele etaient ranges pour rendre les honneurs. Tandis que le yacht
de l'Amiraute manceuvrait pour accoster, la foule, qui se pressait
sur la promenade, Cherchait en vain å distinguer le Khedive parmi
les personnes de sa suite qui, toutes coiffees du fez, etaient massees
sur le pont. Finalement on apercut Ismallpacha debout å quelque dis-
tance derriere ce groupe, mais le vice-roi ne bougea pas jusqu'å. ce

que Lord Alfred Paget et le lieutenant-colonel Cavendish fussent mon-
tes å bord pour le saluer au nom de la reine. Le prince Hassan, qui
residait en Angleterre depuis quelque temps, etait venu egalement au

devant de son pere. Tandis que le vice-roi debarquait, les grosses pie-
ces du chåteau de Douvres commencerent un salut royal, auquel suc-
ceda le tir des cuirasses. Les equipages etaient ranges sur les vergues,
mais la brume etait si persistante que, bien qu'ancres å. moins d'un de-
mi-mille de la tete de la jetee, la forme des cuirasses se devinait å peine;

bientelt la fumee les enveloppa completement et les masqua la vue.
La garde rendit les hOnneurs, la musique du 9Ie joua le  God Save

the Queen,  et ensuite un air que les spectateurs prirent pour l'hymne
national egyptien, mais qui etait en realite une marche ecossaise.

Ismail pacha gagna le Lord Warden Hotel oit une collation lui
fut servie. A trois heures, quitta Douvres par train special pour ar-
river å Charing Cross å quatre heures quarante-cinq. Une garde d'hon-
neur, fournie par les Foot Guards, avec musique et drapeau, l'atten-
dait å la gare. fut recu sa descente de wagon par le prince de Gal-
les qui le salua au nom de la Reine. L'ambassadeur de Turquie, le
marquis d'Ailesbury, Lord et Lady Dudley etaient egalement pre-

sents. Le prince et le vice-roi prirent place dans la premiere voiture de
la Cour. Une escorte de Life Guards devait les accompagner dans les
rues de Londres, mais elle n'arriva pas å temps. C'est donc tout sim-

plement, precede seulement par un inspecteur de police monte, que le
cortege s'engagea dans le Strand, la foule, qui stationnait hors de

la gare, acclama le vice-roi. Nombre de curieux jalonnaient aussi la
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route qui, passant par Parliament Street, les Horse Guards et Saint-
James Park, conduisit le cortåge jusqu'au palais de Buckingham.

En arrivant au palais, le vice-roi fut reu par une garde d'honneur
des Coldstream Guards. Apres avoir pris possession de ses apparte-
ments, IsmaIl pacha rendit visite au prince de Galles å Marlborough
House. Le soir, assista å l'opåra italien et se rendit ensuite au bal
offert par Lady Alfred Paget dans sa råsidence de Queen Anne Street.

Au cours de son såjour å Londres, le Khådive reut une dålågation
du Conseil d'administration de la Compagnie  Peninsular and Oriental,
qui, sous la conduite de M. Hadow, vint le remercier des arrangements
satisfaisants conclus pour le service postal reliant l'Angleterre å l'O-
rient, et des amåliorations rkemment introduites dans les chemins de
fer ågyptiens qui avaient rendu la communication entre Alexandrie et
Suez plus rapide et plus commode. Le vice-roi råpondit que l'intåråt
bien entendu de son pays lui commandait de favoriser de tout son pou-
voir les coMmunications entre l'Europe et l'Asie. Un nouveau chemin
pour traverser l'£gypte, ajouta-t-il, serait bient6t utilisable, dont le
Compapie  Peninsular and Orieutal  profiterait autant que quiconque,
et peut-åtre måme davantage, en raison du nombre considårable de
ses navires et de son organisation si complete qui lui permettrait d'a-
dapter ses ressources aux changements divers qui allaient se produire.

Une dåputation du Conseil d'administration de l'Anglo-Mediter-
ranean et de la British Indian Submarine Telegraph Company fut åga-
lement repe par le vice-roi, qu'elle remercia de l'aide pråcieuse ac-
cordåe par lui å. toutes les entreprises d'intåråt public. Le Khådive
råpondit que son dåsir åtait en effet de promouvoir les travaux publics
de toute espece; ajouta, toutefois, qu'il ne pouvait accorder une
faveur exclusive å un projet plut6t qu'å un autre, l' gypte åtant com-
me l'Angleterre la terre du libre-åchange  (free trade).

Le 24 juin, le vice-roi fit une visite prolongåe au chemin de fer sou-
terrain, connu sous le nom de Metropolitan Railway. Reu å la station
d'Aldersgate Street par M. Charles Gilpin M. P., vice-pråsident de la
Sociåtå, par M. Currie et par M. Fowler, ingånieur, fut conduit sur
le quai de la gare. M. Fowler soumit alors å Son Altesse un plan de la
ligne et, apres une courte explication, le groupe se rendit å la cabine
de signaux placåe å l'extråmitå du quai M. Fowler expliqua le
block-system des signaux, gråce auquel les centaines de trains qui
passent toutes les trois minutes depuis le matin jusqu'å la nuit, rou-
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lent en toute securite. Le vice-roi prit place ensuite dans un compar-
timent special et fut conduit å Farringdon Street, puis å King's Cross,

on lui expliqua le systeme complique des aiguillages. Le Khedive
gagna ensuite le terminus de Westminster Bridge, fit une courte pro-
menade sur l'Embankment de la Tamise et rentra ensuite au palais de
Buckingham.

Le soir, accornpagne de son fils Hassan pacha, du prince et de la
princesse de Galles, Son Altesse quitta Londres pour rendre visite å la
reine au chåteau de Windsor. Le Great Western Railway avait pre-
pare un train special, comprenant deux salons royaux et plusieurs voi-
tures de premiere classe, que tirait une des plus belles locomotives de
la Compagnie, appelee le Wizard. Un grand nombre de personnes se
pressaient sur le quai de la gare de Paddington. Le train partit å six
heures et demie precises et arriva å Windsor å sept heures einq. Le
service d'honneur etait fait å cette gare par le 2e bataillon des Grena-
dier Guards. Le lieutenant-general F. H. Seymour, ecuyer de la
Reine, et M. T. Chamberlain, maire de Windsor, revetu des insignes
de sa charge, souhaiterent le bienvenue au Khedive. Le vice-roi offrit
la main å la princesse de Galles pour monter en voiture et s'assit en
face d'elle. Le prince prit place cOte de la prineesse et Hassan pacha
pres de son pere. On fit route vers le Chåteau, travers les rues bon-
dees de monde et les maisons decorees de drapeaux et de bannieres,
le croissant figurait en bonne place. A l'arrivee au Chåteau, le vice-roi
fut reu par la Reine et dina avec Sa Majeste et la famille royale.

Le lendemain, vers midi et demie, le Khedive quitta le ehåteau
de Windsor pour rentrer au palais de Buckingham, Le soir, le prince
et la princesse de Galles donnerent en son. honneur, å Marlborough
House, un diner auquel furent invites un grand nombre de membres
de l'aristocratie et de personnages politiques (r). Sur la demande
expre'Sse du vice-roi, la musique des grenadiers de la Garde se fit en-

(i) La princesse Louise, le duc Philippe de Wurtemberg et l'archiduchesse
Therese, le prince Arthur, le duc et la duchesse de Cambridge, le duc et la du-
chesse de Teck, le prince de Saxe-Weimar et la. comtesse de Donburg, le comte
et la comtesse Grey, le duc et la duchesse d'Argyll, le duc et la duchesse de
Sutherland, le comte et la comtesse Gleichen, le marquis et la marquise d'Ai-
lesbury, le marquis et la marquise de Hamilton, le comte et la comtesse de
Bessborough, le comte et la coratesse de Clarendon, le comte Granville, le
comte et la comtesse Dudley, le vicomte et la vicomtesse Sydney, M. et Mme
Gladstone, etc.
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tendre. Apres le diner, le vice-roi se rendit au bal « Caledonian »,
donne aux Willis' Rooms.

Le samedi 26 juin, le Khedive assista å une revue militaire qui eut
lieu dans le grand parc de Windsor, en presence de la Reine. Les
Life Guards et les Horse Guards, la brigade de Foot Guards et une
brigade du Royal Artillery prirent part å cette parade, qui se ter-
mina par une charge au galop des escadrons du ist Life Guards, suivis
par le regiment de cavalerie des Royal Horse Guards. Le soir, le
vice-roi, rentre Londres, se rendit au theåtre de Saint-James pour
assister une representation de comedie franaise.

Une promenade au Jardin zoologique etait prevue pour le di-
manche. Le Khedive y arriva avec sa suite vers cinq heures et demie,
et fut reu par le vicomte Walden, president de la Societe de Zoologie.
A cette heure, les allees etaient pleines de monde. Le prince de Galles
avait devance le vice-roi. Tous deux se rencontr&ent prs de Ia maison
des elephants, au moment les trois grands specimen de cette tribu
prenaient leur bain. Dans la soiree, le Khedive fut l'h6te du duc de
Cambridge.

Le lundi 28 juin, la reine quitta le cbåteau de Windsor pour se
rendre å Buckingham Palace elle offrit un grand dejeuner en l'hon-
neur du vice-roi. On avait eleve dans les jardins du palais un splendide
pavillon tendu de pourpre et meuble de chaises blanc et or, ainsi que
de nombreuses tentes pour les fonctionnaires et les membres de l'a-
ristocratie. Dans la soiree, ce furent le duc et la duchesse de Suther-
land qui donnk.ent å Stafford House une f6te princik-e au vice-roi.
Le banquet, de quarante couverts (i), fut suivi d'une reception
laquelle cinq cents personnes environ de l'aristocratie avaient ete
conviees. Le prince et la princesse de Galles, ainsi que le prince de Teck,
assisterent la reception, pour laquelle la belle galerie de tableaux et
les salons en enfilade furent ouverts et brillamment eclaires aux chan-
delles.

(i) Parmi les invits: le duc de Cambridge, le prince et la princesse Edouard
de Saxe-Weimar, le duc et la duchesse de Manchester, le duc et la duchesse
d'Abercorn, le duc de Devonshire, le marquis de Hartington, le comte et la
comtesse de Clarendon, le comte de Malmesbury, le comte et la comtesse de
Tankerville, le comte et la comtesse de Bradford, le comte et la comtesse Vane,
le vicomte et la vicomtesse Sydney, le vicomte et la vicomtesse Enfield, M. et
Mme Gladstone, M. Disraeli et la vicomtesse Beaconsfield, Lord Leveson Go-
wer, etc.
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Le 29 juin au soir eut lieu une grande fete au Crystal Palace. Dans
l'immense båtiment, construit en fer et en verre par Sir Joseph Pax-
ton, une foule evaluee å 3o.000 personnes se pressait cMs cinq heures
de l'aprs-midi; elle semblait avoir cceur de rendre au vice-roi l'ac-
cueil fait en £gypte å l'heritier du Tr6ne britannique, et de lui mon-
trer qu'il etait le plus populaire des visiteurs distingues venus de l'O-
rient. La fete debuta par un concert oit figuraient un orchestre et un
chceur de 3.000 choristes, places sous la direction de Sir Michael
Costa. On entendit d'abord de la musique sacree:  l'Alleluia  et  Amen
de Haendel, une selection de  Saint-Paul  et  d'Eliyah,  puis ce fut le
tour de la musique profane; Mozart, Auber, Herold, Rossini. Au mo-
ment l'orchestre attaquait l'ouverture de  Masaniello,  le vice-roi,
le prince et la princesse de Galles arriverent. Lorsqu'ils penetrerent
dans leur loge, toute l'assemblee se leva et ce furent des acclamations
spontanees qu'accompagnaient l'hymne egyptien et le  God save the
Queen.  Le Khedive s'assit entre le prince et la princesse de Galles.
Apres le concert, un diner de quarante couverts fut offert aux
princes par le duc de Sutherland, dans la salle å manger du cor-
ridor de la Reine. Adjacente å cette salle qui domine le paysage
de jardins et de fontaines, se trouvait l'antichambre de la loge
royale, petit appartement feerique les fontaines jouaient, oit les
plantes vertes pendaient du plafond, et qui, fianque de deux grottes
pittoresques, offrait dans la lumiere du crepuscule un coup d'ceil
merveilleux.

Pendant le banquet, les spectateurs ne cesserent d'acclamer et
de frapper du pied, dans l'espoir de faire sortir les visiteurs royaux
de leur retraite. Leur perseverance fut recompensee, et quand le vice-
roi parut avec le prince et la princesse de Galles, ce fut une ovation
sans fin. Les grandes eaux jouerent å huit heUres; å dix heures, on
tira le feu d'artifice qui comprenait notamment deux pieces montees,
l'une pour le prince de Galles, l'autre pour le vice-roi; elles furent fre-
netiquement applaudies.

Un incident marqua le retour du Crystal Palace. La voiture con-
tenant les deux fils du vice-roi fut accrochee par celle du prince de
Galles et renversee. Le prince arreta aussit6t son equipage. Heureuse-
ment les princes egyptiens etaient sans blessures; seul le cocher eut
quelques contusions. Le prince de Galles ramena les princes egyptiens
dans sa voiture.
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Le lendemain, le vice-roi passa, dans les jardins du palais de Buc-
kingham, une inspection de la brigade d'incendie. Cent pompiers
se trouvaient groupes sur le terrain et firent fonctioner dix-huit pom-
pes vapeur grand modele, une pompe main et deux appareils de
sauvetage. Cette demonstration avait ete demandee par le Khedive,
soucieux d'ameliorer le service des pompiers dans les grandes villes
de son royaume.

Le soir, le souverain egyptien dina Strawberry-Hill, Twickenham,
chez la comtesse Waldegrave et le R. H. Chichester Fortescue M. P.
Le diner fut suivi, å dix heures, d'une grande reception; un souper
fut servi å une heure du matin, dans la bibliotheque, pour les
h6tes royaux. A cette soiree assisterent notamment les membres de
l'aristocratie franaise: comte et comtesse de Paris, duc et duchesse
de Chartres, duc et duchesse d'Aumale, le duc de Nemours et sa fille,
la princesse Marguerite d'Orleans, le prince de Joinville, le duc de
Penthievre, etc.

Le Ier juillet, le vice-roi quitta Londres pour s'embarquer une
heure et demie Douvres sur  l'Enchantress.  ne fallut pas moins d'une
demi-heure pour embarquer l'immense quantite de bagages qui sui-
vaient le vite-roi. L'escadre, composee des cuirasses  Minotaur  et  Bel-
lerophon  appareilla la premiere; elle escorta  l'Enchantress  jusqu'å sept
milles de Calais, et fit demi-tour apres avoir de nouveau salue le Khe-
dive. A quatre heures de l'apres-midi, le vice-roi debarquait å Calais
et repartait aussit6t pour Bruxelles.

* * *

Le train royal qui amenait le Khedive etait attendu å Bruxelles å
neuf heures du soir, mais les honneurs rendus å Son Altesse dans les

principales villes echelonnees sur sa route, retarderent son arrivee
jusqu'å neuf heures quarante-cinq. Une foule enorme se pressait aux
abords de la station du Nord assez pauvrement illuminee de quatre
etoiles au gaz sur la faade. Un regiment de carabiniers, range en
bataille sur la place devant la gare, et une escadron de guides conte-
naient å grand'peine la masse du peuple qui couvrait tout l'espace
compris entre la gare et les boulevards.

Le vice-roi fut reu par le lieutenant-general Chazal, gouverneur
militaire de la residence royale, et par le cornte Van der Straten-Pon
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thoz, grand marechal du palais, qui, å l'arrivee du train, se porterent
au devant de la berline d'honneur, pendant que la musique des ca-
rabiniers executait l'hymne egyptien. Son Altesse descendit, accompa-
gnee du general Frison et du capitaine Nicaise, qui avaient ete au de-
vant de sa personne jusqu'å la frontiere. Les compliments echanges, le
vice-roi et sa suite se dirigerent vers la sortie attendaient les voi-
tures de la Cour, en livree de gala. La foule salua le vice-roi de ses
acclamations. L'auguste voyageur et sa suite ayant pris place dans les

voitures royales, le cortege, precede et ferme par un detachement de
guides, se mit en marche vers le palais le roi attendait le Khedive

et lui fit une brillante reception. La Cour etant encore un deuil et ne
voulant pas donner å l'accueil, tres sympathique du reste, qu'elle re-
servait au vice-roi, le caractere de la reception d'un souverain, n'y
eut, pendant le sejour du Khedive, ni grande fete la Cour, ni pre-

sentation du corps dipIomatique.
Le lendemain vendredi, le vice-roi et son fils le prince Ibrahim

dejeunerent chez le comte de Flandre, puis ils se rendirent au palais
de Laeken, ils furent reQus par le roi, la princesse Louise4\larie et
la princesse Stephanie-Clotilde, qui leur firent les honneurs de la re-
sidence royale. Vers sept heures du soir, le roi ramena le Khedive au
palais de Bruxelles en traversant les principaux quartiers de la ville.

y eut ensuite un diner de cinquante-cinq couverts, offert par le
roi en l'honneur de son hete, diner furent convies les ministres, les
presidents des Chambres et autres personnages.

Le lendemain samedi eut lieu un dejeuner chez le ministre des
Affaires etrangeres. Les journaux avaient annonce que le vice-roi
irait ensuite visiter le bois de la Cambre, vers trois heures de l'apres-
midi. A l'heure dite, une foule considerable se porta vers cette jolie
promenade. Jamais peut-etre on n'y avait vu autant d'equipages;
toute l'elite de la population etait lå. y avait peu de pietons, cepen-

dant les talus qui se dressent å l'entree du bois etaient couverts de
monde, attendant patiemment l'ombre et mollement couche sur l'her-
be. Le coup d'ceil etait ravissant et l'eclat des fraiches toilettes des da-

mes tranchait agreablement sur le vert energique du gazon. Vers trois
heures et demie, le vice-roi n'ayant point encore paru, les plus im-
patients allerent jusqu'å l'entree du bois, cherchant å distinguer
l'horizon la livree rouge du roi. — Rien. — Quatre heures sonnerent;
rien encore — Quelques minutes apres, le bruit se repandit que le
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programme avait ete cha.nge et que Son Altesse etait alle visiter le
jardin zoologique et assister l'inauguration de l'aquarium, ce qui
expliquait le retard. Vers cinq h.eures, enfin, une rumeur annonca
l'arrivee du Khedive. On comptait sur la presence du roi; mais c'est
å son frere que Sa Majeste avait donne mission d'accompagner le
vice-roi. Les deux princes occupaient la premiere voiture conduite en
poste et precedee de piqueurs. Le fils du vice-roi etait dans la troisieme
voiture. La cortege garda le pas pendant quelques minutes, puis, apres
avoir depasse la foule, prit le trot et parcourut rapidement le bois.

Le soir, apres un diner au palais royal, eut lieu un grand spectacle
de gala au theåtre royal de la Monnaie. La salle etait comble et pre-
sentait le plus brillant coup d'ceil. On jouait le Trouv&e. Son Altesse
arriva au theåtre vers le milieu du premier acte, accompagnee du comte
de Flandre et d'une suite nombreuse. A l'entree de Leurs Altesses, toute
la salle se leva en applaudissant et l'orchestre executa l'hymne egyp-
tien. Le vice-roi salua de la meilleure gråce du monde la foule qui l'ac-
clamait avec tant de chaleur. Au cours de l'entr'acte, la societe royale
de la Reunion lyrique vint faire entendre l'hymne du Matin compose
par M. Charles Hanssens. Cet intermede choral plut beaucoup au
vice-roi qui donna le signal des applaudissements. Au commencement
du troisieme acte, le Khedive et le comte de Flandre se retirerent, sa-
lues des memes acclamations.

Le vice-roi quitta Bruxelles le dimanche 4 juillet onze heures du
matin, avec le meme ceremonial qu'å l'arrivee. Le comte de Flandre
l'accompagna jusqu'å la gare du Midi. Le Khedive laissait derriere
lui des marques de sa munificence. avait fait remettre å l'adminis-
tration communale, pour les pauvres de la ville, une somme de 25.000
f rancs. On assure aussi qu'il se montra tres genereux envers les ar-
tistes de la Monnaie et qu'entre autres cadeaux, offrit å madame
Sass, l'eminente cantatrice belge qui avait prete scn concours å la
soiree, une parure de pierres fines valant plus de 20.000 francs.

A son passage å Mons, le vice-roi fut recu officiellement par les
autorites civiles et militaires. Enfin å cinq heures du soir, arriva å
Paris et descendit, dans le plus strict incognito, å particulier
de la rue Las-Cases, chez son fils le prince Hussein.

Le vice-roi passa encore quelques jours å Paris, melant aux plai-
sirs les visites utiles. C'est ainsi qu'il alla voir, quai de Grenelle, les
etablissements Cail qui avaient en mains un materiel considerable

20 - Tome II.
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pour les fabriques de sucre de la Haute-Egypte. Le 5 juillet, M. et
Mme Hermann Oppenheim donnerent en l'honneur du vice-roi, dans
leur h6tel de la rue Pigalle, une magnifique reception .

Ce financier opulent s'etait rendu acquereur de l'h6tel Scribe, å
la mort de cet auteur dramatique, et y avait introduit de nombreux
embellissements. Des dispositions speciales avaient en outre ete prises
pour permettre aux maitres de maison de recevoir la foule de leurs
invites.

L'entree de l'h6tel etait illuminee et surrnontee d'un ecusson flam-
boyant, au chiffre du Khedive, avec la couronne royale portant au
chef le croissant. La cour d'honneur etait eclairee å la venitienne,
en verres de couleurs. La serre, garnie de fleurs exotiques, avait
ete transformee en salon d'ete, orne d'un plafond de gaze bleue et jau-
ne lamee d'or; une scene, fermee par des grandes draperies en damas
rouge, s'y trouvait menagee. Mais la merveille de cette residence prin-
ciere etait la galerie annexee å la serre et qui avait ete construite en
quelques jours par Belloir, pour servir de salle de danse. Elle mesurait
trente-deux metres de longueur sur dix de largeur. Les murs etaient
tapisses de glaces immenses, drapees de rideaux de satin rose ornes
d'une garniture de satin vert. Dans ces glaces se refletaient douze
lustres etincelant des lumieres de cent bougies. Deux fontaines monu-
mentales, placees aux extremites de la galerie, laissaient couler une eau
rafraichissante et parfumee, dont l'arome se melait aux parfums qui
s'echappaient de deux enormes corbeilles placees au milieu de la galerie.
Des treillages d'or couraient sur tout l'espace laisse libre par les glaces.
Le mobilier etait recouvert de satin rose et vert, comme les tentures.

Ismall pacha arriva vers dix heures avec sa suite. Apres avoir
cause quelques instants avec Madame Oppenheim, Son Altesse entra
dans la serre s'entretint avec plusieurs hauts personnages. A
ce moment, la musique des bals de la Cour, conduite par Waldteufel,
joua l'air national egyptien. Les danses commencerent par un quadrille
d'honneur dans lequel M. Ferdinand de Lesseps fit vis-å-vis å Hussein
pacha, qui conduisait Madame Charles de Lesseps. A onze heures, Ma-
dame Favart et M. Delaunay interpreterent le  Chandeliey  d'Alfred
de Musset, reduit en un acte. Pres de 35o invites se pressaient dans les
salons, parmi lesquels tout un essaim de jolies femmes, etincelantes
de diamants: Mmes de Mercy d'Argentau et d'Aguado, la duchesse
Lida, la comtesse Morpurgo, Mmes d'Assailly, Cahen d'Anvers, Bar-
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rot, Bamberger et Gaiffe. A deux heures du matin, le vice-roi prit
place au souper qui fut servi dans la salle å manger de l'h8tel. ne
toucha pas aux plats prepares par Potel et Chabot, mais s'entretint
avec les personnes admises å la table d'honneur: la comtesse Mercy
d'Argentau, la duchesse Lida, la marquise de Lagrange, etc. ainsi qu'a-
Vec les maitres de maison. A quatre heures, on donna le cotillon et la
f ete se prolongea jusqu'å l'aube.

Le 9 juillet, le vice-roi visita le chåtea.0 de Versailles. Parti de Pa-
ris en poste å deux heures, avec relais å Sevres, Son Altesse arriva dans
la cour du Chåteau å trois heures et demie, accompagne de ses deux
fils, de son secretaire et de plusieurs aides de camp. Apres avoir par-
couru les appartements, les principales galeries de sculpture et de pein-
ture, le vice-roi et les personnes de sa suite prirent place dans deux
grandes voitures de la Cour, å quatre chevaux, conduites la dau-
mont, qui les promenerent dans les allees du parc et autour des bas-
sins jouaient les grandes eaux .

De son c6te, l'Imperatrice avait quitte Saint-Cloud dans une pe-
tite victoria attelee å deux chevaux, caparaonnes de filets, qu'elle
conduisait elle-meme. Des voitures semblables, attelees de la meme
fa9pn, et dans lesquelles se trouvaient les dames et les demoiselles
d'honneur, suivaient Sa Majeste. Le prince imperial etait venu aussi,
dans une grande caleche, accompagne du general Frossard et du fils
du docteur Conneau.

Le Khedive et l'Imperatrice se rencontrerent au grand Trianon,
une collation de vingt-quatre couverts fut servie dans la salle de

jeu de Louis XIV. Les abords de Trianon avaient ete laisses libres,
aussi les promeneurs etaient-ils nombreux sur ce point.

Aupres le lunch, on visita le musee des voitures royales et impe-
riales, et vers six heures et demie, tout le monde repartit pour Saint-
Cloud on arriva sept heures.

La f ete, qui avait conserve jusque lå un caractere tout intime, prit
alors une tournure plus eclatante et plus officielle.

A sept heures et demie, un grand diner de vingt-cinq couverts fut
servi dans la galerie de Diane. A neuf heures, les artistes de la Comedie-
Franaise donnerent une reptesentation sur le theåtre de la Cour.
Melles Favart et Rose Deschamps et M. Delaunay jouerent la jolie
comedie de Ponsard: Horace et Lydie. Melle Agar se fit å son tour ap-

plaudir dans une piece de Coppee.
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On tira ensuite un feu d'artifice. L'Empereur avait donne ordre

d'ouvrir les portes au public, et le parc reserve etait rempli de monde.
A onze heures sonnant, Ruggieri « dechaina ses tempetes ». tira un
feu d'artifice magnifique et d'un genre nouveau, une suite de « bou-

quets entremeles de bombes et de jets de gaz electriques », qui fit
pousser des cris d'admiration la foule.

A onze heures et demie, la derniere fusee etant brfilk, s'agissait

de faire evacuer le parc encombre, probleme difficile. On employa
cet effet un moyen ingenieux qui reussit merveille. La musique du
2e regiment de grenadiers attaqua tout å coup la fameuse retraite de

Crimee, dont l'effet est irresistible, et prit le chemin. de la grille; la
foule, docile, suivit en emboitant le pas. En un quart d'heure, le parc
se trouva vide.

La fete continua alors au Chåteau et dans le parc reserve, tout
fiamboyant de lumiere electrique. C'etait la premiere reception of-

ficielle de l'Empereur et beaucoup de hauts fonctionnaires et de digni-
taires etaient venus å Saint-Cloud å cette occasion. Le bal, qui eut lieu

dans le salon de Mars, fut interrompu minuit par un souper de 3oo
couverts, et reprit ensuite jusqu'å une heure du matin, heure å la-
quelle le vice-roi prit conge de Leurs Majestes et rentra å Paris.

Le lendemain, le Khedive partait pour Eaux-Bonnes comp-
t ait faire une cure qui durerait jusqu'å la fin du mois. Mais les evene-

ments en disposerent autrement. Depuis son depart d' gypte, et au
fur et å mesure que se deroulaient les etapes de son voyage triomphal
å travers l'Europe, la mauvaise humeur de la Porte s'accroissait å
son egard. Des nuages assembles, semble-t-il, par une main perfide,
grossissaient chaque jour davantage å Constantinople. Et maintenant
l'orage etait sur le point d'eclater, ne laissant au vice-roi d'autre parti
que d'aviser å la securite de sa personne et de son treme.



CHAFITRE XI.

LE CONFLIT TURCO.£GYPTIEN. - 1. LA LETTRE VIZIRIELLE

DU 31 JUILLET 1869.

Depuis l'åpoque de Mohamed Aly, Constantinople n'avait cesså
d'are le refuge des opposants la politique du vice-roi rågnant. Prin-
ces åcartås du tr6ne par la loi successorale, serviteurs disgråciås å
chaque changement de regne, fonctionnaires corrompus ou dåsa-
busås, tous cherchaient asile dans ce milieu rågnaient la vånalitå
et l'intrigue, assurås de trouver parmi les fonctionnaires de la Sublime
Porte, dans le personnel du palais, voire måme parmi les serviteurs du
Harem, les complicitås et les appuis nåcessaires pour faire parvenir
leurs dolåances aux oreilles du Grand Seigneur.

Expulså d' gypte, Halim pacha n'avait pas manquå å la regle
commune; s'åtait råfugiå Constantinople. y trouva Moustapha
pacha qui consentit å l'aider en sous-main. Le prince dåsirait åtre
reu par le Sultan pour lui exposer ses plaintes et se justifier des ac-
cusation de son neveu. Moustapha offrit de l'argent aux chambellans
du Sultan pour qu'ils l'introduisissent aupres de leur maitre. Mais le
vice-roi avait envoyå å Constantinople son homme de confiance Kour-
chid pacha qui, aidå d'Abraham bey (1), travaillait å fermer au prince
Halim les acces du palais. Gagnås par l'£gypte, les chambellans re-
pousserent les offres de Moustapha. Halim pacha essaya alors de ga-
gner la presse; fit publier des lettres, censåes venir du Caire et en råa-
litå fabriquåes chez lui, qui constituaient un råquisitoire contre le
vice-roi; l'effet produit fut mådiocre. La våritå est que ce prince åtait
tombå dans un profond discrådit. Si le gouvernement turc cherchait å
assoupir l'affaire O' Reilly (2) pour ne pas mettre au grand jour, par
un proces, toute cette scandaleuse intrigue, ne pardonnait pas å
Halim pacha d'y avoir åtå målå. Et c'est en vain que le prince insis-

(1) Frre d'Eram bey, premier secretaire du vice-roi.
(2) Cf. Chapitre III.
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tait pour que le Conseil d'£tat fitt saisi de son differend avec le Khe-
dive: on ne l'ecoutait pas et s'epuisait en demarches inutiles.

L'intrigant lVfoustapha Fazil ne jouissait guere d'un credit plus
releve. Le Sultan lui avait fait gråce de l'exil, mais sans lui rendre sa
faveur. Rentre å Constantinople, Moustapha avait d'abord repris dans
le  Moukhbir  son systeme d'attaques contre les ministres, designant
plus particulierement å la vindicte publique Fouad pacha, le ministre
des Affaires etrangeres, qu'il accusait de concussion; pour illogique
qu'elle ffit, son opposition n'en troublait pas moins la securite du ca-
binet. Puis le prince avait cesse ses attaques, avait meme fini par
faire la paix avec les ministres, mais Aali pacha, le grand-vizir, se de-
fiait de cet homme vaniteux et brouillon et, malgre son revirement,
le tenait eloigne du pouvoir. Moustapha cherchait vainement le moyen
de rentrer en gråce aupres du Sultan, lorsqu'au debut d'a vril 1869, une
occasion s'offrit å lui avec l'arrivee du prince et cfe la princesse de Gal-
les å Constantinople (i).

Tres bien re par l'heritier de la couronne d'Angleterre, Halim
pacha et Moustapha pacha reussirent å l'interesser å leur cause. Le
prince de Galles parla å Abdul-Aziz en leur faveur, dit combien

serait heureux de voir les bonnes gråces du Souverain rendues
ces princes. Le Sultan repondit qu'il y etait tres dispose et qu'il se
rendrait volontiers au desir de Son Altesse. Au bal qui eut lieu å l'am-
bassade d'Angleterre, le Sultan s'arreta devant le prince Moustapha
et lui exprima son plaisir de le voir le lendemain. Le jour suivant, en
effet, Moustapha et Halim pachas assisterent, dans la loge imperiale,
å la soiree de gala qui fut donnee en l'honneur des princes anglais. Le
fait fut fort remarque. Le bruit courut aussit6t que Moustapha pacha
allait revenir au pouvoir. Chacun s'en alla le complimenter. Le prince
egyptien, prenant au serieux les avances d'Aali pacha, se voyait dejå
ministre et meme grand vizir. Il lui fallut, helas I bientbt dechanter.
Des que le prince de Galles, qui s'etait rendu en Crimee, eut definiti-
vement quitte Constantinople pour Athenes, Aali pacha demasqua
son jeu. Toutes ses avances å Moustapha n'etaient que de l'eau benite

cour; s'agissait seulement de complaire au prince de Galles pour
l'empecher de demander categoriquement au Sultan une faveur pre-

(r) En quittant le prince. et la princesse de Galles s' taient
sur le B.)sphore et &taient arrivs å Constantinople le 31 mars 1869.
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cise pour son protege. En realite, on ne voulait de Moustapha ni au
Palais ni å la Porte. Le parti etait pris de le tenir eloigne de toutes les
fonctions publiques. Mecontent d' etre joue, le prince egyptien ne put
cacher son depit. Quelque temps apres, quitta ConstantinopIe pour

se rendre å Carlsbad; sa cure finie, comptait entreprendre un grand
voyage qui le conduirait jusqu'en Perse.

Cet episode illustre l'attitude de la Porte å l'egard des princes
egyptiens. Ceux-ci ne sont, aux mains des ministres turcs, que des
marionnettes qu'ils font paraitre en scene ou disparaitre au gre des
besoins du jour. Lorsque le vice-roi d'Egypte est en faveur, la Porte
decourage les pretentions des princes Moustapha et Halim; a-t-elle
au contraire des reproches å lui faire, la scene change, et la faveur des
ministres retourne aux pretendants autour desquels les intrigues s'a-
gitent de plus belle. Speculant ainsi sur les craintes d'Ismallpacha, tan-
t8t elle l'emeut, tant8t elle le rassure, selon qu'il s'agit de le rendre
plus docile ou de lui complaire. Telle est la grande utilite des princes
egyptiens; denues l'un et l'autre des talents necessaires pour regner,
ne faisant illusion å personne å Constantinople, ils jouent le r8le peu
glorieux d'un epouvantail que la Porte agite pour contenir Ismall pa-
cha dans le devoir ou l'y ramener s'il s'en ecarte.

Quelle sympathie, quel appui le vice-roi peut-il trouver dans le
personnel gouvernemental turc qui le surveille si jalousement? Et
d'abord de quels elements est compose ce personnel disparate que le
jeu sans treve des intrigues amene au pouvoir, la volonte ou le
caprice du Sultan un jour le precipite? Les plus representatifs peut-
etre de l'esprit national turc sont les Kiamil pacha, les Rouchdi pacha
les Riza pacha et tant d'aufres, avec leurs prejuges, leur insuffisance,
leur ignorance profonde de l'Europe. Mais, å c8te d'eux et paralle-
lement å eux, d'autres hommes ont grandi qui, alarmes de la stagna-
tion de leur pays, se sont mis loyalement å l'ecole de l'Occident. Hom--
mes de talent, fertiles en ressources, ils poussent resolument la Tur-
quie dans la voie des reformes, convaincus qu'il y va de son salut.
Oeuvre et dangereuse pour leur credit, car ils se heurtent sans
cesse aux prejuges, å la routine, au vieil esprit retrograde qui etend

son empire jusque dans l'entourage immediat du Sultan. Parmi ces
hommes de progres, deux grandes figures, å l'epoque qui nous occupe,
se detachent au premier plan, ce sont celles d'Aali pacha et de Fouad

pacha. Tous deux, au dire de l'ambassadeur de France, n'avaient cesse
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d' etre depuis vingt-cinq ans les « enchanteurs » de la diplomatie euro-
peenne. Esprit encyclopedique, å. la fois bon medecin, philologue, poete
delicat, Fouad pacha avait, å la tete du gouvernement, montre des
capacites d'homme d'Etat, reformant les finances, donnant vie et corps
aux reformes concues par Rechid pacha. En Syrie, avait fourni la
mesure de son energie, et c'est å lui, etranger la carriere militaire,
qu'etaient dus les plus serieux progres de l'armee ottomane. Les grå-
ces delicates de son esprit, la seduction de sa personne faisaient de lui
un diplomate hors ligne. Gråce å lui, le francais etait devenu å la Porte
la langue des rapports diplomatiques qui, jusque lå, devaient passer
par la filiere des interpretes. Cependant, en septembre 1868,ce grand
ministre, mine par la maladie, s'etait vu contraint d'abandonner la di-
rection effective des Affaires etrangeres pour chercher å l'etranger un
climat plus propice å sa sante. se retirait, accable moins par le poids
des affaires que par la frequence des temoignages d'aversion du Sul-
tan. « Je l'ai vu quelquefois, ecrivait l'ambassadeur de France, heureux
jusqu'å l'emotion d'un bon accueil recu au Palais, et j'ai pu avoir ainsi
la mesure de ce que devaient lui faire souffrir les procedes durs ou
agressifs. Son affection du coeur a grandi sous l'influence du mal dont
mourait Racine, quoiqu'il n'y ait assurement aucun rapprochement å
etablir entre Louis XIV et le souverain rude et inculte qui regne å
Constantinople (r). » Le fevrier 1869, le grand ministre achevait de
mourir å Nice, å l'åge de 55 ans.

Avec lui disparaissait de la scene politique un ami sincere d'Ismail
pacha. Pouvait-on, en effet, oublier la conduite pleine de tact, de me-
sure et de prudence, qu'il avait tenue å l'egard du vice-roi, lors du voya-
ge du Sultan en £gypte en 1863? Grarid vizir, il avait aide Ismafl
pacha obtenir le firman de 1866 qui changeait l'ordre de succession
dans la famille de Mohamed Aly. S'il s'etait oppose certaines deman-
des formulees par le vice-roi l'annee suivante, parce qu'ils les jugeait
inopportunes et inutiles, n'en pensait pas moins qu'il fallait accor-
der å l'£gypte toutes les concessions qui lui etaient necessaires pour
qu'elle påt vivre de sa vie propre et prosperer. Son attitude bienveil-
lante envers le Khedive laissait croire qu'il avait pour lui des faibles-
ses secretes; ce qui est certain, c'est qu'il demeura, å Constantinople,
son principal correspondant et son conseiller toujours ecoute. ..Aussi

(r) Bouree au Ministre, 14 octobre 1868.
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sa mort creusait-elle un vide qu' aucun personnage ne pouvait
combler. On peut hardiment affirmer que s'il avait vecu, le grave
conflit dont nous avons maintenant å faire le recit, n'aurait pas
eclate.

La disparition de Fouad pacha fut vivement ressentie å Constan-
tinople. Certains la tenaient pour plus funeste l'empire turc que
la perte d'une province. Fouad etait le bras droit d'Aali pacha et le
grand vizir perdait, avec lui, la moitie de sa force. D'une physiono-
mie delicate, portant sur son visage le cachet d'un homme de cabinet,
l'air pensif, l'humeur egale, l'esprit la fois modeste et doux, Aali
pacha joignait å des manieres distinguees un grand fonds d'honnetete
et de franchise. On le disait incorruptible. Son intelligence, son ardeur
å l'etude, son assiduite au travail lui avaient fait- grav. ir un å un les
echelons du pouvoir pour le porter finalement au poste supreme de
l'Empire. Une ambition ainsi satisfaite se devait de defendre jalou-
sement la place conquise au prix de tant d'efforts. Sans avoir rien d'ab-
solu dans l'esprit, Aali pacha ne pouvait souffrir aucune opposition.
Possede par le besoin de dominer sans ombrage, dans le present et dans
l'avenir, les affaires de l'Empire, n'avait jamais cree d'eleves par
crainte, sans doute, qu'ils ne devinssent tres vite des emules. Son pre-
mier soin, en apprenant la mort de Fouad pacha, fut de faire reunir
au grand vizirat le ministere des Affaires etrangeres; les doubles
fonctions qu'il assuma de ce fait le rendaient, croyait-il, plus indispen-
sable au service de l'Empire.

Aux Affaires etrangeres, trouvait comme collaborateur Khalil
bey. Egyptien de naissance, ce personnage avait longtemps mene
å Paris une vie dissipee. Ami du peintre Courbet qui avait peint
pour sa chambre coucher des nus que l'on estimait å l'egal de chefs-
d'oeuvre, avait gaspille dans cette ville elegante et raffinee la plus
grande partie de sa fortune et se trouvait crible de dettes. Le Sultan
ne l'aimait pas; s'etait cependant prete l'arrangement desire par
le grand vizir et par Fouad pacha, lorsque ce dernier avait aban-
donner la direction effective des Affaires etrangeres, arrangement par
lequel Khalil bey assuma dans ce departement les fonctions de se-
cretaire general. Le Khedive IsmaY1 coNut un vif depit de cette no-
mination. Pendant son sejour å Paris, en 1867, avait fait å Khalil
bey de belles propositions pour l'at tacher å son service: celui-ci avait
refuse. passait maintenant au service de la Porte. Intrigant, actif,
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remuant, en coquetterie reglee avec le parti de la Jeune-Turquie, au-
teur d'un memoire sur les capitulations soutenait une these qui
ne differait guere d'ailleurs de celle de Khalil bey deviendrait
rapidement dangereux pour le vice-roi si on laissait sa position grandir.
La diplomatie secrete du Khedive se mit aussit6t å l'oeuvre. Usant
tour å tour de moyens pour le gagner, le neutraliser ou le combattre,
Abraham bey fit faire pression sur lui pour qu'il ne se melåt pas des af-
faires du prince Halim: puis dejoua les tentatives qui visaient le
faire nommer sous-secretaire d'£tat. Comme Khalil bey, å. court d'ar-
gent, cherchait å emprunter, suggera au Khedive de lui avancer 5000
livres sur ses immeubles et son abadie d' gypte. Ce petit service n'em-
pecha pas d'ailleurs Khalil de soutenir Moustapha pacha, envers qui

etait redevable d'une somme plus forte encore (i). Une polemique de
presse donna bient6t la mesure de ses veritables sentiments. Les jour-
naux d' gypte, le  Nil  en particulier, ayant publie des articles atta-
quant la Turquie et son gouvernement, le journal officieux la  Turquie
fit paraitre, en reponse, un article violent dirige contre le vice-roi et
annonca qu'elle publierait son tour une serie d'articles sur la situa-
tion de Nul ne fut dupe å Constantinople, et Kiamil bey,
kapoukiaya du vice-roi, moins que tout autre, des explications que
Khalil bey donna å cette occasion. Les uns se dirent que les ministres
turcs avaient besoin d'argent et qu'ils avaient pris ce moyen de re-
veiller la generosite du vice-roi; d'autres voulurent voir, sous cette po-
lemique de presse, la main de Moustapha pacha et de Halim pacha.

etait clair en tous cas que Khalil bey avait pris parti pour eux et
pretait ouvertement son appui aux adversaires les plus acharnes du
vice-roi.

Tel etait l'homme singulierement inquietant qu'Aali pacha avait
trouve comme collaborateur au ministere des Affaires etrangeres.
Nul n'etait moins propre, assurement, servir de conseiller, de mo-
derateur son chef, lorsqu'un dissentiment surgirait entre le grand
vizir et le Khedive. On pouvait-etre certain, au contraire, que Kha-

bey, en cas de confiit, s'empresserait de verser de l'huile sur le
feu. Or les dispositions d'Aali pacha å l'egard du vice-roi d' gypte
n'etaient rien moins que bienveillantes.

(1) avait engag chez lui ses immeubles de Constantinople et ses biens
de Syrie pour la somme de Lst. 6o.000.
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Aali pacha n'aimait pas le Khedive; n'estimait ni son ca-
ractere ni ses capacites. se sentait blesse personnellement par la
jactance du vice-roi qui se plaisait å repeter que nul ne resistait å.
l'or de l'Egypte. Montrant un jour å l'ambassadeur de France une
caisse de fer placee dans son cabinet: « C'est lå, lui disait-il, que
doivent etre enfermees les sommes d'argent par lesquelles le vice-
roi m'achetera ». A ces motifs personnels, s'en joignaient d'autres

plus profonds, puises dans la raison d'Etat. Des l'avenement d'Ismail
pacha, Aali avait affecte de ne voir en lui qu'un vali ordinaire, assi-
mile en droit et en fait au plus modeste des gouverneurs de provinee,

sauf qu'il etait hereditaire. Puis n'avait pas tarde s'apercevoir
que, sous les dehors d'une soumission empressee, le vice-roi travail-
lait se rendre populaire å Constantinople et dans les pays de langue
arabe, reprenant ainsi son compte la grande id& egyptienne, selon
laquelle la succession au tr6ne de Constantinople devait inevitable-
ment revenir un jour aux descendants de Mehemet Ali. Vint ensuite
la guerre de Crete. La politique suivie par le vice-roi å cette occa-
sion avait plus particulierement irrite le grand vizir. Ismail pacha
avait essaye de gagner les Cretois par ses liberalites, pour les de-
tacher de la Turquie et les amener å reclamer l'annexion de leur
ile å l'Egypte; or Aali pacha ne reconnaissait l'administration egyp-
tienne aucune superiorite decidee sur celle de Constantinople. Puis,
profitant des embarras de la Porte, le vice-roi s'etait efforce d'ob-
tenir une extension des privileges de Egypte, pretention inadmis-
sible en ce qu'elle tendait å detacher cette riche province de l'Em-
pire, dont Aali pacha s'etait constitue le zele defenseur. Aussi le grand
vizir avait-il resiste å ces demandes, les amenuisant par une discus-

sion serree, ergotant sur chaque phrase, presque sur chaque mot,
ne faisant une concession que pour l'attenuer aussit6t par de nou-

velles reserves, reduisant en fin de compte les concessions accordees
å quelques facilites nouvelles d'administration, sans danger, appa-

remment, pour l'integrite de l'Empire. Mais le peril avait ete grand.
Les velleites d'emancipation du vice-roi n'etaient plus douteuses.
Imbu des droits theoriques de la Sublime Porte, champion de l'unite
nationale, le grand vizir se devait de les combattre, et dans sa vo-
lonte de contraindre le Khedive l'obeissance, etait resolu å pous-

ser au besoin jusqu'aux dernieres extremites les pretentions de la
souverainete.
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C'est ainsi qu'en avril 1869, s'etait oppose å ce que les grandes
puissances traitassent directement avec l' gypte la question de la
reforme judiciaire, un tel acte relevant selon lui, et malgre les dires
de Nubar, de la souverainete de la Porte. Puis, ayant appris que
le vice-roi avait confie å Sir Samuel Baker le soin de diriger une
expedition militaire dans le centre de l'Afrique, le grand vizir s'e-
tonna qu'il efit pris une pareille decision sans solliciter au prealable
l'approbation de la Porte et lui fit demander des explications.
Les rapports entre Ismail pacha et la Sublime Porte ne portaient,
on le voit, ni l'empreinte de la confiance, ni meme celle de la
bienveillance, lorsque le vice-roi entreprit son grand voyage en
Europe. Des lors ses actes, ses paroles, ses demarches allaient etre
partout, de' la part de la Cour suzeraine, l'objet d'une suspicion
extreme.

* * *

Tout d'abord et bien qu'il eitt avise le grand vizir de son voyage,
le vice-roi avait omis de lui en indiquer le rnotif; la Porte interpreta
ce silence comme un manque d'egards envers elle. Puis la premiere
visite du khedive avait ete pour le roi de Grece. Or le gouvernement
grec avait adopte, l'hiver precedent, envers 1 a Turquie, une attitude
de defi qui avait entraine la rupture des relations diplomatiques
entre les deux pays; la guerre, meme, n'avait ete evitee que gråce å
l'intervention rapide des grandes. puissances de l'Europe. Dans ces
conditions, la demarche du Khedive aupres du roi Georges ne pouvait
manquer de paraitre inopportune la Porte. De plus, on croyait
savoir å Constantinople qu'Ismail pacha avait fait distribuer une
somme de vingt mille livres aux pauvres d'Athenes, c'est-å-dire en
realite aux victimes et aux fauteurs de l'insurrection cretoise; une
telle largesse ne constituait-elle pas un encouragement public donne
aux ennemis de son souverain? La visite en Italie donna lieu d'au-
tres incidents. D'abord le gouvernement de Florence avait emis la
pretention de traiter le vice-roi en prince souverain, sans se soucier
de la position dependante qu'il occupait vis-å-vis du Sultan. La
Porte avait aussit6t proteste et declare que si le Khedive etait reti
par le roi Victor-Emmanuel, sans lui etre presente par le ministre du
Sultan, elle considererait cet acte comme un manque d'egards envers
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elle. Le comte Menabrea avait repondu assez sechement cette
communicaticn; neanmoins, å l'arrivee du vice-roi, tout s'etait bien
passe et Rustem bey, ministre de Turquie, avait pu å bon droit s'esti-
mer satisfait du protocole suivi. Mais au diner d'apparat qui eut
lieu au palais Pitti en l'honneur du Khedive, le representant du
Sultan se vit assigner une place inferieure celle qu'occupait Nubar
pacha. Par respect pour la personne du roi, Rustem bey ne refusa
pas de s'asseoir; le lendemain, toutefois, alla se plaindre au prefet
du Palais. Ce dernier essaya d'abord de se disculper, mais, comme le
ministre de Turquie insistait, finit par faire des excuses. Rustem
bey s'avisa alors que ce personnage n'ayant pas de rang officiel aux
yeux de son gouvernement, la reparation qu'il avait obtenue ne se-
rait pas jugee suffisante; seule le comte Menabrea avait qualite pour
laver l'affront public fait son souverain. alla donc s'en expli-
qu er avec lui. Le comte le recut assez mal, se gaussa m'eme å l'idee
de presenter des excuses, finit cependant par dire que si le mi-
nistre lui ecrivait å ce sujet, lui adresserait une reponse satisfai-
sante.

En Autriche, les difficultes du protocole n'avaient pas ete moin-
dres. Les usages de la Cour de Vienne s'opposaient å ce qu'un tiers
firt present l'audience que l'Empereur accordait å un prince etran-
ger. S'appuyant sur cette coutume et en l'absence de tout precedent
contraire, le chancelier, M. de Beust, avait decline l'intervention
de l'ambassadeur de Turquie pour la presentation du vice-roi au
souverain. Haydar effendi avait proteste, avait meme produit
des instructions formelles recues de Constantinople, sans reussir
toutefois å vaincre sur ce point la resistance du comte de Beust.
La veille de l'arrivee du Khedive, ce point d'etiquette n'etait pas
encore regle. Le ministre de Turquie alla trouver l'ambassadeur de
France, M. de Gramont, pour l'entretenir de cette circonstance et
le prier de le seconder. Le duc consentit å lui preter son appui.
fit valoir au comte de Beust que s'il n'y avait pas de precedents å
la Cour d'Autriche, ces precedents existaient å Paris et Londres,
ob. le vice-roi avait ete recu en 1867, et qu'ils justifiaient les preten-
tions de l'ambassadeur ottoman. L'innovation projetee par la Cour
de Vienne, ajouta-t-il, aurait pour consequence de blesser inutile-
ment le Sultan et de porter atteinte å la parfaite similitude que le
cabinet de Vienne faisait profession de vouloir maintenir, entre son
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attitude et celle de la France, dans toutes les questions relatives å
la Turquie et å l'Orient. On ne manquerait pas, en effet, de donner å
ce nouveau ceremonial une signification politique et on savait qu'å
Berlin la Cour se proposait de l'adopter immediatement si l'Autri-
che en prenait l'initiative. Ces considerations l'emporterent aupres
de M. de Beust, et fut decide qu'on suivrait å Vienne le ceremo:
nial de Paris.

Cet incident se gref-fant sur celui de Florence, avait eveille les
susceptibilites de la Porte. Aussi lorsque Aali pacha apprit, au debut
de juin, que le vice-roi d'£gypte serait loge Londres au palais de
Buckingham, fit-il observer Sir H. Elliot, ambassadeur d'Angle-
terre pres la Sublime Porte, que le Sultan se sentirait Probable-
ment blesse de voir son vassal rep de la meme maniere qu'il l'avait
ete lui-meme. Mais le gouvernement anglais repondit qu'une sim-
ple courtoisie temoignee un visiteur distingue, qui avait fort libe-
ralement accueilli en gypte l'heritier de la couronne d'Angleterre
et rendu å maintes reprises aux interets anglais des services d'une
grande importance politique, n'impliquait nullement que le Khe-
dive ffit considere comme un souverain independant et que l'Angle-
terre efit la moindre disposition å ignorer les- droits du Sultan; la
reponse etait fort sensee et parut satisfaire l'amour-propre chatouil-
leux des ministres ottomans.

Le cabinet des Tuileries, de son dite, s'effora dans la mesure
du possible de calmer la mauvaise humeur de la Porte. Dans les
receptions qui furent donnees en l'honneur du vice-roi, å son arrivee
å Pari-s, l'ambassadeur de Turquie fut place å droite de l'Empereur,
et Leurs Majestes adresserent å Djemil pacha, avec une intention
marquee, des questions sur la sante du Sultan. Quelques jours plus
tard, le gouvernement franais fit annoncer que l'Imperatrice, qui
avait accepte d'assister å l'inauguration du canal de Suez, rendrait
d'abord visite au Sultan Constantinople; marquait ainsi sa vo-
lonte d'honorer le suzerain avant le vassal, de placer la Turquie
avant Cette communication fut reue å Constantinople
avec une chaude .explosion de gratitude.

Le mecontentement de la Porte, toutefois, ne decoufait pas seule-
ment des fautes d'etiquette ou des entorses faites au protocole
Florence et å Vienne, elle resultait des intentions pretees au Khe-
dive et du but qu'on assignait å son voyage. Avec peu d'å-propos et
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moins encore de discretion, la presse europeenne declarait que le
Khedive etait venu en Europe, non seulement pour inviter les prin-
cipaux souverains å assister å l'inauguration du canal de Suez, mais
pour discuter avec leurs ministres les questions relatives å la re-
forme judiciaire et la neutralisation du canal. Ces assertions n'e-
taient pas fondees. Qu'il y ait eu des conversations privees sur ces
questions entre Nubar pacha et les ministres autrichiens et prus-
siens, rien de plus naturel; mais conclure de lå que le vice-roi et sen
ministre eussent engage des negociations officielles sur les affaires
politiques, c'etait tirer une consequence que rien ne justifiait. Le
chancelier d'Autriche-Hongrie le declara formellement au duc de
Gramont, et M. de Bismarck ne fut pas moins net avec M. Benedetti.
Haydar effendi, de son c6te, laissa entendre å Lord Bloomfield, am-
bassadeur d'Angleterre Vienne, qu'aucune communication impor-
tante n'avait eu lieu entre le Khedive et le gouvernement autrichien,
et que le vice-roi n'avait rien obtenu, å Vienne, qui pfit faire tort aux
interets de la Turquie. Enfin le journal la Turquie ayant engage
une polemique å ce sujet avec la Correspondance autrichienne, le
comte de Beust y coupa court en adressant le 19 juin aux represen-
tants de l'Autriche-Hongrie å l'etranger une depeche qui dementait
toutes ces rumeurs.

Un gouvernement moins chatouilleux que celui de la Sublime
Porte se serait bien garde d'accueillir des informations ainsi formu-
lees å la legere. Mais å Constantinople on n'y regarda pas de si pres.
« existe aujourd'hui chez le Sultan et dans le ministere, ecrivait

de Constantinople le 15 juin M. Bouree, un mecontentement con-
tre le vice-roi qui va jusqu'å l'irritation. Ce mecontentement, dont
la justesse etait discutable quand ne s'agissait que des negocia-
tions entamees directement avec les puissances europeennes relati-
vement la juridiction consulaire en gypte, peut sembler plus
motivee quand le Sultan s'offense de voir le vice-roi aller porter
lui-meme aux cabinets europeens la question de neutralisation du
Canal et aux souverains des invitations dont l'Empereur de Turquie
est tenu completement en dehors. Ou le vice-roi est chez lui, dit-on
ici, et alors le Sultan devrait etre le premier souverain invite assister
å l'ouverture de l'Isthme, ou le Sultan est chez lui en £gypte et les
invitations devaient 'etre faites en son nom, tout au moins avec
son concours ». L'irritation du ministere ottoman se tfaduisit par
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une depeche confidentielle qu'Aali pacha adressa le 17 juin aux
representants de la Sublime Porte aupres des Cours etrangeres.

« Le voyage du Khedive d'Egypte en Europe, lit-on dans ce do-

cument, et le but que la rumeur publique assigne å ce voyage nous
obligent å avoir l'oeil ouvert sur la conduite de Son Altesse et å
vous mettre meme de retablir la verite des que vous apercevrez
que certaines erreurs, habilement exploitees, pourraient denaturer

1 a vraie position et la nature ou 1a portee des privileges du pacha.
« A cet effet, je crois devoir vous rappeler que Ie seul acte cons-

titutif qui ait fonde l'etat actuel des choses en Egypte est 1e firman

de 1256 (r). Or que dit ce firman? accorde å la famille de Mohamed
Aly pacha le gouvernement hereditaire de l'Egypte; fixe les limi-
tes de  ses  immunites administratives; assimile les gouvernements
d'Egypte, sous tous les autres points, aux gouverneurs generaux
des autres provinces de l'Empire et declare, d'une maniere tres expli-
cite, que toute infraction aux conditions y contenues impliquerait
la decheance immediate. Ainsi, dans notre hierarchie, la position
marquee _aux pachas d'Egypte par le firman en question, ne differe
en aucune maniere des autres vizirs de l'Empire. Par un effet
de pure munificence du Sultan, l'ordre de succession etabli par le
dit firman a subi une modification notable: c'est la descendance
directe d'Ismall pacha qui se trouve appelee maintenant la suc-
cession. Mais le firman imperial, qui contient et consacre ce change-
ment, maintient dans leur force et details toutes les autres disposi-
tions de l'acte primitif.

« Si Mohamed Aly et ses successeurs (excepte Ibrahim pacha)

ont obtenu le rang de grand vizir, et si Ismail pacha a recu plus
tard le titre de Khedive, cela n'a ete qu'une faveur qui n'a modifie

en rien les conditions fondamentales; au contraire, cette faveur elle-
meme vient å l'appui de ce que nous avancons. En consequence,
il nous est impossible de rester indifferent devant les assertions de
tous les journaux de l'Europe et en presence de certains indices qui
corroborent ces assertions sur les velleites de Son Altesse de nouer
des relations diplomatiques avec les puissances etrangeres, de con-
clure des traites avec elles, de negocier une convention internatio-
nale relativement å la neutralisation du canal de Suez. Loin de nous

(1) Firman de 1841.
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la pensee de soulever une question egyptienne au moment nous
nous effor93ns de fournir un important contingent de moderation
et de bon vouloir l'oeuvre laborieuse de la conservation de la paix.
Mais on voudra bien convenir que le devoir le plus elementaire,
c'est-å-dire celui de notre propre conservation, ne nous permet pas
de nous taire quand le vice-roi parle sur ce ton. Sa Majeste Impe-
riale ne saurait ne pas protester contre la conduite d'un sujet qui
aurait meconnu ses obligations å ce point. Aussi le gouvernement
imperial a-t-il vu avec reconnaissance que dans toutes les Cours
ofi Isman pacha a ete, a un accueil tres distingue mais mar-
quant sa position de premier sujet du Sultan. Nous esperons que
la disposition bien accentuee des grandes puissances de ne pas sui-
vre Son Altesse dans ses errements; disposition qu'Elle vient de
constater par elle-meme, la rendra desormais plus circonspecte et
moins rebelle aux devoirs qui lui incombent.

« Vous aurez å vous enoncer dans ce sens toutes les fois que la
necessite s'en presentera ».

Dans le corps de la depeche, n'etait fait aucune mention du
firman de 1867; ce n'est qu'en post-scriptum que la Porte faisait
allusion aux extensions de pouvoir accordees par ce firman, tout
en rappelant expressement les reserves auxquelles elles etaient su-
bordonnees. On ne pouvait lire ce document d'ailleurs sans etre
frappe de ce qu'il y avait d'excessif dans la situation abaissee qui y
etait faite au vice-roi. Quand bien meme le point de vue de la Porte
efit ete theoriquement correct, on ne pouvait ignorer la situation de
fait creee aux vice-rois d' gypte par la concession de l'heredite: cette
concession suffisait å elle seule pour qu'on ne pfit desormais les assi-
miler aux autres gouverneurs de provinces. Sir H. Elliot ne manqua
pas de le faire observer au grand vizir. Il s'etonna aussi du cas que la
Porte, en l'occurence, semblait faire d'articles de presse. Aali pacha
repondit que ses informations n'etaient pas basees uniquement

sur I es journaux, qu'il les tenait d'autres sources et que le desir du
vice-roi de se declarer independant devenait trop visible pour qu'on
pfit l'ignorer plus lcngtemps. en cita un nouvel exemple. Le gou-
vernement egyptien possedait å Constantinople, comme la plupart
des gouv€ rnements etrangers, un bureau de poste qui s'intitulait:
« Fcste vice-royale d' gypte ». Or un nouvel ecriteau venait d'etre
substitue å l'ancien, avec l'inscription: « Poste royale d' gypte ».

21 - Tome II.
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Le grand vizir stait knu; avait fait demander des explications et
dklar que si cette inscription ne disparaissait pas sur le champ,

la ferait enlever par la police. Le directeur de la poste gryptienne
crut pouvoir s'excuser en disant que l'kriteau lui kait arriv tout
fait d'Alexandrie: l'explication n'kait pas de nature å diminuer la
coMre d'Aali pacha. Les ambassadeurs s'en aperurent bient6t.
Le 25 juin au soir, Aali pacha rkmissait le corps diplomatique aux
principaux fonctionnaires ottomans, dans un banquet de cent vingt
couverts. « Pendant ce diner, rapporte M. Boure, le grand vizir
nous a parM du vice-roi å M. Elliot et å moi avec une v&kmence
d'autant plus frappante qu'elle ftait dans les paroles beaucoup plus
que dans le ton, qui festait coimme toujours doux et calme. Quoiqu'il
me r. pugne de 1- p&er des expressions si vives, je crois pourtant
devoir reproduire le langage textuel d'Aali pacha. « Le vice-roi,
nous dit-il, est capable de tout. Wcemment, s'est des voya-
ges d'un derviche et de ses compagnons dans la Haute-£gypte,
il les a fait tuer mystk-ieusement tous les dix et nous avons la cer-
titude qu'il tente de faire assassiner ici le prince Halim. prkend
d'ailleurs tout corrompre å Constantinople et partout. Croyez-moi,
IsmaY1 pacha est un homme exkrable ». Ces paroles peu mesur&s
montraient å quel degr d'irritation kait parvenu le grand vizir.
L'incident du bureau de poste kait consid å Constantinople comme
dissipant toute incertitUde sur les vues d'Ismall pacha. Le Sultan
se trouvait, disait-on, au comble de l'indignation, et le bruit ayant
couru que Moustapha Fazil pacha avait mancM de Hambourg,
l'ambassadeur de France se demanda si on ne m6ditait pas å la Porte
quelque grave aventure.

* * *

A Paris, le vice-roi se montra ennuy et å la fois des plaintes
kev&s par la Porte å son sujet. S'il avait compt entendre en France
des paroles de nature å flatter ses vellets d'im:Wpendance, dut
bien vite renoncer å cet espoir. Le marquis de La Valette lui d&lara
sans ambage qu'il 6tait de son int&& de rester en bons termes avec
la Porte. La France, comme les autres puissances de l'Europe, verrait
avec un grand eMplaisir renaitre les querelles entre l' gypte et la
Turquie. De pareils dissentiments ne pouvaient que nuire au vice-



LE CONFLIT TURCO-tGYPTIEN. 323

roi et å sa famille. Le Khedive avait-il dejå oublie la peine qu'il avait
eue et les grandes depenses qu'il avait faites pour obtenir le firman
changeant l'ordre de succession au treme? S'il rompait avec le Sultan,
le firman pourrait etre revoque et les pretentions des autres mem-
bres de sa famille soutenues. Le pour ne pas dire plus, serait
qu'il devrait retourner å Constantinople les mains pleines d'or pour
solliciter un nouveau firman. D'ailleurs le lien qui le rattachait å
l'Empire ottoman etait une grande securite pour l'Egypte. Les pri-
vileges que le Sultan lui avait accordes suffisaient pour tous les be-
soins pratiques. Le meilleur moyen pour le vice-roi de maintenir
sa dignite et sa veritable autorite etait de rester dans les limites
tracees et d'adopter, dans ses rapports avec la Porte, un ton courtois
et respectueux.

Ces conseils amicaux avaient pour but de decourager chez le
Khedive toute tendance ambitieuse. Ce n'est point que M. de La
Valette partageåt l'opinion que la Porte s'etait faite ce sujet. «
ne faudrait pas juger des intentions du vice-roi, ecrivait-il å M. Bouree,
sur l'eclat qu'il a voulu donner å son voyage. me semble en outre
qu'å Constantinople on attribue trop d'importance aux invitations
adressees par IsmaIl pacha aux souverains. serait difficile apres
tout de decider å qui appa,rtient le droit å cet egard; et tout en se
montrant irritee que le Sultan n'ait pas ete invite le premier ou du

moins consulte, la Porte a parfaitement admis que le vice-roi pou-
vait dans cette circonstance parler en son nom propre aux autres
tetes couronnees. Il est juste egalement de reconnaitre que le perce-
ment du canal est rceuvre de son administration, qu'il a fait des
sacrifices immenses pour la conduire å bonne fin, et l'on ne peut
s'etonner qu'il cherche å recueillir les avantages de popularite qu'il
est en droit d'attendre d'une pareille entreprise. Ne connait-on pas,
d'ailleurs, å la Porte, le gofit du Khedive pour le prestige exterieur
et pour tout ce qui peut flatter son de faire admirer la richesse
de l' gypte? La vraie puissance n'est pas lå et cette aspiration est
moins dangereuse que ne le serait peut-&tre une politique plus 1- -
serve et plus konome des deniers de n'y a donc en

aucun sujet pour la Porte de prendre ombrage de l'excursion
que le vice-roi accomplit en ce moment ». M. Bour& reut en const
quence l'ordre d'agir avec mesure et discr&tion pour que les rapports
entre le Sultan et l'£gypte ne s'aigrissent pas.
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A Londres, le vice-roi avait entendu des conseils analogues de
modkation et de prudence. Faisant allusion aux vise'es d'in&pen-
dance qu'on lui prkait, Lord Clarendon dklara au Kh&live qu'il
n'avait rien å gagner et beaucoup perdre en devenant incWpendant
de la Porte. Si l'Egypte rejetait le vasselage de la Porte, ce serait
pour tomber scus celui de la France et ce changement pourrait lui
crer de skieux embarras. pacha en convint pleinement.
« Rien, rapporte le Secrkaire d'Etat, ne peut-kre plus positif ou
plus complet que la r. ponse du vice-roi. Non seulement se dklara
d'accord avec moi, mais dit que ses relations actuelles avec le Sul-
tan kaient prki~ent celles qu'il avait le plus grand inte'rk å
maintenir. d&irait seulement qu'on ne se me'låt pas de l'admi-
nistration intkieure de l'Egypte, et ajouta qu'å l'avenir rendrait
au Sultan, comme l'avait fait jusqu'ici, toute l'aide qu'en une
circonstance quelconque on pourrait requkir de lui ». Convaincu
par ce langage que les soupcons de la Porte kaient sans fondement,
Lord Clarendon chargea Sir H. Elliot de faire connaitre å Aali pa-
cha les sentiments du vice-roi et d'engager la Porte å user de rki-
procit å son gard.

L'ingkence dans les affaires int&ieures de l'Egypte dont le vice-
roi se plaignait avait trait å la distinction honorifique rkemment
confe're'e å Sir Samuel Baker. Le prince de Galles ayant dit å Musurus
pacha (r) que la mission dont Sir Samuel &tait charg en Afrique lui
serait grandement facilitk s'il recevait le titre de pacha, le Sultan
s'kait e mpress de lui confker le rang de lewa (gffikal de brigade).
Le vice-roi protesta contre cette dkision. prkendit que la Porte,
en ac cordant une faveur å un kranger qui se trouvart å son service,
sans qu'il l'efit empi&tait sur ses pr&ogatives, et dklara
que le firman devait lui "e‘tre adress et non pas remis directement å
Sir Samuel Baker. Le grand vizir protesta å son tour contre ce qu'il
appelait « l'krange prkention d'Ismail pacha de mettre des limites
au pouvoir du Sultan » et rkorqua que M. Baker n'kait pas le pre-
mier fonctionnaire å qui le Sultan avait corif un grade et

serait moins encore le dernier.
Ce grief du vice-roi se grossit bient6t de plusieurs autres. A la fin

de juin, M. Borde"ano, directeur du journal la Turquie, organe qui

(1) Ambassadeur crttoman Londres.
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s'etait toujours distingu par la violence de ses attaques contre Ismail
pacha, fit paraitre une &tude sur les liens de vassalit qui rattachaient

l'Egypte å la Turquie. Dans cette brochure, l'auteur visait aablir

que la conduite du vice-roi, pendant son voyage en Europe , consti-
tuait « au point de vue Mgal, une v&itable fgonie, un acte de haute

trahison », et å l'appui de.son opinion, citait in extenso et discutait

les traits et les actes cliplomatiques de 184o et de 181.1, ainsi que
le firman qui accordait au vice-roi d'Egypte le droit d'h&klit& droit
susceptible, selon lui, d''e'tre revoqu par le Sultan dans certains cas
d6termin&. concluait en disant que le vice-roi etant assimile aux
autres gouverneurs de province, le Sultan « se devait å e et

å son peuple de relever de ses fonctions un gouverneur surpris en IrM lit
de haute trahison ».

Nul n'ignorait, et Ismail pacha moins que tout autre, que M.
Bordeano allait puiser ses inspirations la Sublime Porte. Informe

de cette publication, le vice-roi protesta aussit6t contre les mauvaises
intentions de la Porte qui, disait-ii, encourageait, si mesme elle n'or-
donnait pas la publication d'articles prkonisant sa d4osition, et
qui autorisait la mise en circulation d'un choix imparfait de docu-
ments, calcuM de maniere å donner des notions errones sur ses droits

et sur ses privileges. Mais ce qui porta å son comble l'irritation
pacha, ce fut la dgection de deux fonctionnaires gyptiens, Kourchid

pacha et Hassan pacha Stambouli qui, au daut de juillet, quit-
t&ent son service pour passer å celui de la Porte.

De ces deux dgections, celle de Hassan pacha n'avait pas, å

vrai dire, une grande importance. L'homme tait coutumier du fait,
ayant cM•jå quitt le service de la Porte pour celui de l'Egypte å la
suite de la bataille de N&ib. une qui remplissait å
la Cour 6,gyptienne les fonctions de bouffon, bien plus que celles de
premier aide de camp du vice-roi dont il tenait l'emploi. Sa dispari-
tion n'etait pas une grande perte pour l'Egypte.

n'en allait pas de m'eme avec Kourchid pacha, l'ancien gou-
verneur d'Alexandrie. Circassien d'origine, Kourchid captan, comme
on l'appelait alors, n'occupait å la mort de Said pacha qu.'un mo-
deste emploi au chemin de fer. Ismail pacha avait fait sa fortune.

devait tout au vice-roi: ses grades, ses dkorations, son mariage
par lequel etait devenu du prince dont il avait epouse

la ni&e. Fort avant dans la confiance de son maitre, il aait le de-
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positaire de ses plus secretes pensees. « Le principal r6le de Kourchid
pacha, mandait M. Tricou (1), etait de diriger la police occulte en

gypte; c'est lui qui etait charge notamment d'organiser ces com-
plots de comedie que le Khedive a la malheureuse manie de tramer
de temps  en  temps contre sa personne ». Apres l'expulsion du prince
Halim, le vice-roi l'avait charge d'une mission secrete å Constanti-
nople. Entre en rapports avec les fonctionnaires de la Sublime Porte,
Kourchid pacha ne sut pas resister å leurs intrigues et finit par trahir
son maitre. Si sa defection ne lui valut pas le rang de ferik qui lui
avait ete accorde quelque temps auparavant å la demande du Khe-
dive lui-merne, en revanche fut admis dans les Conseils du gou-
vemement et alla sieger å l'Amiraute, tandis que Hassan pacha etait
nomme membre du Conseil militaire.

En apprenant ces nouvelles, le vice-roi, qui devait se rendre å
Constantinople apres avoir acheve ses visites aux souverains, re-
nonca å son projet. En vain M. de La Valette et Lord Lyons firent
ils valoir aupres de lui le mauvais effet que produirait cette absten-
tion ; la Porte y verrait un manque de respect caracterise å son egard,
ses soupcons en seraient accrus, tandis qu'en se rendant å Constan-
tinople pour y fournir de franches et completes explications, le Khe-
dive dissiperait tous les nuages qui obscurcissaient ses relations avec
la Porte, Ismail pacha ne se rendit pas ces raisons; fit repondre
par Nubar qu'il n'irait pas å Constantinople dans la crainte d'y etre
mal recu, de peur aussi que la Porte ne tiråt avantage de sa
presence pour lui extorquer des concessions et porter atteinte å sa
dignite.

La decision du vice-roi, en l'occurence, etait sage. Les nouvelles
qu'on lui mandait de Constantinople ne laissaient pas d'etre in-
quietantes. « Son Altesse doit bien assurer son terrain avant de venir
ici, lui ecrivait-on du Bosphore; Son Altesse ferait meme bien de
prendre å tout hasard quelques precautions autour d'Elle. Les pre-
cautions ne nuisent jamais. I.es amis de Moustapha Fazil pacha
travaillent activement ici contre Son Altesse et un des instruments
les plus actifs, c'est Khalil bey, le moustachar du Khardjie, qui s'en-
tend tres bien avec Moustapha pacha pour pousser la Sublime Porte
å un coup de tete ». Ces informations se trouvent confirmees par les

Agent interimaire de France en gypte apres le depart de M. Poujade.
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rapports des ambassadeurs. « D'apres diverses circonstances parve-
nues å ma connaissance, mande Sir Henry Elliot å sa Cour, je ne
puis guere douter qu'un parti, qui n'est pas sans influence ici, s'efforce
de profiter de l'irritation qui regne dans l'esprit du Sultan et du
grand vizir contre le vice-roi d'Egypte, non seulement pour obtenir
la revocation du firman par lequel la succession a ete accordee au
fils de Son Altesse, mais pour la deposseder tout ensemble de son
gouvernement et le donner å Moustapha pacha, son heritier naturel

d'apres le mode regulier de succession en Turquie, mode selon lequel
le vice-roi actuel a lui-meme herite de l'Egypte ». M. Bouree notait
egalement la conviction l'on etait å Constantinople que pour ope-
rer le renversement du Khedive, le Sultan n'avait qu'å le vouloir.

Par ailleurs, la presse discutait ouvertement la question de savoir
si le vice-roi serait maintenu å son poste ou remplace par son frere
Moustapha Fazil. La defection des pachas egyptiens avait fourni
aux ennemis pacha tout un arsenal d'arguments qu'ils exploi-
taient contre le vice-roi: abus de l'administration egyptienne, misere
extr 'eme de l'Egypte dont le peuple etait pressure pour satisfaire
l'extravagance du vice-roi, accroissement de la dette publique, epui-
sement du Tresor, acheminement rapide vers la banqueroute. Aali
pacha se faisait lui-meme l'echo de ces plaintes en disant que « l'admi-
nistration du vice-roi est devenue si odieuse å ses propres administres,
que beaucoup declarent å Constantinople qu'ils n'ont de securite
ni pour leurs personnes ni pour leurs biens, dans un pays que l'avi-
dite epuise  Quant aux deux pachas, ils disent que le vice-roi etant
capable de tout, leur volonte est de ne plus retourner en Egypte ».

En presence de ces revelations, beaucoup de Turcs se deman-
daient si le Sultan etait oblige de se tenir å l'ecart et d'assister en
spectateur å la ruine d'une des provinces les plus importantes de
l'Empire, sans faire un effort pour la sauver. On faisait remarquer
que le Sultan n'etait pas le  suzerain  mais le  souverain  de l'Egypte,
que le vice-roi n'etait pas un  vassal  mais un  sujet  de Sa Majeste. On
declarait que les gonvernements europeens n'avaient pas le moindre

droit d'intervenir dans les arrangements que le Sultan pourrait faire
en. ce qui concerne l'Egypte, aussi longtemps que le gouvernement
de cette province resterait dans les mains des descendants de Mehemet
Ali. On affirmait que la deposition du vice-roi et la nomination de
son frere Moustapha Fazil passeraient non setflement sans opposi-
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tion en Egypte, mais seraient saluees dans le pays avec une satisfac-
tion presque universelle.

Devant ce dechainement des passions, les ambassadeurs de France
et d'Angleterre multipliaient leurs efforts pour donner aux minis-
tres turcs des conseils de moderation et de prudence. Sir H. Elliot
faisait observer å ses interlocuteurs que l'affaire ne pouvait etre
traitee en un tournemain, et que les gouverncments europeens ne
resteraient certainement pas indifferents une mesure qui tendrait
å ouvrir une question egyptienne. Un firman datant å peine de
deux annees, disait-il, avait confere au vice-roi une certaine
independance administrative, ne pouvait etre revoque sans ex-
poser le Sultan encourir l'accusation de manquer å la bonne
foi, å moins qu'on ne specifiåt å l'encontre du vice-roi des griefs'
plus precis que ceux qu'on lui imputait maintenant. M. Bouree, de
son c6te, s'employait å calmer l'irritation d'Aali pacha. Mais la
Porte n'etait plus en etat d'entendre raison. Elle avait reu du
ministre ottoman å Berlin une depeche relatant une conversation
avec M. de Thile, au sujet du vice-roi d'Egypte, qui montrait,
disait-elle, d'une maniere concluante qu' en depit de ses denegations,
le Khedive s'etait efforce d'entrer en negociations sur la question
de la neutralisation et sur celle des capitulations; cette demarche
-constituait å ses yeux une attaque directe contre ses droits souve-
rains. Aussi le grand vizir avait-il beau jeu de repondre Sir H.
Elliot, qui soulignait le caractere tout pacifique du langage tenu
å Londres par le Khedive, qu'il avait lui-meme reu å plusieurs
reprises de protestations semblables de bonne volonte, mais qu'il
etait oblige de les prendre pour ce quelles valaient et de les com-
parer avec les actes reels du vice-roi; les expressions de loyalisme,
qui cofitaient si peu å Ismail pacha et signifiaient moins encore,
ne pouvaient plus, disait-il, satisfaire la Porte.

Dans ces circonstances, on pensa une fois de plus, å Constan-
tinople, å faire appel å Moustapha Fazil, pour l'opposer au vice-roi.
Le prince, nous l'avons vu, avait quitte la Capitale de l'Empire
Ottoman quelques mois auparavant, fort depite de la conduite
qu'Aali pacha avait eue å son egard. avait, depuis lors, voyage
en Europe et se trouvait å Vienne quand Ismail pacha debarqua
sur le sol autrichien. S'etant vu alors meprise par son frere,
n'avait pu souffrir un pareil etat de choses, et avait ecrit im-
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mediatement au grand vizir pour lui dire qu'il servirait desormais
la Sublime Porte avec devouement et empressement. Son loyalisme
allait recevoir sa recompense. Le grand vizir fit savoir å Moustapha
que le Sultan agreait ses services et qu'å son retour Constanti-
nople, serait nomme membre du Conseil prive. Khalil bey lui

envoya depeche sur dep eche pour l'engager å revenir un moment
plus tet. Cependant le prince ne se pressait pas de partir. La maniere

dont il avait ete joue par le grand vizir au mois d'avril precedent,
l'avait rendu circonspect; ne voulait pas s'exposer å se mettre
de nouveau dans une fausse position au cas mande å Constan-
tinople pour faire piece au vice-roi, ce dernier s'arrangerait avec le
Sultan. Cependant finit par ceder aux instances de Khalil bey
et quitta Hombourg, le 16 juillet, non sans avoir fait sauter la banque
et gagne 600.000 francs. I,e 22 juillet, arriva å Constantinople. La
veille, les ministres ottomans avaient appris que le vice-roi renoncait
venir presenter ses hommages au Sultan. Cette decision fut consideree
comme une preuve que le Khedive entendait pousser les choses
l'extreme. Aussi Moustapha Fazil fut-il recu avec une faveur tres
marquee. Recu en audience par le Sultan des son arrivee, fut deux
jours apres nomme ministre sans portefeuille; l'adversaire du vice-roi

reprenait sa place dans les conseils du gouvernement ottoman.

329

Avec sa finesse habituelle, le Khedive pressentit le peril. Des qu'il
connut le rappel de son frere Constantinople, sans meme atten.dre de
savoir l'accueil qui lui serait fait, interrompit brusquement sa cure
å Eaux-Bonnes, gagna Toulon et, renoncant au voyage qu'il devait
faire en Russie, rentra directement en gypte.

laissait Nubar derriere lui pour expliquer 9UX gouvernements

etrangers sa conduite et ses intentions. Le 23 juillet, Nubar vit en
effet le prince de la Tour d'Auvergne, qui avait remplace M. de La

Valette au ministere des Affaires etrangeres, ainsi que les ambas-
sadeurs d'Angleterre, de Russie et d'Autriche-Hongrie. A tous
fit les memes declarations; le silence complet de la Porte sur la visite
projetee du vice-roi å Constantinople, les sentiments hostiles des
ministres turcs son egard, la promotion accordee aux deux pachas
egyptiens qui avaient fait defection, les publicationS violentes qui
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se multipliaient å Constantinople l'on demandait sa decheance,
toutes ces circonstances, tous ces sympt6mes avaient convaincu
Ismail pacha que son voyage dans la capitale de l'Empire ottoman
n'amenerait pas les bons resultats que l'on devait en attendre dans
l'interet de la conciliation, et qu'il pourrait meme avoir un effet
contraire. Dans une lettre particuliere qu'il adressa le 24 juillet å
M. Theremin, agent et consul general de Prusse en Egypte, lettre
qu'il fit circuler largement parmi les chancelleries, Nubar developpa
ces motifs, puis, examinant l'etat actuel des rapports entre la Tur-
quie et l'Egypte: « Personne, disait-il, ne les regrette plus que Son
Altesse et s'il m'est permis de me nommer apres le vice-roi, per-
sonne ne les regrette autant que moi. Nous avons besoin, je ne veux
pas dire de calme, car les rapports actuels ne troubleront pas la
tranquillite publique, mais nous avons besoin de toute la tranquil-
lite de notre esprit pour mener å bonne fin la question de la reforme
judiciaire; nous avons surtout besoin que la Porte ne vienne pas å
la traverse et ne fournisse pas, par lå, pretexte å quelque puissance
de s'opposer la reforme et de nous maintenir dans le chaos actuel.
Vous pouvez etre convaincu que ce ne sera jamais le vice-roi qui ira
chercher querelle å la Porte. Ce serait agir contre nos interets, et
cela est si vrai que, dans les malentendus et, si je puis m'exprimer
ainsi, dans les brouilles passageres de famille qui ont pu se pro-
duire depuis 184o entre Constantinople et l'Egypte, l'initiative n'a
jamais appartenu å cette derniere; et cela se conoit: tout progres
en Egypte offusque les fonctionnaires de Constantinople et leur
porte ombrage; ce n'est pas raisonne, c'est instinctif ». Et Nubar
citait å titre d'exemple la confection du canal Mahmoudie, la
construction du chemin de fer d'Alexandrie å Suez, le percement
de l'Isthme de Suez, trois entreprises auxquelles la Porte s'etait op-
posee, parce qu'elles devaient developper la richesse et la prosperite
du pays.

« Actuellement, poursuivait-il, la Porte voit dans la question

de la reforme judiciaire le complement moral des progres materiels
que l'Egypte a faits, gråce au canal Mahmoudie, gråce aux chemins
de fer, gråce au canal de Suez. Elle comprend tres bien que l'E-
gypte organisee judiciairement comme le projette le vice-roi, l'uni-
formite legale etant etablie entre les etrangers et les indigenes,
l'Egypte atteint en peu d'annees son maximum de richesse et de pros-
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L'organisation judiciaire dormant des garanties aux arangers
coutre le gouvernement, donnant des garanties aux populations et
au gouvernement contre les arangers, la direction et l'intelligence
europ&nnes auront beau jeu pour fkonder de toutes manieres cette
terre si fertile et ce peuple si malMable, si travailleur, si (Mpourvu
de prjugs, et qui, pour produire des merveilles, ne demande qu'une
direction intelligente, que la science europenne seule peut lui donner,
et qu'une justice qui le garantisse contre les abus de pouvoir des
fonctionnaires subalternes.

« Avec son instinct de pouvoir absolu, de pouvoir aristocratique,
de pouvoir sacerdotal, Constantinople est plus r«ractaire au pro-
grs moral et croit peut-are nkessaire pour elle de maintenir
l' gypte dans Ia m&ne orni&e C'est pour cela que
la Porte a soulev des rklamations auprs des puissances au sujet
de la question de la rgorme judiciaire en gypte. Les rklamations
de la Porte ont repousses par les puissances. C'est alors que la
Porte accuse le vice-roi de faire acte de souverainet par son voyage
en Europe, par les invitations qu'il adresse aux souverains å l'occa-
sion du canal; elle l'accuse, en outre, de vouloir rigocier la neutra-
lisation de l'Isthme. Le vice-roi, å toutes ces accusations, ne
que par le cMsir qu'il exprime å tous les Cabinets d'avoir les meil-
leurs rapports avec la Porte et par ses sentiments de drence å

du Sultan. Aux accusations de faonie portes contre lui par
les journaux officieux de Constantinople, aux dernandes de desti-
tution formuMes dans des brochures que ne peuvent ignorer les bu-
reaux du ministere des Affaires arangeres, Son Altesse ne r. pond
que par l'intention et le d&ir qu'il manifeste ouvertement d'aller
pr&enter ses hommages au Sultan et de lui demander la continua-
tion de ses faveurs. La Porte a pu constater, par les rapports des
ambassades 6trangeres, qu'aucune parole du vice-roi n'a de na-
ture å sa susceptilit& et, malgre. cela, elle prend son ser-
vice deux fonctionnaires gyptiens qui se trouvent å Constanti-
nople, l'un en cong&,le premier aide de camp de Son Altesse, l'autre
en mission, le gouverneur d'Alexandrie. Elle leur donne des grades
sup&-ieurs, ce qui Mgitime les propos qui circulent dans les bureaux
de la Porte, l'on dit ouvertement que tout fonctionnaire gyptien
qui viendrait å Constantinople aurait un grade sup&ieur å celui
qu'il occupe en £gypte. On dit encore que les deux fonctionnaires
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qui ont cede å la seduction d'une position superieure ne l'ont fait
que dans le but de se porter comme accusateurs de Son Altesse, lors-
que le vice-roi irait å Constantinople. Or comme les pieces et docu-
ments en turc ne portent jamais de signature, mais un simple cachet,
comme il est tres facile, par un procede dont les ambitieux sans
scrupules connaissent les pratiques, d'effacer l'ecriture d'une lettre
pour en substituer une autre (le cachet qui tient lieu de signature
restant toujours le meme), le vice-roi a pense qu'aller å Constanti-
nople dans les circonstances actuelles, serait s'exposer, de maniere
ou d'autre, sinon å un affront, une humiliation, du moins å se trou-
ver devant l'incertain et l'inconnu, ce qui est incompatible avec sa
dignite; courrait le risque de donner par lå lieu å des complications
que tout le monde, et lui le premier, desire eviter. Le vice-roi s'est
decide å partir pour l'£gypte directement, renonant son voyage
en Crimee et se privant de l'honneur de presenter ses hommages
au Sultan. Le parti qu'il a pris est sage. Est-ce å dire pour cela que
le vice-roi n'ira pas Constantinople? Mais non, sans doute ira,
mais lorsque les esprits seront calmes, mais lorsque la Porte ne verra
plus dans son voyage en Europe un acte d'independance, lorsqu'e-
clairee completement sur la lettre et l'esprit des firmans accordes
å l' gypte, elle la considerera, ce qu'elle est en effet, comme un sa -
tellite de l'Empire, ayant une action propre, tout en gravitant autour
de Constantinople, et non pas comme une province ne pouvant
avancer ou reculer qu'avec l'Empire lui-meme ».

Quant aux rapports avec Constantinople, Nubar declarait n'a-
voir aucune apprehension leur sujet. « Le vice-roi ne veut rien,
restera tranquille chez lui; aux lettres qui viendront de Constanti-
nople, repondra, si elles ont trait aux affaires courantes; si, par
impossible, elles se ressentaient de l'esprit dont semblent animes
certains conseillers du Sultan, les mettra sous son coussin et n'en-
venimera pas nos rapports par des discussions intempestives... ».
Et le ministre du vice-roi terminait en disant: « Nous ferons tout
pour ne pas donner å la Porte le moindre pretexte, et nous comptons
sur la sagesse de votre gouvernement pour la calmer peu peu, en
lui exposant la pure verite, savoir que ni dans ses actes, ni dans
son langage, le vice-roi n'a porte atteinte aux droits . du Sultan.
L'opinion publique, edairee d'ailleurs, des qu'elle se fera entendre,
calmera compMtement la Porte ».
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Ce langage modere et conciliant satisfit pleinement le gouver-

nement franais, dont la ferme et persistante volonte etait d'ar-

reter, autant qu'il etait en son pouvoir, tout ce qui serait de nature

å troubler la tranquillite de l'Orient. avait dit au vice-roi qu'il

n'aurait que du blåme pour toute tentative dont les suites imme-

diates pourraient etre d'amener sur ce point des complications; cet

avert issement avait ete entendu; c'etait maintenent å Constanti-

nopl e que son action devait se faire sentir. « Lå aussi, ecrivait le mi-

nistre des Af-faires etrangeres å M. Bouree, nous devons recomrnan-

der l'esprit de conciliation et de prudence, et le gouvernement otto-

ma.n, j'en ai la persuasion, appreciant les bienfaits de la paix dont

jouissent aujourd'hui toutes ses provinces, ne voudra pas soulever

des questions qui, meme en restant circonscrites dans le champ de

la discussion, jetteraient l'inquietude, en Orient, seraient nuisibles

a ux grands travaux qui s'achevent en Egypte et compromettraient

peut-etre ceux qu'il s'agit en ce moment de commencer dans la

Turquie d'Europe ». Eviter que les froissements mutuels entre le

Sultan et le Khedive ne degenerent en complications plus graves,

faire en sorte que les deux parties se pretent, au contraire, par leur

moderation å l'aplanissement de la difficulte actuelle, telle etait la

pensee dont devrait s'inspirer l'ambassa deur de France, toutes les

fois que l'occasion se presenterait de faire entendre utilement ses

conseils. Ces instructions furent accentuees dans un telegramme

que le ministre adressa le 27 juillet å Constantinople: « La decision

du vice-roi d'ajourner son voyage å un moment plus favorable, ncus

parait tres sage dans l'etat des choses, et l'Empereur desire vivement

que votre influence s'emploie, avec la reserve convenable, prizbnir

toute difficulte plus serieuse entre le gouvernement turc et le vice-

roi... Les ministres du Sultan ne seraient approuves par aucune

puissance amie de faire susciter des complications avec l'Egypte

et les inconvenients d'un conflit se feraient sentir jusque sur les

negociations financieres qu'ils suivent en ce moment ».

A I,ondres, le differend survenu entre le Sultan et le vice-roi

occupait l'attention de I,ord Clarendon plus qu'il ne le preoc-

cupait. La connaissance personnelle qu'il avait des personnages

impliques, lui faisait esperer qu'il n'y aurait pas de rupture ou de

conflit serieux. avait foi dans le bon sens et la sagesse de la Porte

et semblait croire aussi que le Khedive n'etait pas homme « å en-
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foncer les murs ». « Si vraiment a voulu essayer de s'emanciper,
disait-il au comte Apponyi (1), la vue du danger calmera tres pro-

bablement cette velleite, car apprecie trop les douceurs de sa posi-
tion pour qu'on puisse le croire tres porte å courir les aventures »,
Lord Clarendon n'ignorait pas « la petite liste de griefs » qu'on avait

dressee å Constantinople contre pacha et les instigateurs qui
y travaillaient. Moustapha Fazil etait pour lui une ancienne con-
naissance; le prince, un jour apres diner, lui avait fait le recit plai-
sant de « quelques-uns des crimes » qu'il imputait å son frere, con-
fidences dont le Secretaire d'Etat se rappelait encore en fremissant.

Dans son appreciation du differend, tenait avant tout etre impar-
tial, en donnant egalement tort aux deux parties. Au Sultan re-
prochait une susceptibilite exageree qui provenait de l'enivrement

du recent succes remporte vis-å-vis de la Grece et exploite par des
intrigants dangereux. Au Khedive reprochait de donner prise å

des accusations par son manque de tact, par sa vanite, enfiee gråce
aux reclames d'une presse soudoyee et par des intrigues peu habiles.
En ne donnant raison å aucun, le Secretaire d'Etat comptait peser
de toute son autorite sur les deux parties en litige, afin de les con-
traindre amicalement å se reconcilier. C'est dans cet ordre d'idees
qu'il approuva pleinement le langage tenu å Constantinople par Sir
H. Elliot å ceu.x qui preconisaient la deposition du Khedive, et

le chargea d'attirer l'attention du grand vizir sur « l'extreme impru-
dence que commettrait la Porte en encourageant des procedes qui
auraient pour resultat inevitable de soulever des questions dans les-
quelles les puissances, dont l'action harmonieuse avait ete recem-
meirt si profitable å la Turquie, ne se trouveraient plus å l'unisson
avec elle ».

A Vienne, apres les explications et le dementi fournis par le comte

de Beust au sujet de la visite du vice-roi, on avait ete tres surpris
de voir l'attitude de la Porte å l'egard du Khedive prendre un ca-
ractere de plus en plus acrimonieux. Cette attitude n'etait pas sans
inspirer la monarchie dualiste des inquietudes assez serieuses.

Convenait-il de ne voir dans tous ces tiraillements que des suscep-
tibilites froissees, ou etaient-ils l'indice de desseins plus vastes que
la Sublime Porte pourrait mediter relativement å l'Egypte? De

(t) Ambassadeur d'Autriche-Hongrie Londres.
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toute maniere, ces tiraillements semblaient propres å engendrer des
complica.tions dont le contre-coup pourrait se faire sentir jusque dans
l'empire austro-hongrois. « Le seul intåråt politique que nous ayons
å sauvegarder en Egypte, åcrivait le comte de Beust au baron de
Prokesch (1), est celui de ne pas voir troubler le repos du Levant
par les dåmålås de la Porte avec le Khådive; mais cet intåråt est
pour nous d'une haute importance, parce qu'un conflit qui vien-

drait å surgir de ce c6tå serait sans aucun doute le signal d'une
levåe de boucliers aux portes de notre empire ». La Turquie serait-
elle assez tårnåraire pour provoquer ces complications? Pousserait-
elle la confiance en elle-måme jusqu'å måconnaltre ce qu'aurait de
grave une rupture avec son vassal d'outre-mer? En se donnant les
torts de l'agression, le gouvernement du Sultan ne rencontrerait

plus aupres des puissances europåennes l'appui devant lequel la
Gråce avait åtå contrainte, naguere, de flåchir. Et si d'autres peuples
profitant de ce que les forces ottomanes se trouveraient engagåes
en Afrique, se dressaient contre la Turquie, dans d'autres coins de
l'Empire, la Porte åtait-elle bien sfire de råussir å åteindre le feu sur
tant de points å la fois? Quoi qu'il en soit, l'Autriche-Hongrie ne
pourrait rester indiffårente au spectacle d'une lutte armåe se då-
roulant å ses portes, lutte dont l'initiative belliqueuse du gouverne-
ment turc aurait donnå le signal. Telles sont les considårations que
le baron de Prokesch eut ordre de dåvelopper au grand vizir, tout
en l'assurant de l'entiåre impartialitå de l'empire dualiste, l'Autri-
che-Hongrie n'ayant ni intåråt ni penchant å prendre parti pour
le Khådive et å intervenir dans ses rapports avec la Sublime Porte.

A Constantinople, on avait appris le 24 juillet le dåpart du Khå-
dive de Toulon et son brusque retour en Egypte. Cette dåcision ex-
cita au dernier degrå l'irritation du Sultan. dåclara å Moustapha
Fazil qu'il se sentait peu disposå å se considårer comme liå par son
propre firman changeant l'ordre de succession en Egypte, le seul

engagement qu'il considåråt comme absolument obligatoire åtant
celui de 1841, qui assurait le gouvernement de l'Egypte å la famille

de Måhåmet Ali. Le pråtendant ågyptien alla aussit6t faire part aux

ambassadeurs de France et d'Angleterre de ses nouvelles espårances.
« Le Sultan, dit-il å M. Bouråe, n'håsite å prononcer la dåchåance

(t) Ambassadeur d'Autrice-Hongrie å Constantinople.
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du vice-roi que dans la crainte de mecontenter l'Empereur ».
M. Bouree precha la moderation et fit valoir que le retour du Khedive

gypte lui paraissait plutert un acte inspire par la crainte qu'une
offense premeditee å l'adresse du Sultan. Sir H. Elliot fut plus cate-
gorique; declara å son interlocuteur que l'Europe considererait cer-
rainement le Sultan comme manquant la bonne foi, s'il annulait,

sans raisons suffisantes, l'arrangement qu'il avait fait avec le vice-
roi. Moustapha Fazil repliqua que personne, en Turquie, n'avait
ja mais imagine que cet arrangement pfit durer et que cela etait å

heure actuelle plus evident que jamais (1). Ainsi, ecrivait M. Bouree,
etait clair qu'å 'Constantinople, « l'amour-propre du Sultan pro-

fon dement froisse, le mecontentement de la Porte, l'ambition de
Moustapha Fazil et ce concours d'inimities qui naissent de terre
contre les grandeurs menacees etaient d'accord pour provoquer une
dangereuse complication ».

Tandis que Moustapha pacha tåtait ainsi le terrain aupres des
ambassades å Constantinople, la Porte chargeait ses representants
å l'etranger de sonder les gouvernements pres lesquels ils etaient
aceredites. A Vienne, Haydar effendi, dans une conversation avec
le comte de Beust, se repandait en recriminations exagerees sur la
conduite tenue par Ismall pacha pendant son voyage. Apres s'etre
etendu sur les intentions de revolte que l'on suppcsait au Khedive,
qui n'aurait eu pour but, en venant en Europe, que de sonder les
Cabinets sur l'appui probable qu'il en pouvait attendre, l'ambas-
sadeur de Turquie declara qu'apres tout la conduite de la Porte se
trouvait tracee dans cette circonstance et parla du vice-roi comme
d'un fonctionnaire qu'il efit ete necessaire, sinon facile, de destituer,
s'il avait failli au mandat qu'il avait reu de son souverain. A ces
mots, M. de Beust interrempit Haydar et lui fit remarquer qu'il
ftait un peu tard pour lui presenter de pareilles observations;
ajouta qu'å Vienne du moins n'avait ete nullement question d'in-
sinuations secretes de la part d'IsmaIl pacha et qu'il ignorait comple-
tement si l'on pouvait retrouver trace de pareilles demarches aupres
des autres Cours. Cet entretien laissa au chancelier l'impression
que la Porte nourrissait des projets de nature å provoquer de se-

(1) Le 5 aofit 1869, le prince Halim fit faire une cMmarche analogue au-
prs de l'ambassadeur d'Angleterre.
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rieuses complications. Aussi s'empressa-t-il de faire parvenir au gou-
vernement ottoman des conseils de prudence dont l'effet allait s'a-
jouter å l'action des ambassadeurs de France et d'Angleterre.

A Paris, le 3o juillet, Djemil pacha fit sans plus de succes une
demarche analogue aupres du prince de la Tour d'Auvergne. Le
prince lui rappela que le Khedive occupait une tres haute position,
qu'il etait enfantin de l'ignorer et de pretendre le traiter comme
un simple employe de la Porte. Ce que Djemil pacha avait de mieux
å faire dans la circonstance, c'etait de calmer son gouvernement
et de l'avertir de la tres grave imprudence qu'il commettrait en
laissant la question s'elargir. Lord Lyons, que Djemil rencontra
en sortant du cabinet du ministre, lui tint å peu pres le meme
langage; ajouta que la Porte n'aurait aucun soutien å esperer des
puissances europeennes si elle soulevait gratuitement une question
egyptienne.

Cependant, å Constantinople, l'insucces des demarches tentees
par eux aupres des ambassades, avait engage Moustapha Fazil,
Halim pacha et Khalil bey å pousser le gouvernement ottoman dans
la voie des mesures coercitives. Le bruit courut qu'une escadre pla-
cee sous les ordres de Hobart pacha allait partir pour l'£gypte afin
d'imposer des conditions au Khedive. L'amiral, disait-on, avait
ete mande dans ce but l'arsenal et å la Porte, chez Aali pacha,
le 28 juillet; le depart devait avoir lieu le 2 aofit. Mais si le grand
vizir pencha un moment pour l'emploi de la force, ne tarda pas
å se ressaisir. Stimules par leurs Cours, les ambassadeurs d'Autriche-
Hongrie, de Grande-Bretagne et de France avaient fait aupres de
lui des demarches qui ne laissaient aucun doute sur la volonte con-
cordante des grandes puissances de l'Europe de s'opposer å ce que
la Porte soulevåt un conflit egyptien. Le 29 juillet, Aali pacha assura
en consequence å M. Bouree n'etait pas question de prononcer la
decheance du vice-roi, ni de creer en Orient des complications que la
Porte avait, plus que tout autre, inter å eviter. Pour,regler le diffe-
rend, le grand vizir adresserait au vice-roi, au nom du Sultan, une let-
tre dans laquelle s'expliquerait franchement avec lui, formulerait les
griefs de la Porte et l'inviterait å fournir å Sa Majeste des expli-
cations satisfaisantes. Redigee en langue turque par Aali pacha
lui-meme, cette lettre fut soumise au Sultan et lue au Conseil qui en
accentua plut6t qu'il n'en attenua la forme; elle etait ainsi conue:

2 2 — Tome II.
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Lettre du grand vizir  au  Khe'dive d'gypte.

« Votre Altesse connait clejå toutes les rumeurs et les apprecia-
tions diverses auxquelles son dernier voyage en Europe n'avait pas
manque de donner lieu, soit dans la presse, soit au sein des Cabinets.

« Au moment meme ces bruits circu/ent partout, une expli-
cation franche et loyale nous a paru le seul moyen propre ecarter
tous les doutes et toutes les difficultes que ces rumeurs pouvaient
faire naitre, Je viens donc, par ordre de notre auguste maitre, et pro-
fitant du recent retour de Votre Altesse en £gypte, l'entretenir de
ce qui suit:

« La haute confiance et la. bienveillance de S. M. I. le Sultan
l'egard de Votre Altesse ont ete constatees par assez de preuves
ostensibles materielles pour que je n'aie pas besoin d'y revenir ni
de les rappeler ici.

« A une epoque se trouvait pourtant au de complica-
tions politiques de la plus haute gravite, le gouvernement imperial
ne s'etait point refuse å donner suite, å quelques modifications pres,
aux diverses demandes que Votre Altesse avait formulees et dont
la presentation dans ces circonstances aurait pu paraitre, aux yeux
de tous, peu conforme aux sentiments de loyaute que notre auguste
ma.itre etait en droit d'attendre de Votre Altesse. Cette maniere d'agir
d'une part, et de l'autre la conduite etrange des troupes egyptiennes
å leur arrivee et au commencement de leur sejour en Crete, å l'epo-
que de la derniere insurrection de cette ile, la precipitation. avec
laquelle on avait procede å leur rembarquement, enfin d'autres
incidents semblables avaient ete presque oublies par S. M. I. le
Sultan, et cela dans la pensee de donner å Votre Altesse une nouvelle
preuve de la haute bienveillance dont elle ne cessait d'etre animee

sor egard.
« Votre Altesse reconnaitra que non seulement Sa Majeste Impe-

riale ne songeait pas å retirer les concessions qui avaient ajoute
l'eclat de sa situation, mais encore qu'elle ne lui avait refuse, sur ce
point, aucune facilite.

« La grande province de l'£gypte qui est placee sous l'administra-
tion de Votre Altesse etant une des parties les plus importantes des
possessions territoriales de S. M. I. le Sultan, le bien-etre et la pros-
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perite de ses habitants sont naturellement l'objet de sa plus vive
sollicitude.

« A cet egard et en vertu de son droit comme souverain du pays,

notre auguste maitre aurait eu le devoir d'exercer sa surveillance sur
des depenses qui affectent si lourdement le present et l'avenir de

Si ce contråle n'a pas ete exerce, si les autres droits et de-
voirs determines par les firmans imperiaux qui ont confie å la famille
de Votre Altesse l'administration hereditaire de l' gypte n'ont pas
ete invoques, ce n'est pas que Sa Majeste ait entendu renoncer å aucun
de ses droits et devoirs, mais c'est uniquement parce que Sa Majeste
Imperiale etait convaincue que Votre Altesse, dans sa haute sagesse,
n'abuserait pas de ce laisser-aller, et qu'appreciant les bienfaits dont
elle etait l'objet, elle ne s'ecarterait jamais de la fidelite et du de-
vouement.

« C'est au moment cette conviction existait dans toute sa ple-

nitude et la bienveillance de S. M. I. le Sultan se manifestait de
jour en jour davantage que votre projet de voyage en Europe nous
fut annonce. Quoique Votre Altesse ait bien voulu nous donner avis
de son depart, Elle n'a pourtant pas cru devoir nous edifier sur le
plus ou moins de valeur des motifs que la voix publique assignait å
ce voyage, ni fournir une reponse quekonque aux demandes d'expli-
cations lui furent adressees officieusement. Etonnes que nous
etions de ce silence, nous crfimes devoir attendre le moment de nous
eclairer par les faits.

« C'est dans cet intervalle que nous avons ete informes de la visite
que Votre Altesse a faite, en se rendant directement d'Alexandrie
Corfou, å S. M. le roi des Hellenes, et de l'invitation qu'elle a adressee
å ce souverain d'assister l'ouverture du canal de Suez. I,a nouvelle
d'une invitation analogue faite aux autres souverains que vous visi-
tiez a suivi de pres cette premiere information.

« Il est inutile de dire que notre auguste maitre ressentira une
grande satisfaction voir les souverains de l'Europe, si cela leur plai-
sait, assister å l'inauguration d'une grande ceuvre qui s'accomplit
dans une des parties de son Empire, et honorer de leur bienveillance
un des principaux membres de son gouvernement qui se trouve å la
tete de l'administration egyptienne.

« Toutefois Votre Altesse est trop eclairee pour qu'on att besoin

de lui rappeler que l'invitation d'un souverain independant au chef
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d'un ktat kranger doit se faire par ce souverain in&pendant lui-
mkne. Un proc&M autre serait aussi contraire å la du pr.ince

qu'aux droits du souverain territorial. La forme adopt& par
Votre Altesse se trouve donc, sous tous le points, en contradiction
avec le respect des droits sacrs de notre souverain et avec les gards
dus aux augustes princes qu'elle s'est propos d'inviter.

« D'un autre c6t, kait du devoir des repr(,sentants de la Sublime
Porte å likranger de se mettre å la disposition de Votre Altesse, qui
est l'un des plus hauts dignitaires de l'Empire. C'&tait par leur en-
tremise que les relations officieuses entre les gouvernements et les
souverains krangers et Votre Altesse devaient semble-
rait cependant que leur empressement å remplir ce devoir, loin d'avoir

agrable å Votre Altesse, n'ait eu d'autre effet que de lui 4:Mplaire,
et c'est avec peine que nous avons eu å constater toute la rserve
qu'elle a cru devoir mettre dans ses rapports avec nos repr&entants
å l'kranger.

« Votre Altesse sait mieux que personne, et il est d'ailleurs expres-

sknent stipuM dans les firmans impkiaux que, sauf les privileges
kablis en sa faveur, l' gypte ne differe en rien des autres provinces -
et que son administration ne peut entretenir de relations officielles
directes avec les puissances &trangeres.

« Les trait& qui existent entre la Sublime Porte et les autres tats,
aussi bien que les lois organiques de l'Empire, doivent y avoir la
meme force et vigueur.

« Contrairement å ces principes fondamentaux, on a vu se conti-
nuer en Europe les voyages du personnage qui prend la et
le titre de ministre des Affaires &rangeres de l'£gypte, voyage dont
le but avou est d'obtenir, en faveur de l'£gypte, le changement des
traits prcits et de nouer avec les puissances krangk-es des rigo-
ciations directes å cet effet. Le grand soin que cette personne met å
cacher l'objet de sa mission aux agents du Sultan accr&lits pres des
puissances europ&nnes et son abstention de tout contact avec eux
constituent autant de faits attentatoires aux droits de la Sublime
Porte et contraires å vos obligations, faits qu'on ne saurait tol&er
plus longtemps, car il est devenu eVident pour notre auguste maitre
que si les puissances chez lesquelles le respect des droits et des trait&
est un principe immuable, si, dis-je, ces puissances avaient inontr
la moindre disposition favorable å &outer votre agent, l'abolition
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de nos trait&. leur remplacement par d'autres, la suppression, en un

mot, du contenu des firmans qui servent de base å. l'existence et å

la duree de l'administration actuelle de eussent et le but

qu'on aurait voulu atteindre.
« En dehors des faits que nous venons de rappeler et en ce qui

concerne l'administration interieure de l'£gypte, les depenses incal-

culables et krasantes occasionnees par les commandes de vaisseaux

cuirasses, d'armes feu et autres, soumettent les habitants de cette

partie de l'Empire des charges bien au dessus de leur moyen et ex-

citent leur mecontentement contre l'administration.

« Ainsi qu'il a ete dit plus haut et que nous ne saurions trop le re-

peter, S. M. le Sultan, notre auguste maitre, est anime de la plus vive

sollicitude pour le bien-etre et la prosperite de l' gypte et desireux

de voir cette province jouir de ses privileges; ne saurait jamais

cependant consentir å laisser s'affaiblir les liens qui la rattachent

son Empire. Elle est place sous la sauvegarde du principe de l'inte-

grite de l'Empire et, par consequent, on ne saurait se rendre compte

des raisons qui peuvent mettre l'administration de cette province

dans l'obligation de dilapider le trsor public en epuisant ses ressour-

ces pour l'achat de navires cuirasses et d'armes de toute espece.

Comme la population ne peut supporter le fardeau de pareilles d-

penses, aussi exagerees qu'improductives, S. M. le Sultan, qui est le

souverain legitime de ce pays et le protecteur naturel de ses sujets,

ne saurait permettre plus longtemps qu'ils soient accables de ces

enormes charges.
« C'est une verite reconnue partout que le luxe n'etant point la.

cause mais l'effet de la civilisation, le veritable progres consiste

accomplir les reformes qui produisent cette civilisation. L'esprit juste

et eclaire de Votre Altesse rend donc superfiu pour nous le soin de lui

cMmontrer les conskjuences desastreuses auxquelles on s'expose lors-

que, neghgeant les bases fondamentales, on commence par des ceu-

vres qui n'en doivent etre que les effets.

« Le but de ces explications franches et loyales est d'appeler la.

serieuse attention de Votre Altesse sur des faits dont la continuation

ne pourrait se concilier ni avec les interets bien entendus de la pro-

vince imperiale dont l'administration lui est confiee, ni avec le main-

tien des droits reconnus de Sa Majeste Imperiale qui doivent etre

pr&erv& de toute atteinte.
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« Nous ne doutons point que, dans sa haute  sagesse,  Votre Altesse,

prenant en serieuse consideration les observations qui precedent,

se desiste elle-meme de toute pretention depasser les limites des
privileges consentis en sa faveur, et que, reconnaissante des grands

bienfaits dont elle a ete l'objet de la part de notre auguste maitre,
elle ne concentre desormais tous ses efforts sur les moyens d'ac-
croitre la prosperite de l' gypte et d'y garantir davantage la vie et

la propriete des habitants.
« En meme temps que Votre Altesse se renfermera dans les con-

ditions mises å ses privileges, la bienveillance dont notre auguste
maitre ne cesse d'etre anime envers elle ne manquera pas de s'ac-
croitre et de redoubler. Ces conditions se trouvant d'ailleurs longue-
ment enumerees dans les firmans susmentionnes, il est superflu de
les recapituler ici. Je dois seulement prevenir Votre Altesse que,

comme serait impossible au gouvernement de se desister d'une
seule des dispositions contenues dans ces firmans, se verra, quoique
å regret, oblige de recourir leurs dispositions, dans tous les cas

y aurait lieu de ramener dans leurs limites, ou de reprimer des actes
contraires å ces fu-mans et de sauvegarder ainsi les droits et les tra-
ditions de l'Empire.

« En consequence, et d'ordre de S. M. le Sultan notre auguste
maitre, je viens communiquer å Votre Altesse sans le moindre de-
tour et avec toute franchise l'etat reel des choses et j'attends d'elle
une reponse nette et categorique offrant pour l'avenir toutes les ga-
ranties necessaires et telles qu'elles ne puissent rester l'etat de lettre
morte (r).

« 2I Rabi el Akhir 1286, (correspondant au juillet 1869) ».

La lettre du grand vizir partit pour l' gypte le 3 aofit.

(1) Traduction de l'ambassade de France å Constantinople.



CHAPITRE XII.

LE CONFLIT TURCO.EGYPTIEN.. 2. LA REPONSE

DU VICE-ROL

Parti de Toulon le 23 juillet, le Khedive arriva å Alexandrie le
28 dans la matinee. debarqua en grand uniforme, ne portant d'autre
insigne que le grand cordon de la Legion d'Honneur. Le lendemain

rewt le corps consulaire en audience solennelle. Aux felicitations

qui lui adressa M. Hale, agent et consul general des Etats-Unis d'A-
merique, le vice-roi repondit:

« L'accueil bienveillant et sympathique que les souverains et les
peuples de l'Europe ont bien voulu me faire et dont j'ai ete vivement
touche et reconnaissant, m'encourage de plus en plus å augmenter
mes relations avec les £tats que dejå tant d'inter unissent å ce pays.

« Les sentiments de progrs dont je suis anime m'imposent le
devoir de maintenir et de developper ces relations qui sont pour
l' gypte une garantie de prosperite et de bien-6tre ».

Ces paroles qui, tout autre moment, eussent paru banales, em-
pruntaient aux circonstances une significations particuli&e. Tandis
qu'å Constantinople on lui cherchait querelle å propos des relations
qu'il avait nouees avec l'Europe, le Khedive affirmait sa volonte de
perseverer dans cette voie en depit de la mauvaise humeur de la
Porte.

Le retour inopine du prince produisit une impression tres favorable
sur les fonctionnaires egyptiens. Ces derniers ne l'avaient pas vu sans
deplaisir prolonger son sejour en Europe. [Malgre la defection des
deux pachas egyptiens, leur loyalisme restait intact. « Jusqu'å ce
jour, ecrivait M. Tricou, ne s'est manifeste chez eux ni signe de de-
faillance, ni velleite de defection, comme se sont plu å le proclamer
certaines feuilles de Constantinople; n'en est point qui aient ete
tentes de suivre l'exemple de Kourchid pacha et d'Hassan pacha
Stambouli, malgre les esperances que pouvait leur faire concevoir
l'entree de ces deux personnages dans le grand conseil de l'Empire.
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Les Turcs d' gypte tiennent au pays par des liens trop etroits, par
des racines trop profondes, pour se jeter inconsiderement dans les
bras de la Porte. Ils ne se decideraient å prendre ce parti extreme
que du jour ils jugeraient la cause du vice-roi å jamais perdue ».
Mais si les hauts fonctionnaires egyptiens restaient ainsi fideles å leur

maitre et comptaient sur sa prudence et sur les bons offices des cabi-
nets europeens pour ramener la puissance suzeraine å de meilleurs
sentiments, ils demeuraient les ennemis irreconciliables de Nubar
pacha, å qui ils reprochaient amerement d'avoir, par ses conseils,
suscite les regrettables embarras du moment. « faut convenir, ecri-
vait å ce propos M. Tricou, que l'imputation n'est pas denuee de ve-
rite. Ce ministre puise, en effet, une bonne partie de son influence
dans les dangereuses illusions dont il berce sans cesse l'ambition cre-
dule d'Ismail pacha ».

Des qu'il eut debarque, le vice-roi s'empressa d'expedier å Nubar
un telegramme rassurant. « En arrivant ici, cåbla-t-il, j'ai appris
qu'on avait fait courir la nouvelle que des preparatifs de guerre
etaient faits, ce qui aurait motive la baisse des fonds egyptiens
Ce bruit, comme vous le savez, est faux. Aucune mesure du gouver-
nement ne pouvait donner lieu å des soupons sur des pareils faits;
pas meme un soldat n'a ete deplace, l'occasion de mon retour,
d'une localite å l'autre; ainsi vous pouvez etre tranquille, rien ne
sera fait de maniere compromettre nos droits, et si vous le jugez
å propos, vous pouvez donner un dementi formel å toutes ces fausses
nouvelles ».

Dans ses conversations avec l'agent de France, le Khedive s'eten-
dit sur les ombrages mal fondes que son voyage en Europe avait fait
concevoir au gouvernement du Sultan, sur les imputations de toute
sorte dont on ne craignait pas de le charger gratuitement la Porte,
sur les procedes blessants et les provocations systematiques dont
on se plaisait å l'abreuver, comme pour le faire sortir de la modera-

tion de son caractere, enfin sur les attentions calculees, les avances
pleines d'affectation qu'on prodiguait depuis quelque temps au prince
Halim et Moustapha Fazil pacha, ses plus cruels ennemis. se
repandit en propos amer. s contre le grand vizir, cet homme qui, decla-
ra-t-il, « sous les dehors les plus civilises, cache les sentiments les plus
retrogrades ». « Vous comprendrez, ajouta-t-il, qu'en presence de
la situation qui m'est faite, je ne pouvais m.e rendre å Constantinople.
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Aali pacha n'efit pas manque de me mehager des humiliations que ma
dignite personnelle m'aurait fait un devoir de relever; s'en suivi
des recriminations Violentes, des blessures d'amour-propre qu'on ne
pardonne pas et qu'il m'importe d'eviter. Je ne veux donner å mes
ennemis aucune prise Contre moi. Je serai correct, deferent, gracieux
meme en apparence vis-å-vis du Sultan. me trouvera tres attentif
å remplir mes engagements, mais peu dispose å user de complaisance.

se peut que Sa Hautesse me demande ma garantie pour favoriser
le succes de quelque operation financiere; je repondrai par un refus.
Je ne suis pas charge de relever le credit de la Porte: je ne lui dois
que le tribut et sera exactement paye ».

Tel etait l'etat d'esprit du Khedive lorsqu'il apprit, par un tele-
gramme de Constantinople, le depart d'un aide de camp du grand
vizir, porteur d'une lettre importante et detaillee å son adresse. Une
depeche Reuter annonait, d'autre part, que cette lettre renferme-
rait une articulation des griefs auxquels lui serait enjoint de re-
pondre, sous peine de decheance, d'une faym satisfaisante et dans le
plus bref delai. Le Khedive manda aussit6t l'agent de France et, apres
lui avoir fait part de ces nouvelles: « Mais ce serait lå une question
de conference, s'ecria-t-il avec vivacite. L' gypte s'est faite par la
France et contre le gre de la Turquie; la Turquie ne saurait defaire
l'ceuvre de la France ». M. Tricou chercha å calmer le vice-roi sur les
suites d'une demarche dont il s'exagerait sans doute la portee et crut
pouvoir l'assurer, d'une maniere generale, de la bienveillance toute
sympathique du gouvernement de l'Empereur.

Les indications parvenues å Paris sur le contenu de la lettre adres-
see par Aali pacha au Khedive n'avaient 'pas entierement rassure le
cabinet des Tuileries sur les intentions de la Porte. Les entretiens que
le prince de la Tour d'Auvergne eut å ce sujet avec l'ambassadeur de
Turquie furent loin de dissiper ses doutes. En somme le grand vizir
avait ecrit au vice-roi une lettre de remontrances. Cette lettre faisait
l'expose des griefs du gouvernement ottoman; elle rappelait la depen-
dance de l'£gypte et la limite de ses privileges. Quelque soin qu'Aali
pacha eirt apporte å s'exprimer en termes moderes, avait lui etre
bien difficile, en se plaant dans cet ordre d'idees, de ne pas donner å
son langage un caractere plus ou moins comminatoire. Le Khedive
pouvait en etre vivement froisse, et, en ce cas, la lettre du grand vizir,
loin de faciliter le rapprochement si vivement desire par les puis-
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sances, n'aurait pour effet que d'accentuer la desunion. Preoccupes
et inquiets de cette situation, les cabinets de Londres et Cle Paris
telegraphierent å leurs agents d'£gypte qu'il leur paraissait essentiel
que le vice-roi fit une reponse conciliante å la lettre du grand vizir;
le gouvernement anglais suggera en outre qu'il serait bon qu'Ismail
pacha annoncåt dans sa reponse son intention de se rendre å Cons-
tantinople pour presenter ses hommages au Sultan.

Le Khedive accueillit avec defetence le conseil des puissances.
« Du moment que le gouvernement du Sultan ne me demande que
des explications, declara-t-il, je suis pret å les fournir dans les termes
les plus conciliants. La chose me sera d'autant plus aisee que je n'ai
nul reproche å me faire. m'est toutefois permis de m'etonner que
la Porte veuille s'ingerer dans les actes de mon administration.
n'importe; je repondrai avec la plus parfaite deference une commu-
nication qui affecte peut-etre un caractere comminatoire ». Mais le
vice-roi se recria tres fort lorsqu'on le pria d'annoncer eventuelle-
ment sa visite å Constantinople. « C'est trop me demander, declara-t-
il, je ne peux pas m'abaisser ce point devant le grand vizir; on le
connait mal en Europe; si je me rendais en ce moment Constanti-
nople, ne manquerait certainement pas de me faire subir de cruelles
mortifications en presence du prince Halim, de Moustapha Fazil pacha
et de Khalil bey, ce triste personnage ». M. Tricou fit observer au
vice-roi que les cabinets de Paris et de Londres ne l'engageaient nulle-
ment å se rendre sur le champ å Constantinople et se bornaient å
lui conseiller de donner au Sultan une marque de deference, en lui
annoncant sa visite pour une epoque indeterminee. Apres une longue
hesitation qui temoignait du trouble que lui causait la seule pensee
d'un prochain voyage å Constantinople, Ismail pacha finit par re-
pondre sur le ton du regret; « Eh bien, je consens encore å donner
cette preuve de bon vouloir, si toutefois les termes de la lettre du
grand vizir ne l'interdisent point å la plus vulgaire susceptibilite.
Je repondrai, en ce cas, que, des que les affaires d' gypte le per-
mettront, je me rendrai Constantinople pour y presenter mes respec-
tueux hommages au Sultan ».

La lettre vizirielle parvint Alexandrie le 9 Sa lecture mo-
difia les dispositions du Khedive. « Je sors de chez le vice-roi, ecrivit
M. Tricou le meme jour, je l'ai trouve tres irrite. vient de recevoir
la lettre du grand vizir. Son Altesse pretend qu'Aali pacha lui dit les
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choses les plus desagreables sous une forme perfidement polie, dans
un langage å double entente que la malveillance du grand vizir
excelle å manier. Elle se plaint qu'on lui demande, avec une taquinerie
calculee, des explications on ne peut plus blessantes sur le retrait de
ses troupes durant l'expedition de Crete, sur l'invitation qu'Elle au-
rait adressee au roi Georges Corfou, sur son attitude peu seante
envers les ambassadeurs de Sa Majeste Imperiale pendant son voyage
en Europe, sur les demarches qu'Elle a faites aupres des Cours pour
provoquer une reforme judiciaire en gypte. Le Khedive ajoute enfin
qu'on lui adresse des remontrances sur l'etat de ses finances, sur les
commandes qu'il a faites en fregates cuirassees et en fusils, sur la
fåcheuse condition des indigenes et le peu de securite dont ils jouis-
sent sous son administration. On va meme jusqu'å lui contester le
droit d'avoir des ministres, alors que le dernier firman les reconnait
de la maniere la plus explicite å propos de la composition du conseil
de regence ».

L'irritation du vice-roi n'etait pas sans avoir sa raison d'etre.
On lui reprochait son attitude pendant la guerre de Crete; or avait
depense plus de trente millions de francs et perdu plus de io.000
hommes dans le cours de cette expedition. Quant aux invitations
adressees aux souverains, c'est l'Imperatrice des Francais qui avait
elle-meme exprime le desir de venir en gypte. « J'aurais manque
aux plus simples convenances, disait le vice-roi, en l'invitant moi-
meme. Et puis, ajoutait-il, ne suis-je pas en droit, apres tout, de faire
au nom du Sultan les honneurs d'une ceuvre que je m'honore d'avoir
faite en grande partie, et d'une inauguration dont je paierai certai-
nement tous les frais? ». Son attitude vis-å-vis des ambassadeurs du
Sultan avait ete, assurait-il, pleine de correction et de deference;
avait meme invite Djemil pacha et Daoud pacha diner chez son
fils Hussein å Paris. « Est-ce ma faute, disait-il, s'ils n'ont pas, comme
je les en avais pries, transmis mes hommages respectueux au Sultan?
Est-ce ma faute si Haydar effendi, l'ambassadeur de Sa Majeste
Vienne, m'a taille des croupieres Constantinople, parce que j'ai
refuse de lui acheter deux mauvaises enseignes de cabaret qu'il vou-
lait me faire payer un prix insense? ». A l'egard de la reforme judiciaire,
la Sublime Porte connaissait depuis deux ans les demarches que le
Khedive avait entreprises en Europe; elle les avait meme encouragees
en lui delivrant, sur sa demande, des lettres de recommandation au-
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pres des ambassadeurs du Sultan. Quant aux reproches que la Porte
lui adressait relativement son administration interieure, l'Egypte

n'avait-elle pas eu å supporter de lourdes charges depuis son avene-

ment au tråne, par suite des inondations du Nil, des mauvaises re-
coltes, de l'epizootie, de la crise commerciale de 1867 et enfin de la
participation qu'il avait prise å l'ceuvre du canal de Suez? A toutes
ces sources de depenses, fallait encore ajouter l'article  Constanti-
nople,  que la puissance suzeraine ne devait pas å coup sfir ignorer.

La condition des fellahs rietait ni meilleure, ni pire que par le passe.
L'iMpOt, il est vrai, avait ete sensiblement augmente, mais seule-
ment dans la mesure necessaire pour faire face aux charges nouvelles.
Quant aux achats d'armes feu et de vaisseaux blindes, comman-
des que la malveillance avait d'ailleurs singulierement exagerees,
elles avaient ete faites une epoque oit l'on ne pouvait prevoir la
crise actuelle.

Tels etaient les arguments que le vice-roi opposait aux reproches
de la Porte. Les agents de France et d'Angleterre s'attacherent å
calmer son irritation, et le dissuaderent vivement d'entrer dans la
voie des recriminations. Le Khedive finit par promettre que sa re-
ponse serait conciliante, mais ne put se decider å annoncer eventuel-
lement son voyage Constantinople : l'attitude de la Porte, decla-
ra-t-il, ne lui permettait pas un pareil sacrifice d'amour-propre.

De Paris, Nubar envoyait å son maitre des nouvelles rassurantes.

« Son Altesse, ecrivait-il le 5 peut etre certaine que la France,
l'Angleterre et l'Autriche sont pour nous, et qu'elles ne souffriront
pas qu'on touche l'Egypte. Elles sont toutes convaincues que c'est
une miserable question d'argent, de bakchiche, qui est,cause de tout
cela; je puis vous assurer que l'Empereur en est convaincu. C'est le
prince de Metternich qui est le plus monte, dit ouvertement que c'est
une  carotte  ».  Quant la reponse å faire aux griefs de la Porte,
Nubar la croyait aisee å rediger. Le point essentiel c'etait de main-

tenir les droits de l'Egypte. considerait cette reponse comme « un

point plus que capital, devant consolider ou ebranler tout l'edifice
eleve jusqu'aujourd'hui. « Pour moi, ajoutait-il, l'envoi de la lettre
vizirielle est une excellente chose, elle clifit l'ere, la periode aigu de
la maladie; c'etait un anthrax; actuellement la lettre vizirielle est un
coup de bistouri qui l'a ouvert, l'anthrax est en voie de suppuration,
la reponse de Son Altesse le fera passer completement ».
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En prevision de cette reponse, Nubar multipliait les explications

et les conseils. « Les puissances, disait-il, ne demandent pas å Son
Altesse d'aller effectivement et immediatement Constantinople;
elles lui conseillent de promettre simplement de le faire lorsqu'il
aura mis ordre aux affaires du gouvernement. Les puissances ne
desirent pas voir Son Altesse å Constantinople jusqu'å ce que le calme
soit retabli dans les esprits. ne s'agit donc lå que d'une formalite,
qui aurait pour resultat de calmer le Sultan par une promesse å longue
echeance qui ne compromettrait point Son Altesse et qui ne l'expo-
serait point å un inconvenient quelconque. y a donc une nuance
tres grande, dont il est necessaire de tirer parti, et Son Altesse sait
tres bien le parti qu'elle peut en tirer par une phrase å laquelle se
prete si bien la langue turque qui a l'air de promettre, sans rien en-
gager, et qui a l'air de dire quelque chose lorsqu'elle ne dit rien...
Et puis apres avoir dit cela, qui oblige Son Altesse d'y aller? En tout

cas se passera toujours trois ou quatre mois avant que Son Altesse
ait mis ordre aux affaires de l'Etat; puis vient l'hiver, les esprits se

calment, les affaires s'arrangent et alors, tout naturellement, la Porte
sentira d'elle-meme l'inconvenance de sa conduite ainsi que la necessite
d'eloigner les traitres. Car elle comprendra, et on lui fera comprendre
au besoin, que Son Altesse ne pourra jamais se rechauffer å son egard
et venir Constantinople, malgre sa promesse, tant que Hassan et
Kourchid s'y trouvent. Demander officiellement le renvoi de ces deux
ndividus, c'est mettre la Porte dans l'impossibilite de se rendre å
la demande du vice-roi et entraver l'action des puissances. Mais tout
ceci fait officieusement, la Porte trouve le moyen de reculer, Son
Altesse arrive son but et se trouve plus puissant qu'auparavant ».

Ces explications ramenerent l'apaisement dans l'esprit d'Ismail

pacha et le deciderent å faire la concession que lui demandaient les
puissances. Le io aofit au matin, apres avoir lu avec ses ministres

le brouillon de la depeche qui serait adressee en reponse å la Porte,
fit ajouter å la fin du document une phrase pour annoncer qu'apres

avoir termine les affaires de l'Etat, esperait aller Constantinople
y presenter ses hommages au Sultan. « C'est une couleuvre que nous

avalons, declara Cherif pacha M. Tricou, j'espere que vous nous
tiendrez compte du sacrifice ».

Les termes de la reponse du vice-roi furent definitivement arretes le
12 aoirt, mais l'expedition du document fut retardee par l'inexperience
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des fonctionnaires egyptiens qui n'etaient guere verses dans le turc
litteraire. Tout etant une question de forme, de redaction, de nuance,
des scrupules de redaction les arretaient chaque instant. Pour cal-
mer l'impatience å Constantinople, pacha telegraphia le
aoirt å son kapoukiava de faire pressentir å la Porte le ton conci-
liant de sa reponse. De merne, et par deference pour elle, il decida
que cette lettre serait portee å Constantinople par Talaat pacha, son
chef de cabinet. Le document fut soumis aux representants de I'An-
gleterre, de la France, de la Prusse et de l'Autriche, qui le trouverent
en tous points satisfaisant. « Cette reponse, mandait M. Tricou, ne
contient d'un bout å l'autre que des protestations de fidelite et de
devouement. Elles est meme flatteuse pour le grand vizir. Le seul
reproche qu'on pourrait lui faire, c'est d'are un peu longue, mais le
vice-roi efit craint de ne pas repondre au desir de la Porte en negli-
geant certains details apologetiques qui ont trait å l'adrninistration
interieure du pays. En somme, tout en se justifiant, Ismail pacha se
met presque å genoux. A des reproches bien durs, je trouve, et sou-
vent bien injustes, ne repond que par la plus entiere soumission.
S'il a commis certains ecarts, auxquels l'ont parfois entraine les dan-
gereuses suggestions de Nubar pacha, les expie cruellement aujour-
d'hui. serait impossible, ce semble, de lui en demander davantage
sans le jeter completement dans les bras de la Porte ».

La reponse du Khedive etait redigee dans les termes suivants:

Lettre du vice-roi au grand vizir.

« J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre que Votre Altesse, sur
l'ordre de Sa Majeste Imperiale, a bien voulu m'adresser et par la-
quelle elle demande des explications sur les interpretations donnees
mon dernier voyage en Europe et sur les bruits repandus å cette occa-
sion. Je m'empresse de faire connaitre le veritable etat des choses.

« Depuis le jour ofi. l'administration de cette grande contree m'a

ete confiee par Sa Majeste Imperiale, Dieu me garde d'avoir pris une
decision qui ffit en dehors des limites des droits et des devoirs pres-
crits par les firmans imperiaux. La pensee meme ne m'en est pas
venue. Tout au contraire, appreciant les bienfaits successifs de Sa
Majeste et la haute bienveillance qu'elle m'a sans cesse temoignee,
j'ai conforme tous mes actes å sa volonte et ses ordres.
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« Lorsque Sa Majeste saura que tous mes efforts tendent å meriter
sa haute satisfaction, Elle me conservera, j'en ai le ferme espoir, sa
confiance et sa bienveillance.

« En ce qui concerne les troupes expediees en Candie,
c'est sur ma demande et pour avOir l'honneur de servir Sa Majeste
et de lui prouver ma fidelite et mon devouement que leur organisa-
tion et leur envoi ont eu lieu, conformement aux ordres qu'Elle a
clonnes.

« Les depenses de l'expedition de Candie et de l'expedition du
Hedjaz, qui eut lieu å la meme epoque, n'ont point ete payees par
le tresor imperial, comme avait ete fait pour l'expedition de Crimee,
mais elles ont ete reglees par l'Egypte qui a tenu å honneur de les
supporter exclusivement. Cependant ces depenses ayant atteint, par
suite du sejour prolonge du corps expeditionnaire, le ch.iffre d'environ
deux cent mille bourses, dans le seul but de se rendre compte des
sommes qu'exigerait dans l'avenir l'entretien de ces troupes, et con-
traint d'etablir l'equilibre du budget, on s'est trouve dans la neces-
site de demander fixer un terme la duree de leur sejour. J'ai sou-

mis la demande au Conseil lors de mon voyage Constantinople, et
une decision ministerielle fixa la date de leur retour, qui n'eut lieu
cependant que quinze jours apres l'expiration du delai indique. Depuis
leur arrivee dans jusqu'å leur depart, ces troupes se sont, avec
leurs compagnons d'armes, portees partout elles ont ete envoyees,
deployant un vrai courage et montrant une parfaite soumission;
elles ont contribue å sauvegarder l'honneur des armes imperiales, et
bien des officiers, bien des soldats ont ete blesses ou tues, heureux
de se devouer au Souverain. Cela etant ainsi, je ne crois pas avoir
commis un acte ou tenu une conduite contraire la volonte impe-
riale, soit dans l'envoi, soit dans le retrait des troupes; je ne crois
pas non plus qu'on ait vu ou entendu une attitude singuliere de la
part de ces troupes, soit officiers soit soldats, durant l'expedition.

« Quant aux privileges accordes y deux ans, je ne les ai sollicites
qu'en vue des interets generaux du pays imperial et comptant sur la
confiance et l'entiere bienveillance de Sa Majeste å mon egard.

« Dans mon voyage en Europe, j'ai accepte avec reconnaissance la
gracieuse invitation que quelques souverains m'ont fait l'honneur
de m'adresser d'aller leur rendre visite, et m'etant rencontre avec eux,
si j'ai invite ces souverains ou quelques membres de leurs augustes
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familles assister å l'inauguration du Canal, c'est uniquement en
vertu de la haute situation que j'occupe sous les auspices de Sa Ma-
jeste. Si ces souverains, par l'accueil qu'ils m'ont fait, m'ont donne
des preuves d'estime et de consideration, je le dois å l'honneur que
j'ai de dependre de Sa Majeste, et c'est un des effets glorieux de la
bienveillance dont Elle daigne me combler. J'ajoute qu'il est de noto-
riete publique qu'en cette circonstance aucune conduite n'a ete tenue
qui firt de nature å porter atteinte aux droits sacres du souverain,
droits que je mets au-dessus de tout et dont je sais apprecier la valeur
et l'importance.

« Votre Altesse mentionne le deplaisir que j'aurais eprouve å
voir les ambassadeurs de la Sublime Porte accomplir leur devoir et
Elle avance que je les ai evites, voulant leur rester etranger. Cepen-
dant je n'ai, dans tous les rapports que j'ai eus avec eux, manque
en aucune facon aux egards dus leur rang et å leur position. Au
vu et au su de tous, j'ai rendu visite å chacun d'eux, j'ai meme in-
vite LL. EE. Djemil pacha et Daoud pacha å un diner de famille que
mon fils m'a donne chez lui lors de mon sejour å Paris, ce qui prouve
que loin de vouloir les tenir distance, j'ai ete bien aise de me trouver
avec eux. Je ne doute donc pas que Votre Altesse ne convienne
que les accusations portees cet egard sont egalement de la pure
calomnie.

« Quant å la mission de Nubar pacha en Europe, Votre Altesse
n'ignore pas qu'il n'y a pas lå de demarches nouvelles, mais que
cette mission est dejå reconnue et date de deux ou trois ans; de plus,
pendant chacun de mes sejours å Constantinople, j'ai parle maintes
reprises de cette question et meme j'ai obtenu du ministere des Af-
faires etrangeres des lettres de recommandation pour les ambassa-
deurs de la Sublime Porte å Paris et å Londres; j'en ai meme adresse
de vive voix mes remerciements. Ainsi la mission de Nubar pacha
n'a ete cachee ni au gouvernement imperial, ni å ses representants
aupres des Cours etrangeres.

« En effet, les progres tous les jours plus sensibles du commerce
et de l'agriculture et les efforts incessants qui sont faits pour les de-
velopper sous les auspices de Sa Majeste attirent gypte de nom-
breux etrangers qui sont appeles ainsi augmenter leurs rapports
avec les indigenes et å nouer partout de nouvelles relations. Cet etat
de choses occasionne naturellement un grand nombre de contesta-
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tions et de litiges; aussi a-t-il jug n&essaire d'&1ablir une rgle
fixe qui pfit servir å sauvegarder les droits des parties et å faire
naitre la confiance entre elles. La mission de Nubar pacha a pour
but de modifier le systkrie de juridiction en ce qui touche les diff&
rends commerciaux ou autres entre indigenes et krangers.

« des puissances å la 1. union d'une commission charg&
d'examiner cette question et sein de laquelle elles consentent å
envoyer des sp&iaux prouve que, vu le dAveloppement du
commerce et de l'agriculture, cette rgorme est indispensable et qu'en
principe elle est comprise dans les limites des privileges accorcMs å
l'Egypte par la gracieuset souveraine. Cette dknarche est donc
faite sans contredit pour arriver au moyen d'accroitre la prosp&it
et le bientre du pays sous les auspices de Sa Majest et conform&
ment ses intentions gki&euses.

« Vctre Altesse m'a fait l'honneur de me dire, en outre, que les
kiormes &penses qui ont faites pour l'achat d'armes et de vais-
seaux de guerre et que d'autres cMpenses &rasantes faisaient peser
sur les habitants du pays de lourdes charges qui les indisposaient
contre l'administration, que le luxe apparent n'kant pas le cause
mais seulement l'effet de la civilisation, la cause qui con-
siste dans les ameiorations et commencer par l'effet, pourrait
avoir les cons&luences les plus dangereuses. En signalant ce qui pr-
cede, Votre Altesse m'invite å m'en tenir aux firmans impfflaux et
å faire mes efforts pour arriver produire le bien-etre du pays, å
procurer la s&urit aux individus et garantir la propri.

« Une comparaison &luitable de l'kat actuel de prospk- auquel
le pays est arriv& sous les auspices de Sa Majest& avec l'kat cMplo-
rable dans lequel se trouvalt å poque les r6ries de l'adminis-
tration m'ont confi&s, cMmontre que, ne m&onnaissant pas les
droits augustes de Sa Majest et appr&iant sa haute bienveillance,
je me suis consacr tout entier å. l'accomplissement du bonheur et
du bien-kre du pays et å la consolidation du principe sacr de s&urit.
des personnes et des propriks. La bonne organisation et la 14rularit
de l'administration gyptienne qui a kabli et fortifi dans ce pays
les rgles fondamentales de tous ces principes, sa persv&ance å
suivre la voie du progres kaient å la vkit suffisantes pour assurer
et sauvegarder les droits Mgitimes de tous; n&nmoins, depuis trois ans,
a institu& une assembMe de kus par les habitants et
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appeles se reunir annuellement pendant deux mois. Leur mission
est de rechercher les interets du pays, de deliberer sur les besoins
generaux, de contr6ler les revenus et les depenses du gouvernement,
et enfin de surveiller la gestion de l'administration. Cette assemblee
a le droit d'apprecier et de fixer le budget de chaque annee et, selon
les circonstances, l'augmentation ou la diminution de sont

soumises ses observations. Il est evident que sous les auspices de
Sa Majeste et å la grande satisfaction des habitants, cette institution
leur assure toutes les garanties desirables.

« Comme le progres des sciences et la propagation des lumieres

sont la base de la civilisation, les ecoles qui avaient ete pour ainsi

dire supprimees autrefois, ont ete de nouveau retablies sous les auspices
de Sa Majeste; de nouvelles institutions ont ete fondees de telle sorte
qu'aujourd'hui ces etablissements aussi nombreux que divers sont
completement organises. En outre, des eleves en grand nombre sont

envoyes dans toutes les parties de l'Europe pour se perfectionner da.ns
les sciences et les lettres, les arts et l'industrie, dont les premiers
fruits ont ete cueillis dans le pays. Ces faits denotent l'importance

qu'on attache å. l'instruction, base principale de tout progres.
« En ce qui concerne l'agriculture, lorsqu'on s'est apercu en premier

lieu de l'aspect effrayant sous lequel se presentait l'epizootie et en-

suite de l'inondation extraordinaire du Nil qui menacait d'une des-

truction complete les recoltes et. la fortune des cultivateurs, on a
prodigue des secours de toute nature et les mesures les plus energiques
ont ete prises. Gråce aux sacrifices immenses et de tout genre qu'on
s'est imposes et aux sommes considerables depensees, la prosperite
generale et la fortune publique ont ete reconstituees sous les auspices

de Sa Majeste. Malgre ces desastres successifs, l'agriculture s'est tel-
lement developpee å la suite des travaux effectues et des mesures
prises l'epoque de ces malheurs pour l'irrigation des terrains et pour
la facilite des transports, que 32o.000 feddans de terre en friche ont
ete ameliores et rendus la production.

« La fondation d'un grand nombre d'importants etablissements
financiers, l'augmentation considerable du chiffre des etrangers qui
viennent pour se fixer dans toutes les parties du pays et meme jusque

dans le Soudan, en vue de s'y livrer en toute sfirete å d.es transactions,
le mouvement constamment progressif des ports d'Alexandrie, de

Suez et de Port-Said, le developpement des relations d'affaires en
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gypte avec toutes les parties du monde sont la meilleure preuve
des progres incessants de l'agriculture et du commerce.

« Quant aux depenses, elle ne se font qu'avec l'approbation de
l'assemblee des delegues, ainsi qu'il a ete dit plus haut. Et si on
considere que, malgre les dettes laissees par feu Said pacha, les dif-
ferentes questions et difficultes qui ont motive le paiement par le
tresor de fortes indemnites, la construction de nouveaux chemins
de fer sur un parcours de 7oo milles, entreprise en vue de l'accroisse-
ment de la prosperite generale; la prolongation des lignes telegraphi-
ques jusqu'å Souakim et Massaoua et jusqu'au Soudan, ainsi que
leur etablissement sur d'autres points du pays; les travaux du bassin
et du port de Suez et d'autres du meme genre qui ont ete accomplis
dans l'inter et general; et enfin les sommes considerables avancees
pour venir en aide å la population et celles depensees pour le canal
de Suez; si on considere, dis-je, que tout le monde reoit regulierement
ce qui lui est que les retraites et les appointements des employes
sont payes exactement chaque mois, si on envisage la somme å la-
quelle se trouve reduite la dette, on comprend aisement que les finan-
ces sont dingees avec ordre, sans dissipation, sans grever la popula-
tion de lourdes charges, et par consequent sans l'indisposer contre
1 ' administration.

« En ce qui regarde l'achat d'armes et de vaisseaux de guerre, j'ai
l'honneur de signaler å Votre Altesse qu'il s'agit simplement de rem-
placer de vieilles armes par des armes de nouveau modele et d'anciens
vaisseaux devenus inutiles. A cet effet des commissions composees
d'officiers de merite ont ete formees soit ici, soit en Europe, depuis
deux ou trois ans, pour le choix et l'essai de nouvelles armes.

« A la suite des experiences qui ont eu lieu, une arme d'invention
recente a ete adoptee; sur un rapport et une proposition tendant
faire une commande egale å. la moitie des armes anciennes qui se trou-
vent en gypte, autorisation a ete donnee de faire cette commande.
Les vaisseaux, d'autre part, qui ont ete commandes depuis deux ans
ne sont pas encore acheves. Les depenses necessitees par ce genre de
commandes ont ete approuvees au budget qu'on a l'habitude de
presenter dans le courant de l'annee å l'assemblee des delegues et
chaque somme a ete portee sur un chapitre special.

« Ces depenses, loin d'etre superflues, sont justifiees par l'intention
sincere d'etre utile å la protection du pays imperial et l'Empire
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meme, ainsi que le ternoigna, lors de la rupture des relations avec le
gouvernement grec, la concentration å Alexandrie d'un corps de 20.000

hommes attendant le premier ordre ou le premier signal de Sa Majeste.
« Les details qui precedent, demontrent qu'on ne neglige pas les

causes principales de civilisation. J'a.i la conviction que Votre Altesse

elle-meme vou.dra bien le reconnaitre.
« Les mesures prises ici depuis deux ans pour l'ouverture de nou-

velles rues et les embellissements des villes m'ont ete suggerees par

les travaux si utiles executes å. Constantinople dans l'interet de la
sante et du bien-etre publics, travaux emanant de l'initiative de l'ad-
ministration municipale, que j'ai ete å. meme de constater dans mes
demiers voyages et que j'ai cherche å imiter dans la limite des us

et coutumes du pays imperial. Le ministere des finances ne supporte,
d'ailleurs, aucune des depenses occasionnees par ces sortes de travaux
auxquels on pourvoit par les revenus de la ville et quelquefois, lorsque
besoin est, par mes revenus personnels.

« Ces explica.tions franches et sinceres sur l'etat veritable des

choses effaceront, je n'en doute point, de l'esprit de Votre Altesse
la mauvaise impression causee par des accusations injustes. L'esprit
d'equite et de justice qui distingue å un si haut degre Votre Altesse
m'est un sfir garant qu'elle reconnaitra que la fidelite et le devoue-
ment dont je suis anime pour Sa Majeste Imperiale sont inalterables.

De meme si Sa Majeste Imperiale a ressenti quelque indisposition
contre moi, Elle daignera, j'en ai la ferme conviction, lorsqu'Elle
connaitra la verite toute entiere, mue par les sentiments de generosite

et de clemence qui animent sa grande åme, me rendre et meme aug-
rnenter å mon egard la bienveillance dont Elle a bien voulu jusqu'å
present me combler.

« Du reste, apres avoir termine quelques affaires importantes qui

interessent des sujets du pays imperial, je compte me rendre å Cons-
tantinople pour deposer mes hommages les plus respectueux aux
pieds du Trtine de Sa Majeste et remplir envers Elle mes devoirs

de fidelite.
« Ainsi je prie Votre Altesse de vouloir bien saisir une occasion

favorable de soumettre mon intention Sa Majeste Imperiale.
« je la prie egalement de me conserver sa precieuse amitie ».
Cette reponse avait beaucoup cofite å l'orgueil du vice-roi.

se sentait humilie, abaisse, un sentiment de decheance paraissait
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l'obseder par moments. se declarait tout dispose, maintenant, å
faire le voyage du Bosphore, lui tardait meme d'en finir; cependant,
dans l'int&et de sa dignite, desirait que les dispositions bienveil-
lantes du grand vizir se traduisissent par quelques bonnes paroles
adressees å Talaat pacha sur le plaisir qu'on aurait å le voir å Cons-
tantinople. Son depart pour la capitale suivrait de pres cette invita-
tion deguisee qui, en desinteressant les amours-propres, mettrait fin
immediatement å des difficultes regrettables. « Je ne peux pas,
disait-il, me presenter å Constantinople en accuse; je me suis justifie
dans ma reponse, meme diminue; tout est donc fini. Si l'on voulait
me faire subir l'apparence d'un interrogatoire, ne me resterait plus
qu'å me rembarquer sans repondre ».

Talaat pacha se mit en route le 19 aotit avec la reponse du vice-roi
Ouel accueil celle-ci allait-elle recevoir des ministres de la Sublime
Porte?

* * *

357

Depuis l'envoi de sa lettre au Khedive, le grand vizir avait
å la fois ses griefs et ses exigences. Au baron de Prokesch qui lui
affirmait que pendant son sejour å Vienne, le vice-roi avait ete par-
faitement correct et n'avait en rien donne le droit de lui preter la
resolution de marcher å l'independance, Aali pacha avait repondu:

« Pour juger la valeur du langage du Khedive et demeler chez lui
le vrai et le faux, il est necessaire de le connaitre comme nous le
connaissons; nous a.ussi, nous nous sommes trompes sur son compte
en croyant å sa loyaute, å la sincerite de ses protestations, erreur par
laquelle doivent etre expliquees les fautes que nous regrettons ame-
rement et qui lui ont valu tant de bienfaits. I,aissons lå son langage
et examinons les actes: pouvons-nous oublier qu'au milieu de nos
plus grands embarras politiques, quand nous faisions un supreme
effort pour conserver la Crete soulevee par les eternels ennemis de
la Turquie, le vice-roi nous a demande, en menaant de retirer ses
troupes, le droit de battre monnaie, de se faire representer en Europe
par des agents diplomatiques et enfin de negocier des traites, nous
plaant ainsi entre le retrait d'un concours qu'il nous devait aux ter-
mes du firman duquel tire le droit de gouverner et l'aban-
don au gouverneur de l' gypte des droits souverains, abandon å
l'aide duquel serait arrive å l'independance complete?
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« Si le vice-roi est aussi sincere qu'on veut bien le croire Vienne,

pourquoi donc tous ces armements? Pourquoi une commande de
200.000 fusils å aiguille et de 4 navires cuirasses? Quelle puissance
,etrangere le menace? Est-ce la France, est-ce l'Angleterre? Le Khe-
dive ignore-t-il que le territoire de l'Egypte est garanti, comrne tout
le reste de l'Empire, par les traites, et que par sa position
geographique, est de toutes les provinces celle qui est le plus hors
de portee des ennemis qui nous menacent perpetuellement ailleurs,
pendant qu'au fond de la Mediterranee Ismail pacha n'a de rapports
qu'avec les puissances qui sont les amies de comme elles
sont les alliees du Sultan? Ce n'est pas contre elles qu'il arme, contre
qui serait-ce? On nous dira qu'il en est de meme en Servie, au Monte-
negro, dans les Principautes, et que lå nous tolerons bien des irri-
gularites; je le declare tres franchement, la question d'£gypte est
tout autre; elle est bien autrement grave pour le Sultan et pour les
destinees de la Turquie. Aussi toutes les forces de l'Empire seraient-
elles mises en mouvement par nous, sans hesitation, pour etouffer
la tentative de rebellion du Khedive. Le fait de l'independance de
l'Egypte ne serait pas seulement pour nous la perte d'une vaste et
riche province payant un tribut considerable, necessaire å l'existence,
au systeme militaire et financier de l'Empire, la perte d'une province
obligee å nous apporter son contingent de forces de terre et de mer,
en cas de peril: ce serait encore la perte de l'Arabie et des Villes
saintes, dont la possession fait du Sultan le representant et le pontife
de l'islamisme

« On nous conseille de ne rien faire contre le vice-roi, de ne pas
prononcer sa decheance qui eveillerait peut-etre la question d'Orient;
j'ai declare et je declare que nous n'en avons pas l'intention et que
nous n'y tendons pas; mais j'ajouterai que si on nous obligeait d'en
venir lå, les choses ne seraient plus ce qu'elles etaient l'epoque des
luttes du vieux Mehemet Ali pacha et du sultan Mahmoud, et
que les råles sont aujourd'hui renverses, car le vieux Mehernet Ali,
d'une toute autre trernpe pacha, etait secreternent venere
par tous les musulmans de l'Empire, tandis que le sultan Mahmoud
etait abhorre par le parti fanatique, qui ne lui pardonnait pas le
massacre des Janissaires. Aujourd'hui Ismail pacha, au contraire,
est meprise par nous, par cette population musulmane de l' gypte
et de la Turquie, laquelle autrefois faisait des vceux secrets pour le
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vieux pacha contre le Sultan. Quant aux forces materielles, la Turquie
s'est amelioree, fortifiee, et nous avons pu voir en Crte, les troupes
du vice-roi et les n6tres etaient c6te å c6te, que nous n'en etions plus
å la bataille de Nezib, c'est-å-dire au temps oti la Turquie n'avait
plus ses Janissaires et n'avait pas encore forme d'armees regulieres.
Ne croyez donc pas que la decheance du vice-roi soit difficile å accom-
plir; l' gypte y applaudirait et y aiderait elle-m'eme et nous n'aurions
pas de question d'Orient; telle est notre conviction, et pourtant
nous ne songeons pas å cette mesure extrme, parce que la modera-
tion, qui est conforme aux vceux de nos allies et qu'ils nous conseil-
lent, nous plait å nous-mmes et que nous souhaitons ne pas nous en
departir ».

A quel titre d'ailleurs les puissances accorderaient-elles leur ap-
pui å l'£gypte? « Elles ont, disait le grand vizir, notre grand detri-
ment, accorde leur sympathie aux Candiotes, å d'autres epoques aux
Montenegrins, aux Serbes, aux Roumains; cela s'est fait åtitre de chris-
tianisme, de civilisation, d'humanite; mais Ismail pacha est musul-
man; l' gypte est habitee par quatre millions de musulmans et les
habitants de ce malheureux pays sont bien autrement pressures et
maltraites que ne l'etaient les sujets chretiens du Sultan auxquels
on s'est interesse å cause de leurs pretendues souffrances. Ni la reli-
gion, ni la civilisation, ni l'humanite, ni aucun intera imaginable ne
plaident en faveur du Khedive et ne peuvent disposer les puissances
å seconder ses r'eves ambitieux, lui livrer quatre millions de mal-
heureux qui, bien traites, pourraient faire de l' gypte ce qu'elle
etait dans d'autres temps, un pays de richesses pour l'Europe, et
finalement å provoquer une crise europeenne ».

Le grand vizir repeta ces propos å M. Bouree et Sir H. Elliot.
En conversation avec ce dernier, fit egalement allusion aux eve-
nements de 184o et 1841, et rappela la fermete avec laquelle le gou-
vernement britannique avait, cette epoque, resiste å la tentative
d'arracher å l'Empire ottoman sa plus riche province; fit observer
que l'arrangement final relatif å l'Egypte, par lequel le gouvernement
hereditaire avait ete accorde å la famille de Mehemet Ali, n'avait
pas tant ete approuve par le gouvernement anglais que consenti par
lui en vue d'eviter une guerre europeenne; devait-on supposer que le
gouvernement britannique eirt change ses vues et consideråt mainte-
nant comme desirable de donner au vice-roi une position et un degre
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d'independance qui n'avaient jamais ete envisages dans l'arrange-
ment de 184.1? pacha, affirma Aali pacha, avait quitte l' gypte
pour entreprendre en Europe une croisade en faveur de l'indepen-
dance; ce n'est qu'en constatant la certitude de son echec qu'il avait
eu le tact de changer de ton dans ses conversations officielles. Mais,
en prive, tenait un langage tout different; son but etait de se faire
passer, aux yeux du public europeen, pour un reformateur energique
dont les efforts etaient frustres par sa sujetion au Sultan. Devant
des tendances si manifestes, le ministre turc se refusait å croire que
le gouvernement britannique desirait voir la Porte consentir delib&
sement et consciemment ce que le vice-roi assumåt une position
qui devait sous peu le conduire faire une tentative pour obtenir
son independance complke.

En inine temps qu'il developpait ainsi ses griefs contre le vice-roi,
le grand vizir se preoccupait des garanties exiger de lui pour l'avenir.
Le aofit, il les enumera au drogman Pisani (1): le Khedive de-
vrait s'engager formellement observer le firman de 1841, å arrker
la construction des navires cuirasses, å contremander l'achat des
200.000 fusils, å ramener l'armee å l'effectif prescrit; devrait s'abs-
tenir de negocier des traites et adherer aux lois fondamentales de
l'Empire, ainsi qu'aux engagements contractes par la Porte avec les
puissances etrangeres.

Le grand vizir croyait pouvoir justifier le retour au firman de
1841 par de solides raisons. En dix ans, disait-il å l'ambassadeur
d'Angleterre, le Khedive a cree une dette publique de quarante mil-
lions de livres, somme qui depasse de beaucoup la moitie de la dette
encourue par le reste de l'Empire. Or l'£gypte est un pays d'une ri-
chesse proverbiale, ofi les depenses militaires sont inutiles. Cet etat
de choses ne pouvait laisser le Sultan indifferent. Sa continuation
aurait pour effet de conduire le pays la ruine et d'amener une crise
financi&e qui provoquerait l'intervention des puissances et la consti-
tution d'une commission de contrfile analogue å celle qui a ete cree
å Tunis, mesure que la Porte ne verrait qu'avec repugnance. De plus
le vice-roi avait, de sa propre autorite, contracte des en-tprunts enor-
mes sans la sanction prealable du Sultan. Jamais son predecesseur
ne s'etait arroge une pareille liberte. Ismail pacha avait donc commis

(1) Interprete de l'ambassade d'Angleterre.
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une irregularite qui ne pouvait etre plus longtemps toleree. Et comme
M. Elliot faisait observer que le firman de 1867 avait accorde au Khe-
dive une independance administrative plus etendue que ne semblait
l'admettre le grand vizir: « La Turquie, repondit Aali pacha, est un
gouvernement despotique les lois sont faites par des firmans im-
periaux, comme en Angleterre elles le sont pas le Parlement; si l'expe-
rience montre qu'une loi est nuisible la population å qui elle devrait
beneficier, le Sultan a le meme droit que le Parlement de l'abroger
ou de la modifier ».

Ainsi la Porte paraissait resolue å obtenir du Khedive une garantie
contre ce qu'elle appelait son extravagance financiere. Quelle en serait
la nature? Le grand vizir la precisa dans une conversation qu'il eut
avec M. Bouree: la Porte demanderait que le budget annuel de l'£-
gypte soumis l'approbation du Sultan. « Elle demandera de
plus, declara Aali pacha, que le vice-roi, pendant son administration,
ne puisse acquerir indefiniment des proprietes foncieres, en s'empa-
rant pour ainsi dire du sol de l'Egypte, par des procedes qui consis-
tent å retirer l'eau et le travail des fellahs aux habitants, contraints,
des lors, de vendre vil prix des terres qui renaissent aussitåt qu'elles
sont devenues proprietes du vice-roi et que l'eau et le travail des
fellahs leur sont rendus.

« Le vice-roi a des terres immenses qui font de lui le maitre de la
fortune publique et des fortunes privees; en plein dix-neuvieme
siecle, quel souverain a un tel pouvoir et quel tat civilise voudrait
en demander le maintien au profit du vice-roi ? Le Sultan est comme
les souverains de l'Europe, ne possede rien en propre; tout ce qu'il
a se confond avec le domaine public ».

« L'oppression des fellahs n'est pas niable, ecrivait M. Bouree å la
suite de cette entrevue; serait aussi difficile de meconnaitre que le
vice-roi ne s'est pas assez souvenu des limites que les firmans orga-
niques imposent son etat militaire et naval; mais je ne serais pas
surpris que le laisser-aller, le besoin de paraitre, l'impuissance å refuser
ces cornmandes dont l'industrie et le commerce europeens considerent
les benefices exorbitants comme une curee que leur appartient, soient
autant d'explications de la situation actuelle, et que tout cela, aussi
bien que la perspective de l'independance, ait cause les prodigalites
excessives, celles qui se rattachent aux armements militaires comme
les autres.
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« pacha est la proie de quiconque sait exploiter sa vanite,

ses pretentions å la magnificence et surtout ses terreurs; car craint
tout, craint l'opinion de l'Europe et s'y cree de co&eux appuis;

tremble dans son harem et croit interesser å sa vie les femmes, les

esclaves, les ennuques qui le peuplent, force de prodigalites. Ainsi
ne paie pas seulement pour etre servi, pour avoir la renommee d'un
prince fastueux, pour etre soutenu contre la colonie europeenne

d'Alexandrie, contre les ministres turcs, contre le Sultan, paie pour
assurer sa propre existence, convaincu que tout est venal, hommes
et femmes; sans cesse circonvenu d'ailleurs par des individus dont

la bassesse et I'avidite lui donnent raison, exploite enfin par mille
cupidites, prend å l' gypte et demande å l'emprunt les moyens
de les satisfaire toutes. Les dernieres annees du sultan Abdul-Medjid,
que tourmentaient aussi des terreurs incessantes, ne sont pas sans
quelque analogie avec l'existence pleine d'angoisse de ce malheureux

prince »,
Le langage d'Aali pacha avait fait impression sur les ambassadeurs.

En presence d'une determination aussi arretee, Sir H. Elliot conclut
que ni le Sultan ni ses ministres ne pouvaient transiger. L'opinion
publique ne le permettrait pas. S'il reculait, le Sultan serait univer-
sellement considere par ses sujets comme indifferent å la fois å son
propre honneur et aux interets de son empire. La conviction prevalait

å Constantinople qu'une politique de temporisation conduirait in-
failliblement avant longtemps aux plus dangereuses consequences.

Les partisans des moyens extremes s'en rejouissaient dans l'espoir
d'abattre le vice-roi. Mais si le Khedive fortifiait le parti modere,
en reconnaissant temps sa position legitime vis-å-vis du Sultan,
aurait peu de chose å craindre pour sa personne. Si, au contraire,
adoptait une ligne de conduite opposee, etait impossible de repondre
des mesures qui pourraient etre adoptees å la Porte. C'etait egalement
l'avis de M. Bouree: « Si le vice-roi, ecrivait-il, redevient vassal sin-
cere et soumis, aucune mesure violente n'est craindre de la part
de la Porte, mais si, au contraire, Ismall pacha persistait dans ses
errements qui, aujourd'hui, tort ou å raison, sont tenus pour au-
tant d'etapes vers l'independance de l'£gypte, la resolution de la
Porte de prononcer la decheance devrait etre regardee comme indu-
bitable ». — « Occupe calmer la colere persistante du Sultan, man-

dait encore l'ambassadeur de France, å contenir les manceuvres de
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Moustapha Fazil pacha et de ses amis qui poussent å la decheance ou

tout au moins au retrait du firman relatif å l'heredite, et n'ecoutant

qu'avec circonspection les observations de l'Europe, le grand vizir

est persuade qu'il marche entre deux voies dangereuses, celle des

violences qui voudraient briser le vice-roi et celle de la tolerance qui

compromettrait l'avenir en vue d'une tranquillite precaire  Presque

tous ses collegues voudraient aller plus loin que lui. Cette derniere

particularite est grave, parce qu'il faut en conclure qu'en tentant de

faire sortir Aali pacha de la politique qui,' å ses yeux, est celle de la

moderation et de la prevoyance, non seulement nous l'essayerions

sans succes, mais encore nous pourrions, au risque de faciliter l'ave-

nement d'hommes plus complaisants pour la colere du Sultan, amener

la retraite d'un ministre qui contient le Palais et par suite le mecon-

tente, dans une crise parait avoir perdu une partie de la force

qu'il tire habituellement de l'approbation et de la confiance de l'Eu-

rope ». Aali pacha ne se declarait d'ailleurs partisan d'une politique

resolue å l'egard du vice-roi que parce qu'il etait convaincu qu'IsmaY1

pacha ferait, sans resistance serieuse, tout ce qu'on serait fonde en

droit å exiger de lui. Des embarras, selon lui, ne pourraient se pro-

duire que si l'Europe, se souvenant trop de Mehemet Ali et croyant

trop en pacha, donnait au vice-roi une foi en lui meme et

un esprit d'entreprise qui seraient en contradiction avec tout son

passe.
Telles etaient l'atmosphere politique å Constantinople et la dispo-

sition d'esprit du grand vizir au moment la reponse du Khedive

parvint å la Sublime Porte.

Tres satisfaisante dans la forme, conciliante dans le fond et, å

certains egards, d'une faiblesse d'argumentation qui ne fut peut-

etre pas, de ses merites, le moins apprecie, la lettre du vice-roi fit

une bonne impression å Constantinople. « Tout l'avenir de la question,

ecrit M. Bouree, etait dans cette premiere phase; le Khedive pouvait

porter l'irritation au comble par l'arrogance, ou la desarmer par sa

pleine soumission; on savait, d'ailleurs, qu'il n'avait pas reu seule-

ment nos conseils et qu'on lui en faisait parvenir de tres dangereux,

par lesquels on l'engageait å ne pas tenir compte des premiers et å
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laisser au temps le soin de calmer la vaine colere du Sultan; Ismail
pacha a su bien choisir; on ne l'a pas ignore ici, et je n'ai pas manque
de lui en faire un merite que le grand vizir n'a pas tente de mecon-
naitre ». La lettre du vice-roi enlevait ainsi son caractere aigu au
conflit qui s'etait eleve entre la Turquie et l'Egypte. Elle desarmait
les partisans d'une action brusquee, ceux qui avaient espere Profiter
des circonstances pour amener la decheance du Khedive.

La lettre fut portee au Sultan qui en pesa lui-meme minutieuse-

ment les expressions. « Les paroles sont bonnes, dit-il au grand vizir,
mais voyons les actes qui suivront », et prescrivit que le Conseil
des ministres s'occupåt,  mais sans se runir au complet,  de la reponse

rediger. Cette restriction avait pour but de tenir en dehors de la
deliberation les ministres sans portefeuille et, avec eux, Moustapha
Fazil pacha, dont les inspirations n'etaient pas si dedaignees la veille
encore, quand les faits et les griefs etaient vus å la lueur grossissante
de l'orgueil offense.

Cependant, malgre son ton conciliant, la lettre du vice-roi ne
donnait pas, sur le fond, pleine satisfaction au ministere ottoman.
Ismail pacha n'y prenait notamment aucun des engagements desires
par la Porte. Bien que M. de Prokesch lui conseillåt de s'en contenter,
le grand vizir decida d'adresser au Khedive une reponse, dans laquelle

lui demanderait de s'engager observer strictement les conditions

posees dans le firman de 1841. La lettre serait d'ailleurs redigee dans
des termes tres courtois. Le vice-roi avait demande que quelques
bonnes paroles fussent adressees Talaat pacha sur le plaisir qu'on
aurait le voir å Constantinople; le grand vizir ferait mieux: sa lettre
se terminerait par l'expression de la satisfaction que lui causerait
l'arrivee å Constantinople du Khedive, sa presence devant permettre
de traiter de vive voix les questions qui les divisaient.

Les ambassadeurs se preoccuperent aussit& de connaitre les con-

ditions sur lesquelles Aali pacha insisterait dans sa lettre au vice-roi.
Le grand vizir repondit que la Porte demanderait que le budget
voU par les notables  lui soit communique. Ces paroles cachaient une
ironie. « La mention de cette assemblee, explique M. Bouree, et de ce

vote des notables, dans un document destine å la Turquie, on sait
mieux qu'en Europe å quoi s'en tenir sur la valeur que peut avoir
en gypte ce semblant d'institution parlementaire, etait peu habile;
Aali pacha n'a pas tente de me cacher son sourire en faisant allusion
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ce passage de la lettre du Khedive, passage dont, plus avise que son
interlocuteur, se faisait une arme. Comment, en effet, refuser au
Sultan le droit de connaitre un budget vote en toute publicite par une
sorte de Parlement? » Pour faire paraitre sa demande plus anodine
encore, le grand vizir declara qu'il la faisait  charge de revanche,  si
le vice-roi le desirait.

Le second point sur lequel Aali pacha insisterait avait trait aux
emprunts. Le vice-roi devrait s'engager å ne plus en contracter å
l'etranger, sans avoir fait connaitre au prealable la cause de ces em-
prunts, ou fourni å leur sujet des explications å son souverain.
La Porte ne considerait pas, en effet, que la faculte d'endetter une
province de l'Empire, pour des sommes considerables, fut inherente
au droit de l'administration.

Le grand vizir demanderait aussi au vice-roi de s'en tenir aux
armements qu'exige son etat militaire et de s'entendre avec la Porte
pour le materiel qu'il aurait en surplus. Enfin Isman pacha devrait
s'engager ce que les negociateurs charges de faire, pour son compte,
des arrangements avec les administrations etrangeres, aux termes du
firman de 1867, ne se tinssent plus aussi loin que par le passe des
ambassades ottom. anes.

M. Bouree ne vit rien dans ces demandes qui contraire au
texte des firmans, malgre les instructions de son gouvernement qui,
persuade que la Porte exagerait le caractere des incidents survenus,
se refusait croire aux arriere-pensees denoncees par le grand vizir
et mettait l'ambassadeur en garde contre les exigences qu'il pourrait
soulever. Le droit å l'administration de l' gypte n'etait pas, pensait
M. Bouree, synonyme d'independance complete. Fortement imbu des
idees constantinopolitaines, selon lesquelles le respect des liens qui rat-
tachent l' gypte l'Empire est un dogme que le vice-roi doit observer
religieusement, convaincu d'ailleurs que l'interet de l'Europe etait de
maintenir cette subordination, pensait que le Khedive ne ferait
pas de difficultes acceder aux demandes du grand vizir, puisqu'il
affirmait dans sa lettre n'avoir porte aucune atteinte å ses devoirs
envers le Sultan. Dans cette conviction, multipliait ses demarches
å Alexandrie, se portant garant que la Porte n'exigerait rien au delå
de ce que le vice-roi etait dispose conceder, et demandant qu'Is-
mail pacha se tint pret å repondre å son appel, quand le moment
serait venu de paraitre å Constantinople. Confiant dans ses assuran-
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ces, le Khedive le lui promit, et fut arrete en principe que le vice-roi
se mettrait en route le jour la reponse du grand vizir lui serait
remise par Talaat pacha.

Mais la serenite qu'avaient apportee en Egypte les declarations

optimistes et rassurantes de M. Bouree fut soudain troublee par M.
Stanley, agent interimaire d'Angleterre qui, d'ordre de sa Cour,
vint dire au vice-roi que, dans l'opinion du cabinet de Londres,

avait outrepasse les privileges å lui conferes par les firmans. L'inquie-
tude s'accrut lorsqu'on apprit, par un telegramme de Sir H. Elliot,
que la Porte trouvait la reponse du vice-roi conciliante dans la forme
mais peu satisfaisante quant au fond, et qu'elle se proposait d'exiger
du' vice-roi l'engagement de se conformer au firman de 1841. L'in-
tention de la Porte etait-elle donc de retirer å pacha les privi-
leges accordes par les firmans posterieurs, notamment par celui qui
avait decrete l'heredite en ligne directe? Questionnes å ce aujet, les
ambassadeurs de France et d'Angleterre telegraphierent en Egypte
qu'il y avait eu malentendu, et que l'insistance de la Porte pour que
le vice-roi se conformåt au firman de 1841 n'impliquait pas qu'elle
eirt l'intention de retirer les privileges conferes posterieurement au
Khedive. Mais le doute subsistait dans l'esprit pacha, qui
declara ne plus pouvoir, dans ces conditions, partir pour Constanti-
nople. C'est dans cette atmosphere trouble que parvint en Egypte
la reponse du grand vizir. La lettre d'Aali pacha etait redigee comme

suit:

Lettre du grand vizir  au  Khddive.

« J'ai regu par l'entremise de S. E. Talaat pacha et place sous les

yeux du Sultan la lettre que Votre Altesse m'a fait l'honneur de
m'ecrire le courant (r), en reponse å celle que je vous avais fait
parvenir, d'ordre de Sa Majeste, pour vous demander divers ren-
seignements et explications.

« existe deux points importants, je n'ai pas besoin de les signaler

å Votre Altesse, ayant trait å l'auguste souverainete dont Sa Majeste
est investie; l'un est le developpement continuel du bien-etre, de la
securite, comme aussi l'affermissement des bases de la richesse et

(i) Correspondant au 18 t 1869.
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de la fortune des fideles sujets de l'Empire, l'autre la haute obliga-
tion pour Sa Majeste de sauvegarder integralement ses droits souve-
rains. C'est donc pour Elle une necessite, consequence incontestable
de cette regle generale, de porter son attention et sa vigilance sur la
bonne administration de l'une des parties les plus impor-
tantes de l'Empire.

« La plupart des difficultes, contestations, vexations ou desastres
qui surviennent, naissent, cela n'a pas besoin d' 'etre prouve aux hom-
mes experimentes, de ce que le droit et le devoir ne sont pas toujours
fixes avec sincerite et d'un commun accord; les evenements qui se
produisent diverses epoques å propos de l'administration de l'£gypte
et viennent occuper le monde, confirment la verite de ce raisonnement.

« D'autre part, l' gypte etant aux yeux du gouvernement ot-
toman, ainsi qu'on vient de le rappeler, une des parties les plus im-
portantes de l'Empire å tous egards, n'est pas au pouvoir de la Porte
de consentir ce que la moindre atteinte soit portee aux conditions
etablies et determinees å ce sujet par les firmans imperiaux, et comme
l'execution qui appartient Votre Altesse n'a pas ete pleinement
fixee, les circonstances pouvant naitre de cette lacune donnent lieu

des difficultes de plus d'un genre.
« Ainsi l'entente sur la maniere d'executer les conditions etablies

etant d'un interet capital et devant dans l'avenir ecarter tout danger,
le sens de la lettre-memoire de Votre Altesse facilitant d'ailleurs la
solution de cette importante -question, je m'empresse de vous faire
connaitre avec un vif plaisir que Sa Majeste a daigne accueillir avec
satisfaction les assurances de Votre Altesse å ce sujet, comme aussi
le temoignage de son entiere fidelite envers Elle et de sa ferme inten-
tion de ne pas sortir du cercle fixe ses devoirs.

« Si les considerations developpees dans ma precedente lettre,
au lieu d'etre exposees avec franchise et sans voile, n'eussent ete
qu'indiquees, en serait resulte dans les rapports une absence de
securite qui aurait donne naissance des nombreux inconvenients;
mais comme dans les affaires d'Etat d'une importance fondamentale,
le premier des devoirs est d'ecarter les personnalites et de ne s'occu-
per que des affaires elles-m'emes, je n'ai pas doute un instant que
Votre Altesse, dans sa perspicacite, ne reconrffit que les points spe-
cifies dans ma lettre etaient des plus serieux pour le gouvernement et
que c'etait un devoir sacre pour Sa Majeste de les defendre dans le
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present et dans l'avenir contre tout ce qui pourrait les affaiblir ou
les annuler.

« La reponse de Votre Altesse a confirme cette croyance; la decla-

ration que Votre Altesse est prete effacer toute trace de la situation
fåcheuse qui s'est produite pour telle ou telle cause depuis un certain
temps, et qu'elle n'a pas meme eu la pensee ni l'idee de depasser en
quoi que ce soit la limite de ses devoirs et de ses privileges, cette de-
claration, dis-je, a augmente et renouvele la bienveillance de Sa
Majeste pour vous, et Elle a daigne fournir å Votre Altesse le moyen

convenable pour mettre execution les bonnes dispositions et les
sentiments manifestes par elle, afin de faire disparaitre ainsi des
souvenirs regrettables qu'autant que vous, Elle desire voir effaces
completement. La voie la plus sfire pour atteindre ce but etant, selon
le principe invoque plus haut, la complete execution des termes pre-
cis des firmans imperiaux, je m'empresse d'indiquer ci-apres les dis-
positions qui devront etre prises cet egard.

« Ainsi, parmi les conditions enoncees dans le firman accorde å

Votre illustre aXeul, confirmees dans ceux qui vous ont ete donnes
recemment å vous-meme et etablissant l'etat, la forme et la duree du
service des troupes egyptiennes, regardees comme troupes imperiales,
figurait celle qui fixait d'abord le nombre de ces troupes å 18.000
hommes; ce chiffre a ete porte plus tard å 3o.000. Votre Altesse ne

devra jamais le depasser et ne pourra l'augmenter au besoin sans
l'approbation du gouvernement ottoman. Tout armement depassant
les services reguliers de cette armee constitue une depense inutile et

Votre Altesse, reconnaissant qu'elle n'a nul besoin des 200.000 fusils

de plus commandes par elle et qu'elle a fait venir differentes epoques
d'Europe et d'Amerique, s'empressera d'en faire l'abandon, et je
ne mets pas en doute non plus qu'afin de rester dans les conditions
sus-indiquees, elle ne decommande les navires cuirasses actuellement
en cours de construction Trieste et en France. S'il se presente des
difficultes pour l'abandon de ces fusils et de ces navires cuirasses,
c'est-å-dire s'il n'est pas possible de les rendre ou d'en faire la vente,
le gouvernement de la Sublime Porte a decide d'en faire l'acquisition
afin de faciliter la solution de cette question.

« Selon les termes des m'emes firmans, tous les imp6ts de l' gypte
doivent etre encaisses au nom du Sultan. Or, bien que la perception
et l'emploi de ces imp6ts soient devolus å Votre Altesse, cependant
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tant que Sa Majeste n'aura pas connaissance de la nature, de la quan-
tite et de l'emploi des imp6ts perus, cette condition « de perception
au nom du Sultan » n'a ni sens, ni application. Votre Altesse, d'ail-
leurs, n'hesite nullement, d'apres le passage de sa lettre relati f å la
presentation du budget au Medjlis, soumettre l'etat de ses recettes

et de ses depenses å un scrupuleux examen et, en adherant å ces uti-
les principes, elle fait evidemment un acte de sagesse; seulement, le
perfectionnement de ce systeme salutaire est indispensable tant pour
Votre Altesse que pour la securite du pays et de ses habitants; vous
n'ignorez pas non plus que les emprunts exterieurs entrainent des
consequences graves telles que l'hypotheque des revenus presents et
futurs d'un pays et qu'ils necessitent des impSts nouveaux pour qu'il
soit possible de servir les interets et de rembourser le capital; cette
question est des plus importantes et la responsabilite n'en peut reve-
nir uniquement å Votre Altesse; vous adresserez donc chaque annee
å Constantinople, pour etre place sous les yeux de Sa Majeste, le
budget des recettes et des depenses, et s'il devenait necessaire de
faire un emprunt exterieur, vous en demanderiez au prealable l'auto-
risation å Sa. Majeste, en lui soumettant, selon les usages, les motifs
de remprunt, ses conditions et les moyens de servir les interets et
d'acquitter le capital, apres quoi vous serez muni du firman contenant
l'autorisation imperiale.

« Les relations exterieures de l' gypte etant dans le cercle des

traites de la Porte avec les puissances amies, a ete etabli clairement

par les firmans precites que l'administration egyptienne n'aura aucun
rapport officiel et direct avec les puissances; par consequent le resultat
naturel de cette decision est que toutes les fois qu'il se presentera une
affaire exterieure touchant elle devra etre traitee par l'entre-
mise des ambassadeurs ottomans en Europe. Mais selon l'autorisation
imperiale contenue dans le firman du 5 Sefer 1284., s'il est necessaire

d'envoyer un agent pour donner quelques eclaircissements aux admi-
nistrations etrangeres, concernant les conventions particulieres qui
pourraient etre faites sur des matieres determinees ou pour conferer

sur des reglements speciaux non officiels å conclure, cet agent devra
s'aboucher avec le representant ottoman du lieu se rendra et suivre,
d'apres ses indications offcielles, la negociation dont il aura ete charge.

« Sa Majeste voulant que tous les fonctionnaires de son empire,
quel que soit leur rang, apportent la plus grande vigilance aux regle-

24 — Tome II.
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nrxents organiques concernant la vie, la fortune, l'honneur et la repu-
tation de ses .sujets, les assurances de Votre Altesse å cet egard
ont ete pour Sa Majeste un grand motif de satisfaction. Elle a daigne
m'ordonner de vous prier d'y apporter de plus en plus vos soins.
Elle espere en outre que les mauvais traitements et les souffrances
endures par les pelerins cette annee ne se renouvelleront plus, et
que Votre Altesse rendra responsable de ces faits les agents qui se
sont ainsi conduits d'une facon contraire sa volonte et å l'humanite.

« Nous considerons tous Votre Altesse comme la colonne princi-
pale de l'Empire. Elle s'attachera å remplir pleinement et entiere-
ment tous les articles ci-dessus, destines sauvegarder les droits
de notre auguste maitre de toute atteinte et å developper la richesse
et la prosperite du pays place sous votre administration. Sa Majeste
ne doutant point que vous n'apportiez vos plus grands soins å effacer
tout malentendu, je ne crois pas utile d'entrer å ce sujet dans d'autres
details.

« La communication de Votre Altesse touchant son projet de

voyage å Constantinople, a ete agreable au Sultan. Sa Majeste sera
charmee de voir l'arrangement satisfaisant de ce qui precede en meme
temps que de recevoir la visite de Votre Altesse et de lui montrer
la continuation de Sa haute bienveillance. C'est d'ordre imperial
que j'ai l'honneur de vous adresser cette lettre (r) ».

21 Djemazi-ewel 1286 (29 aoiit 1869).

(1) Traduction de l'ambassade de France. En le demier para-
graphe de la lettre du grand vizir fut traduit comme suit:

« Sa MajesM ayant agr l'intention vous &tes de nous honorer de
votre visite, je viens par son ordre vous adresser la pMsente pour vous faire
part du plaisir que Sa MajesM 1:)rouvera, apMs la compl6te acceptation des
principes et des Mgles poss dans cette lettre, vous Mmoigner sa constante
bienveillance l'occasion de votre visite ».



CHAPITRE XIII.

LE ,CONFLIT TURCO-EGYPTIEN. 3. L'INTERPR£TATION

DU FIRMAN DE 1867.

Le Khedive reut des mains de Talaat pacha, rentre å Alexandrie
le 2 septembre, la reponse du grand vizir. Le lendemain, fit appeler
les agents de France et d'Angleterre et les mit au courant des deman-
des de la Porte. Celles-ci etaient au nombre de cinq:

Io abandon des navires blindes;
2o reduction des armements au point de vue materiel;
3o obligation de tenir les representants de S. M. Imperiale

au courant des negociations particulieres suivies en Europe par le
Khedive;

40 production du budget annuel de l'Egypte;
5o demande d'autorisation en matiere [d'emprunt.

Bien que cruellement froisse dans son amour-propre, le Khedive
dit aux agents qu'il adhererait sans difficulte aux deux premi&es con-
ditions. abandonnerait les fregates blindees å la puissance suze-
raine, puisqu'il ne pouvait plus resilier leurs marches, et ramenerait
le nombre des armes å. feu aux proportions indiquees par le grand
vizir. fit seulement remarquer qu'il avait dejå, dans le cours de l'hi-
ver precedent, propose au Sultan de lui ceder les navires blindes, pour
peu que la chose fåt dans les convenances de la Turquie. M. Armand
Behic avait m6me ete charge de negocier cette cession, que la Porte,
å l'epoque, crut devoir decliner. Si Son Altesse s'etait alors decidee

confirmer la commande de navires, elle l'avait fait uniquement dans
le but d'enlever å la Grece la possibilite de les acquerir. En ce qui tou-
che les armements, le vice-roi declara que le pays ne comptait pas, en
ce moment, plus de 20,000 hommes sous les armes. Or l'Egypte etait
autorisee å porter l'effectif de son armee 3o.000 hommes. Le cadre
des officiers de marine etait tellement reduit qu'on etait souvent oblige
de faire commander successivement les båtiments par les inmes
officiers. Le vice-roi n'avait renouvele les armes å feu que pour se
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mettre au niveau des progres realises partout sous ce rapport, et la

decision en avait ete prise, y a plus d'un an, au su du Sultan et de
ses ministres. Le nombre des fusils avait d'ailleurs ete fort exagere;

n'en avait ete commande que ioo.000, dont 4o.o00 en Angleterre

et 6o.000 en Amerique; le chiffre de 200.000 etait purement ima-

ginaire.
Sur le troisieme point, qui visait les negociations particulieres avec

les puissances etrangeres, le Khedive se montra dispose å deferer au

desir de la Porte. Mais declara ne pouvoir accepter les deux dernie-
res conditions, sans aliener les droits consacres par le firman de 1867

et par un usage constant depuis 1841. Sa complete independance en
matiere d'emprunts et de budget etait necessaire å la prosperite de

l' gypte et å son developpement commercial et industriel. « Aux
termes des derniers firmans, dit-il, l'administration interieure du pays
m'est entierement devolue, sans que la Porte puisse s'y ingerer en

aucune faon. Or les emprunts rentrent incontestablement dans la
categorie des actes d'administration interieure. Cela est si vrai qu'en

1868 je n'ai pas comme en 1864, demander å la Porte l'autorisa-
tion de contracter mon emprunt. J'en avais si bien le droit qu'elle
n'a pas meme songe å s'en plaindre. Les termes du firman de 1867

sont, d'ai/leurs, des plus precis:  Pour l'administration intbieure, e' est-
4-dire pour tout ce qui a rapport aux int&gts  financiers et å d' autres inM-
14ts locaux, vous est permis de faire des rglements.

« A l'egard du budget, continua le vice-roi, la Porte ne serait pas

plus fondee å en exiger la production, car dans le budget se resument

tous les actes administratifs du pays et l'examen qu'en pretendrait
faire la puissance suzeraine constituerait une immixtion flagrante

qui annihiIerait completement les privileges qui me sont concedes

par les firmans. Au reste, cette pretention serait toute nouvelle et

vraiment exorbitante, car, depuis le firman de 1841, on n'a jamais

demande ni Mehemet-Ali, ni å mes predecesseurs, la presentation
du budget annuel du pays. L'on me traiterait comme on traitait les

beys å l'epoque de la domination des Mamelouks, qui s'entendaient
avec les defterdars (1) envoyes par la Porte pour ruiner le pays, de

concert avec les beys et les pachas. C'est bien assez de m'etre humi-

lie; je ne saurais me depouiller aujourd'hui. Quand la Porte aura mis

(r) Receveurs des finances.
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le doigt dans mon budget, elle puisera pleines mains dans mes fi-
nances et la prosperite de l'£gypte sera compromise ja.mais ».

Le vice-roi parlait avec une grande animation. M. Tricou lui fit
observer qu'il ne s'agissait pas d'amoindrir les firmans octroyes å

la famille de Mehemet Ali, mais seulement d'en determiner la portee.

C'etait lå, dit-il, une question de pure interpretation, que Son Altesse

devait bien se garder d'envenimer par des recriminations inutiles.

exprima m&ne l'avis qu'un voyage immediat å Constantinople lui

permettrait peut- 'etre de resoudre verbalement une difficulte qui
n'avait rien de menaant. « Cela m'est impossible pour le moment,

repondit le Khedive; je semblerais, par une visite, approuver des
pretentions inadmissibles, car la Porte fait de mon acceptation prea-

lable la condition de ma bienvenue å Constantinople. Vous ne connais-

sez pas les Constantinopolitains. Aali pacha eluderait, par toutes sor-
tes de subterfuges, toute discussion serieuse et loyale avec moi;

me renverrait au Sultan en presence duquel m'est interdit de dis-

cuter sous peine de porter atteinte å sa souveraineM. En presence des

conditions que m'impose la Porte, je ne puis aller Constantinople

qu'autant que Sa Majeste Imperiale et les ambassadeurs etrangers
me donnent l'assurance que ma visite ne sera pas regardee comme un

alienation des droits de mon pays ».
Le vice-roi ayant alors reparle du texte des firmans, M. Tricou lui

demanda s'il ne leur donnait point trop d'extension. Sans doute le
Khedive avait charge des interets financiers du pays, mais le firman

de 1867 ne lui accordait le droit de faire des reglements d'administra-
tion que pour la poste, la douane, le transit, la police des etrangers.

Le Khedive repondit avec vivacite que cette interpretation devait

etre repoussee par le silence qu'avait garde la Porte lors de l'emprunt
de 1868. « Je ne cederai sur ce point, ajouta-t-il, qu'autant que les

puissances me donneront tort. En ce cas, les travaux publics seront
desormais å la merci de la Turquie qui n'a jamais fait ni un pont ni

une route. Je ne vois pas ce qu'y gagneront alors le commerce et
l'industrie de l'Europe ».

Ala suite de cette entrevue, M. Tricou manda son opinion au prince

de la Tour d'Auvergne. « Je n'hesite pas å dire, Prince, que si les pre-
tentions du vice-roi en matiere d'emprunt sont discutables, d'apres
la lettre mme du firman de 1867, elles seraient d'un autre ciite

pleinement justifiees par les considerations d'intert general et euro-
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peen qu'invoque IsmaY1 pacha. En ce qui touche le budget, Son Al-
tesse semble avoir pleine raison å tous les points de vue. Il est in-
contestable que la Porte a tente bien souvent, par des exigences ana-
logues å celles que se produisent aujourd'hui, de mettre la main sur
les finances de mais elle y a toujours echoue depuis 1841.
Son immixtion dans l'examen du budget ne serait pour elle qu'un
moyen de contrarier l'administration du pays et de satisfaire son avi-
dite bien connue. Je crois donc que Son Altesse a raison de ne pas se
plier å de pareilles pretentions ».

Le vice-roi devait une reponse au grand vizir. Convaincu de son
bon droit, lui adressa le 5 septembre, le telegramme suivant:

« J'ai rep la lettre que Votre Altesse m'a envoyee par l'entremise
de Talaat pacha. Votre Altesse a la bonte de me faire connaitre que
ma reponse pleine de respect et de deference a trouve aupres du Sul-
tan un accueil favorable, que Sa Majeste s'en est montree satisfaite
et que sa haute bienveillance continue m'etre accordee comme par
le passe. Aussi je m'empresse de deposer aux pieds de Sa Majeste
mes hommages les Plus respectueux et reconnaissants pour l'heureuse
nouvelle que Votre Altesse vient de me donner.

« Ainsi qu'il a ete explique dans ma premiere reponse, les navires
cuirasses et les fusils n'ont commandes que pour le service de la
Sublime Porte. En ce qui concerne les navires, lorsque l'annee der-
ni&e M. Behic en a propose la vente, sa proposition a ete accueillie
sans hesitation dans la persuasion que c'etait pour le compte de la
Porte, mais quand on a reconnu que cette vente 'etait proposee pour
compte d'autrui, on a renonce å toute negociation. Cela ne prouve-t-il
pas que les navires n'ont ete commandes que pour les besoins de la
Sublime Porte? En cette situation, il importe peu qu'ils se trouvent

Alexandrie ou å Constantinople. Quant aux fusils ce n'est pas deux
cent mille, comme on l'a dit, qui ont ete commandes, mais cent mille
seulement et dans l'intention egalement d'en faire usage, comme par
le passe, pour le service de Sa Majeste un moment donne. Je n'ai
donc aucune hesitation å faire la remise la Sublime Porte soit des
navires blindes, soit des armes qui ne seraient pas necessaires å
l'armement de trente mille hommes, ainsi qu'il est dit dans la let-
tre de Votre Altesse.

« Jusqu'å present, dans les negociations qui ont eu lieu avec les Ca-
binets etrangers dans les limites du firman de 1867, rien n'a ete cache
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aux ambassadeurs de la Sublime Porte; d'autre part, je n'ai nulle-
ment l'intention de porter dans l'avenir la moindre atteinte å ce fir-

man. Aussi je donne å Votre Altesse l'assurance formelle que je me

conformerai toujours en tous points å sa teneur, ainsi qu'å l'Irade
imperial emane å ce sujet.

« En ce qui concerne la demande d'autorisation pour les emprunts

et la presentation du budget annuel au Sultan, Votre Altesse est
convaincue que toujours et en toute circonstances j'ai ete heureux

d'obeir aux ordres de Sa Majeste et de me soumettre å la volonte im-
periale. Seulement, ce sont les deux privileges accordes å l'£gypte

par le dernier firman imperial; les reprendre maintenant, c'est priver

cette partie de l'empire des avantages considerables dont Sa Majeste

a voulu la doter et je ne crois pas que Sa Majeste veuille, en les lui
retirant, l'humilier aux yeux du monde entier. J'aurais humblemet

soumis ces considerations å. Sa Majeste, si mon voyage å Constan-

tinople ne se trouvait å mon grand regret retarde par la derniere

phrase de la lettre de Votre Altesse, qui me met dans l'obligation

d'attendre la solution de cet incident et de demander de nouveau
l'autorisation d'aller deposer mes hommages aux pieds du tråne de
Sa Majeste ».

Le refus etait courtois, mais ferme. La resolution du vice-roi pa-
raiss-ait bien arr&ee: observerait strictement desormais les condi-

tions qui constituaient la situation privilegiee de l'£gypte, mais ne
laisserait apporter aucune restriction å un etat de choses consacre

par le temps et par l'usage, aussi bien que par les concessions mknes
du Sultan. « Je me tiendrai exactement dans mes limites, dit-il å
M. Tricou, mais je ne saurais permettre la Porte de les depasser d'une
ligne Ce n'est pas seulement mais l'Europe toute entik-e,

qui est interessee ecarter une ingerence qui serait de nature å com-
promettre la situation financik-e du pays, I/ est vrai que, dans sa re-

ponse, le grand vizir semble ne me demander que la communication

du budget, voulant laisser croire par lå que le gouvernement du Sultan
ne s'immiscerait en aucune facon dans l'emploi des revenus, mais ce

n'est lå qu'un habile subterfuge pour arriver insensiblement å mettre

la main sur les finances de l'£gypte. A l'egard de l'emprunt, la Porte
elle-meme a, par son silence en 1868, attribue au firman de 1867 l'in-
terpretation que je lui donne aujourd'hui. Le gouvernement du Sul-

tan ne serait evidemment pas fåche de relever son credit en emprun-
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tant le mien. On n'a qu'å comparer les emprunts turcs et egyptiens
et l'on verra que les premiers sont cotes et les seconds å 74 et

Au surplus, les porteurs de l'emprunt de 1868 sont tous en France
et en Angleterre. Ils ont contracte sur la foi de la seule interpreta-
tion qui comporte le firman de 1867 et on ne pourrait, sans injustice,
amoindrir, par une modification l'etat de choses, les valeurs qu'ils
ont entre les mains ».

Le Khedive, on le voit, en appelait aux interets bien compris de
l'Europe, et plus particulierement å ceux des puissances occidentales,
pour l'aider repousser les pretentions de la Porte. Ces puissances
repondraient-elles å son appel?

* * *

A Paris, Nubar pacha s'employait avec beaucoup d'adresse å
soutenir le point de vue de son maitre, abandonnant avec bonne gråce
les points qu'il jugeait secondaires, pour ne defendre qu'avec plus
de vigueur les privileges essentiels de l'Egypte. « En principe, ecri-
vait-il dans une note confidentielle et personnelle qu'il .remit le 7 sep-
tembre å M. de la Tour d'Auvergne, n'y a pas de doute que la Porte,
en dehors de l'autorisation verbale du Sultan que le vice-roi a obtenue,
est completement, sur le point des fregates blindees et sur celui de
l'armement, dans les limites du firman; elle a consequemment le
droit de reclamer ce qu'elle demande, supposer que le nombre de
fusils soit de deux cent mille, ce qui n'est pas le cas, Son Altesse n'en
ayant commande que cent mille ».

Mais, poursuivait-il, «si la Porte, en these generale, a le droit pour
elle en ce qui concerne ces deux points, n'en est pas de meme pour
les autres. La Porte n'a pas le droit d'exiger que le vice-roi demande
une autorisation prealable de faire un emprunt, pas plus que d'en-
voyer sa situation financiere pour etre examinee chaque annee å
Constantinople.

« Le firma.n du 8 juin 1867 dit:  L'administration inMrieure de
l'£gypte et, par suite, les intdrns financiers, maUriels et autres du pays
tant con#s au gouvernement  Ce texte etablit la question et

ne peut laisser de doute dans l'esprit de personne. Jamais depuis 184o
le budget egyptien n'a.ete envoye å Constantinople; c'est la premiere
fois que la Porte eleve une pareille pretention. L'Egypte a fait plu-
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sieurs emprunts depuis 1861. Pour les trois premiers, tous anterieurs
au firman de 1867, l'Egypte a demande cette autorisation qui lui a ete
accordee. L'emprunt de 1868, posterieur au firman de 1867, a ete con-
tracte sans autorisation prealable. Mais en supposant meme que le
firman de 1867 n existåt pas, quels seraient les resultats, les conse-
quences pratiques de la nouvelle situation qu on veut creer å Son
Altesse? Le vice-roi ne pourrait pas faire d'emprunt sans autorisa-
tion prealable, d'accord. Mais qui l'empeche d'avoir des comptes-
courants ou d'emettre des bons du Tresor sur lesquels nous payons,
suivant les circonstances, des interets qui varient de 13 å 18 pour
cent l'an? Quel est le bien qui ressort pour le pays de cette situation,
si ce n'est de payer des interets exorbitants, au lieu de payer un taux
normal? Si Son Altesse, pour sortir de cette situation financiere, de-
mande å la Porte l'autorisation d'emettre un emprunt regulier, la
Porte pourra-t-elle le refuser? Non, car le vice roi, s'il le faut,  sera
sera d'y mettre de la bonne volont4 la Porte mettra de la complai-
sance,  l'autorisation sera accordee et l'Egypte n'aura gagne qu'une
chose, å savoir: payer des interets plus forts, car l'emprunt, au lieu
d'etre discute par un et de dependre d'une seule volonte, aura ete
discute et aura dependu de plusieurs. Envoyer annuellement le budget
å Constantinople est une mesure qui presente non seulement des
inconvenients, mais surtout des dangers. J'ajouterai que  c' est la perte
de autonomie 4yptienne,  la ruine de l'Egypte consequemment. Si
le vice-roi y met de la  bonne volonU,  la Porte de la  complaisane,  le
budget le plus inexact sera trouve exact, approuve, ratifie. En suppo-
sant que la Porte ne veuille pas mettre de la complaisance, le budget
le plus exact sera trouve inexact, la Porte voudra le verifier, elle nom-
mera un commissaire, deux commissaires, des inspecteurs de finances.
Les finances de l'Egypte, c'est-å-dire la partie vitale, l'essence de toute
administration, passeront entre les mains de la Porte, au lieu d'etre
entre les mains du gouvernement egyptien. Ce serait la depossession
de ce gouvernement, ce serait l'anarchie remplaant l'unite; l'Egypte
serait reduite å l'etat des autres provinces ».

Quant l'obligation de tenir les representants du Sultan au cou-
rant des negociations particulieres suivies en Europe par le Khedive,
Nubar revendiquait pour l'Egypte « tout le droit de faire des arran-
gements speciaux avec les agents etrangers pour des objets precis
et specifies, la seule condition restrictive etant que ces arrangements
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ne doivent pas avoir de forme diplomatique ni de caracfere politi-
que. « Si l'Egypte, pour les necessites de son administration interieure,
a besoin de traiter une question en dehors des quatre objets specifies
dans le firman, il est evident que l'Egypte doit s'adresser å la Porte
qui, elle, alors traite cette question avec les puissances. Mais si l'E-
gypte, dans un intera commun, propose des modifications sur les
douanes, la police des etrangers, la poste et le transit, le firman lui
donne non seulement le droit de s'entendre directernent avec les
agents des puissances etrangeres, mais celui de faire des arrangements
definitifs, n'ayant pas de forme diplomatique. La Porte ne peut donc
pas pretendre que le vice-roi se soumette å sa pretention ». D'ailleurs,
ajoutait Nubar, l'Egypte n'a-t-elle pas passe directement avec les
puissances des conventions postales, des conventions de transit, des
accords speciaux pour le passage des troupes sur son territoire, pour
le ravitaillement des navires de guerre? S'il etait besoin d'un argument
de plus, ne le puiserait-on pas dans les negociations relatives å la re-
forme judiciaire? s'etaient revelees fort laborieuses puisqu'il
n'avait pas fallu moins de vingt mois pour parvenir å mettre les puis-
sances d'accord sur la necessite d'examiner la question. Sans doute
les tractations seraient-elles encore longues. « Qu'on suppose ces ne-
gociations entre les mains des ambassadeurs de la Porte qui ne con-
naissent pas la situation, ou plut& qui n'ont aucun interet la modi-
fier, qui y sont meme hostiles; qu'on suppose ces negociations entre
les Inains de la Porte qui redoute, pour elle, l'introduction de l'ele-
ment europeen en Egypte, qui repugne instinctivement voir un
magistrat chretien juger un musulman, que devient la question?
Elle echoue necessairement. La pretention de la Porte tend donc å
substituer un gouvernement qui ne veut pas de la reforme å. un gou-
vernement qui la veut, qui y voit sa prosperite et m6me son salut ».
Pour ces raisons, concluait Nubar, le vice-roi, en droit comme en pra-
tique, ne peut que repousser cette demande de la Porte, car elle est
en dehors des firmans et nuisible sous tous les rapports å l'avenir et å
prosperite de l'Egypte.

L'argumentation de Nubar fit impression sur le gouvernement de
l'Empereur.

Vers la fin du mois d'aofit, le prince de la Tour d'Auvergne etait
arrive å la conclusion que le seul terrain d'entente possible entre la
Turquie et l'Egypte etait le maintien du  statu quo. « Si donc, mandait-il
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le 27 de ce mois å M. Bouree, la Porte, profitant de l'embarras dans
lequel se trouve aujourd'hui le vice-roi et de son desir de rentrer promp-
tement un gråce aupres du Sultan, essayait d'entamer la situation
qui resulte pour l' gypte des arrangements anterieurs et des usages,
nous ne pourrions approuver cette tentative, et non seulement vous '
seriez autorise, dans cette eventualite, aider Ismall pacha de vos con-
seils, mais vous incomberait de lui preter tout l'appui de votre in-
fluence aupres du gouvernement ottoman  En engageant ce prince
å accomplir immediatement son voyage å Constantinople, nous con-
tractons moralement envers lui l'obligation de ne point l'abandonner
å des exigences qui porteraient atteinte aux avantages acquis å
l' gypte ». Des qu'il connut l'impression fåcheuse produite sur le vice-
roi par les exigences de la Porte, le prince fit remarquer å M. Bouree

que « ces exigences  ne  s'appuyaient  sur aucune  stipulation des actes

constitutifs du regime actuel en £gypte » et qu'elles « semblaient au
contraire en desaccord avec le firman adresse y a deux ans au vice-
roi, aucune restriction n'y etant apportee å l'autonomie du gouverne-
ment egyptien en matiere financiere ». Enfin, le 7 septembre, le minis-

tre, s'appropriant les arg-uments de'veloppes par Nubar, telegraphia
en termes plus pressants encore å M. Bouree:

« Le firman de 1867 dit:  l'administra,tion inUrieure de l'.ggypte et,
par suite, les inUr'ås financiers,maMriels et autres dupays tant confis
au gouvernement gyptien, etc.

« La faculte de contracter librement des emprunts semble ressor-
tir nettement de cette disposition et, en effet, l'emprunt de 1868 a ete
contracte sans autorisation prealable. La Porte ne gagnerait rien å
revenir sur cette concession. Le vice-roi, renoncant å se procurer de
l'argent par voie d'emprunts, aurait des comptes-courants ou emet-
trait des' bons du Tresor. L'unique resultat serait de faire payer au
gouvernement egyptien des inter 'ets exorbitants et d'aggraver l'e-
tat de ses tinances au lieu de l'ameliorer.

« Quant au budget, n'a jamais ete communique, m6me avant
le firman de 1867, et depuis lors la Porte est moins fondee encore
å demander qu'il le soit. Que, dans la pensee du grand vizir, cette
communication implique ou non un contr6le, l'effet serait toujours
de compromettre l'autonomie administrative de car l'ad-
ministration passerait en definitive aux mains du gouvernement
ottoman ».
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En m&ne temps qu'il prenait ainsi position å Constantinople, le
gouvemement de l'Empereur se preoccupait de lier etroitement son
action å. celle des cabinets de Londres et de Vienne.

A Vienne, le chancelier d'Autriche-Hongrie etait tout dispose
faire bon accueil aux suggestions du cabinet des Tuileries. La reponse
du vice-roi å la premire lettre vizirielle lui avait paru de nature å
donner å la Porte une juste satisfaction. Dans ces conditions, etait
peu sage au gouvemement turc, pensait-il, de soulever de nouvelles
exigences qui risquaient de compromettre le retablissement de ses
bonnes relations avec l'£gypte. Ces exigences, d'ailleurs n'etaient pas
justifiees. L'etude des actes passes en 1841 montrait qu'å cette
epoque la Porte avait essaye d'instituer un contr6le sur les finances
egyptiennes, m'ais que cette pretention avait ete repoussee sur les re-
clamations de Mehemet Ali et les representations des puissances.
Le firman du 8 juin 1867 contenait egalement un passage attribuant
expressement å l'administration egyptienne le soin de veiller aux
inter 'e'ts materiels et financiers de Le vice-roi etait donc
fonde å dire que la Porte pretendait lui imposer aujourd'hui des con-
ditions nouvelles depassant les limites fixees par les firmans anterieurs.
« La Porte, d&larait M. de Beust, mettrait les torts de son ciite si
elle voulait revenir sur des faits accomplis, sanctionnes par le temps
et acceptes jusqu'ici par elle-målle, aussi bien que par toutes les
puissances. Chercher å profiter des fautes de l'administration d'Is-
mail pacha pour restreindre l'autonomie dont l'£gypte jouit depuis
longtemps, serait, notre avis, une entreprise dangereuse dont nous
ne saurions assez detourner la Porte ». Le chancelier d'Autriche te-
legraphia en consequence, le 5 septembre, å M. de Prokesch pour
l'inviter insister fortement aupres du grand vizir afin que la
Porte ne prolongeåt pas le differend par des exigences qui parais-
saient inopportunes au point de vue de la politique et peu justifiee
par le texte des firmans. « Il nous parait urgent d'en finir avec cette
affaire, ajoutait-il, et de s'en tenir aux conditions acceptees par le

».
A Londres, le gouvernement franais trouvait un terrain beau-

coup moins stable. Le desir de Lord Clarendon de maintenir la ba-
lance egale entre les deux parties et de peser sur l'une et sur l'autre
en vue de les contraindre å un accommodement, se trouvait quelque
peu fausse, dans l'application, par la crainte que toute concession
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consentie par la Porte en faveur du Khedive ne pla4t davantage ce
dernier sous l'influence de la France. De lå une tendance toute natu-
relle pour le gouvernement britannique å se rapprocher du point de
vue turc et å soutenir la Porte dans ses exigences. Examinee sous cet
angle, le reponse du vice-roi å la lettre vizirielle avait ete jugee peu
satisfaisante au Foreign Office. On reprochait au Khedive de chercher

eluder une explication franche avec la Porte et ses excuses parais-
saient assez suspectes. Comment donner tort la Porte

pacha s'etait conduit å son egard avec si peu de loyaute ? En
somme, on etait assez dispose å Londres trouver que les puissances
avaient use de beaucoup d'indulgence envers le vice-roi tandis qu'å
force de conseils bienveillants, le gouvernement ottoman avait ete
plus malmene qu'il ne le meritait. De lå å conclure que c'est le vice-
roi qu'il fallait mettre å sa place, n'y avait qu'un pas; M. Otway,
sous-secretaire d'£tat, le franchit lorsqu'il declara au comte Kal-
noky, charge d'affaires d'Autriche7lIongrie å Londres, que c'etait
au Caire surtout qu'il fallait exercer une pression salutaire pour pre-
venir de serieuses complications. Averti par Musurus pacha de la
« verte lewn » administree par l'Autriche Constantinople, ajouta
meme qu'il serait fort utile que le comte de Beust voulfit bien. enle-
ver au Khedive des illusions qui contribuaient å le rendre peu trai-
table. Mais, avec la France, le Foreig-n Office etait tenu plus de
menagements. Lord Clarendon ne voulait pas s'exposer, å cause du
con.flit oriental, gåter ses bons rapports avec le cabinet des Tuileries.
Et comme ce dernier lui demandait de faire connaltre son avis sur les
propositions avancees par Nubar, le Secretaire d' tat repondit par
une longue depeche adressee å Lord Lyons, s'exprimait ainsi
qu'il suit:

« Envisageant la. question qui est actuellement en litige un point
de vue impartial et sans prejuge, semble impossible de nier que le
Khedive est bien å blåmer et n'a que soi-meme remercier pour tous
les Pmbarras qui l'obsklent actuellement.

« Les firmans de 181.1, 1866 et 1867 lui avaient cree une inde-
pendance pratique qui suffisait pour lui permettre de gouverner
l'£gypte avec fruit, mais a largement excede les conditions aux-
quelles ces firmans lui avaient ete accordes. Une commande de quatre
vaisseaux cuirasses par un vice-roi å qui il est defendu d'avoir une
marine å lui, et de plus de deux cent mille fusils pour une armee qui
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est limitee trente mille hommes, a dorme lieu, et å bon droit, aux
soupcons et au ressentiment de la Porte.

« Le voyage mal avise du vice-roi aupres des principales cours -

d'Europe, et son invitation aux souverains d'assister å l'ouverture
du canal de Suez sans aucune communication prealable avec son sou-
verain, ont ternoigne d'un ma,nque de respect å son egard qui est di-
gne de blåme et tout å. fait en desaccord aveo le ton de respect et
l'humilite qui a caracterise la reponse du vice-roi au grand vizir.

Cette conduite a, peut-etre injustement, mais non sans cause, ete
ressentie par la Porte comme une nouvelle preuve que le vice-roi aspi-
rait å devenir independant, tandis que les depenses enormes de Son
Altesse, les emprunts montant å pres de trente millions de livres ster-
ling qu'Elle a contractes et les imp6ts enormes qui pesent sur la po-
pulation d'Egypte, ont fourni la Porte matiere reprehension, bien
qu'une bonne part du blåme revienne å ceIle-ci, å cause de sa negli-
gence et de son manque complet de soin å veiller å la maniere d'ob-
server les articles du firman par le vice-roi »,

Apres ce requisitoire severe contre le Khedive, Lord Clarendon
voulait bien reconnaitre que: « L'Egypte, toutefois, a prospere en
bien des points et fait des progres; de vastes interets etrangers s'y
sont crees, elle est par consequent en avance du reste des provinces
de l'Empire ottoman, et l'Angleterre et la France ont grand interet
å ce qu'elle ne soit pas reduite au niveau d'une province turque
ordinaire ».

Examinant ensuite les suggestions de Nubar, le Secretaire d'Etat
declarait que « le gouvernement de Sa Majeste est d'avis que le vice-
roi devrait revoquer la commande de fusils et de vaisseaux cuirasses
et que la Porte ne devrait pas insister sur la necessite d'accorder son
approbation aux emprunts et encore moins sur ce que le budget
egyptien lui soit soumis tous les ans, car quelque mauvaise que soit
l'administration financiere en Egypte, les inconvenients qui en re-
sultent seraient augmentes d'une facon desastreuse par les delais et
les incertitudes qui accompagneraient l'intervention de la Porte.

« Le gouvernement de Sa Majeste pense egalement que Nubar

pacha a raison de croire que le firman de 1867 confere au Khedive des
pouvoirs complets d'entrer dans des arrangements speciaux avec les
agents etrangers au sujet des droits de douane et (pour ce qui concerne
particulierement les etrangers) de la police et des services de poste et
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de transport. Il est de plus d'avis que l'intervention de la Porte dans
les details des negociations sur ces points rendrait impossible en
pratique  un  arrangement satisfaisant å cet egard ».

Fort de l'approbation des cours de Londres et de Vienne, le prince
de la Tour d'Auvergne telegraphia, le 12 septembre, å M. Bouree
que « la prkention de la Porte d'intervenir dans les emprunts de
l'£gypte etait absolument contraire au firman de 1867, nuisible aux
interks de l' gypte et en fin de compte inadmissible ». l'invitait
en consequence å s'entendre avec ses collegues d'Angleterre et d'Au-
triche, tous trois etant charges d'insister auptks de la Porte pour qu'elle
renonce å. une pareille exigence.

* * *

Dås qu'ils avaient connu la reponse telegraphique faite par le
vice-roi aux demandes du grand-vizir, les ambassadeurs de France,
d'Angleterre et d'Autriche etaient intervenus auprks d'Aali pacha
pour le moderer dans ses exigences. Ils firent valoir qu'Ismall pacha
avait accepte de reduire ses armements et ,de remettre å la Porte
les cuirasses ain,si que les fusils qu'il aurait en excs; l'£gypte ayant
ainsi cede sur les points importants, c'etait au tour de la Porte
de se montrer conciliante. La pretention d'exiger la production du
budget annuel de l'Egypte ne pouvait manquer de paraitre, aux
yeux des gouvernements europeens, un empikement sur les pouvoirs
d'administration financire accordee aux vice-rois d'£gypte. Elle
n'etait fondee ni sur les firmans ni sur l'usage. Ils conseillkrent
donc au grand vizir d'y renoncer, ou tout au moins de faire savoir
å Ismall pacha que cette demande n'avait nullement pour objet
d'instituer un contrule sur les finances egyptiennes. Aali pacha con-
vint que cette demande etait une nouveaute; c'etait dire, mots cou-
verts, qu'il n'insisterait pas sur cette demande si le vice-roi et les
puissances persistaient å s'y opposer. declara que son intention
n'etait nullement de retirer les privilkges accordes par firman et,
pour montrer sa bonne volonte, redigea å l'adresse du vice-roi
un telegramme, en reponse au sien, s'exprimait de la manire
suivante:

« Je me suis empresse de soumettre le telegramme de Votre Al-
tesse du 5 septembre 1869 Sa Majeste Imperiale.
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« Mon auguste souverain a hautement apprecie tant les expres-
sions de fidelite et de devouement qu'il contient que l'empressement
que Votre Altesse a montre dans l'execution de ses ordres,

« Il est de la derniere evidence qu'aussi longtemps que l'administra-
tion egyptienne restera dans les limites fixees ses droits et ses devoirs,
Sa Majeste Imueriale ne consentira jamais å ce qu'il soit porte atteinte

aucun des privileges octroyes par les firmans imperiaux de diffe-
rentes dates. n'est donc pas necessaire de donner des assurances
detaillees å ce sujet.

« but de la demande de soumettre les budgets des revenus et
des depenses de l'£gypte n'est nullernent d'assujettir ni l'administra-
,tion financiere, ni les details des depenses å un contr6le quelconque.

s'agit seulement de faire connaltre å Sa Majeste imperiale l'etat
vrai des revenus et des depenses d'un pays qui forme la plus impor-
tante partie de l'Empire. On ne peut avoir aucun doute que, par suite
de cette explication, Votre Altesse conviendra qu'une demande si
naturelle et si legitime ne saurait etre interpretee comme une viola-
tion de privilege.

•

Quant å la facult¢ de conclure des emprunts etrangers, il est
impossible de tirer cette faculte ni de l'esprit ni de la lettre du dernier
firman. Sa Majeste Imperiale m'a charge de dire å Votre Altesse
qu'Elle est convaincue que vous donnerez une nouvelle preuve de votre
sincerite et de votre droiture en n'hesitant pas å executer ses ordres
qui assurent le salut de l'£gypte et la securite de tout l'Empire, en
m 'eme temps qu'ils sont conformes aux precedents comme å son droit
nettement etabli.

« Nous esperons que les doutes qui ont retarde ,la realisation de
votre projet de voyage Constantinople seront completement ecartes
par les eclaircissements qui precedent (i) ».

Cette reponse montre qu'un seul point separait desormais
de la Turquie, delui des emprunts. Sur ce point, Aali pacha,

arguant de l'importance des interets en jeu, se refusait å transiger.
« C'est lå, disait-il, une question non seulement importante, mais
vitale pour nous. Le vice-roi n'a, par le firman de 1867, pas plus que
par celui de 1841, le droit d'engager l'avenir de l' gypte dont l'admi-
nistration lui a ete, il est vrai, entierement confiee, mais å titre via-

(r) Ce t&egramme fut expecli le 9 septembre 1869.
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ger. Nous voulons bien admettre que les eloges que le Khedive fait
de son administration soient vrais, mais qui nous assure que le vice-
roi administrera toujours bien, que son fils ne fera point de folles
depenses et ne ruinera pas l' gypte en contractant des emprunts
que le pays serait incapable de solder? Nous ne voulons pas que
l'Europe puisse un jour, au nom de nombreux creanciers etrangers,
imposer å comme elle vient le faire pour la Tunisie,
l'obligation d'accepter son contr6le dans son administration financire.
L'£gypte fait partie integrante de l'Empire ottoman; son administra-
tion appartenant au Sultan, auquel elle fera retour, sans que per-
sonne puisse le contester, si la famille de Mehemet Ali pacha venait
s'eteindre, c'est å la Porte que les puissances s'adresseront peut-«re
un jour pour obtenir de faire droit aux reclamations des creanciers
de l'administration egyptienne; ce n'est donc qu'avec le consente-
ment du Sultan et de son gouvernement, que le vice-roi peut con-
tracter des emprunts qui psent encore plus sur l'avenir que sur le pre-
sent ». Enfin le grand vizir s'elevait contre la pretention du vice-roi
d'interpreter les textes des firmans sa manire et d'impOser ses
interpretations.

Dans sa resistance, le grand vizir, faut bien le dire, se sentait
soutenu par l'opinion des ambassadeurs allies.

Sir H. Elliot doutait que le firman de 1867 are interprete
comme conferant au vice-roi un droit illimite de contracter des em-
prunts etrangers. « En tant que question politique, affectant la tran-
quillite future et les relations entre la Turquie et l'£gypte, ecrivait-il
å sa Cour, un frein au pouvoir du vice-roi de se procurer de l'argent
est, sans aucun doute, desirable; la correspondance echangee en 1841
montre que Lord Palmerston et Lord Ponsonby consideraient comme
un point vital de ne pas laisser au vice-roi un contrtile illimite sur les
revenus du pays; ils prevoyaient que cette mesure le mettrait en si-
tuation de s'eriger en rival du Sultan et, tåt ou tard, de le defier. Le
m&ne argument, ajoutait Sir Henry, vaut avec plus de force encore, en
ce qui conceme le pouvoir de contracter des emprunts etrangers, et les
intere'ts de l'Europe, aussi bien que ceux de la Turquie et de
semblent requerir qu'une restriction soit apportee å une pratique
qui n'avait jamais ete tentee jusqu'å l'epoque du vice-roi actuel ».

M. Bouree n'etait pas moins affirmatif. Le vice-roi, disait-il, ne
n'est jamais considere comme tenant le droit de contracter des em-

25 — Tome II.
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prunts du firman de 1841, car pour les emprunts qui se sont succede
jusqu'å celui de 1864 inclusivement, l'autorisation du Sultan a ete
demandee par Ismall pacha comme par ses predecesseurs. La question
å resoudre est donc fort simple. Le vice-roi n'ayant eu jusqu'å 1867
ni l'usage, ni le droit ecrit, a-t-il puise ce dernier dans le texte du
firman delivre cette annee-lå, et si ce texte est obscur, le droit ressort-il
de l'esprit de la negociation et des documents auxquels a donne
occasion? Etudiant alors la contexture du firman de 1867, M. Bouree,
montrait que cet acte n'avait ajoute aucun privilege nouveau, sous
le rapport de l'administration financiere, ceux que possedaient clejå
les vice-rois d'£gypte; son but etait uniquement de conferer au Khe-
dive de nouveaux pouvoirs qui lui permissent de passer des accords
avec les puissances etrangeres sur des sujets nettement specifies.
L'ambassadeur rappelait ensuite qu'il avait assiste toutes les pha-
ses de la negociation du firman de 1867. Nubar pacha l'avait tenu au
courant de ses progres et avait meme remis copie de la note confi-
dentielle qu'il avait adressee au vice-roi pour se defendre contre les
attaques de ses adversaires (r). Or, dans cette note apologetique, oU
Nubar comparait, phrase par phrase, le texte envoye d' gypte
celui que la Porte lui avait substitue, en faisant valoir les bons cetes
de ce dernier ou l'insignifiance des changements, on ne trouvait ni
le mot d'emprunt, l'allusion la plus lointaine å une si immense
concession; la conclusion s'imposait donc qu'on n'avait pas merne
songe la demander.

Ainsi les ambassadeurs de France et de Grande-Bretagne s'e-
taient faits, sur la question des emprunts, une opinion directement
contraire celle de leurs gouvernements. On imagine aisement l'e-
tendue de leur embarras lorsqu'ils reurent de leurs Cours des instruc-
tions leur prescrivant d'insister auprs de la Porte pour qu'elle se
desistat de la demande qu.'elle avait presentee au Khedive å ce su-
jet. « La mesure, telegraphia aussit6t Sir H. Elliot å sa Cour, est tres
serieuse, et si on insiste, n'est pas improbable qu'elle puisse amener
le renvoi ou la demission d'Aali pacha, qui eprouvera une grande
repugnance ceder å l'instance des puissances sur un point qu'il
consiare, ainsi que le public turc tout entier, comme un droit de la
Porte qui ne peut 'etre mis en question M. Bouree declara., de son

(r) cf. Torne I, chapitre XIV.
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cike, ne pouvoir se flatter de faire triompher la these du Khedive et

des puissances par « des moyens de persuasion pure ». mettait son
ministre en garde contre une impression que donne fr&juemment
la lecture des documents turcs. « Les pieces emanant de la Porte

disait-il, quand elles sont pensees et ecrites en langue turque, sont

tellement confuses par suite des resistances d'un idiome tres difficile

å manier, que l'on est tente de conclure de leur faiblesse que les hom-
mes d'£tat qui les redigent doivent Ure d'aussi mediocres argumen-

tateurs qu'ils sont ecrivains diffus; de lå å demander aux ambassa-
deurs de battre leurs adversaires touj ours et partout et sur les ter-

rains les plus defavorables, n'y a malheureusement pas loin  En
realite, les ministres turcs savent fort bien se defendre, lorsque, ecar-

tant le roseau qui sert l'ecriture orientale, ils mettent notre langue

au service de la plus habile logique et d'un sentiment tres eclaire des

inter&ts de leur pays. »
Malgre leur peu d'espoir dans le succes, les ambassadeurs firent

aupres d'Aali pacha la demarche qui leur etait prescrite: elle aboutit

å un echec complet. « Je suis, declara le grand vizir, par bonheur,
ou par malheur si l'on veut, le redacteur du firman de 1867, dont

l'elaboration a ete longue et minutieuse; par consequent je sais mieux

que personne ce que nous avons voulu y mettre et quels sont l'esprit
et la lettre de ce document. n'a jamais ete question pour la Porte

d'ajouter quoi que ce soit aux droits que possedait å cette epoque

le vice-roi, en ce qui concerne l'administration interieure, militaire,
judiciaire et financiere du pays. avait tous ces privileges et nous les

avons confirmes sans vouloir ni les amoindrir ni les etendre, de sorte

que le Khedive n'ayant pas le droit de contracter des emprunts qui
ne sont pas de l'administration avant le firman de 1867, ne l'a pas
acquis par ce firman qui n'avait aucun trait å cette pretention, sur
laquelle nous n'avons pas m6me eu å nous prononcer puisque Nubar

pacha ne m'en avait jamais parle; vous me parlez de statu quo, c'est

nous qui voulons le maintenir et c'est le vice-roi qui veut en sortir

å l'aide d'une interpretation qui ne resiste pas l'examen.
« pretend-il tirer la justification de son interpretation? Est-ce

de la phrase qui dit qu'il a l'administration financiere de l'Egypte?
Mais tout le monde ne sait-il pas qu'il l'avait, qu'il percevait au nom
du Sultan tous les revenus et les employait sans contråle å l'entre-

tien de l'armee et de tous les autres services publics? Pouvons-nous
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meconnaitre cette verite et contester qu'il etait charge des interets
financiers de l'£gypte, comme de tous les autres, en vertu du firman
de 184.1? Le firman de 1867 le rappelle, mais y lit-on que l'administra-
tion des interets financiers comprendra quelques droits nouveaux
dont le Khedive n'avait pas joui jusqu'alors? Si nous avions hesite

reconnaitre ces droits anciens, n'est-ce pas alors que nous eussions
paru nourrir l'arriere-pensee de les reprendre? Le firman de 1867
n'avait pour objet rien qui se rattachåt l'administration militaire,
judiciaire ou financiere de l'£gypte, il est seulement dit que, de meme
que le Khedive avait ces attributions pour le Sultan lui
en accordait d'autres relatives å  exUrieur,  afin qu'il pfit faire avec les
administrations etrangeres des arrangements ayant trait seulement
å la poste, au transit, å la police et aux douanes; on n'autorisait rien
en dehors de ces points, ce qui mettrait encore les emprunts hors de
question, si on voulait les rattacher aux arrangements exterieurs.

« Que le vice-roi vienne de suite Constantinople et je me fais
fort de lui prouver å lui-meme, pieces en mains, que rien ne l'autorise
å donner une telle interpretation å la redaction qui m'appartient,
interpretation d'apres laquelle, si elle etait vraie, j'aurais fait aliener
par le Sultan la plus importante des prerogatives qu'il conserve sur

Son droit est d'une si grande gravite que le vice-roi n'est
pas fonde å supposer qu'on la lui ait accordee par distraction, sans
cause et merne sans occasion, car une telle alienation d'un droit sou-
verain ne saurait se presumer ni etre deduite d'une redaction qui
aurait seulement des equivoques, lesquelles d'ailleurs, je le repete,
n'existent pas dans le texte du firman de 1867 ».

M. de Prokesch fit sa demarche aupres du grand vizir apres ses
collegues de France et d'Angleterre et, malgre une discussion qui dura
plusieurs heures, n'obtint pas un meilleur succes. « La depeche dont
vous m'avez fait prendre lecture m'afflige, lui dit le grand vizir. Il
y a lå deux ordres d'idees l'un, le desir de prevenir un conflit, est
bien sincerement partage par la Porte, mais d'oti part le danger du
conflit? Du souverain qui, en maintenant ses droits, garantit la paix,
ou du vassal qui empiete sur ces droits souverains? Le vice-roi cedera,
c'est-å-clire rentrera dans les limites de ses privileges, auxquels
la Porte ne touche pas, des qu'il ne pourra plus se flatter de trouver
l'appui des puissances. L'autre ordre d'idees est d'arriver å faire au
vice-roi une position independante. A cela la Porte ne saurait sous-
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crire, et il est de sa dignite et de son devoir de ne pas laisser planer
le moindre doute sur ce point. Le gouvernement imperial et royal
consi&re nos demandes relativement au budget et aux emprunts
etrangers comme depassant les limites du droit du Sultan et vous me
dites que cette opinion se base sur le firman de juin 1867. Ce firman
satisfait une demande du vice-roi soumise la Sublime Porte au
sujet des i- glements et lois interieures et est expressement dit,
dans ce m'eme firman, que si les dispositions prises par lui, sous un
rapport quelcOnque, blessent les droits du souverain, elles sont nulles
et non avenues. Je prie S. E. le Chancelier de l'Empire de croire qu'il
ne s'agit pour nous aucunernent de modifier le  statu quo  etabli par
les firmans. En ce qui regarde le budget, notre demande se reduit au
simple envoi du budget, et je pense que le gouvernement imperial
et royal ne voudrait pas contester au souverain le droit de
demander å connaitre l'etat reel des revenus et des depenses d'une
partie de son empire. La faculte de contracter des emprunts
etrangers n'a jamais ete concedee au Khedive. La Porte voit dans
cette question la seule garantie serieuse pour les intentions loyales
du vice-roi. Nous ne pouvons pas retirer nos demandes; l'opinion
publique, le droit incontestable du Sultan, sa dignite personnelle et
la prevision de l'avenir s'y opposent. L'appui que les puissances don-
neraient au vice-roi, dans une question le droit et l'interet de l'Em-
pire ottoman sont si clairement engages, changerait lui seul la po-
sition du vassal vis-å-vis de son souverain et l'entrainerait infailli-
blement å attenter å l'integrite de l'Empire ».

Devant les explications d'Aali pacha, ne restait plus aux am-
bassadeurs de France et d'Angleterre qu'un seul parti, c'etait de de-
montrer au grand vizir qu'il avait ecrit ce qu'il ne voulait pas ecrire,
fait approuver par le Sultan ce qu'il n'avait pas entendu accepter et
que, par suite, ils etaient en presence d'un texte qui, en depit de cette
double erreur, etant la loi des parties, devait etre desormais interprete
purement et simplement. M. Elliot et M. Bouree declinrent de s'en-
gager dans une pareille negociation; ils la sentaient pleine de difficultes,
ne se faisaient aucune illusion sur ses progres et redoutaient les con-
sequences graves qu'elle presenterait des qu'ils approcheraient du
succs. Car le jour Aali pacha semblerait faiblir, le Sultan, dont
l'irritation etait redevenue plus forte qu'elle n'avait ete dans le prin-
cipe, n'hesiterait pas å lui retirer les sceaux. Des incidents recents



39° HISTOIRE DU REGNE DU KFISDIVE IsMAYL.

venaient en effet de rendre plus delicate encore une situation qui
l'etait dejå bien assez: on avait decouvert dans les papiers du gendre
d'Aali pacha, mort recemment, des preuves qu'il etait salarie par le
vice-roi d' gypte; plusieurs employes superieurs, egalement compro-
mis, avaient ete immediatement destitues par ordre du Sultan.
Ainsi, concluait M. Bouree, « ou nous echouerons et ce serait fort re-
grettable, ou nous reussirons mais en tuant Aali pacha, ce qui
aurait la proportion d'une catastrophe; les chemins de fer, les em-
prunts, la moderation politique, tout serait compromis par la chute
de ce personnage eminent qui, depuis deux mois, a ete le seul point
d'appui qu'aient eu nos efforts et le vice-roi, qui n'en est pas assez

convaincu ».
Le grand vizir, de son å la suite de ces entretiens, adressa

aux representants de la Sublime Porte å Paris, Londres et Vienne,
un telegramme conu dans les termes suivants:

« Les representants d'Autriche-Hongrie, d'Angleterre et de France
viennent de faire aupres de la Sublime Porte une demarche conue
å peu pres dans le m eme sens sur l'incident egyptien. D'apres ce
que leurs Excellences m'ont dit, nos deux demandes relatives å la pre-
sentation des budgets et aux emprunts etrangers depasseraient, dans
l'opinion de leurs gouvernements respectifs, les droits de S. M. I. le
Sultan; aux termes du traite de 1841, ce droit aurait ete aliene en
ce qui concerne l'envoi des budgets; mais pour ce qui est des emprunts
etrangers, l'aurait ete par le firman de 1867, en conferant au vice-
roi la faculte de les faire dorenavant sans 'etre oblige de demander,
comme par le passe, l'autorisation du Sultan. Je n'ai pas dissimule
å LL. EE. mon opinion sur notre demande actuelle d'envoi du budget,
que je considere comme susceptible d' etre envisagee de deux manieres
differentes. en est cependant tout autrement pour la question des
emprunts qui ne saurait souffrir aucune discussion, et je vous invite å
le declarer en ajoutant que je me fais fort de le demontrer pieces en
mains au Khedive lui-meme. Comme toutefois les representants
susnommes se sont bornes jusqu'å present å de simples affirmations,
pour que je puisse repondre å des raisonnements, serait å desirer
qu'on voulin bien nous indiquer sur quel paragraphe se base l'opi-
nion des Cabinets. D'ailleurs, vous pouvez donner des å present
l'assurance la plus formelle que l'autorisation du Sultan a ete demandee
pour chaque emprunt, et que le Khedive n'a jamais fait de demarches
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pour se faire accorder la permission de les faire sans l'autorisation
imperiale. Comment donc supposer que Sa Majeste ait voulu 1361. -
volernent aliener un droit de cette importance, et cela pour le pur
plaisir de le faire? Comme redacteur du firman de 1867, je declare
en outre que les quatre points accordes par cet acte consistaient uni-
quement en arrangements de douane, de poste, de police et de tran-
sit, et que l'idee meme d'y comprendre celui mille fois plus important
d'engager indefiniment l'avenir de £gypte n'a jamais perce dans
nos pourpalers».

D'ailleurs, en vue de se soustraire å la pression que les ambassa-
deurs exeraient sur lui, le grand vizir avait decide de soumettre
å l'examen du Conseil tout entier l'interpretation egyptienne. Mis
en presence du firman original, celui-ci declara l'incertitude impos-
sible et l'interpretation du vice-roi erronee. L'opposition entre la Porte
et 1Qs puissances etait donc formelle, absolue. La sagesse, des lors,
etait de cesser la discussion sur ce point et de s'employer å rechercher
les elements d'une transaction, susceptible de concilier ces points de
vue contraires. C'est cette tåche qu'allaient s'appliqUer, au cours
des semaines qui suivirent, les efforts de la diplomatie europeenne.



á



CHAPITRE XIV.

LE CONFLIT TURCO.£GYPTIEN. 4.  A  LA RECHERCHE

D' UNE TRANSACTION.

Les ambassadeurs s'empresserent aussit6t de chercher, å Constan-
tinople, un terrain d'entente. Le grand vizir consentirait-il å main-
tenir le statu quo et å prendre en consideration l'opinion des puissan-
ces sur les points douteux relatifs å l'etendue des privileges conferes
par les firmans? De ces suggestions que lui presenta Sir H. Elliot,
Aali pacha accepta la premiere, mais repoussa la seconde; l'accep-
ter, c'efit ete s'engager å faire sienne l'interpretation que donnerait
l'Europe d'un firman imperial, dont la Porte etait assurement le

juge le plus competent.
lui semblait preferable, pour sortir de difficulte, que le Khedive

vint å Constantinople. y viendrait sous la garantie qu'on ne tou-
cherait aucun des privileges conferes aux vice-rois par les firmans.
Les points en litige seraient discutes de vive voix ; les representants
des puissances se tiendraient prets å intervenir; le poids de /eurs
conseils ne pourrait manquer, disait Aali, d'amener le reglement des
points disputes d'une maniere bien plus satisfaisante qu'on ne pou-
vait esperer le faire par lettres et par telegrammes.

Mais le vice-roi rejeta toute suggestion qu'on lui fit dans ce sens.
L'insistance de la Porte å soutenir des pretentions absolument con-
traires au texte et l'esprit des derniers firmans, le mettait, declara-
t-il, dans l'impossibilite de se rendre å Constantinople. « Dans la
phase est entree la discussion, je me dois å moi-m'eme et å mon
pays d'attendre une solution favorable ». D'une question interieure

et de pure etiquette, la Porte, par ses exigences, avait fait une question

europeenne; le differend n'etait plus personnel entre le Sultan et lui,
et l'Europe avait voix au chapitre pour en provoquer le reglement.

Malgre l'insucces de sa premiere proposition, Sir H. Elliot en
avanca une seconde. Le grand vizir cesserait toute controverse avec
le vice-roi. La Porte prendrait acte de l'assurance donnee par Ismail
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pa cha de se conformer toujours et en tous points å la teneur du firman
de 1867; elle en exprimerait sa satisfaction et remettrait å une date
ulterieure toute discussion sur les points de detail. Mais cette propo-
sition n'eut pas plus de succes que la precedente, Aali pacha deda-
rant qu'il etait trop tard et que la Porte ne pouvait plus retracter
des demandes qu'elle avait faites officiellement.

M. Bouree s'evertuait, de son cåte, å trouver un terrain d'en-
tente. La necessite d'une transaction s'irnposait å ses yeux avec
une urgence d'autant plus grande, qu'Aali pacha, refusant l'arbi-
trage des puissances dont le vice-roi s'etait declare pra accepter
l'opinion, donnait å entendre que si le Khedive contractait un nouvel
emprunt sans autorisation du Sultan, la Porte declarerait officielle-
ment la province d'£gypte non responsable envers les preteurs. Cet
acte, qui serait l'inauguration de mauvais procedes, pourrait amener
les plus serieuses complications. « Serait-il donc impossible, ecrivait-
il, de trouver une transaction en partant de cette verite que les
ambassades feraient toujours autoriser ici les emprunts egyptiens
qu'elles approuveraient au nom de leurs cabinets, meilleurs juges
des motifs du vice-roi que la Turquie en matiere de finances? Cette
combinaison donnerait au vice-roi la garantie des puissances contre
le mauvais vouloir de la Porte et, å la Turquie, les memes garanties
contre les depenses non justifiees du vice-roi ». Mais le gouvernement
franais repoussa la suggestion, en arguant qu'une pareille transac-
tion n'aurait d'autre resultat que d'engager d'une maniere fåcheuse la
responsabilite des puissances dans les affaires financieres de

Tandis que les efforts des ambassadeurs restaient infructueux å
Constantinople, l'attention des gouvernements occidentaux se portait
sur un projet de transaction presente å Paris par Nubar pacha. Ce
ministre avait suggere que le vice-roi fit connaitre, proprio motu,
son intention de ne pas augmenter les taxes actuelles ni d'en creer
de nouvelles, si ce n'est pour l'execution d'objets ou de travaux d'uti-
lite publique, tels que canaux, barrages, ports, etc., travaux qui se-
raient remunerateurs par les avantages qu'ils apporteraient aux con-
tribuables. Une declaration de ce genre devait, lui semblait-il, satis-
faire la Porte, sans deplaire au vice-roi, parce qu'etant faite par lui,
de son propre mouvement, elle ne porterait atteinte ni ses droits
ni å ses privileges, et ne changerait en rien les conditions des firmans
qui le liaient å la Porte.



LE CONFLIT TURCO-EGYPTIEN. 395

Cette suggestion avait retenu l'attention de Lord Clarendon qui
estima, lui aussi, fort souhaitable que le Khedive prit un engagement
de cette espece.

Aussi lorsque Nubar fut sur le point de quitter Paris pour rentrer
en £gypte, le prince ,de la Tour d'Auvergne s'expliqua-t-il confiden-
tiellement avec lui. fit valoir combien serait desirable que le
Khedive prit l'initiative d'un accommodement, d'une transaction
qui desinteressåt la dignite du gouvernement ottoman, tout en lui
conservant le benefice des privileges irrevocablement acquis å l'£-
gypte en vertu des firmans. Dans cet ordre d'idees, on verrait partout
avec satisfaction que le vice-roi s'imposåt å lui-m'eme, dans son admi-
nistration financiere, des limites qu'il ne pourrait franchir, et les gages
qu'il donnerait ainsi seraient de nouveaux elements de prosperite
pour r gypte. Si le projet conu par Ismail pacha se presentait dans
des conditions favorables, la France ne ferait point difficulte d'en
aborder l'examen, de concert avec le gouvernement britannique qui
se trouvait  en  parfaite communaute d'idees avec elle å cet egard.
Les deux puissances seraient ainsi en mesure de se prononcer surla
valeur des propositions que le vice-roi se declarerait pret faire
au gouvernement ottoman et ne se refuseraient pas å les appuyer
aupres de lui, dans le cas elles leur paraitraient propres å atteindre
le but propose. Nubar accepta de soumettre ce plan å son maitre.
On supposait que le vice-roi, pour obtenir gain de cause sur la
question des emprunts, consentirait å. faire au gouvernement turc la
proposition qu'on lui suggerait, c'estå-dire å prendre l'engagement
de ne point etablir de nouveaux et de ne point augmenter
ceux qui existaient dejå, sans s'etre assure l'assentiment prealable
de la Porte.

Rentre å Alexandrie le 25 septembre, Nubar se rendit aussit&
auprs du Khedive. Mais c'est en vain qu'il adjura son maitre d'adop-
ter le  mezzo termine  qui devait permettre å la France et å l'An-
gleterre d'interposer efficacement leurs bons offices aupres du gou-
vernement turc. Ismail pacha declara qu'il ne saurait se departir,
sans aliener les droits essentiels de son pays, du programme formule
dans sa dernike reponse au grand vizir. « Tout ce que je peux faire,
ajouta-t-il, c'est de publier exactement le budget de l'£gypte, dont
la Porte pourra ainsi prendre, comme toutes les autres puissances,
pleinement connaissance ». Niant d'ailleurs que les charges du pays
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eussent aggravees, ainsi qu'on se plaisait å le dire å Constanti-
nople, se refusa å prendre, comme on le lui conseillait, rengagement
de ne pas augmenter les imp6ts å l'avenir, car semblerait par lå
reconnattre qu'ils avaient pris des proportions inusitees. Et comme,

malgre son bon. vouloir, ne trouvait pas de base de transaction
proposer å la Porte, se voyait dans la necessite de s'en tenir au statu

quo. Son intention, pour le moment, etait de ne pas repondre au der-

nier telegramme d'Aali pacha. « Si la Porte, disait-il, veut envenimer
l'incident par une nouvelle polemique, elle en assumera toute la
responsabilite vis-å-vis de l'Europe. J'attendrai patiemment, si tout

accommodement immediat est juge irnpossible; le temps est un
grand remede».

Ayant adopte cette attitude, Isman pacha refusa d'en changer.
Aux instances de l'agent d'Angleterre, repondit: « cede sur
les points qui ne pouvaient porter atteinte å la quasi-autonomie de
l'Egypte, mais je ne saurais aller plus loin ». M. de Schreiner, agent

et consul general d'Autriche, lui ayant fait remarquer que son in-
transigeance pourrait bien amener la chute d'Aali pacha et la forma-
tion d'un ministere Mehemet Ruchdi et Moustapha Fazil qui se-
rait loin de lui etre aussi favorable, que d'ailleurs l'opinion du monde

musulman se retournait contre lui, et qu'il pourrait peut-etre encore
detourner les perils de la situation en se rendant Constantinople
pour faire acte d'obeissance au Sultan: « je ne puis aller Constanti-
nople, repondit le vice-roi, et je n'irai pas. Le monde musulman
ne peut pas me reprocher un acte de desobeissance, car le Sultan ne

m'a jamais invite me rendre å Constantinople. C'est moi qui l'ai of-
fert spontanement. Gråce å Dieu, on n'a pas ete assez adroit Cons-
tantinople pour prononcer ouvertement l'ordre du Sultan de me rendre
au pied de son tr6ne, car un pareil ordre m'aurait mis dans un se-
rieux embarras. Mais tant que cet ordre n'existe pas, on ne peut pas

me reprocher un acte de desobeissance.
« Et quelle serait ma position å Constantinople? Je vous la ferai

comprendre. Aali pacha me recevrait avec des egards, avec de la
cordialite peut-etre; m'exprimerait ses regrets du differend sur-

venu, qu'i/ assurerait avoir tåche, de tous ses moyens, d'aplanir et

se retrancherait derriere la volonte du Sultan, dont il etait le simple
instrument. finirait par me conseiller de regler la question avec

le Sultan en personne. Et voilå precisement le piege que je redoute.
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Car le Sultan me recevrait avec une bienveillance extreme; me re-
mercierait de mes protestations de devouement et de ma condescen-
dance pour sa volonte. me parlerait aussi des deux points financiers
qu'il considererait comme termines par le fait meme de mon appari-
tion å Constantinople. Je ne pourrais que m'incliner devant mon
maitre, car nos mceurs ne nous permettent pas de faire la moindre
objection å nos superieurs. Ne m'objectez pas, je vous prie, que je
pourrais me retrancher derriere les capitaux etrangers vis-å-vis des-
quels j'ai des obligations. La mention meme de ces capitaux provo-
querait la colere du Sultan qui m'accablerait de reproches pour avoir
ose meler les interets etrangers å une question qui, de l'avis de Sa
Majeste, est exclusivement du ressort de sa volonte souveraine. De
cette fagon, je me trouverais, malgre moi, dans la position de devoir
sacrifier r gypte et des interets qui ne sont pas les miens et dont je
n'ai pas le droit de disposer å mon gre. Ne voulant ni ne pouvant

me placer dans cette position, je prefere rester je suis. Je regrette-
rais la chute d'Aali pacha, mais je ne puis sacrifier l' gypte pour le
maintenir.' Il est d'ailleurs fort difficile qu'un ministere, quelque
hostile qu'il puisse etre, me traite plus mal que le ministere Aali
vient de me traiter. »

— « Vous connaissez le caractere de votre frere, repondit le che-
valier de Schreiner, et vous etes aussi convaincu que moi qu'il ne se
lerait guere determiner dans ses actions, å l'instar d'Aali pacha, par
des raisons politiques, mais qu'au contraire obeirait aveuglement
aux inspirations de son animosite contre Votre Altesse. se pourrait
alors que le Sultan, guide par les conseils de Moustapha Fazil pacha,
pronongåt la destitution de Votre Altesse. Les puissances europeen-
nes, toujours inclinees å reconnaitre les faits accomplis, ne pourraient
alors qu'applaudir å une resolution propre mettre fin å un conflit
qui les tient en emoi, et preferer regler avec le successeur qui serait
donne å Votre Altesse les points sur lesquels leur interet est engage ».

Le Khedive ne parut nullement etonne des paroles qu'il venait
d'entendre. Son calme montrait qu'il avait prevu cette eventualite.
« Ce serait la guerre, repondit-il tranquillement. Croyez-vous que

j'accepterais tout simplement ma destitution comme un fait accompli?
J'y repondrais par une declaration d'independance et j'opposerais
par ce fait meme un autre fait accompli au fait accompli. Dans ce
cas, les armes decideraient. »
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— « Votre Altesse ne craindrait-elle pas, dans un cas pareil, l'esprit

musulman de son propre peuple, de sa propre armee meme qui pour-
rait ne pas vouloir prendre les armes contre le chef supreme des
Croyants ? »

— « Ce sont lå des fables qu'on vous conte å vous autres Europeens,
repondit le Khedive. Dans les mosquees du Maroc, on ne prie pas pour
le sultan Abdul-Aziz, mais pour le sultan du Maroc; en Algerie, pour
l'empereur des Francais; å Tunis, pour le bey de Tunis; au Caucase
pour l'empereur de Russie, et aux Indes pour la reine d'Angleterre.
Eh bien, l'esprit musulman s'accommoderait aussi en £gypte å prier
pour le roi d' gypte ».

A la suite de ces entretiens, le Khedive fit remettre aux agents
des puissances une « note explicative », destinee å leurs gouverne-
ments, et dans laquelle precisait sa position. Redigee par Nubar,
cette note etait ainsi concue:

Note explicative.

« Son Altesse est d'opinion que le moyen le plus efficace pour at-
teindre å une solution satisfaisante dans la question actuelle avec la
Porte, c'est de rester dans le statu quo. Encore un peu de temps et
Son Altesse espere que l'esprit d'anirnosite qui semble s'etre empare
de quelques personnages å Constantinople se dissipera et les diffi-
cultes se trouveront ainsi aplanies d'elles-memes.

Sur les cinq points proposes par la Sublime Porte, quatre sont dejå
completement ou å peu pres resolus. Le cinquieme, des qu'on pourra
le considerer sans passion, recevra aussi sa solution.

Ainsi:
io  pour les fregates, Son Altesse s'est conformee au desir de

la Sublirne Porte;
2° pour les fusils, on est arrive å temps pour en decommander

quarante mille. Le nombre actuellement commande, soixante mille,
represente un chiffire inferieur au chiffre reglementaire (l'armee etant
de trente mille hommes);

3° pour la reclamation elevee par la Porte au sujet des personnes
que Son Altesse pourrait envoyer en mission en Europe, le vice-roi
repond n'avoir jamais pretendu au droit de negocier avec les puis-
sances des questions ayant un caractere politique. Son droit sur ce
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pcint est parfaitement defini par le firman de 1867. Son Altesse a fait

directement avec diverses puissances des conventions speciales ayant
pour objet la poste, le transit des munitions de g-uerre et des troupes,

ainsi que le ravitaillement des vaisseaux de guerre dans les ports
egyptiens. Ce que Son Altesse a fait, Elle continuera å le faire, savoir:

entretenir directement les puissances, soit par leurs consuls generaux,.

soit par les fonctionnaires auxquels donne une mission speciale en
Europe, des af-faires de douane, de transit, de poste et de police, af-

faires specialement designees dans le firman de 1867. D'ailleurs, la

Porte peut etre rassuree sur ce point. Elle sait tres bien que si jamais

Son Altesse, sans le vouloir, outrepassait les droits que lui confere
le firman de 1867, les puissances avec lesquelles Elle voudrait traiter

seraient les premieres å lui en rappeler l'observation.

4° pour le budget, Son Altesse n'a jamais pu penser que c'etait
serieusement que la Porte elevait la pretention d'en exiger la pre-

sentation; ce serait retourner de vingt-huit ans en arriere. Ses infor-

mations, d'ailleurs, l'ont confirmee dans cette idee.
On peut considerer ces quatre points comme parfaitement resolus.
Quant au cinquieme point, « autorisationprealablepour contracter

un emprunt », ce point n'a pu recevoir et ne pourra recevoir de solu-

tion tant que la Porte insistera sur son acceptation.
Cette demande de la Porte semble, au premier abord, n'entrainer

aucune consequence, mais, pour le vice-roi, elle equivaut åune depos-
session, tandis que pour la Porte elle ne lui donne pas cette garantie

pour l'avenir qu'elle pretend y trouver. Si, par impossible, le firman

de 1867 avait besoin d'interpretation, l'emprunt de 1868, fait sans
autorisation prealable comme sans observations ulterieures, en fixe-
rait le sens. Mais pour n'envisager que la valeur pratique de cette

mesure, elle est loin de presenter la garantie que la Porte semble y

voir. Si Son Altesse, en vue d'un travail d'utilite publique, a besoin

d'emprunter, Elle peut emettre des bons ou recourir å telle autre

mesure qui la dispense de la formalite de la demande en autorisation.
Demander l'autorisation d'emprunter, c'est reconnaitre et donner

å la Porte le droit d'examiner si le travail que l'administration egyp-

tienne veut entreprendre est necessaire, utile ou non; c'est remettre å
Constantinople la decision de nos travaux publics. Cette mesure, grave

en tout pays, emprunte un caractere plus grave encore lorsqu'il s'agit

de car les travaux publics y sont la base de l'agriculture, ils
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constituent å eux seuls presque toute l'administration. Ceder sur ce
point est completement impossible Son Altesse. Mais heureuse-
ment sur ce point une solution n'est point pressante. Son Altesse, par
son dernier contrat avec la maison Oppenheim, s'est enleve le droit et
la possibilite de contracter un emprunt d'ici å quatre ans. La question
peut donc attendre sa solution, n'y a point peril en la demeure.

semble donc Son Altesse qu'en vue d'une solution satisfaisante,
le mieux est d'attendre, de ne point repondre pour ne pas envenimer
la question, de rester enfin dans le  statu quo».

Maintien du  statu quo,  passivite complete, telle paraissait etre
aux yeux du Khedive et de son ministre Nubar la meilleure politique

å suivre dans les conjonctures actuelles. Ismail pacha etait d'ailleurs
persuade que la Porte n'oserait pas en venir avec Iui des voies de

fait, la Turquie n'ayant pas les moyens de se lancer dans une entre-
prise aussi ardue. Neanmoins se prepara en secret å toute eventua-

lite. envisageait aussi le cas le Sultan, pour faire acte d'autorite

souveraine, deleguerait le grand vizir en Egypte å l'inauguration du
canal de Suez; en pareille occurrence, ne pourrait accepter la posi-
tion qui lui serait faite et se verrait pousse des mesures extremes.

Le Khedive se sentait fortifie dans son attitude par les conseils
qui lui venaient d'Italie. Des le debut de la crise, le cabinet de Flo-
rence n'avait pas epargn.e les avertissements å Constantinople.

reprouvait la pretention de la Porte de s'ingerer dans l'administration
des finances de l'Egypte et desirait que l'on preservåt l'independance
dont jouissait le vice-roi en matiere d'administration interieure. Ses
vues etaient conformes, en somme, celles de la France, de l'Angle-
terre et de l'Autriche, mais tandis que ces puissances agissaient de
concert en brient, l'Italie etait tenue å l'ecart de cette politique com-
mune et elle en ressentait quelque amertume. « L'Angleterre et la
France font leurs petites affaires ensemble, disait le comte Menabrea
å. M. Edward Herries, ministre de Grande-Bretagne, et nous devons
nous occuper des n6tres ». Dans ces circonstances, la tentation etait
forte, pour ne pas rester en arriere, de surencherir sur les declarations

des cabinets voisins, de conclure notamment de l'autonomie adrninis-
trative dejå accordee å l'Egypte et de l'autonomie financiere aujour-
d'hui reclamee pour å l'autonomie tout court, c'est-å-dire å
l'independance. C'est ainsi que parmi les organes de la peninsule, l'un
d'eux, la  Riforma,  dans son numero du septembre 1869, pr6nait,
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en langage peu deguise, l'independance de l'Egypte. Le comte Me-
n abrea lui-mkne, dans un telegramme du 12 septembre adresse au

Caire, parlait de l'autonomie de l'Egypte comme d'un fait accompli
et reconnu comme tel depuis longtemps par l'Europe. Dans ces con-
ditions, la visite que l'escadre italienne, commandee par le prince
Amedee, duc d'Aoste, fit Alexandrie dans la seconde quinzaine de

se ptembre, la remise au prince heritier Mohamed Tewfik du grand
cordon de la Couronne d'Italie, etaient des faits qui comportaient
plus qu'une signification de courtoisie. Ils prenaient la valeur de
demonstrations en faveur de l'Egypte et semblaient presager son pro-
chain affranchissement.

Ces gages precieux d'interk donnes par le cabinet de Florence
se renforgaient des dispositions favorables temoignees au Khedive
par le roi Victor-Emmanuel. pacha passait pour avoir noue

å la Cour d'Italie, comme dans les autres Cours d'ailleurs, des intel-
ligences qui lui valaient la sympathie, voire nakne l'appui du sou-
verain. Ces relations personnelles et directes, pour n'avoir pas laisse
de traces dans les archives, n'en constituent pas moins un facteur
important dans la politique du Khedive. Et les visites princieres,
telles que celles du duc d'Aoste, doublees de celles d'importants per-
sonnages de la Cour, offraient tout naturellement au roi d'Italie
l'occasion de faire connaitre å Ismail pacha, d'une maniere discrke,
son opinion et ses vues sur la position actuelle des affaires.

n'y avait rien d'etonnant, dks lors, ce que le Khedive, convaincu
par ailleurs de son bon droit, et defenseur jaloux des interks de
l'Egypte, opposåt cette fois une fin de non-recevoir aux conseils pres-
sants que les agents de France, d'Angleterre et d'Autriche ne ces-
saient de lui prodiguer au nom de leurs gouvernements. Mais quand
bien m6me efit defere å leurs desirs, dans un but de conciliation,
et accepte le projet de transaction qu'on lui soumettait, le conflit
ne pouvait s'apaiser que si la puissance suzeraine faisait preuve de

dispositions analogues. Or l'etat d'esprit qui se manifestait å la Porte
n'autorisait guke de pareilles esperances.

A Constantinople, toute discussion sur l'interpretation du
firman de 1867 avait cesse, on se montrait en effet plus resolu que
jamais å maintenir les pretentions consignees dans le dernier tele-

26 — Tome II.

* * *
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grarrxme du grand vizir. Les courriers d'Egypte se succedaient sans

apporter aucune reponse officielle ou privee au telegramme d'Aali
pacha. Cette rupture apparente des relations fut qualifiee hautement
de rebellion au Palais, les expressions violentes etaient ecoutees
avec complaisance. Blesse par un silence qu'il considerait comme re-
velant un parti pris de l'offenser, le Sultan sentait croitre son irrita-
tion. L'orage, un instant calme, renaissait avec plus de force que ja-

mais. On rapportait qu'au plus fort de sa colere, le Sultan s'etait
ecrie: « Ou j'abandonne le tr6ne, ou Ismall pacha quittera l'Egypte;
s'il resiste plus longtemps, n'y aura plus place pour nous deux dans

l'Empire ». Entre autres rumeurs propres å assombrir davantage en-
core l'aspect des choses, le bruit courut que le Khedive avait l'inten-
tion de proclamer son independance pendant les f etes auxquelles

donnerait lieu l'ouverture du Canal. Le grand vizir declara aussit6t
que si cet acte venait se produire ou prochainement ou plus tard,
aucune consideration n'arreterait la Porte. Dans son entourage, on
ne parlait de rien moins que d'une expedition en Egypte. Une pareille
situation ne pouvait se prolonger sans qu'Aali pacha ffit å la fois

deborde par l'esprit public et deconsidere dans l'esprit du Sultan.
Le gouvernement anglais s'emut de cet etat, de choses. ecrivit

å Paris: « Le Sultan est .tellement compromis devant l'opinion pu-
blique en Turquie, au sujet des emprunts faits par le Khedive, que
sa dignite ne lui permet pas de ceder.

« Si la France et l'Angleterre insistent, Aali donnera sa demission,

et puisqu'il est l'homme le plus civilise en Turquie, cela serait un
grand malheur. C'est pour cette raison qu'il est tres important de
trouver les moyens, sans d'arranger les questions entre le Sul-
tan et le Khedive. Lord Clarendon a des raisons de croire qu'un ar-
rangement pourra se faire si le Sultan renonce å ses droits sur le budget

et les af-faires financieres, pourvu que le Khedive s'engage å ne pas
imposer d'autres imp6ts ni augmenter ceux qui existent present,

et, pour l'avenir, å ne pas faire des emprunts å l'etranger. Si le gou-
vernement franais est d'accord pour donner ce conseil, Lord Cla-
rendon croit que les difficultes seraient arrangees ».

Le prince de la Tour d'Auvergne repondit que la premiere partie

de la suggestion de Lord Clarendon, d'apres laquelle le vice-roi s'en-
gagerait ne plus elever desormais les imp6ts et å ne plus en etablir

de nouveaux sans une entente prealable avec la Porte, lui paraissait
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donner, an fond, toutes les satisfactions au Sultan, et qu'il etait
pret å l'appuyer. Mais lui semblait desirable de ne pas revenir, au
moins dans une forme trop directe et trop absolue, sur l'opinion
precedemment emise relativement aux emprunts. En faisant cette
reponse, le ministre des Affaires etrangeres de France restait sur le

terrain de la transaction que Nubar s'etait charge de proposer au
vice-roi, demarche dont le resultat n'etait pas encore, å ce monaent,
connu å Paris.

Mais cette reponse ne satisfit pas Lord Clarendon. La fåcheuse

tournure que prenait l'affaire å Consta,ptinople le preoccupait vive-
ment. « Si la France et l'Angleterre n'y prennent garde, disait-il,
elles verront surgir avant peu une question d'£gypte qui sera grosse
de difficultes ». Musurus pacha lui avait declare que les informations
reues de Constantinople ne lui laissaient aucun doute sur la ferme
resolution du Sultan de ne revenir sur aucune des exigences qu'il
avait formulees et de les maintenir intactes jusqu'au bout å ses ris-
ques et perils. L'ambassadeur ottoman s'etait meme montre assez
emu en parlant des inquietudes que lui causait la resolution du Sul-
tan. entrevoyait comme tres possible la destitution du vice-roi,
la mise sous sequestre de ses biens et la reduction des imp6ts au chif-
fre qui serait necessite par le service des interets dus aux creanciers
etrangers. Ces paroles avaient alarme Lord Clarendon. Plus que
jamais, dans ces circonstances, le Secretaire d'Etat etait d'avis d'adop-
ter une transaction sur les bases qu'il avait indiquees; ne pensait
pas que les puissances fussent engagees par l'opinion qu'elles avaient
exprimee anterieurement au point de ne pouvoir ceder sur la ques-
tion des emprunts. D'ailleurs, ajoutait-il, le  statu quo  n'en souffrirait
aucune atteinte, car n'y avait pas lå de concession nouvelle å faire
par le vice-roi. Dans une depeche que lui avait communiquee l'ambas-

sadeur ottoman, le grand vizir declarait en effet que le Khedive, avant
de contracter son dernier emprunt, en avait demande l'autorisation
å Constantinople. La demande et la reponse, il est vrai, avaient ete
faites verbalement, mais le fait suffisait pour etablir le principe.

Enfin une derniere raison poussait Lord Clarendon å preconiser
ce revirement en faveur du Sultan, c'etait l'attitude prise å Cons-
tantinople par la Russie. Les difficultes qui s'etaient elevees entre le
Sultan et son puissant vassal n'avaient, des l'abord, eveille å Saint-
Petersbourg que peu d'interet et suscite aucune inquietude. Le mi-
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nist&e affectait de n'y voir qu'une querelle de suzerain å vassal et
donnait volontiers entendre que le differend s'accommoderait cette
fois encore par les n~es moyens, pacifiques mais onereux, qui avaient
si bien jusqu'ici servi l'ambition du vice-roi. On pensait que si les
puissances se tenaient å le Sultan et le vice-roi s'arrangeraient
bientert å l'amiable. La Russie, en tous cas, demeurerait simple specta-
trice tant que la question d'£gypte ne sortirait pas de ses,limites
actuelles; ne prenant parti ni pour le suzerain ni pour le vassal et
restant etrangere leurs demees, elle ne ferait pas plus entendre
ses conseils aux ministres du.Sultan qu'å ceux du Khedive. Lorsqu'il
revint å Constantinople le 18 septembre, apies une absence de quatre
mois, le general Ignatieff ne manqua pas de faire valoir å la Porte
les merites de cette ligne de conduite. declara au grand vizir que
son gouvernement n'avait aucune intention de s'associer aux puis-
sanceS qui, se plaant derriere le vice-roi, paraissaient vouloir faire
naitre une question aussi embarrassante que celle de Candie; sou-
ligna le contraste qu'offrait l'attitude calme et bienveillante de la
Russie avec celle des autres puissances, et notamment des gouver-
nements que la Porte s'etait habituee jusqu'ici considerer comme
plus amicaux pour elle. Par le seul fait que la Russie ne s'associait
pas leurs efforts pour moderer les pretentions de la Porte et qu'elle
se refusait intervenir måne officieusement, elle semblait approuver
les ministres turcs dans leurs exigences. A Londres, on souponnait
måne que le general Ignatieff, loin de rester neutre, encourageait
de tout son pouvoir l'irritation du Sultan contre le vice-roi, et on
attribuait en partie son action la resistance de la Porte aux conseils
de la France et de l'Angleterre. Aussi, en presence des efforts que
faisait l'ambassadeur russe pour amener la mesintelligence entre les
puissances occidentales et la Turquie, paraissait-il å Lord Clarendon
d'une bonne et prudente politique de tout mettre en ceuvre pour
clore, sans tarder, un d6pat qui nienaait de prendre des proportions
inquietantes.

Bien que le langage de l'ambassadeur de Turquie å Londres ne
lui parat pas exempt d'exageration et que l'assertion toute nouvelle
d'Aali pacha relative å l'emprunt de 1868 ffit en contradiction avec
les declarations anterieures de la Porte sur ce m&ne sujet, le prince
de la Tour d'Auvergne ne pouvait manquer de prendre en serieuse
consideration les arguments presentes par le gouvernement britan-
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nique. Le jeu diplomatique de la Russie å Constantinople rendait
nkessaire l'entente la plus cordiale entre la France et l'Angleterre.
D'autre part, le 2 octobre, le gouvernement franais avait avis

par un tee'gramme d'Alexandrie que le vice-roi, repoussant le projet
de transaction qu'on lui avait prsente", se refusait prendre l'enga-

gement de ne point kablir de nouveaux imp6ts et de ne point aug-
menter ceux qui existaient cMjå; niait, par ailleurs, avoir demancJA

verbalement, l'autorisation du Sultan pour contracter l'em-
prunt de 1868. Dans ces conditions, M. de la Tour d'Auvergne sentit
la nkessit de faire une concession au cabinet de Londres, mais
la subordonna å une condition. Si, la Turquie apportait
å l'appui d'une assertion toute nouvelle les preuves nkessaires pour
la rendre indiscutable et mettait hors de doute que la nkessit d'une
autorisation pralable poui- contracter des emprunts subsistait aprs
le firman de 1867, la France ne ferait point difficult de l'inclure

dans le statu quo et de s'unir å l'Angleterre pour recommander au
Kh&live de continuer å faire qu'il avait lait jusqu'ici, c'est-å-dire

demander l'autorisation du Sultan quand s'agirait de contracter
un emprunt å l'aranger. Quelles kaient donc les preuves que la Tur-
quie apportait å l'appui de son assertion?

Au W3ut du conflit, le grand vizir, dans ses conversations avec
les ambassadeurs, avait reproch au vice-roi de s'are cMparti de
l'usage en contractant l'emprunt de 1868 sans l'autorisation de la
Porte; avait donn å entendre que l'absence de toute protestation

de la part du gouvernement ottoman, å cette provenait
uniquement d'une et repouss que ce silence
kre consid comme un acquiescement. Telle avait sa thse
jusqu'au 21 septembre, date å laquelle avait soudain fait volte-
face et adress å Djemil pacha, ambassadeur å Paris, un tagramme

dans lequel disait: « Nous dklarons de la maniere la plus solennelle
que le Sultan n'a jamais entendu r. server ce droit au vice-roi, et
que Sa Majest ne retire rien de ce qu'Elle a accord& en refusant une
facult que Son Altesse n'a jamais obtenue. Quand le Kh&live a
conclu son dernier emprunt, il nous en a expliqu les motifs et obtenu
une autorisation verbale. Si nous n'avons pas alors sur une
autorisation krite, cela ne saurait constituer l'abandon d'un droit
auquel il est impossible å notre souverain de renoncer ». A Sir H.
Elliot, Aali pacha confirma que le Sultan avait å l' poque donn di-
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rectement sa sanction personnelle l'emprunt, et expliqua que la
negociation ayant passe par l'entremise de Fouad pacha, l'avait
alors ignoree; Sa Majeste, toutefois, venait de l'assurer de la maniere
la plus explicite que le Khedive lui ayant expose les motifs qui lui
avaient fait desirer de contracter un emprunt, lui avait lui-meme
intime son approbation.

pacha, de son ce te, faisait valoir qu'il n'avait pu obtenir
l'autorisation verbale du Sultan puisqu'il avait signe le contrat d'em-
prunt å bord de son yacht, dans la nuit qui preceda son depart pour
Constantinople. La Porte, disait-il, sait tellement bien qu'il n'y a
jamais eu d'autorisation donnee ni demandee que, faisant de ce point
l'un des griefs les plus importants, elle a provoque sur cet objet,
plus que sur tout autre, l'attention des cabinets de Londres et de Paris.
N'est-il.pas evident qu'elle se serait abstenue meme d'en parler, si
une autoriation,- verbale, efit ete obtenue? Car en ce cas,
n'y aurait rien eu de change å l'etat de choses anterieur au dernier
firman. Et le vice-roi concluait que l'affirmation de la Porte å ce sujet
n'avait d'autre but que de le placer dans une mauvaise posture en
l'obligeant å contredire une assertion du Sultan.

On ne pouvait concevoir deux allegations plus contradictoires.
Mais tandis que la France croyait necessaire, avant de fixer sa ligne
de conduite, de dissiper l'obscurite sur ce point, le gouvernement bri-
tannique, fort embarrasse lui aussi pour trancher la question dans les
termes delicats ofi elle se trouvait posee, pensait que les deux puis-
sances n'en devaient pas moins donner satisfaction au Sultan sur un
point ofi sa dignite etait en quelque sorte engagee. croyait d'ail-
leurs qu'il etait fort dans l'interet des creanciers du vice-roi que ce
dernier ne contractåt pas de nouveaux emprunts. desirait donc que
le gouvernement francais fit usage de toute son influence aupres du
vice-roi pour l'amener ceder å la demande de la Porte sur les em-
prunts, laissant entendre que, dans son opinion, fallait attribuer
en grande partie la resistance clu vice-roi å sa confiance illimitee dans
la protection de la France.

Ainsi l'Angleterre se rapprochait de plus en plus de la Turquie.
A cette evolution, le grand vizir n'etait d'ailleurs pas reste etranger.
« Je comprends parfaitement, avait-il dit un jour å M. Pisani (r),

(r) Drogman de l'ambassade britannique.
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le motif qui porte la France å perseverer dans l'aide qu'elle apporte
au Khedive. Elle est anxieuse de consolider l'influence predominante
qu'elle exerce sur le vice-roi. Le penchant et le devouement d'Ismail
pacha pour la France sont de notoriete publique; rien d'etonnant
des lors å ce qu'elle s'efforce de soutenir ses vues, mais commen't
peut-on comprendre que l'Angleterre soit si desireuse d'agir de con-
cert avec la France? Le grand objet des Francais, en protegeant le
vice-roi, est de s'assurer, si possible, la maitrise du canal de Suez,
et cette question pourrait bien, t6t ou tard, assumer un caractere
tres hostile et compromettre la paix du continent ». S'inspirant de
la tradition de la Sublime Porte, le grand vizir, on le voit, s'efforcait
de dissocier les grandes puissances et de reveiller l'antagonisme
latent qui trop souvent avait paralyse leur action commune å Cons-
tantinople. Ses paroles, fidelement rapportees å Londres, ne pou-
vaient qu'activer la defiance que nourrissait le Secretaire d'Etat å
l'egard de la politique francaise. Par l'entremise de Musurus pacha,
Lord Clarendon fit sonder tres confidentiellement la Porte pour sa-
voir si elle se contenterait d'une declaration spontanee du Khedive
de ne frapper l' gypte d'aucune nouvelle imposition et de ne contrac-
ter å la charge du pays aucun nouvel emprunt exterieur sans l'autori-
sation du Sultan. Le grand vizir lui en exprima aussit6t en termes
chaleureux sa reconnaissance. comprit que, cessant de suivre doci-
lement la France, l'Angleterre reprenait l'initiative dans le reglement
du conflit oriental et que son action s'exercait dans un sens favorable

la Porte. Des lors l'idee lui vint de brusquer le denouement. Le si-
lence observe par le Khedive, qui refusait de repondre la derniere
communication du grand vizir, l'irritation du Sultan qui ne cessait
de .croitre mesure que les jours passaient sans qu'une solution in-
tervint, la necessite de terminer le conflit avant l'arrivee maintenant
prochaine de l'imperatrice Eugenie Constantinople, toutes ces rai-
sons militaient d'ailleurs en faveur d'une decision qui ne pouvait
etre plus longtemps differee. Le io octobre, Aali pacha adressa
Musurus pacha le telegramme suivant:

« L'imperatrice des Francais, l'empereur d'Autriche, le prince de
Prusse et plusieurs autres vont assister å l'ouverture du canal de
Suez. Si notre affaire ne recoit pas une solution d'ici lå, la dignite de
notre Souverain en souffrirait considerablement et le public l'interpre-
terait comme une humiliation. S. M. I. le Sultan ne saurait accepter
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ce r6le. En cons&juence, considaant qu'Ismall pacha a sans
14onse le dernier tegramme que je lui ai adresse. d'ordre de notre,
auguste Maitre, consid&ant aussi que c'est sur Ie firman de 1867 que
le pacha base arbitrairement son arange praention de contracter
des emprunts arangers sans autorisation pralable, S. M. I. le Sultan
vient de dkider que tous effets du dit firman seront suspendus si
le Kh&live ne prend, dans le deai de quelques jours qu'on fixera,

l'engagement d'observer dornavant toutes les conditions spkifikes
dans les demandes de garantie. S. M. I. le Sultan, pour prouver qu'il

n'est pas anim de sentiments de (Mfaveur personnels å gard du
pacha, mais qu'il ne fait que sauvegarder son droit souverain et

le bien-are du peuple gyptien et l'inta6t des capitalistes
arangers, se trouve dispos å remettre en pleine vigueur le firman en
question, aussit6t quele Kh&live aura souscrit aux demandes de la
Sublime Porte et se sera rendu å Constantinople pour prsenter ses
hommages å son souverain.

« Vous aes charg de communiquer confidentiellement cette
å Lord Clarendon et de me transmettre par tegraphe ce que

Sa Seigneurie vous aura dit. Nous attendons votre 1. ponse pour
agir ».

*

Lorsque ce tagramme parvint å Londres, Lord Clarendon in-
tervint aussit6t auprs de Musurus pacha pour calmer l'irritation de
la Porte et la dissuader d'adopter cette extråne, mais

en m6me temps communiqua le tagramme au gouvernement
franais dans l'espoir de l'amener å se ranger å ses vues. Ayant,
disait-il, obtenu confirmation å Constantinople de l'assertion d'Aali
pacha relative l'emprunt de 1868, le Secraaire d'£tat dklarait

qu'en pråsence d'une affirmation aussi nette, lui paraissait impos-
sible que la France et l'Angleterre pussent 1-siter sans faire injure
au Sultan. Le vice-roi, expliquait-il, aura sans doute entretenu son

souverain de cet emprunt alors que les mesures pour le contracter
aaient (Mjå prises, de sorte qu'il peut dire, sans sortir de la

qu'il n'a pas demand å la Porte d'autorisation pralable, mais,
d'autre part, le Sultan, ignorant que son assentiment avait de-
vanc, a nkessairement considaer la d&narche du Kh&live comme

une reconnaissance de son droit souverain. En guise de conclusion
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Lord Clarendon exprimait l'avis qu'il y avait lieu d'insister aupres
du vice-roi pour qu'il acceptåt, comme faisant partie integrante
du statu quo, l'obligation de demander le consentement de la Porte
aux emprunts qu'il voudrait contracter å l'etranger.

A Paris, la menace de suspendre le firman de 1867 produisit une
vive surprise. Le prince de la Tour d'Auvergne declara aussit6t au
charge d'affaires britannique que le gouvernement imperial ne con-
sentirait jamais ce que le Sultan employåt envers le vice-roi un
aussi mauvais procede. Lord Clarendon se plaignait que la France
ne tint pas un langage suffisamment energique å Alexandrie, mais
lui-meme paraissait fort peu dispose å tenir un langage decide å
Constantinople. Aucun incident nouveau n'etait survenu dans les
relations et entre le vassal et le suzerain qui pfit justifier l'attitude
comminatoire qu'on semblait vouloir prendre å Constantinople. L'af-
faire des emprunts ne presentait aucun caractere d'urgence, puis-
que le vice-roi avait pris vis-å-vis des souscripteurs de celui de 1868
l'engagement de n'en contracter aucun autre avant quatre ans. L'at-
titude de la Porte s'expliquait encore bien moins dans un moment
ofi des souverains et des membres de la plupart des familles regnantes
se rendaient en Egypte pour l'inauguration du canal de Suez, et
etait difficile au gouvernement frangais de ne pas y voir un mauvais
procede å son egard. M. Bouree regut des instructions l'effet de
s'expliquer avec Aali pacha å ce sujet.

Le prince de la Tour d'Auvergne n'etait pas moins etonne de voir
reparaitre dans la communication du grand vizir des pretentions
qu'il avait lieu de croire abandonnees. La Porte parlait aujourd'hui
de soumission å ses demandes, sans etablir aucune distinction entre
celles qui avaient ete mises d'abord en avant et celles qui se trouvaient
maintenant hors de cause, soit par suite de l'adhesion que le vice-roi
y avait donnee, soit par le fait du gouvernement ottoman lui meme
qui avait renonce å les soutenir. La seule difficulte subsistant å l'heure
actuelle, aux yeux du gouvernement frangais, etait celle relative aux
emprunts. A cet egard, ne meconnaissait nullement la valeur de
l'element nouveau que le gouvernement turc avait introduit dans la
discussion, en assurant que l'autorisation du Sultan avait ete verba-
lement sollicitee par Ismall pacha pour l'emprunt de 1868. Puisqu'il
resultait des explications transmises å ce sujet å Lord Clarendon
que le vice-roi avait en realite demande å Sa Majeste verbalement,
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c'est-å-dire dans une forme non officielle, l'autorisation de conclure

cet emprunt, le prince etait d'avis que, le cas echeant, le. vice-roi

continuåt de proceder dans la merne forme. Cette combinaison au-
rait pour avantage de maintenir veritablement toute chose dans le

statu quo.
Telle etait la nouvelle concession que la France etait disposee

å faire pour faciliter le 1. glement du conflit oriental. Lord Clarendon

la jugea insuffisante; desirait une reconnaissance plus complte

des droits du Sultan et lui paraissait necessaire de faire admettre
au vice-roi que le point debattu, relatif aux emprunts, etait aujour-

d'hui devenu indiscutable pour les puissances. Le gouvernement fran-
ais s'y refusa; insista pour prendre ce qui s'etait fait lors de l'em-

prunt de 1868 comme rbgle des obligations du vice-roi dans l'avenir,
resolu d'ailleurs ne pas ceder aux menaces d'intimidation de la

Porte, ni å laisser remettre en question les points acquis, et conclut

que si la Porte passait outre, elle devrait supporter la responsabilite
des consequences. La fermete de ce langage en imposa å Lord Claren-

don. se plaignit qu'une fois de plus « l'or du Khedive » l'efit em-

porte sur la bonne volonte de l'Empereur et l'incontestable loyaute
du prince de la Tour d'Auvergne, mais ceda. Apres avoir consulte

M. Gladstone, donna son assentiment au projet francais, et les deux
gouvernements convinrent de preparer le terrain å Constantinople

et å Alexandrie en vue d'y faire accepter cette base de transaction.

En Egypte, la menace de l'ultimatum que la Porte tenait, tel
une epee de Damocles, suspendu sur sa tete, n'avait pas ebranle

les resolutions du vice-roi. Accepter les conditions de la Porte, ce serait,
disait-il, abdiquer aux yeux des populations qu'il etait charge de gou-

verner: ne le pouvait pas. etait d'ailleurs pret subir les conse-

quences de son refus. « Si la Porte prononce la suspension du firman
de 1867, declara-t-il aux agents de France et d'Angleterre, je ne re-

pondrai pas la notification d'une pareille mesure, mais je continuerai
å considerer ce firman comme existant dans son integrite. Seulement
les puissances ne sauraient trouver mauvais que je me mette en etat

de defense pour le cas le Sultan voudrait passer de la menace
l'execution, car ce n'est pas au seul firman de 1867 qu'on veut porter

atteinte, mais bien tous les privileges qui ont ete si peniblement con-
quis par mon grand-pere Mehemet-Ali ». Le Khedive considerait en ef-fet

que le firman de 1867 n'etait pas seul en cause. En menacant de
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l'annuler, la Porte visait aussi les firmans de 1866 et m 'eme celui
de 1841, garanti par les puissances; elle cherchait detruire la

fois, le passe, le present et l'avenir de Ne voulant accepter

ni sa propre ruine, ni celle de son pays, Ismail pacha ne se soumettrait
qu'å la force. Sans doute .ne pretendait pas resister aux grandes

puissances, mais ne craignait pas la Turquie reduite å ses seules

forces; etait d'ailleurs persuade qu'aucune puissance ne voudrait
la soutenir dans son entreprise, mais si l'une d'elles l'appuyait,
resisterait, esperant obtenir du secours des autres. Dans tous les

cas, considererait l'envoi de l'ultimatum comme une declaration

de guerre et se preparerait avec tous les moyens possibles å defendre
ses droits par les armes.

Le vice-roi n'etait pas moins irrite des procedes de la Porte å. son

egard. se repandait en propos amers contre le grand vizir qui avait

donne l'ordre å son premier drogman, Abraham bey, de passage å

Constantinople, de quitter la ville dans les trois jours.
Les agents de France et d'Angleterre s'efforcerent de calmer cette

irritation. Ils y parvinrent en partie, sans cependant reussir encore

å amener le vice-roi rompre le silence obstine qu'il gardait vis-å-vis
du Sultan. Ismail pacha craignait, en ecrivant, `de donner å ses adver-

saires des armes cOntre lui. « n'y a pas proprement parler de ques-
tion egyptienne, disait-il M. Tricou; si le differend existe encore,

c'est que la Porte semble avoir intere't le perpetuer. En effet, les

points qui nous divisent sont bien insignifiants. En ce qui touche les
negociations que je pourrais suivre en Europe, je consens ce que mes

envoyes soient introduits aupres des ministres etrangers par les am-
bassadeurs de Sa Majeste Imperiale (i). A l'egard de l'autorisation en
matiere d'emprunt, rien n'empkhe le Sultan de me denier un droit

que je crois avoir, mais ce serait trop exiger de moi que de vouloir me

faire consacrer ma propre spoliation. Je ne saurais avouer que j'ai

tort, quand je puise le sentiment de mon droit dans une robuste con-

viction ». ajouta que si la puissance suzeraine suspendait le firman

de 1867, elle le mettrait peut-tre dans le cas de suspendre, de son dite,
le service du tribut. Le 20 octobre, Nubar adressa au colonel Stanton

une lettre dans laquelle resumait les vues de son maitre. « Le firman

(r) Nubar avait ecarte cette pretention dans sa note explicative du ier

octobre.
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de 1867 a ete octroye å l'£gypte, la suite de services rendus et parce
que les stipulations qu'il contient repondaient å des necessites evi-
dentes de l'administration du pays. Comment peut-on le suspendre?
La suspension de ce firman amånerait necessairement celle des firmans

de 1866, accordes conjointement å l'augmentation du tribut et pour
donner au pays une stabilite que l'etat ancien ne presentait pas.
n'y aurait pas de raison non plus pour que la Porte ne pretendit å

suspendre le firman de 184.1 et å detruire l'ceuvre des puissances el-
les-m6mes. Voilå la voie dans laquelle la Porte s'engage... Son Al.tesse

comprend trs bien qu'Aali pacha veut le pousser bout, veut
amener le vice-roi se compromettre. Son Altesse s'en gardera bien,
tant que la Porte restera dans les limites des menaces et des provoca-
tions. Mais si jamais elle venait å donner suite la communication de
Musurus pacha, si elle suspendait le firman de 1867, Son Altesse, bien

å regret, serait amenee å repondre å cette mesure par une mesure equi-
valente ».

La reflexion, on le voit, avait porte ses fruits; n'etait plus ques-
tion de declaration de guerre ni de resister par les armes, mais tout

au plus d'une mesure de retorsion. Le Khedive allait bient6t donner
une nouvelle preuve de son esprit de conciliation. Depuis longtemps
le gouvernement franais le pressait derompre le silence et de renouer,
par une correspondance, les rapports personnels qu'il entretenait avec

Abdul-Aziz. faisait valoir que l'interruption de ces rapports etait
devenue un grief de plus contre Son Altesse et que leur reprise, au con-
traire, en prenant le caractre de deference courtoise, pourrait influer
favorablement sur la solution des difficultes politiques. A son arrivee
en £gypte, l'imperatrice des Franais, tout en conservant une atti-
tude pleine de reserve et de circonspection, avait trouve aussi l'occa-
sion de dire å Ismall pacha que, dans les negociations diplomatiques,
la forme emportait souvent le fond et que le Sultan avait, en cette cir-

constance, quelque raison d' kre blesse du silence obstine qu'il avait
garde jusqu'å ce jour. Le Khedive finit par ceder å ces conseils. Saisis-

sant l'occasion d'une lettre adressee par Sir H. Elliot au colonel Stan-
ton, dans laquelle l'ambassadeur expliquait la pensee du grand vizir

sur les negociations å suivre en Europe par les agents du vice-roi,
adressa å Aali pacha, le 27 Redjeb 1286 (r), la lettre suivante:

(1) Correspondant au 2 novembre 1869.
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« Par la communication de M. l'ambassadeur d'Angleterre å
Constantinople, adressee å son agent en gypte et dont celui-ci m'a
donne connaissance, j'ai compris la veritable pensee de Votre Altesse
au sujet des agents que je pouvais envoyer en Europe å l'effet de ne-
gocier les reglements speciaux que j'aurais å .faire, dans les limites du
firman de privilege, avec les puissances europeennes.

« Desirant que Votre Altesse prenne connaissance de cette piece,
je la transmets å mon capoukiaia avec invitation de la placer sous vos
yeux, si Votre Altesse veut bien le permettre.

« resulte de cette communication en ce qui touche la question
des agents egyptiens envoyes avec mission de conclure des reglements
speciaux, que, dans sa pensee, la Porte se contenterait seulement que
ces agents fussent d'abord presentes une fois aux ministres des Af-
faires etrangeres par les representants de la Porte ottomane, sans
ingerence de ceux-ci dans la mission des premiers. Bien que depuis le
firman de 1284, les agents egyptiens se presentent eux-memes aux
ministres des Affaires etrangeres, sans intermediaire, je m'empresse,
pour faire preuve de.mon entiere fidelite å Sa Majeste et de mon de-
sir de me conformer aux instructions de son gouvernement, d'agreer et
d'accepter la teneur de la susdite communication. Et Dieu le sait, je
ne puis assez temoigner å Votre Altesse ma gratitude de ce qu'elle a
bien voulu elucider aussi ce point.

« En outre, ayant reu de personnes dignes de toute confiance une
nouvelle relative å la non-presentation du budget, j'aime å esperer
que cette nouvelle est exacte et certaine. D'ailleurs Votre Altesse
ayant daigne me donner l'assurance que Sa 1VIajeste etait dans la vo-
lonte de maintenir et de conserver les privileges accordes l' gypte
par les firmans imperiaux depuis 1841, mon espoir se consolide et se
convertit en certitude.

« reste maintenant un seul point. celui de l'autorisation des em-
prunts. J'ai la ferme confiance que celui-ci sera egalement resolu par
le recours aux termes formels des firmans imperiaux et par la haute
equite de Votre Altesse reconnue du monde entier.

« En effet, si l'on considere attentivement ce point, comme la su-

bordination des emprunts å l'autorisation nuirait å toutes les affaires
de la province egyptienne dont l'administration m'a ete confiee par
l'unique bienveillance de Sa Majeste, il est evident que le firman de
privilege accorde dernierement l'£gypte serait alors sans valeur.
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Si la chose n'efit pas ete ainsi, je n'eusse pas eu d'autre devoir, je le
reconnais, que de me soumettre å la plus minime des indications de
Votre Altesse.

« Ayant la confiance que toutes les communications de Votre Al-
tesse ont ete inspirees pb,r la plus parfaite sincerite et la plus entiere
purete d'intentions, je prends de mon dite la liberte de vous parler
en toute confiance et sincerite.

« M'appuyant d'une part sur l'heureuse assurance que Sa Majeste
ne veut nullement amoindrir les privileges connus et accordes par la
munificence imperiale, comme aussi, d'autre part, sur la parfaite
equite et la haute sagesse qui distinguent si eminemment Votre Altesse,
j'espere qu'en acceptant ce point, de la fagon exposee ci-dessus, elle
daignera employer ses bons offices pour me faire accorder aussi une
nouvelle marque de la haute bienveillance de Sa Majeste, plus pre-
cieuse pour moi que le monde entier et tout ce qu'il renferme ».

Malgre son ton deferent et respectueux, cette lettre n'etait ni
habile ni heureuse. En evitant de mentionner la communication pre-
cedente du grand vizir qu'il laissait ainsi, ostensiblement, sans
reponse, le vice-roi ne pouvait que froisser Aali pacha. Sur le fond

de la question, Ismail pacha ne faisait aucune concession nou-
velle; ne laissait pas meme entrevoir la possibilite d'une transaction,
Le geste qu'il faisait pour renouer les relations avec le grand vizir
restait ainsi sans portee et n'etait pas de nature å changer la resolu-
tion laquelle venait enfin de s'arreter la Sublime Porte.



CHAPITRE XV.

LE CONFLIT TURCO.£GYPTIEN. 5. LA D£CISION

DE LA PORTE.

La menace de suspendre le firman de 1867 avait, å Constantino-

ple meme, suscite de graves objections de la part de Sir H. Elliot.

L'ambassadeur d'Angleterre avait declare au grand vizir que si l'on

jugeait absolument necessaire d'affirmer de quelque maniere l'autorite

du Sultan, ce resultat serait mieux atteint par un firman declara-

toire, confirmant et definissant le firman de 1867, qu'en pronongant

la suspension de ce dernier. Ce procede, faisait-il remarquer, aurait

l'avantage de n'entrainer aucune promesse ou garantie de la part du

vice-roi et serait preferable sous tous les rapports å l'emploi de moyens

de coercition quelconques. A defaut de cette mesure, l'ambassadeur

pensait qu'il valait mieux annuler entierement le firman de 1867 et le

remplacer par un nouveau firman, parfaitement explicite dans ses ter -

mes, plut6t que de laisser la question ouverte par une simple suspension.

On imagine aisement combien ces paroles durent sonner agrea-

blement aux oreilles d'Aali pacha. en temoigna aussitelt sa satisfac-

tion et declara qu'il plagait la plus entiere confiance dans les avis de

Lord Clarendon et qu'il ne prendrait aucune mesure sans l'en informer.

Aussi M. Bouree fut-il assez mal regu lorsqu'il vint dire au grand vizir,

d'ordre de sa Cour, que le gouvernement frangais considerait son projet

de suspendre le firman de 1867 comme un « mauvais procede ». Aali

pacha lui repondit avec vivacite qu'il ne voyait pas pourquoi le gou-

vernement de l'Empereur se considererait comme affecte par cette me-

sure, le firman emanant d'un acte spontane du Sultan et n'ayant pas

ete negocie par l'entremise la France. Neanmoins le grand vizir

avait trop de finesse pour ne pas se rendre compte de l'inopportunite

d'agir contre la volonte du cabinet des Tuileries au moment l'im-

peratrice des Frangais allait rendre visite å son souverain.
En prevision de cette visite, il avait, å plusieurs reprises, prie M.

Boure,e de conjurer l'imperatrice de ne pas aborder dans ses entretiens
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avec le Sultan ce « scabreux sujet ». Sa Majeste s'abstint en effet d'en
parler Abdul-Aziz, mais elle ne se crut pas tenue å la meme reserve
envers ses serviteurs. A Moustapha Fazil pa:cha, qu'elle recut en au-
dience titre de connaissance personnelle, elle exprima ses regrets de
voir que le Khedive avait ete pris å partie par le Sultan, å la suite d'une
gracieusete qu'il avait faite la Cour de France: « Il est toujours de-

sagr eable, lui dit-elle, de savoir que quelqu'un souffre cause de vous »
Avec le grand vizir elle fut plus explicite. Apres avoir rappele Aali
pacha que l'invitation adressee par le Khedive aux souverains etait
consideree, d'une maniere generale, comme la cause des malheureuses
relations qui existaient entre le Sultan et son vassal, elle declara que
le vice-roi, loin d'avoir pris l'initia.tive de l'inviter, n'avait agi en cette
matiere que sur un desir par elle exprime. Pendant l'exposition de

1867, elle avait en effet, apres avoir examine le modele du canal de

Suez, dit å Ismail pacha qu'elle eprouverait un vif interet traverser
le canal. Ces paroles ayant prononcees, le vice-roi ne pouvait pas
faire moins que de l'inviter. Et pourtant le vrai desir de l'imperatrice
n'etait 'pas tant de voir le Canal que de visiter l'Inde; c'etait lå un
reve qui lui tenait au cceur, et elle avait espere que sa presence å l'i-
nauguration du Canal la mettrait å portee de le realiser. Cette pensee,
elle l'avait entretenue jusqu'å l'epoque toute recente oti. les circons-
tances l'avaient forcee å l'abandonner. Quand le vice-roi renouvela,

y a quelques mois, son invitation, l'imperatrice lui demanda s'il

avait convie le Sultan, et sa reponse lui parut pleine de respect et de
convenance. Ismail pacha repondit en effet que puisque l'ouverture

du Canal devait avoir lieu dans les possessions du Grand Seigneur,
n'avait certainement pas songe å l'inviter; Sa Majeste etait le « mai-

tre de la maison », et ete une impertinence de sa part de le traiter
en invite. Telles sont les explications que l'imperatrice donna au grand
vizir. Aali pacha repondit qu'il etait naturel que la souveraine trou-

våt la remarque du vice-roi tout å fait seante, puisqu'elle ne connais-
sait pas la ligne de conduite suivie par Son Altesse. Sans doute etait-il
tout fait juste d'appeler le Sultan le maitre de la maison et de s'abs-
tenir de l'inviter sur le meme pied que les autres hStes, mais on pou-
vait difficilement trouver convenable que le vice-roi negligeåt entie-
rement de lui intimer qu'une grande ceremonie allait etre celebree
dans ses possessions; c'est lå cependant ce qu'Ismail pacha avait fait.
Non seulement s'etait-il abstenu volontairement de dire que l'ouver-
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ture du Canal se ferait avec solennite, mais avait pousse l'inconve-
nance jusqu'å ne pas repondre aux questions que la Porte lui avait
posees ce sujet, et tandis qu'il adoptait cette attitude envers son sou-
ve rain, repandait ses invitations dans toutes les cours de l'Europe.

En fait l'attitude reprehensible du Khedive avait fait naitre å
Constantinople le projet d'engager le Sultan se rendre en Egypte
pour presider lui-måne å l'inauguration du canal de Suez. Le grand
vizir se prononait fortement dans ce sens, et ce sentiment etait
partage par les ministres turcs ainsi que par la cabale qui s'agitait
contre le vice-roi. La prochaine visite de l'empereur Franois-
Joseph å Constantinople fournirait, pensait-on, une excellente oc-
casion pour le Sultan d'informer Sa Majeste Imp&iale de son inten-
tion de la recevoir personnellement en £gypte. L'irritation du Sultan
å l'egard du vice-roi etait telle, toutefois, que le grand vizir hesita
quelque temps å lui en faire la proposition. Lorsqu'il s'y decida, Ab-
dul-Aziz ne repondit ni oui ni non, mais montra peu d'inclination
å adopter le projet de son ministre. On pretendait cependant å Cons-
tantinople qu'il etait tres amoureux de l'imperatrice Eugenie et qu'il
ne rvait que d'aller la retrouver å Suez. Apres avoir tenu quelques
jours ses ministres en suspens, le Sultan finit par dire qu'il ne pouvait
se rendre å l'ouverture du Canal ni comme hiNte d'un sujet qui l'avait
offense, ni comme souverain, parce que, en presence des souverains
etrangers, ne pourrait prononcer immediatement la revocation du
Khedive. Mais la vraie cause de son abstention etait qu'å la suite de
son dernier voyage en Europe, le Sultan ne pouvait se faire l'idee
d'une nouvelle traversee en mer. Ainsi les petites causes produisent
parfois de grands ef-fets. Cette sage resolution sa.uvait en effet le
vice-roi d'un grand embarras; on n'ose conjecturer ce qu'il serait
advenu des relations entre la Porte et l'£gypte si le Sultan, cedant
aux conseils de ses ministres, etait venu imposer sa presence å Ismail
pacha.

restait å connaitre l'attitude que la Porte prendrait l'egard
du vice-roi, maintenant que l'imperatrice des Franais avait quitte
Constantinople pour se rendre en gypte. Aali pacha s'en expliqua le
26 octobre avec M. Outrey (i). lui dit que toutes les lettres arrivant
d'£gypte annonaient que le vice-roi avait l'intention de profiter de

(1) Conseiller de l'ambassade de France.

27 — Tome II.
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la presence des souverains en gypte pour provoquer de la part des
fellahs aussi bien que de la colonie europeenne, une manifestation en
faveur de l'independance de l'£gypte, que la prudence conseillerait
donc la Porte de prendre cls aujourd'hui des mesures en prevision
d'une telle eventualite, mais que, par egard pour les illustres voya-
geurs qui visitaient l'£gypte en ce moment, elle ne prendrait une de-
cision qu'apres date du is novembre. Et comme M. Outrey pre-
chait la moderation, rappelant qu'un seul point, celui des emprunts,
separait encore le Khedive de la Porte et qu'on avait tout le temps
pour y reflechir, le vice-roi s'etant engage ne pas faire d'eMprunt
pendant quatre ans: « On nous assure, repondit le grand vizir, que le
Khedive, qui a invite non seulement des princes et des souverains å
l'inauguration du Canal, mais aussi, dans un but facile å deviner, des
milliers de journalistes et de touristes qui vivront pendant un mois
aux frais de Son Altesse, depensera å cette occasion cinquante mil-
lions de francs, c'est-å-dire la moitie du revenu annuel de l' Egypte,

et je demande å S. E. le prince de la Tour d'Auvergne de me dire si
le Sultan n'est pas en droit, en presence de ces folles depenses, de se
preoccuper de l'avenir financier de £gypte. Nous regrettons vive-

ment que l'intervention des cabinets europeens et leur attitude bien-
veillante l'egard du vice-roi ait cree une question egyptienne et
pour ainsi dire autorise, de la part du Khedive, un veritable acte
de rebellion que le Sultan, jaloux des droits de sa couronne, sera
sans aucun doute contraint de reprimer prochainement par un acte

public ». M. Outrey le pressa vivement de lui faire connaitre ce que
la Porte avait l'intention de faire, mais ne put obtenir aucun eclair-
cissement sur ce point; Aali pacha se renferma dans un mutisme
complet.

Sur ces entrefaites, le grand vizir quitta Constantinople pour se
rendre å Roustchouk, au devant de l'empereur Franois-Joseph. Avec
l'empereur yoyageait le comte de Beust, chancelier de l'empire d'Au-
triche-Hongrie. Le comte avait un grand desir de connaltre l'Orient.

pensait qu'une entrevue de l'empereur avec le Grand Seigneur pour-
rait tendre å aplanir la difficulte surgie entre le Sultan et l'£gypte, ou
tout au moins å håter le travail de conciliation. comptait aussi
s'aboucher avec le grand vizir dont on lui avait vante les talents et la
perspicacite. Sous ce rapport, le comte de Beust ne fut pas deu:
«Tout ce que je savais au sujet de sa finesse et de ses connaissances
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approfondies, a-t-il krit dans ses rrimoires, fut surpass par ce que

je constatai (1) ».
Les illustres voyageurs gagn6rent le port de Varna en chemin de

fer. Vers le soir, Fran9pis-Joseph s'embarqua sur le yacht du Sultan,
clkor avec toute la magnificence imaginable. Ce navire &tait un pr&
sent du vice-roi d'Egypte: « Encore une prodigalit du Kh&live »,
ne manqua pas de faire observer Aali pacha. En cours de route, le

chancelier et le grand vizir aborderent l'examen du diff&end turco-
gyptien, et les conversations continuerent pendant le sjour de l'em-

pereur Constantinople.
y a deux mois å peine, le comte de Beust t&noignait en fa-

veur du Kh&live une prrence marque, ses rapports avec l'ambas-
sadeur de Turquie, ses communications å Constantinople se ressen-
taient peut-6tre trop de cette disposition d'esprit; semblait tout
port vers l'Eg,ypte et fallait calmer ses jugements pour le mainte-
nir sur le terrain d'une m&liation impartiale et conciliatrice. Au cours

de cette p&iode, la France n'avait pas eu de plus constant partenaire
ni de plus fidele soutien. En quittant Vienne, le chancelier parais-
sait encore acquis å que le  statu quo  pouvait seul servir de base
au rapprochement entre le Sultan et le Kh&live. Arrive. å Constanti-
nople, brusquement changea å la vanit de jouer
un r6le en Orient, de devenir le pacificateur de l'empire ottoman?

Subit-il l'influence des conseils de son ambassadeur. le baron de Pro-
kesch, imbu, comme ses collegues de France et d'Angleterre, des idks

constantinopolitaines? Se laissa-t-il impressionner par la r. sistance
&iergique de la Porte ou gagner par le langage insinuant et charmeur
du grand vizir? Toujours est-il que, deaissant le projet sur lequel la
France, l'Angleterre et l'Autriche s'aaient mises d'accord, conut
un mouveau plan et le cMveloppa au cours de ses entretiens avec
Aali pacha.

Le chancelier insista tout d'abord sur l'avantage qu'il y aurait å
sparer les questions de de cents qui touchaient å des objets
matffiels et pouvaient amener å des voies de fait. i- prouvait tout
recours å la force. Quel que fåt la 1.. sultat obtenu, un pareil systeme
ne pouvait, selon lui, qu'&re prjudiciable å la Porte. Dans le cas

d'un insuccs, c'&tait la fin de l'empire ottoman, et dans le cas pro-

(1) Memoires du comte de Beust T. II p. 271.

419



42° HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE

bable d'un succes, que ferait la Turquie aprs sa victoire? Les puis-
sances, et notamment la France, ne pouvaient pas permettre d&or-
mais que l' gypte rentråt sous le et dans les conditions d'une
simple province ottomane gouverne par un pacha. A quoi donc abOu-

tirait une campagne militaire, si ce n'est å un r‘ sultat nul, et par con-
s&juent tellement disproportionn avec les sacrifices nkessaires que
ceux-ci seraient injustifiables. La Porte ne devrait pas oublier non
plus que d'autres provinces de l'empire ottoman profiteraient sans
doute de la circonstance pour lever l'aendard de la et crer de
nouveIles et s&ieuses complications.

Les voies de fait une fois kart&s, restait la question de dignit&
et, sous ce rapport, le chancelier fit observer Aali pacha que la Porte
ne pouvait que perdre å engager une discussion avec un subordonn,
toute polmique entre un suPffieur et un inf&ieur tournant au cI6-
triment du premier. fallait donc s'attacher å enlever au Kh&live
les moyens de blesser le Sultan soit par des rkriminations, soit par
un refus d'obessance, c'est-å-dire renoncer å toute controverse, s'abs-
tenir de tout ordre qui entrainåt, comme cons&juence immkliate,
un acte d'ob6ssance auquel le Khklive pourrait se soustraire, et vi-
ter toute injonction comminatoire qui placerait la Porte dans l'al-
ternative d'appuyer ses menaces par la force, ou de paraitre faiblir
devant la i- sistance de son vassal.

A cet effet, M. de Beust sugg&a au grand vizir d'adresser une cir-
culaire toutes les puissances garantes, dans laquelle exposerait les
vues et fixerait les demandes de la Porte. Sans donner å ces puissances
un droit d'immixtion dans les af-faires int&ieures de la Turquie, pour-
rait faire observer aux cabinets que les quatre points en instance
relatifs aux armements, aux navires de guerre, aux nociations diplo-
mati ques et aux emprunts, s'appliquent tous aux rapports du vice-
roi a vec l'Europe et n'ont, par cons&luent, de valeur politique que
s'ils sont observs r&ranger. Si les puissances tiennent dcnc å ce
que la paix soit maintenue, c'est å elles de veiller ce que les droits

de la Porte ne soient pas Mss et que les rapports du vice-roi avec
tranger n'enfreignent pas les limites poses par la Porte. En agissart
ainsi, le gouvernement ottoman aurait l'avantage d'empkher que le
vice-roi ne puisse continuer, comme la Porte le suppose, å se croire
encourag dans sa t' sistance par l'appui des puissances. En inme
temps, on .pargnerait au KWive toute cMmarche humiliante.
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Le grand vizir rept cette proposition avec 1.. serve. d&veloppa
ensuite å son interlocuteur le point de vue de la Porte. expliqua au
chancelier la nkessit se trouvait le gouvernement ottoman de
mettre un frein å la facilit avec laquelle le vice-roi contractait des
emprunts, si l'on voulait empkher qu'une partie importante de l'em-
pire ne ffit hypoth&ine au delå de toute limite. conclut en disant
que l'envoi d'une circulaire, tel que le proposait le chancelier, ne suf-
firait pas å atteindre le but qu'on recherchait et qu'un firman 6tait
nkessaire pour dffinir la position du vice-roi. A cette proposition le
comte de Beust consentit, parait-il, sans dklara måne
qu'il l'approuvait cordialement.

« Le grand vizir, å lui seul, est plus fin que tous les ambassadeurs
» krivait de Constantinople un correspondant anonyme du

vice-roi. Le fait est qu'Aali pacha avait manoeuvr avec une habilet
consomme. Faisant sienne une id& que l'ambassadeur d'Angleterre
lui avait sugg des le 9 octobre, avait cMploy tant de souplesse å
la faire agr&r par le comte de Beust que le chancelier put se croire
foncM s'en attribuer le m&ite. Le Ier novembre, en effet, M. de Beust
annona aux ambassadeurs de France et d'Angleterre qu'il avait con-
seilM å Aali pacha de ne rien demander au vice-roi et de clore le diff&
rend gyptien par un firman explicatif de ce que le Sultan avait
voulu accorder au Kh&live en 1867.

M. Bour& ni M. Elliot n'avaient consults par le chancelier
d'Autriche-Hongrie au cours de ses nociations. Mais tandis que
l'ambassadeur d'Angleterre n'avait que des motifs de se rjouir en
voyant lui revenir un projet dont il pouvait, å meilleur droit que
quiconque, revendiquer la paternit, M. Boure discerna aussit6t
que M. de Beust, en s'avanwnt autant aupres du grand vizir et du
Sultan, avec l'assentiment et en prsence de son souverain, avait
consid&ablement affaibli les positions de 1. ..sistance de la France. On
en jugea de måne å Paris. « Nous craignons beaucoup, t&graphia le
prince de la Tour d'Auvergne le 2 novembre, que le firman interpr&
tatif du firman de 1867 et qui n'aurait en d'autre objet que de
consacrer des praentions que le vice-roi se refuse des å prsent å a d-
mettre, ne soit plut6t une complication qu'une solution ».

Les difficults se i. vd.erent en effet lorsque les ambassadeurs de
France et d'Angleterre, d'ordre de leurs cours, press&ent la Porte
d'accepter l'interpraation, &argie en faveur, que l'accord des deux
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cabinets avait conferee au statu quo, Sir H. Elliot profita d'une. au-
dience que le Sultan lui accorda le 6 novembre, avant son depart pour
l'£gypte, pour lui soumettre cette proposition. C'etait la premiere
fois, depuis le debut de la crise egyptienne, qu'un des ambassadeurs
alliees se trouvait en presence de Sa Majeste. Les declarations recueiI-
lies de la bouche meme d'Abdul-Aziz offraient donc le plus vif inte-
r et. « Le Sultan, rapporte Sir Henry, s'etendit longuement sur la ques-
tion egyptienne; se plaignit que les encouragements donnes au vice-
roi par les puissances l'eussent fortifie dans son attitude. declara
qu'il n'avait nullement l'intention de deposer le Khedive ou de re-
voquer aucun des privileges qui lui avaient ete conferes. Sa deposition
ne produirait rien de bon, car serait remplace par Moustapha Fazil
pacha, qui ne se montrerait pas un meilleur gouverneur; des deux
hommes, preferait encore le vice-roi actuel. Mais devait agir main-
tenant d'une maniere differente å son egard. Tant qu'il avait eu con-
fiance en pacha, avait volontairement etendu sa liberte d'ac-
tion, dans la persuasion qu'elle s'exercerait au benefice du pays qu'il
gouvernait, mais son espoir avait ete grandement deu. Comme con-
sequence de l'extravagance du gouvernement, le peuple egyptien etait
opprime et taxe d'une maniere inconnue dans les autres parties de
'Empire. A cela fallait mettre fin et empecher que la charge des

impets sans cesse croissante n'amenåt la ruine du pays,
« Jusqu'alors le Sultan avait permis au Khedive de faire bien des

choses qui etaient hors de son droit strict sans protester, mais ne
pouvait admettre que pour avoir ainsi laisse agir un homme en qui il
avait alors confiance, on pirt croire qu'il lui avait concede cette fa-
culte comme un droit absolu et eternel, maintenant qu'il voyait que
cet homrne n'etait plus digne de sa confianc. Telle etait cependant la
position prise par ceux qui soutenaient le Khedive, et qui conside-
raient qu'il avait le droit de faire indefiniment ce qu'il avait accompli
une seule fois.

« Il est vrai que le vice-roi avait consenti å remettre les fusils et
les cuirasses qu'il avait commandes, mais ce serait placer seulement
un frein temporaire å son ambition s'il devait jouir de la faculte de
contracter de sa propre autorite des emprunts illimites, qu'il pourrait
depenser en preparatifs destines å affirmer son independance. En tant
que souverain, lui, Abdul-Aziz, n'avait exige que ce qu'il etait en droit
strictement de demander, et l'obstination avec laquelle ses demandes
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avaient ete refusees etait due uniquement la croyance du vice-roi

qu'il pouvait compter sur l'appui de la France. Lord Clarendon, au
contraire, s'employait å regler la question d'une maniere satisfaisante,
le Sultan y voyait la preuve de la sympathie amicale avec laquelle

l'avait toujours traite le gouvernement britannique ».
Sir H. Elliot demanda alors au Sultan s'il serait dispose å accepter

la suggestion que devait presenter l'ambassadeur de France et qu'il
avait ordre de soutenir lui-meme de toutes ses forces. Abdul-Aziz

repondit qu'il s'estimerait satisfait si sa sanction verbale etait de-
mandee pour les emprunts egyptiens, mais considerait aussi q'un

engagement dfit etre pris en vue d'empecher l'etablissement de nou-

veaux impfits en Egypte.
Le lendemain le grand vizir revint sur ces points et dit å Sir H.

Elliot que la difficulte serait de trouver un moyen pratique de s'en-

tendre. Car bien que le Sultan s'estimåt satisfait de donner une sanc-

tion verbale si le vice-roi le preferait, lui, Aali, ne ferait jamais de
ce point l'objet d'une demande au vice-roi, pas plus qu'il ne l'accep-
terait si IsmaIl pacha le lui proposait ostensiblement. Que le vice-roi,

dit-il, admette le principe que la demande doit etre faite, et aucune

difficulte ne sera soulevee dans l'execution; bien que pret å se conten-

tenter d'une autorisation verbale, le Sulta.n doit insister en effet sur

son droit de recevoir du Khedive une demande formelle.
Aali pacha s'exprimait sur un ton qui ne laissait aucun doute sur sa

resolution de refuser toute autre concession et d'emettre un firnian

explicatif des que les souverains etrangers auraient quitte l'Egypte.
C'est en vain que Sir H. Elliot essaya de le raisonner; repoussa tous
les arguments et finit par dire que plut6t que de ceder, presenterait

sa demission.
Au cours de l'entretien, le grand vizir s'etait plaint egalement de

la France. ne croyait pas, il est vrai, que le gouvernement franais

desiråt voir le Khedive proclamer son independance; mais, disait-il,

ce que le cabinet des Tuileries recherche, et ce qu'il est en train d'ac-
complir avec succes, c'est å affaiblir l'autorite et le prestige du Sultan

au point de laisser l'Egypte sous l'influence exclusive de la France.
Les difficultes actuelles avec l'Egypte sont dues entierement å ce

pays; car personne, connaissant tant soit peu la question, ne peut man-
quer de reconnaitre que si le gouvernement de l'Empereur ne s'etait

pas mele å la question, toute l'affaire aurait ete terminee en huit jours.
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Des le debut, le vice-roi a cru pouvoir compter sur l'appui de la France ,
et c'est la confiance qu'il avait dans ce soutien qui l'a conduit å resis -
ter aux demandes du Sultan. Le gouvernement frangais, ajouta Aali
pacha, n'avait pas essaye de justifier l'attitude prise par le vice-roi;

admettait au contraire qu'elle etait inexcusable, mais cela ne l'em-
pechait pas d'intervenir pour empecher le Sultan de prendre une me-
sure quelconque de nature å maintenir son autorite legitime.

Sir H. Elliot crut pouvoir tirer parti de ces plaintes contre la po-
litique imperiale pour mettre Aali pacha en garde contre une im-
prudence qui pourrait provoquer un conflit dans lequel le vice-roi
recevrait un appui auquel la Porte ne pourrait resister. Aali pa-
cha repondit qu'il voyait pleinement le danger de la position, mais
qu'il croyait preferable de courir le risque plut& que de se soumettre

l'humiliation de ceder devant le refus oppose par un sujet du Sul-
tan une demande que tout le monde en Turquie considerait Sa
Majeste comme pleinement justifiee å soutenir.

Ainsi le grand vizir faisait de la France un bouc-emissaire; la
rendait responsable de toutes les difficultes survenues avec l' gypte.
Les propos du comte de Beust n'etaient pas etrangers ce resultat.

avait laisse entendre que la politique de l'Autriche etait condi-
tionnee par la necessite de vivre en bons termes avec la France, qui
aimait å s'abandonner au caprice de soutenir le vice-roi. Sir H. Elliot
ne s'etait pas fait faute de faire å diverses reprises des declarations
du meme genre; n'avait pas davantage releve, au cours du dernier
entretien, ce qu'avaient d'excessif et d'injuste les attaques du grand
vizir contre le gouvernement imperial. Aali pacha sentit que l'unite
de front etait rompue entre les puissances; la France se trouvait isolee;

lors n'y avait plus å la menager.
M. Bouree s'apergut du changement lorsque, le 8 novembre,

eut un premier entretien avec Aali pacha sur la questiort egyptienne.
Le grand vizir le regut avec une physionnomie resolue qui en disait
long sur l'accueil qu'il destinait aux propositions que l'ambassadeur
etait charge de lui soumettre. Le gouvernement frangais arguait qu e
seule la question des emprunts separait aujourd'hui la Porte et le Khe-
dive, et que cette question, par suite des engagements contractes
par Ismail pacha, ne presentait aucun caractre d'urgence: « Vous
attachez une grande importance, dit Aali pacha, ce fait que pen-
dant quatre ans le vice-roi ne peut contracter d'emprunts; ce qui
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nous importe, c'est de ne pas tolerer qu'un faux principe puisse sem-
bler admis un instant et qu'on puisse faire croire å l'existence d'au-
cune equivoque entre le droit d'administrer financirement l'Egypte,
que nous ne pensons pas å contester au Khedive, et celui d'aliener et
de ruiner, en hypothequant sans notre aveu, la province qui lui est
confiee; le Khedive a reconnu qu'il n'avait pas le droit de contracter
des emprunts pendant quatre ans, pourquoi conteste-t-il qu'il a le
meme devoir, sans limites, envers le Sultan?

— Le rapprochement ne saurait se faire, repondit M. Bouree, et si
Ismail pacha a contracte cette obligation envers ses pr eteurs, c'est
que ceux-ci en faisaient probablement la condition absolue du pret.

— Soit, repliqua vivement Aali pacha; si les capitalistes l'ont im-
posee, c'est qu'ils craignent avec raison que le vice-roi, en multipliant
les prodigalites et les emprunts pour y faire face, ne devienne insolvable;
leur exigence est un fait de defiance qui donne raison å la n6tre.

— Mais pourquoi cette defiance s'adresse-t-elle exclusivement
l'Egypte? Les Principautes ne contractent-elles pas des emprunts?

— La parite n'existe pas, repartit Aali pacha, et les Principautes
ont des Chambres qui veillent sur les finances publiques et qui, bien
ou mal, garantissent le pays contre les prodigalites et pourraient faire
obstacle si l'imp6t ecrasait la population, si on endettait le pays outre
mesure. En Egypte, rien de pareil; tout est livre au caprice du prince
le plus absolu qu'il y ait au monde; aussi va-t-il depenser cinquante
millions, c'est-å-dire plus de trois fois le tribut annuel paye å l'Em-
pire pour l'ouverture du Canal. L'obligation de nous demander l'auto-
risation d'emprunter est son seul frein et la seule garantie de la po-
pulation ».

L'ambassadeur ayant ensuite rappele les efforts faits par la France
å Alexandrie, ainsi que les conseils donnes par son gouvernement au
vice-roi, et insiste sur l'efficacite probable de la pression que la France
continuerait å exercer en Egypte, Aali pacha interrompit encore:
« Je ne saurais vous dissimuler d'aucune fagon que ce langage n'a
rien qui doive nous toucher. Mettez-vous å la place du Sultan et
ensuite je vous demanderai ce qu'a de persuasif une communication
dans laquelle, å chaque ligne, le pacha d'Egypte est mis sur le meme
plan que le Sultan son souverain, å qui l'on parle de moderation
pendant que c'est au vice-roi seul qu'il y aurait lieu de donner ces
conseils. Cette manire de traiter ce  lui a inspire son audace ac-
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tuelIe et a amene la crise presente qui n'a pas d'autre origine; quant
å nous, nous pratiquons cette moderation qu'on nous conseille, et
le Sultan l'a prouve en ne parlant pas d'ultimatum, comme votre
gouvernement l'a cru, et en ne pensant pas å la revocation du vice-
roi, qui serait dans son droit strict aux termes du firman de 1841;
qu'on le relise et on verra que rien n'est moins contestable; mais nous
ne nous en inspirons pas, parce que le Sultan a aussi å coeur que
personne d'eviter des conflits. Tout le monde ici ne comprend pas
ses devoirs de cette faon, car, ce matin meme, des personnages
considerables m'ont demande ce qu'avec mes conseils de prudence
je faisais de la dignite de l'Empire et de l'honneur du Sultan. Quand
M. de Beust a vu les choses de pres, il les a mieux comprises et
a suggere une solution que nous avons adoptee et qui n'impose aucune
humiliation au Khedive, de qui rien n'est demande. Hier encore,
j'ai pose la question å mes collegues reunis et tous ont declare que
le Sultan avait ete la derniere limite des concessions et qu'ils se
retireraient plut6t que de faire un pas de plus. Si les choses en ve-
naient lå, je douterais que l'on obtint davantage de mes successeurs,
car la colere publique les obligerait de parler bien haut contre un
homme qui, apres' deux mois, vient d'envoyer une lettre qui est un
nouveau manque de respect (r) ».

M. Bouree ayant ensuite declare qu'il etait charge de lui pro-
poser de traiter desormais l'affaire des emprunts comme une question
officieuse entre la Porte et le Khedive, Aali pacha repondit: « Je
ne comprendrai jamais que l'autorisation de contracter un emprunt,
demandee par le Khedive å son souverain, puisse etre consideree
comme un fait officieux, et notre droit ne saurait etre infirme å ce
point. Vous et M. Elliot m'avez parle de la maniere dont les choses
s'etaient passees en 1868. A cette epoque, l'approbation a ete de-
mandee verbalement et accordee verbalement et sans difficulte,
parce que nous etions en pleine confiance avec le vice-roi qui se trou-
vait å Constantinople. Est-ce que ce qui est verbal est necessaire-
ment officieux? Notre entretien actuel n'est-il pas officiel?

— Mais enfin, reprit ambassadeur, que voulez-vous faire et
å quoi vous preterez-vous?

(1) La lettre d'Ismall pacha avait froiss6 le grand vizir parce qu'elle ne
faisait aucune allusion å la derniere communication d'Aali pacha.
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— Nous accepterons, puisque vous le desirez et seulement parce
que vous le desirez, que le vice-roi, quand sera å Constantinople,
puisse demander verbalement l'autorisation du Sultan, ainsi qu'il
l'a fait en 1868, ce qui s'est passe alors faisant antecedent, et qu'il
sollicitera par ecrit, quand n'y sera pas, l'autorisation de contracter
des emprunts. Mais si nous pouvons entrer dans ces details dans une
circulaire adressee aux ambassadeurs ottomans et destinee å are
communiquee aux cabinets, nous ne saurions developper ces dis-
tinctions dans un firman explicatif. Quant å nous, nous donnerions,
suivant nos convenances, l'autorisation verbale ou par ecrit.

— Ce firman reprit M. Bouree, comment en com-
prendriez-vous la teneur?

— Notre intention serait de ne parler que du firman de 1867
pour confirmer tout ce que nous avons accorde en rappelant le firman
de 1841; quant aux negociations, nous mentionnerons ce que le vice-
roi a repondu ma premiere lettre et dont nous sommes pleinement
satisfaits; ce qu'il a dit ou ecrit posterieurement etant non avenu,
nous n'y ferons aucune allusion ».

•Bien que cet entretien lui laissåt peu d'espoir, et qu'il constatåt
qu'Aali pacha s'engageait de plus en plus dans la voie de la resistance,
M. Bouree resolut de tenter un supråne effort. La solennite de l'ou-
verture du canal de Suez, le retentissement que cet immense succes
allait avoir dans le monde entier, la popularite que cette oeuvre
avait acquise en Europe au vice-roi lui offraient des considerations
nouvelles å developper; en usa pour engager le grand vizir å sus-
pendre la promulgation du firman et se contenter de la circulaire
projetee, dans laquelle la Porte maintiendrait ses droits en ce qui
conceme les emprunts. A l'appui de son dire sur l'inopportunite du
firman, sur les polemiques, les complications et les resistances qui
pourraient en are la consequence å Alexandrie, rappela l'enthou-
siasme dont, en 184o, l'opinion s'etait prise en France pour l'Egypte
et la peine que le gouvernement royal avait eue le contenir.

— Je le sais, repondit Aali pacha, mais alors la France prenait
parti pour un grand homme et non pour pacha; ensuite
s'agissait de l'autonomie interieure de l'Egypte, de la concession
du gouvemement viager assure Mehemet Ali et plus tard å sa fa-
mille; c'est chose reglee, c'est ce qui existe aujourd'hui. ne s'agis-
sait pas de l'independance de l'Egypte et du demembrement de



428 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE ISMAY.L.

l'Empire auquel on veut nous conduire par gradation. Mais qu'est
donc Ismail pacha pour que nous devions craindre de le blesser en
lui parlant directement, en le rappelant å ses devoirs envers son
souverain et en ne lui disant pas ce que nos ambassacleurs diraient
aux cabinets ? Vous semblez croire que notre abstention actuelle å
son egard ne nous empecherait pas d'etablir nos droits dans des
circonstances meilleures et quand l'enthousiasme cause par l'ouver-
ture du Canal se sera calme; mais ne nous avez-vous pas appris le
parti qu'on tire de notre tolerance et de notre silence? Vous nous con-
seillez un nouvel acte de faiblesse qui ne ferait qu'enivrer davantage
le vice-roi; ne se sent dejå que trop appuye, on ne sait pourquoi,
par toutes les puissances de l'Europe. Quant moi, je me declare
incapable de porter ce conseil å mes colMgues, comme je l'ai ete
d'appuyer celui que vous m'avez donne la semaine dernire
m'est dejå trop penible de dire å mes colMgues que ces conseils vien-
nent de la France.

-

Mais, repliqua M. Bouree, pourquoi nommez-vous la France
seule? Les puissances ne sont-elles pas unanimes? Les ambassadeurs
d'Angleterre et d'Autriche ne vous tiennent-ils pas le meme langage
que moi? Les puissances n'ont-elles pas interprete le firman de 1867
comme on l'a interprete å Paris?

— Oui, repondit le grand vizir, toutes les puissances ont accepte
l'interpretation donnee par la France sur la foi de Nubar pacha;
mais savez-vous ce que les cabinets de Vienne, de Londres et meme
de Berlin ne cessent de nous repeter: c'est qu'ils seraient tous dispo-
ses å reconnaltre notre bon droit, qu'ils blåment au fond le vice-
roi, mais que leurs interets leur defendent de se separer de la France
et qu'ils tiennent vous etre agreables. Je pourrais vous montrer
cent lettres echangees avec ces differentes cours qui vous prouve-
raient que c'est la France seule qui les reunit contre nous et suscite
les difficultes que nous avons avec l'£gypte; vous ne savez ni tout
ce q-u'on nous dit, ni tout ce qu'on nous ecrit. Quel interet pousse
donc la France vers l'£gypte? Quel avantage se promet-elle d'avoir
aide le Khedive demembrer l'Empire, quand elle affirme si haute-
ment son desir d'en maintenir l'integrite? Quel droit avez-vous
empecher les Russes de conquerir Constantinople, quand vous aidez
Ismall pacha å prendre l'£gypte?  Jamais votre langage n'a ete
plus contraire celui que nous voudrions entendre, et, plus que
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jamais, vous paraissez decides fouler aux pieds nos droits et å avoir
d'inconcevables complaisances pour un homme que vous ne pouvez
estimer. Vous nous donnez å entendre que nous risquons la perte
de l'Egypte en arretant le vice-roi dans sa marche lente vers l'inde-
pendance, mais risquerions-nous moins å le laisser agir? Vous me
parlez de 184o et de l'enthousiasme de la France pour l'Egypte.
Mais Mehemet Ali avait marche deux fois sur Constantinople et
nous etions tres affaiblis, tout cela est bien different aujourd'hui.
Il est difficile, dites-vous, de resister l'opinion. Quelle opinion ?
Eh quoi, parce que le vice-roi s'est plu å attirer des ecrivains, des
journalistes, å les combler d'argent et de prodigalites, parce que
l'opinion de la France sera peut-etre troublee de tout ce qu'ils ecri-
ront au retour, nous devrions abandonner nos droits?.... Je vous le
repete, l'independance de l'Egypte, et au fond ce n'est que de cela
qu'il s'agit, est la ruine de cet empire que vous avez sauve en Crimee.
Nous avons resiste å toutes les puissances qui nous poussaient å
abandonner la Crete, la Crete n'etait rien auprks de l'Egypte; la
perte de l'Egypte ne serait pas seulement celle d'un revenu impor-
tant, d'un contingent de 4o.000 soldats, ce serait la perte de tout
prestige, ce serait la perte de notre honneur; nous devons å notre
propre salut de resister dans la question egyptienne. Il est evident
que si la France nous declare que notre flotte rencontrerait la sienne
devant Alexandrie, nous n'aurions pas la pretention de la vaincre.
Si on en venait lå, nous aurions une grande douleur, mais nous ne
aurions pas eu la honte de nous abaisser devant la volonte d'un dr6le
tel que le vice-roi. Non, mille fois non, et quoi qu'il puisse arriver,
mes collegues et moi nous sommes fermement resolus å defendre
les droits du Sultan, nous ne cederons pas au vice-roi et n'arrivera
jamais å l'independance de l'Egypte ».

Cet entretien mettait le point final aux negociations. ne res•-
tait plus qu'å conclure: « Le  firman sera rendu,  ecrivit M. Bouree;
on assure meme qu'il est redige. En toute autre circonstance, Aali
pacha m'efit probablement consulte sur sa redaction; cette fois je
ne le connaitrai certainement que quand aura reu l'irade du Sul-

n. Si le vice-roi flechit et reprend ses relations ordinaires avec la
Porte, rien ne s'en suivra  Si, au contraire, le vice-roi garde son
attitude actuelle, importe que le gouvemement de l'empereur
se prepare å des resolutions du Divan qui pourraient amener la con-
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flagration de l'Orient, dont on ne peut croire que les Turcs n'aient
pas pris leur parti. Apres ce qu'Aali pacha a dit sur la terminaison
douloureuse d'un conflit avec l'£gypte, dans lequel la France se
serait prononcee pour cette derniere, ils ne sauraient s'illusionner,
en effet, de l'ardeur avec laquelle la Grece, le Montenegro et la Ser-
bie imiteraient l' gypte appuyee par nous. Je suppose que le grand
vizir a le jugement trop sain pour ne pas reconnaitre que l'Empire

pourrait sombrer dans la crise et dans un fracas d'evenements dont
la direction n'appartiendrait å personne, mais est evident pour
moi, qui ai rhabitude de voir naitre les pensees d'Aali pacha, que
celles-ci se sont formees sous l'empire de conseils plus energiques
que ceux qu'il aurait tires de lui-meme et qu'ici on est arrive å cette
conclusion que, puisque le besoin de la paix est egal pour tous, c'est
å l'Europe de ne pas permettre au vice-roi d'ouvrir l'outre des tem-
petes, et que ce n'est pas au Sultan satisfaire le vice-roi par l'aban-
don de l'£gypte ou par des concessions qu'on tient ici comme y me-
nant forcement ».

Sir H. Elliot etait parti pour Port-Said apres avoir entendu de
la bouche du grand des paroles non moins energiques. Si le
Khedive refuait d'accepter le firman de la Porte, s'il croyait devoir
defier ouvertement l'autorite du Sultan, le gouvernement turc, avait
dit Aali pacha, aurait certainement recours å des mesures de coercition
contre lui.

Telle etait la menace qui pesait sur l'£gypte et sur la paix du

continent au moment se deroulerent les fetes de rinauguration
du canal de Suez.



CHAPITRE XVI.

L' INAUGURATION DU CANAL DE SUEZ.

L'ouverture du canal de Suez å la grande navigation avait ete
fixee au novembre 1869. Pendant les mois qui precederent,

on travailla avec iine activite febrile dans les divers chantiers de
l'Isthme.

Le cube total des terres å deblayer, pour creuser le canal mari-
time, s'elevait å 75 millions de metres cubes. Le 15 juillet, restait
encore six millions et demi de metres cubes å enlever. Quarante-neuf
drag-ues travaillaient sur la ligne du canal de Port-SaId aux lacs
Amers. Douze autres dragues etaient concentrees sur les cinq derniers
kilometres du parcours, pres de Suez, oh les terrains s'averaient d'une
extraction particulierement difficile.

Le 15 aoilt 1869, les eaux de la Mer Rouge furent introduites
dans les bassin des lacs Amers. Ce fut l'occasion d'une nouvelle
ceremonie qui se deroula å Suez et å laquelle le Khedive s'associa

en deleguant, pour le representer, Ali pacha Moubarek, ministre des
travaux publics.

Le septembre, des essais de navigation entre Kantara et Port-
SaId furent effectues, pour le premiere fois, par la corvette de guerre
egyptienne  Latif ,  pretee par le vice-roi. Le succes fut complet et on
reconnut que la navigation dans le canal pourrait s'effectuer en toute
securite å la vitesse de dix kilometres l'heure.

Rentre en £gypte le 25 septembre, M. Ferdinand de Lesseps
parcourut trois jours plus tard, en canot å vapeur, toute la ligne du
canal maritime; il mit quinze heures pour aller de Port-Said å Suez.

Au debut d'octobre, deux ateliers flottants le  V aushal  et  Lle  Li-

verpool,  munis de propulseurs å aubes, traverserent le canal du nord
au sud; å la meme epoque, et dans le sens oppose, le vapeur  Louise-
et-Marie,  appartenant å la maison Bazin de Marseille, s'engageait

Suez pour atteindre le lendemain Port-Sald; ce fut le premier na-
vire de mer qui transita le canal d'une mer å l'autre.
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Dans les dernieres semaines, l'activite des travaux se concentra
sur trois points: le seuil d'El-Guisr, le Serapeum, l'aboutissement å
la Mer Rouge.

Au Serapeum, la proportion de terrain resistant avait augmente
å. mesure que les dragages approchaient du fond du canal. Mais
rien ne pouvait faire supposer qu'au dernier moment se rencontre-
rait å quatre metres environ au dessus du plafond du canal, un banc
tellement dur que la drague cesserait d'y mordre, ne laissant d'au-
tre ressource que de le detruire å la poudre.

Des sondages montrerent que la roche s'etendait sans disconti-
nuite sur 150 metres de longueur; que la partie superieure du banc
se trouvait å. une profondeur variant de 4 m. 20 å 6 metres au-
dessous du niveau de la mer, et que son epaisseur etait telle que
le dessous du banc depassait par endroits le niveau du plafond du
canal.

Jamais jusqu'alors, dans les travaux du canal, on ne s'etait vu
oblige d'attaquer des rochers la mine sous l'eau; les appareils spe-
ciaux manquaient pour ce travail. fallut en improviser. Gråce
å des efforts considerables et å une activite qui ne s'arreta ni le jour
ni la nuit, on parvint, pour l'inauguration du Canal, realiser dans
toute l'etendue du banc une profondeur d'eau de 5 metres.

Partout ailleurs le canal mesurait, sinon la profondeur prevue,
qui etait de 8 metres, du moins un chiffre en approchant beaucoup (i).
Le 12 novembre 186g, lorsque les dragues reurent l'ordre d'eteindre
les feux, restait encore, pour parfaire l'oeuvre, å extraire environ
2.800.000 metres cubes de deblais.

* * *

Le vice-roi s'etait occupe activement pendant l'ete du programme
des f etes qui devaient avoir lieu l'occasion de l'inauguration du
Canal, presidant lui-meme aux preparatifs avec une ardeur toute

(1) La longueur totale d'une mer å l'autre etait de 464 kilometres, dont
46 kilometres pour la traverse du grand lac Amer oå n'y avait aucun appro-
fondissement faire. L'entreprise avait donc travaille sur 148 kilometres. Sur
gi kilometres, le canal etait achev å 8 metres de profondeur; sur 34 kilometres,
les fonds mesuraient de 7 m. 5o å 8 metres, sur kilometres, de 7 m. 7 m. 5o;
enfin, sur 4 kilometres, y avait moins de 7 metres d'eau.
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juvenile. Des la fin de juillet, avait adresse aux souverains de
l'Eu.rope des lettres pour les convier å assister personnellement ou

se faire representer cette ceremonie.
« Arrive au terme mom-entane de mon voyage, ecrivit-il des

Eaux-Bonnes le 21 juillet la reine Victoria, j'ose m'adresser å Vo-
tre Majeste pour lui exprimer de nouveau ce que je n'ai pu faire
de vive voix, mes sentiments de reconnaissance pour la maniere
dont il a plu å Votre gracieuse Majeste de me recevoir.

« L'Egypte doit presque tout au pays Votre Majeste regne
avec tant d'eclat. Elle se trouve placee sur la grande route de l'Em-
pire indien de Votre Majeste. Le passage de vos loyaux sujets y a
fait naitre d'abord le progrs materiel qui sera suivi par le progrs
moral; toute la population de l'Egypte benit le genie civilisatetr
de votre peuple si energique, et mon grand desir, Madame, serait de
prouver Votre gracieuse Majeste, la nation si genereuse qu'Elle
gouverne, la reconnaissance que mon pays et moi nous leur avons
vouee.

« J'ai pris la liberte, Madame, de vous prier d'autoriser Monsei-
gneur le Prince de Galles d'assister å l'ouverture du canal de Suez,

rapproche de vos Etats d'Europe vos Etats de l'Ocean Indien;
j'ose lui reiterer ma priere, je prie Votre Majeste de daigner l'agreer
et de vouloir bien pardonner la liberte que j'ai prise de Lui exprimer
tous les sentiments dont l' Egypte et ,moi-me'me seront toujours
animes pour votre gracieuse Majeste ».

L'espoir du vice-roi ne fut pas realise. Le prince de Galles, qui
avait ete recemment du Khedive en Egypte, declina l'invi-
tation, et le gouvernement anglais designa, pour le representer å
l'inauguration du Canal, Sir Henry Elliot, son ambassadeur prs la
Sublime Porte.

A Berlin, l'invitation fut acceptee par le prince royal de Prusse,
le roi ne pouvant, en raison de son åge et des fatigues du voyage,
se rendre en Egypte. A Vienne, le gouvernement austro-hongrois
avait d'abord songe å se faire representer cette solennite par un
des princes de la famille imperiale et l'on avait porte successivement
les yeux sur l'archiduc Albert, auquel le souvenir de Custozza atta-
chait une grande notoriete, et sur un fr&e m'eme de l'empereur de
Autriche, l'archiduc Louis-Victor. Mais lorsqu'on apprit que le
prince de Prusse avait renonce å se rendre en Egypte comme simple

28 — Tome II.
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visiteur et devait figurer comme le representant officiel de la Prusse,
on s'aper7it que sa qualite de prince hereditaire devait lui assurer
dans les ceremonies publiques le pas sur le prince autrich.ien. Dans
cet etat de choses, le comte de Beust qui, personnellement, desi-
rait beaucoup faire le voyage d'Orient, conseilla l'empereur Fran-

i:›is-Joseph de l'entreprendre en personne. L'empereur se rendrait
d'abord Constantinople, pour rendre sa visite au Sultan; se diri-

'gerait ensuite sur Jerusalem, gagnerait l'Egypte.
Le roi de Hollande accepta de se faire representer par son frere

le prince Henry, que la princesse accompagnerait dans son voyage.
Le gouvernement russe designa le general Ignatieff, son ambas-

sadeur pres le Sublime Porte.
Le roi de Grece avait eu, tout d'abord, l'intention de se rendre

en Egypte, mais å la suite du differend qui s'etait eleve entre le
Sultan et le Khedive, y renona pour eviter que sa visite ffit mal
interpretee å Constantinople. Le prince Oscar, frere du roi de Suede
et de Norvege, s'abstint pour la meme raison.

Le general Grant, president de la Republique des Etats-Unis,
declina l'invitation pour lui-merne et exprima le regret de ne pou-
voir se faire representer, un pareil privilege etant l'un des attri-
buts du Congres qui ne devait pas se reunir avant le mois de de-
cembre.

Le prince Amedee duc d'Aoste, arrive en septembre, avec l'esca-
dre italienne, Alexandrie, la duchesse vint' le rejoindre, devait
representer le roi Victor-Emmanuel å la ceremonie; mais les circons-
tances obligerent l'escadre å quitter l'Egypte le 21 octobre, et
n'assista pas l'inauguration du Canal.

Le Khedive aurait desire etendre davantage le cercle de ses
invitations. avait songe aux rois de Baviere et de Wurtemberg,
au roi de Saxe, ainsi qu'au grand-duc de Bade, å condition toute-
fois que ces invitations n'eveillassent pas les susceptibilites de la
Prusse. pensait aussi qu'il y aurait quelque convenance å inviter
l'empereur du Maroc, le chah de Perse et le bey de Tunis. Mais-
fallait bien se limiter. « Avec la meilleure volonte du monde, ecri-
vait-il Nubar, et en disposant de toutes mes demeures, je ne pour-
rai pas tenir plus de huit palais prets pour les souverains et princes
qui voudront bien m'honorer de leur venue l'occasion de l'ouver-
ture du Canal ». Le general Fleury ayant suggere de faire composer,
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en vue de la ceremonie, une cantate par le prince Poniatowski, le
vice-roi chargea Nubar de demander des explications; craignait
que le prince ne se mis en avant que pour obtenir une « ample
remuneration ».

Au programme des f&tes, dont Nubar etudiait les details å Paris
avec M. de Lesseps, le vice-roi,suggera quelques modifications. « Le
16 novembre, ecrivait-il, je crois que les ceremonies religieuses de-
vront 6tre ordonnees å Port-Sakl. de la favm suivante: le premier
cheikh montera en chaire, adressera des prieres Dieu et Lui ren-
dra des actions de gråce pour nous avoir permis d'arriver å un pa-
reil succes. Les troupes sous les armes entoureront l'espace destine
å cette ceremonie; å la fin de la priere du cheikh, cent et un coups
de canon seront tires. Le Te Deum sera ensuite chante å l'eglise; å
la fin de ce service religieux, le nAme nombre de salves pourra &re
repete». demandait egalement, pour le soir, des feux d'artifice ou
quelque autre divertissement.

Quant la journee du 18 qui devait se passer å Ismallia, Khe-
dive voulait qu'elle en partie reservee aux indigenes. « Des habi-
tants de toutes les contrees de l'£gypte, m6rne des tribus du Soudan,
ecrivait-il, se trouveront reunis å IsmaIlia; y aura des jeux et des
divertissements nationaux. A la place des promenades, faudrait
dire dans le programme que les invites iront visiter ces diverses
f6stes arabes. Durant cette journee, pourrait encore avoir lieu la pose
de la premire pierre du monument å eriger å Ismailia la memoire
de Mohamed Aly  Ces modifications, ajoutait le vice-roi, sont toutes
dictees par les egards dus aux sentiments religieux de la grande
majorite des habitants du pays ainsi que par le respect des coutu-
mes nationales et des traditions historiques de l'£gypte moderne ».

En sus des båtes royaux et princiers, le vice-roi avait decide
d'adresser des invitations tout ce que l'Europe comptait d'illustra-
tions dans le domaine des lettres, des sciences et des arts. Nubar
fut charge de dresser ces listes; Ferdinand de Lesseps y joignit la
sienne. Le vice-roi les agrea toutes, mais fit remarquer que plu-
sieurs Etats avaient ete passes sous silence et prescrivit d'inviter
aussi, par mesure de courtoisie, quelques personnes eminentes de
chacune de ces puissances. voulait egalement qu'on n'oubliåt pas
la Suisse qui, disait-il,« par son commerce et son industrie, est appelee

avoir de frequents rapports avec l'£gypte ».
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Parmi ces invites, dont le nombre s'eleva un millier, y eut
des privilegies. Cent vingt d'entre eux furent, en effet, convies å faire
le voyage de la Haute- gypte, avant de se rendre å l'inauguration

du canal de Suez (i). On devine combien cette faveur fut recherchee et
combien d'intrigues se nouerent å cette occasion. «Nous n'avions, ecrit

l'un des invites (2), aucune depense faire dans ce voyage, aucune.
Les plus beaUx h6tels avaient ordre de nous recevoir et de nous traiter
comme les hStes du Khedive. Avec une generosite incomparable,
le vice-roi avait mis å notre disposition des voitures, des cheVaux,
des ånes, des åniers. voulait que ses invites partissent de Paris
pour Assouan et revinssent d'Assouan å Paris, en passant par Suez
et ensuite par l'Italie, sans avoir å s'occuper ni de leur transport sur
terre ou sur eau, ni du vivre, ni du couvert, ni des aises et des commo-
dites de la vie en voyage.

« Qu'un prince ait assez magnifique et assez riche pour invi-
ter cent personnes å venir de la France, de l'Espagne, de l'Allemagne
du Nord, de la Su&le, faire å ses frais l'expedition de la Haute-£gypte,
et pour inviter ensuite neuf cents personnes å l'inauguration de
l'Isthme de Suez, en leur offrant, avec la gratuite d'un si long trajet,
l'honneur d' tre heberges, loges, amuses, guides et instruits å ses

depens, c'est lå un trait d'hospitalite qui, certainement, n'a pas eu
d'exemple, et qui probablement n'aura point d'imitateurs ».

L'egyptologue Lepsius dirigeait le groupe allemand (3), auquel

s'etaient joints quelques savants suedois, Ibsen, poete norvegien,
Edouard Naville, jeune egyptologue genevois (4).

Huit Espagnols figuraient parmi les invites, dont le plus notoire
etait M. Montesinos, vice-president des Corts, neveu d'Espartero (5).

(t) Sur ce voyage et les recits auxquels donna lieu, Cf. l'interessant
ouvrage de M. JEAN-MARIE CARRE: Voyageurs et e'crivains fra9gais en £gypte.

(2) CHARLES BLANC, Voyage de la Haute-Egypte  Paris 1876.
(3) Ce groupe comprenait M. Diimichen, le statuaire Drake, l'assesseur

Hubner, le conseiller Veit; MM. Franzius et Hagen, ingenieurs hydrauliques;
Graser, Rumker, directeur de l'observatoire de Hambourg; Ramchak, publiciste
autrichien; Stephan, conseiller intime, Erbkam, Lallemand (de Lubeck), ba-
ron de Kehler, Taglioni etc.

(4) Ainsi que le baron Oscar de Knorring, capitaine suedois; M. Lieblein,
gyptologue de Christiania, et un Hollandais M. Den Tex.

(5) MM. Ghisbert, directeur du musee de Madrid, Palati, le colonel duc
de Tetuan, de Galdo, Abarzouza, Vargas, membre des Corts, Blasco, auteur
dramatique
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« Parmi les Francais, MM. Balard, Jamin, Berthelot, Wurtz,
de Quatrefages, Miller, Marey, Guillaume, Geriime et Ch. Blanc
epresentaient l'Institut, le College de France, et plus particuliere-

ment la chimie, la physique, l'histoire naturelle, l'hellenisme, la
sculpture et la peinture. L'Ecole de Medecine y figurait aussi dans
la personne de M. Broca, et la magistrature dans celle de M. Raoul
Duval, premier president de la Cour de Bordeaux. M. d'Almeida
personnifiait l'enseignement de l'Universite et le capitaine Bureau
l'ecole de Saint-Cyr.

« La presence de Theophile Gautier promettait une magnifique
relation de voyage (1), relation qui, å son defaut, aurait pu are con-
fiee l'auteur d'un  .£U dans le Sahara.  Mais Fromentin etait venu.
lå. comme peintre avec son ami Berchere (2)  Tournemine etait
l'inseparable de Chennevieres.

« Les malades trouveraient parmi leurs compagnons, des me-
decins tels que MM. Broca, Isambert, Lallemant, Mouillac et Hamy.
Le barreau serait instruit de nos aventures par les recits qu'en fe-
raient MM. Clery, Lechevalier et Coulon. Le marquis de Montmort
en pourrait parler au Jockey-Club et MM. de Saulcy-Parabere,
Pajol, de Malezieux, Dachere, d'Angerville, d'Hedouville en entre-
tiendraient les officiers de l'armee et le monde elegant.

«Le  J ournal des De'bats, le  Temps, le RapPel,  le  Moniteur Universel,  la
Presse,  le  Constitutionnel , Officiel ,  le  J ournal de Paris,  le  N ord,  le  Gau-
lois,  la  France,  le  F igaro,  la  Revue Moderne,  la  Revue Britannique  serai-
ent servis par de tres habiles correspondants: MM. Eugene Yung, X.
Feyrnet, Camille Pelletan, I,ambert de la Croix, de Laleu, Appleton,
Cavalier de Lourmarin, Chauveau, Boulanger, Franceschi, Eugene
Tarbe, P. Pichot, Tissier et Florian Pharaon; Le  SQcle  serait rensei-
gne, en prose et en vers, par Mme Louise Colet. M. Marc, de  l'Illus-
tration,  et M. Darjou, du  Monde. ,  prendraient sur le vif de

(1) On sait que Thkphile Gautier fit une chute bord du « Mceris » qui
le transportait en Egypte et se cassa le bras. dUt rester au Caire et ne fit
pas le vayage de la Haute-Egypte. Les notes qu'il prit pendant son sjour en
Egypte ont publies dans son ouvrage intituM  l'Orient.

(2) Sur le sjour de Fromentin en Egypte, cf. Jean-Marie Carr& op. cit.
Tome II. Fromentin a de son voyage des notes prkieuses qui ont
publies par Louis Gonse, en appendice å son volume:  Eughne Fromentin,
peintre et crivain;  Paris 1881.
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charmants croquis, sans parler des dessins que ferait M. Morel, -si
connu sous le nom de Stop, tandis que MM. Braun et Mouilleron
saisiraient en plein soleil la photographie materielle et inexorable des
hommes et des choses.

« Le nom d'un des invites, Fran9Dis Lenormant, rappelait que son
pere Charles Lenormant avait accompagne Champollion en £gypte,
dans la fameuse expedition de 1828. M. Horeau, l'architecte qui fit,

y a trente ans, un bel ouvrage sur etait du voyage. Enfin
d'heureux jeunes gens: MM. Tony Blanche, Marcel Bertrand, fils
du president actuel de l'Institut, Breguet et Thenard, dont les noms
sont rives å la science, Taglioni, Rainbeaux et E. Desplaces. Enfin,
pour que la gråce du sexe feminin sa part dans l'expedition,
deux maris avaient eu le privilege de voyager avec leurs femmes:
MM. Franceschi et Chabert, celui-ci emmenant avec lui sa belle-sceur
Melle de Morgues, qui ressemble justement å une reine d' gypte
modernisee (1) ».

Tout ce monde arriva Alexandrie le 15 octobre å bord du Mceris

et de l'Aråhuse, et fut accueilli par un comite de reception forme de
Colucci bey, Emin bey et Tonino bey.

Le 17 octobre, un train special emmena les invites au Caire.
faut lire, dans Theophile Gautier, le recit pittoresque de ce depart.
« Beaucoup, ecrit-il, s'etaient equipes pour cette petite course de qua-
tre heures en chemin de fer comme pour un voyage sur le Haut-Nil
au delå des cataractes, et cependant la temperature ne depassait pas
celle de Marseille ou d'Alger la meme epoque. Les coiffures surtout,
destinees å preserver de l'insolation, etaient particulierement bizar-
res. Les plus ordinaires etaient des sortes de casques double fond,
en toile blanche ouatee et piquee, avec un quartier se rabattant sur
la nuque comme les mailles des anciens casques sarrasins, une visiere
en abat-jour doublee de vert, et de chaque ciite de la tete deux pe-
tits trous pour la circulation de l'air. Comme si tout cela ne suffisait
pas, un voile bleu, pareil celui qui portent les sportsmen aux cour-
ses d'Ascot ou de Chantilly, s'enroulait en turban autour de ce cas-
que, pret å se deployer å l'occasion pour preserver du håle des visa-

(I) CH. BLANC op. cit. Citons encore les noms de Ch. Edmond, Cheronnet-
Champollion, parent de l'illustre egyptologue, Charles Rhone, Leon Levy. Cf . ega-
1 ement pour la liste des voyageurs, JEAN-MARIE CARItt, op. cit Appendice I
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ges barbus qui ne semblaient pas avoir besoin de toutes ces delica-
tesses. Nous ne parlerons pas des casquettes en toile ecrue avec appen-
dices preservant les joues et le col, cela est trop simple; mais une
coiffure indienne, arrangee au gofit anglais, merite une description
speciale. Figurez-vous un disque d'etoffe blanche, pose comme un cou-
vercle au-dessus d'une calotte avec bajoues et garde-nuque. Les gen-
tlemen qui s'etaient affubles de cette confortable invention semblaient
avoir sur la tete une ombrelle dont le manche etit ete enfonce dans
leur cråne. Ceux-ci, d'un meilleur sentiment pittoresque, avaient
adopte la couffieh syrienne  Ceux-lå, moins amateurs de couleur
locale, portaient le feutre mou, creuse å son sommet d'un pli sembla-
ble å l'echancrure d'une montagne å deux pointes. D'autres avaient
le panama å larges bords doubles de taffetas vert; quelques-uns, le
fez du Nizam, de couleur amarante longue houppe de soie; seul, un
vieux savant de l'humeur la plus aimable, dont le nom est une des
gloires de la chimie, avait conserve le chapeau europeen, en tuyau de
poele, l'habit noir, la cravate blanche, les souliers å nceuds barbotants,
disant qu'il etait si habitue å ce costume, que, vetu autrement, se
croirait nu, et ce ne fut pas celui qui supporta le moins gaillardement
les fatigues du voyage ».

Au Caire, les invites du Khedive furent repartis, selon leur qualite,
entre les differents heitels de la ville. Un gros paquet alla se loger å

Shepheard. « Les voyageurs, ecrit encore Theophile Gautier,
etaient groupes å table selon leurs affinites electives ou professionnel-
les; y avait le coin des peintres, le coin des savants, le coin des gens
de lettres et des reporters, le coin des gens du monde et des amateurs;
mais cela sans delimitation rigoureuse. On se faisait des visites d'un
clan å l'autre, et au cafe, que les uns prirent la turque et les autres
å l'europeenne, la conversation et le cigare confondirent tous les rangs
et tous les pays; on vit des docteurs allemands parler d'esthetique
å des artistes franais et de graves mathematiciens ecouter en souriant
les racontars des journalistes ».

Le Khedive reut ses invites en audience le 18 octobre. les ac-
cueillit avec beaucoup d'amenite, de bienveillance et, ajoute M. Char-
les Blanc, « avec ce quelque chose qui rend la politesse accomplie, la
simplicite ». s'attacha å convaincre ses hertes de l'etat relativement
prospre se trouvait le cultivateur egyptien. « Le fellah, dit-il en
substance, n'est pas malheureux. tire de son bien ce que nulle
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part on n'en tirerait. Ses peines sont abregees par la fecondite du sol.
Le Nil est un excellent laboureur. A mesure que le fleuve va se retirer,
le fellah fera ses semailles d'hiver, et recoltera en mars. Ici nous-
semons des bles dans le temps meme oh nous en moissonnons d'au-
tres.... » Et le prince produisit å l'appui quelques chiffres, marquant
les prix actuels du sucre, du riz et du coton. « En somme, rapporte
Ch. Blanc, a parle comme un agriculteur et comme un industriel con-
somme, sachant å rnerveille les immenses ressources que peut offrir
un pays aussi fertile que l'Egypte, aussi varie dans son abondance, et
qui, place entre l'Afrique et l'Asie, å portee de l'Europe, peut vendre
si aisement une production dix fois superieure å sa consommation.
Tout cela, l'a dit avec facilite et en bon franais, bien prononce,
sauf un leger accent italien ».

Le 18 octobre au soir, le Khedive donna une reception au palais
de Kasr-el-Nil en l'honneur des voyageurs. Les amateurs de couleur
locale, qui s'attendaient å contempler une scene des  Mille et une nuits,
furent deps; ce fut une soiree toute parisienne. On joua  Un Caprice
d'Alfred de Musset, et le spectacle fut suivi d'un concert se firent
entendre les premiers sujets de l'Opera du Caire.

Le 22 octobre, les invites partirent pour le Haute- gypte, munis
d'un « itineraire » destine å les guider dans leur voyage et que Ma-
riette avait redige å leur intention. La flottille qui les emmenait com-
prenait quatre vapeurs: le  Behera,  le  Firouz,  le  Beni-Souef ,  le  Gizeh
et trois dahabiehs. Tonino bey etait le chef de l'expedition.

Sur ces båtiments, les voyageurs se grouperent d'une maniere
generale, par professions; y avait le bateau des membres de l'Ins-
titut, le steamer des hommes de lettres, la dahabieh des dames, celle
du Jockey-Club et la dahabieh allemande des « conseillers ». On
s'arreta Wasta, å Minieh, å Rodah, dont on visita la sucrerie, å.
Siout le moudir organisa pour ses h6tes une danse d'almees. Mais
c'est å Keneh que nos voyageurs firent plus ample connaissance avec
ces danseuses « Almees, note Fromentin dans son journal. Tout
un quartier occupe par elles, celui qui touche au Nil. Magnifiques de
costumes et de bijouteries, propres dans leurs draperies rouge et or,
ou dans leurs simples chemises noires soutachees, blanches et bleues.
Petites Nubiennes de douze ans, delicieuses de formes. Une longue,
fine, en bleu clair est charmante. Sourire, dents blanches, flamme
douce et bizarre de ses grands yeux bons. Les rues en sont pleines.
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On circule au milieu de ces cratures faciles, invitantes, rieuses, avi-
, des de bakchich plus que de plaisir; c'est insoumis, ingnuement im-
pudique, å peine choquant pour l'esprit, charmant pour les yeux... »
Le soir, l'agent consulaire Bichara regut les h6tes du vice-roi et donna
en leur honneur une danse « Quinze danseuses, note encore

Fromentin, deux charmantes; la Bedaouia a un grand talent, le joueur

de rebecq est un vrai artiste ». — « Lorsque les alm&s, krit un autre
voyageur (1), apres mille poses diff&entes, se sentaient fatigu&s et
semblaient se påmer, elles finissaient par se jeter, Nridemment d'un
air malicieux, sur les genoux de l'un ou de l'autre voyageur prsent.
Les jeunes gens, pour s'amuser, les poussaient å leur tour dans les
bras de tel savant qui se 1:Mbattait sous ce fardeau tellement doux,

que nous &ions tent& de croire que, s'ils n'avaient pas en notre
pr&ence, ils auraient fait tout autre chose que de les repousser; mais
heas! la science, la position et l'åge de ces hommes v&i&ables rendaient
leur situation souvent aussi dr6le que difficile, ce qui ne faisait que
redoubler la gaiet ».

Le 28 octobre au soir, la flottille arriva å Louqsor, rendez-vous
gneral de Les y passerent trois jours. Le Ier no-

vembre, on se remit en route, s'arre'tant au passage å Edfou et
Kom Ombo. Le 3, on atteignit Assouan, point terminus de

Aprs la visite de Philae et des cata,ractes, la flottille commenga

la descente du fleuve. Un arr Girgeh permit de visiter le temple
d'Abydos. Au retour de cette excursion, Mme Louise Colet (2), tom-
bant de fatigue, dklara qu'elle ne pouvait aller plus loin, soit å
pied, soit åne. En homme de dkision, Tonino bey la fit mettre dans
un sac que des fellahs, r6quisitionne's le long de la route, port&ent
jusqu'au bateau; ce retour, qui n'avait rien de triomphal, gaya fort
l'assistance. A Siout, au cours de les voyageurs visiterent
rkole de la moudirieh: båtiment spacieux å ftage, entour d'un

beau jardin; salles d'audes instalMes å l'europenne, avec chaises,
tableaux noirs et cartes g &)graphiques; dortoirs pourvus de lits de
fer, et, dans ces båtiments, des eeves coiffs du tarbouche et portant
une redingote uniforme de couleur noire, å un rang de boutons. Com-

(I) TAGLIONI : Denr mois en . 2.gypte, Journal d'un invitd du Khddive.
Paris 187o.

(z) Sur Louise Colet, Cf. J.-M. CARRE, op. cit. T. II, pp. 3or et suiv.
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binant ainsi les visites utiles aux promenades archeologiques, les

voyageurs atteignirent Gizeh d'ofi ils allerent visiter les Pyramides.

Le 13 novembre enfin, ils rentraient au Caire.

* * *

Si grand que ffit l'interet de ce voyage, le cedait en importance,

aux yeux du vice-roi, å celui que l'imperatrice Eugenie accomplissait

la meme epoque sur le Nil.
Pendant fort longtemps l'imperatrice des Franais avait caresse

ce projet de voyage. Des qu'il fut decide, elle fit venir å la Cour un

jeune egyptologue, M. Maspero, et le pria de lui donner, ainsi qu'å

ses demoiselles d'honneur, des notions generales sur l'histoire de

l'Egypte et sur les principaux monuments qu'elle allait visiter. Tres

intimide, le jeune professeur s'acquitta de son mieux d'une tåche sin-

gulierement ardue et brossa, en huit ou dix lecons, un tableau des qua-

rante siecles de l'histoire d'Egypte.
L'aug-uste voyageuse quitta Saint-Cloud le 3o septembre 1869.

suite comprenait: le prince Joachim Murat, le duc d'Huescar et

Melles Marie et Louise Stuart, neveu et nieces de l'imperatrice; le

general Douay, aide de camp de l'empereur; le commandant Verchere

de Reffye et le capitaine Clary, officiers d'ordonnance; le comte Davil-

lier de Saint-Jean d'Angely, premier ecuyer de l'empereur; la com-

tesse de la Po&e, dame du palais; Melles Marion et de Larminat, de-

moiselles d'honneur; le comte de Cosse-Brissac, chambellan de l'im-

peratrice. Mme Briedel, gouvernante des nieces de l'imperatrice et la

comtesse de Nadaillac accompagnaient egalement Sa Majeste (r). Les

gens de service comprenaient neuf femmes de chambre et dix-neuf

domestiques, dont Albert, coiffeur de la Cour.

L'imperatrice gagna directement l'Italie. Elle fit un court arret

å Magenta, ofi elle alla prier devant le monument eleve åla memoire

des soldats francais tombes sur le champ de bataille. Le 2 octobre,

elle arrivait Venise, ofi l'attendait  Aigle,  yacht imperial, commande

par le capitaine de vaisseau de Surville.
Pendant son sejour dans la ville des lag-unes, le roi Victor-Emma-

nuel vint l'y saluer. Ce souverain « moustachu, soldatesque, aux gros

(r) A Venise, la suite de l'imperatrice s'accrut du capitaine Hepp, officier

d'ordonnance de l'empereur.
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yeux saillants, å l'air finpertinent », n'etait pas longtemps, au dire
de la comtesse des Garets, en presence d'une femme sans lui poser les
questions les plus osees. « a ete d'un galant å te faire dresser les
cheveux, ecrivait en effet l'imperatrice å l'empereur apres l'entrevue.
Je ne sais si la presence d'un tiers le gene pour me faire des con-
fidences politiques, mais, dans tous les cas, pas les autres ».

Dans la mer Adriatique,  l'Aigle  essuya du mauvais temps. Mais
la mer n'incommodait nullement l'imperatrice; elle disait que si elle
avait eu le bonheur d' etre un homme, elle aurait sårement ete marin,
qu'elle etait faite pour naviguer'eternellement et que tous les palais
du monde ne valaient pas, pour elle, le pont d'un bateau. Elle connais-
sait les termes de marine et s'interessait aux details des manceuvres.
La joie du voyage etait surtout pour elle dans le deplacement, le
changement de vie, le depaysement. « Je ne crois pas qu'elle sente
tres profondement les beautes de la nature, ajoutait Melle de
Larminat; et je ne la vois pas vibrer aux grands souvenirs de l'his-
toire (i) ».

L'A  igle  s'arreta deux jours au Piree pour permettre å la souveraine
de visiter Athenes. Le 13 octobre, dans l'apres-midi, le yacht imperial
mouillait dans le Bosphore, devant le palais de Beylerbey, dont le
Sultan fit les honneurs å l'imperatrice.

A Venise, Athenes, l'imperatrice avait voyage incognito et donne
libre cours å sa fantaisie; Constantinople, au contraire, la voyageuse
s'effaa devant la souveraine et ne fit rien que sur l'invitation du Sul-
tan. Le premier soir, eut lieu un grand diner au palais de Bechiktach.
« Le Sultan a une belle tete, notait Melle de I,arminat, mais son
regard est celui d'une bete fauve; son palais est tres beau, mais
trop d'or Inutile de dire que, pendant la soiree, la conversation ne
paraissait pas animee entre l'imperatrice et lui, les pachas qui l'entou-
raient ne s'approchaient pas ». Le lendemain eut lieu, au palais de
Dolma-Bagtche, un second diner d'apparat qui ne fut ni moins long,
ni moins ennuyeux. Aussi quel soulagement c'etait quand, au sortir
de ces interminables repas et de ces solennelles causeries, on regagnait
la c6te d'Asie ! I,a souveraine montait le caIque du Sultan, tout garni
de velours pourpre å crepines d'or, et manceuvre par douze forts

(t) Cf. Comtesse des GARETS, nee MARIE de LARMINAT: AUP7c3S de l'im-
pdratrice Eugnie,  Paris i928.
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rameurs. « faisait un temps splendide; l'imperatrice, assise sur un
siege assez eleve, portait une roble blanche toute brodee d'or et, sur
la tete, un merveilleux diademe de diamants; ses bras, son cou ruis-

selaient de pierreries et un long voile de tulle l'enveloppait toute.
Belle å ravir, belle comme la nuit qu'il faisait alors; nous la voyions

avancer sur le flot argente telle une apparition (r) ».
Le sejour Constantinople fut marque chaque jour par des cere-

monies officielles, relfue de troupes, reception du corps diplomatique,
diner å l'ambassade de France ou Dolma-Bagtche ou å Beikos.
Enfin le octobre, l'imperatrice prit conge du Sultan et fit route sur
Alexandrie Aigle laissa tomber l'ancre le vendredi 22 octobre å
six heures du matin.

L'arrivee en Egypte, c'etait le retour å l'incognito, la liberte re-
conquise, tout au moins jusqu'å l'epoque de l'inauguration du canal
de Suez; c'etait aussi la societe d'un prince qui alliait tous les raffine-

ments de l'Occident å l'hospitalite fastueuse de l'Orient et qui, par
ses attentions, ses prevenances, ses delicatesses, sut faire goilter å
l'imperatrice le charme du voyage sans qu'elle sentit jamais le far-
deau de la vie officielle.

En ville, toute la colonie frangaise etait sur pied. Le consulat ge-
neral, decore depuis le rez-de-chaussee jusqu'aux combles, regorgeait
de plantes et de fleurs. Les maisons des citoyens frangais etaient pa-

voisees, et les cinq mille Frangais qui habitaient Alexandrie, per-
suades que l'imperatrice s'arreterait au Consulat pour y recevoir
leurs hommages, attendaient les nouvelles avec une fievreuse impa-

tience.
Le Khedive se rendit å bord de Aigle de bonne heure. Mais l'im-

peratrice, qui avait fait prendre å terre les depeches arrivees de Paris,

s'etait renfermee dans ses appartements. On lui dit qu'elle reposait.
Tres discretement s'eloigna et revint å dix heures. Les presentations
furent bient6t faites. Un quart d'heure apres, l'imperatrice descen-

dait seule avec le vice-roi dans un canot qui la conduisit directement

å rappontement du chemin de fer. En attendant le depart du train,
elle s'entretint avec Nubar pacha et Cherif pacha et causa familiere-
ment avec le prince Hussein. A heures, le train s'ebranlait vers
le Caire. y avait å peine trente Europeens å la gare; tous atten-

(r) Conitesse des GARETS, op. cit. p. 84, 85.
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daient Sa Majeste en ville; mais, en revanche, y avait beaucoup
d'Arabes.

Une collation fut servie en cours de route å Kafr-el-Zayat. A trois
heures de l'apres-midi, l'imperatrice arriva au Caire. Le consul de
France et les officiers de la mission militaire franaise la saluerent

la gare. Elle etait vetue d'une robe grise tres simple avec un petit
chapeau de paille; le vice-roi portait l'habit de ville sans decorations.
Ismail pacha offrit le bras å la souveraine jusqu'å la caleche å quatre
chevaux atteles la daumont et l'accompagna au palais de Ghezi-
reh. Devant le consulat de France, la colonie francaise du Caire avait
eleve un arc de triomphe sous lequel l'imperatrice passa, tandis que
les Franais groupes å l'interieur et aux abords de la maison consulaire

poussaient des vivats en l'honneur de leur souveraine.
Pendant son sejour dans la capitale, l'imperatrice ne reut aucune

visite officielle; elle ne vit ni le consul, ni la colonie franaise, ni les
communautes catholiques. Le soir de son arrivee, elle sortit avec
le Khedive, traversa en voiture decouverte la ville du Caire qui
etait brillamment illuminee et dirigea sa promenade vers l'allee de
Choubrah.

Le samedi matin, toujours accompagnee du vice-roi, elle visita
le musee de Boulpk, sous la direction de Mariette, puis elle gagna la
Citadelle, en passant par le Mouski, et visita les mosquees du Sultan
Hassan et de Mohamed Aly. Dans la soiree, un grand diner et une fete
turque lui furent offerts par la princesse-mere au palais de Kasr-el-
Aali. « Le Caire, ecrivait-elle le lendemain l'empereur, a conserve

son ancien cachet, pour moi moins nouveau que pour ces dames, car
cela me rappelle l'Espagne. Les danses, la musique et la cuisine son.t
identiques. Nous allons ce soir å un mariage qui doit avoir lieu chez
la mere du Khedive; hier soir, nous avons assiste aux prieres des dervi-
ches tourneurs et hurleurs; c'est inconcevable qu'on puisse se mettre
dans un pareil etat; cela m'a cause une grande impression.

« Les danses dans le harem sont celles des bohemiennes d'Espa-
gne, plus  indentes  peut-etre. Aujourd'hui je suis restee tranquille

pour me reposer, car je suis tres fatiguees, mais tres interessee par
tout ce que je vois  ».

Le dimanche, en effet, l'imperatrice ne sortit pas. Elle entendit
le matin une messe qui fut celebree par les Peres de Terre-Sainte dans

les appartements du palais de Ghezireh. Le soir, elle se rendit dans le
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harem de la princesse-mere pour assister au mariage d'un officier de
la maison de Son Altesse avec une esclave du palais.

Le lendemain, le Khedive emmena l'imperatrice dejeuner au pa-
lais de Koubbeh et lui fit visiter son magnifique haras. Sa Majeste
se rendit ensuite å Matarieh pour voir l'arbre de la Vierge (i). Le gofi-
ter fut pris au palais de l'Abbassieh, et l'imperatrice rentra en ville
pour contempler du balcon du palais du prince heritier, sur la place de

l'Esbekieh, le defile du cortge nuptial qui terminait les ceremonies
du mariage auquel, la veille, elle avait assiste.

Pendant le sejour de l'imperatrice au Caire, Mariette etait devenu

un habitue du palais de Ghezireh. « Le soir, ecrit la comtesse des Ga-
rets, nous ecoutions Mariette, et bien avant dans la soiree, nous l'e-
coutions encore. Avec sa bonhomie courtoise, son indulgence pour
notre ignorance, il nous instruisait sans se lasser et sans nous lasser.

evoquait le prodigieux passe de l'Egypte s'excusant de ne nous
tracer que les grandes lignes, de nous donner seulement des aperps;
mais nous aimions entendre ce vrai savant qui n'avanait ni une idee
ni un fait sans l'appuyer de preuves irrefutables ».

etait assez difficile, vrai dire, de suivre Mariette dans ses ex-
plications, parce que l'imperatrice, tout en l'ecoutant religieusement,
lui posait mille questions et lui faisait de frequentes objections. Ma-
riette s'etait resigne å cet enseignement å båtons rompus et repondait

å toutes les curiosites. Un soir, l'imperatrice l'invita parler des Pto-
lemees. Mariette brossa un tableau du grand mouvement commercial.
et du rayonnement intellectuel dont Alexandrie avait ete le centre å
cette epoque. Apres l'avoir ecoute attentivement, la souveraine fit
une objection: « Comment un peuple qui poss6de des conditions uni-
ques de prosperite, qui, depuis des millenaires, a regne par les armes,
l'industrie, les arts, qui a exerce avant tout le gouvernement des idees,
n'a-t-il pas eu une puissance de reaction suffisante pour secouer le
joug ? et comment s'est-il resigne å une constante vassalite ? car enfin
des Grecs a passe aux Romains, de Rome å Constantinople, et ses
maitres, en bien des points, lui etaient inferieurs ».

( i) On raconte qu'au cours de cette excursion, l'imperatrice exprima le
desir de faire une partie du trajet å åne. Le Khedive proposa aussit6t d'envoyer
chercher des baudets de choix dans ses ecuries, mais la souveraine s'y refusa
et se contenta du premier bourricaud venu. Sa suite l'imita et la joyeuse troupe
s'elana dans la plaine, suivie de loin par les equipages.
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(1) Comtesse des GARETS, op. cit. p. 115.
(2) Comtesse des GARETS, op. cit. pp. 126, 127.
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Mariette invoqua la loi du progres introduite dans le monde par la
,Grece et par Rome, et qui devait avoir raison de l'immobilite secu-
laire de l'Egypte. Puis ajouta: « Peut-etre, un jour, l'Egypte vassale
trouvera-t-elle en elle-meme la force de reaction dont parle Votre
Majeste. Nul ne saurait le prevoir; actuellement le joug est doux, et
rien ne fait presager un reveil d'independance que l'avenir pourtant
peut lui reserver ».

L'imperatrice comptait s'embarquer le 25 octobre au soir pour
la Haute-Egypte. Desireuse en effet de ne pas donner d'ombrage å
la Porte, elle tenait ne pas depasser la limite qu'elle avait assignee
å son sejour dans la capitale de l'Egypte. Mais le depart fut retarde
jusqu'au lendemain matin, les approvisionnements n'ayant pu etre
transportes å temps å bord des bateaux. Le vice-roi l'accompagna
jusqu'å Siout.

Tout une flottille avait ete preparee pour transporter l'illustre
voyageuse et sa suite. L'imperatrice, qui avait invite le jeune prince
Hussein å l'accompagner, prit avec elle dans sa dahabieh ses deux
nieces et leur gouvernante, ainsi que ses demoiselles d'honneur.

« Le matin ou l'apres-midi, ecrit l'une de celles-ci, on stoppait
et nous descendions terre de charmants petits ånes nous transpor-
taient aux endroits que nous voulions visiter. Le comte Davillier,
ecuyer de l'Empereur, etait charge d'organiser les deplacements, et
les excursions se faisaient en principe d'apres un programme arrete
d'avance entre l'imperatrice et Mariette bey. Que de fois la fantaisie
de la souveraine bouscula tous les plans ! Le pauvre Davillier en per-
dait la tete (1) ».

Ce qui frappait le plus l'esprit de l'imperatrice, dans cette visite
des monuments antiques, c'etait la pensee religieuse et ce culte de la
mort qui ont domine la vieille Egypte. « J'ai toujours pense, disait-
elle, que les Egyptiens avaient la grande superiorite de garder å leurs
morts l'apparence de la vie; elle est si affreuse cette decomposition du
tombeau; se dire qu'un etre jeune, beau et fort deviendra en quelques
heures un objet d'horreur, meme pour ceux qui l'auront le plus aime !
Je n'ai jamais pu accepter l'idee de la destruction totale qui me re-
volte, surtout depuis la mort de ma sceur (2) ». Cette idee de survie,
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qui a hante l'åme des gyptiens au cours de tant de siåcles, conferait
å ce peuple, disait encore la souveraine, une reelle grandeur. Peu
de priåres lui paraissaient plus belles que cette invocation å son juge
d'un etre saisi par la mort: Hommage å toi, Dieu grand, Seigneur de
verite et de justice; je suis venu vers toi, 6 mon maitre, je me pre-
sente toi pour contempler tes perfections ». Elle avait copie cette
invocation tiree du  Livre des Morts,  et elle aimait å se la repeter.

La navigation sur le Nil, l'allure de la dahabieh å la fois berante
et souple avaient un charme inexprimable. L'imperatrice aurait voulu
pouvoir s'attarder sur le fleuve. Elle aimait å naviguer paresseuse-
ment, s'arreter au gre de son caprice, aller librement, sans aucune
entrave officielle, profiter enfin de cette grande independance qui
repondait au c6te un peu aventureux de son caractåre.

Jusque lå, elle s'etait impose une grande contrainte et l'avait
imposee sevårement å toute sa suite; maintenant, c6toyant le desert,
fuyant les centres habites, sans aucun protocole pour entraver sa
fantaisie, elle redevenait l'intrepide amazone qu'elle avait ete dans sa
libre jeunesse.

Souvent elle refusait de s'arreter aux stations classiques les plus
renommees et poussait sa course sans but precis, heureuse d'etre
bre, de suivre son caprice, de trouver l'imprevu, ne s'inquietant d'au-
cun confort, ne craignant aucune fatigue, se passant de boire et de
manger, se grisant de lumiåre, de chaleur et d'espace.

A Louqsor, la flottille imperiale rejoignit celle des invites du Khe-
dive. A peine arrivee, l'imperatrice mit pied å terre et, se promenant
sur la berge, adressa des paroles aimables aux personnes qu'elle ren-
contrait. Le soir, un banquet devait reunir tous les invites du Khe-
dive, sous la presidence de Tonino bey. Pour les recevoir, on avait
dresse å terre une grande tente decoree de palmes. L'imperatrice la
visita et trouva l'arrangement de fort bon goUt. Elle se fit presenter
des Franais, des Allemands, des Espagnols, et les invita å prendre le
the sur sa dahabieh. Un telegramme de l'empereur venait d'arriver,
annonant qu'il neigeait å Paris; å Louqsor, dans les cabines des
voyageurs, le thermometre marquait 36 degres.

En passant å Edfou, une fete de nuit fut organisee dans le temple
en l'honneur de la souveraine. Arrivee å Assouan, l'imperatrice visita
l'ile de Philae et franchit en barque la premiåre cataracte, puis le
retour commelwa. A vrai dire, tout le monde, dans la suite de l'impe-
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ratrice, n'etait pas feru d'archeologie, « A part M. de Reffye, ami
de Mariette, et deux ou trois autres, plus serieux et plus erudits, ecrit
la comtesse des Garets, le pays des momies et des hypogees interes-
sait faiblement la plupart de nos compagnons. Ceux-ci, assez insensi-
bles å notre vie quelque peu speciale, cherchaient parfois un retour
passager aux plaisirs de la vie parisienne ». Des Parisiens, invites du
vice-roi ou simples touristes, retrouves aux escales, et dont plusieurs
etaient parents ou amis des membres de la suite, avaient fourni pre-
texte å ces dissipations. L'imperatrice, å qui rien n'echappait, en fit
la remarque un peu durement. Le blåme portait sur un des officiers
de la suite; lui fut rapporte et quelque peu denature. De lå des sus-
ceptibilites assez naturelles chez celui-ci et son projet bien arrete
de retourner tout de suite en France. L'imperatrice s'en montra fort
contrariee, mais la spirituelle et vive Marie de Larminat, qui elle
avait fait part de son embarras, finit par arranger l'incident å la satis-
faction de la souveraine.

Au retour, l'imperatrice debarqua å Saqqarah et visita les tom-
beaux ainsi que le Serapeum. Des tentes somptueuses avaient ete dres-
sees dans le desert, toutes en soie ecrue et doublees les unes de satin
jaune, les autres de satin cerise, avec des meubles appareilles å la cou-
leur des tentes. Puis l'imperatrice gagna, par le desert, les pyramides
de Gizeh elle arriva dans la soiree. Le vice-roi l'y attendait. L'au-
guste voyageuse, donnant le bras å Son Altesse, et precedee de ma-
challahs eclairant la marche, alla visiter le temple decouvert par Ma-
riette, au pied du Sphinx qu'eclairait un faiseau de lumiere electrique.
Puis le cortege se rendit au chalet du vice-roi le diner fut servi.
Au moment oit les souverains en sortaient pour aller visiter l'entree
de la grande pyramide, l'immense monument s'embrasa de la base au
sommet de feux de bengale de diverses couleurs. Vers neuf heures du
soir, l'imperatrice et le Khedive quitterent les Pyramides et prirent
la belle route recemment construite, qui les ramena directement å
Ghezireh.

L'imperatrice ne fit que traverser le Caire. Le lendemain 13 no-
vembre, elle partait pour Alexandrie. Le jour suivant, elle visita l'hS-
pital europeen, l'etablissement des Sceurs et entendit la messe
l'eglise Sainte-Catherine. Puis elle se rendit au consulat general
elle recut la colonie francaise, que M. Tricou lui presenta. Elle parla
avec beaucoup d'affabilite å un grand nombre de membres de la colo-



450 HISTOIRE DU RtGNE DU KHE'DIVE IsmAiL.

nie, s'enquit avec sollicitude de l'etat de leurs relations avec le gouver-
nen-zent local, des besoins du commerce et de la part que les diverses
maisons, dont les chefs lui etaient presentes, prenaient aux affaires
dans le pays. Puis elle penetra dans les rangs dela colonie pressee dans
la grand salon, exprimant å diverses reprises son regret de ne pouvoir
entretenir tout le monde. Enfin elle parut au balcon et salua la foule
reunie sur la place.

Le lendemain 15 novembre,  l'Aigle  levait l'ancre pour gagner
Port-Said.

* * *

Dans les premiers jours de novembre, le grand flot des invites du
Khedive arriva en gypte. Les nouveaux venus envahirent les h6-
tels au Caire, accarparerent les places sur les paquebots. Ceux qui
revenaient d'Assouan ne surent plus oU se loger ni comment gagner
l'Isthme. fallut se debrouiller. Les uns rest&ent fideles å la route
de mer, quittes å arriver en retard å Port-Sald. D'autres, dont Fro-
mentin, Charles Blanc, se rabattirent sur le train.

« Train enorme. Nous emportons un immense convoi de pelerins
asiatiques. Gens de l'Asie Mineure, Tcherkesses, Boukhariens, gens
å pelisses ou kaftan de fourrures. Types turcs. Quelques physiono-
mies tartares; des cherifs å turban verts, femmes, enfants, vieillards,
infirmes, aveugles, paralytiques. y a des vieillards sur le dos des
jeunes gens. Beaucoup plus de vieillards que de jeunes gens. Matelas,
couvertures, ustensiles de menage, aiguieres, cafetieres vat-on
les loger?), bachi-bouzouks, avec leurs hauts bonnets, leur ceinture
qui les sangle depuis le menton jusqu'au bas ventre, leur arsenal
passe dedans, leurs guetres sur de mechants souliers ecules. Ils vont
se dandinant d'une marche lourde, comme des matelots mis terre,
ou des cavaliers mis å pied; on sent qu'ils ne sont pas dans leurs
habitudes. Airs de sacripants, de bandits farouches. Les reitres de
toutes les epoques et de tous les pays. Quelques femmes voilees et
vetues de blanc, dont les yeux plus ronds et moins brides, les
sourcils plus releves et plus mobiles ne rappellent pas le regard egyp-
tien: ce sont des Turques. Parmi elles, quelques fellahs, jolies dans
leur voile, riant et se cachant. Convoi des plus curieux (1) ».

(I) FROMENTIN, Voyage en .g:gypte.



Journe'e novembre.

Le premier acte de l'inauguration du Canal devait s'accomplir
Port-SaId. « Des le 13 novembre, le prince et la princesse des Pays-

Bas etaient rendus sur leur yacht å Port-Said, se trouvait dejå
le Khedive, venu d'Alexandrie sur son yacht le  Mahroussa,  accom-
pagne de Cherif pacha, de Nubar pacha et de toute une suite de fonc-
tionnaires egyptiens. Le 14, M. Ferdinand de Lesseps, avec les membres
de sa famille presents dans l'Isthme, arrivait egalement å Port-
SaId, trouvait reunie dans le port une flotte de navires de guerre
et de navires de commerce. Le 15, l'empereur d'Autriche, escorte
d'une, fregate de guerre, entrait dans le port au milieu des acclama-
tions des equipages et au bniit des salves d'artillerie; etait accom-
pagne par ses deux principaux ministres, MM. de Beust et Andrassy,
par l'amiral Tegethoff et par le baron de Prokesch ». Sir Henry El-
liot, ambassadeur d'Angleterre Constantinople, arriva le meme
jour. « Le 16, des la premiere heure, de nouveaux navires entraient
dans le port; ils se succedaient rapidement, et, å l'horizon, on en aper-
cevait d'autres qui s'avanaient; parmi eux se distinguait la  Pduse,
l'un des plus beaux bateaux å vapeur des Messageries imperiales,
amenant Port-Said les membres du Conseil d'administration de la
Compag-nie du Canal. A huit heures, le prince royal de Prusse, å bord
de la fregate  Herta  entrait å son tour dans le port, recevant les memes
honneurs que ceux qui avaient accueilli l'empereur d'Autriche. Bien-
tåt un groupe compose de vingt navires apparaissait dans le loin-
tain.  L' Aigle  etait signale. En ce moment, le canon eciate de toutes

(I) FROMENTIN. op. cit.
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Ce jour-lå, le train mit douze heures pour aller d'Alexandrie å
les invites arriverent en pleine nuit. « Nous voici å onze

heures tout debandes å Etrange lieu quand on y debarque
pour la premiere fois å pareille heure. Six de nous vont ensemble
oi.i? dans la nuit. Et le bateau promis? Bien entendu pas de bateau (r) ».
Enfin vers minuit les voyageurs errants furent recueillis par un avo-
cat du barreau de Paris, qui les conduisit dans une salle å manger,
d'ob les uns gagnerent des tentes, tandis que les autres couchaient
dans une dahabieh.
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parts; les vaisseaux de la Fade repondent aux salves parties de l'inte-
rieur du port; tous les navires ranges dans les bassins sont couverts
de pavois et ont leur pavillon national au grand måt et leurs mate-
lots dans les vergues; sur Ie rivage, flottent d'innombrables bannieres
et banderoles; et  Aigle  fait ainsi son entree dans le grand bassin,
encombre å ce point qu'il semble impossible de donner place å la
foule des nouveaux arrivants.

« Le spectacle qui se pr&ente aux regards des voyageurs de  Aigle
est des plus imposants: 8o navires, dont environ cinquante båtiments
de guerre (r), sont ranges dans le bassin; tous les pavillons de l'Eu-
rope y figurent; les salves d'artillerie redoublent;  l'Aigle  s'avance
tement au milieu des hourras de tous les equipages; les sons de la
musique se melent aux acclamations parties des navires et å celles
de la population groupee sur le rivage; l'enthousiasme est sur tous
les visages, l'e"motion dans tous les cceurs.  1./ Aigle  s'arrete, jette
l'ancre, et, au milieu de cette scene indescriptible, l'imperatrice ex-
prime les impressions qu'elle a ressenties par ces mots: « Reception
magique. Je n'ai rien vu de pareil dans ma vie ».

« Le Khedive, M. F. de Lesseps et ses fils s'empresserent de se
rendre å bord de  Aigle  pour saluer l'imperatrice. Dans le courant
de la matinee, l'empereur d'Autriche et les princes etrangers se ren-
dirent egalement å bord de  Aigle.

« Da'ns eurent lieu les chemonies religieuses qui de-
vaient preceder l'ouverture du canal la navigation generale. Sur la
plage, devant le quai Eugenie, trois estrades avaient ete elevees;
la premiere, la plus rapprochk du quai, &ait destinee aux illustres
h8tes du vice-roi; en face, entre elle et la mer, se dressaient d'un c"Ot(-
l'estrade reservee au service musulman, de l'autre, l'autel chretien.

(r) Ces navires, dont quelques-uns etaient mouilles en rade, comprenaient:
escadre egyptienne, 6 navires;
escadre franaise, placee. sous les ordres de l'amiral Moulac qui avait

son pavillon sur le fregate la  Tidmis,  6 navires;
escadre anglaise, rz navires, dont 5 fregates cuirassees;
escadre autrichienne, 7 navires;
escadre de la Confederation de l'Allernagne du Nord, 5 navires;

Russie, navire ; Pays-Bas, 2 navires ; Suede et Norvege, 2 navires;
Danemark, navire; Espagne, navires.

L'escadre italienne, nous l'avons vu, avait quitte les eaux egyptiennes,
mais le commerce italien, en revanche, etait largement represente.
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C'kait une noble et gki&euse inspiration du Khklive voulant sym-
boliser par lå l'union des hommes et leur fraternit devant Dieu,
sans distinction de cultes; c'kait pour la premiere fois que se voyait
en Orient ce concours des croyances pour ce&rer et b6lir en commun
un grand fait et une grande ceuvre (1) ». A une heure, les troupes
• gyptiennes venaient former la haie entre le cMbarcadere du port et
les estrades; l'artillerie gyptienne, de son se massait entre la
jete de l'ouest et le lieu de la camonie. Successivement arriv&ent:

Abdel-Kader, qui s'kait embarqu. Beyrouth sur le navire
de guerre franais le  Forbin,  M. Ferdinand de Lesseps, les membres
du Conseil d'administration de la Compagnie, les kats-majors des
båtiments de guerre ancr& dans le port, les ambassadeurs des puis-
sances, les consuls, les membres du clerg catholique. Une foule
considk.able couvrait la plage. « Cette multitude, venue de tous les
points du monde, pr&entait le spectacle le plus vari et le plus bi-
zarre. Toutes les races y kaient repr&ent&s. Les yeux contemplaient
avec surprise cette confuse et brillante agglomkation des costumes
de diverses nations. On voyait, accourus å cette fae de la civilisa-
tion, les hommes de l'Orient couverts de vaements aux couleurs
klatantes, les chefs des tribus africaines envelopp& de leurs grands
manteaux, des Circassiens en costume de guerre, des officiers de l'ar-
ni!e anglaise des Indes avec leurs shakos entours de mousseline, des
magnats hongrois revaus de leurs habits nationaux (2) ».

Le Kh&live attendait ses augustes invit& å l'appontement du
quai Eug&iie. Le prince des Pays-Bas cl&arqua le premier, accompa-
gn de la princesse que le prince hffitier Meiffilet Tewfik pacha
conduisit å l'estrade; puis vinrent le prince de Prusse, l'empereur
Franois-Joseph, enfin l'impkatrice. Aprs avoir salu le Khklive
et l'empereur, jetant un regard konn dans le cercle qui l'entoure:
« Eh bien, dit-elle, est donc notre grand homme ?» — « Majest&
il nous attend », le Khklive.

Le cortege se met alors marche, l'imøratrice donnant le bras
å l'empereur et roi, suivie du Kh&live et des princes. Les dkonations
de l'artillerie, les cris de la foule, le bruit des tambours annoncent

(t) Cf. ournal de l' Union des Deux Mers, num&o du 15-18 dkembre 1869,
article d'E. Desplaces.

(2) Cf. Journal Officiel du 29 novembre 1869.
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du cortege. L'impkutrice prend place sur l'estrade å droite
pacha, l'empereur d'Autriche la gauche. I.eurs Majests

assisterent debout aux deux c&knonies religieuses.
« Les ulemas commencent leur ckmonie simple et courte. Le

canon tonne sans interruption. Puis un \T'e'que. (1) couvert de
la dalmatique, assist de quatre pr&tres et de plusieurs moines, vient
occuper l'autel parallele au pavillon vient de se ce6brer la c&&
monie musulmane. Apres quelques chants, Monseigneur Bauer ap'-
parait; il est en soie violette, gant et le bonnet carr sur la tke;

vient prononcer un sermon, mais le canon le beaucoup, ainsi
que le soleil; &Tite ce dernier en descendant quelques marches
de l'autel, puis attend un peu pour qu'on puisse calmer la furia
des artilleurs turcs qui tirent sans relåche. Enfin le silence le plus
religieux succede å ce tapage. Monseig-neur eite son bonnet, le plie
soigneusement et prend la parole. Sa voix se cl&tache nettement, on
ne perd pas un mot (2) ». Le preat loua d'abord comme convenait
la grandeur de l'ceuvre accomplie et chercha .å en clgager la profonde
signification. Puis s'adressant au Kh&live: « A travers des difficult&
sans nombre, lui dit-il, vous avez voulu persv&amment ce grand
fait si kninemment civilisateur: et ce que vous avez persv&amment
voulu, vous l'avez courageusement soutenu et enfin g&l&eusement
accompli. Jouissez aujourd'hni pleinement de votre glorieux succes.
En ce moment, å cette grande heure de votre vie et de votre regne,
l'Orient et l'Occident vous remercient par ma voix; destin&
å recueillir la premiere les fruits de ce grand labeur, vous appellera
son et l'histoire r&erve au regne du Kh&live
une page glorieuse et vraiment mffit& ». Se tournant ensuite vers
l'imp&atrice: « Ceux, dit-il, qui ont coopk. d'une manik-e intime å
ce grand travail connaissent la part que Votre Majest y a prise;
cette part est immense. sied bien å votre åme virile de faire les
plus grandes choses en silence; mais ne saurait nous convenir de
nous rendre complice de ce silence qui tendrait å fausser l'histoire
et å frustrer la postkit. importe que l'histoire sache que cette
grande ceuvre pour une part immense est la veitre, et l'histoire, en
le disant, dira rigoureusement la vkit& L'histoire ajoutera, Madame,

(r) Mgr. Ciurcia, i.reque d'Alexandrie.
(2) Cf. Le  National  du dkembre 1869, article de Jules Colombel.
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qu'en pr6tant votre puissant appui au Canal des deux mondes, vous
avez 6t dans la plus aroite communion de penses et de sympathies
avec la France entiere, qui a voulu cette ceuvre; avec cette g&i&euse
et noble France, qui, dans toutes les classes sociales, s'est enthou-
siasme pour le percement de l'isthme de Suez, a fourni ses millions
et ses bras, son intelligence et son &iergie, ses ingffiieurs et ses tra-
vailleurs, son personnel et son mat&iel; avec cette France enfin, qui

s'est, pour ainsi dire, personnifie dans un de ses fils, providentielle-
ment pour cette tåche prodigieuse par sa persuasive et fami-
lire goquence, sa fougue imp&tueuse, son invincible la
force et le douceur, une consomm& et une loyaut vraiment
chevaleresque, en un mot par la foi pour ainsi dire surhumaine dans
l'accomplissement de cette ceuvre gigantesque, rise du monde,
avant d'6tre devenue aujourd'hui l'objet de ses plus enthousiastes
admirations  Proclamons-le bien haut: le nom de cet homme ap-
partient cMsormais å l'histoire, par un rare privilege de la Pro-

vidence, il entre vivant ».
De formidables applaudissements saluent la p&oraison de l'ora-

teur. La cmonie est termine; les souverains regagnent leur navires.
Invit& et touristes se rpandent en ville. L'un la d&rit comme une
« charmante petite ville, båtie sur pilotis, avec de jolis chålets, et qui
rappelle beaucoup Arcachon, dans les Landes (1) ». Pour d'autres,
Port-Said l'aspect des villes qui s'improvisent en Amffique,
en Australie. « Par son caractere improvis& les bigarrures de sa po-
pulation nomade, la maniere dont on y mene de front les affaires
et le plaisir, la sp&ulation håtive et l'amusement brutal, c'est une
sorte de San Francisco en miniature. Cette comparaison vient tout
naturellement å l'esprit, quand on voit, å des hangars, des ateliers

et des magasins, å c'åt des bazars se pratique un commerce fi&
vreux, des choses sans nom que des photographes sans pudeur expo-
sent en pleine rue, avec une naivet cynique, et ce Casino une
population turbulente vient perdre chaque soir son argent å la rou-
lette, et casse les bancs pour applaudir les cancans effr&is et les
chansonnettes plus que grivoises exkuts par les rebuts des caf6-
concerts de Marseille (2) » Mais tous s'extasient sur la beaut de son

(r) Cf. La Presse du Ier d&embre 1869; article de M. de la Madeleine.
(2) Cf. la Gazette de France du 7 d&embre 1869, article de Victor Fournel.
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port et predisent å la ville le plus bel avenir commercial. Le soir,
un magnifique feu d'artifice fut tire sur l'eau; l'imperatrice descendit
å terre et se promena incognito dans la ville illuminee.

novembre.

Le lendemain 17 novembre allait marquer l'epreuve decisive

pour le canal de Suez. « etait temps, car les nouvelles les plus mal-
veillantes etaient repandues et couraient de bouche en bouche
Alexandrie et au Caire. A en croire les colporteurs de ces nouvelles,
le canal n'etait pas transitable, l'inauguration etait ajournee; l'im-
peratrice etait partie pour la France, l'empereur d'Autriche rega-
gnait Trieste; un enorme rocher interceptait le passage; un incendie
avait devore soixante maisons å Ismailia et la plus triste des decep-
tions attendait tout ce public d'elite qui etait accouru pour voir
un pays cree artificiellement, sans aucune chance d'avenir, et qui
allait redevenir le desert, comme par le passe; les ingenieurs avaient
pris la fuite; M. de Lesseps avait perdu la tete; foudroye par le deses-
poir, l'entrepreneur s'etait tue.

« Cependant tout se preparait pour commencer l'epreuve et fran-

chir le passage qui separe les deux mers.
« Dans la nuit du 16 au 17, on apprenait å Port-Sakl un accident

peu important en lui-meme, mais fåcheux pour l'impression qu'il
pouvait produire: une corvette egyptienne, le  Latif ,  et un aviso fran-

ais, la  Salamandre,  avaient ete envoyes en eclaireurs pour experi-
menter la voie; la  Salamandre  avait effectue sans la moindre diffi-
culte tout le trajet entre Port-SaId et Ismailia, et, le matin du 17, elle

jetait l'ancre dans le lac Timsah; le  Latif  avait ete moins heureux;
entre Port-Said et Kantara, une fausse manomvre l'avait jete en
dehors du chenal tres nettement trace par des bouees, et etait
venu s'echouer sur la berge. Cet accident n'avait pas empeche le

passage de la  Salamandre  qui mårchait apres le  Latif ;  donc le chenal
principal etait libre. Mais importait de savoir quelle etait l'etendue
du mal et quels pouvaient 'etre les dommages causes par cet echouage.
Des secours immediats furent expedies de Port-Sakl; dans la nuit
le Khedive partit de sa personne, se rendant Ismailia; s'arreta
sur le theåtre de l'accident, dirigea lui-m'eme les operations avec une
remarquable sagacite et, en peu de temps, le  Latif  revint flot et
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gagnait par ses ordres Kantara, devait stationner en gare afin
de saluer les navires au passage (1) ».

Le 17 novembre, des huit heures du matin, toute la flotte s'ebran-
lait å Port-Said pour entrer dans le canal. Elle avait ete formee
en cinq divisions qui devaient se suivre å mille metres de distance.
Dans chaque division, les departs se succederent des intervalles
de cinq å dix minutes et se continuerent jusque fort avant dans
la soiree.

L'imperatrice Eugenie avait exprime le desir que  l'Aigle  naviguåt
en tete du convoi. A 8 heures et demie, le yacht imperial, ayant å
bord M. de Lesseps, franchissait l'entree du canal marquee par deux
colossales pyramides en bois. Venaient ensuite le  Greif,  avec l'empe-
reur d'Autriche, et deux corvettes autrichiennes  l'Elisabeth  portant
MM. de Beust et Andrassy, le  Gargano  avec la suite de l'empereur.
Le  Grille  suivait, avec le prince royal de Prusse, puis une canonniere
le  Delphin  portant la suite du prince. C'etaient ensuite le  Walk  avec
le prince et la princesse des Pays-Bas, la corvette russe  Yachut  avec
le general Ignatieff, le yacht anglais  Psyche  portant Sir Henry Elliot,
la corvette autrichienne  Vulcano,  ayant å bord le baron Prokesch,
enfin le  P&use,  vapeur franais, portant le Conseil d'administration
et les invites de la Compagnie du Canal de Suez.

Les divisions suivantes comprenaient des navires de guerre dont
e  Forbin,  portant l'emir Abdel-Kader, des yachts, des vapeurs ayant
å bord des personnages officiels, des fonctionnaires egyptiens, les in-
vites du vice-roi, des touristes, les journalistes, voire meme des pas-
sagers allant dans l'Inde. Quarante-six navires en tout s'engagerent
dans le Canal, formant un immense convoi derriere le yacht imperial.

« Pendant que  l'Aigle  continuait sa route, l'imperatrice, emue
et vibrante, cherchait M. de Lesseps, s'etonnait de ne plus le trouver

ses cåtes. Notre amiral (2) un peu nerveux l'envoyait chercher de
temps å autre; faut bien le penser, le moindre accident, la moindre
erreur dans un canal aux fonds encore inconnus aurait amene un arret
general desastreux. On rencontra Lesseps ni dans le roof, ni sur
la dunette, etait dans une cabine profondement endormi. Et pour-

(i) Cf. Journal de l'Union des Deux-Mers, numero du 15-18 decembre 1869.
(2) s'agit du capitaine de vasseau de Surville, commandant le yacht

imperial.
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quoi le reveiller? Stik de son æuvre, apres sa rude journee de travail,

le grand ouvrier dormait comme un enfant (1) ».
Cependant toute la population d'Ismailia s'etait portee sur les

hauteurs du seuil d'El-Guisr, et lå, echelonnee le long des berges,
guettait, non sans anxiete, l'arrivee de la flotte. « Foule enorme,

note Fromentin. Batteries d'artillerie, Regiments de landers egyp-

tiens en bataille sur la plage. Il est quatre heures. Trois grands va-

peurs pavoises debouchent par le canal de Suez et viennent mouiller

dans le bassin. Hourra! le passage du sud est libre. A cinq heures
et demie, une legere fumee et l'extremite d'une haute måture appa-

raissent au-dessus des hautes berges sablonneuses du canal du Nord.

Le grand måt du navire encore cache porte le .pavillon imperial de

France. C'est l'Aigle.
«  passe å nos pieds lentement, ses roues tournant å peine, avec

une prudence, des precautions qui ajoutent å la gravite du moment.

debouche enfin dans le bassin. Salves d'artillerie, toutes les batteries

saluent, l'immense foule applaudit, c'est vraiment admirable. L'im-
peratrice sur sa haute dunette agite son mouchoir. Elle a pres d'elle

M. de Lesseps, elle oublie de lui serrer la main devant ce grand public,

venu de tous les points de l'Europe et dont l'emotion est extreme ».
« Nous voyons, ecrit un autre temoin oculaire (2), s'avancer len-

tement, avec majeste,  l'Aigle,  dont l'avant est couvert de matelots;
les tambours en ont quelques-uns qui, sous l'ordre d'officiers, jettent

la sonde, et enfin, sur la dunette, l'imperatrice, ayant M. de Lesseps
å ses cåtes. La foule, un moment silencieuse, presque haletante, eclate

en cris, en clameurs, en vivats l'imperatrice et M. de Lesseps;
les chapeaux volent en l'air, on s'embrasse. Fromentin, Chennevieres

et moi, nous regardions; de grosses larmes sillonnent notre joue et
nous nous serrons la main en silence.

« Ah ! c'est que je vous jure qu'il ne nous avait jamais ete donne

d'assister pareil spectacle et dans de pareilles conditions.
« Tout surgissait la fois notre esprit, comme å celui des dix

mille spectateurs de cette scene. Les luttes, les transes, les miseres

souffertes et le triomphe enfin venant, aprs dix ans, couronner un
tel labeur, sous un ciel splendide, au bruit du canon, des hourras,

(i) Comtesse des Garets, op. cit. p. 151, 152.
(2) Cf. ie  Moniteur U niversel  du ier d&embre 1869, asticle de M. Lambert

de la Croix.
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des fusillades. Non, je le repete, n'etait pas possible de voir une
scene aussi grandiose, dans une plus majestueuse simplicite ».

A son entree dans le lac,  l'Aigle  avait ete accueilli par les saluts
de trois navires de guerre egyptiens qui venaient d'arriver de Suez.

Des que l'ancre fut jetee, le Khedive s'empressa de se rendre bord
de  l'Aigle,  et apres avoir presente ses hommages l'imperatrice, Son
Altesse se jeta avec effusion dans les bras de M. de Lesseps (i).

C'est qu'en effet « ce vaisseau imperial å cette place, porte par les
flots reunis de la Mediterranee et de la Mer Rouge, au-dessus de cette
depression autrefois dessechee, c'etait la gloire de son regne, l'immor-
talite de son nom; c'etait plus encore, c'etait l'£gypte signalee la
reconnaissance des peuples par un deS plus grands services qu'ait
recus l'humanite. L'imperatrice avait aussi sa belle part dans ce
triomphe: elle avait, des les debuts, apprecie et compris l'utilite de
l'entreprise; elle l'avait constamment soutenue de sa sympathie; elle
l'avait preserve de bien des dangers; elle lui donnait un nouveau
temoignage de son interet et de sa confiance en venant elle-meme
presider å cette inau. guration, dernier terme d'un succes auquel elle
avait tant contribue, et l'on concoit qu'en voyant dans ces flots
inconnus tant de grandes choses realisees, son emotion, comme on
l'assure, soit allee jusqu'aux larmes (2) ».

Cependant les navires continuaient d'entrer dans le lac Timsah.
« A 5oo intres derriere le bateau francais, ecrit Fromentin, arrive

l'autrichien, portant l'empereur Francois-Joseph.
« Nouveaux cris, nouvelles salves. L'empereur, en veste de voYage,

en chapeau couvert de mousseline flottante, est debout sur le tambour
et salue.

« Puis vient le prince de Prusse, le prince des Pays-Bas. Le defile

continue dans la nuit.
« Le soir illumination generale. Feu d'artifice tire devant le palais

du vice-roi. Table ouverte partout. Grande tente de cinq cents cou-
verts, autre de deux ou trois cents. La table du palais du gouverneur
est la plus originale et la meilleure de toutes. Diners extravagants.

(i) Le lendemain, le vice-roi remit le grand cordon de l'Osmanieh M. de
Lesseps, qui reut egalement, des mains de l'imperatrice, la grand-croix de la
Legion d'honneur.

(2) Cf. journal de l'Union des Deux-Mers, numero du 15-18 decembre
1869, article d'Ernest Desplaces.
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Grands vins, poissons exquis, perdreaux, canards sauvages. Sept ou
huit mille personnes å nourrir en plein desert. Le mecanisme de ce
service, de ces approvisionnements est incomprehensible. Nous mos-
mes en plein roman des  Mille et une Nuits.

«Luxe  inoui. Tout cela en plein sable. Ismailia est pose sur la

dune elle-meme; on n'y trouverait pas, je crois, un caillou; on couche
dans le sable, on a du sable jusque dans son lit. Melange fantastique
du superflu et des somptuosites les plus extraordinaires avec le plus
incroyable denuement.

« Dans ma dahabieh, je suis comme un roi, j'ai des draps et pas
de vermine.

« Soiree bien curieuse. Hospitalite partout dans les grandes tentes.

« Derviches hurleurs et tourneurs. Le chanteur au maigre visage
indien. Sa voix de tete si douce, si frele, modulations tres etranges.

n'en peut plus et se tient les tempes å deux mains, tout en ren-
versant sa påle tete en arriere, et en poursuivant sa melopee maladive.
Affreux hoquets des derviches.

« Comme ensemble une vaste foire, la musique enragee des
fifres aigus et des tambourins remplace les fanfares des bateleurs.
On se rencontre sur le front des tentes. Voici quelques uns de nos

compagnons attardes. On se perd apres quelques pas faits ensemble.
Se retrouvera-t-on ? Jamais peut-etre.

« Nuit dans ma dahabieh. Le bruit de la f ete, les lueurs lointaines,

l'explosion des fusees, l'immense clameur d'une foule arabe en jubi-
lation berce mon mediocre sommeil (r) ».

18 novembre.

Le journee du 18 novembre est consacree Ismailia. Le Khedive
y reoit ses håtes; associe le peuple d' gypte å la fete; c'est la melee

des souverains et des peuples, la fusion de l'Orient et de l'Occident.
a fait sa toilette en prevision des augustes visites, mais

comment reconnaitre la petite ville paisible et coquette, dejå

la verdure prend un vigoureux essor, dans le surprenant decor
qui l'entoure aujourd'hui? Sur l'espace sablonneux compris entre le
rivage du lac Timsah et le canal d'eau douce, se dressent les tentes
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des chefs des tribus arabes du desert, formees d'etoffes multicolores
et surmontees de nombreux etendards. Plus loin, en face du chalet
de M. de Lesseps, de la.direction generale des travaux et du gouver-
norat s'elevent de longues files de tentes destinees å loger les invites
du Khedive. Elles envahissent aussi l'avenue Victoria, couvrent les
environs de l'eglise et les abords du chemin de fer. Leur nombre monte

douze cents, et chacune d'elles peut abriter trois personnes. En
realite c'est, å ctite de la cite durable, toute une ville ephemere qui
n'a « d'autres murailles que les plus belles tapisseries du monde ou
des toiles blanches, le tout inonde de soleil (1) ».

Le canal d'eau douce est couvert de dahabiehs qui ont transporte
å Ismailia les familles des riches pachas et des notabilites de l'Egypte;
elles forment une longue ligne qui s'etend sur tout le front de la ville,
depuis le village arabe jusqu'au chalet du vice-roi.

• A l'extremite du quai Mehemet Ali s'eleve le palais du Khedive.
Construit en moins de six mois, mesure 72 metres de faade sur
25 de profondeur, et se compose d'un rez-de-chaussee sureleve et
d'un etage. La faade, exposee au sud, a vue sur le lac Timsah et
l'on decouvre å l'horizon les montagnes de Geneffe et de l'Attaka.
En avant du pavillon central, se trouve une veranda vitree, semi-
circulaire, garnie de divans. Elle donne acces å un grand vestibule
mauresque orne d'une double rangee de colonnettes et d'arcades en
bois decoupe. Au fond de cette piece, trois baies en plein cintre s'ou-
vrent sur la cage de l'escalier d'honneur qui conduit aux apparte-
ments du premier etage. Mais ceux-ci ne sont pas termines; seul le
rez-de-chaussee est meuble pour recevoir les hbtes. De chaque c6te
du vestibule se trouvent trois salons, decores dans le style arabe,
communiquant entre eux par deux portes en plein cintre que separe
un trumeau garni d'une glace sans tain; ainsi le regard peut embras-
ser l'enfilade des salons sur toute la longueur du palais. Des galeries
vitrees ornees de bois decoupes et de vitraux polychromes font commu-
niquer ces salons avec le vestibule (2).

En vue du souper, on a construit sur les dunes attenant au palais
une salle speciale, assez vaste pour recevoir mille couverts. Au fond
de cette salle s'ouvre la salle å manger des souverains, transformee

(1) Cf. CH. BLANC, Op. Clt. p. 346.
(2) Cf. le journal  l'gypte  du septembre 1869.
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en jardin tropical gråce aux plantes amenees des serres et du jardin
de Ghezireh (r).

Ismania est pavoisee; partout des måts venitiens aux banderoles
eclatantes, des drapeaux aux vives couleurs, des guirlandes, des arcs
de triomphe, des inscriptions en l'honneur du vice-roi et des souve-
rains. La ville d'ailleurs n'est pas achevee, mais le trace en est dessine
sur le sol et d'immenses bandes de calicot portent des inscriptions qui
indiquent les futures arteres: avenue de l'Imperatrice, avenue Fran-.
v)is-Joseph, avenue du prince de Prusse (2). Une foule qu'on evalue

quarante mille personnes  se  presse dans les rues ordinairement de-
sertes. On y mange toute heure dans les vastes tentes sont dresses
en permanence d'immenses buffets dont Pantellini assure le service;
car tous ceux qui arrivent å Ismallia sont heberges et nourris aux
frais du vice-roi. Dans cette cohue, on se recherche, on se retrouve
et on se perd. « Beaucoup de nos compagnons ont apparu, ecrit Fro-
mentin. Quelques uns apres des desastres. y en a que des navires
ont ballotes depuis trois jours et qui n'ont rien vu de Port-Said ni

D'autres sont arrives par des mouches, des canots de
poste, låchant tout, bagages etc. On a manque de vivres, on ne s'est
pas couche.  y  a des malades, des decourages, des exasperes. On
prend des resolutions extremes, on se plaint, on proteste, on reclame,
on se prepare å filer droft en France; c'est bien, mais par Sans
le canal, ce n'est guere possible. Par le chemin de fer, c'est extreme-
ment hasardeux.

« Rien de plus drMe que le futur boulevard, plante d'arbres qui

porte le nom de quai Mehemet Ali et regarde le lac.
« On retrouve lå des gens qu'on n'a pas vus depuis vingt ans;

chaque pas des tetes de Paris. On y cherche vainement des compa-
gnons de voyage. Ils sont echoues quelque part, egares, introuvables
Le va-et-vient est inexprimable. Dromadaires, baudets, caleches an-
glaises, chevaux arabes ,chevaux anglais, amazones, cavaliers, troupes
defilant, femmes de Paris, de Vienne, de Londres, de Milan, de Madrid.
Les tables sont encore plus etranges.

« A mesure qu'on en use, qu'on en decouvre les ressources, qu'on
en apercoit les abus, cette hospitalite orientale, sans exemple dans

(1) Cf. DELCHEVALERIE, Flore exotique Jardin de Ghezireh, le Caire 1871.
(2) Cf. TAGL1oNt, op. cit. p. 26o.
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les temps modernes, sans analogie possible en Europe, devient vrai-
ment prodigieuse et tient du miracle. Ce ne sera pas le souvenir le
moins curieux de ce fantastique voyage. Nulle part les deux elements
dont se compose le faste egyptien, l'inutile, le grandiose, l'excessif
et le denuement ne se seront montres dans des proportions plus extra-
ordinaires. Jamais non plus le hasard, le magie qui dispose de nous ,
depuis quarante jours (i), ne nous aura menage des surprises plus
cocasses. Voilå le vrai point saisir, de ce fantasque voyage qui,
comme deux gouttes d'eau, ressemble å un rve.

« Nous sommes dans l'impossible et tout se realise. On projette,
tout est dejoue; on s'abandonne, on attend, on dit: qui sait? Inscha
Allah! Et l'on s'en tire, bien ou mal, quelquefois tres bien, nous en
sommes la preuve (2) ».

Dans la matinee, l'imperatrice descendit å terre, accompagnee
de ses nieces, monta å cheval et, sous l'escorte de M. de Lesseps,
gagne le seuil d'El Guisr. Elle portait une amazone de coutil blanc
et, sur la tke, le fameux petit casque en sureau, recouvert d'etoffe
blanche, qui faisait le desespoir de ses demoiselles d'honneur, obli-
gees de porter une coiffure sembla.ble. Sa suite prit place dans deux
voitures en forme de paniers poses sur des roues tres larges qui glis-
sent sur le sable au lieu de s'y enfoncer. Derriere le cortege courait
une sorte de tapissiere de fabrique parisienne, attelee de huit droma-
daires blancs double daumont, car chacun de ces coursiers etait
monte par un Bedouin en burnous rouge et blanc. Arrivee au seuil
d'El Guisr, Sa Majeste descendit de cheval, s'arreta quelques instants
dans un kiosque prepare å cet endroit, puis elle alla contempler, du
haut de la dune, la tranthee au fond de laquelle coule le canal Elle
gagna ensuite le chalet de la division des travaux fut servie une
legere collation. Apres quoi, l'imperatrice temoigna le desir de ga-
gner Ismailia sur un dromadaire. Une de ces bftes avait ete preparee
pour elle avec une selle speciale m-unie d'un dossier pour les reins,
mais l'imperatrice prefera monter le premier dromadaire qu'elle ren-
contra. Ses demoiselles d'honneur l'imiterent, et c'est dans cet equi-
page que Sa Majeste fit son entree da.tis la ville d'IsmaIlia. Fromentin
la vit passer: « Elle monte bien, elle a l'air fatiguee; toilette ecrue ».

(1) Fromentin a fait le voyage de la Haute- gypte.
(2) FROMENTIN, op. cit.
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Sa Majeste traversa la place Champollion et descendit au chalet
de M. de Lesseps elle reut les hommages des dames de l'Isthme.

Dans le salon etait exposee aux regards la magnifique coupe d'argent

que la souveraine venait d'offrir au createur du canal de Suez. Apres
avoir pris un court repos, elle sortit, cueillit une rose dans le jardin et

remonta en selle, « au milieu d'une confusion sans nom », pour rega-

gner l'embarcadere.
Dans l'apres-midi eut lieu une fantasia å laquelle assisterent les

souverains. Des troupes de cavalerie et d'infanterie egyptiennes for-
maient une longue haie depuis le debarcadere jusqu'å la plaine ofi

devait avoir lieu la fantasia. De distance en distance, des groupes de
musiciens indigenes executaient sur des tambourins, des fifites et

des grosses caisses, des morceaux de musique nationale. L'impera-
trice prit place dans la premiere caleche, ayant l'empereur d'Autriche

å sa gauche; le prince royal de Prusse suivait avec la princesse des

Pays-Bas, puis venait le vice-roi, conduisant lui-meme le panier å

salade dans lequel avait pris place avec son fils aine, le prince he-
ritier. Course rapide jusqu'å l'extremite du campement bedouin.

Les spectateurs sont venus nombreux; beaucoup montes sur des
ånes; les femmes, en grande toilette, debout sur les coussins de leur

voiture, comme Longchamps. « Spectacle mediocre, ecrit Fromen-

tin. Le sol est du sable mouvant, l'espace manque, les chevaux ga-

lopent mal, n'ont pas de quoi prendre du champ. Les cavaliers sont
armes, et, sauf quelques cheikhs, assez pauvrement montes et

equipes; cela n'approche pas du luxe militaire, de l'ampleur et de la

beaute d'ensemble des fantasias sahariennes. Ils galopent assis. Ce-
penda,nt y a d'admirables morceaux. Les plus beaux cavaliers sont

pour la plupart des ».
La fantasia terminee, les invites se repandent dans le campe-

ment arabe. Ils admirent les tentes des chefs de tribus, parees å l'in-

terieur de toutes les splendeurs du luxe de l'Orient: tapis, cristaux,

armes precieuses; le soir, cette decoration prend des aspects bizarres

å la lueur des lanternes que les esclaves noirs accrochent aux cordages
des tentes. Les chefs, enveloppe,s dans leurs burnous blancs, entoures

de leurs vassaux et de leurs serviteurs, se tiennent devant leurs ten-
tes et adressent des invitations aux promeneurs. Partout ceux-ci

sont reus avec la plus franche hospitalite. On leur offre le chibouk,

le cafe, parfois des sorbets, avec une bonne gråce parfaite. Danses
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populaires, Kara-Gheuz, derviches tourneurs et hurleurs, mangeurs
de feu, convulsionnaires, chanteurs arabes et almees se partagent la
curiosite. Les hauts personnages ne dedaignent pas de se måler å
la foule; l'imperatrice elle-måme se laisse entrainer au campement
arabe par ses demoiselles d'honneur.

A bord de la dahabieh d'Ismail Sadik pacha amarree sur le canal
d'eau douce, une petite fåte a ete preparee dans l'ombre et le myståre.
Les chanteurs les plus celebres et les almees les plus provocantes
s'y trouvent reunies; Almaz elle-meme est de la fåte. On attend les
invites; ils arrivent avec precaution, redoutant fort d'åtre reconnus
et cherchant, par des allures simples, å cacher leur haute situation.
Enfin tout le monde est arrive, on n'attend plus personne; la daha-
bieh largue ses amarres et va passer deux heures sur le lac Timsah...

La nuit tombe. Partout s'allument des feux de Bengale, rouges,
bleus, verts, amarantes. Aux quatre coins de la ville, on tire des feux
d'artifice qui arrachent la foule des cris d'enthousiasme. Les na-
vires mouilles dans le lac Timsah sont illumines, et le reflet de toutes
ces lumiåres dans les eaux limpides du canal produit un effet fee-
rique. Les rues d'Ismailia ressemblent å des « rivieres de feu ». Dans les
faubourgs de la ville temporaire, on voit fumer des cuisines enormes,
des cuisines gargantuesques et pantagrueliques, l'on fait r6tir
des troupeaux de moutons qui, arrives le matin, doivent etre manges
le soir par des milliers de personnes. Les grandes tables, dressees en
plein air, ne desemplissent pas. Des aventuriers, å la faveur du de-
sordre, viennent s'y regaler aux frais du Khedive. Le sol est jonche
de bouteilles vides. « On efit dit, ecrit Charles Blanc, des noces de
Gamache sur une echelle immense ».

Le soir, pacha recut ses invits dans le palais qu'il avait
fait construire pres des « Fontaines », l'extremite du quai Mehemet
Ali. La nuit etait fralche. On avait ete prie de ne pas emporter de
paletot pour eviter l'encombrement des vestiaires. Les invites se
rendirent å la fåte comme ils purent: en caleches å quatre chevaux
anglais, en calåches attelees de rosses, å baudet, å pied. La voiture
qui devait venir chercher le chancelier d'Autriche-Hongrie ne parut
point. M. de Beust dut faire la route å pied, enfoncant å chaque
pas dans le sable, jusqu'å ce qu'il rencontråt un petit åne noir: c'e-

(I) Ministre des Finances du vice-roi.

3o — Tome II.
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tait le salut. Sans perdre de temps å refiechir, sauta dessus. Et c'est
dans ce modeste equipage que le puissant ministre de l'empire aus-
tro-hongrois traversa les rues de la ville brillamment illuminees.

Dans le palais, c'est une cohue indescriptible. Les salons, pourtant
vastes, sont trop petits pour contenir la foule des invites dont le nom-
bre s'eleve å 4 ou 5.000. On n'y marche pas, on y est porte par la
houle d'une masse humaine qui ondoie. Nombreux sont les uniformes
etincelants et les habits chamarres de decorations. Personnages de
tous les pays, costumes de toutes les nations. On voit passer Abdel
Kader avec ses grands yeux noirs, etincelants, voiles de douceur.
Mais la societe est tres melee. M. de Beust, qui porte deux grandes
croix en brillants, met instinctivement la main gauche å sa poitrine
pour les preserver. Les uns admirent les lustres, les glaces, les meubles,
les peintures, les fontaines, et trouvent l'a-meublement du « dernier
goilt parisien ». D'autres critiquent « l'affreux mobilier dore, qui semble
compose d'accessoires ayant servi åun drame de Casimir Delavigne (I)».
Les Orientaux s'accroupissent, selon leur habitude, sur la soie du
mobilier europeen et certains s'endorment profondement des le com-
mencement de la fete. La grande preoccupation de cette foule serree,
tassee au point de ne pouvoir bouger, est d'assister å l'entree des
souverains. Dans l'ardeur de leur curiosite, les dames montent sur.
les fauteuils et les divans; des officiers prussiens se juchent sur une
table de marbre qui croule sous leur poids. Enfin les souverains pa-
raissent. L'imperatrice donne le bras å l'empereur d'Autriche. Elle
porte une toilette de satin cerise, recouverte d'une gaze de meme
couleur, constellee d'etoiles; sa longue traine est retenue par des .
agrafes de diamants; un superbe diademe couronne son front. L'em-
pereur est en costume civil, le prince de Prusse egalement. La foule
s'ecrase en une double haie profonde et serree pour faire place aux
souverains qui, malgre la cohue, parviennent å faire le tour des sa-
lons. A plusieurs reprises, l'orchestre joua des airs de danse, mais les
plus intrepides danseurs ne purent, faute de place, executer une seule
figure. A minuit, on tira un feu d'artifice devant le palais. Vers une
heure du matin, le souper fut servi. Une heure auparavant, en pre-
vision de cet evenement, les tables avaient ete prises d'assaut. Les
souverains, les princes, les ministres et les ambassadeurs etrangers

(1) Cf. Le Rappe/ du 8 decembre 1869, artiele de Camille Pelletan.
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dinerent dans la salle reservee, separee de celle du public par des
branches de palmiers et de bananiers. Le menu comportait vingt-
quatre plats: grandes pieces, entrees, salades, r6tis, entremets, sans
compter les glaces et les pi&es montees. Le comte de Beust assure
qu'on n'en servit pas plus de quatre å la table royale. Le public, lui,
tit plus d'honneur au festin. « Ce sont les Pyramides que l'on de-
vore », fit observer un ministre egyptien renomme pour son esprit
caustique; « si cela continue n'y aura bient6t plus pierre sur pierre ».
« Soyez tranquille, lui fut-il repondu, vous donnez un peu de la pierre
de vos monuments, mais vous nous empruntez beaucoup de notre
ciment pour boucher les trous ».

« y avait lå, ecrit un journaliste (r), les plus grands souverains

ou leurs plus augustes representants, les amiraux et les commandants
d'armee, les plus illustres ingenieurs et savants, les plus infatigables
travailleurs et les ouvriers les plus humbles; enfin les soldats de tous
grades de la civilisation.

« y avait lå des femmes aux noms les plus aristocratiques et
les plus roturiers, depuis la souveraine qui porte si haut et si bien le
diademe de la France, jusqu'å la fernme de l'employe et de l'ouvrier
cosmopolite. C'etait une reunion qui ne s'est jamais vue et qui ne se
reverra jamais ».

Dehors, dans la nuit bleue, les roses exhalaient leur
parfum.

1-9 et 20 novembre.

Le 19 et le 20 novembre, la flotte conviee å inaugurer le canål
devait se rendre d'Ismailia å Suez et mouiller dans la Mer Rouge.
L'escadre imperiale ferait le trajet en deux etapes, la premi&e etape
la conduisant dans les lacs Amers elle passerait la nuit.

L'Aigle quitta en consequence le lac Timsah le novembre
midi et demie, et, aprs avoir franchi la tranchee du Serapeum, mouilla
å quatre heures et demie au phare sud des lacs Amers. Avant la nuit,
quinze autres navires etaient venus l'y rejoindre. y avait quelque
chose d'imposant et de solennel dans ce groupe de navires immobiles,
isoles de toute population, entoures par le desert, au milieu de cette

(1) Cf. le journal le Nil du 2o novembre T869, article de A. Nicoullaud.
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splendide nappe d'eau amenee lå par le genie de l'homme. Pendant
la soiree, les souverains et les princes ne cesserent d'echanger cics
visites, en meme temps que les navires eux-memes se saluaient par
des fusees et des feux d'artifice.

Pour ceux qui n'avaient pas de glte sur les bateaux, atteindre
Suez etait un veritable problem,e. « Rien de prevu, note Fromentin,
rien de certain pour le depart. A huit heures et demie, six ou huit

des inseparables s'en vont å l'appontement, c'est-å-dire å l'embar-
cadere avec leurs bagages.

« Une grande mouche vapeur y chauffait... Grande foule, bous-
culade. Beaucoup de nos tristes compagnons nous croisent: « Oti
allez-vous? A l'embarcadere? Impossible. n'y a pas de bateaux,
c'est å n'y pas tenir, nous nous en allons » « » - « En France.

Tout droit ». Et les voilå qui s'eloignent.
« C'est la deroute. « Un tel oti est-il? Parti hier. — Un tel?

part — Un tel? On ne sait pas ». Les groupes sont rompus. L'Institut,
coupe en morceaux, erre de droite et de gauche.

« La mouche nous prend. Elle s'emPlit. Nous partons directement
pour Suez.

« Nous traversons donc le canal vite et sans accident, un

echouage pres. Le desert å gauche; droite les lacs Amers. Magnifi-
ques. Personne. Un desert d'eau, couvrant un desert de sable. •Au
fond, dans le sud, sous une himiere plus aigue que celle du Nil, la
haute dentelure du Djebel Attaka au pied duquel est Suez.

« Le soir vient, fait frais. L'Attaka se noie dans le bleu. Les
berges du canal ne sont que sable. Par dessus celle de gauche, on
aperoit la chaine basse et finement allongee des montagnes de Syrie.
La nuit tombe au moment nous debouchons dans le golfe de Suez.
De grands navires dans l'ombre, signales seulement par la silhouette
de leurs måtures et de leurs feux.

« Pas de place å bord de L'Erymanthe se remplit et
nous refuse. Le trop plein se rend bord de l'Imp&atrice; on nous
y

« Nous voilå donc dans la Mer Rouge, dans les flancs d'un navire
qui va de Suez l'extreme Asie.

« Equipage arabe. Indiens, Chinois, Malais. L'Inde, la Chine et

le Japon sont pour ainsi dire å bord avec nous. Lune splenclide. Pre-
miere soiree, nouvelle et charmante ».



« En rade de Suez, au mouillage.
« Le Djebel Attaka superbe au soleil levant. La rade dejå peuplee

de grands navires. Deux peninsulaires. Fregates turques. Fregate
et transport de guerre anglais. Navires de toutes nations, excepte
de la France, dont la marine de guerre n'a rien sur rade .

« A 8 heures, tout se pavoise. A dix heures et demie, tous les male-
telot sur les vergues. La fregate turque donne le signal par un coup
de canon. Tous les navires de guerre se couvrent de fumee, les batteries
fonts feu.  L' Aigle  debouche du canal. Defile de tous les vaisseaux,
dans l'ordre observe depuis Port-Said. C'est magnifique. Nous som-
mes aux premieres loges, et de notre vaste dunette nous assistons å
un spectacle unique, certainement unique en ces parages ».

Parti sept heures moins un quart des lacs Amers,  l'Aigle  entra
dans la Mer Rouge å onze heures et demie. Le navire avait franchi
en seize heures, sans accident, sans arret dans ses periodes de naviga-
tion, toute la ligne du canal maritime. Le probleme du passage etait
resolu. Le fait fut aussit6t constate dans le journal de bord que si-
gnerent l'imperatrice, les personnes de sa suite et l'etat-major du
båtiment.

Dans l'apres-midi, le Khedive, l'empereur d'Autriche, le prince
royal de Prusse, les ambassadeurs d'Autriche, de Russie et d'Angle-
terre partirent pour le Caire, suivis, le lendemain, par le prince et
la princesse des Pays-Bas.

L'imperatrice resta Suez. Le 21 novembre, å deux heures de
l'apres-midi, elle traversa la rade et se rendit sur la c6te d'Asie aux
fontaines de Moise. Fromentin, dans sa lunette, la vit monter å dro-
madaire et s'eloigner sur « la plage aride, sablonneuse, enfiammee ».
Au retour, la souveraine devait inaugurer Port-Tewfik la statue du
lieutenant anglais Waghorn (i), elevee par la Compagnie du Canal de
Suez la memoire du hardi pionnier de la route de l'Inde; mais elle
revint trop tard de son excursion. Cependant elle eut le temps de
visiter Suez ofi on lui montra la modeste maison qu'habita Bonaparte
lors de son excursion å la Mer Rouge. Cette maison, ecrit la comtesse

(t) Oeuvre du sculpteur Dubray.
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des Garets, situee en face de la mer, avait ete achetee par un Musul-

man qui avait le culte du vainqueur des Pyramides. « Bounarberdi,

disait ce fils de l'Islam, pouvait toutes les mosquees de l'£-
gypte, ne I'a pas fait, que son nom soit beni ». Et s'ecriait: « Les
rois d'Occident l'ont enferme dans une ile il est mort; mais la nuit,

son åme vient se poser sur le fil de son sabre ».
Le 22 novembre,  Aigle  prit le chemin du retour. passa la nuit

dans le lac Timsah et arriva le 23 å Port-Said. Le 24 cinq heures

de l'imperatrice, saluee par les princes egyptiens et par
M. de Lesseps, reprenait la route de la France.

(1) Nuniro du 7 octobre 1869.

* * *

La presence en £gypte des princes et des souverains venus pour

assister l'inauguration du canal de Suez; donna la saison d'hiver,

qui s'ouvrait au Caire, un aspect tout particulierement brillant.
« Cette saison, lit-on dans le journal le  Nil  (i), va montrer aux

etrangers la vieille cite des Khalifes sous un jour nouveau. Bals, con-

certs, operas, vaudevilles, jeux de cirque et ballets, spectacles de tous
genres, håtels de premier ordre et equipages luxueux, rayonnements

et fetes de toute nature, rien ne lui manquera, cet hiver, pour paraitre

le  Paris  de l'Orient ».
En. prevision de l'arrivee des souverains, on avait pousse avec une

activite extraordinaire les travaux de l'Opera. Construit en six mois,

sur la place de l'Esbeldeh, par l'architecte Avoscani, l'edifice etait

destine å recevoir 800 å 85o personnes seulement. Les loges etaient
fort belles, les rangs des stalles suffisamment espaces pour qu'on y

circulåt librement; seule la scene manquait un peu de degagements.

Le nouveau theåtre fut inaugure par le Khedive le Ier novembre 1869.

Lorsque le rideau se leva, on entendit d'abord une cantate com-

posee en l'honneur du souverain par le prince Poniatowsky. Au mi-
lieu de la scene se dressait le buste d'Ismail pacha. Sur le devant se

tenaient huit artistes charges d'executer la cantate et representant-

chacun un personnage allegorique; la  Justice,  la  CUmence,  la  Renom-

me,  la  Maodie, l'Histoire, Agriculture, l'Industrie,  le  Commerce,

L'oeuvre obtint un vif succes. Au moment les artistes entour&
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rent, pour le final, le buste du Khedive, une acclamation sans fin partit
de tous les points de la salle. La troupe joua ensuite  Rigoletto.

Le surintendant des theåtres avait recrute pour l'Opera une troupe
presque exclusivement italienne. Mmes La Grua, Ferucci, Sarolta,
Melles Grossi et Vitali, MM. Naudin, premier tenor du theåtre ita-
lien å Paris, Bultorini, Buccolini, Bartolini, Rossi, Galli, Fioravanti
en etaient les personnages principaux. Au reper,toire etaient inscrites
les plus belles productions de Verdi, de Rossini et de Donizetti: le
Barbier de  la  Traviata,  le  Trouv&e,Serniramis, Lucrjce Borgia,
la  Muette de Portici,  en tout une quinzaine d'ouvrages, operas et bal-
lets, dont les costumes, les decors et tous les accessoires avaient ete
confectionnes, peints et fabriques par des ouvriers et des artistes pa-
risiens. Mme Zina Merante, premiere danseuse du theåtre de l'C-
pera de Paris, et M. Mazillier dirigeaient les evolutions du corps de
ballet. Celui-ci avait ete l'objet des soins tout particuliers de Draneth
bey. comprenait une quarantaine de jeunes filles de quinze å dix-
huit ans, choisies principalement pour leur beaute et pour leur gråce;
on aime croire, cependant, qu'elles presentaient aussi, pour la danse,
les qualites requises. La plupart avaient pris la sage precaution d'a-
mener leurs meres pour les guider au milieu de ces nouveaux perils.
Car les embfiches etaient nombreuses. A Alexandrie d'abord. Pour
les dejouer, le surintendant des theåtres fit conduire les danseuses
directement du bateau å la gare, sans traverser la Ville. Puis une
fois arrivees au Caire, les jeunes ballerines furent installees dans le
local desaffecte de la police de l'Esbekieh. Ainsi placees derriere les
grilles de l'ancienne Zaptieh, elles paraissaient devoir 'etre plus en
s'firete...

Le 3 novembre, la representation de l'Opera fut marquee par
un incident. On jouait de nouveau  Rigoletto.  Vers la fin du premier
acte, alors qu'une grande partie de la troupe, chanteurs et corps de
ballet, etait encore en scene, une explosion produite par' le gaz mit
le feu å la toile de fond. Les artistes se precipiterent vers la rampe
et sauterent dans l'orchestre; les spectateurs coururent vers la sortie.
Le Khedive, qui assistait å la representation, s'avanca sur le devant
de sa loge pour exhorter, par sa presence, le public au calme. Mais rien
n'y fit. Deux minutes apres, l'incendie etait eteint; les degåts etaient
presque nuls; les artistes n'avaient eu que quelques contusions le-
geres, mais on ne put les decider å reprendre la piece.
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Le theåtre de la Comedie, l'on jouait la vaudeville, la comedie
et l'operette, avait egalement rouvert ses portes le 2 octobre. Ce soir-
lå, en presence du Khedive et du prince heritier, le rideau se leva sur
le  Feu au Couvent,  piece en un acte de la Comedie-Franaise par
Th. Barriere. Puis on joua la  Rose de Saint-Flour  et  Une fille terrible.
Les applaudissements du public allerent surtout å Me"e Girardin,
si jolie et seduisante qu'un chroniqueur declare tout net qu'elle etait
« gentille croquer ». Au repertoire etaient inscrites, pour la comedie,
des pieces de Scribe, de Labiche, de Legouve, de V. Sardou, ainsi que
l'Aventuri&e,  le  gendre de M. Poirier, Mercadet,  le D«,it amoureux,,
Tartulle,  les  Plaideurs;  pour le drame: la  Dame aux Cam&as, Made-
moiselle de Belle-Isle,  le  Roman d'un jeune pauvre,  la  Vie de BoNme,
le  marquis de Villemer,  la  Joie fait peur,  enfin une quantite conside-
rables de vaudevilles, plus amusants les uns que les autres. C'etait
le genre de piece que preferaient les Cairotes; la comedie, au contraire,
attirait rarement la foule et la direction connaissait si bien les
goilts du public qu'elle donnait le  Ddpit  amoureux  en lever de rideau.
Mrne Dortet du  Gymnase  et M. Aubree du  Vaudeville  figuraient en
vedette sur la liste des artistes.

La troupe d'operette jouait le  Grande-Duchesse de Ge'rolstein,
OrpUe aux enfers,  et dix autres pieces formant å peu pres tout le
repertoire d'Offenbach. On voulait avoir Me"e Schneider; å defaut
de la ceMbre cantatrice, on eut Melle Marguerite Joly; une jolie voix,
conduite timidement, mais de belles epaules et une faon de s'habil-
ler un peu compromettante, la robe paraissant toujours prae å glis-
ser sur des formes sans asperites. Quant au Cirque, avait egale-
ment rouvert ses portes le octobre en presence du Khedive, du
duc et de la duchesse d'Aoste, l'exploitation en avait ete de nouveau
confiee M. Rancy qui, moyennant une subvention de quatre cent
mille francs, s'etait engage å donner, du 15 octobre au mars, avec
sa troupe equestre, toute une variete de productions nouvelles et å
grand effet: pantomimes bouffes, pieces feeriques, tableaux militai-
res, historiques, mythologiques...

Le Khedive rentra de Suez' a.0 Caire le 20 novembre avec l'empe-
reur Fran9pis-Joseph et le prince royal de Prusse. Ce dernier partit
le lendemain pour la Haute-£gypte. L'empereur fut loge, comme
l'avait ete l'imperatrice, au palais de Ghezireh. Le 21 au soir, le vice-
roi donna en l'honneur de son h6te une reception au palais de Kasr-
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el-Nil. Mais ce n'etait pas seulement la Cour, c'etait la ville entiere
qui se trouvait en f ete pour recevoir l'empereur d'Autriche. « Char-
pentes, arcs de triomphe, illuminations partout, note Fromentin dans
son journal. L'Esbekieh sillonne de voitures avec leurs fanaux, leurs
coureurs, leurs porteurs, tout cela au grand trot ». Le spectacle du
Mouski n'est pas moins extraordinaire: « Toutes les maisons drapees,
tendues, couvertes de lumieres, foule enorme, des musiques partout,
toutes les femmes en blanc. Voitures pleines de femmes de harem.
Femmes chantant derriere les balcons, voiles de rideaux. Immense
foule ecoutant et marquant le refrain par une clameur.

«Le Khan Khalil est fantastique. Khan des tapis. Toutes les etoffes
dehors, disposees en chapelle. Richesses qu'on ne souKonne pas, c'est
eblouissant. A minuit, le Caire est bruyant, vivant, remuant comme
en plein jour, plus qu'å midi, heure le commerce fait la sieste ».

Le 22 novembre, eurent lieu å l'Abbassieh des courses donnees
en l'honneur de l'empereur d'Autriche. « Les chevaux galopent pe-
niblement dans le sable », note un membre du  J ockey-Club  (i) qui
assiste au spectacle; « deux dromadaires, puis quelques baudets font
le tour de la piste. Que nous sommes loin du bois de Boulogne! »

Le lendemain eut lieu une excursion aux Pyramides et å Saqqarah.
On partit de grand matin par le bateau å vapeur pour gagner Memphis,
oit l'empereur et sa suite devaient dejeuner. « Mais, rapporte le comte
de Beust, ce dejeuner, au lieu de nous preceder, nous suivait; nous ne
le trouvåmes donc point å notre arrivee å Memphis. L'empereur, qui
ne perd pas volontiers son temps et qui n'est pas difficile pour le boire
et le rnanger, se decida pour le depart immediat, ce qui nous imposa,
å nous autres, avec nos mauvaises habitudes, une petite diete, car
pendant toute notre course å travers le desert et jusqu'au soir, nous
n'eMnes å manger que quelques oeufs cuits dans le sable (2) ». Le
professeur Brugsch accompagna l'empereur pendant le trajet et on
revint par les pyramides de Gizeh.

« A notre retoux, ecrit encore M. de Beust, le programme des
distractions n'etait pas encore epuise. A la Pyramide, le Khedive
m'avait dit qu'on lui avait fait part de notre desir de voir la fameuse
danse de l'abeille, cette danse dans laquelle l'almee cherche en vain

(r) Vicomte de Savigny de Moncorps, auteur d'un Journal d'un voyage en
Orient (1869-187o), Paris 1873.

(2) Cf. Wmoires du Comte de Beust, T. 2, p. 294.
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une abeille qui la pique. « J'ai pris mes dispositions, ajouta-t-il, pour
que vous assistiez aujourd'hui m'eme å ce spectacle. Rendez-vous au
theåtre francais; vous y trouverez les voitures qui vous conduiront

faut ». A cette invitation se rendirent, independamment de moi,
le comte Andrassy, M. von Hofman, le baron Schreiner, consul ge-
neral, et Sefer pacha, homme tres aimable, primitivement Polonais.
Le lendemain matin å six heures, nous devions partir pour Alexandrie;
neanmoins, malgre l'heure tardive, nous ne resistarnes point å Ia
tentation. Au theåtre, il nous fallut attendre jusqu'å ce que la re-
presentation terminee; je montai ensuite dans une voiture avec
Andrassy. Nous traversåmes la ville et la faubourg, puis un bois
d.'assez mauvais aspect, de sorte que nous pouvions nous demander
si nous n'etions pas victimes d'un enlvernent. Au bout de quelque
temps, nous remarquåmes des postes de cavalerie places å quelque
distance, apparemment pour nous proteger; au bout d'un assez long
trajet, la voiture prit un chemin de traverse, et nous nous trouvåmes
devant une maison vivement eclairee, y avait un buffet bien
garni mais pas d'almee. etait dejå une heure du matin lorsque la
danseuse parut: grande desillusion. Mais la musique se faisait atten-
dre. Je perdais patience; je m'assis par terre, les jambes croisees, å
la mode arabe et je me mis å chanter des chansons arabes que j'avais
retenues, ayant l'oreille assez exercee; pour m'accompagner, je tam-
bourinais sur mon chapeau haut de forme. De cette facon au moins
je håtai l'heure du depart. etait trois heures lorsque nous rentrå-
mes. A six heures, nous etions dejå en wagon »,

A Alexandrie, l'empereur assista, avec le Khedive, å un bal donne
par la colonie austro-hongroise au Cercle International. Au cours de
cette soiree, Francois-Joseph depouilla tout ce que l'etiquette pro-
verbiale de la Cour d'Autriche impose de raideur et de severite å
ses souverains; l'empereur parcourut tous les salons, causant tres
affablement avec ses sujets et avec les dames qui lui etaient presentees
par M. Schreiner, consul general.

Le 2 decembre, le vice-roi donna au palais de Kasr-el-Nil-un concert
en l'honneur de Mme Ferdinand de Lesseps qui venait d'e‘tre presentee

la Cour (1). Mme Charles de Lesseps partageait avec elle les honneur'
de la soiree.

(r) Le lendemain du depart de l'imperatrice, M. F. de Lesseps avait
ipouse Melle Helene Autard du Bragard.
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Le 12 decembre, y eut grand bal å Kasr-el-Nil en l'honneur
du prince de Prusse, qui venait de rentrer de la Haute-Egypte. Le
16, nouveau concert offert au prince et å la princesse des Pays-Bas.
Trois ou quatre femmes furent tres remarquees, au cours de la soiree,
entre autres Mme Sacros, poudree, blonde, d'une grande beaute.
portant une robe noire et des plumes blanches dans les cheveux,
Ces divertissements alternaient avec les spectacles donnes å l'Opera
ou å la Comedie en l'honneur des princes.

Le 13 decembre, une attraction d'un genre nouveau fut offerte å
la population du Caire; le ballon le  Sphinx,  monte Par M. Godard.
aeronaute parisien, et par M. Poilay, s'eleva du jardin de l'Esbe-
kieh en ascension libre. Pousse d'abord dans la direction de Gizeh,
i'aerostat fut ensuite entraine dans la direction du Fayoum. Ce n'est
qu'aprs avoir depasse la derniere des pyramides de Dachour que les
aeronautes, surpris par la nuit, jugerent prudent d'atterrir å sept
ou huit kilom&res dans le sud-ouest de cette pyramide; le voyage
avait dure plus de deux heures. Le 26 decembre, un autre ballon
l'Impb.atrice  prit l'air avec des passagers; une dame d'abord, puis
un indigne. Ainsi rien ne manqua, au programme des faes, qui ftit
de nature å piquer la curiosite des Egyptiens.
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CHAPITRE XVII.

LE CONFLIT TURCO.£GYPTIEN. . 6. LE FIRMAN

DU 26 NOVEMBRE 1869. LE CONGRES COMMERCIAL DU CAIRE.

Cette brillante periode de fetes, ces receptions de souverains,
cette consecration donnee par l'Europe entiere å la plus grande
ceuvre du siecle, marquent l'apogee du regne du Khedive IsmaIl. Le

vice-roi reut avec une fierte legitime le tribut d'hommages que les

peuples lui decernaient, mais ne gofita point, helas! toute la ple-
nitude de son triomphe. La querelle soulevee par la Porte restait

menaante et les graves soucis que causait au Khedive son regle-
ment font peser sur ces journees une atmosphere lourde d'angoisse.

Tandis que les souverains etrangers occupent le devant de la scene,
pacha, dans la coulisse, dispute le terrain pied pied å leurs

ambassadeurs et å leurs ministres qui veulent håter le denouement du
conflit; et c'est, au milieu du plus brillant decor, un drame qui se joue

dont le sort de l'£gypte est l'enjeu, drame dont nous allons retracer
les principales peripeties.

Des l'arrivee de Sir Henry Elliot å Port-Said, le 15 novembre,

Nubar pacha s'etait rendu å bord du Psyche pour entretenir l'am-

bassadeur d'Angleterre du differend survenu entre le Sultan et son
maltre. Envisageant le probleme sous son aspect le plus large, le

ministre du vice-roi declara que nul n'etait plus intimement con-

vaincu que lui de la folie qu'il y aurait å vouloir etablir l'independance
de l'£gypte, mais, d'un autre c6te, etait d'une importance vitale de

preserver l'administration interieure du pays contre toute interven-

tion abusive de Constantinople, ei la limite qu'on voulait imposer au

Khedive en matiere d'emprunts constituait precisement une etape
vers l'etablissement du contr6le que la Porte desirait instituer en

gypte.
Sir Henry Elliot contesta aussit6t cette interpretation. Les .con-

versations qu'il avait eues avec Aali pacha et les assurances rewes

du Sultan lui-meme l'avaient convaincu que la crainte exprimee
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par Nubar etait sans fondement. Si le vice-roi cedait sur le point con-
teste, l'administration egyptienne continuerait comme par le passe,
sans le moindre empkhement de la part de la Sublime Porte. Mais
tandis que le Sultan repudiait toute intention d'exercer un contriile
direct sur l'administng tion de l'Egypte, etait fermement resolu
ne permettre aucune deviation de la position assignee au vice-roi.
Le firman de 1867 avait reu en Egypte une interpretation qu'on
n'avait jamais songe å lui donner Constantinople; cette dissidence
ne pouvait kre toleree plus longtemps. La Porte avait en consequence
resolu d'emettre un firman explicatif de l'acte de 1867, dans lequel
elle declarerait que ce dernier firman ne conferait pas au Khedive
le droit de contracter des emprunts. Dans ces conditions, le mieux
etait, pour le Khedive, de laisser passer cette interpretation de la
Porte sans y repondre; la question se trouverait ainsi pratiquement
terminee, car bien avant que le besoin d'un nouvel emprunt se fit

sentir, l'irritation actuelle serait apaisee et le Khedive pourrait con-
clure aisement de nouveaux arrangements. Sir Henry Elliot ajouta
que la Porte etait decidee å ne pas reculer, et que si le firman re-
cevait du vice-roi un accueil frisant le defi, la Porte recourrait infail-
liblement des mesures coercitives, cependant qu'aucun gouverne-
ment europeen ne consentirait å intervenir pour proteger le vice-roi
contre les consequences qu'il aurait attirees sur lui-mesme par son

attitude.
Nubar s'en fut rendre compte au Khedive de cet entretien et re-

vint quelques instants aprs trouver l'ambassadeur pour lui dire que
le vice-roi declarait ne pouvoir laisser passer 1111.pareil firman sans

protester, car son silence impliquerait un consentement qu'il etait
resolu å refuser. A ses yeux, le droit d'emprunter etait intimement
lie å celui d'administrer librement l'Egypte, droit qui lui avait ete
confere par le Sultan. Les me'ines objets qui avaient necessite les
emprunts anterieurs en appelleraient d'autres, car n'y avait pas un

pays au monde les travaux d'interk public eussent des effets aussi
considerables sur le developpement des ressources interieures. Le vice-

- roi entendait continuer la construction des chemins de fer et des ca-

naux, les travaux d'irrigation et l'amelioration du port d'Alexandrie.
Ces travaux exigeaient des capitaux plus considerables que ceux que
pouvaient fournir les revenus ordinaires du pays; ils devraient tre

abandonnes si le gouvernement egyptien se voyait prive de la res-
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source de l'emprunt. En se soumettant å la demande de .1a Porte, le
vice-roi perdrait donc les moyens d'administrer le pays au mieux de
ses inter 'e‘ts. Et Nubar mentionna plusieurs travaux importants, d'une
utilite incontestable, qui n'avaient pu 'e‘tre entrepris sans recourir
å l'emprunt.

L'ambassadeur admit en partie le bien-fonde de ces explications.
regretta qu'elles n'eussent pas ete produites plus t6t la Sublime

Porte, et suggera que le vice-roi ecrivit sans plus tarder å Constan-
tinople pour dire qu'il etait pr å se conformer aux desirs de la Porte
en ce qui concerne les emprunts generaux, bien qu'il persiståt

reclamer le droit d'emprunter en vue d'executer des travaux d'un
caractke strictement reproductif.

Le lendemain soir, avant de quitter Port-Said, le vice-roi fit sa-
voir l'ambassadeur d'Angleterre qu'il agreait cette suggestion. Ce-
pendant, deux jours plus tard, au cours d'une entrevue qu'il eut å
Ismallia avec Sir H. Elliot, Ismail pacha, tout en repetant qu'il etait
prk å faire cette concession, montra la plus grande repugnance å
prendre un engagement direct avec la Porte å ce sujet. conside-
rait qu'en faisant å l'ambassadeur et aux representants des autres
gouvernements une declaration formelle, qu'ils communiqueraient
au gouvernement du Sultan, le but recherche serait tout aussi bien
atteint, et que cette procedure lui epargnerait å un grand
embarras.

Sir H. Elliot n'en jugea pas ainsi. La proposition du vice-roi lui
parut avoir evidemment pour but de fournir pretexte å une future
intervention europeenne au cas de nouvelles difficultes surgiraient
entre la Porte et lui sur la question des emprunts. Aussi repondit-il
å pacha que sa suggestion ne pouvait kre prise en considera-
tion, car etait certain qu'elle serait repoussee par la Porte. La seule
route que le Khedive efit suivre, etait de communiquer spontane-
ment au gouvernement turc la concession qu'il etait dispose faire.
Mais quelque instance que mit l'ambassadeur å faire prevaloir ce point
de vue, ne reussit pas å persuader le vice-roi de l'adopter. Sir Henry
declara alors au Khedive que la publication d'un nouveau firman etait
inevitable et que la seule chose qui lui reståt å faire etait de se resou-
dre å l'accepter d'une manike convenable.

Ismail pacha parut bouleverse å cette perspective; la mesure lui
semblait si serieuse, dit-il, qu'il lui serait difficile d'y repondre dans
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un esprit conciliant. Apres un instant de reflexion, finit par declarer

que si la Porte consentait å modifier ses intentions et å ecrire une
lettre vizirielle explicative au lieu d'un firman, s'engagerait å accep-

ter la demande relative aux emprunts, exception faite de ceux con-

cernant les travaux publics. esperait aussi que cette lettre ne con-

tiendrait rien d'offensant pour sa dignite personnelle.
L'ambassadeur d'Angleterre jugea cette concession tres impor-

tante et consentit la recommander l'acceptation d'Aali pacha.

Dans la journee, fit part de sa decision au comte de Beust. Bien que

le chancelier d'Autriche-Hongrie ne discemåt dans la proposition du

vice-roi aucune garantie reelle que les emprunts nominalement affec-
tes des travaux productifs ne seraient pas detournes vers d'autres

buts, approuva le projet. Le soir, Sir H. Elliot rencontra l'empereur
Fran vAs-Joseph. Sa Majeste l'entretint des dispositions favorables

que montrait maintenant le vice-roi et lui demanda si, å son avis,

l'attitude presente d'Ismail pacha ne refutait pas les projets d'inde-

pendance que la Porte lui attribuait. L'ambassadeur repondit que
l'esprit conciliant montre actuellement par le Khedive ne lui permet-

tait pas de rien conclure quant aux reves que le prince avait pu faire
lors de son voyage en Europe. Il lui parut d'ailleurs, å la suite de ces
conversations, que le comte de Beust montrait un penchant plus de-

cide pour la Turquie que son souverain.
Le vice-roi avait ete jusqu'ici tellement absorbe par la presence

des souverains que g. Tricou n'avait pas trouve l'occasion de l'entre-

tenir utilement du projet de transaction propose par le gouvernement
de l'Empereur pour mettre fin au differend turco-egyptien. C'est par

Sir H. Elliot que le vice-roi, rentre au Caire, apprit la nature de ce

projet et la communication que l'agent de France etait charge de lui
faire. en fut profondement impressionne. L'idee d'avoir å presenter

une requete officieuse pour obtenir l'autorisation du Sultan en ma-
tiere d'emprunt, ne lui souriait pas du tout. « Les deux gouvemements

dit-il, admettent que j'ai demande personnellement la sanction du

Sultan pour l'emprunt de 1868 et tiennent le fait pour un precedent

sur lequel je dois me guider å l'avenir; en d'autres termes, on s'attend
å ce que j'aille en personne å Constantinople chaque fois que je desi-
rerai faire un errxprunt; le procede prete plus encore å objection que

celui qui consiste å adresser une demande directe å la Porte ». L'am-

bassadeur d'Angleterre profita de l'impression produite sur le vice-
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roi pour le presser d'ecrire tout de suite Constantinople afin de faire
connaitre la concession qu'il etait dispose faire. Isman pacha promit

d'adresser sans retard au grand vizir une lettre dont Nubar pacha sou-
mettrait le texte å l'ambassadeur.

Le 24 novembre, Nubar remit en effet å Sir H. Elliot le projet de

lettre destinee au grand vizir. Dans ce document, le vice-roi commen-
ait par faire allusion aux assurances que lui avait donnees l'ambas-

sadeur britannique sur l'intention etait la Porte de ne pas inter-
venir dans l'administration interieure de avait pense et
continuait encore de penser que le droit de contracter des emprunts
faisait partie du privilege qui lui avait ete accorde; neanmoins, afin
de donner au Sultan une preuve de son devouement et de son desir

de marcher dans le meme ordre d'idees que le reste de l'Empire,
ferait desormais une distinction entre les emprunts specialement
destines au service du gouvernement et ceux qui seraient affectes
au travaux publics — et, en ce qui concerne les premiers, s'engageait
å solliciter l'autorisation du Sultan.

Le brouillon portait les mots « solliciter verbalement ». L'ambas-
sadeur ayant demande Nubar s'il ne serait pas de toute maniere
plus judicieux de supprimer cet adverbe, le ministre y consentit et
le raya d'un trait de plume. Sir H. Elliot s'effora ensuite d'obtenir
une modification plus profonde du texte. Le but etant d'amener la
Porte accepter la concession faite par le Khedive, paraissait de-
sirable, declara-t-il, de la presenter sous une forme plus attrayante.

suggera donc qu'au lieu de dire qu'il faisait une distinction entre
les emprunts generaux et les emprunts productifs, le vice-roi se con-
tåt d'exprimer l'espoir confiant que la Porte reconnaitrait cette dis-
tinction, les travaux publics se trouvant compris dans l'administra-
tion interieure qui lui etait confiee.

Nubar ne put promettre que le Khedive accepterait cette modifi-

cation, mais s'engagea å la lui soumettre.
A la suite de cette conversation, Sir H. Elliot telegraphia M.

Barron, charge d'affaires britannique å Constantinople, en le priant
d'insister fortement aupres de la Porte pour qu'elle renonåt å emettre
le nouveau firman.

Mais le compromis auquel on etait arrive en gypte, etait-il de
nature satisfaire la cour souveraine, et les conseils des puissances
reussiraient-ils å changer in extremis la decision de la Porte?

3i — Tome II.
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* * *

Tandis qu'å Paris, le gouvernement de l'Empereur s'etait, des

le debut, prononce contre l'idee d'emettre un nouveau firman, å Lon-
dres lord Clarendon trouvait assez naturel qu'apres les interpretations

exagerees dont le firman de 1867 avait &tl'objet de la part du Khe-

dive, le souverain qui l'avait signe fit connaitre clairement ce qu'il

avait voulu dire. Cette pretention n'avait rien, selon lui, que de juste
et de legitime. En vain l'ambassadeur de France lui fit-il observer

que le droit de discuter la valeur d'un acte pouvait etre reclame au

meme titre par les deux parties, lord Clarendon fit valoir son tour

qu'å l'inverse de ce qui s'etait passe pour les firmans de 1841 et de

1866,1e firman de 1867 n'avait pas ete communique aux puissances qui
etaient censees l'ignorer, et qu'il ne pouvait 6tre considere que comme
un acte prive, intervenu entre le Sultan et son sujet. En realite, de-

vant le resistance energique du gouvernement ottoman, le Secretaire

d'Etat s'eloignait peu å peu de la solution transactionnelle arrtee
entre les deux Cours pour regler le point conteste des emprunts. « Tout
le debat, disait-il M. de la Valette, tourne sur une pointe d'aiguille.
Vous considerez une demarche officieuse comme suffisante. La Porte

n'accepte qu'une demarche officielle. Si la difference est reelle, si la
demarche officieuse en un mot se reduit å. une simple communica-
tion, la Porte n'y trouvera pas evidemment la garantie qu'elle exige,
et l'on ne voit des lors aucune raison pour que le Khedive, s'il est

de bonne foi, se refuse å une demande officielle ». Lord Clarendon ne
supposait pas, d'autre part, que le gouvernement turc dispensåt

definitivement le vice-roi de l'engagement qui lui avait ete demande

relativement aux imp6ts nouveaux, et, å ce sujet, fit å l'ambassa-

deur de France un tableau assez sombre de la situation financiere de
l' gypte et des charges qui pesaient sur sa population.

Le cabinet des Tuileries, lui, ne voyait aucun avantage å ce que
la Porte emit un firman explicatif. Cette mesure, ses yeux, aurait

l'inconvenient de remettre en question, sous une autre forme, ce qui
faisait le fond mme du debat. Le desaccord portant sur une interpre-

tation contestee, comment un acte explicatif, emanant de l'une des
parties, pourrait-il le faire cesser? s'en tenait donc å son projet

transactionnel. repoussait d'ailleurs toute pretention de la Porte
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reclamer un engagement du Khedive en matiere d'impåts, car ce
serait introduire dans le debat une demande entierement nouvelle.
Cependant, apres avoir ecoute les explications que le comte Hoyos,
charge d'affaires d'Autriche-Hongrie lui donna sur les demarches
du comte de Beust å Constantinople, le prince de la Tour d'Auver-
gne finit par dire qu'il n'eleverait aucune objection contre la combi-
naison suggeree par le chancelier, si elle etait acceptee par les parties
interessees.

Telle etait la position reciproque des deux Cours, lorsque la nou-
velle parvint Londres de la com,binason an'etee en Egypte entre
le Khedive et Sir H. Elliot. Le vice-roi consentait å demander of-
ficieusement l'autorisation du gouvernement ottoman pour tous les
emprunts generaux et ne s'abstiendrait de la solliciter que pour les
operations de cette nature specialement affectees å un but determine.
Lord Clarendon exprima la crainte que la Porte ne trouvåt pas cette
solution aussi satisfaisante que le supposait le vice-roi. « Ceux-lå
seuls qui ignorent les mceurs politiques et administratives de l'Orient,
ecrivait de son cåte M. de la Valette, pourraient voir une garantie
serieuse dans cette distinction entre les emprunts generaux et speciaux,
distinction reelle en mais facile eluder quand on arrive
å l'application, dans un gouvernement depourvu de tout moderateur
comme de tout contråle ». Ce fut aussi l'avis du gouvernement fran-
ais; ainsi le projet echafaude en Egypte ne rencontrait que scepti-

cisme en Occident.
Ce scepticisme etait ju;tifie. A Constantinople, le parti hostile

au vice-roi avait qualifie d'insolente la lettre ecrite par pacha
au grand vizir au debut de novembre. Profitant de cette circonstance,
la cabale insistait plus vivement que jamais pour que le gouvernement
turc agit contre le vice-roi et agit energiquement. Elle declarait que
tant que l'affaire resterait sur le terrain des negociations.et des pour-
parlers, l'intervention des puissances ferait que la Porte serait sacrifiee
et que le Khedive finirait par avoir gain de cause. En frappant au
contraire un grand coup, un coup decisif contre l'Egypte, le gouver-
nement surprendait les puissances qui n'oseraient rien dire ni rien
faire. La cabale invoquait de cette opinion l'exemple du
conflit turco-grec. Elle voulait donc que la Porte envoyåt en Egypte
un commissaire imperial, muni d'une sommation en regle invitant le
vice-roi accepter purement et simplement tous les points de garantie
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formules dans la seconde lettre d'Aali pacha. A defaut d'un acte

complet de soumission, de la part de Son Altesse, aux volontes du

Sultan, la Porte devrait, sans perdre une minute, entreprendre une
expedition contre

Telle etait l'effervescence avec laquelle Aali pacha avait å comp-

ter dans son entourage meme et dont les efiets se repercutaient jus-

que dans le palais du Sultan. Loin de lui faciliter la tåche, le Khe-

dive n'avait fait qu'aggraver ses difficultes en gardant le silence sur
la ceremonie d'ouverture du Canal de Suez et sur la presence des

souverains' en £gypte. Cette affectation å mettre le Sultan lui-meme

si evidemment en dehors des affaires de son pays. avait exaspere l'a-
mour-propre d'Abdul-Aziz. Dans ces conditions, le grand vizir ne

pouvait rien conceder au Khedive sans risquer de perdre la confiance

de son maitre et d' etre precipite du pouvoir. Aussi lorsque M. Barron
vint l'entretenir sur la combinaison echafaudee en £gypte et lui re-
commander, de la part de Sir H. Elliot, d'accepter la concession of-

ferte par le vice-roi et de renoncer å publier un nouveau firman, Aali

pacha repoussa-t-il la proposition. declara que la Porte ne pouvait

admettre de distinction entre les divers emprunts ni permettre que les
revenus de l' gypte fussent donnes en gage pour un motif quelconque

sans une sanction speciale du Sultan; le conseil des ministres s'etait å
l'unanimite prononce dans ce sens. ajouta que le Sultan et le con-

seil avaient resolu d'emettre sans plus de retard le nouveau firman,
et qu'il ne voyait aucun espoir d'eviter cette promulgation.

Ces nouvelles, jointes aux dep'eches de M. Bouree qui laissaient

entendre que la Porte n'avait pas renonce å la pensee de pousuivre
son but par des moyens violents, provoquerent å Paris une vive emo-

tion. Le recours å la force ne pouvait manquer de susciter en Orient
des difficultes nouvelles. Dans ces conjonctures, parut essentiel au

gouvernement francais de degager la question turco-egyptienne de

tous les points accessoires qui l'obscurcissaient et menacaient å tout
instant de l'envenimer. Les negociations precedentes autorisaient

d'ailleurs la France å tenir ces points pour regles et la Porte ne les

avait souleves å nouveau qu'en apprenant les hesitations de lord
Clarendon les considerer comme tels. importait donc que les ca-

binets de Paris et de Londres se missent d'accord sur le fond de la
question et sur un langage commun å tenir å Constantinople. Le
27 novembre, M. de La Valette eut, avec le Secretaire d'£tat, une con-
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versa.tion prolongee, å l'issue de laquelle l'ambassadeur de France con-

signa par ecrit, en presence du ministre britannique, le resultat de
leur entretien. « Lord Clarendon, ecrivit-il, pense que la breve decla-
ration par laquelle la Porte se propose cl'etablir que le firman de 1867
n'a pas affranchi le Khedive de l'obligation de demander l'autorisa-
tion du Sultan en matiere d'emprunts, aurait l'avantage de degager
nettement les autres points du debat, de les ecarter, de les circonscrire,
de les limiter, et donnerait ainsi la chance d'arriver å une solution
pratique et rapide ». Cette declaration ecrite atteignit son but:
lorsque, quelques heures plus tard, Musurus pacha se presenta au
Foreign Office pour entretenir lord Clarendon des revendications de sa

Cour, le Secretaire d'Etat lui declara, dans les termes les plus catego-
riques, que le cabinet de Londres etait formement resolu å -ne point
se separer du gouvernement de l'Empereur et qu'il ecarterait desor-
mais toute discussion qui ne porterait pas uniquement sur l'affaire

des emprunts.
L'accord entre les deux Cours se manifesta par l'envoi, le 3o no-

vembre, å leurs ambassadeurs å Constantinople, d'un telegramme
identique dont le contenu devrait faire l'objet d'une communication
å la Sublime Porte. « Le Khedive, disait ce telegramme, ainsi qu'en
temoignent ses dernieres declarations, reconnait en principe le droit
du Sultan dans la seule question qui reste å resoudre, bien qu'il en
restreigne l'application. Si le firman explicatif va au delå dela question
des emprunts et prend une forme comminatoire, la Porte assumerait
dans l'opinion du gouvernement de... la responsabilite d'un conflit que
les circonstances ne justifient plus ».

La demarche prescrite par les cabinets de Paris et de Londres ne
pouvait plus influer sur le texte du firman qui etait parti le 29 novem-
bre pour Mais l'habile et prudent Aali pacha avait tenu
compte de la resistance qui s'etait manifestee å Paris contre toute
ingerence de la Porte en gypte en matiere d'imp6ts. Ne voulant pas
s'aliener la France ni ceder sur le fond, s'etait tire d'affaire en
adoptant une de ces redactions ambigus dont la langue turque a le
secret. Cette redaction lui permettait de declarer aux ambassadeurs,
anxieux de connaitre la teneur du firman, que cet acte interdisait la
levee de nouvelles taxes en gypte sans la sanction du Sultan, mais

que cet ordre tout en etant imperatif, « pouvait ne pas 6tre considere
comme une condition imposee », au rebours de l'interdiction visant
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les emprunts qui, elle, constituait une condition  sine qua non.  La dis-
tinction etait assurement bien subtile; neanmoins le gouvernement
franais s'en contenta.

Le firman adresse au Khedive etait redige comme suit:

Firman du 22 Chaban 1286 (26 novembre 1869).

« Il est superflu de dire combien ma sollicitude est grande pour
la prosperite de l'importante province d' gypte et pour l'accroisse-
ment du bien-etre et de la securite de ses habitants. Tout en consa-
crant une attention serieuse au maintien intact des privileges inte-
rieurs accordes å l'administration egyptienne, il est de mon devoir de

surveiller en meme temps le strict accomplissement des obligations
de cette administration soit envers ma couronne, soit envers les ha-

bitants de la province.
« En consequence, j'ai accepte les eclaircissements que tu as don-

nes et les engagements que tu as pris relativement aux armes et aux

båtiments de guerre, ainsi qu'å l'egard des relations exterieures de la
province, par la lettre que tu as ecrite sous la date du io Djemaz-ul-
Ewel 1286, en reponse å celle que mon grand vizir t'avait adressee
par mon ordre souverain du 18 Rebi-ul-Akhir 1286.

« Seulement, la question financiere etant un point vital pour

tous les pays, si la quotite des imp6ts, au lieu d'etre affectes aux
besoins reels du pays, sont absorbes par des depenses infructueuses,
on s'expose incontestablement å des pertes et des danger incal-
culables.

« en est resulte pour le souverain du pays un droit sacre et im-
prescriptible de surveiller avec sollicitude cet important objet, et

pour qu'il ne subsiste plus aucun doute ni malentendu å cet egard,
j'ai decide de te donner les eclaircissements suivants qui seront ega-
lement portes å la connaissance de tous.

« Ainsi, suivant les conditions fondamentales qui servent de base
å l'administration actuelle de tous les imp6ts et redevances
doivent 'etre repartis et percus en mon nom. Je ne saurais donc con-

sentir, en aucune maniere, å ce que la somme provenant de ces im-
p6ts soit employee autrement qu'aux besoins reels du pays et å ce
que ses habitants soient charges de nouveaux imp6ts sans une
necessite legitime et reconnue. Ma volonte absolue est donc que tes
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soins et ton zele les plus incessants soient diriges vers ces importants
objets, aussi bien que sur la necessite que mes sujets d'Egypte
soient toujours traites avec justice et equite.

« De meme, les emprunts etrangers engageant pour de longues
annees les revenus du pays, je ne saurais admettre, sans que tous les
details des raisons qui peuvent y faire recourir A'aient soumis

mon gouvernement imperial et sans que mon autorisation n'ait ete
prealablement obtenue, que des sommes prelevees sur les revenus de
l'Egypte soient affectees au service d'un emprunt.

« Ma volonte est donc qu'en aucun temps ne soit fait d'emprunt
qu'apres que la necessite absolue d'y avoir recours sera bien etablie
et mon autorisation prealablement obtenue.

«Tu conformeras desormais tes actes et ta conduite aux termes de
mon present Firman Imperial, qui est en tout point conforme aux
droits et aux devoirs respectifs, ainsi qu'aux precedents ».

Server effendi fut designe pour porter le firman en Egypte. Malgre
l'agitation de la cabale, Aali pacha insista sur ce choix qui etait
inspire par le desir d' etre aussi peu desagreable que possible au
Khedive. IsmaY1 pacha etait en effet en bons termes avec le mes-
sager. D'un caractere calme et doux, l'envoye de la Porte ne brus-
querait rien; etait d'ailleurs autorise conceder beaucoup pour
sauvegarder l'amour-propre du vice-roi, et avait notamment pour
instructions de ne pas insister sur l'usage en vertu duquel les firmans
sont lus å haute voix en presence de tous les hauts fonctionnaires
reunis.

« Si le Khedive repond en se soumettant en firman, ecrivait
M. Bouree le decembre, la crise est terminee, et chez les ministres
turcs, la satisfaction.sera generale, car aucun d'eux excepte Moustapha
Fazil pacha ne desire de conflit. Si, au contraire, le Khedive resiste,
nous revenons aux guerres entre le Sultan et le vice-roi et la Porte se
prepare tout hasard l'envoi de la flotte et d'un corps d'armee en
Egypte. Nous sommes d'ailleurs tres loin des symptårnes d'irritation
et d'aga cement qui faisaient, y a trois mois, le fond de la situation;
les invitations aux souverains, les griefs plus ou moins fondes que l'on
voyait dans les circonstances du voyage du vice-roi en Europe sont
oublies; on sent que la crise est aggravee et que le caractere en est
devenu plus serieux. Un dogme la domine qu'on entend å tout propos



488 H/STOIRE DU Gls.7E DU KHE.DIVE

dans la bouche des Turcs; « C'est que le Sultan doit son demier soldat
å la conservation de l' gypte ».

Le vice-roi s'inclinerait-il devant la volonte de son souverain?

* * *

Le 27 novembre:on avait appris en gypte que la Porte, repous-

sant la concession partielle faite par le vice-roi, avait resolu d'emettre
son firman explicatif. La nouvelle provoqua chez le Khedive une vio-
lente irritation. declara tout d'abord qu'il refuserait de l'accepter

et, pour montrer le peu de cas qu'il faisait des interdictions du Sul-
tan, chargea la  SocUM ,g• n&ale,  qui venait de se fonder å Paris sous
ses auspices, de lui procurer, au moyen d'une negociation de bons du
Tresor, une somme de cinquante-sept millions de francs environ,
destinee aux travaux du port d'Alexandrie.

Sir H. Elliot laissa passer la premiere ebullition de cette colere,
puis sentit que le Khedive etait dispose å l'ecouter, alla le
voir et le pressa d'eviter toute mesure qui, le plaant dans une posi-

tion de defi ouvert vis-å-vis du Sultan, obligerait la Porte å prendre å
son egard des decisions encore plus graves. Son Altesse promit l'am-
bassadeur que si le firman etait redige en des termes qui lui permis-
sent de l'accepter, le recevrait avec toutes les marques de respect,
se reservant toutefois de consigner dans une lettre au grand vizir les
reserves ou les remarques qu'il lui paraitrait indispensable de faire.

Mais, dans son entourage, Ismail pacha tenait des propos beaucoup
moins rassurants. On lui avait mande de Constantinople que le firman
contenait une demande de presentation du budget egyptien et cette
information avait excite chez lui une vive indignation. parlait

toujours de rejeter le firman et faisait sans cesse allusion å des arme-
ments dont aurait dejå prescrit l'execution. Aussi, dans l'etat

d'incertitude qui regnait sur les veritables intentions du Khedive, Sir
H. Elliot decida-t-il de ne pas quitter le Caire avant l'arrivee du firman.

Server Effendi arriva au Caire le 3 decembre. Bien que l'instru-
ment dont il etait porteur ne fit aucune allusion å la question du bud-
dget, le vice-roi ne put se decider å l'accepter. Dans la premiere entre-
vue qu'il eut avec l'envoye de la Porte, opposa une vive resistance
å la demande d'autorisation en matiere d'emprunts, Dans l'empor-
tement de la colere, alla jusqu'å dire qu'il ne refusait pas de rece -
voir le firman imperial, mais que le recevoir n'etait pas l'accepter, et



LE FIRMAN DU 26 NOVEMBRE 1869. 489

qu'il ne consentirait,jamais å demander la Porte l'autorisation de
contracter des emprunts pour faire face aux depenses que pourraient
occasionner les travaux d'utilite publique; enfin ne craignit pas
d'avouer que toutes ses mesures etaient prises pour se defendre par
la force contre un empietement qui portait, suivant lui, une profonde
atteinte aux privileges de l'Egypte.

Ces paroles violentes risquaient de modifier brusquement les dis-
positions conciliantes de Server effendi. L'ambassadeur l'Angleterre
et l'agent de France intervinrent aussit6t. Usant du langage le plus
appuye qu'il put trouver, Sir H. Elliot montra au vice-roi le danger
que sa resistance allait provoquer. Partout en Europe on jugeait le
firman rklige en des termes aussi moderes que le comportait l'affir-
mation d'un droit que le Khedive etait seul maintenant- å contester.
Le vice-roi ne devait donc se faire aucune illusion: aucun gouver-
nement ne s'interposerait pour detourner les consequences que son
intransigeance allait infailliblement attirer sur sa t ete.

La fermete de ce langage n'ebranla pas la resolution d'Ismail
pacha. persista dans son refus d'accepter le firman purement et
simplement, comme en etait requis. repeta qu'il le recevrait avec
respect et le ferait lire en presence de Server effendi, du Conseil de
regence et des ulemas, tandis que la Citadelle ferait un salut å coups
de canon, mais se refusa dire qu'il obeirait au firman et insista
pour faire certaines reserves qu'il consignerait dans une lettre au
grand vizir. Une pareille attitude ne pouvait qu'indisposer l'envoye
de la Porte. Server Effendi declara en effet ne pouvoir, dans ces con-
ditions, remettre le firman dont il etait porteur, le ceremonial prevu
pour sa reception n'etait qu'un simulacre, s'il aait accompagne de
l'intimation que l'acte ne serait que partiellement obei.

Le Khedive etait soutenu dans sa resistance par le parti egyptien
qui comprenait, avec Cherif pacha, les ministres de la Guerre et des
Finances. Dans le camp oppose se trouvaient Nubar pacha, les agents
de France et d'Autriche, et surtout Sir H. Elliot dont les avis avaient
le plus grand poids. Mais certains conseillers du vice-roi qui, pour
flatter ses penchants, l'excitaient en public å la resistance, se mon-
traient, loin de ses regards, fort anxieux de le voir ceder, å cet
effet lui imposer la soumission; on en retirerait, disaient-ils, l'avantage
d'epargner å l'Egypte une lutte inegale å laquelle, selon eux, elle n'etait
pas preparee. Presse vivement d'une part par les agents arangers,
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desservi de l'autre par ses propres conseillers, le Khedive faiblit peu å
peu. consentit d'abord å modifier considerablement les reserves qu'il

se proposait d'adresser å la Porte, puis declara å Server effendi qu'il
avait eu tort de les faire et le pria de tenir pour nulles les vives
expressions dont il s'etait servi dans leur premiere entrevue. Mais tout
en retirant ses reserves, persistait encore å ne pas vouloir dire, dans
sa lettre au grand vizir, qu'il acceptait le firman dans toute sa teneur,

et å demander un certain relåchement de ses conditions. Bref resistait

toujours, refusant de s'incliner devant l'ineluctable.
Les reticences d'Ismail pacha jeterent l'envoye de la Porte dans

un grand embarras. S'il refusait purement et simplement d'autoriser
la lecture publique du firman, c'etait l'echec de sa mission, avec tou-
tes les consequences graves que cette faillite entrainerait. Si, au con-
traire, laissait cette formalite s'accomplir, n'invoquerait-on pas
plus tard les circonstances speciales qui l'avaient antouree pour
soutenir qu'on n'avait pas accepte integralement la teneur du firman?
Pris dans le dilemme, que sa conscience timoree ne parvenait pas å
resoudre, Server effendi alla consulter Sir H. Elliot. L'ambassadeur

d'Angleterre ne se recusa pas; dit å son interlocuteur que si le Khe-
dive faisait de sa lettre au grand vizir la condition  sine qua non  de
son consentement å la lecture du firman, ne devait pas accepter,
mais si le vice-roi annonait qu'il etait pret recevoir le firman

avec les honneurs habituels, le porter å son front en signe reconnu
d'obeissance et å annoncer au public qu'il l'acceptait en faisant

executer un salut å coups de canon, lui, Server effendi, n'avait pas
le droit de s'opposer å un resultat si desirable, simplement parce que
le vice-roi se proposait, apres la reception du firman, de faire appel å
la generosite du Sultan pour etre soulage de certaines conditions qu'il
jugeait trop severes. Ce  mezzo termine  fut finalement accepte par les

deux parties, et la lecture publique du firman eut lieu å la citadelle le
9 decembre 1869, avec la pompe ordinaire. Le meme jour, le Khedive
adressait au grand vizir la lettre suivante:

Lettre du Khe'dive au grand vizir, 6 Rarnazan 1286
(9 de'cembre 1869).

« J'ai reu avec tout le respect et la consideration dus aux ordres

de S. M. le Sultan, conformement mes devoirs, le firman imperial
dont S. E. Server effendi, l'un des grands dignitaires de l'Empire,
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kait porteur, avec mission de me le remettre comme le lui prescrivait
la lettre vizirielle dont il kait muni.

« La ceremonie de la lecture de ce firman a eu lieu avec toute la
solennit et les honneurs dus.

« Ayant par consequent accompli sa mission, S.E. Server effendi
retourne å Constantinople. Je m'empresse de lui confier, pour are
prsentee Votre Altesse, cette lettre, sollicitant cette occasion le
maintien et la continuation, comme par le pass, des hautes faveurs
bienveillantes de Sa Majest, dont j'ai besoin en tout temps et en toute
circonstance.

« Je n'ai pas fait part Son Excellence de certaines demandes que,
coMble des bonts de Sa Majeste, je d&irerais prsenter au Sultan, mais
la porte de la bienveillance imperiale, refuge constant des nkessi-
teux, etant toujours ouverte, je prendrai peut-are plus tard la liberte
de les d4oser aux pieds de sa cMmente Majest et de les placer sous
les yeux de sa haute et supreme bienveillance.

« En portant ce qui precede å la connaissance de Votre Altesse,
je suis avec... ».

Bien que le ton et le contenu de cette lettre fussent irreprocha-
bles, Server effendi, discernant peut-etre dans ses termes quelque ar-
riere-pens& de reserve, declina de s'en charger. Le vice-roi
aussit6t par le vapeur  Fayoitm  å Constantinople, elle arriva peu
pres en meme temps que l'envoy du Sultan.

La lecture publique du firman faite au Caire causa une vive satis-
faction la Sublime Porte. Aali pacha s'empressa de dklarer aux
ambassadeurs que l'incident turcogyptien kait clos. Les chancelle-
ries europeennes ne tknoignerent pas moins de satisfaction de voir
s'eteindre, aprs quatre mois de laborieuses negociations, une crise qui
avait un instant menace de troubler la paix de l'Orient. La France
pouvait se rendre cette justice d' etre rest&, au cours de cette pkiode,
le plus ferme, le plus constant appui de l'Egypte. Des le debut, elle
s'kait prononce pour le maintien du  statu quo,  tel qu'il resultait du
droit et des usages, et elle avait accept& pour sa part, l'interpreta-
tion que le Kh&live donnait du firman de 1867. Si, par la suite, sur la
pression de l'Angleterre et en vue de maintenir l'entente nkessaire
avec elle, elle avait faire une concession point de vue turc sur la
question des emprunts, elle s'kait par contre i-solument opposk å.
toute mesure tendant å etablir le contr6le de la Porte sur les finances
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egyptiennes, et son point de vue avait fini par l'emporter. Ainsi le
gouvernement imperial avait continue la politique d'amitie tradition-

nelle de la France envers l'Egypte, et largement contribue au main-
tien des privileges politiques acquis par ses vice-rois. Ce fut le dernier
service qu'il rendit å l'Egypte avant de disparaitre lui-meme l'annee

,-,uivante dans la tourmente.
Ouant å l'Egypte, la solution intervenue ne satisfit nullement son

vice-roi. Ismai:1 pacha avait-il reellement songe, comme on le lui re-
prochait å Constantinople, å couper les derniers liens qui le ratta-

chaient l'Empire ottoman? Sans doute l'idee de s'affranchir de la sou-

verainete du Sultan ne lui deplaisait pas; depuis plusieurs annees dejå,
Nubar pacha lui faisait miroiter et ne cessait de flatter les pen- ,

chants de son maltre vers l'independance. Peut-etre aussi le Khedive

entreprit-il son voyage en Europe avec la pensee de creer un vif courant

de sympathie en sa faveur et de rechercher des encouragements, sinon

des appuis, qui lui permissent un jour de proclamer son independance.
Mais s'il caressa cet espoir, dut bien vite reconnaitre que sa realisa-

tion etait impossible, Aucun gouvernement, aucune cour, l'exception

peut-etre de celle d'Italie, ne se montra disposee encourager un
pareil dessein; les archives, en tous cas, n'en ont pas conserve la trace.

Mais si cette idee ne sortit pas du domaine de la velleite, voire
rneme du reve, en est une autre, bien reelle cette fois, qui forme

le fond et le but constant de la politique du vice-roi. Elle consistait

å assurer l'Egypte l'autonomie la plus large dans le cadre dell'Empire
ottoman. Ce plan comportait, pour Khedive, l'obligation de rester

fidele au Sultan, de venir son secours en cas de besoin, de payer le
tribut, et de s'abstenir de passer avec les puissances etrangeres tout

traite ayant un caractere politique. Mais en dehors de ces obligations

qu'il respecta d'ailleurs scrupuleusement jusqu'å la fin de son regne,
Ismafl pacha estimait que le conduite entiere des affaires de son pays

devait etre placee uniquement entre ses mains. n'entendait tolerer

aucune intrusion de la Porte dans le domaine des affaires adminis-
tratives, judiciaires, commerciales, financieres de Egypte. Ce but,

crut l'avoir atteint par le firman de 1867. se trompait, ou plut&
Nubar le trompa, comme trompa le gouvernement franais sur la

veritable portee de cet acte, mais la bonne foi du Khedive n'est pas

douteuse et elle explique la longue resistance qu'il opposa å la Porte,
au cours de la crise qui s'etend de juillet å decembre 1869.
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pacha sortait de la lutte humilie, abaisse, diminue. Son

abattement etait extreme. declara å l'agent d'Italie qu'il n'avait

accepte le firman que par deference pour les conseils de l'Europe,

et parce qu'il ne voulait pas assumer la responsabilite d'un conflit dont

les consequences auraient pu susciter des complications generales.

L'Europe, d'apres lui, avait eu tort d'admettre le principe que le Sul-

tan pouvait, selon son caprice, annuler les privileges accordes å

l'£gypte, et de faire pression sur lui pour atteindre un resultat qui, loin

d'assurer une sincere reconciliation, n'avait fait au contraire qu'irri-

ter de vives passions. ajouta que la condition creee l'£gypte

par les recents evenements l'obligeait pourvoir å sa propre defense

pour ne pas subir de nouvelles vexations, et å se preparer en vue de

l'avenir, decide qu'il etait å profiter de toute occasion, non seulement

pour acquerir de nouveau ce qu'il avait perdu, mais pour conquerir

davantage.
En effet, quelques jours s'etaient å peine ecoules depuis le depart

de Server effendi, que des ordres partaient dans toutes les directions

pour activer les armements. Les cOtes furent mises en etat de defense,

des boulets, des canons, des munitions de toute sorte transportes dans

les forteresses de Damiette, de Rosette et du Barrage. En meme temps,

le Khedive travaillait å perfectionner son organisation militaire;

l'armee active ne pouvait, d'apres les termes du firman, depasser

3o.000 hommes, mais les dispositions seraient prises pour qu'å un

moment donne l' gypte pfit immediatement disposer de toutes ses

forces, et, en vue de cette reorganisation, le vice-roi engagea å son ser-

vice un grand nombre d'officiers americains. D'autre part, pour as-

surer la tranquillite interieure du pays, destitua en masse les gou-

verneurs turcs et les remplaa par des gouverneurs arabes.

Ce n'est point que le Khedive, en recourant å ces mesures, songeåt

rompre en visiere avec la Porte; mais lui convenait de prendre

une attitude imposante de nature å faciliter les negociations que,

ou tard, devrait reprendre avec Constantinople. Sa lettre au grand

vizir laissait pressentir de nouvelles conversations. Dans la crise, dont

sortait vaincu, ne s'attribuait aucun tort. C'etaient, selon lui, Mous-

tapha Fazil et Khalil bey, les meneurs de la cabale, qui, avec l'appui

d'Aali pacha, avaient circonvenu l'esprit du Sultan et reussi lui alie-

ner ses sympathies. Pour vaincre ses adversaires, avait compte sur

l'appui de l'Europe; cet appui lui avait fait defaut. Desormais la
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tiendrait eloignee de ses demeles avec la Porte; agirait directement,
par des moyens å lui, Constantinople, resolu combattre ses enne-
mis politiques, å les ecarter du pOuvoir et å reconquerir les bonnes
gråces du Sultan, dispensateur supreme de toutes les faveurs. Telles
sont les grandes lignes de la politique nouvelle qui s'esquissait dans l'es-
prit du vice-roi. Une nouvelle phase va s'ouvrir dans ses rapports
avec la Sublime Porte; elle durera trois ans, au bout desquels Ismail
pacha se verra retablir dans la plenitude de ses droits,

Le Congrs cornmercial du Caire.

L'ouverture du c,anal de Suez å la grande navigation allait creer,
dans l'ordre commercial, une ere nouvelle, en facilitant et developpant
les relations commerciales entre les peuples. Un fait economique de
cette importance interessait le monde des affaires et ne pouvait man-
quer de solliciter l'attention de  l'Association internationale pour le
dheloppement du commerce,  organe qui s'etait cree å la suite de l'Ex-
position universelle de Paris de 1867. Aussi les promoteurs de cette
association deciderent-ils de convier les Chambres de Commerce de
l'Europe å etudier ce phenomene sous ses divers aspects, et propo-
serent-ils leur examen, dans une lettre circulaire qu'ils leur adres-
serent, toute une serie de questions sur lesquelles elles seraient ap-
pelees å deliberer:

I° Quelles facilites et quels debouches nouveaux le canal de
Suez apportera-t-il au commerce international? Quelles affaires y
aura-t-il notamment avantage å entreprendre avec les regions, si peu
connues, qui sont situees sur les bords de la mer Rouge ou sur la c6te
orientale d'Afrique?

2° Dans quelles conditions et sous quelle forme, pour etre
profitables, devront se faire les trarisactions? ,

Quelles mesures economiques, telle que l'unite de jaugeage
pour les navires, quels etablissements, tels que les comptoirs, entre-
p6ts et marches, quelles mesures administratives ou politiques, telles
que la neutralite du canal, quelles institutions financieres ou autres
rendront les transactions plus utiles et plus nombreuses?

Quant au lieu de reunion des delegues des Chambres de Commerce,
apparut que l'£gypte, tant d'hommes distingues avaient ete

convies å se rendre pour assister å l'inauguration du canal de Suez,
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aait le pays le plus &sign6 pour tenir les assises du Congres. Pressenti
å ce sujet, le Khklive Ismail accueillit chaleureusement la proposition,
et c'est ainsi que se rhnit au Caire, sous ses auspices, au 1:Mbut de
novembre 1869, le premier Congrs international qui ait jamais
dans la valMe du Nil.

A dgaut d'hommes de premier plan comme M. Michel Chevalier
s&lateur, membre de l'Institut, et le chevalier Minghetti, ministre
de l'Agriculture et du Commerce en Italie, dont on avait espa un
moment la venue, une douzaines d'£tats furent repr&ents au congres
soit par des fonctionnaires, soit par des d&gus des diff&entes Cham-
bres de Commerce.

Le baron de Gagern, conseiller aulique, directeur des affaires com-
merciales au Ministere des Affaires arangeres de Vienne, fut
par l'Autriche-Hongrie; M. de Keudell, conseiller intime de Mga-
tion, repr&enta le gouvernement de la ConMd&ation de l'Allemagne
du Nord; M. Munch Roeder, consul gal&al de Suede et de Norvege
å Alexandrie, fut par les- Royaumes-Unis de Scandinavie;
M. de Saavedra, directeur gral des travaux publics, de l'agricul-
ture, de l'industrie et du commerce Madrid, reprsenta l'Espagne;
le docteur de Steinbeis le Wurtemberg, le commandeur Torelli, ancien
ministre du Commerce, le royaume d'Italie. Les Chambres de Com-
merce de Stettin, Buda-Pesth, Vienne, Hambourg, Rotweil, Trieste,
Anvers, Altona, Manchester, Laybach, Briinn et Olmutz, Barcelone,
Marseille, Zittau, Fiume, envoyerent des (MMgus. M. Lkin Donnat
assuma les fonctions de secraaire g&iaal du congres.

Le 6 novembre 1869, le vice-roi reut les deg- s en audience et
leur promit tout l'appui de son gouvernement. Sur leur demande,
accepta la prsidence du congres.

Un programme de travail avait &t dress sous forme de projets
de r&olutions qui devaient &tre mis en deiba.ation. Les uns avaient
trait au canal de Suez: unit de jaugeage, affranchissement de toute
taxe de transit sur les marchandises passant par le canal, exemption
de droits de tonnage pour les navires chargs de charbon, cration
dans l'isthme d'entrep6ts libres. D'autres 1.. solutions visaient plus
particulierement les conditions du commerce en gypte; on suggaait
notamment que le droit et les usages commerciaux y fussent aablis
« sur des bases nouvelles et uniformes », que les socias de commerce
ou d'industrie ne rencontrassent aucune entrave de la part de la 16-
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gislation ou de l'administration, que le gouvernement egyptien fa-
vorisåt les entreprises des negociants europeens dans la Haute-Egypta

et au Soudan, qu'il publiåt des rapports periodiques sur les forces

productives du pays, que l'Egypte adoptåt le systeme metrique pour
ses poids et mesures. Enfin certaines resolutions avaient une portee

plus generale, voire meme un aspect international. Les puissances,

par exemple, devraient renoncer aux privileges conferes par les actes

speciaux de navigation et se placer, l'egard de leurs colonies, sous
un regime de droit commun; elles devraient reconnaitre la neutralite

du canal de Suez, respecter la propriete privee sur mer, s'efforcer de
completer les connaissances hydrographiques sur la mer Rouge, en

publier la carte, y etablir des phares. On allait meme jusqu'å suggerer

aux gouvernements de faciliter, par tous les moyens possibles, l'etude

des langues etrangeres et de la geographe commerciale relative aux
pays de l'Orient.

La seance du 8 novembre se tint au palais d'Abdine sous la pre-

sidence du Khedive. Nubar pacha y assistait, ainsi que Sir Samuel
Baker, appele donner des explications sur le Soudan.

Lecture faite des diverses resolutions, le vice-roi, lit-on dans le

proces-verbal du Congres, approuve l'idee de publier des rapports

sur les forces productives de l'Egypte, et fournit des renseignements

fort interessants sur les productions de son pays, notamment sur le

coton. ajoute que la culture du coton, de canne sucre, du riz et

des autres cereales peut-etre encore considerablement augmentee et

poussee, dans certaines parties du pays, jusqu'au double et meme au

triple, et cela avec des depenses relativement peu importantes.
cite egalement les ressources que fourniraient au commerce l'ivoire,

les bois, les gommes, l'indigo, etc.
Quant au Soudan, Nubar pacha dit que ce sont les voies de com-

munication qui manquent å ce pays, que le Nil n'est pas navigable

partout, que notamment le cataracte de Ouady-Halfa s'etend sur une

iongueur de soixante milles qu'il s'agirait de contourner par des che-

mins de fer et que ces travaux cofiteraient peu de chose, tandis que

le chemin de fer tout entier depuis Assouan jusqu'au Soudan exi-

gerait une depenses de 175 millions de francs.
A l'article qui vise la question de la juridiction, le Khedive fait ob-

server que la legislation judiciaire interesse au plus haut degre le pays
ainsi que le commerce international. Par l'etat actuel, l'Egypte, de
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meme que le commerce international, sont essentiellement entraves
dans leur developpEment. L' gypte qui a dejå tant appris de l'Eu-
rope, a encore grand besoin d'elle pour marcher dans la voie du pro-
gres; mais pour cela faut assurer l'accomplissement des contrats
d'affaires å intervenir. Or, en bien des cas, les meilleurs projets et les
meilleures intentions ont ete arretes par la multiplicite des juri-
dictions. Pour augrnenter la production, il manque principalement
des bras; s'agit de les remplacer par des machines et d'appeler å
cet effet des entreprises de compagnies etrangeres. Mais le Khedive
ne peut recourir å ce moyen, parce que dans le cas d'un differend
avec ces compagnies, lui serait impossible de le faire vider ou au
moins de faire executer les arrets rendus. -

Dans la Basse- gypte, du dite du canal maritime et du dite de
le mer, se trouvent å peu pres un million d'hectares de terre encore
inculte, qui seraient parfaitement propres la culture de la soie, du
coton, du riz et des autres cereales, du moment qu'on pourrait les
approprier convenablement å l'aide des capitaux et des machines å
demander aux pays de l'Europe.

Les progres å realiser en gypte, p'articulierement sous le rapport
materiel, dependent donc specialement de la confiance que donnera
une reorganisation de la legislation judiciaire. Le congres, declare le
vice-roi, est par suite justifie å exprimer son opinion sur la necessite
de cette reforme.

En ce qui concerne le droit de transit, le Khedive rappelle que ce
droit a ete successivement abaisse par l' gypte depuis 3 p. Ioo jus-
qu'å 1/8 p. roo et qu'il est aujourd'hui tout å fait aboli.

Pour les charbons, le vice-roi explique qu'å c6te du droit de ton-
nage, qui regarde la Compagnie du Canal, y a la question de douane.

n'hesite pas å la soulever, bien qu'elle ne soit pas mentionnee dans
la resolution. Les droits sur le charbon forment encore une portion
trop importante du budget egyptien pour qu'on puisse y apporter
une modification immediate, mais la question pourrait faire ulte-
rieurement l'objet d'arrangements speciaux.

Sur la question des entrep6ts libres, le Khedive fait connaitre que
M. de Lesseps a dejå voulu creer un port franc å Port-SaYd, mais que
la chose a paru impraticable. La difficulte git dans l'impossibilite d'une
surveillance convenable; les employes de la douane ne sont pas ecou-
tes par le commerce international et l'etat cree par la legislation ju-



498 HISTOIRE DU R.EGNE DU KIltDIVE ISMAiL

diciaire ne laisse aucun moyen de faire respecter leur autorite.. A chaque
infraction, le Kh&live devrait en appeler au consul du deinquant

De å l'article relatif aux socia& de commerce et d'indus-

trie, Son Altesse fait observer que le vceu exprim est parfaitement
juste, mais que la d'exkution cMpend principalement
de la rdorme des usages judiciaires, qui causent actuellement des

entraves l'&ablissement de ces socias et å la skurit de leurs
op&ations.

Quant å l'aablissement d'une nouvelle carte hydrographique de
le Mer Rouge, le Kh&live promet tout son appui, mais å propos des
phares å ftablir sur cette mer, dit que c'est lå une question å re-
prendre avec les parties int&ess&s, le gouvernement gyptien s'aant
trouv arra dans ses travaux par la difficult de rentrer dans ses
frais.  se  dklare tout dispos å adopter le sysffine m6trique, en

ajoutant toutefois qu'un certain temps lui sera nkessaire.
Le vice-roi, on le voit, avait, au cours de cette sance, pris une

part prponcl&ante aux deib&ations, insistant tout particuli&e-
ment sur un sujet qui lui tenait å cceur: la rgorme judiciaire. D'au-
tres sances eurent lieu le 9, le io et le novembre, sous la pr&idence
de Nubar pacha, eMMgu par le vice-roi. La derniere sance se tint le
18 novembre å Ismailia, sous la pr&idence de M. de Gagern, et en
pr&ence de nouveaux dd4-u&, rkemment arrivs, reprsentant les
Chambres de Commerce de Boston, Mulhouse, Savone, Rotterdam,
Lyon, Mons, Amsterdam, Zurich, Gand, Venise, Livourne, Turin,

Sienne, Barmen, Liege, Charleroi, et les clagus du Conseil fkl&al
suisse et du Luxembourg. La clbture du congres fut prononce le
24 novembre, au palais d'Abdine, apres remise au d'une
adresse qui contenait les r&olutions suivantes:

Il est d&irable que, conform&nent å la dklaration faite par le
gouvernement actuel de l'£gypte, toute marchandise passant par
le canal reste jamais affranchie de tout droit de transit ou taxe
quelconque.

2. Il est cl. sirable que toutes les puissances reconnaissent comme
un fait universel la neutralit du canal.

3. Il est galement du plus haut int&e't que le droit maritime en
temps de guerre, dont on a encore å cMplorer l'existence, soit i- form&
et que toutes les puissances reconnaissent de la pro-
pri priv& sur mer, n'importe sous quel pavillon — la contre-
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bande de guerre exceptee — et qu'elles proclament en meme temps
que le blocus doit etre limite aux places fortifiees.

4. Le developpement du commerce international ct du commerce
egyptien, par suite de l'ouverture du canal de Suez, exige que le droit
et les usages commerciaux existant actuellement en gypte, soient
etablis sur des bases nouvelles et solides. Le Congres demande no-
tamment ces modifications, afin que des societes de commerce, d'in-
dustrie et de credit puissent se fonder et se developper librement.
Le Congres a confiance que les travaux de la Commission internatio-
nale, actuellement saisie de cette importante question, aboutiront
bient6t å un resultat favorable.

5. Le commerce de l'Europe avec les colonies orientales devant
entrer pour un part importante dans le transit de l'Isthme de Suez,
il est desirable que diverses puissances renoncent definitivement aux
privileges qu'elles maintiennent encore dans leur regime colonial.

6. L'unite de jaugeage pour les navires doit recevoir, dans l'in-
teret du commerce, une prompte solution. En attendant qu'elle soit
obtenue, on recommande l'emploi du tableau de reduction adopte
par le bureau Veritas franais. On recommande egalement qu'il soit
accepte comme mesure universelle, de deduire du jaugeage total des
bateaux å vapeur ou mixtes l'espace occupe par la machine et par
les soutes å charbon.

7. Le Congres, considerant que la premiere condition du develop-
pement de la navigation par le canal, est la reduction du prix des char-
bons, recommande, dans un interet general, que les navires charges
exclusivement de charbon soient exemptes de tout droit de tonnage.

8. Il recommande en outre que les navires, arrivant en lest å un
point quelconque du canal, ou ceux passant en lest pour le traverser
de nouveau avec un chargement, ne soient soumis qu'une fois au droit
de tonnage.

9. Il est desirable que les navires å destination de l'un des points de
l'isthme soient soumis å des droits de port moderes et qu'ilsne paient le
droit de tonnage qu'en proportion de la distance parcourue sur le canal.

io. Il est å desirer que, pour favoriser le commerce international,
le gouvernement egyptien facilite la colonisation de l'isthme ainsi que
la creation de bazars, magasins, entrep6ts libres et marches.

importe de completer, au moyen de nouveaux travaux å
faire d'un commun accord par les puissances les plus interessees, les
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connaissances hydrographiques sur la Mer Rouge et d'en publier la
carte. importe aussi d'aablir sur cette mer de nouveaux phai-es
pour lesquels ne devait kre pergu que des taxes mocl&-&s.

12. irnporte, par suite du grand cMveloppement des voies de
communication et du commerce, que les gouvernements facilitent,
par tous les moyens possibles, l'aude des lang-ues modernes et de la
gebgraphie commerciale.

13. Il est cMsirable que l'Egypte adopte le systeme marique pour
ses poids eit mesures.

Il est galement å d&irer que le gouvernement ,gyptien fasse
laborer, sur les forces productives du pays, des rapports p&-iodiques,

qui seraient communiqus aux autres Etats et khangs avec les
publications analogues.

Telles furent les r&olutions votes par le Congres. Elles ne pou-
vaient guere, faut le reconnaitre, avoir d'effet pratique. Celles qui
visaient le canal de Suez kaient principalement, sinon uniquement
du ressort de la Compagnie du Canal qui ne pouvait, au &but de son
exploitation, laisser amoindrir ses sources de revenus. Les vceux for-
muMs sur les questions plus ghikales manquaient du poids que leur
efit conf& une daib&ation unanime des puissances, puisqu'un cer-
tain nombre d'entre elles, et non des moindres, la France, l'Angleterre,
la Russie, n'aaient pas repr&entes officiellement au Congres. En-
fin les r&olutions qui avaient trait l'Egypte, bien qu'accueillies
dans le meilleur esprit par le vice-roi, qui promit de ne rien
pour assurer, en ce qui le concernait, leur r&lisation, se voyaient
subordonnes, quant å leur ex&ution, å l'aboutissement des travaux
de la Commission ramie å cette m6me 13oque au Caire pour audier
les rgormes apporter dans l'organisation judiciaire de l'Egypte.
Cependant le Congres n'avait pas inutile. Parmi les personnes
venues, un grand nombre d'entre elles avaient besoin de connaitre l'E-
gypte, sur place, de rectifier les icMes qu'elles s'en aaient for-
m&s de loin et qui aaient devenues anachroniques. Par une con-
naissance pr&ise de ses besoins et de ses ressources, des obstacles et
des qu'y rencontrait le commerce, se prparerait une co-
op&ation plus intime entre l'Europe et l'Egypte, but constant des
efforts et des initiatives du vice-roi.



CHAPITRE XVIII.

LA R£FORME JUDICIAIRE. 6. LA COMMISSION INTERNATIO.

NALE DU CAIRE. LE PROJET TURC ET LE PROJET FRANCAIS.

La Commission internationale dont le gouvernement gyptien
avait propos et les puissances europennes accept la rhmion, fut
convoque au Caire au mois d'octobre 1869. Les six grandes puissan-
ces de l'Europe y &aient repr&entes:

la France, par M. Tricou, consul par et
M. Pietri, consul-juge du consulat g&i&al;

l'Angleterre, par le colonel Stanton, agent et consul
et Sir Philip Francis, consul-juge å Constantinople;

l'Italie, par M. de Martino, agent et consul assist par
M. Giaccone, conseiller å la Cour d'appel de Brescia et ancien consul-
juge å Alexandrie;

la ConMd&-ation de l'Allemagne du Nord par M.
agent et consul et M. Nerenz, vice-consul;

l'Autriche-Hongrie, par M. de Schreiner, agent et consul
et le baron Vesque de Puttlingen, chef de la section des Affaires
orientales au Minist6re des Affaires &rangeres å Vienne.

la Russie, par M. de Lex, agent et consul et M. Ober-
muller, vice-consul de Russie å Alexandrie.

M. Ch. Hale, agent et consul g&i&al des Etats-Unis, reut le 18 d&
cembre pleins pouvoirs de son gouvernement pour prendre part aux
travaux de la Commission, et sigea avec ses collgues å partir du 21

dkembre.
L'objet de la conf&ence avait fix au cours de r4ociations qui

eurent lieu au &but de l'annk 1869 entre les diverses puissances (1).
« Les commissaires europens, lit-on dans les instructions qui furent
ånises par les gouvernements de Paris, de Londres et de Vienne, de-
vront tout d'abord faire prkiser par les 1:k1g-us gryptiens les im-

(1) Cf. Chapitre IX.
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perfections que le gouvernement du vice-roi constate dans le systeme
judiciaire actuel, ainsi que les reformes dont il suggere l'adoption.
Ils auront ensuite å examiner jusqu'å quel point peuvent etre fondes
les griefs articules contre le present etat de choses, et rechercher si
les mesures recommandees par le vice-roi offrent dans la pratique les
garanties que les puissances ont ie droit d'exiger. Dans le cas les
propositions egyptiennes ne presenteraient pas ce caractere, les com-
missaires europeens auraient å signaler, soit individuellement, soit
collectivement, les ameliorations qui pourraient y etre introduites.

« Parvenus au terme de cette enquete contradictoire, les delegues
se borneront å faire connaitre å leurs gouvernements respectifs leur
avis motive sur les conclusions de la Commission. L'enquete, en un
mot, gardera le caractere purement consultatif qui lui a ete assigne
tout d'abord, et les puissances representees å Alexandrie se reservent
expressement le droit d'accepter, de modifier, ou meme de reieter
completement les propositions que la Commission internationale sera
dans le cas de formuler ».

Mais si les puissances s'accordaient sur la procedure å suivre,
une certaine divergence se manifestait entre elles sur le fond meme
de la question å traiter. Aux yeux du gouvernement franais, le rap-
port de la Commission speciale instituee en 1867 å Paris, au Mi-
nistere des Affaires etrangeres, pour examiner les premieres propo-
sitions du vice-roi, devait constituer le « point de depart » de l'en-
qu ete provoquee par le vice-roi, une « base utile » aux travaux des
delegues, les concessions qui y etaient indiquees constituant une
limite qu'on ne saurait depasser sans compromettre les interets
europeens engages en Eg,ypte. Les delegues franais etaient mis en
garde contre la tactique de Nubar qui, pour justifier ses attaques
contre le systeme judiciaire actuel, pretendrait sans doute une fois
de plus que le regime pratique aujourd'hui en Egypte constituait
une derogation au droit conventionnel special å l'Orient et que les
reformes proposees, loin de porter atteinte å ce droit, n'etaient qu'un
retour pur et simple aux capitulations primitives, telles qu'elles sont
comprises et appliquees dans tout l'empire ottoman. En regard de
cette these, le prince de la Tour d'Auvergne affirmait de nouveau
celle de la France: les capitulations, disait-il, c'est-å-dire l'ensemble
des regles qui regissent les rapports des puissances chretiennes avec
la Porte, ne se reduisent pas å la lettre des traites primitifs; elles
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comprennent encore toute une jurisprudence internationale qui a
developpe ces traites, toute une serie de dispositions complementai-
res, col-mies dans le meme esprit, conseillees par l'experience, re-
connues necessaires, admises d'un commun accord, consacrees par
l'usage et garanties enfin par les plus recentes conventions. En Egypte,
cette extension d'un regime exceptionnel y a ete plus complete qu'
ailleurs, parce que ce pays a toujours offert jusqu'ici, au point de
vue de l'administration de la justice, de moindres garanties aux
interets europeens. Ces conditions particulieres y ont motive un sys-
teme de garanties speciales, et les dispositions qui y sont appli-
quees ont leur raison d'etre dans les circonstances exceptionnelles
qui les justifiaient å l'epoque elles ont ete prises et qui n'ont pas
cesse d'exister. Ainsi donc « en droit, les capitulations ne sont autre
chose, en ce qui concerne l'Egypte, que l'ensemble de ces disposi-
tions speciales, jugees indispensables et acceptees comme telles
par les predecesseurs de S. A. Ismail pacha ».

Les instructions donnees par le gouvernement anglais å ses de-
legues etaient sensiblement differentes. Si le cabinet de I,ondres
reconnaissait, d'une part, «la difficulte de combiner les usages adoptes
en Orient dans les affaires judiciaires avec les principes et la proce-
cedure qui sont de l'experience europeenne, et constatait combien
il est malaise d'admettre la suprematie de la juridiction territoriale
tout en reservant les droits dont le maintien a ete reconnu indis-
pensable å la protection des interets etrangers », declarait d'autre
part « n'etre pas, quant å present, dans l'intention d'exprimer aucune
opinion » sur les reformes suggerees. Les delegues pourraient donc
prendre part aux discussions « sans etre lies par des instructions
speciales ». Ainsi le cabinet de Londres s'abstenait d'emettre aucun
avis sur les recommandations formulees par la Commission fran-

aise de 1867. Les legistes de la Couronne appeles par lui å se pro-
noncer sur le point de savoir si les capitulations seules, ou les capi-
tulations et les usages devaient etre pris comme base de l'enquete
projetee, avaient declare que certains usages, anciennement etablis,
et apparemment sanctionnes par les maitres de l'Egypte, pouvaient å
bon droit etre consideres comme liant le gouvernement de ce pays,
bien qu'en desaccord avec la lettre des capitulations elles-memes,
tandis que d'autres usages de foimation plus recente, etablis non
seulement sans la sanction des vice-rois mais contre leur gre, ne pou-
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vaient etre mis en avant pour constituer la base de l'enquete. En
presence de la difficulte de distinguer entre ces deux categories d'usa-
ges et d'eliminer ceux qui resultaient d'usurpations, les legistes de
la Couronne avaient suggere de prendre comme base de l'enquete
« les capitulations et ceux des usages bien etablis qui sembleraient

avoir ete adoptes et sanctionnes soit titre d'exposition soit å titre

de substitut de la lettre exacte des capitulations ». En consequence
de cet avis, le gouvernement anglais laissa å la Commission judiciaire
le soin de decider quels usages devraient etre maintenus et quels
seraient ceux qui pourraient etre rejetes.

Quant au gouvernement autrichien, sans souscrire å toutes les

dispositions contenues dans le rapport de la Commission francaise,
etait d'avis « qu'on ne saurait admettre aucune objection contre

le droit inviolable des capitulations sanctionnees par les traites et un
long usage », et que « toute derogation faite aux dispositions alors
en vigueur de ces capitulations et approuvee par les puissances, ne
pourrait etre consideree comme une concession volontaire », suscep-

tible par suite d'etre rapportee.
Mais si les vues des trois Cours differaient en ce concerne la

part å faire aux usages dans la nouvelle toutes trois se
retrouvaient d'accord sur la necessite de menager dans cette enquete
les susceptibilites de la Porte ottomane. Ces menagements etaient

d'autant plus necessaires que le Khedive venait, pour d'autres rai-
sons, d'entrer en conflit avec la Porte. A Constantinople, on recon-
naissait qu'il y avait des abus dans le mode d'application des capi-

tulations en gypte, mais tout en suggerant qu'il serait possible
d'y porter rem&le en retablissant dans ce pays l'ordre de choses
prescrit par les capitulations, on s'opposait en meme temps å l'in-
troduction en £gypte d'un systeme exceptionnel destine å regler
les rapports des etrangers et des indig&ies. Les puissances n'igno-
raient pas ce point de vue. y avait donc lieu, dans l'interet meme

de la reforme projetee, de ne prendre aucune decision qui mit en
cause les droits de souverainete du Sultan. Le gouvernement fran-
cais, toutefois, contestait qu'il y assimilation complae, en ma-
tike de juridiction, entre l'Egypte et les autres provinces de l'em-
pire ottoman. Les garanties speciales dont jouissaient les etrangers
dans la vallee du Nil, pouvaient donc, selon lui, faire l'objet d'un debat,
et les puissances s'en dessaisir, sans que le droit conventionnel qui
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reglait les rapports des puissances chretiennes avec la Porte en ffit
modifie. Les capitulations, telles qu'elles etaient comprises dans
l'empire ottoman, restaient ainsi en dehors de toute discussion, et
le gouvernement turc n'avait pas å s'inquieter de reformes eventuel-
les qui ne modifieraient en rien l'etat de choses consacre dans ses
relations avec les cours europeennes. Les delegues francais å la Com-
mission du Caire reurent en consequence l'ordre de s'abstenir de
discuter toute proposition susceptible d'avoir des repercussions sur
les capitulations proprement dites.

Le cabinet de I.ondres, de son cåte, avait assure au gouvernement
turc que, dans renquete projetee, les droits du Sultan seraient soi-
gneusement respectes et qu'il ne prendrait aucune disposition en
vue de mettre å execution une recommandation quelconque de la
Commission, sans s'etre prealablement mis d'accord avec la Porte.
Ainsi couvert, par cette declaration, contre tout ecart susceptible
d'eveiller lå mefiance du gouvernement turc, prescrivit å ses de-
legues « de ne prononcer aucune parole et de ne prendre part å aucun
acte qui pfit etre considere å bon droit comme etant en contradic-
tion avec les assurances donnees å la Porte ». Quant au gouverne-
ment autrichien, recommanda å ses delegues « d'eviter tout ce
qui ferait sous-entendre la reconnaisssance d'une independance dans
les rapports du vice-roi et du Sultan, et ce qui, par consequent, pour-
rait fournir å celui-ci de justes motifs de plainte, independemment
de ce que, lors de chaque concession faite au Khedive, fallait s'atten-
dre å voir la Porte reclamer une pareille concession pour la Turquie ».

Telles etaient les limites entre lesquelles les delegues des puis-
sances devaient evoluer et les ecueils qu'il leur etait prescrit d'eviter.

La premiere reunion de la Commission eut lieu, au Caire, le 28
octobre, å et sous la presidence de Nubar pacha. Le ministre
du vice-roi, dans son discours inaugural, rappela les arguments con-
nus qui militaient en faveur d'une reforme judiciaire et d'une unite
de juridiction, puis donna lecture 'd'un projet de reforme, conu
dans un esprit modere, et redige comme suit:

Projet de Nubar.

« Le gouvernement de Son Altesse a pense que pour les modi-
fications å introduire dans l'organisation judiciaire en gypte,
serait bon et pratique de prendre pour base le tribunal de commerce
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qui existe et fonctionne depuis tant d'annees, en ameliorant ce qu'il
peut y avoir de defectueux dans sa composition, et en completant
ce qu'il peut y avoir d'incomplet dans la procedure qu'il suit et dans

les lois qu'il applique.
« Le gouvernement propose de modifier la composition actuelle

du tribunal d'une maniere radicale et, au lieu de negociants indi-

genes et europeens qui, le plus souvent, n' y siegent qu'å contre-
cceur, de le composer de cinq membres, dont trois choisis dans le

sein des magistratures en Europe, et deux parrni les indigenes. Un

de ces demiers serait appele å la presidence.
« Le gouvernement s'entourera pour le choix des magistrats euro-

peens de toutes les precautions possibles. Ils seront nommes par lui et

choisi par lui parmi les magistrats exer9ant ou ayant exerce en Europe.
« Le choix å faire parmi les magistrats dejå exeNant est une

garantie par lui-meme, puisque tel gouvemement, par exemple,

est toujours libre d'accorder ou de refuser son autorisation au ma-
gistrat qui aura ete choisi. La publicite des debats, la liberte de la

defense seront accordees au tribunal, auquel on pourrait, en vue

de la publicite (la plus grande des garanties), attacher un journal
publiant tous les debats.

« Ainsi compose, ce tribunal siegerait å Alexandrie. Un autre,

ayant -une composition identique, aurait son siege au Caire. Un troi-

sieme serait etabli å Zagazig ou å afin d' etre å portee

des centres oti y a une plus grande agglomeration de population
europeenne.

« Le ressort de chacun de ces tribunaux sera determine. Une

Cour d'appel, composee de cinq ou sept membres, siegerait å Alexan-

drie. Comn-ie dans les tribunaux de premiere instance, la majorite

dans cette Cour d'appel appartiendrait aux magistrats europeens
et la presidence å un indigene.

« Les greffiers et huissiers de ces tribunaux seront choisis en Europe

parmi les personnes qui ont exerce ou qui exercent encore des fonc-

tions d'officiers ministeriels.
« Toutes les causes civiles et commerciales entre indigenes (les

administrations du pays comprises) et etrangers seront portees de-

vant ce tribunal qui aura aussi å juger les causes civiles et commer-
ciales entre les administrations du gouvernement et les indigenes.

Toutefois, ne connaitrait pas des questions reelles et immobilieres
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qui dependent de administration de Wakfs. Ces tribunaux con-
naitront aussi des causes civiles et commerciales que deux indige-
nes, d'accord, pourront soumettre å son jugement.

« serait desirer que les proces qui peuvent survenir entre
etrangers de differentes nationalites fussent soumis aussi å la deci-
sion de ces tribunaux, car chaque nationalite, å l'egard des autres,
se trouve dans les memes embarras que les indigenes å l'egard des
Europeens.

« Un tribunal de simple police pour juger les contraventions et
un tribunal correctionnel et criminel, auquel conviendrait d'adjoin-
dre un jury et qui prononcerait la peine, seront constitues sur les
memes bases que les tribunaux civils.

« Ces tribunaux une fois institues auront le pouvoir de juger et
de faire executer leurs sentences en dehors de toute ingerence admi-
n istrative .

« Enfin, quant å l'inamoviblite de la magistrature, qui est une
garantie de bonne justice, la Commission examinera s'il convient
de l'admettre immediatement ou de ne la declarer qu'apres un cer-
tain temps d'epreuve ».

Les propositions de Nubar pacha firent l'objet d'echanges de vues
entre les delegues au cours de la deuxieme seance qui eut lieu le 6 no-
vembre. Puis les travaux de la Commission subirent un temps d'arr 'et
pendant les fetes de l'inauguration du canal de Suez et les recep-
tions consecutives qui eurent lieu au Caire en honneur des princes
et des souverains.

Un incident se produisit pendant cet intervalle. Le 17 novem-
bre, dans un banquet offert å Ismailia aux membres du Congres
commercial et des Chambres de Commerce, M. de Lesseps, faisant
allusion aux differentes juridictions existant å l'heure actuelle en
£gypte, declara qu'une grande partie des ressources de la Compagnie
du Canal etait paralysee par cet etat de choses que le gouvernement
egyptien voulait reformer, d'accord avec les puissances, mais qu'il
devait avouer avec regret que c'etait le gouvernement fran9ais qui
opposait la plus vive resistance å ces reformes si necessaires å la
Compagnie, aux etrangers residant en £gypte, ainsi qu'å la popu-
lation indigene. ajouta que le conseil d'administration de la Com-
pagnie avait decide de presenter une petition au gouvernement
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francais pour le prier de ne point s'opposer au projet du gouver-
nement egyptien qui donnerait des .garanties mutuelles å tout le
monde (r).

Ces declarations ne laisserent pas d'emouvoir le gouvernement
imperial qui se refusait å ce qu'on consideråt comme du mauvais

vouloir ce qui n'etait å ses yeux que prudence legitime dans une

affaire qui touchait å la fois å des principes de droit tres importants

et des interets tres considerables. M. de Lesseps assura å l'agent

de France qu'il n'avait pas tenu le langage que lui avaient prete
les journaux. M. Tricou fit ses efforts pour le croire; « malheureuse-

ment, ecrivait-il, les inter ets particuliers de la Compagnie aveu-
glent frequemment M. de Lesseps, et la question de la revente des

terrains, dont la solution est subordonnee å un changement dans

le regime des juridictions consulaires, l'a amene å faire une alliance
momentanee avec un homme qu'il a traine autrefois dans la boue

devant les tribunaux francais, et que tous les agents qui se sont

succede depuis dix ans å Alexandrie ont toujours considere, non

sans raison, comme le plus mauvais genie de l'£gypte et comme
l'ennemi inconciliable du gouvernement de l'Empereur, je veux

parler de Nubar pacha. Ce fonctionnaire, qui est reste armenien
malgre son long sejour en Europe, croit qu'on peut tout avec de l'ar-

gent, merne acheter les consciences et fausser les opinions. feint

de croire, je ne sais trop pourquoi, que le gouvernement franais
lui est hostile dans la question de la reforme judiciaire, et se fait fort

de lui forcer la main et de l'entrainer en dehors des voies d'un examen
impartial et honnete, par les ecarts imprudents de M. de Lesseps,

par la polemique interessee de certains journalistes et par des ma-

nifestations publiques ridiculement organisees. C'esi uniquement

dans cette vue qu'il a mis en avant et presque compromis l'hono-
rable president du Canal de Suez; qu'il a reuni sous la presidence
de 3/1. Donnat un congres international du commerce, compose d'in-

vites credules ou de journalistes salaries, appeles å se prononcer
dans une seule seance en faveur de la reforme judiciaire proposee

par Nubar pacha; c'est enfin dans ce but qu'il patronne ouverte-
ment å Paris une nouvelle  Sociå gnb'ctle,  soi-disant destinee å

(i) Tele'gramme d'Ismailia du 18 novembre 1869, publi dans le Messager
de Paris du 19 novembre.
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developper l'agriculture et l'industrie en gypte et dont fait partie
M. de Girardin. compte que ce journaliste favorisera ses manoeuvres
secretes ».

Quoi qu'il en soit, les propos fie M. de Lesseps ne facilitaient
pas la tåche de l'agent de l'empereur. Au cours d'une des seances

de la Commission, M. Giaccone, parlant au nom des commissaires
italiens, avait presente des observations qui elargirent tout å coup
le cercle de la discussion, en embrassant dans sa plus vaste etendue
la question de la reforme. Allant au-delå de ce que reclamait le gou-
vernement egyptien lui-m'eme, les deleg-ues d'Italie proposkent
formellement d'attribuer aux nouveau tribunaux la connaissance
des contestations entre arangers de nationalite differente.

Une pareille proposition portait atteinte aux prescriptions les
plus formelles des capitulations. Elle sortait du cadre trace aux
travaux de la Commission. Les delegues franais s'efforckent aussi-
t6t de ramener la discussion å son veritable objet et lurent å cet
effet, å la seance du 15 decembre, une longue note, dans laquelle,
apres avoir declare qu'il ne pouvait kre question, quant å present,

de supprimer la juridiction consulaire entre Europeens de m&rie
nationalite ou de nationalite differente, ils indiquaient les bases et

les garanties sur lesquelles ils pensaient que devait reposer la juri-
diction unique qu'il s'agissait de substituer, dans les proces entre
etrangers et indigenes, aux tribunaux actuels. Immediatement apres
cette lecture, Nubar pacha saisit la Commission d'un projet en 54

articles, constituant tout un plan d'organisation judiciaire civile,
commerciale et criminelle. Ce projet contenait de graves derogations
aux capitulations; s'ecartait non seulement des conclusions de la

Commission de 1867, mais encore des premieres propositionS du
gouvernement egyptien. L'extension ainsi donnee inopinement par
Nubar pacha å ses projets de reforme creait un obstacle å la marche
rapide des negociations. efit fallu trop de temps aux deleg-ues

pour en discuter les articles un å un et les amender. Le projet fut
donc, d'un commun accord, renvoye å un comite compose de Nubar

et de quatre- jurisconsultes, de nationalite franaise, anglaise, ita-
lienne et autrichienne, qui se chargea de coordonner les proposi-

tions du gouvernement egyptien avec les demandes de garanties
supplementaires formulees par certains delegues. Au cours de son
travail, le comite disjoignit les articles relatifs å la juridiction cri-
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minelle et redigea un projet qui ne traitait que de la juridiction
civile et commerCiale.

Lorsque ce document vint en discussion devant la Commission,
les de/egues furent unanimes å ,reconnaitre la necessite d'instituer
une juridiction unique, appliquant un legislation uniforme en ma-
tiere civile et commerciale, entre etrangers et indigenes. Quant aux
contestations entre etrangers de nationalite differente, que le gou-
vernernent egyptien demandait å faire juger par la meme juridic-
tion, les commissaires anglais, franais, autrichiens et allemands,
bien que reconnaissant les graves inconvenients resultant pour eux
du systeme judiciaire actuel, declarerent que /e projet du gouver-
nement egyptien derogeait sur ce point aux capitulations et qu'il
appartenait aux puissances de voir s'il leur convenaist de l'accepter.

Nubar pacha riposta aussitåt en disant que le gouvernement,
yice-royal n'entendait soumettre aux nouveaux tribunaux le juge-
ment des affaires reelles immobilieres entre indigenes et etrangers
que tout autant qu'on leur accorderait la connaissance des proces
entre etrangers de nationalite differente.

C'etait lå une grave declaration. Elle etait en desaccord avec les
propositions primitives du gouvernement egyptien. Certes Nubar
pouvait soutenir que les tribunaux territoriaux etaient seuls com-
petents pour statuer sur les questions immobilieres, mais en se re-
fusant å porter les questions de cette nature devant les tribunaux
nouveaux, la reforme perdait en bonne partie sa raison d'etre et
laissait subsister dans presque toute leur etendue les inconvenients
du systeme anterieur. Comment etablir d'ailleurs un regime hypo-
thecaire en Egypte, et de quelle maniere parviendrait-on å y creer
des institutions de credit foncier, si le de la nouvelle juridiction
entre etrangers et indigenes etait reduit au jugement des contesta-
tions commerciales et civiles de nature mobiliere? Ces reflexions se
presentaient naturellement l'esprit des commissaires qui, tenus
par leurs instructions, ne pouvaie'nt accepter la transaction que
leur proposait Nubar.

Discutant ensuite les garanties necessaires pour assurer l'admi-
nistration d'une bonne justice civile et commerciale, la Commission fut
unanimement d'opinion que ces garanties devaient etre les suivantes:

io Majorite des juges europeens dans les nouveaux tribunaux

et presidence effective devolue å un etranger.
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2° Choix de ces magistrats å faire par le vice-roi sur les
ndications des puissances.

30 Creation d'une cour de revision devant laquelle seraient
portees, suivant le cas, les sentences rendues soit par les tribunaux
de premiere instance, soit par la Cour d'appel.

40 Dans les causes commerciales et en premiere instance, ad-
jonction aux nouveaux tribunaux de deux assesseurs negociants elus.

50 Nomination par les tribunaux des greffiers et huissiers qui
devront etre europeens.

60 Adoption d'une legislation uniforme.

En dehors de ces garanties offertes ou acceptees par tous comme
pouvant suffire å l'experience de la nouvelle juridiction, en fut
propose d'autres qui ne rencontrerent pas l'approbation generale.
Ainsi les commissaires autrichiens exprimerent le desir de voir main-
tenir dans le cadre de leur emploi en Europe les magistrats euro-
peens choisis comme juges par le gouvernement egyptien, cette
mesure devant donner, disaient-ils, une garantie de plus pour l'inde-
pendance des magistrats. Les delegues franais, de leur c6te, propo-
serent l'institution de commissaires europeens pres les nouveaux
tribunaux pour y remplir le r6le de ministere public en matiere ci-
vile et commerciale, arguant que leur presence aurait pour effet
d'amener les justiciables å, avoir, dans la nouvelle juridiction, une
confiance sans laquelle son fonctionnement serait bien vite com-
promis.

Par contre les commissaires n'insisterent pas sur la presence
obligatoire aux debats du drogman du consulat, bien que ce poin t

stipule dans les capitulations dans l'interet des etrangers traduits
devant les tribunaux locaux. Quant å l'execution des sentences, la
commission fut d'avis de la confier aux nouveaux tribunaux eux-
memes. L'autorite locale ne pourrait y mettre aucun obstacle et le
consul serait simplement appele å y assister sans pouvoir l'empecher;
on procederait meme en son absence une fois qu'il aurait ete pre-
venu du jour et de l'heure de l'execution. Sur cette derniere dispo-
sition, toutefois, les commissaires anglais et franais rappelerent les
dispositions speciales des capitulations touchant l'inviolabilite du
domicile des etrangers et demanderent å en referer å leurs gouver-
nements.
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Les questions relatives å la juridiction criminelle furent exa-
mines au cours de la s&nce du 29 dkembre. Le gouvernement
egyptien proposait en premier lieu de confier aux nouveaux tribu-
naux la t- pression des simples contraventions et instruction des
crimes et deits commis en gypte par toutes personnes indigenes
et arangeres. proposait en second lieu de dg&er l'apprkiation
de ces crimes delits å un jury, sur le verdict duquel le tribunal et
la cour, suivant les cas, prononceraient les peines.

Bien qu'appuyeS par quelques membres de la Commission, ces
propositions souleverent des objections qui en firent ajourner l'exa-
men. parut necessaire d'attendre l'exp&ience å faire des nouveaux
tribunaux en matiere civile et commerciale, avant de leur donner
competence en matiere de repression. Cette grave question touchait
d'ailleurs aux capitulations, domaine interdit å la plupart des cM-
Mgue's. La Commission anit cependant l'avis que le jugement des
contraventions de police pourrait e.tre å la nouvelle juridic-
tion, sauf le droit pour les consuls de juger eux-~es les infrac-
tions å. leurs propres arrWs.

La Commission envisagea galement la question des codes et des
regles de proc&hire. Le gouvernement gyptien avait demancM que
la Commission charge de daerminer les lois de la proc&hire et
d'examiner les ameiorations qu'il conviendrait d'introduire dans
la Mgislation locale pour la mettre en etat de re'pondre aux nouveaux
besoins. Cette offre r. pondait au d&ir de la plupart des commis-
saires qui, å l'exception des degu& franais et autrichiens, se de-
clarerent autoris& par leurs instructions å eaborer, des å present,
la legislation et la proc&lure å introduire dans les nouveaux tribu-
naux. Mais la Commission reconnut bien vite que sa constitution
m6me ne lui permettait pas de mener å bonne fin un pareil travail.
La question de la r&laction des codes fut å plus tard, aant
entendu qu'une Mgislation uniforme sur la procklure et les matieres
rentrant dans la compaence des nouveaux tribunaux, serait adopte
d'accord avec les puissances.

Le rapport final fut sign par les dMglis le janvier 187o.
Bien que les conclusions de la Commission ne donnassent pas gain
de cause sur tous les points au gouvernement gyptien, elles n'en
constituaient pas moins, pour lui, un tres grand succes. La nkes-
sit d'un tribunal unique destine å juger les contestations entre
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indigenes et etrangers, etait reconnue par tous les delegues; en refu-
sant de dessaisir les Mehkemes, au profit de la nouvelle juridiction,
de la connaissance des questions immobilieres, le gouvernement
egyptien se reservait un moyen de pression pour faire etendre la
competence du tribunal aux contestations entre etrangers de na-
tionalite differente; en matiere penale, le futur tribunal egyptien
obtenait le repression des contraventions. y a lieu, d'ailleurs, de
noter que sur les points l'unanimite ne s'etait pas faite, les di-
vergences entre les commissaires et le gouvernement egyptien por-
taient moins sur le fond de la question que sur les precautions å
prendre et les delais å fixer avant d'adopter la reforme proposee
dans son integrite; en etait ainsi, notamment, de la competence
du tribunal en matiere •de proces entre etrangers de nationalite dif-
ferente et de l'unite de juridiction en matiere criminelle et correc-
tionnelle. A la majorite des voix, la Commission exprimait enfin l'avis
« que la reforme de la justice civile et la reforme de la justice pe-
nale devaient etre introduites en meme temps, et que tout au plus

y aurait lieu de dire que la juridiction penale commencerait å
fonctionner apres un an d'exercice du tribunal en matiere civile et
commerciale ». Ainsi une etape importante avait ete franchie dans
la voie de la reforme judiciaire. Le Khedive et son ministre pou-
vaient legitimement se feliciter du resultat obtenu. La parole etait
maintenant aux gouvernements etrangers, appeles å se prononcer
sur les conclusions de la Commission du Caire.

Le vice-roi songea å exploiter son succes tambour battant. Le
23 fevrier 187o, avisa l'agent de France qu'il comptait envoyer
Nubar å. Paris par le bateau du 26 pour suivre la question de la re-
forme judiciaire. Mais le gouvernement francais declina l'ouverture;

lui parut que la mission de Nubar aurait certainement pour effet
de reveiller la question des rapports du vice-roi avec les gouverne-
ments etrangers et de ranimer toutes les susceptibilites de la Porte.
C'etait dire clairement au vice-roi que le chemin de Paris passait par
Constantinople.

Depuis que la Commission internationale s'etait reunie au Caire,
on remarquait d'ailleurs chez le Khedive et chez ses fonctionnaires

33 - 1.01:11e II.

* * *



5I4 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE

une tendance fåcheuse å entraver l'expedition des affaires admi-
nistratives et judiciaires. Les tribunaux mixtes d'Alexandrie et du
Caire ne fonctionnaient plus, la plupart des assesseurs europeens
ayant dti donner leur demission. Tous les residents se plaignaient
de cet etat de choses; les representations des consuls generaux res-
taient sans effet. D'un autre cåte, les reclamations administratives
les plus fondees etaient renvoyees systematiquement soit aux tri-
bunaux de Constantinople, soit devant la justice indigene qui etait å
l'entiere discretion du gouvernement. Les Europeens refusaient
nåturellement d'accepter de pareils modes de solution.

En adoptant cette ligne de conduite, le Khedive, inspire par
Nubar, esperait obliger l'element europeen reclamer instamment
la reforme telle qu'il la proposait et forcer les puissances å en recon-
naitre l'urgente necessite. Les employes europeens au service du
gouvernement de Son Altesse etaient mis en demeure de se sou-
mettre, des present, å la juridiction locale, sous peine de perdre
leur emploi. Nubar n'hesitait pas recourir une sorte de contrainte
morale pour amener certains negociants, devoues au Khedive par
inter 'et, signer une petition en faveur de la reforme judiciaire.
De pareilles manceuvres provoquaient chez les residents indepen-
dants des protestations en sens inverse qui se couvraient chaque
jour de signatures plus nombreuses. La fermentation etait grande
au sein des colonies etrangeres, et les articles publies dans les jour-
naux la France, le Constitutionnel, la LiberU, dont les attaches avec
Nubar etaient connues, n'etaient rien que moins faits pour les ras-
surer. L'attitude agressive de ce ministre envers le corps consulaire
et la colonie europeenne en general, une altercation assez vive qu'il
eut avec M. de Schreiner, consul general d'Autriche, deciderent le
vice-roi å l'eloigner. Aussi bien convenait-il de mettre le gouverne-
ment ottoman au courant des resultats de la Commission du Caire
et de solliciter son agrement pour poursuivre en Europe les nego-
ciations. Le 15 mars, Nubar partit pour Constantinople.

Fort bien accueilli par les chefs de mission Pera, Nubar eut
une entrevue avec le grand vizir le 22 mars. Aali pacha laissa en-
tendre qu'une fois l'accord realise avec les puissances sur les prin-
cipes de la reforme, ferait decreter par le Sultan une loi organique
instituant les nouveaux tribunaux en £gypte. souligna la ne-
cessite de rediger promptement les lois et les codes egyptiens, puis
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declara que les questions soulevees par la reforme judiciaire etaient
toutes du ressort des capitulations; l'absence de l'interprete, l'execu-
tion en dehors du consulat, les proces entre etrangers de nationalite
differente, la question penale, sur tous ces points la reforme touchait
å l'essence rn&rie des capitulations; c'etait donc une question poli-
tique et internationale, ne rentrant pas dans le cadre des affaires
administratives pour lesquelles l'£gypte avait le droit de prendre
des engagements. Nubar resuma, dans une dep&he au Caire, les
resultats de cette entrevue: « organisation des nouveaux tribunaux
par la promulgation d'une loi organique qui specifierait le caractere
special et autonome de notre administration; conventions par la
Porte avec les puissances. Ainsi donc le fond de l'organisation nous
reste; la forme appartiendrait å Constantinople ».

L'accueil fait par Aali pacha au projet du Khedive avait en somme
ete favorable. Mais lorsque le "projet fut soumis au Conseil prive,

se heurta aux resistances des ministres animes de l'esprit vieux-
turc et hostiles au vice-roi. Kiamil pacha n'hesita pas dire que l'af-
faire commengait « absolument comme pour les khans de Crimee
qui, ayant voulu se separer du gouvernement, se sont soumis aux
lois russes et ont ete completement asservis. Le vice-roi, ajouta-t-il,
a tellement le desir de se separer qu'il veut me'me se sacrifier et sou-
mettre son pays aux lois des puissances europeennes, sans songer
qu'il sera completement sous leur dependance ». Plusieurs membres
firent observer que l'adoption des tribunaux mixtes en £gypte etait
ridicule, que cela ne pouvait avoirlieu parce que, en cas de guerre
avec l'une ou l'autre des puissances appelees envoyer des juges,

faudrait que les juges de cette puissance quittassent
de sorte que les tribunaux ne pourraient plus fonctionner. Moustapha
Fazil declara que tout ce qu'il comprenait du projet, c'etait
que le vice-roi cherchait le moyen de se rendre independant.

Tel etait l'etat d'esprit des ministres influents lorsque, sur l'ordre
du Sultan, le Grand conseil se reunit au complet, le mars, pour
examiner les propositions du vice-roi. Au cours de cette reunion,
toutes les objections se firent jour. Le principal argument invoque
contre le plan de reforme fut qu'il substituait aux capitulations un
ordre de choses pire. D'apres les capitulations, en effet, disaient les
Turcs, le drogman assiste aux procs entre indigenes et europeens,
mais seulement pour constater la regularite de la procedure, tandis
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que le projet de la Commission du Caire, placant l'element indi-
gene en minorite, livre la justice du pays aux mains des etrangers.
Ils repoussaient egalement la competence des nouveaux tribunaux
en matiere administrative et en matiere de propriete. Bref, le Grand
conseil decida de rejeter le plan de reforme propose par le vice-roi.

Nubar pacha ne fut pas decourage par cet echec. connaissait
bien son terrain et savait que les ambassades ne pouvaient accepter
la position que leur faisait cet acte de preponderance de la Porte
dans une affaire qui regardait toutes les puissances. C'est donc pres
d'elles qu'il agit; declara aux chefs de mission que les ministres
ayant rejete le projet de reforme, allait repartir pour l'Egypte.
« La nettete du refus, ecrit M. Bourec, et la resolution de Nubar
pacha qui me parait plus exaspere et plus dispose å donner d'impru-
dents conseils å son maitre que resigne, m,'impressionnerent fåcheu-
sement... ; je n'ai pas hesite conseiller au grand vizir de proceder
d'une maniere moins absolue lorsque, apres les dernieres difficultes
de la Porte avec l'Egypte, le vice-roi faisait acte de deference å Cons-
tantinople ». Des conseils analogues parvinrent des autres ambas-
sades. On fit observer la Porte qu'il ne lui appartenait pas, elle
toute seule, de trancher la question, que les ministres turcs n'etaient
pas maitres de toucher au travail de la Commission intern,ationale
autrement que pour l'examiner leur point de vue, et qu'il ne pou-
vait etre question d'un  veto  qui, pour etre valable, aurait etre
prononce avant la reunion de cette commission. « Faites vos obser-
vations sur le projet, dirent les ambassadeurs, mais ne le rejetez pas,
car regarde les puissances autant que vous. Tous les points critiques
peuvent etre amendes pour ecarter les inconvenients que redoute la
Porte, mais le projet doit etre maintenu en principe tant que l'Europe

n'a pas prononce ».
Les negociations reprirent donc sur ces bases, et Nubar eut bien-

tet fait de remodeler le projet d'apres les suggestions du grand vizir.
Le texte rerrianie fut soumis au Conseil qui, cette fois, l'accepta, avec
quelques modifications, dans la seance du g avril. Nubar .etait d'ail-
leurs tranquille: savait que les points elimines de son premier pro-
jet å la demande d'Aali pacha, seraient remis sur le tapis par les
puissances; lui suffisait pour l'instant que la Porte admit le prin-
cipe d'une reforme judiciaire pour l'Egypte. C'est ce qu'elle fit dans
une circulaire qu'Aali pacha adressa le 13 avril 187o aux representants
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de la Sublime Porte å l'etranger. « Nous reconnaissons avec la Com-
mission, lit-on dans ce document, l'urgence de mettre un terme
å l'etat de choses abusif qui s'est etabli depuis longtemps en gypte.
La multiplicite des tribunaux et la diversite des legislations rendent
les transactions entre etrangers et indigenes on ne peut plus diffi-
ciles et demontrent tous les jours la necessite d'arriver å l'institution
d'une juricliction unique appliquant une legislation uniforme. » La
Porte acceptait en consequence l'institution de tribunaux composes
de magistrats indigenes et europeens, mais elle se refusait etendre
la competence des nouveaux tribunaux aux contestations que les
indigenes pourraient avoir entre eux, ces contestations devant, disait-
elle, demeurer comme par le passe du domaine de la justice indigene.
De m6me elle refusait d'admettre le principe que les fonctionnaires
publics pussent kre traduits devant les tribunaux å raison de l'exer-
cice de leurs fonctions. Sous cette double reserve, la Porte se declarait

pre'te å sanctionner la realisation des reformes indiquees. par la Com-
mission. Le projet arrke å Constantinople et qu'on appela par la
suite le projet turc, comprenait vingt-quatre articles:

Projet d'organisation fudiciaire pour les procs mixtes en £gypte,

envoy par Aali pacha aux reprsentants de la Porte å l'itranger.

1. sera institue trois tribunaux de premiere instance å Ale-
xandrie, au Caire, å Zagazig ou å IsmaIlia.

2. Ces tribunaux connaitront de toutes les contestations en ma-
tiere civile et commerciale entre indigenes et etrangers et entre etran-
gers de nationalite differente.

3. Le gouvernement, les administrations, les dairas de S. A. le
Khedive et des membres de sa famille seront justiciables de ces tri-
bunaux dans les proces avec les sujets etrangers.

4. Ces tribunaux, sans pouvoir statuer sur la propriete des do-
maines publics, ni interpreter ou arrker l'execution d'une mesure
administrative, pourront juger, dans les cas prevus par le Code civil,
les atteintes portees un droit acquis d'un etranger par un acte

d'administration.
Ils connaltront aussi des contrats passes entre l'administration et

les etrangers.
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5. Ne sont pas soumises å ces tribunaux les demandes des etrangers
contre un etablissement pieux en revendication de la propriete d'im-

meubles possedes par cet etablissement.
6. Le seul fait de la constitution d'une hypotheque en faveur d'un

etranger sur des biens immeubles, quels que soient le possesseur et
le proprietaire, rendra ces tribunaux competents pour statuer

sur toutes les consequences de l'hypoth&que jusques et y compris
la vente forcee de l'immeuble ainsi que la distribution du prix.

7. Chacun de ces tribunaux sera compose de cinq juges, dont

trois europeens et deux indigenes. L'un des juges europeens presidera
avec le titre de vice-president.

Dans les affaires commerciales, le tribunal s'adjoindra deux as-

sesseurs negociants, l'un indigene et l'autre etranger, choisis par la

voie d'election.
8. Il y aura å Alexandrie une cour d'appel et une cour de revision

devant laquelle on pourra se pourvoir contre les arras de la cour
d'appel infirmant un jugement de premiere instance. Le pourvoi

de revision sera suspensif.
9. Chacune de ces cours sera composee de sept juges, dont quatre

europeens et trois indigenes. L'un des juges europeens presidera sous
le titre de vice-president.

Io. Les audiences seront publiques et la defense sera libre.

Les personnes ayant le dipl6me d'avocat seront admises å repre-
senter et å defendre les parties devant les cours et tribunaux.

La nomination et le choix des juges appartiendront au gou-
vernement egyptien; mais pour are rassure lui-m 'eme sur les garan-

ties que presenteront les personnes dont il fera choix, s'adressera
officieusement aux ministres de la justice en Europe, et n'engagera

que les personnes munies de l'acquiescement ou de l'autorisation de
leur gouvernement.

12. L'avancement des magistrats et leur passage d'un tribunal

un autre, auront lieu sur la proposition du corps de la magis-
trature.

13. Les magistrats qui composeront ces cours et ces tribunaux
seront inamovibles.

14. Le code de procedure devra dire si les magistrats seront sou-
mis å un jury ou aux tribunaux pour les faits interessant la

tesse et la probite.
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15. Les magistrats ne seront point l'objet, de la part de l'adminis-
tration egyptienne, de distinctions honorifiques.

16. y aura dans chaque cour et dans chaque tribunal un gref-

fier et plusieurs commis-greffiers assermentes par lesquels pourra
se faire remplacer.

17. y aura aussi pres de chaque cour et de chaque tribunal

des interpretes assermentes en nombre suffisant, et le personnel d'huis-
siers necessaires qui seront charges du service de l'audience, de la
signification des actes et de l'execution des sentences.

18. Les greffes, les huissiers et les interpretes seront d'abord
nommes par le gouvernement et pourront etre revoques par le tri-
bunal auquel ils seront attaches.

19. Les fonctions de magistrat, de greffier, commis-greffier, inter-
prete et huissier seront incompatibles avec toutes les autres fonctions
salariees et avec la profession de negociant.

20. sera institue un parquet å la tete duquel sera un procureur

general.
Le procureur general aura sous sa direction, aupres des cours et

des tribunaux, des substituts en nombre suffisant pour le service des
audiences et de la police judiciaire.

Le procureur general pourra sieger toutes les chambres des cours

et des tribunaux, å toutes les cours criminelles et å toutes les assem-
blees generales des cours et des tribunaux.

Le procureur general et ses substituts seront amovibles et ils
seront nommes par le Khedive.

21. L'execution des jugements aura lieu en dehors de toute action
administrative, consulaire ou autre, et sur l'ordre du tribunal.

Elle sera effectuee par les huissiers des tribunaux avec l'assistance
des autorites locales, si cette assistance devient necessaire, mais
toujours en dehors de toute ingerence administrative; seulement l'of-
ficier de justice, charge de l'execution par le tribunal, est oblige d'a-
vertir les consulats du jour et de l'heure de l'execution et ce å peine
de nullite et de dommages-interets contre lui. Le consul ainsi averti,
a la faculte de se trouver present l'execution; mais en cas d'ab-

sence, sera passe outre l'execution.
22. La cour et les tribunaux precites auront aussi la juridiction

correctionnelle et criminelle pour les contraventions commises par les
etrangers, pour les crimes et pour les delits commis par les etrangers
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contre l'Etat, contre les indigenes, ou contre des etrangers d'une
nationalite differente.

23. Cette juridiction sera exercee conformement aux prescriptions
du code d'instruction. criminelle et du code penal, qui seront publies.

24. Les cours et les tribunaux ainsi constitues ne connaitront point
les differends des indigenes entr'eux ou avec le gouvernement, de
quelque nature qu'ils soient.

Ainsi la mission de Nubar å Constantinople avait pleinement
reussi. Non seulement la Porte acceptait le projet de reforme, mais
elle consentait å faire appuyer par ses ambassadeurs les demarches
que le ministre du vice-roi allait entreprendre aupres des gouverne-
ments europeens. « C'est nous qui traitons, ecrivait au Caire Nubar,
c'est nous qui negocions directement avec la connaissance de la Porte;
c'est å nous d'obtenir le consentement des puissances. Ce consente-
ment une fois obtenu, Son Altesse la fait savoir å la Porte qui sanc-
tionne l'application du systeme nouveau en Egypte. » Cette maniere
de proceder lui paraissait d'autant plus satisfaisante que Ie Conseil
des ministres turc avait d'abord decide, sur la proposition de Mous-
tapha Fazil, que la negociation aurait lieu par les ambassades otto-
manes ou conjointement par le ministre du vice-roi et les ambassa-
des, et que les conventions seraient signees par la Porte. Mais Khalil
bey avait reussi faire revenir les ministres sur cette decision et,
gråce å lui, la negociation se trouvait main.tenant confiee l'envoye
du Khedive. Aussi, des qu'il fut en possession de la depeche circulaire
du grand vizir, Nubar se mit-il en route pour Paris d'ob. lui parve-
naient des nouvelles assez pessimistes sur l'accueil qu'on y avait
fait aux propositions de la Commission du Caire.

* * *

Le travail de cette Commission touchait å des inter ets trop com-
plexes et trop nombreux pour que le gouvernement de l'Empereur
pfit se prononcer immediatement sur les conclusions auxquelles les
delegues s'etaient arretes. La resolution prendre demandait etre
d'autant plus que le gouvernement du vice-roi mettait tout en
ceuvre pour gagner å sa cause l'opinion publique, dans l'espoir de
triompher plus aisement des hesitations des cabinets. Le Khedive
avait tendance å representer la Commission d'Alexandrie comme
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ayant ete chargee d'elaborer un projet de convention qui engageait
des å present, jusqu'å un certain point, l'opinion des cabinets, alors
que cette Commission n'avait ete chargee que d'une simple enquete
dont les conclusions ne liaient pas les gouvernements. paraissait

croire en outre qu'il lui etait loisible de negocier separement, avec
chaque puisance, des concessions dont l'ensemble aboutirait å la re-

forme projetee, alors que l'arrangement å intervenir devait resulter
d'une entente generale entre les interesses. Contre cette double me-
prise, le gouvernement frangais etait bien decide å reagir.

Le cabinet des Tuileries avait å tenir compte des consequences
qu'aurait pour ses nationaux le nouveau regime judiciaire. lui im-
portait de savoir ce qu'en pouvaient penser les notables commer-
gants, les chefs d'industrie et les directeurs des principaux etablis-
sements de credit etablis en Egypte, et d'etre eclaire, d'une maniere
generale, sur l'accueil que les conclusions de la Commission du Caire
avaient rencontre aupres de ceux qu'elles interessaient directement
dans leurs fortunes et dans leurs biens.

La Compagnie du Canal de Suez avait ete la premiere å faire
connaitre son point de vue sur la reforme. Dans une petition qu'elle
avait adressee å l'Empereur le 17 decembre 1869, elle rappelait qu'elle
etait  compagnie 4yptienne,  sujette, ainsi que l'avait voulu l'ambas-
sadeur de Sa Majeste Constantinople, comme condition du firman
d'approbation, aux memes obligations et conditions judiciaires que
le gouvernement et le peuple egyptiens. Des lors, elle ne serait assuree
de maintenir ses droits vis-å-vis des diverses nationalites qu'autant
qu'elle pourrait imposer å tous l'exacte observations de ses reglements.
Cette garantie, necessaire å son exploitation, devait etre obtenue, di-
sait-elle, par la sanction d'une justice impartiale, independante,
connue de tous et commune å tous. Or cette justice, les dix-sept tri-
bunaux consulaires, avec la diversite des lois, la variete des opinions,
l'antagonisme des interets, la multiplicite des juridictions, etaient
incapables de la lui donner. De plus, et pour la meme cause, la Com-
pagnie se trouvait paralysee dans l'exploitation des terrains dont elle
disposait le long du canal maritime. Le gouvernement egyptien
n'entendait autoriser leur vente qu'apres l'issue des negociations en
cours sur la reforme judiciaire, car ne lui etait pas permis de laisser
dans le doute et en litige son droit de juridiction sur une partie con-
siderable du domaine immobilier de l'Etat. Ainsi donc la securite
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des relations de la Compagnie avec toutes les nationalites, celle des
acquereurs de proprietes immobilieres dans l'isthme, ne pouvaient
etre assurees et preservees que sous l'unite de legislation, l'unite de
jurisprudence, l'unite de juridiction. C'est pourquoi la Compagnie
du Canal reclamait  de justice,  qui etait d'ailleurs, assurait son
president, « le vceu de l' gypte elle-meme ».

Les commercants francais d'Alexandrie etaient loin de partager
les vues de M. de Lesseps. Ils faisaient observer qu'il existait encore
dans la constitution politique et morale de l' gypte des motifs de
defiance insurmontables. C'etait, d'une part, l'impossibilite de trouver
aucune siirete dans le caractere des indigenes trop habitues å l'anta-
gonisme contre les Europeens (antagonisme toujours nourri par la
difference de religion) et trop dependants du pouvoir pour que l'ina-
movibilite elle-meme en fit de vrais magistrats. C'etait, d'autre part,
la crainte d'une action du gouvernement egyptien sur les juges euro-
peens eux-memes, action qu'aucune garantie ne paraissait pouvoir
empecher. Cet etat d'esprit se fit jour dans une petition adressee au
ministre des Affaires etrangeres et dans laquelle plus de deux cents
signataires declarerent « qu'en presence de la constitution du gouver-
nement egyptien, des abus inveteres qui y regnent, du fanatisme re-
ligieux, des moeurs, de l'ignorance enfin des indigenes, la reforme
judiciaire proposee ne pouvait etre acceptee ».

Dans ces conjonctures, le comte Daru, ministre des affaires etrang-
geres, decida de soumettre la question å l'examen d'une commission
speciale qui comprendrait ceux des membres de la Commission formee
å Paris en 1867 qui se trouvaient actuellement en France, å savoir:
MM. Duvergier, Feraud-Giraud, et Saudbreuil, auxquels adjoignit
MM. de Lesseps, de Saux, ministre plenipotentiaire, Tastu, ancien
consul general å Alexandrie, et le marquis de Ploeuc, ancien inspec-
teur general des finances. La presence dans la Commission de M.
de Lesseps, fervent partisan de la reforme judiciaire, montrait que le
gouvernement francais entendait conserver dans cette question l'im-
partialite la plus absolue.

La Commission se reunit pour la premiere fois le 15 mars 187o,
siegea jusqu'au 23 avril et consigna dans un rapport en date du 3o
avril le resultat de ses travaux.

En matiere civile et commerciale, la Commission, depassant les
conclusions de la Commission de 1867 qui avait propose de limiter
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la competence des tribunaux aux causes ofi l'indigene serait defendeur,
proposa de soumettre aux tribunaux locaux tous les differends entre
etrangers et indigenes, sans distinguer entre le cas l'etranger se-
rait demandeur et celui ofi serait defendeur. Par contre et malgre
l'avis exprime par la majorite des membres de la Commission du
Caire, elle se refusa å confier aux nouveaux tribunaux le jugement
des contestations entre etrangers de nationalite differente.

En ce qui concerne les attributions de ces tribunaux, la Commis-
sion proposa de leur reconnaitre competence pour les questions civiles
mobilieres, les questions commerciales, ainsi que les actions immo-
bilieres, sauf les actions reelles relatives aux Wakfs dependant de
l'administration des Wakfs. Toutefois, sur ce dernier point, et con-
formement å l'opinion de la Commission du Caire, les questions pos-
sessoires, m'eme en cette matiere speciale, seraient toujours du res-
sort de la nouvelle juridiction, et cette competence s'etendrait au
petitoire, lorsque la possession aurait ete consacree au profit de l'e-
tranger. Ce ne serait que lorsque l'etranger formerait une demande
contre un etablissement pieux, au sujet de la propriete d'un immeuble
possede par cet etablissement, qu'il devrait exceptionnellement aller
devant le tribunal du Mehkemeh. La Commission exprimait meme
le desir qu'on pfit eviter ces exceptions et que toutes les contestations
immobilieres fussent de la competence du nouveau tribunal; elle
suggerait, dans ce but, de faire entrer dans l'element indigene du tri-
bunal, au moins exceptionnellement, un ulema, pour le jugement
des actions reelles relatives aux Wakfs. Enfin elle n'entendait pas
maintenir, dans les attributions des tribunaux consulaires, les ques-
tions de propriete immobiliere, de servitude et måne d'hypothe-
que, que pourrait faire naitre entre des etrangers de la m'eme na-
tionalite ou de nationalite differente la possession de propriete de
cette nature sur le sol egyptien; ces difficultes devraient &tre ega-
lement, de l'avis de la Commission, portees devant les nouveaux
tribunaux.

Par contre, toutes les questions qui ressortissent du statut per-
sonnel, notamment les questions concernant l'etat civil, le regime
successoral ou conjugal, devraient toujours tre renvoyees au tri-
bunal propre des parties, et en serait de m'eme des questions dont
la solution impliquerait une modification generale dans la condition
civile, telle que la mise en etat de faillite, par exemple.
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Les administrations publiques, les dalras du Khedive et des princes
seraient justiciables de nouveaux tribunaux, comme l'avait propose
le gouvernement egyptien. Cette competence, toutefois, serait bornee
aux actions qui ressortissent des contentieux judiciaires et adminis-
tratifs; elle ne saurait entrainer le pouvoir d'arreter l'execution d'une
mesure administrative, mais elle donnerait å ces tribunaux attribu-
tion pour statuer sur toutes les atteintes portees å la propriete et
pour accorder les indemnites dues par suite d'un acte d'adrninistra-
tion q-ui leserait des droits prives resultant de la loi ou d'un contrat.

Examinant ensuite les propositions de la Commission du Caire
concernant les tribunaux de premiere instance et la cour d'appel,
la Commission de Paris en approuva la creation. Par contre, elle ne
retint pas la proposition faite par la majorite de la Commission
du Caire et tendant å l'institution d'un troisierne tribunal, cour de
revision ou de cassation. Il lui parut sage de limiter å deux les degres
de juridiction et inopportun de compliquer davantage les rouages
de la nouvelle organisation et de fatiguer les interesses par la possi-
bilite de recours successifs. D'ailleurs si, dans la plupart des pays
etrangers, une cour supreme est necessaire pour assurer l'unite de l'ap-
plication des lois et l'uniformite de la jurisprudence, en Egypte cette
unite et cette uniformite pourraient s'etablir par les decisions de la
seule cour d'appel dont la creation devait avoir lieu. Les propositions
egyptiennes, pas plus que la Commission du Caire ne s'etaient
expliquees sur l'institution de juges de paix charges de concilier les
parties et de juger les affaires d'un inter et trop minime pour pouvoir
subir les lenteurs et les frais qu'entraine la procedure devant les tri-
bunaux ordinaires de premiere instance. La Commission proposa de
reparer cet oubli et de creer des justices de paix, etant entendu qu'il
serait pourvu, par voie de delegation du tribunal, å la designation
des magistrats charges d'assurer leur fonctionnement.

Quant å la composition des tribunaux, la Commission declara
persister dans l'avis emis par la Commission de 1867 de faire entrer
trois elements dans la composition des nouveaux tribunaux: un ele-
ment indigene, un element etranger compose de jurisconsultes, un
element indigene et etranger recrute comme il l'etait actuellement
pour les tribunaux mixtes.

Le gouvernement egyptien avait propose trois juges pour les tri-
bunaux de premiere instance, cinq pour le tribunal d'appel; la Com-
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mission du Caire avait insiste pour que ce nombre ffit porte å cinq

en premiere instance et sept en appel; la commission de Paris proposa
d'augmenter encore ce nombre et de le porter å sept pour les tri-

bunaux de premiere instance, et quatorze pour la Cour.
Ainsi les tribunaux de premiere instance seraient composes de

sept juges (trois indigenes ,quatre etrangers); ils jugeraient å cinq

(deux indigenes, trois etrangers); deux assesseurs indigenes et deux

assesseurs etrangers y seraient attaches tour de r6le.
La Cour d'appel serait composee de quatorze magistrats (neuf

etrangers, cinq indigenes); elle jugerait dix (sept etrangers, trois
indigenes); trois assesseurs indigenes et trois assesseurs etrangers y

seraient egalement attaches tour de
Les assesseurs indigenes et etrangers seraient designes chaque

annee, comme il est fixe par le reglement sur l'organisation des tri-

bunaux de commerce d'Alexandrie et du Caire en date du 3 sep-

t embre 1861. Ils auraient voix purement consultative si les juges
titulaires se trouvaient en nombre suffisant pour juger, et voix

deliberative dans le cas contraire. « L'intervention de ces asses-
seurs, expliquait la Commission, sera d'un grand secours pour le

fonctionnement des nouveaux tribunaux ils remplaceront les

juges suppleants admis dans l'organisation judiciaire de divers pays
en Europe. 1‘,/re'me lorsqu'ils ne siegeront qu'avec voix consulta-

tive, ils pourront initier les magistrats venus de l'etranger aux

usages du pays, et, representants plus directs de la colonie euro-

peenne, en siegeant avec les nouveaux magistrats ils arriveront å
les connaitre, et, aprs s'etre convaincus de leur esprit de justice

et de leur savoir, ils feront passer dans l'esprit de leurs concitoyens
la confiance qu'auront su leur inspirer å eux-memes ces nouveaux
magistrats »,

Le Khedive nommerait les juges; les assesseurs recevraient l'in-

vestiture du gouvernement egyptien. Quant au choix des magistrats

etrangers, la Commission se ralliait aux propositions des delegues

du Caire. Pour la presidence, parut impossible å la Commission de
se refuser å la donner å un indigene, mais elle exprima l'espoir que
celui-ci « saurait deleguer å ceux de ses collegues etrangers qui lui

paraitront les plus aptes å le seconder dans sa mission les actes de

son ministere pour lesquels une experience ou des etudes speciales
lui feraient defaut ».



526 HISTO1RE DU REGNE DU KHEDIVE ISMAiL.

•
La Commission adoptait l'avis des deleg-ues du Caire, en ce que

concerne l'inamovibilite des magistrats, les mesures disciplinaires,
les greffiers, huissiers, interpretes, les avocats, la publicite des au-
diences. Elle jugeait, comme eux, que l'assistance des drogmans aux
audiences devenait superflue; neanmoins, la demande du marquis
de Ploeuc, elle proposa que, sans 'etre obligatoire, la presence du drog-
man consulaire reståt facultative. Elle maintenait le droit de recu-
sation peremptoire, tel que l'avait demande la Commission de 1867.
Les jugements seraient rediges en arabe, en franais et en italien.
La Commission repoussait l'institution des ministeres publics pres
les nouveaux tribunaux, demandee par le gouvernement egyptien en
vue de la reforme penale. Elle se ralliait aux conclusions des commis-
saires du Caire en ce qui concerne l'execution des jugements et arrets.
Quant å la legislation å appliquer par les tribunaux, la Commission
etait unanime estimer que « l'organisation judiciaire proposee par
le gouvernement egyptien devrait rester l'etat de simple projet
jusqu'å ce que le corps des lois que les tribunaux auront å appliquer
ait ete promulgue ». « Ces lois elles-memes, ajoutait-elle, ne pourraient
etre mises en vigueur qu'apres leur acceptation prealable par les gou-
vernements des etrangers qui devront y etre soumis, et les modifica-
tions dont cette legislation pourrait etre l'objet dans la suite, ne se-
raient executoires qu'apres avoir ete soumises prealablement au meme
assentiment. »

En matiere criminelle, la Commission se maintenait sur le meme
terrain que celle de 1867; elle repoussait les propositions faites par
un certain nombre des delegues du Caire quant å l'introduction d'une
juridiction penale en Egypte, et declarait que « l'abrogation des capi-
tulations pour etablir un nouveau systeme de repression ne lui parais-
sait pas une entreprise qu'il puisse etre utile å l'Egypte de poursuivre »
Elle acceptait cependant les propositions de la Commission du Caire
en ce qui concerne le jugement des simples contraventions.

Enfin la Commission maintenait la clause resolutoire, c'est-å-dire
le droit de revenir å l'etat de choses actuel, si la nouvelle organisa-

tion ne produisait pas les resultats qu'on devait legitimement en
attendre, clause dejå proposee en 1867; elle acceptait aussi la sug-
gestion des commissaires du Caire fixant å cinq annees le delai
apres lequel les puissances pourraient modifier, de concert avec le
gouvernement egyptien, la nouvelle organisation judiciaire, la con-
server ou revenir la situation anterieure.
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* * *

Nubar pacha arriva å Paris le 21 avril, trop tard pour pouvoir
influencer utilement les decisions de la Commission (i). M. de Les-
seps lui communiqua confidentiellement le rapport etabli par M.
Feraud-Giraud. Nubar le trouva redige « en franais de cuisine »,
mais nota avec satisfaction qu'il ne contenait « aucune injure ». Sur
le fond, le jugea « un chef-d'ceuvre d'ignorants »; neanmoins, ecri-
vit-il, « ces messieurs, en m'accordant la juridiction unique, m'ont
delivre d'un grand poids ». Quant au reste, le ministre du vice-roi
se chargeait bien de l'obtenir, en depit de la Commission, car n'e-
tait Das venu å Paris « en suppliant ».

M. £mile 011ivier detenait alors le portefeuille des affaires etran-
geres — circonstances favorables pour Nubar å" cause des relations
anterieures que ce personnage avait eues avec lui. Mais M. Emile
011ivier se croyait tenu å une grande circonspection; craignait,

en se montrant favorable, de heurter l'opinion publique qui ne
cherchait qu'un pretexte pour l'attaquer. Nubar lui fit dire qu'il le
ferait soutenir par les journaux. Les deux ministres se rencontrerent
å plusieurs reprises chez M. £mile de Girardin, dont l'influence å ce
moment, au dire de Nubar, etait immense. Mais la question du plebis-
cite accaparait pour l'instant toute l'attention de M. £mile 011ivier.
Nubar, qui avait espere en finir avant le 8 mai (2), dut mettre une
sourdine å son impatience. prit contact avec Lord Lyons qu'il
trouva toujours favorablement dispose pour la reforme; lui signala
les lacunes du rapport de la Commission et obtint de l'ambassadeur
britannique qu'il fit une demarche aupres de M. £mile 011ivier pour
faire valoir les inconvenients qu'il y aurait å soustraire å la compe-
tence des tribunaux les contestations entre etrangers de nationalite
differente. Sir H. Elliot, de passage å Paris, appuya la demarche. L'am-
bassadeur d'Espagne devait parler dans le meme sens. Ainsi, « avant
de commencer l'attaque sur 011ivier », Nubar lui faisait parler
de tous c&tes « dans le but de ne pas lui donner occasion de faiblir ».

(1) Nubar s'attribue cependant le merite d'avoir decide la Commission
å admettre que les etrangers de meme nationalite ou de nationalite differente
seraient soumis aux nouveaux tribunaux pour les contestations immobilieres.

(2) Date fixee pour le plebiscite.
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Ce n'est que le mai que le ministre put donner audience å l'en-
voye du vice-roi et traiter avec lui la question de la reforme judiciaire.

avait convoque egalement MM. Duvergier et de Lesseps; le direc-
teur general du ministere, M. Desprez, assistait l'entrevue.

« M. Duvergier, rapporte Nubar, expose la question: plusieurs
erreurs dans son exposition. En abrege, le drogman facultatif fut
supprime, la sentence rendue executoire meme en l'absence du consul
une fois averti, les negociants exclus comme assesseurs du tribunal,
excepte pour les causes commerciales. La discussion ne fut assez forte
que pour la question des etrangers entr'eux. « C'est contraire aux
capitulations, dit M. Duvergier » — « C'est contraire aux capitula-
tions, dit M. Desprez ».  je  prouvai facilement que cela ne tonchait
pas les ca.pitulations. £mile 011ivier fut de mon avis — « Mais c'est
un precedent pour la Por te, dont elle se prevaudra pour elle-mfime »
objecte fortement M. Desprez. « Si elle vous donne les memes garan-
ties, acceptez », dis-je å M. Desprez. La discussion continue sur ce
ton. M. 011ivier la fait cesser en me donnant raison et en di-
sant å M. Desprez que telle etait sa decision.

« Pour la question criminelle, M. Duvergier objecte que c'est

contraire aux capitulations et que la loi francaise de 1836 existant,
faut une nouvelle loi å. la Chambre £mile 011ivier me conseille

d'abandonner actuellement ce point. Je reponds que pour mainte-
nir la securite å Alexandrie, nous sommes obliges de violer les capitu-
lations en faisant embarouer les mauvais sujets. Je suis fåche, ai-je
ajoute, que mon opinion n'ait pas prevalu aupres de Son Altesse, car
je voulais qu'on laissåt les assassins et les voleurs assassiner et voler
librement, et alors la population europeenne nous aurait baise les
mains pour demander la reforme — « Raison de phis, me dit 011i-
vier, nous aurons besoin d'une loi et si vous insistez, toute l'affaire
sera retardee, tandis que si vous faites bien fonctionner vos tribunaux
six mois, un an, vous aurez aussi la reforme criminelle facilement ».
—  Je  me rendis ».

A la fin de l'entretien, fut resolu qu'on mettrait ces decisions sous
forme de projet. Pour gagner du temps, Nubar se chargea de le re-
diger, de concert avec MM. Duvergier et de Lesseps. Le ministre
du vice-roi s'attela å la tåche le soir meme et soumit le.lendemain
le projet å ses collaborateurs. M. Duvergier y apporta quelques cor-
rections. y laissa aussi quelques plumes: « Je lui ai enleve, rapporte
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Nubar, la question des faillites que la Commission laissait au consulats;
elle sera du ressort et de la competence des tribuDaux ».

Le projet ddige par Nubar comprenait tout d'abord vingt-deux
articles; ils furent ensuite condenses en dix-neuf articles qui figurent
en tete du projet dit  tranfais.  Ce dernier etait redige comme suit:

Projet frawais.

Des tribunaux de premiere instance seront organises dans les
villes le gouvernement egyptien le jugera convenable pour une
bonne et prompte administration de la justice.

2. Une Cour d'appel sera etablie et siegera å Alexandrie.
3. Les tribunaux et la Cour seront composes de magistrats indi-

gnes et de magistrats europeens nommes par le gouvernement
egyptien et choisis par lui, l'etranger, parmi les magistrats exerant
ou ayant exerce en Europe, ou parmi les personnes aptes å remplir
dans leur pays les fonctions judiciaires. Le gouvernement egyptien
ne pourra nommer que les personnes munies de l'autorisation de leur
gouvernement.

Les tribunaux seront composes de sept magistrats, trois indigenes

et quatre etrangers.
La Cour sera composee de onze magistrats, quatre indigenes et

bept etrangers.
4. Les jugements dans les tribunaux de premiere instance seront

rendus par cinq magistrats, y compris le president, dont trois seront
pris dans les magistratures etrangeres et deux parmi les indigenes.
Lorsque les tribunaux de premiere instance jugeront des affaires
commerciales,. ils s'adjoindront quatre negociants, deux indigenes,
deux europeens, ayant voix deliberative et choisis par voie d'election.

5. Les arrets de la Cour d'appel seront rendus par huit magistrats
y compris le president, dont six seront pris parmi les magistrats etran-
gers et deux parmi les indigenes.

La Cour d'a.ppel en matiere commerciale jugera sans negociants
assesseurs.

6. Les presidents de la Cour et des tribunaux seront indigenes.
Obsemation.  Il est bien entendu que l'£gypte ne possedant pas ac-

tuellement des personnes aptes, quant å la science et å l'experience,
å exercer les fonctions de president, le president designe, jusqu'au

34 — Tome II.
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rnoment oir les magistrats gyptiens pourront pr&enter des garan-
ties de science, dWguera å ceux de ses collgues arangers qui lui
parattront les plus aptes å le seconder dans sa mission, les actes de
son minist&e pour lesquels une expffience ou des audes sp&iales
suffisantes lui feraient dkaut.

Le droit de r&usation pe*remptoire sera r&erv pour toutes les
parties; sera rgM par le code de proc&lure.

7. Les tribunaux connaitront de toutes les contestations en ma-
tik-e civile et commerciale entre indig&ies et arangers, en dehors
du statut personnel. Ils connaitront aussi de toutes les questions
immobilieres et de servitude, soit qu'elles aient lieu entre indigenes
et arangers, ou entre deux ou plusieurs arangers de nationalit&
diffaentes, ou bien de mkne

Observation.  Le gouvernement francais est dispos4 å reconnaltre
qu'il pourrait kre avantageux que la juridiction de ces tribunaux

aendue en matiere civile et commerciale aux proces entre krangers
de nationalit diffaente, et n'aurait nulle objection å y consentir
le jour le gouvernement gyptien aurait obtenu l'assentiment
des autres puissances, les procs entre arangers de nAme nationalit
restant toujours du domaine exclusif de la juridiction consulaire.

8. Le seul fait de la constitution d'un hypotheque en faveur
d'un aranger sur des biens immeubles, quels que soient le posses-
seur et le propriaaire, rendra ces tribunaux compaents pour sta.tuer
sur toutes les cons&juences de l'hypothkjue, jusques et y corripris
la vente de l'immeuble ainsi que la distribution du prix.

Les questions possessoires relatives aux wakfs &pendant de
l'administration des Wakfs seront portes devant les nouveaux tri-
bunaux; mais les demandes paitoires formes par les krangers contre
les aablissements religieux pour des biens dont ces derniers seront
en possession, seront de la compaence du tribunal du MehVmeh,

9. Le gouvernement, les administrations, les dairas de S. A. le
Khe'dive et les autres membres de sa famille, seront justiciables de
ces tribunaux dans les procs avec les sujets arangers.

Ces tribunau. x, sans pouvoir statuer sur la propriae" du domaine
public ni interpraer ou arraer l'ex&ution d'une mesure admi-

- nistrative, pourront juger, dans les cas prvus par le code civil, les
atteintes portes å un droit acquis d'un kranger par un acte d'admi-
nistration.
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Ils connaitront aussi des contrats passks entre l'administration et
les ktrangers.

ro. Les tribunaux pourront dklkguer un des magistrats qui, agissant
en qualitk de juge de paix, sera chargk de concilier les parties et de juger
les affaires dont l'importance sera fixke par le code de prockdure.

Les audiences seront publiques et la dkfense sera libre. Les
parties pourront prksenter leur dkfense par elles-m6mes ou par leurs
mandataires. Les mandataires devant la Cour d'appel devront kre
avocats.

Les langues qui auront cours devant les tribunaux seront: les
langues du pays, le franais et l'italien.

12. Les magistrats qui composeront la cour et les tribunaux
seront inamovibles.

13. Le code de prockdure rkglementera la discipline de la cour
et des tribunaux.

14. y aura, dans chaque tribunal et dans chaque cour, un
greffier et plusieurs commis-greffiers assermentks, par lesquels
pourra se faire remplacer.

15. y aura aussi, pres de chaque cour et de chaque tribunal,
des interprkes asserrnentks en nombre suffisant et le personnel d'huis-
siers nkcessaires, qui iseront chargks du service de l'audience, de la
signification des actes et de l'exkution des sentences.

16. Les greffier, huissiers et interprkes seront d'abord nommks
pour la premikre fois par le gouvernement, et, par la suite, ils seront
nommks et rkvoquks par le tribunal auquel ils seront attachks.

17. Les fonctions de magistrat, de greffier, commis-greffier et
huissier, seront incompatibles avec toutes autres fonctions salarikes
et avec la profession de nkgociant.

18. L'exkution des jugement aura lieu en dehors de toute action
administrative, consulaire ou autre, et sur l'ordre du tribunal. Elle
sera effectuke par les huissiers du tribunal avec l'assistance des
autoritks locales, si cette assistance devient nkcessaire, mais toujours
en dehors'‘de toute ingkrence administrative.

Seulement, l'officier de justice chargk de l'exkution par le tri-
bunal est obligk d'avertir les consulats du joUr et de l'heure de l'exk-
cution, et ce å peine de nullitk et de dommages-intkrks contre lui.
Le consul ainsi averti a la facultk de se trouver prksent å

mais, en ca s d'absence, sera passk outre å l'exkution.
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19. Les contraventions de simple police seront jugees par un
ju-ge delegue par les tribunaux ou la cour, avec faculte d'appel
devant le tribunal de premiere instance contre les jugements qui
prononceraient la peine de l'emprisonnement pour une contra-
vention.

La peine de l'emprisonnement prononcee pour contravention sera
subie dans la prison du consulat.

Nubar transmit ce projet en gypte. « La reforme civile et com-
merciale est complete, ecrivit-il; sous ce rapport, l' gypte est
rentree dans le droit commun. C'est un grand, bien grand resultat,
et l'on en comprendra toute la portee lorsque les consequences na-
turelles se seront developpees et elles se developperont vite. J'ai
tenu plus å la question des etrangers entr'eux qu'å la question crimi-
nelle, car pour celle-ci ne se passera pas de mois que nous l'aurons
tout naturellement; tandis que l'autre est bien plus importante, en
ce qu'elle est l'unification de l' gypte et le principe de l'egalite de
tous devant je ne dis pas direct, mais indirect. Je vous prie
de tenir cette consequence secrete, ne faut pas encore dire nous
allons ».

Le projet dont on etait convenu laissait'cep,endant en dehors trois
points importants, l'un relatif å la redaction et å la presentation des
codes, l'autre aux modifications eventuelles å apporter å ces memes
codes, le troisieme enfin ayant trait å la clause resolutoire.

Ces questions ne laissaient pas en effet d'etre fort delicates. La
Commission de 187o avait declare que les lois ne pourraient etre
mises en vigueur qu'apres leur acceptation prealable par les puis-
sances, et les modifications dont la legislation pourrait etre l'objet
par la suite ne seraient executoires qu'apres avoir ete soumises au meme
assentiment. Nubar s'elevait contre cette pretention: reprochait'
å la Commission d'avoir tout simplement « confisque le pouvoir le-
gislatif en £gypte au profit des puissances ». se refusait å accep-
ter une pareille clause qui, disait-il, portait atteinte å la dignite de

et proposa de lui substituer le texte suivant :
« L'administration egyptienne ne possedant pas un corps consul-

tatif auquel on puisse confier les modifications dont la nouvelle legis-
lation pourrait kre l'objet dans la suite, le gouvernement imperial
est d'avis que jusqu'au moment l' gypte pourra presenter sur ce
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point des garanties suffisantes, chaque puissance devra considerer
une modification introduite dans la legislation comme une atteinte
å l'accord actuellement etabli ».

A l'appui de cette redaction, Nubar faisait valoir « qu'elle aurait
une grande consequence en faveur de par rapport å la
Porte ». De plus elle ne portait aucune atteinte å la dignite du gou-
vernement. « C'est une convention, expliquait-il, une entente; n'y
a pas honte å maintenir les conditions d'une entente. y a honte å
accepter une obligation comme le rapport voulait l'imposer ». Le
ministre du vice-roi contestait d'ailleurs que ces dispositions dussent
faire partie du projet d'organisation judiciaire et demandait qu'elles
fissent l'objet de depeches å echanger lors de l'application de la
reforme. Si on persistait å les inclure, on devrait alors, disait-il,
mentionner aussi que l'etat de composition des tribunaux n'etait qu'un
etat de transition, puisque ce principe avait ete pose dans la premiere
note egyptienne et confirme par M. de Moustier.

M. 011ivier ne se rendit pas å ces raisons, mais tint compte
des susceptibilites exprimees par Nubar et redigea les trois derniers
articles du projet franais comme suit:

20. Conformement aux declarations du gouvernement egyptien,
les nouveaux tribunaux n'entreront en exercice qu'apres que le corps
des lois, destine å 'etre applique par eux, aura ete communique aux
puissances interesses et que le Khedive se sera assure de leur assen-
timent.

21. Jusqu'å ce que l'administration egyptienne possede un conseil
consultatif offrant des garanties suffisantes en ce qui concerne les
modifications qui pourraient etre introduites dans les nouveaux codes,
tout changement apporte dans les lois donnera aux cabinets le droit
d'examiner si les conditions de l'arrangement intervenu ne se trou-
vent pas alterees.

22. Les puissances se reservent, apres cinq annees d'experience,
le droit de revenir å l'etat de choses actuel si le resultat de la nouvelle
organisation n'etait pas juge satisfaisant.

Tel qu'il etait conu, le projet franKtis se trouvait etroitement
calque sur le projet turc, elabore å Constantinople. L'un et l'autre,
d'ailleurs, avaient ete rediges par Nubar. Le projet franais diffe-
rait du projet turc en ce qu'il ecartait l'institution d'une cour de re-
vision, la creation d'un parquet et refusait aux tribunaux compe-
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tence en mati&e criminelle; le nombre des juges s'y trouvait accru;
enfin contenait trois articles (2o, 21, et 22) qui ne figuraient pas
dans le projet turc. Sur tous les autres points, å des nuances de
daction pres, l'accord paraissait complet.

Avant de quitter le ministere des Affaires arangeres le duc
de Gramont le remplaa, M. Emile 011ivier signa les lettres accompa-
gnant l'envoi du projet franais aux chancelleries trangeres dont
l'avis ftait sur ce projet d'organisation judiciaire, ainsi que
sur la marche å suivre pour le mettre en pratique. Ce n'est qu'aprs
avoir l'accord entre les puissances europennes que le gouver-
nement franais se proposait de faire sur la question une commu-
nication officielle au gouvernement gyptien (i).

* * *

Le rapport de la Commission internationale du Caire avait reu
des puissances un accueil g&iralement favorable. L'Italie, l'Autriche
instituerent, å l'instar de la France, des commissions spkiales pour
l'examiner en d«ail (2). Le gouvernement des Etats-Unis approuva
les grandes lignes du projet et dklara qu'il n'&verait aucune objec-
tion si, d'une part, le syst&ne propos se 1- vaait dans la pratique sans
inconvhdents, et si, d'autre part, concordait avec le trait pass
entre les Etats-Unis et la Porte ottomane le 7 mai 183o (3). Le gou-
vernement de la Conf&Mration de l'Allemagne du Nord, lui, tout
en reconnaissant, d'une maniere gn&ale, que les garanties offertes
par l'Egypte et amen(Mes par la Commission du Caire paraissaient
de nature å faciliter l'abandon de la juridiction consulaire par les
puissances intress&s, dklara qu'il ne lui serait pas possible d'adop-
ter des 1. solutions dffinitives aussi longtemps que le gouvernement
du Kh&live, å qui cette tåche incombait, n'aurait pas produit ses
projets de code civil et En Russie, enfin, le prince Gortchakoff

(i) Escomptant la prochaine adhsion des puissances, Nubar krivit le
zo mai 187o au Caire pour signaler a les grands efforts » faits par M. de Lesseps
dans la question de la r«orme judiciaire, et suggka au Kh&live de lui accorder,
cls prsent, l'autorisation de vendre les terrains de l'isthme de Suez. Le Kh&-
dive y consentit.

(z) La Commission italienne fut institue par dkret du avril 187o.
(3) Instructions å M. Charles Hale, Washington, mars 187o.
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se dklara en principe favorable å l'esprit du projet de rgorme,
bien que le gouvernement russe, dont les r. sidents aaient en si
petit nombre en £gypte, y ffit le moins intaess; toutefois avant
de formuler son opinion et de donner l'assentiment de son cabi-
net, il d&irait faire une aude consciencieuse de cette importante
question.

Le projet d'organisation judiciaire, pr&ent par M. £mile 011i-
vier, allait donner aux chancelleries l'occasion de prkiser leurs
vues. Le premier gouvernement qui formula une opinion. fut celui
d'Autriche-Hongrie. Aprs avoir audi le projet franais, le comte
de Beust fit savoir que le gouvernement austro-hongrois ne verrait
aucun inconvalient å ce que la juridiction des nouveaux tribu-
naux fåt aendue, en mati&e civile et commerciale, aux procs

entre arangers de nationalit diffaente; alla måne plus loin et
demanda si  les  affaires entre arangers de.m&ne nationalit ne pour-
raient pas (malgr l'observation insa& l'article 7) are dges
aux nouveaux tribunaux, au cas ob les parties intaess&s y consen-
tiraient.

Le gouvernement franais 1. pondit aussit6t que cette id& devait
are absolument karte, parce que sa violerait comple-
tement les capitulations. Mais le comte de Beust insista. Une grave
raison le poussait. Le gouvernement de Pesth venait d'allettre la
praention d'exiger dans les juridictions consulaires du Levant
l'application concomitante du droit hongrois et du droit autrichien;
or le Ministere commun de la monarchie dualiste se dklarait dans

de trouver des agents capables de juger successive-
ment d'aprs deux Mgislations aussi difMrentes. La juridiction des
tribunaux mixtes et la Mgislation qui leur servirait de rgle, arrivaient
juste å point pour tourner la difficult; elles offraient un terrain neutre
qui, espaait-on, conviendrait mieux aux Hongrois que l'action des
consulats imp&iaux et royaux jugeant d'aprs la loi autrichienne.
Aussi le gouvernement austro-hongrois attachait-il un grand prix
å ce que la ffit donn& aux arangers de m&ne nationalit
de choisir entre la juridiction des nouveaux tribunaux et celle de
leur consulat. Le baron Vesque faisait d'ailleurs remarquer que cette
facult d'option ne constituerait point une violation des capitula-
tions, puisque celles-ci n'avaient institues que dans le but de
sauvegarder les droits des arangers dans l'empire ottoman et ne sau-
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raient interdire aux interesses de renoncer aux droits qu'elles leur
conferent, s'ils y trotivent un avantage.

Quelque valeur que pussent avoir ces raisons aux yeux du cabinet
de Vienne, elles n'a vaient point une portee ni une autorite generales,
et parut au gouvernement franais qu'elles devaient ceder å des
considerations d'un ordre superieur et d'un interet plus unive rsel.
Un point fondamental dans la reforme que les gouvernements de
l'Europe tentaient d'etablir, de concert avec le vice-roi d'Egypte,
c'est le principe qu'il ne devait rien etre change aux capitulations
proprement dites, telles qu'elles resultaient des textes ecrits et telles
qu'elles etaient generalement pratiquees dans les provinces turques.
C'est å cette condition seulement, et en posant cette regle comme bas e
de tout ce qui devait etre fait, que le gouvernement franais avait
consenti å entrer en negociation. ne pouvait s'en departir, d'autant
plus que des dispositions formelles de la legislation franaise interdi-
saient de la maniere la plus absolue aux sujets franais, residant en
pays musuhrian, de se soumettre, dans leurs contestations mutuelles,
å une juridiction autre que celle de leurs consuls.

La tendance manifestee par le cabinet de Vienne inquieta assez
vivement le cabinet des Tuileries pour le determiner å håter son
accord avec le gouvernement anglais. Dejå, å plusieurs reprises,
avait convie le Secretaire d'Etat aux Affaires etrangeres å, lui faire
connaitre son opinion sur le projet d'organisation judiciaire elabore de
concert avec Nubar. Mais lord Clarendon s'etait recuse en disant
que les avocats de la Couronne, dont l'avis etait indispensable, se
declaraient dans l'impossibilite de donner un avis motive sur les ga-
ranties offertes par les lois nouvelles, tant qu'ils n'auraient pas sous '
les yeux les codes egyptiens. Le duc de Gramont inSista. expliqua
pourquoi ne pouvait admettre la suggestion autrichienne; ajouta
que toute atteinte portee aux capitulations en Egypte fournirait å la
Porte un pretexte pour demander la revision des engagements interna-
tionaux relatifs aux privileges dont jouissaient les etrangers dans
les autres parties de l'empire ottoman. Des questions allaient lui etre
posees dans quelques jours par les Chambres å ce sujet, et desirait
vivement pouvoir repondre que la France et l'Angleterre etaient
pleinement d'accord sur le principe du maintien des capitulations.

Le gouvernement britannique ne fit pas difficulte å donner cette
assurance d'une maniere anticipee. Ce n'est que le 22 juillet, toutefois,
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apres avoir regu et les codes gyptiens (1), qu'il fit conriaitre
au gouvemement frangais son avis sur la i- forme projete. L'examen
des codes avait satisfait les Mgistes de la Couronne: « Ces derniers,
crivait lord Granville (2), sans vouloir garantir qu'il n'y ait aucun

point de de nature å soulever des objections, ont dklar que
les lois leur paraissaient avoir rklig&s avec grand soin et reposer

sur des principes assez conformes å la jurisprudence europenne pour
autoriser le gouvernement de la Reine å consentir å leur adoption
comme base de la nouvelle re'forme judiciaire en £gypte ». Le gouver-
nement de la Reine se disait donc d'accord avec le gouvernement

sur tous les points, notamment sur celui de laisser aux auto-
rits consulaires respectives la connaissance des conflits entre kran-

gers de mkrie faisait galement du consentement g&-
nkal de toutes les puissances å la rgorme une condition indispen-
sable et sine qua non de l'inauguration du nouvel kat de choses,
i- servait å l'apprkiation des puissances toute modification qui se-
rait apporte dans le syst&ne judiciaire, adoptait la clause r&olu-
toire, et remettait enfin « un autre moment et jusqu'å ce qu'on ait

pu constater les effets du nouveau ro gime en matike civile, tout essai
qui aurait pour but de l'kendre aux mati&es criminelles, å l'excep-
tion des affaires de simple police ».

D'un autre c6t6., le gkikal Fleury faisait connaitre, le 17 juillet
187o, que le gouvemement russe acceptait le projet frangais dans

son ensemble parce qu'il lui paraissait sauvegarder suffisamment les
intkks europens en £gypte. Quant au gouvernement austro-hon-

grois, bien qu'il pas encore fait connaitre sa rk3onse dffinitive
et que, sur une suggestion de Nubar, venu å Vienne pour håter la
n4ociation, proposåt de distraire les trois derniers articles du projet
frangais pour en faire l'objet d'une communication spare, son poiat
de vue s'kait assez rapproch de celui de la France pour qu'on

considker que l'accord entre les puissances kait sur le point d'kre

(i) Ces codes etaient au nombre de six: code civil, code de commerce,
code de procedure civile et commerciale, code de commerce maritime, code pe-
nal et code d'instruction criminelle. Ils avaient ete apportes d'£gypte å Paris
vers le milieu du mois de mai par M. Maunoury; mais le code de procedure
avait 'etre retouche en raison de la suppression de la cour de revision; puis

avait fallu les imprimer, de sorte que les codes ne furent communiques aux
gouvernements interesses qu'å la fin du mois de juin.

(z) Lord Granville avait sucCede Lord Clarendon mort le 27 juin 187o.
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restait å aviser aux moyens de donner suite au projet sans
froisser les susceptibilits de la Sublime Porte.

D(Ns le mois d'aoirt 1869, la France et l'Angleterre avaient dklar
å la Porte qu'aucun arrangement international relatif aux capitula-
tions ne serait pris avec le vice-roi en dehors de la participation de la
cour suzeraine. La question se posait maintenant de savoir quelles
seraient la forme et l'6tendue de cette participation. I,a comte de
Beust avait tendance, pour sa part, å limiter cette participation la
sanction, par le Sultan, des stipulations convenues avec le gouverne-
ment du Khklive. Deux motifs justifiaient, selon lui, cette maniere
de voir. Le premier c'est qu'å ses yeux qu'il avait cherch
å 6tudier l'automne prkklent, &tait tres sup&ieure au reste de la
Turquie, et que les puissances avaient tout avantage å traiter direc-
tement avec un pays qui paraissait s'inspirer beaucoup plus que Cons-
tantinople des vues de civilisation europ&nne. Le second motif mis
en avant par le chancelier, c'est qu'il craignait que la Porte ne re-
nouvelåt les prtentions qu'elle avait d'6tendre å tout
l'empire les concessions qui seraient faites å l'une de ses provinces
et qu'elle n'entravåt les nociations pour les diriger vers le but
que les cabinets int&esss ne sauraient l'autoriser atteindre.

A ces raisons en somme fort plausibles, Nubar pacha en joignait
d'autres qui l'aaient moins. assurait que c'aait au gouverne-
ment gyptien obtenir le consentement des puissances, aprs quoi
le Khklive le ferait savoir å la Porte qui sanctionnerait l'application
du systeme nouveau en £gypte. Telle &ait l'interprftation qu'il
donnait de l'accord pass Constantinople entre Aali pacha et lui.
Mais sur ce point, Nubar, pouss par le Usir de mfflager l'amour-
propre de son maitre, n'exprimait pas fidelement la pens& de la Su-
blime Porte. On le vit bien lorsque, å la fin du mois de mai, Aali
pacha prkisa ses vues: fit connaitre aux ambassadeurs ottomans
son de'sir de voir les puissances informer la Porte, par le canal de leurs
repr&entants å "Constantinople, des dkisions auxquelles elles par-
viendraient relativement å la rgorme judiciaire en £gypte. Une
fois saisie de leurs opinions, la Porte autoriserait le Khklive mettre
cette rgorme å exkution. Le gouvernement anglais penchait å en-
trer dans cette voie qui, disait-il, montrerait l'intention des puissances
de respecter scrupuleusement les droits et l'autorit du Sultan. Aussi
le 22 juillet, proposa-t-il au cabinet des Tuileries de faire connaltre
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leur accord sur le fond de la question å la fois aux puissances repr&
sent&s å Alexandrie, å la Porte et au vice-roi d' gypte; ce dernier
aurait ensuite å obtenir le consentement du Sultan, puis, conjoin-

tement avec lui, å le faire connaitre aux puissances. Telle tait la
proc&lure sur laquelle les cabinets de Paris et de Londres staient

mis d'accord pour rnnager les amours-propres en pr&ence, lorSque
deux ‘7&lements vinrent interrompre le cours des nociations rela-
tives å la r. forme.

D'une part les hostilits qui venaient dWlater entre la France
et l'Allemagne allaient obliger le gouvernement franais å ne plus
songer qu'au salut du pays; d'autre part, la visite que le Kh&live
alla faire å Constantinople modifia ses dispositions.

Lorsque le 2 aofit 187o, IsmaY1 pacha fut rentr en gypte,
inforr,na en effet l'agent de France qu'il renonait momentanment å
son projet de rgorme judiciaire. « La Porte, lui disait-il, ayant l'in-
tention de protester contre deux des articles de ce projet, je n'ai pas
voulu, dans les circonstances actuelles, laisser croire qu'il y avait
l'ombre d'un d&accord entre mon suzerain et moi. D'un autre dit&
l'Autriche demandait que les tribunaux fussent facultatifs (1), c' tait
le rejet, et l'Italie que les juges de chaque nation fussent en propor-
tion de l'importance de leur colonie; å ce titre, ce serait la Grece qui
aurait droit au plus grand nombre de juges ». Le ajouta

qu'il comptait retourner le printemps prochain å Constantinople
et qu'il reprendrait alors son projet de rgorme judiciaire. A l'agent
d'Angleterre, IsmaIl pacha d&lara que le grand vizir avait åev
de tres s&ieuses objections au projet, notamment en ce qui concerne
la compilation d'un code par le gouvernement gyptien, mesure que
la Porte consid&ait comme ftant exclusivement de sa comp6tence, et
qu'il sentait que sur ce point le grand vizir avait raison. Aali pacha
avait galement protest contre la clause prohibant tout changement
dans le syståne judiciaire ou dans les lois sans le consentement pr&-
lable des puissances krangeres. avait fait observer qu'un tel droit,

å ces puissances,'constituerait une intervention directe dans

les droits souverains de la Porte, et les tribunaux, ainsi compos&,

(r) Le Kh&live fait ici une confusion: l'Autriehe avait dernand que les
tribunaux fussent facultatifs, mais seulement pour les contestations entre
&trangers de nationalit; elle admettait que, dans tous les autres cas,
lAc cAraiAnt nhlicral-nir&Q rnnfnrmrnr,,n1- au rifAcir Tehtiive
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ne seraient pas des tribunaux gyptiens, mais des cours internationales.
Le Kh&live reconnaissait que l'opposition du grand vizir sur ce point
pouvait &tre surmonte en modifiant cette clause , en sugg&ant par
exemple que toutes modifications ou changements dans le systeme judi-
ciaire ou dans les lois devraient are soumis å l'approbation d'un

parmi les juges eux-m&nes, au lieu d'&tre soumis å l'appro-
bation des divers gouvernements; mais, aussi bien, ce qu'il craignait
c'est qu'une tentative quelconque de sa part pour presser la conclu-
sion de cette affaire ne risquåt d' ftre mal interpre å Constanti-
nople et de l'exposer de nouveau l'accusation de vouloir obtenir des
concessions, en exer ant sur la Porte une pression excessive un mo-
ment critique. Dans ces conditions, anxieux qu'il tait de convaincre

le Sultan de la sinc&it de ses sentiments, Ismail pacha prrait
ne faire aucune nouvelle &marche dans cette affaire tant que dure-
raient les complications de l'Europe. Et c'est ainsi que le
sacrifia momentanment son ambition de i. former la justice en gyp te
au de se rapprocher du Sultan, de gagner ses bonnes gråces,

et de sur un pied normal les relations de l'£gypte avec
la Porte.



CHAPITRE XIX.

LE RAPPROCHEMENT AVEC LA PORTE.

L'irritation causee chez le vice-roi par le firman du 26 novem-
bre 1869, la blessure faite å son amour-propre, la mefiance dont il
entourait les intentions de la Porte et que celle-ci payait largement
de retour, rendirent cette politique de rapprochement singuliere-
ment laborieuse. Ismail pacha ne se resignait pas å sa defaite;
s'obstinait å revendiquer certains droits dont l'abandon efit consti-
tue å ses yeux une veritable abdication. De lå des resistances, tantfit
sourdes, tantfit declarees, qui entraverent å maintes reprises les
efforts qu'il tentait en vue d'ameliorer ses relations avec la Porte,
et firent de ce travail une veritable toile de Penelope. Bien des mois
s'ecoulerent en fait avant que les rapports entre le Sultan et le vassal
redevinssent normaux. Nous avons å faire maintenant le recit de
ces vicissitudes et å montrer comment le Khedive finit par retablir
sa situation å Constantinople.

La. premiere difficulte provint des navires cuirasses qu'Ismail
pacha avait accepte de livrer la Sublime Porte. Des le retour de
Server effendi å Constantinople, le grand vizir, par un telegramme
en date du 16 decembre 1869, reclama cette livraison au vice-roi.
Ismail pacha ne repondit pas. Un second telegramme, expedie par
Aali pacha le 26 decembre, n'eut pas plus de succes. Devant ce si-
lence, la cabale, un instant deconcertee, releva la tete. Elle s'en
prenait au grand vizir du reglement de l'affaire egyptienne; elle
cherchait å insinuer au Palais que la lecture du firman faite au Caire
avait ete une moquerie, que le Khedive n'avait accepte le firman
que pour gagner du temps, organiser sa defense, perfectionner ses
armements. Le Sultan s'impatienta: « C'est vous, dit-il au grand
vizir, et votre ami Fouad pacha" qui avez ete cause de tout. Vous
aviez tous les deux insiste pour que les pouvoirs du gouvernement
egyptien fussent etendus et c'est maintenant moi qui en subis les
consequences ». Ainsi mis en cause par son souverain, Aali pacha
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se retourna vers le Khedive. « Votre Altesse, lui telegraphia-t-il,
le Ier janvier 187o, n'a pas encore envoye sa reponse aux deux tele-
grammes qui lui ont ete adresses d'ordre du Sultan, au sujet des
navires cuirasses dont le gouvernement central doit faire l'acquisi-
tion. Ce point ayant ete arrete dks le principe, Sa Majeste, attendu
votre sincerite et votre fidelite, ainsi que votre sollicitude eprouvee
dans l'entier accomplissement de vos devoirs et de vos engagements,
ne doutant point que vous puissiez montrer aujourd'hui la moindre
hesitation ce sujet, m'a donne l'ordre de vous demander les motifs
reels qui ont fait differer ainsi la reponse aux deux telegrammei Elle
ajoute qu'elle veut absolument connaitre les motifs, quels qu'ils
soient, le plus t8t possible. Votre Altesse voudra bien s'empresser
de deferer au desir du Sultan ». On croyait å Constantinople que le
retard du Khedive å repondre aux telegrammes de la Porte prove-
nait de la crainte que le paiement des navires par le Tresor ottoman
ne fat pas assure. Afin de lever toute hesitation å cet egard, le ca-
poukiaya du vice-roi, d'ordre du grand vizir, telegraphia en gypte
le 5 janvier pour dire que le gouvernement ottoman etait pra å
payer le montant de ces navires, selon telle modalite qu'on desirerait.

Le Khedive voyageait å cette epoque dans la Haute-£gypte, et
l'interet qu'il prenait å ses fabriques de sucre etait si vif qu'i/ n'avait
pas cru devoir repondre aux premiers telegrammes du grand vizir.
La sommation que lui adressait Aali pacha, au nom du Sultan, ne
lui permettait plus de se derober. s'excusa du retard en disant
que les comptes relatifs å la construction des navires ne lui etaient
pas encore parvenus; des qu'ils seraient en sa possession, les enverrait
au grand vizir et y joindrait sa reponse touchant la consignation des
dits navires. A son capoukiaya telegraphia dans le m&ne sens et
ajouta que « navires etant achetes, etait naturel qu'ils fussent
payes avant la livraison »; n'avait d'ailleurs pas le moindre doute
que la Porte tiendrait son engagement å cet egard.

Ces telegrammes detendirent la situation å Constantinople. Au

Palais, on renona aux projets belliqueux que, sous l'empire de la
colere, on avait agites en vue de faire ceder le vice-roi. Un capitaine
de la marine egyptienne, Falk bey, qui se disait transfuge, etait
arrive quelque temps auparavant å Constantinople. Interroge au Pa-
lais sur les armements de l'Egypte, aurait declare que les c8tes etai-
ent tellen-lent fortifiees qu'il etait impossible å une esca dred'y operer
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un &barquement. Le Sultan avait alors song å une exp&lition par
la Syrie. On mobiliserait la du 4e corps, on y ajouterait trois
ou quatre mille hommes tirs de Smyrne et des Dardanelles, les

de la Syrie, ainsi que des contingents fournis par les Kurdes
et par la tribu des Chammars; le corps ainsi constitu suffirait, disait-
on, å assurer le succs de l'entreprise. On comptait idemment
sans le (Msert, sans la faim et la soif qui attendaient les soldats, sans
la situation de la Syrie et beaucoup trop sans doute sur les Kurdes
et les Chammars. La rponse du Kh&live mit fin å ces combinaisons
guerri&es qui avaient gerin dans l'esprit du Sultan sous l'empire
des excitations du parti Moustapha, ce dernier faisant croire å Sa
Majest que le vice-roi ne livrerait ni armes ni navires, et se
volterait contre le firman qu'il avait. accept.

A la Sublime Porte on ne fut pas moins satisfait de la r. ponse
conciliante du Kh&live. On la fit rne'ine sonner bien haut, comme
un nouveau triomphe de la politique turque å l'endroit de
Le grand vizir en tira argument pour raablir aupres du Sultan son
cr&lit 63ranM. s'applaudit d'autant plus de la phase nouvelle dans
laquelle on entrait qu'il venait de recevoir, d'une source confidentielle
et stire, des informations assez fåcheuses sur sentiments dont
le Kh&live se montrait Bless de ne l'avoir pas emport
dans l'affaire des emprunts, de la praendue du grand
vizir, IsmaY1 pacha, tenant le langage d'un esprit boudeur, aurait

que dor&lavant on ne le reverrait plus Constantinople,
qu'il ferait vendre å tout Prix sa splendide habitation' du Bosphore
et qu'il s'en tiendrait elsormais, å de la Porte, aux relations,
strictement obligatoires. aurait ajout qu'en matiere d'emprunts,

lui serait facile de se procurer des ressources par des< &nissions
successives .de bons du Trsor, jusqu'au jour oti leur abondance
serait telle que le Sultan ne pourrait se refuser å autoriser un em-
prunt qui devrait alMger notoirement le fardeau des inta.as å servir
par le Trsor gyptien.

« Tout ce langage, &rivait M. Boure au ministre des Affaires

arangeres å Paris, repose sur une erreur un peu volontaire et sur
beaucoup d'humeur. L'erreur est de croire ou de dire que l'autori-
sation de contracter des emprunts motivs serait refuse systanati-
quement par la Porte. Aå.li pacha proteste incessamment contre
tout ce qui ressemble å cette alMgation et  1. pete qu'il a tenir å



544 HISTOIRE DU RtGNE DU ISMAIL.

sauvegarder intgralement mais sans malveillance un droit que
les firmans n'ont jamais mais que l'on ne se propose nullement

de gner systffilatiquement le Kh&live.
« Lorsque dernierement M. Elliot proposait une distinction entre

les emprunts å faire pour les besoins g&i&aux de l'£gypte et ceux
qui auraient pour objet des travaux publics spkifis, cette sugges-

tion a.ait particulierement prive de toute chance de succes, parce

qu'on efit mis riant non seulement une partie du droit relatif aux

emprunts, mais encore un autre droit que le Sultan considere comme

tant galement r. serv& celui d'autoriser les grands travaux qui ne

sont pas d'administration ordinaire et qui, ailleurs, demanderaient
l'intervention des Parlements. C'est ainsi que le creusement du

canal Mahmoudi, que l'&ablissement du chemin de fer d'Alexandrie

Suez, que, plus r&emment, le percement de l'Isthme, ont nkes-

sit des firmans Comment des lors M. Elliot aurait-il pu amener

la Porte å laisser contracter sans son autorisation des emprunts

pour des grands travaux dont l'entreprise elle-måne supposerait
une autorisation pralable ? ».

Ainsi un malentendu subsistait entre la Porte et l'£gypte sur

la nature des pouvoirs et des attributions du vice-roi, et cette

m(:sentente stendait aux puissances elles-mmes qui appuyaient
l'£gypte, dans leurs rapports avec le gouvernement turc. « Pour le

Sultan, &rivait l'ambassadeur de France, Ismail pacha est le gou-

verneur de gouverneur ayant eu le privilege de

collat&ale jusqu'å l'ann& 1866, directe depuis cette poque,

ayant conserv, gråce å l'intervention de l'Europe, avec certaines
pr&ogatives plus &endues, la totalit des attributions qu'avaient

autrefois les anciens pachas, attributions qui toutes ont disparu dans
la r«orme ope par Wchid pacha  Quand 1116-met Ali obtint

l'autonomie de l'£gypte et l'h&&lit dans sa famille, conquit
l'assurance qu'il ne pourrait are r. voq et que sa famille lui succ6-

derait dans un pouvoir qui aait celui de ses anciens collegues, les

autres gouverneurs de province, mais qu'il avait exerc en homme

de ønie, m&lager des ressources de l' gypte et plein de grands

projets. Tel est le point de 4:Mpart des pens&s dont la Porte s'inspire,
sans vouloir se laisser convaincre de les mettre en oubli et sans se

rendre compte å elle-m&ne qu'on les oublie en Occident ob, raison-

nant par analogie, avec nos i&es europennes, nous arrivons å ne
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plus nous entendre avec la Porte, quand s'agit de l'£gypte, ni
sur les mots ni sur les choses...

« Effectivement qu'est-ce que la Porte a voulu donner au vice-
roi en lui accordant, y a deux ans, le titre de Khedive? Tout sim-
plement une denomination speciale, motivee moins par l'elevation
d'Ismail pacha que par l'abaissement de tous les autres gouverneurs
qui ne sont plus ses egaux, n'ont plus ni pouvoirs etendus, ni prero-
gatives, ni heredite, ni espoir de l'obtenir, espoir que tout pacha
caressait autrefois. Ce titre de Khedive, que les amis du vice-roi
ont d'abord tente de traduire par  roi,  est un des dix ou douze titres
attribues au grand vizir, et, sous l'ancien regime, tous les gou-
verneurs des grands pachaliks qui pourraient encore le prendre
s'il n'etait tombe en desuetude.

« Ce n'est pas tout. Autour du pacha hereditaire d' gypte, soit
avant qu'il efit le titre de Khedive soit posterieurement, ses parents,
oncles, freres et neveux ont pris le titre de prince, mais qui le leur
donnait? Est-ce la Porte, est-ce leur entourage musulman, est-ce
menie leur domesticite? Non, car ni en langue turque, ni en langue
arabe, n'etait employe aucune qualification dont le mot franais
de  prince  serait la traduction. Ce titre est d'invention europeenne,
donne par les negociants d' gypte en quete de fournitures et de com-
missions; ces denominations ont passe dans le langage des cabinets
eux-memes, si bien que quand les Turcs de tout rang ne connais-
sent que Moustapha Fazil pacha et Halim pacha, crees pachas par
le Sultan, nous avons cree le prince Moustapha et le prince Halim,
et dans le Khedive presque un souverain. Ces meprises ne seraient
pas graves si l'evenement ne prouvait que les consequences peuvent
l'etre; en resulte effectivement que lorsque l'Europe et la Porte
echangent des communications relatives å ces personnages, on ne
s'entend plus: l'Europe parle d'un. quasi-souverain, chef d'une dy-
nastie, tandis que la Porte parle d'un gouverneur revocable dans
certains cas, ayant de grandes prerogatives, mais å qui elle ne recon-
nait pas meme le titre de vassal, et dont le Sultan veut etre non le
suzerain, mais le souverain.

« Cette confusion d'idees, poursuivait M. Bouree, donne lieu
d'une part å des enivrements d'amour-propre, de l'autre å des bles-
sures d'orgueil, et est finalement dangereuse comme tout ce qui fait
des situations mal definies et fausses. Comment les contradictions
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qui abondent dans celle-ci n'engendreraient-elles pas mille preten-

tions et mille souffrances secretes, mauvaises conseilleres? Ainsi

pendant qu'Ismail pacha est å Constantinople, tel que la Porte le

comprend, ne dispute le pas ni au grand vizir ni aux ambassadeurs

et prend l'initiative de tous les devoirs de courtoisie; mais quand

est en Europe, le tableau change; sous le titre de Khedive, qui se
prete å toutes les traductions, Ismail pacha accepte naturellement

les honneurs presque royaux que lui accorde une gracieuse hospita-

lite et revient en £gypte habitue croire que le Sultan n'est pas

dans la verite et qu'on y est en Europe, on le fait plus grand.

De lå des ombrages å la Porte et une ferme intention de ramener le

Khedive å des proportions moins importantes; de lå, chez le Khe-

dive, une extreme facilite se refuser aux procedes respectueux

dont il a perdu l'habitude, de sorte que, des deux dites, les dispo-

sitions se trouvant simultanement alterees, ne faut, pour qu'il y

ait conflit, qu'une vivacite chez le Sultan ou un peu d'audace chez

pacha devenu impatient de sa sujetion.
« L'intelligence reflechie, ajoutait l'ambassadeur de France, con-

seillerait au Khedive le maintien des liens qui l'attachent l'Empire,

pendant que l'instinct aveugle, mais plus ecoute, le pousserait vers
l'independance. Or les ministres turcs sont aujourd'hui convaincus

sans retour que l'instinct a pris le dessus et que le vice-roi tend å

separer completement l' gypte de la Turquie ».
Ainsi la mefiance å l'egard du viCe-roi restait entiere chez le grand

vizir et ses collegues. Des avertissements envoyes d'£gypte

representaient Ismail pacha comme poursuivant ses armements,

enr6lant des etrangers son service, en coquetterie avec les anciens
chefs de l'insurrection cretoise, envoyant des messages en Grece et

au Montenegro, centres d'agitation permanents contre la Turquie;

enfin, la Porte, on voyait un sympt6me plus revelateur encore des
intentions du vice-roi dans la destitution systematique des fonc-

tionnaires turcs qu'il remplaait par des Arabes. Finalement, Aali
pacha fit appeler Kiamil bey, le capoukiaya du vice-roi, et lui tint

un langage severe: « Nous ne comprenons mot, dit-il, å la reunion

en gypte de gens tels que Coroneos, principal chef de l'insurrection
cretoise, Leonidas Bulgaris, chef d'une bande arrete y a deux

ans å Salonique et gråcie par la Porte, l'ancien commandant de
l'Enossis  et plusieurs autres. Cet ensemble de procedes nos
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yeux l'intention du vice-roi de se prparer certaines ~tualits
qu'il ferait naitre ou de pousser la Porte å quelque acte qu'il se flat-
terait de voir d&approuver par les puissances ». Le grand vizir char-
geait en cons&juence Kiamil bey de demander officieusement å

pacha des explications sur les armements ostensibles de
ajoutant que si ces explications se faisaient attendre ou

n'&aient pas satisfaisantes, la Porte &ait r. solue å les demander
directement et officiellement au nom du Sultan.

En gypte, les travaux d'armement avaient en effet pousss
avec une activit consi&rable; on avait les fortifications
d'Aboukir, de Rosette et de Damiette, et chelonn des canons sur
toute la c6te. Etonne. de ces mesures, les agents des grandes puis-
sances s'efforcaient de ramener le vice-roi å une appr&iation plus
juste de la situation. Ils faisaient valoir que son attitude, si peu
justifi& par les conjonctures actuelles, ne pouvait que ranimer l'irri-
tation du gouvernement ottoman et remettre en cause toutes ses
susceptibilits. Mais, å leurs conseils, pacha s'obstinait å
i- pondre qu'il devait prendre ses pr&autions et se mettre en garde
contre les entreprises de la Porte. « y a deux mois, disait-il å l'agent
de France, ne parlait-on pas de ma de.chance å Constantinople?
Vous le savez bien, comme vos collegues. Or mes ennemis ne se las-
seront pas d'y travailler et je veux pouvoir me Mendre ». Ainsi
la crainte dominait l'esprit du Kh&live. finit cependant par
der aux conseils unanimes de prudence et de mod&ation qui lui
aaient donns. renvoya dans leurs foyers les anciens contingents
qu'il avait rappel& sous les drapeaux et montra dans son langage
beaucoup moins vis-å-vis de la Porte. « J'ai repli mon
drapeau, å M. de Martino, mais je ne le cache pas:
j'attendrai les vriements; en attendant, je prpare mon pays pour
l'avenir ». En gage de ses meilleures dispositions, le vice-roi &cida
d'envoyer Constantinople les contrats relatifs aux båtiments cui-
rasss.

Certaines difficults staient produites avec la Soci des Forges
et Chantiers de la Wditerran& au sujet de l'exkution de ces con-
trats. Le Kh&live avait pay par anticipation les deux tiers de la
valeur des båtiments comman&s å Trieste et å Toulon, soit 400.000
L. E. Outre le remboursement effectif de cette somme qu'il

Constantinople comme prix de son &saisissement, eMsirait
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que la Turquie se substituåt desormais l' gypte pour le paiement
du dernier tiers. Les Forges et Chantiers refuserent. Le gouvernement

franais intervint aupres de M. Behic, president de cette Societe, pour
lever la difficulte. A la suite de cette demarche, la Societe ne repoussa

plus la substitution de la Porte å l' gypte en ce qui touchait le paie-
ment du reliquat de compte des navires cuirasses; elle se borna å

faire ses reserves vis-å-vis du Khedive, pour le cas le gouverne-
ment turc ne remplirait pas les obligations qu'il declarait prendre å
sa charge. fut convenu que Fedrigo pacha (1), apres avoir apure
tous les comptes relatifs aux båtiments et fixe dans un proces-verbal

les epoques auxquelles les derniers paiements devraient etre effec-
tues, aviserait officiellement la Societe d'avoir å effectuer la livrai-
son aux agents de la Sublime Porte. Cette livraison s'accomplirait
comme si elle efit ete effectuee aux agents du gouvernement egyp-

tien lui-meme. Ceux-ci ayant reconnu que la Societe avait rempli
toutes ses obligations, la livraison s'effectuerait sans que les agents
du gouvernement ottoman eussent le droit de demander ni essais
nouveaux, ni modification d'aucune sorte.

Pour porter les contrats des navires cuirasss Constantinople,

le Khedive fit choix d'Abraham bey, beau-frere de Nubar pacha.
Cette designation produisit un tolle la Sublime Porte. Ancien
fonctionnaire du gouvernement ottoman dont il avait quitte le ser-
vice pour celui de l'5:gypte, Abraham bey etait accuse d'etre venu
l'annee precedente, dans la capitale de l'empire ottoman, pour cor-
rompre les fonctionnaires turcs et les gagner å la cause du Khedive.
L'existence de ce trafic s'etait revelee, avec une complete evidence,
å la mort du gendre d'Aali pacha, dans les papiers duquel le grand
vizir trouva la preuve que sa propre famille ne s'etait pas defendue
contre l'or du Khedive; douze employes de la Porte, convaincus de
s' etre egalement vendus, avaient ete destitues. Le scandale fut si
grand que l'agent du vice-roi fut expulse de Constantinople. C'est
ce personnage, cependant, que le Khedive avait choisi pour porter
les contrats et les comptes des navires cuirasses, semblant vouloir
imposer sa rentree dans la capitale sous le couvert de la mission å

laquelle savait que la Porte attachait un tres vif interet. Le grand

(i) Officier au service du vice-roi, qui avait pris, å Touion, le commande-
ment des navires cuirasss gyptiens.
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vizir se r&volta å cette pens&. dklara que puisqu'il en 6tait ainsi,
enverrait sa i- ponse au Khklive par l'entremise de Halim pa-

cha (r); fit t&graphier au vice-roi par Kiamil bey qu'Abraham
ne serait pas recu et confirma lui-mkne au Kh&live cette intention.
Ismail pacha s'excusa aussiteit de son choix, en disant qu'Abraham
s'arrfterait Smyrne, ferait suivre les documents sur Constan-
tinople; si son agent aait (Mjå arriv dans le Bosphore, devrait
remettre ses documents au capoukiaya au lieu de les prsenter lui-
mkne. Cette concue dans les termes les plus respectueux,
calma l'indignation å la Porte Khalil bey, l'oracle de la cabale,
consult sur ce qu'il convenait de faire, dklara qu'il fallait montrer
de l'kergie pour les grandes causes et se montrer conciliant pour
les petites, et opina pour qu'on laissåt cMbarquer Abraham. Ce
dernier ftant arriv sur ces entrefaites å Constantinople, fut autoris
å prendre terre pour remettre ses &pkhes å Kiamil bey.

Le gouvernement turc trouva « saMs » les comptes que lui pr&
sentait le Kh&live. L'embarras des finances ottomanes &tait extråne.
Mais l'honneur de la Porte aait engag dans cette affaire, elle ne
pouvait plus reculer. On emprunta sur place deux cent mille livres
å la Soci gklk.ale et cent cinquante mille au ottoman, et,
au (Mbut de f6vrier 187o, le ministere turc put informer le vice-roi
que la Banque impkiale ottomane avait recu l'ordre de lui payer
imm&liatement les sommes qui lui ftaient dues. L'incident pro-
voqu par la livraison des navires cuirasss se trouvait dffinitivement
clos.

Le vice-roi profita de la prsence d'Abraham bey å Constanti-
nople pour s'expliquer avec le grand vizir sur les points soulevs
p-ar ce dernier dans son entretien avec Kiamil bey. « Veuillez prsen-
ter tous mes sentiments de gratitude Son Altesse pour l'avis bien-
veillant et amical qu'il m'a transmis, tagraphia-t-il son agent,
veuillez lui dire que ma maniere de voir est en tous points conforme
å la sienne; naus sommes tous Musulmans, aimant notre pays, ser-
vant fi&lement notre auguste souverain, notre 4:Msir est le m&Ine,
nous ne devons pas donner prise å nos ennemis et si jamais quelque
malentendu survient, un klarcissement doit le faire disparaitre
imm&liatement. Donnez-lui l'assurance que je regrette vivement

(r) Oncle du vice-roi, expuls6 d'£gypte par le Kh&live.
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les circonstances qui ont amene les mesintelligences passees. Je re-

mercie Son Altesse de ne point preter l'oreille aux rapports de quel-

ques consuls qui peuvent, dans un but interesse, presenter les cho-

ses sous un point de vue errone, en vue d'avoir le merite d'aplanir

des difficultes qui n'ont jamais existe ».
Le Khedive expliquait ensuite, toujours pour l'information du

grand vizir, que loin d'avoir sous les armes les trente mille hommes

reglementaires, n'en avait pas meme quinze mille. On n'avait

fait que reparer les fortifications ceitieres, et une partie des canons

d'ancien modele seulement avaient ete remplaces par des canons rayes,

conformement aux mesures decidees deux ans plus Quant aux

generaux et officiers americains engages son service, le vice-roi

expliquait comme suit les circonstances particulieres qui avaient

motive cette mesure: « M. Bouree m'a fait avertir par M. Tricou de

l'intention de Son Altesse de me faire destituer. Je n'ai pas cru devoir

traiter legerement une menace ecrite par l'ambassadeur de France

lui-meme. Vous pouvez faire confidence vous-meme au grand vizir de

cette circonstance, mais vous pouvez ajouter que comme nous

avons besoin d'officiers etrangers pour notre armee, nous avons

prefere avoir des Americains qui ont prete serment de fidelite au

gouvernement, qui ne reconnaissent plus leur gouvernement pour la

duree de leur engagement et qui nous coUtent bien moins cher. que

d'autres officiers europeens qui, quoique au service, ne dependent

pas completement du gouvernement ».

Ces explications sinceres et franches atteignirent le but que se

proposait le vice-roi; elles rassurerent, pour le moment du moins,

le grand vizir, et lui fournirent le point d'appui qui lui etait neces-

saire pour lutter contre les intrigues de la cabale. Le Khedive d'ail-

leurs ne s'en tint pas å des declarations. Passant des paroles aux

actes, resolut d'eloigner les anciens chefs de rinsurrection cre-

toise, dont la presence å Alexandrie donnait de l'ombrage å la Porte.

fit appeler le consul de Grece et lui dit que MM. Coroneos, Zim-

bracakis et consorts ne pouvaient 'etre admis å habiter l'empire otto-

man, et que l' gypte faisant partie de l'empire, leur sejour ne devait

pas s'y prolonger. La forme meme donnee par le vice-roi å ce conge

fit plaisir å Constantinople. Bref les relations entre l'£gypte et la

Turquie etaient en passe de devenir meilleures; de part et d'au tre,

on semblait s'engager dans la voie de la conciliation.
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Les puissances europennes, la France et l'Angleterre notam-
ment y poussaient de toutes leurs forces. Elles ne voulaient pas
voir renaitre la. crise qu'avaient traversk les rapports entre le Sul-
tan et le vice-roi. Le cabinet des Tuileries conseillait å Ismail pacha
la plus entiere loyaut dans l'execution des engagements qu'il avait
contractes envers le gouvernement ottoman; l'accomplissement
sans reserve et sans aucune arriere-pense de ces obligations etait,
å ses yeux, le corollaire indispensable de l'acquiescement donne
par lui au firman du 26 novembre 186g; le vice-roi devait donc em-
ployer ses efforts les plus consciencieux prevenir tout malentendu
et å effacer les traces du differend qui, depuis cette epoque, n'avait
plus aucune raison d'etre.

Ces conseils ne paraissaient pas superflus. « Les actes du Kh&
dive, krivait au debut de fvrier 187o M. Tricou, ne sont, faut
bien le dire, qu'une s&-ie d'inconsequences et de contradictions.
On le voit renvoyer les anciens contingents dans leurs foyers et
leur donner l'ordre de se tenir prets au premier appel; desavouer
toute accointance avec Coroneos et autres et prendre å son ser-
vice des officiers americains; livrer ses båtiments cuirasses et ses
fusils la Porte et commander de nouveaux engins de guerre en
Amerique; desarmer enfin les forteresses de l'interieur et pousser
activement l'armement des c6tes. L'attitude contradictoire d'Ismail
pacha s'explique par la nature meme de son caractere. D'un c6te

apprehende de s'aliener les puissances en paraissant resister å leurs
conseils, et desarme en apparence; de l'autre, ne peut se depouil-
ler de ses rancunes mesquines et de ses terreurs pueriles, et arme
contre des fant6mes. Son temperament timore et boudeur, si je
puis ainsi parler, donne la clef de ses tergiversations incessantes ».

Mais le gouvernement franais etait trop averti pour ne pas
savoir d'ob. provenaient les craintes et les terreurs du Khedive. La
source en etait moins dans l'esprit du vice-roi, que dans l'attitude
prise å son egard par les dirigeants de Constantinople. C'est pour-
quoi, en meme temps qu'il prechait la prudence et la moderation
en £gypte, le cabinet des Tuileries invitait la Porte user de sagesse
et de bon vouloir å l'egard du Khedive.
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Le gouvernement britannique prodiguait å Constantinople et
au Caire des conseils analogues. D'une part mettait le vice-roi
en garde contre toute mesure de nature å faire croire qu'il projetait
de rompre son allegeance au Sultan, de l'autre recommandait å
la Porte de repudier, dans ses relations avec le Khedive, l'esprit de
chicane, Ies souNons injustifies, les procedes durs et sveres de
nature å faire cabrer Ismail pacha contre son autorite.

Les conseils donnes par les deux Cours au gouvernement otto-
man ne laissaient pas d'etre fort opportuns. A Constantinople, le
parti Moustapha, hostile au vice-roi, soutenait que Son Altesse ne
cherchait par ses explications qu'å donner le change et å tromper
la Porte. Aux intrigues de cette cabale s'ajoutaient celles des ennemis
politiques d'Aali pacha. Les uns et les autres mettaient en avant,
pour le desservir, la solution intervenue dans le conflit turco-egyp-
tien, solution qui, å les entendre, etait incomplete et de nature å
håter plus que jamais la separation de C'etait lå, affirmaient-
ils, la consequence de la politique de concessions dont Aali pacha
s'etait fait le champion et dont il demeurait aujourd'hui seul res-
ponsable vis-å-vis du pays. Dans sa haine contre le Khedive, la
cabale allait jusqu'å preconiser l'etablissement, station fixe, de
flottilles Alexandrie et dans la Mer Rouge, avec un amiral qui
aurait pour mission de surveiller les faits et gestes du vice-roi et de
tenir la Porte au courant de tout ce qui se faisait en £gypte.

On con7a que devant ces attaques incessantes qui visaient å
le deconsiderer dans l'esprit du Sultan et ruiner son credit, le grand
vizir edt besoin, pour resister, d'une aide, d'un appui; les trouvait
dans les conseils de prudence des puissances europeennes, contraires
å toute mesure brusquee; n'etait pas moins servi par l'esprit de
sincere moderation que deployait le vice-roi d'£gypte.

Ismail pacha, en effet, ne se laissa pas detourner, par les atta-
ques de la cabale, de la politique d'apaisement qu'il poursuivait

de la Porte. N'etait-ce pas le moyen le plus de confon-
dre ses ennemis? Sans doute, pensait-il, irait-on au devant de ses
desirs, le jour par un echange de procedes delicats, la confiance
mutuelle et la cordialite presideraient de nouveau å ses relations
avec le ministere ottoman. S'attachant å cette idee, le Khedive,
au debut de mars 187o, renvoya Abraham bey å Constanti-
nople.
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Son agent etait porteur cette fois de lettres pour le grand vizir.
Apres en avoir pris connaissance, Aali pacha temoigna å Abraham le
plaisir qu'il ressentait de leur contenu et lui dit que tous les malen-

tendus etaient des nuages heureusement dissipes aujourd'hui. « Je
faisais tout mon possible depuis le commencement pour aplanir les
difficultes qui s'etaient elevees entre nous, ajouta-t-il, mais Son Al-
tesse ne doit pas ignorer que je ne suis pas le maitre et que, tout en
la menageant, j'avais egalement å prendre beaucoup de precautions
pour ne pas faire crier contre moi. Dans tous les cas, Son Altesse peut
etre assuree que je suis son ami ».

Abraham etait egalement muni d'une lettre pour le Sultan. Le

conflit survenu quelques mois plus t6t avait completement
au vice-roi la faveur de son souverain. pacha s'appliqua å
la reconquerir. La tåche n'etait pas aisee. Mais dejå les premiers
eclaircissements qu'il avait 'fournis en fevrier avaient quelque peu
apaise l'irritation d'Abdul-Aziz; la lecture de la lettre du Khedive

acheva de le calmer; s'en d&lara tres satisfait et donna Emin
bey, son secretaire, l'ordre de preparer une reponse. Abraham reut
aussi le meilleur accueil de la part de Kiamil pacha, oncle du
vice-roi; ce dernier conseilla meme å son neveu de venir å Constan-
tinople, assurant que des qu'il se serait entretenu avec le Sultan,
leurs relations redeviendraient aussi cordiales et confiantes qu'aupa-
ravant.

Sur ces entrefaites, arriverent dans le Bosphore les navires cui-
rasses livres par les Forges et Chantiers de la Mediterranee. Ils je te-
rent l'ancre devant le palais de Dolma-Bagtche, ils furent l'objet
de l'admiration generale. On les trouva tres superieurs, comme ele-
gance, aux cuirasses turcs. Le Sultan passa en caique tout pres d'eux
et les examina avec la plus grande attention. envoya des officiers
du palais å bord des navires pour en visiter l'interieur, et, sur le rap-
port elogieux qu'ils lui firent, Abdul-Aziz fit cadeau Aali pacha d'un
superbe coupe et d'une magnifique paire de chevaux gris harnaches,
ainsi que d'une somme de vingt mille Iivres: c'etait lå son remercie-
ment « pour la maniere dont le grand vizir avait conduit l'affaire

d'Egypte et pour le resultat obtenu ». Mahmoud pacha, ministre de
la marine, reut de son c6te quinze mille livres. Enfin le Sultan dou-
bla le traitement de Kiamil bey pour le dedommager de la perte de
son poste de capoukiaya d'£gypte.
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Le vice-roi avait en effet pris le parti de se separer de ce person-
nage qui, remplissant les fonctions de grand-maitre des ceremonies
et d'introducteur des ambassadeurs en .meme temps que, celles de
capoukiaya, s'etait trouve dans une position extremement difficile
au cours du conflit qui avait mis aux prises ses deux maitres. Enfin le
Khedive desirait qu'on eloignåt de Constantinople Kourchid, le pa-
cha egyptien transfuge; Abraham reussit å gagner Mahmoud pacha
å cette idee; on enverrait Kourchid comme sous-directeur å l'arsenal
d'Ismidt; si le vice-roi jugeait ce point trop rapproche de la capitale,
on pourrait lui trouver des fonctions en Crete.

Des concours se dessinaient dans le haut personnel de la Porte
sans qu'il ffit besoin de les solliciter. Parmi les opposants å la reforme
judiciaire que Nubar exposait en ce moment meme å la Porte, se trou-
vait Safvet pacha. Ce ministre laissait entendre qu'il etait pret å
lever son obstruction si le vice-roi consentait å y mettre le prix.
« Quand on a obtenu les deux anciens firmans, disait-il, je faisais par-
tie des conseils qui les ont accordes; evidemment j'attendais quelque
chose, mais je n'ai rien vu venir et on ne m'a pas meme remercie;
ils savaient cependant fort bien que je prenais leur parti; cette fois
j'ai fait mon devoir et quand vous verrez Abraham, vous pourrez le
lui dire et ajouter qu'on ne prend pas leur parti pour rien ». Voilå
un homme qui ne cofiterait pas grand chose å gagner. Quant å Mous-
tapha pacha, qui n'avait cesse de conduire la cabale contre son fre-
re, declarait sans vergogne qu'ayant promis au Khedive de se sou-
mettre å lui, etait « homme ne jamais manquer å sa promesse »,
et s'offrait å retablir la bonne intelligence entre le vice-roi et le Sul-
tan. L'offre de ses bons offices n'etait d'ailleurs pas desinteressee.
rappelait fort opportunement å Abraham que le Khedive lui avait
promis plusieurs annees auparavant de lui payer la valeur d'un yali;
or Moustapha etait tout justement occupe å faire rebåtir le sien;
la depense serait vingt å vingt-cinq mille livres; serait infiniment
reconnaissant å Son Altesse si elle voulait bien lui faire une faveur å
cette occasion. songeait aussi å racheter deux morceaux de terrain
enclaves dans le tchiflik que le vice-roi lui avait donne, et pour les-
quels on lui demandait mille cinq cents livres; la generosite du Khe-
dive trouverait lå encore matiere s'exercer. Enfin n'etait pas
jusqu'å Khalil bey lui-meme qui, devant cinq mille livres au vioe-roi,
ne vint offrir å Abraham, en paiement, douze zarfs ornes de brillants
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et une bague garnie d'un brillant ros de quatorze carats, objets pour
lesquels demandait d'ailleurs dix mille cinq cents livres.

Ainsi partout les services s'offraient, les mains se tendaient. Le
Kh&live accepta de payer å son frere Moustapha la somme qu'il sol-
licitait. Ce fut chez ce dernier une explosion de reconnaissance.... et
une recrudescence de projets telle qu'Abraham vit bien qu'å moins
de cinquante mille livres, serait impossible au prince de les  1- aliser
tous. Par contre, et bien que Nubar se declarat satisfait du concours
que lui avait pret. Khalil bey dans la reforme judiciaire, le Khkiive
ne rk)ondit pas aux avances de ce dernier. faisait surveiller atten-
tivement ses faits et gestes. Quelques semaines auparavant, Khalil
avait rew le grand cordon du Medjidieh. Reu en audience pour pr&
senter ses remerciements au souverain, Khalil fut retenu plus d'une
heure par Sa Majeste qui causa avec lui un peu de toutes choses:
marine, arm&, instruction publique, mais sans faire la moindre al-
lvsion aux affaires d'£gypte: « On m'avait dit que vous kiez un homme
d'esprit, lui dit le Sultan en le congkliant, mais je vois qu'on n'a rien
exagk ». Au grand vizir, Abdul-Aziz avoua meme qu'il ne croyait
pas que Khalil connfit aussi bien le turc et qu'il le croyait tout å fait
europen. Ainsi le Sultan commenait revenir sur la mauvaise im-
pression qu'il avait conue de lui. Or Khalil s'kait toujours montr
l'adversaire le plus acharne du vice-roi. Tout r&emment encore,
avait soumis au Sultan, par l'entremise d'Emin bey, une note dans
laquelle disait que Souakin et Massaouah, cecMs au Khedive y
å quelques annes titre d'essai, devant acqukir sous peu une grande
importance par suite de l'ouverture du canal de Suez, etait conve-
nable que Sa Majest en reprit possession. fallait å tout prix eloi-
gner des affaires ce redoutable adversaire de l'Egypte. Abraham bey
s'y employa de son mieux. « J'ai gagn un de ses amis, au
Khedive, par l'intermkliaire duquel je fais dire å Khalil bey tout ce
que je veux, comme si cela venait du palais; ainsi je lui fais rapporter
que le Sultan l'aime beaucoup, qu'il l'a en grande estime; enfin, par
la maniere dont je lui fais croire que Sa Majest parle de lui, se croit

en passe de devenir un des personnages les plus importants de
l'Empire. n'a aucun doute sur son ami qui est au Palais et qui lui
insinue qu'avec de la patience deviendra ministre des Affaires etran-
geres et peut-etre bien grand vizir, mais que le moyen le plus sfir pour
y arriver promptement, c'est d'envoyer å Emin bey, pour qu'il les



556 HISTOIRE DU REGNE DU KHEDIVE ISMAIL.

fasse parvenir au Sultan, des notes ou des nouvelles sur tout ce qui

se passe å la Porte. J'ai appris que, dejå, avait fourni quelques in-
formations; aussit6t que je me serai assure qu'il aura donne d'impor-
tants renseignements et qu'ils en vaudront la peine, je ferai indirec-
tement prevenir le grand vizir que c'est Khalil bey qui les a trans-
mis et de ce jour datera sa perte certaine. Dejå, en dehors, sans nul-
lement paraitre en quoi que ce soit, je fais courir le bruit que Khalil
bey pretend et dit å tout le monde qu'il est tout au ministere, que c'est
lui qui le fait marcher, qu'on ne peut plus se passer de lui, que le grand

vizir n'y est pour rien et ne s'en occupe pas, qu'enfin on ne peut rien
faire sans lui; ces rumeurs commencent å circuler en ville et ne peu-
vent tarder d'arriver aux oreilles du grand vizir. Cela ne lui fera pas
plaisir quand les apprendra ».

Ainsi travaille Abraham bey, maitre dans l'art de l'intrigue, pour

perdre les ennemis de son maitre. Gråce aux intelligences qu'il a
nouees dans la place, renseigne le vice-roi sur tout ce qui se passe

la Porte. Mais cela ne suffit pas, lui faudrait atteindre aussi l'entou-
rage du Grand Seigneur, s'insinuer au palais les intrigues, aussi
actives qu'å la Porte, sont plus fecondes en resultats. La tåche n'est
point facile. Dans le palais du Sultan vivent deux ou trois cents fonc-
tionnaires de toutes sortes et de tous grades, qui font bonne garde
autour du souverain et veillent n'en laisser approcher personne.
Seul le grand vizir a le droit de voir Sa Majeste å toute heure; les au-
tres ministres, les personna.ges les plus considerables de l'Empire
ne sont admis devant le Sultan que s'il les convoque. Tenus loin du
maitre, impuissants å briguer directement sa faveur, ils cherchent å
s'attacher par des liberalites ou des promesses quelque fonctionnaire
du palais, et mieux du Mabein, assez intelligent pour voir, entendre
et rapporter, assez habile pour glisser å l'occasion, dans l'oreille du
maitre, un mot en leur faveur, ou lui faire tenir quelque information,
quelque placet dont l'auteur attend une recompense. Le Khedive,

cela va de soi, ne s'est pas prive, dans le passe, de ce moyen d'action.
En 1867, notamment, lorsqu'il esperait obtenir l'extension de ses privi-
leges d'une negociation directe avec le Sultan, Kiamil bey et Hassan
Rassim pacha avaient fait des promesses d'argent au palais, mais
Nubar ayant ensuite conduit la negociation avec la Porte et obtenu
directement d'elle le firman que son maitre souhaitait, les sommes
promises n'avaient naturellement pas ete payees. en etait resulte
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une certaine rancune et une grande mefiance å l'egard du vice-roi.
Abraham bey s'en aperut bien lorsqu'il voulut nouer des intelligen-
ces dans ce milieu. « On est alle jusqu'å me faire dire, ecrivit-il au
vice-roi, que si je voulais faire ou savoir quelque chose, fallait
que je payasse d'avance; j'ai repondu que cela ne se faisait jamais,
qu'un service ne se payait qu'apres avoir ete reu ». Pour l'instant
donc, l'agent du vice-roi dut se resigner å marquer le pas de
ce

Tout le travail de rapprochement accompli par Abraham å la
Sublime Porte, au cours de sa seconde mission, se trouva malheureu-
sement compromis par un acte delibere du vice-roi. A la fin du mois de
mars 187o, Ismall pacha contractait, au nom de sa Daira Sanieh, un
emprunt de cent vingt-cinq millions de francs. Agissant en cette cir-
constance comme particulier, et l'emprunt qu'il faisait ayant un
c4aractere absolument prive, le vice-roi avait cru pouvoir se dispenser
de solliciter l'autorisation prealable du Sultan. La legalite de son acte
fut immediatement contestee å Constantinople. Aali pacha declara
que les particuliers ne pouvaient recourir å une souscription publique
pour se procurer des fonds; des l'instant qu'Ismall pacha contractait
un emprunt de cette espece, agissait en tant que vice-roi et non
plus titre prive. Or cet acte lui etait interdit par le firman; le grand
vizir adressa en consequence aux gouvernements franais et anglais
une protestation et formula des reserves sur l'operation financiere
que le vice-roi venait de conclure.

Sans vouloir discuter le point de droit souleve par le grand vizir,
on estima å Paris et Londres que l'emprunt de la Daira etait con-
traire l'engagement pris par le Khedive, en 1868, de ne pas contrac-
ter de nouvel emprunt pendant une periode de cinq annees. La dis-
tinction que faisait le vice-roi entre les finances publiques de l'£-
gypte et ses finances privees paraissait, aux puissances occidentales,
plus nominale que reelle. Aussi, loin d'appuyer le vice-roi en cette
affaire, ces puissances se bornerent-elles å prendre acte des reserves
du gouvernement ottoman. Quelques jours apres, le grand vizir ayant,
pour des raisons de politique interieure, fait nommer Moustapha Fa-
zil president de la Haute Cour de Justice, on voulut voir dans cette
nomination une pointe dirig contre le vice-roi, et la volonte de mar-
quer å Son Altesse le deplaisir que causait å la Porte la conclusion du
nouvel emprunt egyptien.
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Ainsi l'acte du Khedive avait seme de nouveau la mefiance entre
Constantinople et l'£gypte. Sir Henry Elliot s'en rendit compte lors
qu'au mois de mai 187o reprit la direction de l'ambassade d'An-
gleterre Constantinople. Au cours de l'audience qu'il lui accorda, le
Sultan l'entretint presque exclusivement des affaires d' gypte; sans
d'ailleurs preciser ses griefs, montra une vive irritation å l'egard

du Khedive et declara que sa conduite etait telle qu'il etait impossible
d'avoir confiance en lui. Le grand vizir fut plus explicite. Ilse plaignit
å l'ambassadeur que le vice-roi continuåt sa politique « d'extravagance
financiere » et malgre le firman du Sultan, contracte un ernprunt

contre lequel la Porte avait protester. Comme il arrive generale-
ment en pareil cas, des griefs accessoires vinrent biente,t grossir le

principal. On reprochait au Khedive d'avoir fait une commande
importante de fusils Remington en Amerique, d'avoir commande plus

de cent canons rayes en Angleterre, de renvoyer systematiquement les
officiers turcs de son service et de les remplacer par des Americains.
Oubliant enfin sa position envers le Sultan, le Khedive n'avait pas
craint de prendre une initiative qui offensait directement Sa Majeste:
contrairement aux prescriptions de la loi musulmane, avait de-
cide d'elever å Ibrahim pacha une statue dont le piedestal serait

orne de bas-reliefs representant l'un la prise de Saint-Jean d'Acre,
l'autre la defaite des troupes turques å Koniah; le Sultan ne pouvait
tolerer des temoignages aussi indecents d'irrespect. Le grand vizir allait
meme jusqu'å dire que le vice-roi n'avait pas renonce å l'idee de se
rendre independant; ses relations frequentes avec le cabinet de Russie
et avec le Montenegro, les intrigues nouees entre eux contre la
Porte, laissaient voir clairement qu'il attendait son affranchis-
sement d'un demembrement de l'Empire; la Russie l'encourageait
dans son reve, et, fort de cet appui, Ismail pacha, affirmait-il, faisait

des preparatifs belliqueux sur une vatse echelle.

* * *

Les griefs de la Porte, son opposition l'emprunt de la Daira con-
duisirent le vice-roi å envoyer une troisieme fois Abraham bey å
Constantinople. expliquerait au grand vizir qu'aucun nouvel en-
gagement d'officiers americains n'avait eu lieu, l'arrivee recente d'of-
ficiers de cette nation au Caire resultant de contrats anterieurement
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signes. Le vice-roi n'avait pas davantage commande de nouveaux
canons, les bruits qu'on faisait courir ce sujet etaient faux. Abra-
ham fournirait en outre, sur le but de l'emprunt de la Daira, des expli-
cations de nature å satisfaire le grand vizir. Enfin ferait connaitre
å Aali pacha l'intention du vice-roi d'envoyer prochainement å Cons-
tantinople le prince heritier Mohamed Tewfik pacha et les princesses
egyptiennes, visite dont le Khedive attendait une amelioration de
ses relations avec la Porte et le Palais.

Le grand vizir fit bon accueil ces declarations. repondit que la
visite des princes egyptiens ferait plaisir au Sultan et suggera au vice-
roi de rediger å ce sujet une demande par ecrit qu'il soumettrait vo-
lontiers å Sa Majeste. lui conseilla egalement de faire cesser au
plus t&t. l'irritation provoquee chez le Sultan par l'incident des bas-
reliefs destines å orner le piedestal de la statue d'Ibrahim pacha.
Des informations venues de Paris disaient que ces reliefs representaient
des generaux et des officiers turcs disperses sous les pieds du vainqueur
d'Acre et de Koniah. De pareils sujets blessaient profondement la
susceptibilite des Ottomans. Le grand vizir se refusait å croire que le
vice-roi vouffit faire une telle injure ses coreligionnaires. Sans s'op-
poser å l'erection de la statue elle-meme, lui conseillait d'interrom-
pre l'execution de ces ornements ou de leur substituer d'autres motifs
decoratifs.

Abraham bey etait egalement porteur de propositions pour Ha-
lim pacha. Le prince vivait å Constantinople dans un etat voisin de
la pauvrete; assiegeait la Porte de ses plaintes et fatiguait les minis-
tres de ses doleances. Pour en finir, ceux-ci conseillaient au vice-roi
de lui accorder la meme allocation qu'å Moustapha pacha. Ils faisaient
valoir que Halim pacha etait l'unique fils survivant de Mehemet Ali
et qu'il avait autant de droits que Moustapha å la generosite du vice-
roi; tout au moins convenait-il, selon eux, de lui accorder une pen-
sion de vingt-quatre mille livres par an. Mais les pretentions de Halim
pacha etaient beaucoup plus elevees; avait parle d'abord d'une som-
me globale de vingt millions de livres destinee å le dedommager, faute
de quoi presenterait une requete å la Porte pour qu'elle fit mettre
le sequestre å Paris sur l'emprunt de la Daira. Puis avait baisse
ses pretentions sept millions de livres. protestait d'ailleurs de son
innocence, refusant de reconnaitre les manceuvres qu'on l'accusait
d'avoir dirigees contre le vice-roi.
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pacha ne resta pas insensible å l'appel de son oncle. lui
fit proposer une pension de cent vingt-cinq mille piastres par mois;

accepterait que le prince envoyåt une personne de son choix, Turc
ou Europeen, en gypte, pour surveiller ses proprietes, å condition
que cet intendant s'occupat exclusivement de cette surveillance et
ne se melåt d'aucune autre affaire. Quant aux affaires d'heritage,

le vice-roi entendait laisser le soin d'en decider aux tribunaux egyp-
tiens, oh, affirmait-il,justice serait rendue son oncle; mais si le prince
preferait les tribunaux de Constantinople, le Khedive ne ferait aucune
difficulte å accepter leur juridiction.

Halim pacha n'agrea pas ces propositions. «Apres tout ce qui s'est
passe entre le vice-roi et moi, repondit-il Abraham, m'est impossi-
ble d'aller en gypte; pour ce qui concerne la surveillance de mes pro-
prietes, me sera tres difficile d'envoyer quelqu'un en £gypte; quand
bien meme l'individu que j'enverrais ne s'occuperait que de son af-

faire, l'entourage du Khedive trouvera toujours le moyen d'exciter
Son Altesse contre lui. Pour les proces concernant les heritages, je
connais d'avance et par experience la justice que je puis attendre ici;

y a deux ans, å peine en avais-je entame un que Djewdet pacha (1)
a re quatre mille livres; je suis donc fixe sur l'equite des juges de
Constantinople ». Desireux cependant d'aboutir å un accord defi-
nitif avec Son Altesse, le prince soumit par ecrit les propositions
suivantes:

« Voulant arriver å une transaction serieuse, durable et radicale,

et voulant donner une preuve evidente de ma volonte bien arretee
de couper court aux difficultes qui existent et qui sont aussi peu
convenables å la haute position de la famille que dangereuses pour
sa tranquillite, et eviter la penible necessite d'en venir å formuler
dans un temps plus ou moins rapproche de nombreuses reclamations
qui, forcement, seront soumises et jugees de l'opinion publique,

« Je declare en consequence vendre Son Altesse le Khedive les

proprietes que je possede en Egypte et je lui abandonne tous les
avantages qui me sont echus ou qui pourraient m'echoir.

« Je declare en outre renoncer des aujourd'hui å tous les proces
qui existent entre lui et moi; enfin je reconnais l'heredite directe
dans la famille de S. A. pacha, Khedive d' gypte, moyennant

(i) A l'  poque prsident de la Haute Cour de Justice.
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le paiement annuel, pendant quarante annees, d'une somme de
quatre-vingt mille livres sterling.

« Cette somme sera remise et payee en une fois par quatre-vingts
bons du Tresor egyptien au porteur, de quarante mille livres sterling,
chaque echeance de six mois en six mois, aux echeances qui seront
convenues, et dont moitie sera legalise au consulat general de France
et moitie au consulat general d'Angleterre ».

En remettant ce papier å Abraham, Halim pacha declara que c'e-
taient lå ses derni&es propositions, puis ajouta; « Je suis persuade
que dans ma position personne ne ferait ce sacrifice; je montre par lå
que je n'ai aucune arriere-pensee et que je desire ma tranquillite

« Je prouve en nime temps å Son Altesse que je suis ennemi des
intrigues et que je ne veux pas me m6ler de sales affaires comme Mous-
tapha pacha; la meilleure preuve, c'est que je n'ai jamais voulu ac-
cep. ter aucun des emplois qui m'ont ete offerts Si souvent.

« Maintenant, si ma proposition n'est pas acceptee par Son Al-
tesse, je serai oblige, ne pouvant vivre de l'air du temps, de donner
suite å tous les proces que je veux faire et voici le principal que je
soumettrai å l'opinion publique de l'Europe par des publications.

« Sous Abbas pacha, des terrains ort ete achetes par lui 180.000
bourses. Si cet achat a ete fait pour son compte, ces terres ont re-
venir å El Hami pacha; sa mort m'ayant laisse son seul heritier, elles
me reviennent donc de droit; mais si Abbas pacha a fait cet achat au
nom du gouvernement, comment le vice-roi a-t-il pu se les approprier ?

« Je connais le moyen qu'il a employe pendant que le Sultan etait
en £gypte; a fait courir le bruit que Sa Majeste lui en avait fait
cadeau; c'est de cette manire qu'il s'en est empare. Comme cela n'est
pas, ou ces terres me reviennent ou elles doivent appartenir au gou-
vernement, et si j'entame ce prods, elles lui echapperont certaine-
ment d'une manire ou d'une autre ».

Des menaces, ainsi devoilees å l'avance, ne sont evidemment pas
de celles qu'on desire mettre å execution. Halim pacha souhaitait
au fond tres sincerement arriver å un accord avec son neveu. Peu
aprs l'entretien qu'il eut avec Abraham, en donna une nouvelle
preuve: envoya son medecin lui dire que son desir etait d'offrir au
vice-roi la main de sa fille pour le prince heritier, esperant par cette
union arriver å une entente parfaite avec le Khedive et dissiper ja-
mais toutes les difficultes qui les avaient separes.
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Le prince Halim devant quitter Constantinople dans quelques
jours, fut recu par Sa Majeste en audience de conge. Le lendemain de
sa reception au Palais, Halim pacha pretendit que le Sultan lui avait
repete l'entretien qu'il avait eu quelques jours plus teyt avec l'ambas-
sadeur d'Angleterre (i). Au vceu qu'aurait exprime Sir H. Elliot de
voir Sa Majeste pardonner au Khedive, oublier le passe et effacer
jusqu'å la pensee qu'Elle avait eue de destituer pacha, le Sul-
tan aurait repondu: « Moi, personnellement, je ne pourrai jamais
oublier ce qui s'est passe ni pardonner au vice-roi, mais je vous de-
clare officiellement que tant qu'il vivra, pour 'etre agreable å l'Angle-
terre et å la France, je ne lui ferai rien; seulement, apres sa mort, son
fils ne regnera jamais en Egypte et c'est Moustapha pacha qui lui
succedera, moins que je ne meure avant lui et que mon successeur
n'execute pas ma volonte presente ». En realite le Sultan n'avait pas
tenu å Sir H. Elliot un pareil langage. La version donnee par le prince
ou colportee par son entourage n'etait qu'une grossiere manceuvre
destinee å faire impression sur le Khedive. Le medecin de Halim pacha
vint en effet trouver Abraham pour denoncer les intrigues du grand
vizir et de Moustapha pa.cha qui « avec leurs mensonges, excitaient
le Sultan contre le vice-roi », et pour presser l'agent du Khedive de
conclure l'affaire de son maitre, ajoutant que ce dernier, des qu'il
n'aurait plus aucun interet en Egypte, s'engagerait en secret å ser-
vir et aider le vice-roi de tout son pouvoir (2).

Le but principal de la mission d'Abraham bey etait d'amener la
Porte å retirer la protestation qu'elle avait elevee contre l'emprunt
de la Daira. L'agent du vice-roi n'epargna aucun effort å cet effet.
Khalil bey lui-meme s'engagea å apporter son concours, dans l'espoir
que le vice-roi finirait par acheter ses bijoux. Mais Aali pacha qui
avait declare, å l'arrivee d'Abraham, que « deux mots » ecrits par
le Khedive avant de contracter l'emprunt, pour lui en expliquer le
but, auraient suffi empecher la demarche de la Porte, ne voyait plus
maintenant le Moyen de revenir sur cette protestation. Khalil bey
declara å Abraham qu'il avait fait tout son possible, qu'il s'etait
reurii avec le grand vizir et Moustapha pacha, mais qu'ils n'avaient

(t) Cf. supra, page 558.
(2) Le prince faisait en meme temps offrir å Abraham une somme de

cinquante mille livres pour conduire å bien cette affaire.
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trouve aucun moyen d'annuler cet acte. « Comme c'est un protet
que le gouvernement a fait, expliquait-il, quel pretexte pourraient-
ils prendre pour l'enlever et demander l'irade du Sultan? Meme pour
le grand vizir, ajoutait-il, ce sera impossible ». Le 20 mai, apres de
nouvelles demarches, Khalil confirma qu'il etait de toute impossibilite
de faire lever le protet.

devenait evident que, malgre les largesses dont son maitre
l'avait autorise å user, Abraham n'atteindrait pas å Constantinople le
resultat desire. Sa finesse naturelle lui faisait deviner la cause de son
insucces. «Maintenant, ecrivit-il au Khedive le 17 mai, je vois claire-
ment que tant le grand vizir que Moustapha pacha, Khalil bey et
autres, ne se soutiennent au pouvoir qu'å l'aide des intrigues qu'ils font
contre Votre Altesse; ne leur convient pas qu'une bonne et franche
intelligence regne entre vous et la Porte, car ils perdraient toute leur
influence; c'est en trouvant des pretextes, grossissant les moindres
choses, qu'ils ont l'air d'etre devoues au Sultan et de ne travailler que
dans l'interet de la Porte, tandis que c'est pour eux, et cela sera tou-
jours ainsi; ils inventeront sans cesse quelque chose. Selon Kiamil
pacha, faut que, sans donner aucun motif, Votre Altesse ne tienne
pendant quelque temps aucun compte de la Porte, qu'elle fasse comme
si elle n'existait pas, en ayant bien soin de ne fournir aucun pretexte;
alors le de ces personnages deviendra nul et insignifiant ». Kiamil
pacha accusait egalement Moustapha pacha d' etre l'auteur de toutes
les contrarietes que la Porte suscitait au vice-roi. « D'apres tout ce
que je vois, disait-il å Abraham qui rapporta mot å mot ses paroies
au Khedive, tant le grand vizir que Moustapha pacha font et feront
toujours toutes les intrigues qui leur seront possibles pour mettre
Son Altesse de plus en plus mal avec le Sultan. faut trouver un
moyen pour dejouer leurs mauvais desseins; j'en vois deux: ou que
Son Altesse se decide å venir ici ou qu'elle envoie sa famille, afin
qu'Elle cherche å regagner la faveur du Sultan. Je suis persuade q-ue
dans l'un ou l'autre cas, la bonne harmonie ne tarderait pas å regner
entre Son Altesse et le Sultan et que ses ennemis perdraient toute
leur influence ».

Le conseil etait bon et le vice-roi n'allait pas tarder å en faire son
profit.
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* * *

Les avis qui lui vinrent d'Europe conduisirent le vice-roi å la meme

conclusion. Apres l'echec d'Abraham å Constantinople, Ismail pacha
s'etait tourne vers M. Brenier de Montmorand, le nouvel agent et

consul general de France en gypte; fit valoir que la protestation
de la Porte contre l'emprunt de la Daira l'empechait de tenir ses en-

gagements; que plusieurs de ses traites, pour des sommes importantes,

etaient dejå revenues protestees et qu'il y en avait encore en circula-
tion pour pres de cinquante millions avec l'industrie francaise seu-
lement; desirait que le ministre des Affaires etrangeres de France

interposåt ses bons offices pour faire leve'r la protestation de la Porte;

contestait å celle-ci le droit de mettre obstacle aux operations finan-
ciere concernant la DaIra, qui etait son domaine particulier. « n'y

a dans les firmans, disait-il, aucune clause, aucune defense qui m'em-

peche de disposer de mes proprietes privees. La Porte ne saurait

pretendre qu'elles constituent une garantie pour la bonne administra-
tion de pas plus que je ne serais fonde moi-meme å hypo-

thequer les biens de mes ministres pour me garantir de leur bonne ad-
rninistration ». Le Khedive ajoutait qu'il trouverait sa position into-

lerable si l'intervention de la Porte devait s'etendre jusqu'å ce point.

Le gouvernement francais ne refusa point de preter ses bons offi-
ces au vice-roi, mais se heurta å un refus categorique de la part

de Djemil pacha. Aux demarches tentees pres de lui, l'ambassadeur
de Turquie å Paris repondit que son gouvernement etait fermement
decide å maintenir sa protestation, tant que le Khklive n'aurait point

sollicite pour cette operation de credit l'approbation du Sultan.

Un examen approfondi de cette affaire conduisit le cabinet des
Tuileries å reconnaitre que le dissentiment entre la Turquie et

tenait essentiellement å des susceptibilite auxquelles impor-

tait avant tout de donner satisfaction et qu'une discussion prolo-
gee ne manquerait pas d'irriter davantage. jugea que c'etait dans

une entente directe entre les deux parties interessees qu'il convenait

de chercher la solution de la difficulte pendante. « Nous avons au
surplus des raisons de croire, ecrivait le ministre des Affaires etran-

geres å M. de Montmorand, que des explications franchement echan-
gees å Constantinople auraient de grandes chances de reussir å dissi-
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per des defiances dont on ne s'est peut-etre pas assez applique å
tenir compte å Alexandrie, et qu'en presence d'une demarche tentee
en ce sens aupres d'elle, la Porte n'aurait point d'objection absolue
å sanctionner l'operation contractee par le vice-roi. Tout s'accorde
en consequence å lui indiquer cette voie et y a lieu de penser qu'au
moyen d'un loyal expose de ses intentions au Sultan, Son Altesse peut
apaiser les scrupules suscites par le dernier emprunt ». C'etait conseil-
ler au vice-roi d'aller s'expliquer lui-meme å Constantinople.

L'emprunt de la DaIra n'etait d'ailleurs pas la seule question
qui attiråt l'attention des cabinets europeens. Le gouvernement
anglais se preoccupait vivement des achats d'armes contractes par
le Khedive aux Etats-Unis, achats sur lesquels possedait des ren-
seignements precis. ne voyait pas avec moins de regret le gouver-
nement egyptien engager å son service un nombre croissant d'officiers
americains; de pareilles mesures, selon lui, ne pouvaient que legiti-
mer les souNons de la Porte å son egard; le soin que prenait le vice-
roi å dissimuler ses commandes d'armes montrait d'ailleurs qu'il
cachait des desseins hostiles. Le duc de Gramont, ministre des Af-
faires etrangeres de France, manifestait des inquietudes du meme
genre. « D'apres les avis reus par le gouvernement de l'Empereur,
dit-il le 17 mai å M. de Lesseps, le Khedive aurait fait une espece
de convention avec les £tats-Unis, par laquelle aurait engage une
cinquantaine d'officiers; aurait commande des båtiments de guerre,
des engins de guerre et des torpilles, et serait decide å lever l'etendard
de la revolte contre le Sultan. Vous comprenez que, dans cette situa-
tion, la France, malgre l'interet qu'elle porte au Khedive et å
ne peut le soutenir, et que nous ne pouvons pas nous separer de l'An-
gleterre dont la maniere de voir est connue, maniere de voir que toutes
les puissances d'Europe partagent. En cas d'evenements, l'Amerique
est loin, et ce n'est pas l'£gypte ou le canal qui perirait, mais c'est
le Khedive lui-meme ».

Qu'y avait-il de vrai dans les intentions que les cabinets de Paris
et de Londres pretaient ainsi. au vice-roi? Interroge par le colonel
Stanton, le Khedive declara que si la politique du gouvernement
russe etait de demembrer l'empire ottoman, l'£gypte n'avait aucun
interet å s'y associer. On l'accusait d'aspirer å l'independance; la
seule qu'il desiråt etait l'independance pour l'administration interieure
du pays. Quant aux armements, n'avait commande que 6o.000
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fusils å culasse, l'Egypte possedant un stock de vieux fusils qu'il
serait aise, en cas de besoin, de convertir peu de frais en
Sniders. avait egalement commande des mitrailleuses en Ame-
rique (1) et des canons Armstrong de fort calibre en Angleterre
pour armer ses c&tes. Le nombre des officiers americains engages
par son gouvernement s'elevait å vingt et un; tous etaient dejå
arrives en Egypte. Mecontent des officiers franais, le vice-roi avait
renvoye la mission militaire franaise dans son pays. On lui avait
offert, l'annee precedente, des officiers prussiens; par egard pour
la France et pour ne pas exciter sa jalousie, avait repousse cette
offre. L'engagement des officiers americains se justifiait d'ailleurs
par l'etat de son armee; celle-ci manquait cruellement d'officiers
instruits. Le Khedive repudiait toute idee de rompre son allegeance
envers le Sultan. Son intention etait de mettre seulement le pays
en etat de defense pour se faire respecter et pouvoir resister, le cas
echeant, å toute tentative de la Porte pour le deposer. etait con-
vaincu que le grand vizir cherchait par tous les moyens possibles
å diminuer ses privileges et reduire l'Egypte au rang des autres
pachaliks. Telle etait la cause de ses armements dont le caractere
restait strictement defensif; avait assez de jugement, d'ailleurs,
pour comprendre qu'avec la France et l'Angleterre contre lui, lui
etait impossible d'obtenir son independance.

Les declarations du Khedive avaient toute l'apparence de la sin-
cerite et de la bonne foi. Elles ne trouverent cependant pas gråce
aupres de Sir. H. Elliot, ambassadeur d'Angleterre å Constantino-
ple. Selon lui, le Khedive n'eprouvait pas serieusement les craintes
qu'il invoquait pour justifier des armements devenus impossibles å
dissimuler, bien qu'il continuåt å les representer comme beaucoup
moins importants qu'ils n'etaient en realite. Le grand vizir ne nour-
rissait å l'egard de l'Egypte aucune des intentions que lui pretaitle
vice-roi; surveillait seulement IsmaY1 pacha avec plus de vigilance
qu'auparavant pour eviter que les empietements graduels de sa part
n'acquissent une sorte de sanction du fait d'avoir ete toleres. Le
colonel Stanton croyait que les armements du vice-roi etaient stric-
tement defensifs: la these etait specieuse. Personne, en effet, ne soup-
onnait Son Altesse d'avoir le desein d'attaquer le Sultan ou d'envoyer

une expedition å Constantinople; mais de nombreux indices deno-

(1) Le vice-roi avoua successivement en avoir commancM 6o, puis 12o.
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taient chez lui la daermination d'enfreindre les limites qui lui avaient
assignks, et sachant qu'une telle conduite inciterait la Porte

å l'emploi de mesures coercitives, prenait ses mesures pour are
en aat de eMffer le pouvoir du Sultan. Que le vice-roi ne songeåt
point acqu&ir son incMpendance,en face de l'opposition de la France
et de l'Angleterre, cela allait de soi, mais Ismail pacha ne savait-il
pas qu'il pouvait se prsenter certaines circonstances oti les deux gou-
vernements ne seraient pas d'accord comme ils l'aaient pro sent?
Sans aucun doute patientait, se prparant å profiter de la premiere
occasion qui se prsenterait, sinon pour affirmer son in&pendance,
du moins pour r&luire å un fil aussi t&iu que possible les liens qui
l'attachaient au gouvernement du Sultan.

En prsence des avis contradictoires qui lui arrivaient de Constan-
tinople et du Caire, le gouvernement britannique pas å adop-
ter la these de son ambassadeur. Le 3 juin 187o, une eMpkhe du
Secraaire d'Etat aux Affaires arangeres, couchk en termes tres
&iergiques, partait å l'adresse du colonel Stanton: « En ce qui con-
cerne les souNons que le vice-roi a sur les desseins de la Porte et
par lesquels justifie ses armements, disait en substance Lord Cla-
rendon, le gouvernement de Sa Majest est persuacM que c'est le
vice-roi lui m6me qui les a provoqus.

« Depuis longtemps, le Kh&live s'est ostensiblement å la

guerre; a rempli ses arsenaux d'approvisionnements, engag å son
service militaire un corps nombreux d'aventuriers arangers; cherche
par des moyens d'une tres douteuse å se procurer de l'argent,
et n'y a pas lieu de s'aonner que, reliant les actes prsents du

å ceux qui les ont prk&Ms, la Porte considere sa conduite
avec mfflance.

« Le Kh&live sait que la France et l'Angleterre ne le soutiendront
pas dans le dffl qu'il porte å l'autorit du Sultan. Le gouvernement
britannique est persuacW que la Porte n'a aucune mauvaise volont
å gard du Kh&live ni aucune intention d'intervenir daris l'exercice
de son autorit Mgitime. Aussi longtemps que le vice-roi restera dans
les limites de ses devoirs envers le Sultan, le gouvernement britan-
nique s'emploiera å crkr et å maintenir une bonne entente entre Son
Altesse et la Porte, mais ne peut demander å celle-ci de se refuser
å 1Widence des faits et d'accepter des assurances de loyaut quand
elles sont accompagnks de prparatifs non cMguiss du contraire.
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« Le gouvernement britannique insiste auprs du vice-roi sur la

necessite de changer de politique. Des armements cofiteux, l'enråle-
ment d'aventuriers etrangers epuiseront les ressources de l'£gypte,
mais n'approcheront point le vice-roi un pas plus pres de l'indepen-
dance å laquelle on suppose qu'il aspire. peut tre sfir que les

puissances europeennes verraient avec le plus grand mecontentement
se produire aucun trouble dans la paix du Levant, ainsi qu'une ten-

tative quelconque en vue de changer les relations existantes entre le
Sultan et son vassal. Une pareille tentative, faite par le Khedive,

provoquerait sans aucun doute sa ruine, dont ses meilleurs amis
ne pourraient le sauver.

« Que le vice-roi s'etudie å gagner la bonne volonte du Sultan en

cessant ses armements, en renvoyant de son service les aventuriers
dont la presence creera toujours des soupcons sur ses desseins ul-
terieurs, et le gouvernement de Sa Majeste est certain qu'il pourra
compter sur la faveur de la Porte et sur sa bonne volonte cultiver
les relations les plus amicales avec lui. C'est dans le maintien de
telles relations que git la force reelle du vice-roi. Separee de la Turquie,
l' gypte cesserait de jouir de la protection dont elle beneficie en ce
moment par suite de la garantie generale de l'integrite de l'Empire
ottoman souscrite par les grandes puissances de l'Europe, et la perte
de cette protection exposerait l'Egypte des dangers beaucoup

plus serieux qu'aucun de ceux que le Khedive fait profession de
craindre du dite de la Turquie ».

Pour ftre redigees en un langage moins severe, les representa-

tions adressees par la France n'en etaient pas moins fermes. Le ca-
binet des Tuileries refutait d'abord l'allegation du Khedive selon
laquelle le gouvernement francais l'aurait abandonne au cours de
son recent conflit avec la Porte. Jamais, disait-il, n'avait donne

Son Altesse sujet de croire ferait bon marche de la stabilite
de son pouvoir; jamais n'avait fait entendre å qui que ce soit, ni
autorise personne å faire entendre qu'il autoriserait un debat sur la
revocation du vice-roi. Les craintes professees par pacha
ce sujet etaient chimeriques. Mais les mesures qu'il prenait pour parer
å ce danger imaginaire n'etaient pas sans peril. « Ce n'est pas, en effet,
en enr6lant des officiers etrangers et en faisant des commandes d'armes
hors de proportion avec les besoins de l'etat de paix, que le Khedive
recouvrera la confiance et le bon vouloir de la Porte. Ces mesures,
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qu'il presente comme de simples precautions defensives sont pour elle
un sujet de preoccupation qui ranime peu å peu les defiances que
l'acceptation du demier firman avait calmees. Elles font renaitre
un sentiment d'irritation qui peut devenir une source de perils...
L'affectueuse bienveillance dont le gouvernement de l'Empereur a
donne tant de preuves au petit-fils de Mehemet Ali se refroidirait
inevitablement å la longue s'il s'engageait davantage dans ses erre-
ments actuels, mais elle ne lui ferait pas defaut s'il adoptait resolu-
ment une politique de conciliation, et nous serions toujours prets au
contraire å seconder toutes les demarches et toutes les explications qui
seraient jugees propres å raffermir ses bonnes relations avec la Porte ».

'Ainsi les deux cours presentaient au Khedive un front uni : dis-
posees å ne pas permettre au suzerain de reduire son vassal å la con-
dition d'un simple gouverneur de province, elles n'etaient pas moins
resolues å s'opposer å toute tentative d'Ismall pacha pour s'affran-
chir des liens qui le rattachaient encore å la Porte.

Ce n'est pas sans irritation ni amertume que le vice-roi ecouta les
representations que les agents de France et d'Angleterre etaient
charges de lui faire. « Je croyais, dit-il å M. de Montmorand, avoir
apaise toutes les defiances de la Porte en acceptant le dernier firman.-
Mon plus vif desir est de vivre en paix et en bonne harmonie avec
mon suzerain, et n'est pas de sacrifices que je n'aie faits et que je
ne sois dispose å faire dans ce but. J'ai cede mes navires cuirasses,
que faut-il ceder encore? Mes armements sont insignifiants. J'ai achete
mes deux cents canons Armstrong du consentement du Sultan qui
m'a dit: « Si tu es fort, je serai fort ». J'ai soixante mille carabines
Remington, mais d'apres les principes militaires, je devrais en avoir
quatre-vingt-dix mille, puisque je suis autorise å avoir une armee
de trente mille hommes (i). Enfin j'ai quelques mitrailleuses, mais
tout cela n'est pas grand chose. D'ailleurs je pourrais, si je le voulais,
fabriquer toutes ces armes chez moi, je suis outille pour cela. Je pour-
rais transformer mes vieux fusils. Pourquoi donc s'inquiete-t-on des
quelques achats que je fais en Europe? Aujourd'hui rendre les armes
que j'ai achetees n'est pas possible, renvoyer les officiers americains
ne l'est pas non plus ». Puis, s'animant tout å coup: « On me demande

(1) On considftait å l'epoque que la proportion convenable pour l'appro-
visionnement des armes etait de trois fusils par homme.
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toujours de ceder, s'ecria-t-il. Tant6t c'est la France, tantrit l'Angle-

terre. y a cependant un terme å tout, aux droits de la suzerainete

comme å la servitude du vassal. La dignite de ce demier ne peut pas
constamment  'åre mise sous les pieds  et je dois conserver mon prestige

vis-å-vis de mes sujets. Le Sultan et ses ministres parlent sans cesse de

me destituer, qu'ils viennent le faire ! ou qu'on me laisse tranquille. Je

marche avec la civilisation, et la Turquie reste stationnaire; est-ce
ma faute? Que la Porte fasse cemme moi ! Que le Sultan donne l'ex-

emple que je donne moi-meme ! Ou'il mette en culture les terres im-
productives, qu'il introduise les machines europeennes et qu'il rem-

place les vieux et arrieres systernes par ceux inventes et perfectionnes

chaque jour .Mais elle ne le fait pas, et comme je le fais, cela
Au colonel Stanton, le Khedive fit une reponse plus mesuree.

se montra fort chagrin du peu de confiance que la cour de Londres

plaait dans ses assurances. Pour prouver sa sincerite, ordonnerait
la cessation immediate de la fourniture d'armes. Des 6o.000 fusils

commandes, 48.000 avaient ete livres. Des 200 canons commandes

å Armstrong (1), trente restaient å livrer; le Khedive suspendrait leur

envoi. Ces canons etaient destines å remp/acer les pieces de c6te
d'un vieux modele, dont l'£gypte avait possede jusqu'å iioo unites.
Si le chiffre actuel etait juge excessif pour la defense du pays, le
reduirait. L'execution des bas-reliefs destines å la statue d'Ibrahim

pacha, et dont la Porte s'etait plainte, etait suspendue. n'enga -
gerait aucun officier americain au delå des vingt et une personnes

dejå å son service; cinq d'entre elles etaient destinees au service pos-

tal maritime et seize l'armee; lui etait impossible de les renvoyer.

En ce qui concerne l'emprunt de la Daira,.le vice-roi refusait d'ad-
mettre qu'il d'une legalite douteuse. La protestation de la Porte

contre cet emprunt etait un empitement sur ses droits et une inge-

rence intolerable dans ses affaires. L'argent dont il avait besoin

n'etait pa.s destine ,å des buts militaires; servirait å payer les ma-
chines agricoles et autres commandees en France et en Angleterre,

ainsi qu'å financer les travaux de la Daira, Ces derniers, aussi bien
que les travaux publics de l'Egypte, avaient tous un caractere pro-

ductif. Le Khedive avait besoin de la  paix  pour les conduire å bien,
Sur ce dernier point, le vice-roi insista vivement et remit å l'agent

(1) Y compris deux batteries de campagne et quelques canons de 2 livres.
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d'Angleterre un memorandum qui se terminait par la declaration
suivante: « Partie integrante de l'Empire ottoman, l'Egypte est la
premiere interessee å la paix de l'Orient. Elle a besoin de calme pour
developper ses ressources, son agriculture, son commerce; elle a in-
teret å asseoir sur des bases solides sa tranquillite interieure que lui
assurent dejå l'integrite de l'empire et la garantie collective des puis-
sances. Les travaux publics qu'elle a entrepris engagent un capital
de 200 millions de francs, elle tient å les achever. Elle a construit le
port de Suez; elle s'occupe de celui d'Alexandrie. Elle cherche å ou-
vrir au commerce du monde des voies de communication avec l'A-
frique australe; elle s'efforce de feconder son sol et de le rendre ac-
cessible å. tous les produits. Pour mener å bonne fin toutes ces entre-
prises, elle a besoin d'avoir la paix et de rester dans les meilleures
relations avec la Porte ».

Mais, quelque sinceres que fussent ses explications, le Khedive
pouvait desormais douter que la France et l'Angleterre fussent dis-
posees tenir la balance egale entre le Sultan et lui. Elles semblaient
ne vouloir faire etat ni des assurances qu'il leur donnait ni des craintes
qu'il lui paraissait cependant fort legitimes de concevoir. I,e Sultan
n'avait-il pas dit Sir H. Elliot que jamais le fils d'Ismail pacha ne
regnerait en Egypte (i)? La Porte n'avait-elle pas commis un empie-
rement illegitime dans ses affaires en s'immisant dans l'emprunt
de la Daira? A toutes les observations du Khedive, les puissances
repondaient en lui conseillant de s'entendre directement avec la Porte.
Seules des conversations directes, assuraient-elles, dissiperaient les
nuages qui s'etaient accumules entre la Turquie et l'£gypte. Les
rapports entre le vice-roi et son souverain souffraient d'une crise
de confiance ob. l'orgueil et la vanite avaient une large part; cette
crise ne pouvait se denouer que par de franches explications. Tels
etaient les conseils .des puissances. Ismail pacha avait reu, on l'a vu,
des avis analogues de Constantinople. se rendit compte que l'heure
etait venue d'aller se presenter en personne devant le Sultan.

Le prince heritier et les princesses de la famille vice-royale avaient
ete bien reTus å Constantinople. Peu de temps apres leur arrivee, la

(r) Nous avons dit que ce propos, propage par l'entourage du prince Ha-
lim, n'avait pas ete tenu. Interroge par sa Cour, l'ambassadeur d'Angleterre
le dementit formellement. Mais ce n'est que le  29  juin 187o, que le colonel
Stanton put faire connaltre,ce dementi au vice-roi.
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capitale de l'empire ottoman fut la theåtre d'un immense incendie.

Le 5 juin 187o, le feu se declara dans un four å pain du c6te de
Taxirn; l'incendie, favorise par un vent de nord tres frais, devora
bient6t les quartiers compris entre Taxim et Galata Serai. L'ambas-

sade d'Angleterre, l'eglise et l'archeveche catholiques, le patriarcat
catholique armenien, les grands magasins du Bon Marche, le theåtre

Naoum furent la proie des fiammes. La legation d'Italie put etre

preservee. Le nombre des victimes monta å deux mille. La plus grande

partie de Pera se trouvait detruite; on estima les pertes materielles

å plus de 16o millions de francs.
Quarante mille personnes se trouvaient sans foyer. Des comites s'or-

ganiserent aussit6t pour porter secours aux sinistres. Les dons charita-

bles affluerent. L'imperatrice des Francais envoya dix mille francs..Le

Khedive ne fut pas le dernier å manifester sa sympathie et sa generosi-
te; donna l'ordre d'expedier å ConstantinoPle deux vapeurs charges

de secours en nature pour pourvoir aux premiers besoins des sinistres.
Les ministres turcs avaient fait bon accueil Mohamed Tewfik

pacha. Le prince rendit egalement visite å Moustapha Pacha å Tcham-
lidja. Le Sultan lui fit quelque peu attendre son audience; lorsqu'il

le recut, l'entretien fut bref et Sa Majeste ne se montra pas parti-
culierement cordiale. Neanmoins le prince se declara satisfait de sa

reception. Quelques jours apres partit pour Varna. Au cours de

son sejour å Constantinople, avait gagne bea-ucoup de sympathies;

sa presence avait donne lieu å des comparaisons qui n'etaient pas
å l'avantage des princes turcs. Les princesses egyptiennes assisterent

aux f etes qui furent donnees au palais å l'occasion de la circon-
cision du prince imperial. Le Khedive avait fait preparer de splen-
dides cadeaux pour le harem du Sultan. En raison de la catastrophe

recente, ces fetes se deroulerent sur un petit pied. Le prince impe-
rial fut circoncis par le medecin militaire Kadri pacha. pleura,

cria, se debattit et on eut toutes les peines du monde å le calmer.

Kadri pacha tremblait de peur. Les autres princes se montrerent plus

accommodants. Parmi eux se trouvaient le second fils de Sa Majeste
et deux fils du feu Sultan Abdul-Medjid. Seize mille enfants, appar-

tenant aux diverses classes de la population musulmane, furent
circoncis cette occasion. On les avait divises en trois categories;

ceux de la. premiere categorie recurent dix livres chacun, ceux de la

seconde cinq livres et ceux de la troisieme deux livres et demie.
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Les princesses egyptiennes avaient rew å la Cour un accueil
particuli&ement gracieux. Encouragees par la Sultane Valide, elles
telegraphierent au vice-roi pour l'engager å venir å Constantinople.
Au de ce message, le Khedive prit son parti sur le champ. Le
28 juin, il informa les agents etrangers de son depart: « Ce voyage,
dit-il au colonel Stanton, est une preuve de mon desir de retablir
des relations amicales avec la Porte ». Le 4 juillet, s'embarqua
å Alexandrie, aprs avoir rappele de Vienne par telegraphe le
prince heritier å qui confia les fonctions de regent pendant son
absence.

* * *

Avises du prochain depart d'Ismail pacha, les cabinets de Paris
et de Londres avaient telegraphie leurs ambassadeurs å Constanti-
nople d'employer leur influence å la Porte pour que le vice-roi fåt
reu dans l'esprit le plus conciliant et avec la plus grande consi-
deration.

Le Khedive arriva å Constantinople le mercredi 6 juillet å rnidi.
En passant devant le palais imperial de Dolma-Bagtche, son yacht
stoppa, et, sans attendre d'avoir reu les compliments de bien-
venue que, selon la coutume, un officier de la maison du Sultan
venait lui presenter å bord de la part de son maitre — sans attendre
non plus qu'on efit mis å sa disposition un caique d'apparat, Ismail
pacha entra dans une de ses embarcations et se rendit, accom-
pagne d'une seule personne de sa suite, au yali imperial. Apres
une demi-heure d'attente dans le salon reserve aux ministres, le vice-
roi fut reu au haut du grand escalier, et non au bas, comme les
annees precedentes, par le premier secretaire et par le premier cham-
bellan de Sa Majeste, puis fut introduit dans un petit salon ofi
le Sultan se trouvait debout. Aprs avoir baise les pieds de Sa
Majeste et repondu aux souhaits de bienvenue qu'Elle lui adressait,
le Khedive declara qu'il avait depuis longtemps le desir de venir
deposer aux pieds du trfine de son auguste maitre l'hommage de son
devouement, de son respect et de sa fidelite. Sa Majeste lui expliqua
alors que ses actes avaient ete en contradiction avec le langage
qu'il tenait, et se mit å enumerer "avec calme, mais aussi avec
severite, dans leur ordre de date, tous les griefs qu'Elle et son gou-
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vernement avaient contre lui. Le Sultan, entr'autres plaintes, ayant
adresse au Khedive le reproche d'avoir fait construire des navires
cuirasses, pacha repondit que c'etait dans le but de contri-
buer å l'accroissement des forces navales de l'Empire. Sa Majeste,
peu satisfaite de cette explication, lui fit observer que l'epoque
de la commande des båtiments blindes coYncidait d'une facon få-
cheuse avec celle de la retraite des troupes egyptiennes de Crete.
Le vice-roi, decontenance, chercha å se disculper en rejetant tout
l'odieux de sa conduite sur le compte des suggestions et des conseils
du marquis de Moustier et du gouvernement de l'Empereur;
protesta de nouveau de la purete de ses sentiments et de sa fidelite;
puis, ecrase en quelque sorte sous le poids des reproches auxquels

ne savait que repliquer, finit par faire amende honorable et
par implorer son pardon. « Persuade mes ministres par des faits
qu. i leur prouvent la sincerite de tes paroles, lui dit le Sultan en
le congediant; va prendre du repos, je te reverrai ».

L'audience avait dure une demi-heure. Dans un entretien qu'il
eut le lendemain avec Sir H. Elliot, le Sultan declara l'ambassadeur
d'Angleterre qu'il n'avait qu'un desir, celui d'entretenir de bonnes
relations avec le Khedive; n'avait pas la moindre intention de re-
voquer ou de diminuer un seul des privileges qui lui avaient ete accor-
des, å lui ou å sa famille; mais aussi, etait fermement resolu å ne
pas permettre au vice-roi de depasser les limites qui lui avaient ete
assignees. attribuait d'aille.urs un grand nombre des actes dont il
avait eu å se plaindre, å l'influence des personnes que le Khedive
admettait dans son entourage.

Au cours de cette premiere audience, que le Khedive avait tant
de raisons de redouter, le Sultan s'etait tenu aussi loin de la cordia-
lite que de la raideur; n'y avait eu de sa part ni eclat de voix, ni
vivacite, ni menace, et Ismail pacha pouvait, å bon droit, s'estimer
satisfait. Le lendemain cependant le Sultan ne fit pas demander,
comme d'usage, des nouvelles de sa sante; ce n'est que le dimanche
suivant, et apres une seconde audience qui eut lieu le samedi, que
Sa Majeste envoya Nevres pacha, son premier chambellan, s'infor-
mer aupres du Khedive de ses besoins. pacha ayant manifeste
le desir d'avoir un petit bateau å vapeur pour faire, en cas de grosse
mer, ses excursions dans le Bosph.ore, le Sultan fit mettre immedia-
tement å sa disposition un petit yacht.
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Le vice-roi echangea des visites avec les ministres turcs et les
membres du corps diplomatique. Le lendemain de son arrivee, le
grand vizir alla le voir å Emirghian. Au cours des entretiens qu'il
eut avec Aali pacha, le Khedive se plaignit de la conduite perfide
de la France qui, assura-t-il, l'avait encourage dans sa querelle avec
le Sultan, pour l'abandonner ensuite, apres qu'il s'etait engage. Le
grand vizir repondit au vice-roi que la meilleure politique å suivre,
au cas ofi des difficultes renaitraient entre l'Egypte et la Porte, etait
de les regler entre soi, sans faire appel å l'intervention etrangere
qui, bien souvent, au lieu d'aplanir les choses, ne faisait que les com-
pliquer. « Nous ferions bien de laver notre linge sale en famille, dit-il,
au lieu d'avoir recours des blanchisseuses etrang&es ».

Ces conversations permirent sans doute å Ismafl pacha de con-
vaincre le grand vizir qu'on l'accusait å tort d'intriguer avec le Mon-
tenegro et la Grece contre la Turquie; ces souNons, au dire de Nubar,
etaient entierement depourvus de fondement. Par ailleurs, le Khedive
subventionnait Constantinople le parti de la « Jeune Turquie ».
Compose d'hommes sans idees pratiques et totalement depourvus
d'influence, ce parti ne faisait guere que publier un journal redige
dans un turc entierement incomprehensible tout Ottoman qui n'e-
tait pas dejå au courant des idees et des modes d'expression de l'Oc-
cident. Aali pacha etait contrarie de l'appui que le Khedive accordait
å ce groupement; il est probable qu'Ismafl pacha lui donna les apai-
sements qu'il souhaitait sous ce rappott.

La question des armements n'avait cesse de donner lieu entre
l'Egypte et la Turquie aux controverses les plus vives et de provo-
quer å la Sublime Porte des souNons serieux sur les intentions du
vice-roi. « Preparatifs de rebellion », disait-on å Constantinople; « me-
sures de defense », repondait-on å Alexandrie. En fait, les rapports
que l'on avait faits å la Porte å ce sujet etaient tro s exagenjs; ni
le nombre de fusils commandes par le Khedive, ni celui des canons
commandes en Angleterre, ni m'eme le nombre de mitrailleuses com-
mandees aux Etats-Unis n'etaient excessifs si l'on considerait l'ef-
fectif de l'armee egyptienne, l'etendue des cåtes de l'Egypte et le
besoin de moderniser un armement devenu suranne. Le Khedive
n'eut sans doute pas beaucoup de peine å le demontrer au grand
vizir. Les hommes qui connaissaient le mieux le vice-roi disaient
d'ailleurs que ces armements etaient moins chez lui l'effet de l'am-
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bition que celui de la crainte, et qu'il n'avait pas l'esprit assez entre-
prenant pour frapper un grand coup en faveur de l'independance.
Qu'on le rassuråt sur son propre sort et sur celui de sa famille, et
etait certain que cette fievre d'armements, si fievre y avait, se
calmerait. Le Khedive recut sans doute d'Aali pacha tous les apai-
sements qu'il desirait ce sujet.

En ce qui concerne la question de la reforme judiciaire, on faisait
Constantinople des objections å certaines clauses du « projet fran-

cais » accepte par Nubar å Paris. On reprochait au gouvernement
egyptien d'avoir soumis les nouveaux codes aux puissances europeen-
nes, sans en referer au prealable au gouvernement imperial; ces codes,
disait-on, pouvaient porter atteinte aux lois fondamentales du pays
et renverser la loi du Cheriat. Sur ce,s divers points, nous avons vu
qu'IsmaIl pacha defera aux observations du grand vizir et decida
d'abandonner, provisoirement, la poursuite de son projet de reforme,
jusqu'å ce que les circonstances redevinssent plus propices (i).

Restait la question des emprunts. Outre celui de la Daira, dont
s'efforca de montrer le caractere purement personnel et prive,

le Khedive avait negocie, la fin de l'annee precedente, par l'entre-
mise de M. de Girardin, un emprunt destine å couvrir les frais de
construction du port d'Alexandrie. Cet emprunt etait gage sur des
bons du Tresor. M. de Girardin pretendait jeter ces bons sur le mar-
che de Paris pour se procurer les trente-huit millions de francs qu'il
avait promis de payer au gouvernement egyptien le 21 juillet; le
Khedive s'y opposait, niant qui'il efit le droit de le faire aux termes
de son contrat. denonca å la Porte les pretentions de M. de Gi-
rardin et, s'etayant du firman du 26 novembre 1869, montra au
grand vizir que les dispositions de ce firman seraient pratiquement
annulees si ces pretentions devaient avoir libre cours. Ce n'est pa,s
sans surprise ni meme sans quelque amusement, rapporte Sir H.
Elliot, qu'on vit le Khedive se retrancher ainsi derriere le firman
qu'il avait failli quelques mois plus t6t renvoyer brutalement å la
t ete du Sultan.

L'attitude du Khedive, ses explications, son langage, ses expres-
sions de soumission firent le meilleur effet å la Sublime Porte; on y
vit les sympt6mes d'une reelle detente entre la Turquie et l'Egypte.

(t) Cf. Chapitre XVIII.
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Une somme de quarante mille livres que le vice-roi fit verser la
Banque imperiale ottomane, titre d'acompte sur les souscriptions
recueillies en gypte en faveur des sinistres de Pera, lui valut ega-
lement les eloges de la presse. Ismail pacha reut å Emirghian les
visites de Moustapha Fazil et de Halim pacha. Bient6t on signala
que la reconciliation etait complete entre le vice-roi, son oncle et
son frere. Le Khedive consentit en effet å un arrangement aux ter-
mes duquel s'engageait å payer annuellement soixante mille li-
vres au prince Halim, contre l'abandon, par ce dernier, de ses pro-
prietes en gypte, y compris le palais et les jardins de Choubrah.
Le bruit courut meme, avec assez d'insistance pour que l'ambas-
sadeur d'Angleterre annonåt la nouvelle sa cour, que le Khe-
dive avait fiance son fils, le prince heritier Mohamed Tewfik, avec
Nazli Hanoum, fille de Moustapha Fazil, que l'on representait comme
une personne fort belle, bien aevee, parlant le franais et l'anglais,
et musicienne par surcroit (r).

Les rapports du Khedive avec le Sultan s'amelioraient egale-
ment au cours des audiences que le souverain accordait å son vas-
sal. Le vice-roi avait d'ailleurs su s'assurer au palais l'appui du pre-
mier chambellan Nevres pacha, qui etait tres en faveur aupres de
son maitre. Un petit cadeau de cinq mille livres avait permis å Ne-
vres de diminuer ses dettes les plus criardes. « On fait f ete mainte-
nant å S. A. le vice-roi, lit-on dans une correspondance de Constan-
tinople, et c'est au point que tout le monde ici est frappe de la ma-
niere dont Son Altesse est traitee par le Sultan qui n'a jamais ete
aussi aimable avec son illustre visiteur. Avant-hier (16 juillet), Sa
Majeste a offert å Son Altesse, å Alemdagh, un splendide raout au-
quel a preside Nevres pacha. On est parti å midi de Beylerbey, dans
les equipages de la Cour, et l'on est revenu å heures aux flam-
beaux ». On s'aperut, il est vrai, que le vice-roi n'avait touche å
aucun des mets qui furent servis au diner, et, quelques jours apres,
le grand vizir en fit la remarque Abraham bey Mais ce dernier
s'empressa de detruire la mauvaise impression qu'aurait pu pro-
duire cette abstention. « J'ai repondu que c'etait faux, ecrivit-il en

gypte, que le Khedive avait mange de quelques mets, mais que

(t) La nouvelle &tait fausse. Le prince d'Egypte pousa en 1873
la princesse Aminah, fille du prince Ibrahim El-Hamy.

37 — Tome II.
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Son Altesse avait l'habitude de diner de bonne heure et que ce jour-
lå, la chaleur etant insupportable, Elle etait un peu indisposee ».
Quoi qu'il en soit, la faveur du Sultan paraissait de nouveau acquise
å Ismail pacha. On parla meme d'arranger un mariage entre le prince
heritier et une des filles du feu sultan Abdul-Medjid, ce qui efit mis
sur le tr'O'ne d'£gypte une princesse de la famille imperiale.

Le Khedive reserva ses severites pour Khalil bey. ne pouvait
lui pardonner la conduite qu'il avait eue å son egard l'annee prece-
dente. Toujours vain et presomptueux, Khalil s'etait empresse de
se rendre å Emirghian: fut econduit. Ismail pacha lui fit dire que
s'il se presentait å lui comme un sujet egyptien, ne le recevrait
pas, et que s'il venait comme moustechar, ne le recevrait pas da-
vantage, son grade n'etant pas assez eleve pour qu'il ffit oblige de
recevoir un homme å qui il n'avait rien å dire.

Khalil bey rentra d'Emirghian furieux et d'autant plus morti-

fie que, dans ces derniers temps, se flattait d' 'etre rentre dans les
bonnes gråces de Son Altesse. demanda une reparation et, ne la

recevant pas, envoya sa demission au grand vizir, qui la refusa.
Aali pacha etait ennemi du scandale, voulait apaiser les choses;
Kiamil pacha s'entremit egalement; mais personne ne reussit å fle-

chir le vice-roi. Alors Khalil adressa pacha, la veille meme
de son depart de Constantinople, une lettre insultante qui mit le
vice-roi hors de lui. Quittant sur le champ ses invites, le Khedive
se rendit å Bebek, chez le grand vizir, et lui demanda raison de la

conduite de son subordonne. Aali pacha ne put qu'accepter la de-
mission de Khalil. Le lendemain, 31 juillet, le vice-roi prit conge
du Sultan et s'embarqua sur le  Mahroussa  pour rentrer en £gypte.

Apres le depart d'Ismail pacha, l'ancien moustechar poussa
l'impudence jusqu'å rendre public l'affront qu'il avait fait au vice-
roi, en publiant sa lettre dans les journaux. Destitue par le Sultan,

Khalil passa trois jours et trois nuits faire la f ete, donnant des

diners et des parties de plaisir « å des dames ». Pourquoi aurait-il
pris sa destitution au tragique? Aali pacha lui avait adresse une
lettre affectueuse dans laquelle lui exprimait ses regrets de devoir

se priver de son aide dans le poste de moustechar, ofi trouverait
difficilement å le remplacer, et son espoir de le voir bient& rentrer
aux affaires dans un poste meilleur. De fait, quelques jours apres,
Khalil etait nomme ambassadeur å Vienne, en remplacement de
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Haydar effendi (i). La promptitude de cette mesure fit scandale;
Sir H. Elliot crut que le Kh&live l'interprterait comme un man-
que d'egards envers sa personn&; mais le grand vizir le rassura en
lui disant pacha ne s'en froisserait pas, son grand desir
6tant de voir eoigner Khalil du ministere des Affaires etrangeres
le souNonnait d'agir contre lui. Un remaniement du cabinet eut lieu å
la m 6ine epoque, qui porta Moustapha Fazil au ministere des Finances.
Le poste n'etait guåre enviable; la situation financiere, dejå fort diffi-
cile, avait aggrav& encore par une sp&ulation malheureuse que
Sadik pacha, le predkesseur de Moustapha, avait faite sur les con-
soli&s. Bien qu'il efit cljå occupe le poste de ministre des Finances,
ses capacites pårticuli&es ne designaient gu&e Moustapha Fazil pour
cet emploi. Aussi sa nomination fut-elle accueillie avec une certaine
froideur Galata. Elle n'avait en tout cas rien de desobligeant pour
le Kh&live. On pr&tendit m 'eme que le vice-roi y poussa, calculant
que son fr6re s'userait rapidement devant les difficult&.

Quoi qu'il en soit de ces deux d&ignations, la visite du Nhedive å
Constantinople avait atteint son but. IsmaIl pacha avait dissipe
les nuages qui s'aaient elevs entre la Porte et lui, 1:Mjoue les intri-
gues, calm les susceptibilits, renou enfin ses rapports personnels
avec le Sultan. Rentr en £gypte le aoirt, se declara trs sa-
tisfait des r. sultats de son voyage. Le succ6s de sa politique de rap-
prochement s'avera lorsqu'en septembre, le gouvernement du Sultan
avisa les cabinets de Paris et de Londres qu'il retirait la protestation
qu'il avait formulee au mois d'avril contre l'emprunt conclu au nom
de la Daka du vice-roi. Ismail pacha avait compris tout le benefice
qu'il pouvait retirer de ces contacts personnels avec le Sultan et
la Sublime Porte. se promit de les renouveler et fit connaitre son
intention de retourner å Constantinople au printemps de l'annee
suivante.

(i) Le grand vizir demanda meme pour lui le grade de  Mouchir,  mais
Nevres pacha, (M\rou aux inter&ts du Kh&live, fit echouer la demande.
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CHAPITRE XX.

LA MISSION DE NEVRES PACHA &  LA MORT D'AALI PACHA.

Les mois qui suivirent le retour du vice-roi au Caire marqurent

une detente dans ies rapports entre ia Turquie et l'Egypte. Cepen-
dant, å. l'automne de l'annee 187o, les relations de l'Egypte avec
la cour suzeraine se tendirent de nouveau.

La guerre franco-allemande avait amene, en aofit et en septem-
bre 187o, recrasement des armees frangaises et la chute de l'Empire.
Ni å Constantinople ni au Caire, on ne manifesta le moindre regret

de la disparition du gouvernement imperial. Le Sultan croyait avoir
å se plaindre de Napoleon III qui avait encourage la politique des
nationalites jusqu'en Orient; il lui reprochait l'union des Princi-
pautes roumaines, sa politique l'egard de la Crete, les encoura-

gements donnes au Khedive pour l'inciter å secouer ses liens de
vassalite. Ismall pacha, de son c6te, n'avait pas pardonne å la
France de l'avoir d' abord soutenu puis abandonne; oubliant les

services qu'elle lui avait rendus, lui faisait toujours grief de cet
abandon.

Cependant l'ecrasement de la France allait amener une crise
que la Turquie ne prvoyait pas. Le 29 octobre 187o, le prince Gort-
chakoff, chancelier de Russie, denongait aux puissances europeennes

les clauses du traite de Paris relatives la neutralisation de la Mer
Noire.

Cette decision produisit une grande perturbation å Constanti-
nople. La neutralisation de la Mer Noire constituait pour la Turquie
un rempart aussi fort et plus digne de confiance que toutes les signa-

tures de toutes les grandes puissances de l'Europe. Laisser la Russie
rearmer sur cette mer, se mettre tert ou tard å. la discretion

de cette puissance. Ne valait-il pas mieux engager sur le champ
une guerre prventive, plutI3t que d'attendre passivement le danger

qui allait menacer l'empire ottoman? Certains hommes d'Etat turcs
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le pensaient, et peut-etre la Porte se serait-elle resolue agir si l'An-
gleterre et l'Autriche s'etaient montrees decidees å la soutenir. On
vivait donc Constantinople dans une intense anxiete, lorsqu'une
nouvelle inquietante arriva d' gypte: le vice-roi recommencait ses
armements.

L'information etait exacte. pacha avait ete tres effraye
de la decision prise par la Russie. Si la guerre eclatait entre elle et
la Turquie, des complications pourraient s'ensuivre en Orient. Le
Khedive craignit tout d'abord que l'Angleterre ne profitåt du trou-
ble general pour occuper parut redouter ensuite que
les tats-Unis ne s'emparassent du port d'Alexandrie. Dans tous
les cas, des mesures de defense s'imposaient; appela les reserves
sous les drapeaux et donna des ordres pour porter l'effectif de
rarmee egyptienne å soixante mille hommes Au colonel Stanton
qui lui demandait des explications sur ses armements, le vice-roi
repondit que la guerre lui paraissait inevitable; bien qu'il ne crilt
pas la Turquie en etat de resister å la Russie, sa position de prince
musulman l'obligerait venir en aide å son souverain; ses preparatifs
n'avaient pas d'autre but; ajouta qu'il serait meme suspect s'il
n'armait pas,dans les conditions actuelles et assura l'agent d'Angle-
terre qu'il avait informe la Porte de ses armements.

A Constantinople, on assignait cependant un tout autre but aux
preparatifs de guerre cui vice-roi. Le grand vizir disait tenir d'une
source digne de foi qu'Ismail pacha etait en communication avec
le gouvernement russe et agissait en parfait accord avec lui. Un offi-
cier americain, qui venait de quitter le service de con-
firma cette information l'ambassadeur d'Angleterre; n'avait,
disait-il, aucun doute que le vice-roi declarerait son independance
des que l'occasion se presenterait. Cependant le colonel Stanton,
interroge par son gouvernenaent, doutait qu'il existåt une entente
positive quelconque entre l' gypte et la Russie. L'agent de France,

de son parlait å son gouvernement des «hesitations » du Khe-
dive. « Son secret desir. aioutait-il, serait evidemment de se sepa-
rer, mais son caractere pusillanime au-delå de toute expression le
retient et le retiendra », Dans ce conflit d'informations contradic-
toires, etait la verite? Le gouvernement turc crut la tenir le jour

fut en possession de dep'eches adressees par M. Sabouroff, mi-
nistre de Russie å Athenes, å son collegue de Vienne.
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Ces depeches relataient des communications faites par le consul
general de Russie en gypte. A l'instigation du general Ignatieff (1),
M. de Lex se serait efforce d'amener le Khedive å conclure une al-
liance avec la Russie, en persuadant Son Altesse que le du
gouvernement russe etait de developper les differentes nationalites
de l'Orient et de les aider conquerir leur independance Khe-
dive ayant repondu å ces avances et declare que le gouvernement
russe pouvait compter sur les ressources de le consul ge-
neral aurait alors insinue qu'il serait trop hasardeux pour le vice-
roi de se declarer ouvertement contre la Porte, et qu'il vaudrait
mieux pour lui paraitre demeurer attache au Sultan et lui offrir
un corps d'armee qui pourrait, par la suite, se tourner dans une
direction opposee. La denonciation du traite de Paris s'etant pro-
duite sur ces entrefaites, le vice-roi aurait appele M. de Lex et,
presque immediatement, se serait montre pret å conclure une alliance
offensive et defensive avec la Russie; un accord aurait ete ensuite
conclu, signe par le president de son conseil et envoye å Saint-
Petersbourg.

Ces documents, declara Aali pacha, etalaient au grand jour les
« intrigues du Khedive ». Apres en avoir pris connaissance, Sir H.

Elliot, accoutume aux intrigues des agents russe en Orient, exprima
des doutes serieux sur leur authenticite. En fait, Saint-Petersbourg,
le departement d' tat qualifia d'absurde l'idee d'une pareille con-
vention. Le Khedive lui-meme se montra indigne des intentions
qu'on lui avait pretees. manda M. de Lex en sa presence et le somma
de s'expliquer; l'agent de Russie nia avoir jamais fait une pareille
communication. Mais tandis qu'en gypte on s'etonnait des scanda-
leuses intrigues dirigees å Constantinople contre le vice-roi, Aali
pacha declarait placer une foi absolue dans l'authenticite de ces
documents. Cet incident detruisit la confiance que le Khedive avait
retablie å grand peine au cours de l'ete. D'autres faits vinrent bien-
tåt grossir la mefiance qui empoisonnait les relations entre le Sul-
tan et son vassal.

Dans le courant du mois de novembre 187o, les Assyrs leverent
å nouveau l'etendard de la revolte, et menacerent les positions que
les Turcs occupaient dans le Yemen. La Porte decida aussited. d'en-

(t) Ambassadeur de Russie å Constantinople.
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voyer dans la Mer Rouge quelques båtiments de guerre et un corps
exp&litionnaire qui serait compos de douze bataillons sur le pied
de guerre et de trois batteries d'artillerie; Redif pacha en regut le
commandement. Le grand vizir laissa percer l'opinion que le vice-
roi d'Egypte n' tait pas tranger l'agitation qui venait de se ma-
nifester chez ces tribus b&louines et donna å entendre que l'exp&
dition de la Mer Rouge serait, en ninie temps, une (Mmonstration
contre les turbulentes populations des Assyrs et contre les tendances
du On n'&ait pas å Constantinople de promener å
travers l'Isthme de Suez le pavillon ottoman.

Moustapha Fazil n'avait pas &t le dernier å exciter les ma.ances
du grand vizir contre le vice-roi. avait dklar dans un des der-
niers conseils qu'il avait de fortes raisons de croire que ces troubles
&taient foments tout exprs par une « influence voisine » et qu'
savait du reste qu'on avait envoy aux rebelles des armes et de l'ar-
gent. A la fin de dkembre, Aali pacha se dklara convaincu que
le Kh&live et le grand chkil de la Mecque les principaux
instigateurs de la des Assyrs.

Bien qu'en gypte måne on reprsentåt le gouvernement du
vice-roi comme peu d&ireux de voir se terminer heureusement les
op&ations confi&s å la petite armk turque, et qu'on affirmåt måne
que des mollahs avaient secretement envoys du Caire aux 1- -
volts pour les encourager et leur promettre entuellement l'appui
du Khklive, Ismall pacha assura au colonel Stanton qu'il aait en-
ti&ement 6tranger å ce mouvement. Fort ennuy des soupgons qu'
on faisait peser sur lui Constantinople, dklara qu'il venait de
recevoir une lettre de de Assyrs niant qu'il se ffit 1. 3rolt;
la Porte, dit-il, avant d'exp&lier des troupes au Hedjaz, aurait mieux
fait d'y envoyer un agent secret pour s'assurer du v&itable aat des
choses. Ces dklarations du Kh&live ne convainquirent pas tout å
fait l'agent d'Angleterre qui &nit l'avis que les relations entre le
vice-roi et 6taient assez intimes pour justifier les soupcons
de la Porte sur la complicit de Son Altesse.

Plein de maance lui-m6me å gard de la Porte, le vice-roi vit,
dans l'envoi des troupes ottomanes en Mer Rouge, une tentative
du gouvernement turc pour affirmer son autorit dans les provinces
semi-incMpendantes de l'Empire, et donc une menace pour l'£gypte.

venait d'apprendre que la question de la neutralisation de la Mer
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Noire, soulevee par la Russie, allait recevoir une solution å l'amia-
ble, et sur la foi de cette nouvelle, avait cesse ses armements et
commence å debander ses troupes. Devant l'attitude de la Porte,

se ravisa. continuait d'ailleurs å pretendre que les nouvelles
de la revolte avaient ete tres exagerees. L'insurrection, selon lui,
se bornait å quelques tribus semi-independantes, placees sur la fron-
tiere septentrionale du Yemen, et l'emir des Assyrs y etait totalement
etranger. Ce qui contrariait le plus le vice-roi, c'etait le soin avec
lequel la Porte avait evite de faire appel å ses troupes pour aider
les autorites ottomanes du Hedjaz et du Yemen å reprimer la re-
bellion; elle avait egalement envoye en £gypte des agents speciaux
(dont un serviteur bien connu de Moustapha pacha) pour acheter
les vivres necessaires au corps expeditionnaire, sans demander aucune
aide du gouvernement egyptien, ni meme l'en aviser.

Le regret exprime par le Khedive de n'avoir point ete charge
de retablir l'ordre en Arabie parvint aux oreilles du grand vizir qui
fit observer que la Porte n'avait pas oublie ce qui s'etait passe en
Crete: au moment le plus critique de la campagne, le vice-roi, sur
rinvitation de la France, avait retire les troupes qu'il avait envo-
yees pour etouffer la rebellion. Ce precedent montrait que le Khe-
dive n'etait pas libre de disposer de ses forces comme l'entendait,
aussi la Porte avait-elle juge plus prudent, cette fois, de prendre
elle-m@me l'affaire en mains. Ces paroles etaient dites pour &tre
repetees au vice-roi et lui montrer que la Porte savait å quoi s'en
tenir sur ses procedes.

Cependant le Khedive surveillait avec inquietude les navires de
guerre turcs et les transports de troupes qui franchissaient le canal,
allant vers la Mer Rouge. A la fin de janvier 1871, prs de quinze
mille hommes etaient dejå påsses å Suez. Des navires de guerre turcs
3tationnaient en permanence sur cette rade. Craignant pour la secu-
rite de la place, le vice-roi donna l'ordre d'y entreprendre des tra-
vaux de fortification. A la fin du mois de janvier, le general Marachli
bey vint passer quelques jours Suez pour examiner les localites et
ieterminer les points oti les ouvrages de defense pourraient etre
ftiges. fut suivi par un grand nombre d'ingenieurs militaires.
M. Dussaud bey, qui venait d'achever les bassins du port Ibra.him,
reut l'entreprise des nouveaux travaux. Les nrincipaux ouvrages se-
aient au nombre de trois: une forteresse, construite au pied du Djebel
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Attaka, et protegee pair des redoutes placees sur des points plus
eleves — un fort construit å petite distance des fontaines de Mo1se
sur la c6te d'Asie — enfin, au milieu meme de la rade, sur un ecueil,
serait construite une plateforme qui recevrait un fort en pierre, ainsi
qu'un phare. Diverses jetees, semblables å celles des bassins, comple-
teraient le systeme de defense et fermeraient å un ennemi l'entree
de la rade. Ces travaux devaient durer deux ans et cofiter, d'apres
le devis, deux millions de francs, chiffre evidemment trop faible
pour tous les travaux prevus, dont la depense, disait-on, monterait
bien å cinq ou six millions. Ces dispositions arretees, on passa å
l'execution. « Une grande activite, ecrit le consul de France å Suez
le mars 1871, regne dejå sur l'emplacement des constructions
projetees, plusieurs centaines de manoeuvres sont reunis. Ils n'ont
toutefois aborde que les travaux en quelque sorte preparatoires,
tels que le choix et la taille des pierres. On a egalernent entrepris les
deblais necessaires å l'etablissement d'un chemin de fer qui doit
reunir la pointe de l'Attaka, s'elevera le fort, å une carriere actuel-
lement exploitee et qui s'ouvre au flanc de la montagne å deux heures
de Suez ».

Ces precautions ne paraissaient pas superflues. Bien qu'on niåt
la Porte toute intention d'assumer sur l'Egypte une souverainete

plus directe, aussi longtemps que le vice-roi s'abstiendrait de tout
acte incompatible avec sa position, la campagne qui se developpait
dans les journaux de Constantinople etait bien de nature å inquieter
le Khedive sur les intentions du ministere ottoman. Dejå la  Turquie,
journal d'inspiration gouvernementale, avait publie des articles
inquietants pour le gouvernement egyptien. Vers la mi-fevrier, le
journal turc le  Basirat  faisait paraitre un article preconisant l'uni-
fication de l'empire de l'Islam et suggerant l'occupation des ports
egyptiens par des troupes turques et l'emploi des troupes egyptiennes
dans d'autres parties de l'empire. On assura que cet article repre-
sentait les vues d'Aali pacha; l'effet produit au Caire, dans les mi-
lieux gouvernementaux, fut considerable. Le mouvement vers
islamique  prenait corps dans les milieux ottomans, et bient6t le jour-
nal la  Turquie  s'en faisait l'echo å son tour:

« Notre tåche å nous, ecrivait-il, en presence du mouvement des
nationalites qui s'accentue de plus en plus, est de lier l'Empire d'une
maniere plus etroite les elements epars de l'Islamisme et de consti-
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tuer l'Etat sur des bases plus solides, afin que nous soyons l'abri
de toute surprise etrangere.

« Notre faiblesse decoule de notre manque d'unite. En effet, si
l' gypte et la Tunisie, au lieu de former des tats presque inde-
pendants et de vivre sous l'influence, pour ne pas dire la pression
des cabinets etrangers, rentraient dans le giron de la mere-patrie,
non seulement nous serions plus forts, etant un pays compact et
homogene, mais les ressources de ces deux provinces, aetuellement
gaspillees en armements, fortifications, palais et autres futilites,
jointes å celles de l'Empire, pourraient facilement equilibrer nos
budgets et donner un nouvel essor å l'oeuvre de regeneration inaugu-
ree par le regne actuel. Tel devra etre le but commun si nous vou-
lons ne pas etre continuellement å la merci d'une puissance ou d'une
autre....

« L'Islam n'est pas seulement une religion, c'est une nationalite;
les Arabes comme les Turcs reconnaissent pour souverain legitime et
calife le Sultan de Constantinople. Aucune distinction n'etant eta-
blie entre eux, il est donc naturel que leur unite devienne un fait.
Alors seulement ils pourront exercer une influence dans les conseils
de l'Europe, alors seulement ils pourront dire qu'ils appartiennent å
un grand peuple et rivaliseront d'efforts avec leurs freres chretiens
pour contribuer å de'velopper les principes civilisateurs des temps
modernes ».

A la lecture de pareils articles, le Khedive avait, semble-t-il, des
raisons serieuses de s'alarmer. A Constantinople, cependant, on pre-
tendait que ses craintes n'etaient pas justifiees, et que la presse turque,
loin d'etre placee sous le contr6le direct de la Porte, jouissait d'une
liberte d'expression qui se traduisait frequemment par des commen-
taires, des explications, que le gouvernement reprouvait. Le vice-roi,
disait-on, continuait å faire grief la Porte de n'avoir pas ete choisi
par elle pour comprimer la revolte du Yemen, operation qui lui efit
permis d'etendre son influence sur de nouvelles regions. On lui re-
prochait aussi de subir l'influence de personnes qui trouvaient leur
profit å entretenir la mefiance dans son esprit, et d'ecouter complai-
samment les flatteurs qui faisaient miroiter å ses yeux des visions
d'independance et d'ambition. Ce dernier reproche n'etait pas sans
fondement. « Nubar est en bons termes avec le vice-roi, ecrivait
l'agent de France au debut de mars 1871, donc les cartes se brouil-
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lent avec Constantinople. C'est, dit-on ici, un barometre certain et
le fier Armenien sent quelquefois le besoin d'embrouiller les fils pour
remonter son credit et donner de nouvelles preuves de son habilete ».
Les intrigues, en effet, allaient leur train dans l'entourage du vice-
roi et donnaient naissance aux projets, aux bruits les plus fantaisistes.
« Si vous rapprochez ces bruits plus ou moins exageres, ecrivait
encore M. de Montmorand au ministre des Affaires etrangåres, des
armements incroyables que fait le Khedive, d'une levee ordonnee
dans les provinces depuis l'åge de quinze jusqu'å quarante et meme
cinquante ans, de l'activite enorme qui regne dans les arsenaux,
de certains projets d'achat de navires cuirasses et autres en Angle-
terre oå Fedrigo pacha sejourne depuis plus de deux mois, des
fortifications commencees å Suez et poussees avec rage, vous con-
viendrez que si les soupgons vont leur train, ce pas sans quelque
raison ».

T_1 n'en fallait pas tant pour qu'on s'emfit å Constantinople. Au
debut d'avril, Aali pacha declara å Sir H. Elliot qu'il savait d'une
source digne de foi que le vice-roi armait de nouveau sur une grande
echelle et que son annee depassait dejå de beaucoup le nombre fixe
par le firman. Interroge par l'ambassadeur, le colonel Stanton re-
pondit qu'outre les defenses qu'on allait elever å Suez, le vice-ro i
se proposait d'eriger des fortifications å Port-SaId, que des piåces
lourdes d'artillerie de cfite continuaient å arriver d'Angleterre, et
que, malgre les licenciements d'anciens soldats qui avaient eu lieu,
l'effectif de l'armee egyptienne devait etre trås superieur au nombre
prescrit par le firman. La Sublime Porte avait d'ailleurs en Egypte
des espions qui la renseignaient fidålement sur les moindres actes du
Khedive. Au point oå en etaient venues les choses, une explication
entre la Porte et l'Egypte etait devenue necessaire; tel fut l'objet
de la mission confiee å Nevres pacha.

• * * *

Le choix de ce personnage, qui etait premier chambellan et con-
fident intime du Sultan, montre que l'idee premiåre de cette mis-
sion remon-te au souverain. Au cours de ses conversations avec Abdul-
Aziz, l'annee precedente, pacha l'avait supplie, au cas oå des
intrigues menaceraient de nouveau les bons rapports renoues entre
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la Porte et l'£gypte, de deleguer une personne en gypte pour en-
qu6ter, voir les choses sur place, et lui rendre un compte exact de
la situation. Il semble que dans les circonstances presentes le Sultan
se soit souvenu de cette pri6re. agit en tout cas sans prendre con-
seil de la Porte et se borna å notifier sa decision au grand vizir. Aali
pacha aurait prefere expedier au Caire une personne « de confiance »;
mais le souverain insista pour l'envoi de Nevres pacha; le chambel-
lan etait en bons termes avec le Khedive, aurait plus de chances
d'6tre ecoute. En raison du caractere special de sa mission, lui fut
recommande de n'accepter aucun present du vice-roi.

Nevres arriva å Alexandrie le 21 avril 1871. apportait une
lettre non signee, sorte de memorandum qui etait redige en termes tres
energiques. IsmaIl pacha declara å l'envoye qu'il avait licencie la
plus grande partie de ses troupes et n'avait garde que ig.000 hommes
sous les armes, qu'il n'avait pas un fusil de plus que le nombre ap-
prouve par la Porte et qu'il s'etait borne renouveler les batteries
de c6te en substituant des canons modernes puissants aux pieces
de vieux mod6le. En ce qui concerne les fortifications de Suez,
expliqua qu'il ne faisait qu'executer l'arrangement preconise jadis
par. la Commission internationale dont Server effendi avait ete le
president, et que le canal etant acheve, lui incombait de pourvoir
å sa sfirete; toutefois, puisque le Sultan exprimait le desir que ces
travaux ne fussent pas executes, donnerait aussit6t l'ordre de les
suspendre. Nevres pacha quitta l'Egypte le 26 avril, emportant
une lettre pour le Sultan le Khedive confirmait ses explications.

En fait l'ordre d'arr6ter les travaux de fortification å Suez fut
donne par pacha å M. Dussaud dans le courant du mois de

mai.
Ainsi le vice-roi avait cede une fois de plus au desir du Sultan.

Nubar expliqua au colonel Stanton qu'il l'avait fait uniquement
par deference pour Sa Majeste et vu la nature de la communicaticn
t out å fait personnelle que le souverain lui avait adressee, mais qu'il
n'abandonnait pas, pour cela, ce qu'il considerait indiscutablement
comme son droit. Ainsi c'etait toujours le m6me jeu. Le vice-roi
prenait les mesures que lui suggerait sa mefiance des intentions de
la Porte; les rapportait ensuite sur une injonction de Constanti-
nople, mais ne cedait qu'en faisant une reserve mentale, pr6t å
reprendre les projets abandonnes d6s qu'il retrouverait une occa-



590 HISTOIRE DU REGNE D1J KHEDIVE

sion favorable. Tous ces preparatifs avortes entrainaient cependant
des depenses ruineuses pour les finances de l'£gypte. Les hesitations,
les tergiversations du Khedive l'exposaient au grave reproche d'incon-
sequence. «Quant aux intentions.du vice-roi vis-å-vis de la Cour sou-
veraine, ecrivait l'agent de France å son gouvernement, elles sont
bien difficiles å connaitre. veut et ne veut pas. veut etre
bien avec Constantinople, mais comme s'en defie, falt tout le
contraire de ce qu'il faudrait pour apaiser ces defiances. ne veut
pas commencer les hostilites, mais craint qu'on les commence.

veut faire des economies et depense des sommes folles pour
etre å meme de se defendre dans le cas on viendrait pour le de-
posseder. veut se soumettre å la Porte quand a peur, et elude
ses conseils et ses ordres tant qu'il croit n'etre pas serieusement
menace.

« deteste les officiers etrangers, et n'en a pas plus t6t rempli

les casernes qu'il songe aux moyens de s'en debarrasser. a des idees
en agriculture et en ameliorations de toute espece, mais entreprend
trop å la fois et, tout en affirmant qu'il desire rendre des bras å la
terre, organise son armee comme une puissance de second ordre.

veut fortifier ses c6tes, le canal de Suez et ses places de guerre;
fait dans ce but des marches et commence des travaux importants,
puis viennent les observations severes de Constantinople et aussit6t
tout est suspendu, rompu et mis neant, jusqu'å ce que de nou-
velles defiances le fassent revenir ses premiers projets. seme
de torpilles toutes ses c6tes des qu'il croit qu'une escadre turque
doit venir en gypte et s'empresse de les 6ter aussit6t que Constan-
tinople lui en fait des reproches. proteste de son devouement
envers le Sultan, son chef spirituel et temporel, offre å Sa Hautesse
de punir lui-meme les Assyrs et, d'un autre c6te, paie, dit-on, des
gens pour les exciter å la revolte. a horriblement peur qu'on l'at-
taque et s'arme comme s'il voulait attaquer lui-meme. Enfin

paie des notables pour lui faire de l'opposition dans ses Cham-
bres et des que cette opposition se manifeste, paie les memes gens
pour qu'elle disparaisse. En un mot, le vice-roi, si je le connais bien,
est plein de contradictions. Esprit timore au-delå de toute expression,

a une audace sans egale des qu'il est sans crainte. Le dernier qui
lui parle a raison et tourne les questions au lieu de les resoudre ».
Tels etaient les etranges contrastes qu'offrait le vice-roi dont le natu-
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rel, å la fois ambitieux et craintif, etait exploite par des gens plus
interesses å capter sa faveur qu'å servir les veritables interets de

Nevres pacha rentra å Constantinople et rendit compte de sa
mission au Sultan qui se declara tres satisfait du resultat obtenu.
Aux personnes qui l'interrogeaient, le chambellan se contenta de
repondre qu'il avait rapporte d'Alexandrie des canons..... repeches
dans le port et qui dataient de trois mille ans. Mais comme on lui
faisait remarquer qu'il y a trois m.ille ans les canons n'existaient
pas, se contenta desormais de leur aSsigner trois c*its ans. Cepen-
dant, å la Sublime Porte, la,reponse adressee par le vice-roi au Sul-
tan avait ete jugee moins satisfaisante. Le paragraphe relatif aux
forteresses etait, dit-on, particulierement mal concu; apparemment
le gouvernement turc n'avait pas abandonne l'intention de construire
lui-meme, pour defendre le canal, des forts qui seraient occupes par
des troupes turques, et ne savait aucun gre å pacha d'avoir
souleve cette question.

etait clair que les declarations du Khedive n'avaient pas dissipe
les mefiances de la Porte. La guerre des Assyrs tirait å sa fin; les
commandants turcs, en penetrant sur le territoire des rebelles, avai-
ent constate, non sans surprise, que les insurges fabriquaient eux-
memes leur poudre, mais leur surprise se changea en etonnement et
en indignation lorsqu'ils reconnurent que la poudre etait faite avec
un materiel fourni par le vice-roi d' gypte. Quelle bonne foi pou-
vait-on, apres cela, placer dans les assurances d'IsmaIl pacha? ne
manquait pas de gens å Constantinople pour rappeler que les privi-
leges concedes au Khedive, avaient comporte, des l'origine, la reserve
que le vice-roi observerait fidelement les conditions qui y etaient
attachees, et que la violation de ces conditions donnait au Sultan
le droit d'annuler le firman. Moustapha pacha, bien que revoque
depuis le mois de janvier de son poste de ministre des finances, n'en
continuait pas moins ses intrigues; cherchait å deconsiderer Nevres
pacha; faisait propager le bruit qu' on avait trouve sur les prison-
niers Assyrs des papiers tres compromettants pour l'£gypte. Le Le-
vant Herald, dont les attaches avec le frere du vice-roi etaient bien
connues, entreprenait une nouvelle campagne contre les finances et
les emprunts du gouvernement egyptien. On parlait de la visite
d'une escadre cuirassee ottomane sur les c6tes de la Tunisie et de
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l'£gypte. La question de l'unite islamique etait plus que jamais å
l'ordre du jour. On pretait å la Sublime Porte le dessein, ou tout au
moins le desir secret de profiter de l'etat present de la France pour
tenter un coup de main contre A en croire Namik pacha,
ancien gouverneur de Bagdad, le gouvernement turc songeait å divi-
ser ce pays en trois vilayets, dont l'administration superieure reste-
rait toujours au vice-roi et å sa famille, å titre hereditaire, mais
dont chacun serait gouverne par un pacha turc; les trois pachas se-
raient nommes par le Sultan et envoyes de Constantinople en gypte,
ce qui efit enti!rement annihile l'autorite du vice-roi. Aali pacha de-
mentait, il est vrai, qu'il ffit question de faire passer la flotte turque
de Tunis en gypte, mais d'autre part avait avec M. de Vogiie,
le nouvel ambassadeur de France, un entretien qui laissait ce dernier
sous l'impression qu'il ne tarderait pas adopter une attitude commi-
natoire vis-å-vis de l'£gypte: « Son idee fixe, en ce moment, rapportait
le diplomate frangais, parait etre de rabaisser la situation du vice-roi,
peut-are meme de remplacer pacha ». Au debut de juin 1871, la
Porte avait contracte un emprunt de Lst. 6.000.000, garanti par
le surplus disponible du tribut d'£gypte (1), surplus qui s'elevait
å Lst. 400.000. L'operation etait doublement bonne pour la Turquie.
Profitant de l'engouement bien connu du marche anglais pour les
fonds egyptiens, le Tresor ottornan obtenait en effet, en alienant
sa creance sur le Khedive, des conditions incomparablement prefe-
rables å celles qu'efit comportees l'etat de son credit personnel. Au
point de vue politique, l'affaire etait meilleure encore pour les Turcs
qui, faisant chez eux un emprunt garanti par l' gypte pendant trente-
trois ans, assuraient le paiement du tribut supplementaire bien
mieux que s'il efit ete libre, et se preparaient en Angleterre, ofi cet
emprunt etait incontestablement destine, de nouveaux appuis contre
les velleites d'independance du vice-roi.

Le Khedive n'ignorait naturellement rien de ce qui se disait
ou se faisait å Constantinople; avait, lui aussi des yeux et des
oreilles dans les milieux turcs. L'ensemble des nouvelles qui lui parve-
naient montrait que la detente qu'il avait esperee, en accedant recem-

(1) La premikre partie du tribut egyptien avait ete affectee l'emprunt
de 1854 contracte par le Tresor ottoman Londres. Cet emprnnt devait etre
amorti en 1889.



ment aux desirs du Sultan, ne s'etait pas produite. Les ministres de
la Porte persistaient å lui tenir rigueur; les intrigues contre lui conti-
nuaient sans relåche. Par ailleurs, n'avait pas recu, å la lettre qu'il
avait adressee au Sultan par l'entremise de Nevres pacha, la reponse
qu'il esperait: loin d'y trouver la confirmation de ses priviMges, bases
sur les traites entre la Porte et on lui laissait entendre que
ces traites n'etaient pas intangibles. Ismail pacha se rendit compte
que ses interets gagneraient å etre presentes, soutenus, defendus å
Constantinople, par un agent å la fois habile et discret. Dans les
premiers jours de juin, envoya Abraham bey en mission å la
Cour de son souverain.

LA MORT D'AALI PACHA.

* * *
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La mission d'Abraham ne devait pas etre, comme les precedentes,
de courte duree. La prolongation de son sejour Constantinople,
les moyens dont il se disposait å user, allaient lui perniettre de pene-
trer jusqu'aux ressorts les plus secrets, jusque dans les detours les
plus caches de la politique ottomane. Par son intermediaire, le
Khedive s'immiscera desormais dans les intrigues et les rivalites
qui agitent le milieu turc, å la Porte, au Palais et jusque dans le ha-
rem du Grand Seigneur; prendra parti pour les uns, combattra les
autres et cherchera, avant tout, capter la faveur du Sultan pour s'en
faire un solide appui. Ainsi la politique du vice-roi, tout en poursui-
vant son action propre et guidee uniquement par le souci des interets
de l' gypte va se trouver, pendant les annees qui suivent, etroi-
tement melee aux evenements qui se derouleront Constantinople.

Arrive dans la capitale aveC tout un lot d'animaux vivants
destines au Sultan, Abraham s'empressa d'aller les consigner au
palais. remit å Nevres pacha une lettre du Khedive pour son mai-
tre. Le premier chambellan lui demanda s'il n'y avait « rien d'autre »
å bord pour le Sultan, laissant entendre par ces paroles que Sa Majeste
s'attendait å recevoir d'autres cadeaux. demanda aussi å Abraham
bey s'il avait apporte « ce qui devait etre donne en secret ». Abraham
se fåcha tout rouge; repondit que la lettre adressee au Khedive
n'etait pas du tout conforme aux promesses que Nevres avait faites.
Le chambellan repliqua qu'il s'employait å etouffer les intrigues contre
le vice-roi, que les services qu'il rendait etaient enormes, que recem-
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ment encore avait dechire les requetes qu'une dizaine de fellahs,
faisant un tapage extraordinaire, voulaient presenter Sa Majeste.
Finalement, declara Abraham qu'il accepterait volontiers du
vice-roi un cadeau de 75oo livres, la suite du voyage qu'il avait
accompli en £gypte.

Aprs avoir pris 'contact avec le palais, Abraham bey fit une
tournee de visites. Aali pacha etant souffrant, se contenta de faire
une apparition å son yali. Puis se rendit chez Moustapha Fazil.
Bien qu'Abraham se defendit d' etre venu pour affaires, le prince
l'entretint de tout: de la mission de Nevres pacha en gypte, des
animaux envoyes par le Khedive et dont il demanda les especes, du
mauvais effet qu'avait produit la lettre adressee par le Khedive au
Sultan, de la guerre des Assyrs; declara qu'il fallait faire attention

ne pas fåcher Sa Majeste; etait contrarie que le vice-roi le criit
l'auteur de toutes les intrigues dirigees contre lui, de pareils souNons
lui faisaient du tort. La situation de la Turquie, dit-il ensuite, n'ava,it
jamais ete aussi favorable; la France, affaiblie, ne pouvait plus sou-
tenir le vice-roi, fallait donc eviter de donner aucun pretexte å la
Porte pour le moment, sans quoi l' gypte ne resterait pas longtemps
dans les mains de la famille de Mehemet Ali. Les embarras d'argent
allaient croissant å Constantinople, le Khedive n'avait qu'å patien-
ter, trouverait bient6t l'occasion d'agir. Montrant Kourchid, le
pacha transfuge, qui faisait les cent pas dans son jardin, le prince
declara que c'etait un imbecile et que le vice-roi n'aurait pas
enrichir un homme pareil. parla du grand mecontentement qui
regnait dans le ministre, ofi Rouchdi pacha et le grand vizir ne
s'entendaient plus. Aali pacha, dit-il, est furieux contre le Khedive
parce croit qu'Ismail pacha travaille au palais, par l'entremise
des femmes, pour le faire destituer. Puis å brille-pourpoint: « Que dit-on
de ma fille? Le mariage aura-t-il lieu? » — Abraham, kourdi par
la volubilite de son interlocuteur, s'excusa en disant que les affaires
de famille de son maltre ne le regardaient nullement et se håta de
prendre conge. se rendit ensuite chez Kiamil pacha. le trouva
tres vieilli et fort triste. Lui ayant raconte mot mot la conversation
de Moustapha: « Tout cela n'est que mensonges, dit Kiamil. Moustapha
est un homme trs compromettant, c'est pourquoi je le vois tres
rarement. Quant å ce qu'il vous a dit, qu'il fallait bien faire atten-
tion de ne pas contrarier le Sultan, y a deux; ans, en ma presence,
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S. A. le vice-roi lui a donne ce conseil; consequemment, avant de
le donner aux autres, Moustapha pacha ferait bien mieux de se
l'appliquer å lui-m6me ».

A quelques jours de lå, Niasy bey, intendant de Moustapha Fazil,
vint trouver Abraham et lui dit que sa visite avait fait le meilleur
effet sur son maitre et calme son irritation å l'egard du vice-roi. Aussi
Moustapha avait-il envoye son harem complimenter la fille du Khe-
dive qui venait d'arriver Constantinople. Niasy glissa ensuite un
mot sur le mariage de la fille de son maitre; Abraham se tint coi.
Finalement l'intendant declara que Moustapha pacha se trouvait
trs gne dans le moment et que si Abraham pouvait lui faire avoir
de l'argent, cela arriverait bien å propos. L'agent du vice-roi repon-
dit vivement qu'il n'avait pas å s'occuper de pareilles choses.

cceure des intrigues de Moustapha pacha, se promit de ne plus
remettre les pieds chez lui.

Abraham tourna ensuite son. attention sur la presse de Constan-
tinople. Deux journaux etaient devoues au Khedive: le Phare du
Bosphore et le Levant Times; deux autres lui etaient hostiles: le Le-
vant Herald et la Turquie. Le Phare du Bosphore reclamait sa subven-
tion arinuelle de 3oo livres turques qui ne lui avait pas ete payee
depuis mois de mars 187o. L'editeur du Levant Times sollicitait
une sonurie de 3oo å 600 livres pour soutenir son journal et mainte-
nir « sa dignite et sa force dans l'opinion publique »; ajoutait qu'avec
deux ou trois mille livres, pourrait « tuer » le Levant Herald. Ce
demier joumal, ainsi que la Turquie, faisaient une vive campagne
en faveur de l'unite islamique; mais le vice-roi croyant savoir que
moyennant une somme de cinq cents å mille livres, le Levant He-
rald se devouerait å ses interks, chargea Abraham bey d'entrer
secrkement en negociation avec M. Mac Coan, son proprietaire.
Ce dernier emit des pretentions plus elevees; demanda une subven-
tion annuelle de 20.000 francs garantie pendant cinq ans. L'affaire
finit cependant par se conclure sur cette base. Quant au journal
la Turquie, qui avait montre le plus d'achamement contre le vice-roi,
son directeur M. Bordeano vint egalement å. resipiscence. Abraham
conclut l'affaire avec lui en septembre 1871, moyennant une somme
de boo livres par an, payable å partir du juillet 1871.

Presque en mkne temps qu'Abraham, etaient arrives å Constan-
tinople, venant de Brousse, la princesse Tefideh et son mari Man-
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sour pacha. La fille du vice-roi apportait avec elle de precieux ca-
deaux pour la mere du Sultan. A l'annonce de sa venue, la Sultane
Valide temoigna l'intention de la retenir deux ou trois jours aupres
d'elle; elle fit preparer des divertissements, et comme le palais de
Beylerbey etait un peu petit, on envoya Mehemed Rachid effendi
et sa mere au palais de Dolma-Bagtche, afin de disposer de ses appar-
tements en faveur de la princesse. Ces visites de harem n'etaient pas
sans importance; l'influence de la Sultane Valide etait grande sur son
fils; en cultivan,t la bonne intelligence avec elle, le vice-roi se prepa-
rait un moyen d'action aupres du Sultan. La princesse egyptienne
re en effet, le meilleur accueil au palais. Un soir, elle fut la
messafire de la Sultane Valide, et, le lendemain, celle du Sultan lui-
meme. Le troisieme jour, sur une invitation de Sa Majeste, elle
alla visiter le palais de Tcheragan; en revenant de sa promenade, elle
croisa le Sultan; elle fit immediatement arreter sa voiture et mit
pied terre. Le Sultan en eprouva un tel plaisir qu'il fit, de son dite,
arreter son equipage et demander å la princesse si elle etait contente
de sa visite. La princesse repondit en termes tres adroits. Quant å
Mansour pacha, on s'occupa de lui faire avoir une audience et une
decoration du Sultan.

Depuis sa premiere entrevue avec Nevres pacha, Abrahaw n'etait
plus retourne au palais. Le chambellan lui fit dire å plusieurs reprises
qu'il efit å s'y presenter de temps å autre, et que le Sultan appren-
drait ces visites avec plaisir « parce qu'il aimåt qu'on s'occupåt de
lui ». D'ailleurs l'usage etait, lorsqu'on avait apporte un present au
palais, d'y retourner quelques jours apres et de s'informer s'il avart
plu au Sultan. L'agent du vice-roi, qui avait eu l'adresse de faire
desirer, finit par se rendre aux instances du chambellan. reut
au palais le meilleur accueil. Les animaux avaient beaucoup plu
å Sa Majeste; une lettre de remerciements avait ete preparee pour le
Khedive et Nevres la remit å Abraham. Le Sultan l'ayant fait appe-
ler sur ces entrefaites, le chambellan revint quelques instants apres
et redemanda la lettre, Sa Majeste lui ayant donne l'ordre d'en ecrire
une seconde, redigee dans des termes plus gracieux encore. Nevres
dicta au ka.tib, devant Abraham, les idees dans lesquelles le Sultan
avait ordonne que ecrite la nouvelle lettre et lui recommanda
d'en tracer les lettres en gros caracteres parce que Sa, Majeste voulait
la lire avant de l'envoyer. Abraham reut cette lettre le lendemain
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des mains de Nevres, qui lui remit en måne temps une tabatiåre
au chiffre du Sultan et lui dit: « Sa Majeste n'etant pas habillee m'a
charge de vous remettre cette tabatiere et de vous dire qu' elle vous
recevrait un de ces jours; en inme temps, elle m'a ordonne de vous
faire savoir que vous pouvez venir au palais quand vous voudrez et
que chaque fois que vous y viendrez, elle le saura; en temps
le Sultan vous charge de faire savoir å Son Altesse qu'elle lui ferait
plaisir en lui envoyant si elle le peut, de jeunes girafes, des chevres
et des moutons du Soudan, avec la crinire sur la poitrine et le
cou, mais pas å tke noire, et le Sultan vous engage d'aller voir
tous les animaux qu'il a ». Puis le chambellan ajouta tout bas:
« Je vous fais savoir confidentiellement que le Sultan est content
que vous prolongiez votre sejour ici, parce que nous aurons des com-
munications å vous faire, en consequence ne faut pas que vous par-
tiez sans nous prevenir ». Quelques jours aprs, Nevres transmit å
Abraham les paroles suivantes du Sultan: « Je desire vivement que
le vice-roi ne donne pas de motifs reels de plainte, comme les prece-
dents, et tant qu'il ne me donnera pas sujet, je ne ferai nullement
attention å ce que me diront tous les m&hants et les envieux. Com-
me je suis persuade que Son Altesse, est un de mes fi&les, si elle de-
sire quelque chose faut qu'elle s'adresse å moi et je lui promets
que ses demandes lui seront accordees, si elles sont dans la mesure
du possible ».

Les gracieuses paroles du Sultan constituaient une invite å la-
quelle le vice-roi repondit imm&liatement. etait sur le point d'en-
voyer Riaz pacha å Constantinople pour reprendre avec la Porte la
question de la rforme judiciaire. Avant son depart, Riaz reTut du
Khdive un portefeuille contenant cent mille livres sterling, en let-
tres de change sur Londres, destinees au Sultan. Ismail pacha s'excu-
sait, vu l'urgence, de n'avoir pu envoyer davantage. « Je n'ai eu
que le temps d'envoyer cette somme, expliqua-t-il å Abraham, tout
en pre,sentant mes hommages aux pieds de Sa Majest; je suis son
serviteur le plus devoue et mon seul bonheur est de pouvoir trouver
l'occasion de lui rendre des services ». Le portefeuille tait enferm
dans un coffret dont la clef fut placee dans une lettre cachete par le
vice-roi lui-m6me. Ce souvenir « que personne ne connait », seule, en
dehors d'Abraham, la princesse Tefideh en eut connaissance. Le
dive lui recommanda d'ailleurs le silence et lui defendit d'en parler
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in&ne å son mari. « Vous pouvez tre de sa discretion, manda-t-il
å Abraham; quoiqu'elle soit dame, elle est discr&te; je ne dis pas cela
parce qu'elle est ma fille, mais c'est par experience ». Riaz pacha ne
connaissait pas le contenu du colis qu'il portait; partit, emportant
des lettres pour le Sultan, la Sultane Valide et Nevres pacha (1).

Ainsi dans le mois qui avait suivi son arrivee å Constantinople,
Abraham bey avait reussi nouer de solides intelligences au palais.
Nevres pacha, qui s'etait, par son activite, designe aux bontes du
Khedive, recut secr&ement d'Abraham la somme de 75co livres.
Mille livres furent egalement donnees au cawadji bachi qui avait
travaille en faveur de la princesse Tefideh.

Apres ce premier succs, Abraham tourna ses efforts vers le per-
sonnel de la Sublime Porte. Bien qu'il ne ffit plus ministre,Mous-
tapha Fazil ne laissait pas d'avoir une grande influence dans les
milieux gouvernementaux. Son intemperance de langage ne facili-
tait pas la mission de l'agent du vice-roi. allait partout declarant:
« J'ai vu Abraham, me semble tout å fait change; ne veut plus
entendre parler de politique, a l'air d'un de ces Mabindji sorti du
palais, å qui faut des mois pour reprendre ses habitudes; en som-
me a l'air d'un abruti ». Et c'etaient, chez le prince, des conver-
sations sans fin dont l'Egypte faisait les frais: « Le vice-roi, disait-il,
fait ceci, fait cela, devrait faire cela, agir de cette maniere etc.
Je ne parle pas pour mon frere, ajoutait-il, mais de celui qui occupe
cette grande position de Khedive d'Egypte.

« faut que nous ne le perdions pas de vue, nous autres Musul-
mans, c'est le seul point dangereux pour nous. Tous ceux qui devien-
nent vice-roi cherchent se rendre independants, chose que nous
autres Musulmans nous ne permettrons jamais, car le Khedive une
fois independant aurait tous nos lieux saints et toute l'Arabie dans
ses mains; alors prendrait aussi le Khalifat et nous Musuimans,
nous deviendrons comme les Juifs un peuple sans patrie.

(1) Malgre toutes les precautions prises par le Khedive, la somme envoyee
par lui, titre de cadeau, ne fut pas remise au Sultan. Nevres excipa de la
qualite de Riaz pacha et de son envoi Constantinople en mission officielle,
ainsi que de la difficulte d'encaisser des lettres de change d'un montant aussi
considerable sans donner l'eveil, pour differer la remise du portefeuille. te-
nait essentiellement ce que cette affaire demeuråt dans le plus profond secret
car si l'un des ministres venait la connaitre, en resulterait une grande hu-
miliation pour le Sultan.



«Encore une affaire incomprehensible, continuait Moustapha pacha,

c'est celle de la juridiction, enfantee par Nubar pacha qui se croit
le plus grand politique du monde... Quant å nous autres Musul-
mans, il est de toute impossibilite que nous permettions la reali-
sation d'une pareille idee; nous Musulmans, nous ne nous laisserons
jamais subjuguer par des juges europeens »,

Ainsi perorait Moustapha Fazil, semant partout la mefiance con-
tre son frere, ameutant les ministres contre le Khedive.

Le desarroi regnait å la Sublime Porte. La maladie du grand vizir,
qu'on avait d'abord crue benigne, s'aggravait. Aali pacha ne quittait
plus guere son kiosque ou son yali de Bebek. Cumulant les fonctions
de grand vizir, de ministre des Affaires etrangeres et de ministre de
l'Interieur, concentrait presque tout le pouvoir entre ses mains;
sa maladie paralysait la machine gouvernementale. Ses adversaires
ou ses competiteurs en profitaient pour le battre en breche au palais,
mais le grand vizir, par l'entremise d'Emin bey, premier secretaire
du Sultan, disposait encore de son influence aupres de Sa Majeste. Vers
le rnilieu de juin, il fit ecarter du ministere des Finances Mehemet
Rouchdi pacha Chirvani Zade (i), l'homme le plus dangereux du
parti adverse, et le relegua aux Travaux publics, puis, quelques jours
apres, au Divan Aoukaf. Au debut de juillet, ontransporta Aali pacha
å Erenkeui, au milieu des montagnes. Ses medecins lui defendaient
de parler et de recevoir; etait visible qu'il lui serait tres difficile
de reprendre ses fonctions; on envisagea de lui nommer un caTmakam
et le nom de Kiamil pacha fut prononce. Quinze jours apres, on
ramena le grand vizir å Bebek. Le climat d'Erenkeui ne lui avait
pas reussi. souffrait d'hemorragies intestinales, crachait le sang;
ses jambes enfiaient, sa respiration etait genee et la faiblesse gene-
rale du malade augmentait. Excitees par sa fin prochaine, les am-
bitions avaient de la peine se contenir. Mehemet Kuprisli pacha
avait fait alliance avec Riza pacha, tous deux etaient proteges
par la Sultane Valide. Moustapha Fazil s'entendait avec le grand
Rouchdi et Mahmoud pacha avec le petit Rouchdi. Les uns avaient
pour aboutissant au palais Nevres pacha, les autres Emin bey;
chacun travaillait de son c6te et pour soi, mais tous cherchaient
å persuader au Sultan que le grand vizir ne pouvant plus guerir,

(i) Surnomme le petit Rouchdi.
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etait urgent de lui nommer un successeur. Khalil bey lui-meme
se mit en mouvement; etait candidat au portefeuille des Affaires
etrangereg; relegue å Vienne, demanda et obtint un conge pour
venir å Constantinople faire acte de candidature.

Si gravement qu'il firt atteint, le grand vizir se montrait beau-
coup moins preoccupe de sa maladie que de la crainte d'etre remplace.
Aussi faisait-il courir, par son entourage, le bruit qu'il serait bien-
t6t remis sur pied. Un jour qu'il se sentait mieux, fit meme de-
mander au Sultan la permission d'aller deposer ses hommages ses
pieds. Sa Majeste n'avait pas dit non, mais la Sultane Valide lui
fit peur; elle lui representa qu'Aali pacha avait le  verem,  que cette
maladie etait contagieuse et qu'il y aurait imprudence å le recevoir.
Lå-dessus le Sultan envoya Emin bey å Bebek pour faire savoir
que sa volonte etait que le malade reståt encore dix jours chez lui
avant de sortir. En mem.e temps, fit remettre un cadeau aux me-
decins traitants, en temoignage de sa haute satisfaction pour « avoir
assure la guerison du malade ». Mais le Sultan n'etait pas dupe; un
medecin, en qui avait confiance, lui avait assure que son vizir
ne passerait pas dix jours. Loin d'etre peine par la perspective de
cette perte, Abdul-Aziz s'en montrait au contraire enchante et s'in-
formait tous les jours pour savoir « si ce n'etait pas fini ». Aali pacha,
de son c6te, ne se meprit pas sur la signification du nouveau conge
que le Sultan lui accordait si spontanement, et, pour faire croire au
palais qu'il n'etait pas aussi malade qu'on pouvait le supposer,
convoqua chez lui quelques-uns de ses collegues les plus intimes, soi-
disant pour tenir un conseil au sujet du nouvel emprunt. Cette
reunion n'avait d'autre objet que de dissiper les mauvaises impres-
sions qui avaient pu naitre dans l'esprit du Sultan .

Cependant un grand mouvement se manifestait chez les minis-
tres. Tous voulaient la place de grand vizir, surtout Kiamil pacha,
Kuprisli Mehemet pacha et Mehemet Rouchdi pacha. Abraham bey
pronostiqua alors que le choix de Sa Majeste ne se porterait sur
aucun d'eux et que ce serait Mahmoud pacha, ministre de la Ma-
rine, qui recueillerait la succession. En prevision de cette eventua-
lite, le fit sonder par un intermediaire Tewfik effendi .

Quelques jours plus tard, Abraham se presenta chez Mahmoud et
le trouva dans une chambre, seul avec Tewfik. «Apres avoir cause de
choses et d'autres, rapporte Abraham, Mahmoud s'est adresse å Tewfik
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effendi en lui disant: « Si vous cherchez, au fond nous somrnes dans
ma famille d'anciens serviteurs du vice-roi, car mon pere a servi
assez longtemps Mehemet Ali comme capoukiaya ». Aprs ces pa-
roles, s'adressant moi, m'a dit:

« Je suis sur le point de faire achever une fabrique pour fournir
tous les tissus necessaires å l'arsenal ». Sur ces mots, Tewfik eftendi
s'est retire et je suis reste seul avec lui; alors a continue en
disant:

« Pour cette fabrique, nous aurons besoin d'une assez grande
quantite de coton. Si vous pouvez me faire venir cinq oques de cha-
que qualite que produit l'Egypte, pour echantillons, avec les derniers
prix marques, il nous serait, si cela nous convenait, trs avantageux
de tirer ces produits directement du gouvernement egyptien, pour
toutes les quantites qui nous seraient necessaires.

« Faites-moi venir aussi quelques oques de chanvre pour echan-
tillons, ainsi que quelques echantillons de riz, avec les derniers prix
pour l'une et l'autre de ces marchandises. Si les prix nous conve-
naient, nous aurions cela directement, sans intermediaire de ne-
gociants ou autres, et tout ce qui serait fourni serait paye comptant
en Egypte ».

Mahmoud pacha passait pour un administrateur habile; les propos
qu'il venait de tenir en faisait foi. Mais Abraham avait discerne
dans ses paroles d'autres preoccupations. A la maniere dont Mahmoud
avait dit « qu'il faisait båtir, qu'il voulait faire quelque chose de
bien, mais que pour cela fallait de l'argent et qu'il etait gne etc. »,
Abraham comprit que Tewfik effendi lui avait reellement parle dans
le sens convenu. En demandant des echantillons, Mahmoud avait
ajoute: « Par ce pretexte, nous aurons l'occasion de nous voir plus
souvent et nous pourrons alors parler de tout ce que nous voudrions ».
L'invite etait plus claire encore. Abraham fit part de son sentiment å
son maitre et exprima l'avis que si Mahmoud consentait å recevoir
de l'argent, on ne pourrait lui donner moins de 75oo livres. Quant å
Safvet pacha, bien qu'il efit grand' peur de se compromettre, ac-
cepterait 5000 livres poirr se mettre å la disposition du vice-roi.
Kuprisli pacha, au dire de Bessim bey qu'Abraham employa comme
intermediaire, accepterait aussi une somme d'argent. Enfin si le
Khedive le desirait, on pourrait gagner Emin bey le pre-
mier secretaire du Sultan. Abraham ajoutå. que si l'on voulait s'at-
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tacher Mahmoud, fallait le faire rapidement, car l'etat de sante
d'Aali pacha empirait et une fois devenu grand vizir, Mahmoud ne
manquerait pas d'elever ses pretentions.

Le 12 autit, le bruit courut que le grand vizir etait mort, que
Mahmoud pacha avait ete fait grand vizir et Safvet pacha ministre
des Affaires etrangeres. Mais la nouvelle etait fausse; l'etat d'Aali
pacha marquait au contraire une legere amelioration. Informe de
ce qui se tramait au palais par le rapport de ses espions, le grand
vizir profita de ce mieux momentane pour s'y rendre. Personne
ne l'attendait, la surprise fut generale. Aali se rendit directement
dans Ia chambre d'Ernin bey et, apres une attente de deux heures,
fut admis aupres du Sultan. L'audience dura å peine un quart d'heure,
puis le grand vizir Yedescendit et resta encore pres de deux heures
et demie au palais, dans l'espoir d'etre appele de nouveau par le
Sultan. Mais Abdul-Aziz, qui l'avait recu froidement, ne fit pas
un geste pour le rappeler.

Cependant le Khedive avait accorde la somme demandee pour
Mahmoud pacha, en specifiant toutefois qu'elle devrait etre remise
en mains propres. Mahmoud efit prefere la recevoir d'un interme-
diaire. Apres avoir fait quelques difficultes, finit par ceder; seule-
ment demanda que l'argent ffit converti en consolides, de facon
faire le moins de volume possible. Avec les 75oo livres, Abraham
acheta en consequence seize mille titres de la Dette, puis envelop-
pas les titres dans du coton qu'il placa dans des sacs et se rendit chez
Mahmoud. « Lorsque nous firmes seuls, rapporte Abraham au Khe-
dive, Mahmoud pacha m'a demande des nouvelles de Votre Altesse,
ofi elle se trouvait, puis si j'avais recu les echantillons qu'il avait
temoigne le desir d'avoir. Je lui ai repondu que les echantillons de
coton seuls etaient arrives, que le reste arriverait avec le prochain
courrier; alors me dit: « Cela est tres lourd pour moi, je n'ai ja-
mais rien recu de personne, ce sera la premiere fois; si cela ne doit
pas contrarier Son Altesse, gardez l'argent pres de vous et je le pren-
drai peu å peu quand j'en aurai besoin ». Lui ayant repondu que
l'argent etait en bas, sonna son domesti4lue et lui dit: « Allez cher-
cher les echantilIons coton qu'Abraham bey a apportes ». Aussi-
t6t que le domestique les eut montes, Mahmoud pacha les a ouverts
devant lui et s'est mis å examiner le coton. Lorsque le domestique
se fut retire me dit: Faites-moi le plaisir de sortir les consolides
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des sacs et mettez-les dans ce tiroir; laissez les sacs de coton å leur
place », ce que je fis. ajouta: « J'ai accepte ce cadeau afin que Son
Altesse ne doute pas de moi et qu'elle soit persuadee que je ferai tout
mon possible pour lui etre agreable. Vous n'aurez qu'å me dire tout ce
qu'elle desirera et ce sera execute si cela depend de moi. Vous pouvez
compter sur moi pour faire renvoyer Kourchid pacha de Constanti-
nople ». Et Mahmoud termina l'entretien par ces mots: «La maladie du
grand vizir s'est aggravee, n'a plus que quelques jours å vivre ».

La meme semaine, Abraham bey alla porter cinq mille livres
Safvet pacha en billets de banque. Kuprisli pacha, qui etait grave-
ment malade, ne recut rien. Quant å Rouchdi pacha, å qui Abraham
avait songe donner la meme somme qu'å Safvet, declara qu'il
n'avait jamais rien recu du Khedive; tant qu'å faire et puisqu'il
s'agissait maintenant de recevoir quelque argent, n'accepterait
pas moins de io.000 livres.

Tandis qu'il se rapprochait ainsi des ministres que la fin pro-
chaine d'Aali pacha allait mettre en vedette, Abraham bey conti-
nuait faire de frequentes visites au palais pour faire sa cour au
Sultan. Enchante des animaux vivants qu'il avait recus, Abdul-
Aziz songeait å peupler ses volieres, ses parcs, sa basse-cour avec
les dons du Khedive. demanda des chiens, des poules, des coqs
au plumage noir et dont la tete est surmontee d'une touffe de plumes
blanches, des perroquets, des faisans dores, des oies et d'autres oiseaux
rares. A chaque arrivee de paquebot, Abraham faisait transporter
au Palais des quadrupedes ou des oiseaux. « Lundi, ecrit-il au Khe-
dive le 23 aoirt 1871, une partie des poules, faisans et oies etaient
arrives du jardin d'acclimatation par le paquebot-poste. Apres les
avoir fait nettoyer et mettre dans d'autres cages fabriquees expres,
je les ai fait porter au Palais. Sa Majeste a fait monter quelques-
uns de ces animaux pres d'elle; apres les avoir vus, elle en a rede-
mande d'autres, ils lui ont plu tellement qu'elle a dit: « C'est preci-
sement ce que je demandais, je veux qu'on les monte ici ».

« y avait plus de quarante cages. Tout le palais etait sens dessus
dessous; les bekchis et autres montaient les cages dans les salons
d'en haut.

« Nevres pacha est descendu, m'a dit: « Sa Majeste me charge
de vous annoncer qu'elle est extremement satisfaite, seulement
vous donnerez la note de tout ce que cela coirte ».
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« Je lui ai repondu que je n'en savais rien et que cela venait de
la part de Son Altesse. M'ayant quitte, il est monte pres de Sa Ma-
jeste et est revenu un instant apres avec une liste indiquant plusieurs
des memes especes de faisans et oies que Sa Majeste desirait encore.

« Quelques instants apres, le Sultan a donne l'ordre que toutes
les poules et oies fussent portees Ayaz aga et lui-meme s'est rendu
dans cet endroit.

« J'ai appris aujourd'hui qu'il avait passe toute la journee avec
ces animaux.

« Soit les chiens, soit les volatiles que Sa Majeste me demande
continuellement, toutes ces races et varietes sont tres rares et cofi-
tent treS cher.

« J'ai dejå envoye jusqu'å present, pour ces objets, au jardin
d'acclimatation, 35.000 francs, et je crois que notre compte s'elevera
å plus de 5o.000 francS; de la maniere dont on va, je crois que l'on
demandera continuellement.

« Le jour de leur arrivee, ces animaux sont dans un triste et tres
mauvais etat; faut que je les fasse transporter dans un endroit,
que je les fasse soigner, laver et bien nourrir pendant deux ou trois
jours, afin que ce que nous payons ne soit pas perdu et que les ani-
maux soient presentables å Sa Majeste;- faut que je fasse construire
des volieres, des poulaillers qui coliteront bien une trentaine de
mille francs....  n.

Le 4 septembre, Abraham bey porta de nouveau des oiseaux au
palais; en arrivant, apprit que Nevres pacha venait d'etre desti-
tue. Ziver bey, le second chambellan, lui en dit la cause. La colere
du Sultan contre Nevres pacha datait de la visite d'Aali pacha au
palais. Des le commencement de la maladie du grand vizir, le Sultan
avait pris l'habitude de lui envoyer Emin bey soit pour le consulter,
soit pour toute autre affaire. A son retour, le premier secretaire rap-
portait invariablement å son maitre des nouvelles favorables de la
sante d'Aali pacha. Sa Majeste, sachant qu'Emin bey parlait tou-
jours en faveur du grand vizir, prit divers pretextes pour envoyer å
sa place Nevres pacha, afin d'obtenir des renseignements exacts.
Mais le chambellan, lui aussi, lorsqu'il revenait de chez le grand
vizir, tenait le meme langage qu'Emin bey.

Le jour qu'Aali pacha vint au Palais, Sa Majeste demanda aux
petits Mabindji comment ils avaient trouve le grand vizir; ils lui
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repondirent qu'il etait completement change, qu'il pouvait å peine
sertenir debout, monter l'escalier. Sur cette reponse, Sa Majeste
appela Nevres pacha, se mit en colere et lui dit: « Vous croYant mon
homme de confiance, je vous envoyais pour avoir des informations
sfires et certaines; vous ne m'avez pas dit la verite, mais j'ai su par
d'autres personnes l'etat dans lequel se trouve le grand vizir. Voilå
un cadavre qui est en bas, faut que je le reoive; vous me causez
toujours des choses desagreables ». En temoignage de mecontente-
ment, le Sultan reprit å Nevres pacha la maison qu'il lui avait don-
nee, mais le lendemain sa colere etait tombee; fit appeler son
chambellan å l'heure habituelle et, aprs l'avoir taquine un instant,

donna l'ordre d'acheter le conak de Hakki pacha å Dolma-Bagt-
che pour dix mille livres et lui en fit cadeau.

Neanmoins quelques jours apres se produisit la rupture. Abraham
recueillit de la bouche m'eme de Nevres le recit suivant: « Samedi
matin, en sortant du harem, Sa Majeste m'a demande comment
allait le grand vizir, je lui ai repondu que, d'aprs ce que j'avais
entendu dire des medecins et au dehors, allait trs mal, mais que
j'avais fait demander å son fils qui avait repondu que depuis six jours

n'y avait aucun changement dans l'etat de son p&e; alors le Sultan
m'a replique:

« Vous 6tes arrive å cinquante ans et vous n'avez pas encore la
tele vous. Plus vous vieillissez, plus vous vous abrutissez. Un
homme intelligent, de Votre åge et etant au service d'un souverain,
doit trouver des moyens plus serieux pour se procurer des renseigne-
ments plus amples et plus sfirs ». Alors j'ai repondu que la maladie
du g,rand vizir etait completement incompraiensible, qu'on n'en
avait jamais vue de pareille. Les uns disent qu'il est mourant, d'autres
qu'il quittera dans quelques jours ses appartements; en somme que
j e n'y comprenais rien. Lå-dessus, Sa Majeste s'est mise en coMre
en disant: « Vous oubliez que vous parlez å un souverain, vous vous
exprimez ainsi parce que vous vous appuyez sur votre titre de pre-
mier chambellan. N'oubliez pas que c'est de moi que vous le tenez et
que je puis vous l'enlever quand cela me fera plaisir ». Sa Majeste
ajouta encore quelques injures å mon adresse, puis comme elle m'avait
tourne le dos, je me suis retire dans ma chambre ».

Nevres pacha fut remplace par Ziver bey. Prevoyant cette substi-
tution, Abraham avait dejå travaille s'attacher ce successeur even-
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tuel; lui avait peu å peu avance jusqu'å sept cents livres et con-
senti une pension de soixante livres par mois. Devenu premier cham-
bellan, Ziver bey allait avoir des pretentions plus fortes: Abraham
proposa au Khedive de lui donner deux mille cinq cents livres.

Cependant Aali pacha, dont la longue maladie avait ete la cause
de la destitution de Nevres pacha, etait au plus mal. Dans la seconde
quinzaine d'aofit, les medecins lui avaient prescrit des promenades

en caIque sur le Bosphore, pensant que l'air iode de la mer lui fe-
rait du bien, mais ces deplacements l'avaient fatigue; ses jambes ne
le portaient plus; se trainait plus qu'il ne marchait; une fois assis,

avait peine å se lever de son fauteuil; sa voix avait par moment
quelque chose du rale'de la mort. Neanmoins avait conserve toute

sa lucidite d'esprit et continuait å faire des grands efforts pour pa-
raitre toujours tout diriger dans le gouvernement. On n'insistait
plus auprs de lui pour qu'il se condamnåt å un repos absolu; on
se rendit compte que le mal qu'il se ferait, en abdiquant son auto-
rite et ses fonctions dans le gouvernement, l'acheverait. A la fin du
mois, Aaii pacha eut une rechute; s'enferma dans son harem

ne sortit plus.
Au palais, on n'avait plus le moindre doute sur l'issue fatale

de la maladie. On souhaitait vivement qu'Aali pacha se demit de ses
fonctions; on etait irrite de voir qu'il se cramponnait au pouvoir.

Neanmoins, par consideration pour ses longs services et pour sa
haute personnalite, le Sultan ne voulut pas lui retirer les sceaux;
la moindre blessure faite å l'amour-propre du malade l'efit tue sur

le coup. A la Sublime Porte, depuis qu'on connaissait les idees du
souverain å l'egard du malade, on ne se cachait plus pour jeter la
pierre å Aali et pour l'accuser de retenir, au plus grand detriment
des affaires et du pays, un pouvoir qu'il n'etait plus en etat d'exercer.
On accusait son ambition, et on allait jusqu'å dire que, par son obsti-
nation å garder toutes ses charges, avait perdu la reputation de
desinteressement et de patriotisme qu'il s'etait acquise par sa lon-
gue et laborieuse carriåre. Un de ses derniers actes avait de fa-
voriser l'avancement de Khalil bey. A son arrivee å Constantinople,
l'ambassadeur ottoman å Vienne avait ete reu en audience par le
Sultan et lui avait offert une voiture en cadeau. Le Sultan ayant
demande au grand vizir ce qu'il convenait de lui donner en retour,
tabatiere ou decoration, Aali pacha avait repondu que Sa Majeste



ferait bien de lui donner le grade de vizir qui lui avait ete promis
l'annee precedente, ajoutant que Khalil meritait cette faveur et
que c'etait le seul homme qui, un jour, serait capable de diriger le
ministre des Affaires etrangeres. La demande avait ete accordee et
Khalil eleve å la dignite de mouchir. Depuis lors ce dernier faisait
sonner son nouveau titre; allait partout, se pavanant et se vantant
de l'accueil qu'il avait du Sultan; avait pris un air plus se-
rieux et plus grave, « un air de circonstance, disait-on, avec lequel

avait l'espoir d'arriver ». Les competitions etaient plus vives que
jamais å la succession du grand vizir. On supputait les chances du
grand Rouchdi, dont on vantait l'integrite, le patriotisme, les bonnes
intentions, son amour du progrs, mais le Sultan ne l'aimait pas,
parce qu'il avait plusieurs fois dejå resiste å ses, fantaisies. Son arri-
vee au pouvoir efit amene celle de Moustapha Fazil et de son inse-
parable Khalil, combinaison des plus dangereuses pour
Le general Ignatieff avait son candidat pour le grand vizirat, qui
etait Kuprisli pacha; mais ce dernier etait toujours malade et hors
de cause pour l'instant (i). A defaut de ces deux hommes, on par-
lait de Kiamil pacha, du petit Rouchdi, de Mahmoud pacha enfin
dont les chances toutefois paraissaient moindres. « C'est au palais,
ecrivait M. de Vogiie, que ces luttes se denouent. Quoique absolument
etranger aux affaires et ne sachant rien de ce qui se passe en dehors
des murs de sa demeure, reste occupe de ses distractions pue-
riles, de ses animaux favoris et de ses plaisirs, le Sultan a encore le
dernier mot dans les questions de personnes; un caprice fait et de-
fait les ministres, ils sont å la merci d'une intrigue de harem, d'une
conspiration de subalternes ou de complaisants; c'est å lui ou au-
tour de lui qu'il faut arriver pour influer sur les choix ».

La maladie qui .terrassait Aali pacha avait longtemps laisse per-
plexes les medecins. On avait parle de phtisie pulmonaire, d'hydro-
pisie; finalement, au debut de septembre, on reconnut qu'Aali pacha
se mourait d'un cancer å l'estomac. L'affaiblissement et l'epuise-
ment progressif du corps, la g6ne de la respiration, l'etat des pou-
mons, les expectorations de sang, l'enflure, provenaient de ce cancer
dont la formation devait remonter å six mois environ. Dans la nuit
du 31 aofit au Ier septembre, Aali eut des syncopes trs prolongees

(1) Kuprisli ne tarda pas mourir.
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et tres frequentes. Le lendemain, resta sans connaissance une grande
partie de la journee. avait refuse de se mettre au lit; entortille
dans sa pelisse, å demi-couche dans un fauteuil, demeura en le-
thargie les jours suivants, se reveillant å des rares intervalles
recouvrait sa lucidite. Le 6 septembre enfin, dans l'apres-midi, le
grand vizir rendait le dernier soupir.

Dans les dernieres semaines de sa vie, Aali pacha s'etait plu å
reconnaitre que les relations avec l'Egypte s'etaient notablement
ameliorees; les travaux d'approche faites par Abraham å la Porte
avaient, lå aussi, porte leurs fruits. En realite le grand vizir n'avait
cesse de constituer l'obstacle le plus serieux å une reconciliation
sincere entre le Khedive et la cour suzeraine. L'idee qu'il se faisait
de l'integrite de l'Empire ottoman, sa conception de la toute-puis-
sance du Sultan et de son propre pouvoir, la mesestime tenait
les capacites et le caractere d'Ismail pacha, lui avaient fait accueillir
avec trop de credulite les rapports souvent faux, toujours exageres,

l'on denonait les projets soi-disant subversifs du vice-roi. De lå,
å l'egard du Khedive, une animosite, une mefiance que rien n'avait
pu guerir. Ces deux grands hommes n'etaient pas faits pour s'en-
tendre. L'antagonisme de leurs caracteres constitue la tragedie de cette
epoque, la cause profonde de toutes les difficultes qui surgirent entre
la Turquie et l'Egypte. Tant que vivrait Aali pacha, un rapproche-
ment durable entre les deux pays serait irrealisable. En disparais-
sant, le grand vizir laissait au Khedive le champ libre å Constanti-
nople; nous allons voir avec quelle adresse Ismail pacha sut en pro-
fiter et tirer parti des circonstances nouvelles qui s'ofiraient å lui.



CHAPITRE XXI.

LA DIPLOMATIE D'ABRAHAM BEY.

Avec Aali pacha disparaissait un eminent homme d'£tat de la
Turquie. Age peine de 56 ans, laborieux, instruit, d'une probite
que le souNon n'a pas meme effleuree, tenace sous une apparence
chetive et des dehors modestes, Aali pacha avait ete avec Rechid
pacha un des propagateurs les plus zeles et les plus sinceres de la
reforme en Turquie. « Sa mort, ecrivait de Paris le ministre des Af-
faires etrangeres, nous place en presence d'une question grave, celle
de savoir quelles sont les idees qui ont prevalu dans les conseils du
Sultan, et je redoute une crise serieuse pour la politique de progres
suivie, non sans succes, depuis quelques annees. Lorsque Rechid
pacha a disparu de la scene, laissait apres lui Aali pacha et Fouad
pacha qui, tous deux, ont si puissamment contribue å developper
les principes dont avait ete le principal promoteur. Fouad pacha a
devance dans la tombe Aali pacha et le nombre est bien restreint
des hommes qui peuvent tenir la place de ces esprits eminents ».

A Constantinople, on ne se faisait plus d'illusions sur les dispo-

sitions du souverain. « Le Sultan, ecrivait le 6 septembre 1871 un
correspondant anonyme du vice-roi, affranchi maintenant de cette
tutelle qu'exercait sur lui Aali pacha, ne consultera plus per3onne,
n'ecoutera plus personne en fait de choix ministeriels et dorenavant,
sous ce rapport, n'obeira plus qu'å son caprice et ses fantaisies ».
« Le Sultan, ecrivait le meme jour le comte de Vogiie, quoique af-

flige de la perte de son fidele conseiller, ne se montre pas preoccupe
de l'idee de le remplacer; supportait plus qu'il ne recherchait le
concours pourtant necessaire d'Aali pacha, et un certain sentiment
de delivrance se mele aux regrets qu'il eprouve. Aussi prete-t-on au
souverain l'intention de faire .une sorte d'essai du gouvernement
personnel. On pretend qu'il serait dispose å prendre pour grand
vizir un homme sans situation qui serait l'instrument de sa vo-
lonte ».

3' — T3me
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De tous les concurrents, ce fut, comme l'avait prevu Abraham,
Mahmoud pacha qui l'emporta: le 7 septembre 1871, fut nomme
grand vizir. Quels seraient ses collaborateurs? Parmi les personnages
qui s'etaient mis sur les rangs, Khalil Cherif pacha briguait le porte-
feuille des Affaires etrang&es. Le vice-roi telegraphia aussit6t å
Abraham bey d'employer tout son pouvoir pour emp6cher cette
nomination: « Votre activite, vos connaissances, l'argent, rien ne
doit vous arr&ter pour la reussite, et sachez que c'est le plus grand
service que vous m'aurez rendu ». A vrai dire, Abraham n'avait pas
attendu les instructions de son maitre pour agir; des le 4 septem-
bre, Mahmoud lui avait signale le danger. « Dieu aidant, lui avait-il
dit, j'aurai une partie des fonctions d'Aali pacha, mais si le Sultan
m'ordonnait de nommer Khalil Cherif pacha, me serait trs diffi-
cile de le refuser ». On savait que Khalil etait soutenu au palais par
Emin Bey, le premier secretaire du Sultan, å qui avait longuement
parle de la faiblesse de la Russie et dit que si Sa Majeste le voulait,
avec les forces dont elle disposait, elle pourrait mettre sens dessus
dessous la Russie: toutes paroles qui, destinees å &tre rapportees
au souverain, ne pouvaient que plaire å Sa Majeste.

Mais, d'une part, les sentiments anti-russes de Khalil lui valaient
l'inimitie du general Ignatieff, qui jouissait d'une grosse influence å
Constantinople; d'autre part, les ministres turcs, å l'exception de
Moustapha Fazil, lui etaient hostiles. Au palais, Ziver bey, gagne
par Abraham, travaillait contre lui; le bach-moussahib egalement.
On fit jouer les influences de harem. Le cawedji-bachi fit savoir å
la Sultane Valide que Khalil Cherif pacha etait arrive «le chapeau
sur la te'te » jusqu'å Bouyoukdere, qu'il etait toujours sur le quai å
se promener avec des Europeens et des femmes du demi-monde et
que si, par ma.lheur, on lui donnait une fonction, compromettrait
la tranquillite de Sa Majeste. Enfin le grand vizir travaillait l'ecar-
ter. Sans persister ouvertement se prononcer contre Khalil, de
crainte que le Sultan ne vint å supposer ses relations avec l'£gypte,
Mahmoud pacha mit en avant, aupres de Sa Majeste, pour le porte-
feuille des Affaires etrangeres, les noms de Rouchdi, de Safvet,.de
Djemil. Tous ces efforts conjugues finirent par avoir raison du pen-
chant du Sultan pour Khalil. Le 9 septembre, Server effendi, mouste-
char au ministere des Affaires etrangeres, fut nomme chef de ce
departement, avec le grade de mouchir. Ce choix, qui fut generale-
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ment bien accueilli par les ambassades, convenait egalement au

vice-roi. « Je vous remercie de tout ce que vous faites, cabla-t-il le
Io septembre son agent, et je ne sais comment m'exprimer pour
remercier S. A. Mahmoud pacha. Vraiment, je suis heureux de voir
tous ces changements å Constantinople ». Le grand vizir lui ayant
fait demander s'il desirait voir donner un ministere å quelqu'un ou
formulez des observations sur son choix: « Je ne veux pas que mes
prieres puissent embarrasser Son Altesse, repondit Ismall pacha;
la seule que j'avais, c'etait pour Khalil, et heureusement c'est bå-
cle ». Abraham bey fit savoir å son maitre que, moyennant trente

mille livres, on pourrait faire nommer Khalil gouverneur d'une pro-
vince eloignee de l'Empire; le Khedive refusa de faire cette depense,

lui suffisait que Khalil retournåt å son ambassade de Vienne et
laissåt le champ libre å Constantinople.

En nommant Mahmoud pacha grand vizir, le Sultan avait cede

au desir de prendre une part plus personnelle å la direction des af-
faires. Mais cette resolution paraissait dictee moins par une appre-
ciation plus elevee des devoirs du souverain que par une sorte de
reaction contre la domination discrete, mais positive d'Aali pacha.
Le nouveau grand vizir n'avait pas joue jusqu'ici de r6le politique.
Fils de Nedjib pacha, destructeur des janissaires et favori du Sultan
Mahmoud, avait rempli avec distinction les fonctions de sous-secre-
taire d'Etat aux Affaires etrangeres sous Rechid pacha. Comme mi-
nistre de la Marine, avait gagne la faveur du Sultan Abdul-Aziz,
principal actionnaire d'une compagnie de bateaux å vapeur qui ne
rapportaient rien, en distribuant des dividendes fictifs (i). s'etait
fait ainsi bon compte une reputation de finesse et d'habilebe. Mais
c'est surtout sous le rapport diplomatique que son education renfer-
mait les plus grandes lacunes; n'etant jamais sorti de l'Empire, ne

parlant aucune langue europeenne, se trouvait de ce c6te tres infe-
rieur å ses competiteurs. On le disait peu favorable aux Europeens.

Le Sultan esperait trouver en lui un homme docile å ses volontes.
De fait, quelques jours s'etaient å peine ecoules depuis qu'Aali

pacha etait entre dans la tombe, que dejå semblait qu'on eirt oublie
les services rendus par cet homme d'Etat. « Parmi les plus empresses
å faire bon marche de sa memoire, ecrivait l'ambassadeur de France,

(r) Cf. M/SMER, Souvenirs du monde musulman,  Paris 1892, page 195.
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se trouve le Sultan. Tout entier la satisfaction irreflechie que lui
cause le sentiment de sa delivrance, ne songe qu'au plaisir de faire
sa volonte sans contr6le. On est sår de lui plaire en critiquant les
actes du grand vizir, en vantant ses talents personnels, en celebrant
l'ere nouvelle que sa participation aux affaires ouvre å l'Empire ».
Un de ses premiers actes fut de faire adresser au grand vizir, par son
secretaire, une lettre qui constituait pour ainsi dire le programme de
son administration. Ce document accusait des tendances retrogra-
des tres prononcees. D'un mot, le Sultan condamnait toutes les re-
formes realisees au cours des dernieres annees dans Fordre judiciaire,
et substituait la loi emanee du Cheriat la legislation nouvelle.
rappelait qu'il ne fallait pas sacrifier des theories les usages et les
coutumes d'un pays. « Au fond de ces velleites reactionnaires, ecrit
un correspondant anonyme du vice-roi, faut voir l'idee de l'unite
islamique, idee qui maintenant plus que jamais domine au palais
et la Sublime Porte. Le Sultan s'est empare de cette idee qui flatte
son ambition. veut que l'element musulman se retrempe dans ses
propres forces, qu'il se degage de tous les elements heterogenes qui
peuvent le faire devier de sa voie, qu'il reste enfin lui-meme, pour
qu'il puisse, un moment donne, dominer le monde musulman et
constituer une forte puissance musulmane ». « On dirait vraiment,
ajoutait le meme correspondant, que Sa Majeste Abdul-Aziz tremblait
devant Aali pacha, puisqu'au lendemain de sa mort, a entrepris
d'inaugurer, d'une maniere si accentuee, une politique nouvelle ».

Une politique nouvelle exige des hommes nouveaux. Pendant
quelques jours, regna au palais une fievre de destitutions. Fonction-
naires de tous grades et de tous rangs, qu'ils appartinssent å l'admi-
nistration centrale ou provinciale, tous y passerent. Les partisans
d'Aali pacha furent naturellement les premiers frappes; dechus de
leurs places, ils reTurent une pension å peine suffisante pour vivre.
Le grand vizir pla. a. dans les postes vacants ses favoris. Le Sultan,
Emin bey et lui maniaient et remaniaient sans cesse la liste des fonc-
tionnaires, et chaque jour etait marque par des changements. Quel-
ques-uns des sacrifices pecuniaires consentis par le vice-roi d'£gypte
furent ainsi faits en pure perte: Safvet pacha fut destitue; mais
heureusement le petit Rouchdi fut deplace avant qu'Abraham ne
lui efit verse la somme promise. Quant au grand Rouchdi, qui avait
reu dix mille livres, ne devait pas rester longtemps en place.
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Emin bey, le premier secretaire du Sultan, etait devenu l'homme
le plus puissant å Constantinople. Sa faveur eclipsait meme, au
palais, celle du grand vizir. Un incident survint, le peuple voulut
voir un mauvais presage pour lui. Emin amenait au palais, dans
une des voitures de la Cour, le nouveau Cheikh-ul-Islam, lorsqu'å l'ex-
tremite du pont, du ciite de Stamboul, un des chevaux s'arreta subi-
tement; un tremblement le prit et creva sur place. On le changea
immediatement, mais l'effet de l'accident avait impressionne les
nombreux temoins. De fait, de puissantes influences s'exeraient
contre Emin bey. La Sultane Valide faisait tout son possible pour le
faire renvoyer. Mahmoud pacha declara confidentiellement å Abm-
ham qu'il attendait l'occasion pour le faire destituer et qu'il etait
sfir d'y parvenir. De son cåte, le Khedive mandait å son agent qu'il
apprendrait avec plaisir qu'Emin bey efit « saute », et lui prescrivait
de travailler en ce sens aupres du harem.

La manceuvre reussit au debut d'octobre 1871. Emin bey etait
depuis quinze ans le confident intime du souverain, l'intermediaire
et le dispensateur de toutes ses gråces; se croyait au comble de la
favenr; on le designait meme comme le futur Mabein Mouchiri. Mais
Mahmoud pacha avait decouvert qu'il trafiquait dans les fourni-
tures du palais et que ces tripotages lui avaient rapporte pres d'un
million de livres. alla trouver le Sultan, lui denona les ii?fidelites
de son secretaire. Une heure auparavant, Sa Majeste plaisantait et
riait avec Emin bey; å peine Mahmoud eut-il quitte le souverain,
que le favori se vit chasser du palais comme le'dernier des domestiques.

Des lors Mahmoud pacha regna sans conteste. frappa de droite
et de gauche; Emin bey et Husni pacha, ancien ministre de la po-
lice, furent arretes la nuit chez eux et exiles sans jugement å Chypre;
Hussein Avni pacha, ancien ministre de la guerre, perdit son titre
et prit le chemin de Sparte; IsmaY1 pacha, ex-gouverneur de Scutari,
fut ramene au ralig d'effendi et .exile å Trebizonde. Puis le grand
vizir continua son remaniement administratif, supprimant des em-
plois, fusionnant des fonctions, amoindrissant l'importance de cer-
taines places, sans tenir compte des convenances ni des necessites
du service. On imagine aisement les consequences d'une pareille ligne
de conduite. « Toutes ces mesures, ecrit M. de ont produit
la plus complete desorganisation; au point de vue judiciaire surtout,

regne une incroyable confusion: anciennes et nouvelles juridictions,
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anciennes et nouvelles lois, tribunaux provisoires, experiences ina-
chevees se croisent et se contredisent ».

L'etat financer de la Turquie etait alors tres grave. Le ministre
des Finances devait sur place cinq millions de livres environ. Des
economies severes s'imposaient. Mahmoud decida de reduire les ap-
pointements des fonctionnaires. Mais ici encore les mesures qu'il
adopta furent prises sans discernement. On supprimait des employes

cieux cents piastres par mois, mais on augmentait certains traite-
ments ministeriels. C'est ainsi que Sadik pacha, nomme au ministere
des Finances, vit augmenter ses appointements; cette faveur n'avait
d'ailleurs d'autre but que de mieux le tenir en main. Si Mahmoud

a.vait cherche combattre la corruption et la venalite des fonction-
naires, å ameliorer, å soulager veritablernent les finances de l'Etat,

n'y aurait rien eu å dire. Mais tel n'etait pas le cas. Le secret de
toutes ses mesures, disait-on dans la coulisSe, reside dans les exigences
d'argent du Sultan. Sa Majeste veut achever le palais de Tcheragan et
les autres båtisses imperiales,,acheter tous les yalis et magasins situes
entre Tcheragan et l'echelle d'Ortakeui, liquider les dettes criardes du
palais qui l'empechent, dit-elle, de dormir. Un million de livres lui sont
necessaires, et Mahmoud a promis de les lui procurer, persuade qu'il
n'est pas d'autre maniere pour lui de se maintenir au pouvoir.

Telles furent les premieres mesures prises par Mahmoud. Elles
ne devaient pas tarder å provoquer le mecontentement general, å
le rendre impopulaire et å jeter le discredit sur son administration.

* * *

A l'egard de l'Egypte, Mahmoud, objet recent des liberalites du

vice-roi, montrait les meilleures resolutions: « Tout va bien, disait-il
Abraham le 19 septembre; nous avons cause tres longuement de

Son Altesse avec Sa Majeste qui est tres bien disposee pour le Khe-
dive; toutes les affaires seront arrangees et mises en ordre; le desir
du Sultan et le mien sont de nous unir sincerement avec l'Egypte.
Pour le vice-roi, comme pour nous, ce sera dans notre interet mutuel,
cela fera notre force ». Le grand vizir comptait d'ailleurs tirer de cette
collaboration des benefices substantiels. fit expliquer å Abraham
qu'il trouvait son yali trop petit; å cåte s'en trouvait un autre qu'il
songeait acheter, mais ce yali appartenait å. Moustapha pacha,
et comme ne voulait avoir aucune relation avec lui, priait le
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vice-roi de donner å son frere l'ordre de le lui vendre au prix cofitant.
La requete, pour le moins, etait singuliere, car Mahmoud n'ignorait
pas la nature des relations entre le Khedive et Moustapha. Mais
Isman pacha vit fort bien ofi le grand vizir voulait en venir; y

avait un moyen de tout concilier; la valeur de la propriete etait es-
timee cinq mille livres: le vice-roi fit mettre cette somme la dis-
position Mahmoud.

Les affaires pendantes entre la Porte et l'£gypte etaient au nombre
de deux; l'une se rapportait aux pretentions des fils de Yeken Achmet
pacha, l'autre å la reforme judiciaire. En outre, le Khedive expri-
mait le desir de voir eloigner de Constantinople Kourchid pacha, le
fonctionnaire qui l'avait trahi.

L'affaire de Yeken avait trait å des terrains que cette famille

possedait en gypte. Les heritiers se plaignaient de n'en pouvoir
tirer aucun revenu, parce que le vice-roi empechait les fellahs de
travailler sur leurs terres et leur. creait mille difficultes; ils sollici-
taient de la justice du Sultan le redressement de ce tort. Arif pacha
pretendait egalement etre victime de semblables manceuvres. Mah-
moud declara Abraham qu'il ne demandait pas mieux que de
mettre fin ces affaires. « Franchement, disait-il, ce sont lå des gens
et des intrigants; faut terminer ces petites affaires qui pourraient

nuire aux grandes;  la mouche n' est rien, mais elle donne mal au cæur ».
soumettrait en consequence l'affaire au Conseil. Seulement, ajou-

tait-il, « je ne veux rien faire avant d'avoir l'opinion de Son Altesse.
Supposons que, de mon cfite, je les renvoie en leur disant qu'ils n'ont
pas raison et qu'ils n'ont aucun droit, ils ne se tairont pas, ils ne res-
teront pas tranquilles, ils presenteront requetes sur requetes å Sa
Majeste, enfin ils feront mille choses pour atteindre leur but ». Et
ainsi, adroitement, Mahmoud cherchait differer l'heure du regle-
ment, suggerant au vice-roi de se preter une transaction, dont
celui-ci precisement ne voulait pas (r).

(1) « Ces gens, krivait pacha Abraham, ont gaspilM follement
leur avoir, contract des dettes &iormes et inoules et veulent å tout prix vivre
å mes 4:Mpens. C'est une soci dont le chef est Moustapha pacha et qui veut
crer des ennuis tant pour moi que pour tout le monde. Est-il juste de donner
de l'argent du gouvernement, qui est l'argent de l'Empire, des pareilles gens
qui ont perdu leur patrimoine non par malheur, mais par gaspillage, par folie?
Je pense que, dans sa sagesse, le grand vizir ne voudra point admettre de sem-
blables prtentions d&mees de tout fondement ». (Lettre du 9 octobre 1871).
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La seconde affaire etait celle de reforme judiciaire. « L'Egypte
est dans son droit de demander cela, declara Mahmoud å Abraham,
mais le projet qui nous est presente par Nubar ne convient ni å nous,
ni å l'£gypte; faut que nous trouvions un autre moyen pour faire
sortir l'Egypte des griffes des Europeens. Nous n'ignorons pas tous
les abus que commettent les consuls etablis, nous savons parfaite-
ment bien que le vice-roi est un homme eclaire qui veut le bonheur
de son pays, mais pour atteindre ce but et avant que l'affaire ne soit
mise sur le tapis, je veux personnellement connaitre en detail le projet
que S. A. le Khedive a l'intention de nous soumettre, afin de savoir
comment sera cowi. et dans quel sens. S. A. le Khedive peut etre

que je donnerai une bonne fin å cette affaire ». Ainsi le grand
vizir amorait avec le vice-roi, par l'entremise d'Abraham, une nego-
ciation officieuse distincte de la negociation officielle que Riaz pacha
etait charge de conduire å Constantinople. Le vice-roi agrea cette
faon de faire et envoya å Abraham un rapport explicatif en turc
pour etre remis å Mahmoud. Apres l'avoir lu, le grand vizir declara
qu'il ne voyait aucune difference entre le projet que lui envoyait
le Khedive et celui qui se trouvait dejå depose å la Porte. ferait
venir ce dernier et formulerait ensuite ses observations. Le octobre,
Mahmoud declara Abraham. « Jusqu'å present, le plus difficile pour
moi etait de parrer de l'affaire de juridiction å Sa Majeste, parce que
dans le temps on lui avait tellement monte la tete qu'elle a fini par
ne plus vouloir en entendre parler. J'ai profite d'une bonne occasion
et j'ai fait comprendre å Sa Majeste que cette affaire est absolument
necessaire å l'Egypte. Sa 1VIaj este m'a autorise de finir; par consequent
S. A. le Khedive peut compter sur moi et croire que je finirai cette
affaire ». Quatre jours plus tard, Tewfik effendi, l'homme d'affaires
de Mahmoud, passa chez Abraham: « Le grand vizir, lui dit-il, m'a
charge de vous faire savoir qu'il veut finir l'affaire de la juridiction,
mais å la condition que le vice-roi lui accorde la somme de soixante
mille livres turques å la livraison de la lettre que Son Altesse de-
mande (1). Si cela est accepte, voilå de quelle maniere s'y prendra
pour la terminer: une fois que cette somme lui aura ete promise, la
lettre (officielle dont Riaz pacha est porteur) devra etre presentee

(r) Lettre qui autoriserait le Khedive å poursuivre les pourparlers avec
les puissances.
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et le grand vizir demandera Sa Majeste l'autorisation de soumettre
cette affaire et de la terminer. Apres avoir obtenu cette autorisation,
le grand vizir reunira le Conseil, qui ne sera compose que de Kiamil
pacha, du grand Mehemet Rouchdi pacha et du ministre des Affaires
etrangeres Server pacha. dira å ces messieurs: « Sa Majeste, apres
en avoir pris connaissance, a approuve la demande du vice-roi et
elle m'a charge dans l'interet et pour le bien de l'Egypte de donner
une fin å cette affaire, mais comme je ne veux pas finir sans avoir
vos avis, dites-moi si vous avez des observations å faire å ce sujet ».
De cette maniere, aucun de ces ministres n'osera faire la moindre
observation et la proposition sera acceptee. Alors le grand vizir don-
nera la lettre dans le sens que le vice-roi desire et contre la remise
de la somme qui devra lui etre promise des aujourd'hui ».

Le vice-roi accepta la proposition et telegraphia å Abraham bey
le texte de la lettre qu'il voulait qu'on lui adressåt. Ce texte etait
ainsi conw:

« Votre Altesse nous a fait savoir, par la lettre que Riaz pacha nous
a remise, la necessite dans laquelle elle se trouvait, pour repondre aux
besoins du pays, de reprendre les negociations qu'avec l'autorisation du
gouvernement imperial Votre Altesse avait poursuivies et qui avaient
ete interrompues par les evenements survenus l'an passe en Europe.

« Dans les explications verbales que Riaz pacha nous a donnees,
nous avons compris que dans l'opinion de Votre Altesse le moyen
le plus pratique etait d'inviter les agents des puissances å se reunir
en commission au Caire et de continuer, sur les bases du projet que
la Porte vous avait envoye, les travaux de la Commission qui, y
a quelque temps, s'etait dejå reunie dans ce but.

« Sa Majeste Imperiale, notre auguste souverain, dont tous les
efforts tendent au bien-etre et å la securite de ses sujets, a apprecie
les efforts que Votre Altesse ne cesse de faire pour etablir une bonne
organisation de la justice tendant å regler les relations de ses sujets
avec les sujets des puissances amies etablis en Egypte.

« Elle m'a charge de faire conna,itre Votre Altesse qu'elle ap-
prouvait son idee de reunir de nouveau les agents des puissances amies
en commission au Caire et de faire accepter aux puissances qui ne
se sont pas encore prononcees, l'organisation judiciaire, en vous ren-
fermant dans le cercle des bases du projet que la Sublim,e Porte vous
a fait connaitre et auquel son consentement definitif est attache.
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« Des que Votre Altesse sera parvenue å obtenir l'adhesion des puis-

sances qui n'ont pas encore manifeste leur adhesion aux bases de ce pro-

jet, Votre Altesse devra en referer å la Sublime Porte pour obtenirl'au-

torisation definitive la mise en pratique de l'organisation projetee ».

Sur ces entrefaites, un nouveau mouvement eut lieu dans le mi-
nistere. Le 21 octobre, Mehemet Rouchdi pacha, qui presidait la

Haute Cour de Justice, ceda la place å Moustapha Fazil, et Kiamil

pacha quitta la presidence du Conseil d'Etat Namik pacha, ami
intime du grand vizir, lui succeda. En remplaant le grand Rouchdi

par Moustapha Fazil, Mahmoud se proposait plusieurs buts. D'abord
se debarrassait d'un collegue qui lui donnait de l'ombrage et que

tout le monde designait comme son successeur; puis rompait l'ac-

cord qui avait uni jusqu'ici 1VIoustapha pacha et Rouchdi pacha;
donnait egalement satisfaction å un parti nombreux dont Moustapha

etait le porte-parole, parti de la « Jeune Turquie », qui constituait

un groupe remuant, sachant concilier, au dire de M. de Vogiie, « la

haine de l'Europe et la passion des modes europeennes ». Peut-&re
enfin cornptait-il exploiter de Moustapha envers le Khe-

dive pour susciter ce dernier des difficultes qu'il se ferait fort de
vaincre pour peu qu'Ismail pacha consentit å y mettre le prix. Quoi
qu'il en soit de ces motifs, le grand vizir reut le 26 octobre 1871,

la communication qu'Abraham bey etait charge de lui faire de la

part du vice-roi relativement å la reforme judiciaire. « Que Riaz

pacha m'apporte la lettre un moment plus t6t, repondit-il, et la lettre
conforme la copie que vous me remettez sera prete dans quelques

jours; je vous la remettrai contre la somme que vous me promettez

de la part de S. A. le Khedive ». Puis, en grand mystere et apres

avoir demande å Abraham sa parole d'honneur de ne pas repeter
ce qu'il allait lui dire, Mahmoud ajouta: Est-ce que le vice-roi est
dispose donner de l'argent å Sa Majeste ? »

— m'est impossible de repondre å une pareille demande, e-

pliqua Abraham.
— Est-ce que Nevres pacha ne vous a jamais fait une pareille

question, reprit le grand vizir.
Nevres pacha m'a dit tres souvent que le palais est tres ge‘ne

et qu'il ne trouve pas le moyen de faire face ses paiements, mais
ne m'a jamais dit que Sa Majeste demande un semblable service

de S. A. le Khedive.
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Je ne vous dis pas que Sa Majeste demande une telle chose,
mais, å plusieurs reprises, dans les entretiens que j'ai eus avec Sa
Majeste, j'ai compris que si Son Altesse le Khedive me charge d'of-
frir cent cinquante mille livres au Sultan, j'espere que je parviendrai
å les lui faire accepter.

Devant l'importance de cette proposition, le vice-roi prit le temps
de la reflexion. Cependant le grand vizir demandait impatiemment
une reponse. Le 5 novembre, revint å la charge: « Je ne veux, de-
clara-t-il å Abraham, qu'un oui ou un  non...  Dans ces sortes de choses,

ne faut pas chercher la forme. On dit toujours que Sa Majeste
ignore de telles demarches ,qu'elle ne sait rien, mais tout cela c'est
pour sauver les apparences. Une pareille proposition a ete faite par
l'entremise de Nevres pacha. Pour certains motifs que j'ignore, cette
affaire a ete retardee. Actuellement je prie et supplie S. A. le Khedive
de me faire donner la reponse par depeche le plus t6t possible et si
S. A. le Khedive accepte de faire ce cadeau, ce n'est pas du jour
au lendemain qu'il devra donner la somme ». Et le grand vizir ajouta:
« Comme ami, j'engage S. A. le Khedive å ne pas refuser de donner la
reponse par depeche le plus promptement possible ». Le vice-roi
repondit le g novembre, par un long teiegramme adresse å Abraham.
Sa Majeste demandant une somme d'argent, certainement ne pou-
vait pas dire  non.  Mais la somme demandee etait considerable; å elle
seule, elle formait la moitie de sa liste civile; la nouvelle organisation
financiere ne permettait d'ailleurs plus au vice-roi de disposer d'une
somme quelconque appartenant au ministere des Finances; enfin
avait payer au Tresor, pour ses proprietes et celles de sa famille,
une somme de 2.3oo.000 livres sterling, qui etait placee en bons,
dont il perdait ainsi les interets. N eanmoins, et malgre la « gene »
dans laquelle se trouvait, le Khedive se disait heureux d'apprendre
que Sa Majeste accepterait cette somme; ne demandait qu'å lui
etre agreable et å la servir.

La somme une fois versee, poursuivait Ismail pacha, « il est pro-
bable et naturel que le grand vizir vous exprimera que Sa Majeste
est tres satisfaite et qu'elle voudra bien faire plaisir au vice-roi ».
En ce cas, Abraham, tout en protestant du desinteressement de son
maitre, exposera, comme venant de lui-meme, les considerations qui
suivent: En gypte, on a vecu dans la crainte ou plut6t dans un man-
que de confiance produit par l'animosite d'Aali pacha. L'ancien
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grand vizir avait coutume de dire que si le Sultan donnait quelque
chose au Khedive, ferait tout son possible, en 1 interpretant sa
maniere, pour y porter atteinte et pour jeter le doute dans l'esprit
du Sultan sur ce qu'il avait donne. C'est ainsi qu'il a chicane et dis-
cute sur plusieurs points contenus dans le firman de 1867. Si donc
Sa Majeste faisait signifier au Khedive, non pas officiellement mais
officieusement, par un b,att ou par une lettre du grand vizir, que ja-
mais elle n'a eu d'intentions defavorables pour l' gypte et qu'elle
desapprouve completement la maniere d'agir d'Aali pacha; si, de plus,
elle precisait qu'en accordant le firman de 1867, elle avait entendu
donner telle et telle chose et n'admettait pas l'interpretation erronee
d'Aali pacha, le vice-roi s'estimerait tres satisfait; viendrait aussit6t
å Constantinople; on obtiendrait facilement de lui une autre somme
pour Sa Majeste et une somme pour le grand vizir, car un pareil acte
enleverait non seulement la crainte qui existe encore au cceur du
vice-roi, mais encore celle de toute l'£gypte; le Khedive deviendrait
non seulement l'ami sincere du grand vizir, mais son bras droit;

ne s'acquitterait pas seulement de ses devoirs, mais rendrait d'im-
menses services Sa Majeste.

« Votre Altesse, devrait dire Abraharn å Mahmoud, sait que l'£-
gypte n'est pas un petit pays, que le vice-roi n'est pas un homme
ordinaire; en venant ici et en causant tete-å-tete avec Votre Altesse,
naturellement vous ferez certaines choses qu'on ne saurait faire par
correspondance, et d'un autre c6te, en causant avec le Sultan vous
trois ensemble, je suis persuade que Votre Altesse, par son intelli-
gence rare et son savoir-faire, finira par rendre d'immenses services
å l'Islam et ce sera elle qui formera l'union islamique, non pas en
blague (sic) comme votre predecesseur, qui ne faisait que parler dans
les journaux tandis qu'en fait faisait tout pour ne pas reussir. Votre
Altesse, au contraire, reussira en fait et vous trouverez le vice-roi
entierement de votre opinion; votre grand vizirat marquera une date
et une epoque dans l'histoire ».

Si le grand vizir repond qu'un hatt n'est pas possible, parce qu'il
faut en donner lecture publique, Abraham lui rappellera que dans
l'affaire de l'heredite directe, Sa Majeste avait ecrit un hatt qu'a
porte en £gypte Hassan Rassim pacha, que ce hatt n'a pas ete lu
publiquement et que le vice-roi l'a garde par devers lui. Si donc, dans
les circonstances presentes, le Sultan.ne veut pas que le hatt soit lu
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publiquement, on le tiendra secret comme le precedent. Pour åtre
que ce hatt ait une certaine valeur, Abraham devra d'ailleurs

s'arranger pour qu'on laisse au Khedive le soin de le rediger.
Telles sont les considerations que l'agent du vice-roi etait invite

å developper, comme venant de lui-måme, au grand vizir. aurait
d'ailleurs soin de les embrouiller dans la conversation pour ne pas
avoir l'air de reciter une legon apprise par cceur. Le Khedive atti-
rait, pour finir, l'attention d'Abraham sur cette affaire « importante,

serieuse et delicate », et lui rappelait que la discretion et l'adresse
etaient la base de toute reussite.

Ce document montre que des le mois de novembre 1871, l'inten-
tion du Khedive etait d'entreprendre une negociation en vue de
faire annuler le firman de 1869. Cependant, six jours apres avoir en-
voye ses instructions å Abraham, le vice-roi lui prescrivait de sur-

seoir toute demarche å ce sujet. Quelle etait la cause de ce revi-
rement?

* * *

En depit de toutes les assurances du grand vizir, IsmaY1 pacha se
rendait compte que ses aftaires n'avangaient pas.

En ce qui concerne Yeken, le grand vizir, apres s'åtre mis

d'accord avec le Cheikh-ul-Islam, avait soumis l'affaire au Conseil:
« Cette question ayant rapport å des proprietes de terrain, avait-il
dit, est une affaire interieure de l'Egypte; l'Egypte ayant les privi-
leges necessaires å ce sujet, faut que cette affaire des Yeken soit
jugee par les tribunaux egyptiens. Le conseil ayant approuve, Mah-

moud chargea Moustapha pacha, de qui relevait l'aftaire, de dresser
un proces-verbal de la seance et de le lui presenter. Moustapha Fazil
n'en fit rien; souleva au contraire de nouvelles objections qui oblige-
rent le grand vizir å faire demander le dossier de l'affaire pour l'etu-
dier å nouveau.

Quant å la reforme judiciaire, Riaz pacha avait fini par presenter

au grand vizir, le 3o novembre, la lettre dn Khedive, et Mahmoud
avait promis å Abraham de lui remettre « dans c.inq ou six jours »,
la lettre que desirait le vice-roi. Cependant le delai s'ecoula sans
qu'arrivåt la lettre promise. Le grand vizir reculait l'echeance de cour-

rier en courrier. Måmes atermoiements en ce qui concernait l'eloigne-
ment de Kourchid pacha. Non seulement le grand vizir le gardait
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å Constantinople contrairement å ses promesses, mais continuait
å le voir la derobee. Aussi Kourchid recommenait-il å intriguer.
Finalement Abraham alla se plaindre å Mahmoud. « Voilå dejå deux
mois qui se sont ecoules, lui dit-il, et non seulement vous" n'avez pas
execute vos promesses, mais encore vous avez donne une fonction
å Moustapha pacha et Kourchid est tous les jours chez vous ». — « Ce
n'est pas moi qui ai nomme Moustapha pacha cette fonction, re-
pondit le grand vizir, c'est le Sultan lui-meme; cette idee lui a ete
suggeree la suite d'intrigues du palais et du manque de ministres.
Ouant Kourchid, reellement j'ai appris qu'il vient tres souvent,
mais reste et se faufile avec les domestiques; depuis que je suis
au grand vizirat, je ne l'ai pas vu plus de trois ou quatre fois.

faut avoir de la patience; non seulement Kourchid, mais tous les
emigres de l'£gypte seront renvoyes de Constantinople, et je ferai
destituer Moustapha pacha de maniere qu'il ne pourra plus rien

devenir ».
Ainsi le grand vizir se bornait å donner de bonnes paroles sans

resoudre aucune question, et voici que de nouveaux incidents surgis-
saient entre la Porte et l'Egypte. Au debut d'octobre 1871, on avait
dejå reproche au Khedive d'avoir fait venir en £gypte des « fils tele-
graphiques d'une nouvelle invention, å l'usage du temps de guerre »,
ainsi que quelques officiers pour en apprendre l'emploi aux soldats
egyptiens. Le vice-roi avait repondu aussit6t que ces rapports etaient
faux; loin d'avoir engage de nouveaux officiers, en avait congedie
plusieurs. Quant aux fils telegraphiques, ils etaient å l'usage exclu-
sif du chemin de fer. Le mois suivant, le ministre de la guerre
ottoman informa soudain Riaz pacha qu'il allait envoyer un colonel
et deux officiers turcs Port-Said pour surveiller le passage des troupes
et pourvoir leurs besoins. Sur une observation d'Abraham, le grand
vizir eut le bon esprit d'annuler cet ordre qui ne pouvait que froisser
le vice-roi. Mais ce qui indisposa le Khedive, ce furent les observa-
tions que le Sadrazam crut devoir adresser Riaz pacha sur ses
recentes mesures financieres. Ismail pacha venait de promulguer la
loi financiere dite de  Moukabalah,  par laquelle, faisant appel unique-
ment aux ressources interieures de FP-gypte, comptait liberer son
gouvernement de la majeure partie de sa dette. Mahmoud reprocha
au Khedive de ne pas avoir consulte la Porte sur une mesure qui,

dire de Moustapha, portait atteinte au firman de 1869; conseilla
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au vice-roi d'en prevenir la Porte avant que celle-ci ne lui en ecrivit
officiellement; sa. demande une fois parvenue å Constantinople,
s'arrangerait de maniere lui faire passer l'autorisation lui-meme.
« Je dois vous dire, manda le Khedive å Abraham, que j'ai ete desa-
greablement surpris par cette communication du Sadrazam; elle
montre des dispositions differentes de celles dont vous me faites part
dans vos telegrammes. Ou le grand vizir n'a pas å l'egard de l'Egypte
les dispositions amicales qu'il vous temoigne, ou cede devant les
intrigues et les menees des gens ouvertement hostiles å l'Egypte,
qui veulent suivre la marche d'Aali pacha å mon egard et qui cher-
chent, consequemment, dans un interet personnel, brouilller de
nouveau les affaires entre nous et å empecher cette union de l'Isla-
misme, å laquelle les sentiments du Sadrazam et de Sa Majeste å
l'egard de l'Egypte etaient un heureux prelude.

« En quoi, poursuivait le Khedive, suis-je oblige, pour la mesure
financiere qui a ete prise, de prendre l'autorisation de la Porte?
Le grand vizir s'appuie sur l'importance de la mesure, mais si Aali
pacha est parvenu å denaturer le sens du firman qui m'accorde la
gestion des interets materiels financiers et autres du pays, sur la ques-
tion des emprunts l'etranger, n'a jamais songe å demander ou
meme å contester mon droit d'emettre des bons et de demander
(une contribution) å la population; au contraire, dans ses discussions,

a toujours avoue mon droit sur ce point, et cela est si vrai que,
pour faire face aux circonstances, le Tresor egyptien a emis å des
taux onereux plusieurs millions de bons du Tresor; a engage par
remission de ces bons l'avenir du pays; or remission de bons du Tre-
sor est une mesure importante dans l'administration du pays, et
s'ensuivrait, d'apres la communication du Sadrazam, ou par
les pretextes qu'avancent les personnes interessees å nous brouiller,
que j'aurais le pouvoir de faire des choses importantes mais nuisibles
au pays sans consulter la Porte, et que je n'aurais pas le pouvoir de
faire des choses bonnes, favorables, qui ont l'assentiment de la popu-
lation, l'approbation de l'opinion publique meme å retranger, sans
cette autorisation? Si le texte du firman n'etait pas clair et evident
sur ce cette consideration, d'apres moi, devrait couper court
å toute interpretation quelconque. Ainsi donc, ce qu'Aali pach.a avec
toute son animosite n'a pu pretendre, le grand vizir voudrait le pre-
tendre, alors qu'il me temoigne des sentiments amicaux! »
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Dans les reproches qui lui etaient adresses, le Khedive discerna la
main de Moustapha. trouvait que le grand vizir se laissait trop

influencer par son frere, et c'est parce qu'il sentait Mahmoud faible

et sans force pour trancher par lui-meme aucune question, qu'il

renonca å lui soumettre l'idee qu'il avait concue de faire annuler le
firman de 1869. Abraham n'entamerait donc aucun pourparler å ce

sujet; devrait s'attacher exclusivement desormais faire aboutir
l'affaire des Yeken et celle des juridictions.

Mahmoud eut vent de ce revirement et en soupconna les motifs.
assura å Abraham que Moustapha pacha, n'avait « aucune impor-

tance » ses yeux; le Sultan, dit-il, ne l'avait nomme au poste qu'il
occupait que parce que le prince etait chef d'un parti, auquel Mah-

moud voulait faire accepter les changements juges necessaires au bien

du pays; des que ce bat serait atteint, le ferait destituer. adjura

le Khedive de ne pas perdre la confiance qa'il avait placee en lui,
de communiquer avec lui directement; de son dite, lui dirait tou-

jours la verite. avait promis de finir l'affaire des juridictions,
tiendrait sa parole; quant å l'affaire des Yeken, elle serait jugee par

les tribunaux egyptiens « Vous pouvez assurer Son Altesse, ajouta

Mahmoud, que non seulement je suis son ami, mais que connais-
sant et appreciant ses rares qualites, je tiens å tre bien avec elle

parce que je suis persuade qu'å l'occasion elle pourra m' etre d'une

grande utilite. Une fois que j'aurai arra,nge ses deux affaires et que
nous aurons donne l'argent å Sa Majeste, c'est alors que j'aurai å

causer avec vous sur certaines choses et lorsque le vice-roi en aura
connaissance, comprendra que je suis son sincere ami ».

Malgre ces bonnes paroles, Abraham, quelques jours apres, trouva

que les dispositions du grand vizir etaient completement changees.
Recu tres froidement par lui, s'entendit dire que tant pour l'affai-

re des Yeken que pour celle des juridictions, Mahmoud voulait refle-
chir et prendre son temps. Tewfik eftendi ne tarda pas å lui donner

la raison de ce revirement: Mahmoud voulait de l'argent et demandait

qu'on lui versåt un acompte de trente mille livres valoir sur la

somme promise l'achevement des deux affaires. Quant la question

de l'emprunt fait en gypte, le grand vizir, pour degager sa responsa-
bilite, conseillait au Khedive d'ecrire å Sa Majeste une lettre dans

laquelle expliquerait au Sultan la nouvelle organisation qu'il a-

vait concue pour le bien du pays. Cette derniere suggestion ne fut
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nullement du gotit du vice-roi; Abraham reTut l'ordre de travailler
å l'ecarter; neanmoins le Khedive mit å sa disposition une somme de
trente mille livres, pour etre donnee, en cas de besoin, au grand
vizir.

En meme temps, Abraham devrait agir au palais pour dejouer
les intrigues des ennemis du vice-roi, c'est-å-dire de Moustapha. A
vrai dire et bien qu'au cours des trois derniers mois, Abraham se
firt surtout employe aupres du grand vizit, n'avait neglige aucune
occasion de rester en contact avec le palais. La passion du Sultan
pour les animaux et les oiseaux lui en facilitait l'acces. Les connais-
sances d'Abraham en ornithologie etaient å la verite assez minces,
mais eut la bonne fortune de denicher un album complet d'oiseaux,
dessine par un des premiers artistes de Paris; il l'acheta .et le fit
remettre å Sa Majeste. Des lors les commandes affluerent du palais
et ne se ralentirent plus. Trois especes d'oiseaux avaient enormement
plu au Sultan: le lophophore resplendissant, le goura couronne et
1 'oie bernache; bien que leurs prix fussent respectivement-de 1800,
1200 et soo francs piece, Abraham s'empressa d'en commander
un certain nombre. Puis Sa Majeste lui fit soumettre quelques chiens
et donner le signalement de plusieurs autres, en exprimant le desir
qu'il les lui procuråt. Ces chiens etaient tres rares et cofitaient fort
cher; ils ne se trouvaient qu'å Londres; on ecrivit å M. Larking,
agent du vice-roi dans cette ville, de les acheter; la depense s'eleva
å trois mille livres. Le Sultan s'avisa ensuite que ses volieres etaient
mal disposees; en desirait d'autres et demanda å Abraham comment

fallait les arranger. Ce dernier suggera ausit& au vice-roi de les
commander å Paris; le travail demanderait deux mois et cofiterait
cent mille francs; le Khedive y consentit. Tous ces presents etaient
offerts au nom du vice-roi et acceptes avec effusion. Ziver bey, le
premier chambellan, servait d'intermediaire entre le Sultan et Abra-
ham pour la presentation de ces cadeaux. Bien que Ziver firt acquis
å Abraham proposa au Khedive de gagner aussi les petits
chambellans, les jeunes moussahibs et les ecrivains, en choisissant
parmi eux ceux « qui peuvent retenir plus facilement ce qui se passe ».
C'est par eux que Kourchid et Hassan pacha faisaient parvenir au
Sultan ce qui leur convenait; Moustapha pacha ne dedaignait pas
non plus d'employer ces intermediaires; en les gagnant, on couperait
leurs relations avec le pala.is; autre a-vantage, les « petits contrå-
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leraient les « grands »; n'en coilterait d'ailleurs, au dire d'Abraham,
que quatre ou cinq mille livres au total; la proposition fut acceptee.

Le Khedive ne negligeait pas non plus la Sultane Valide; lui
envoyait des dattes, des bananes, et comme elle avait fait construire
une mosquee qui devait etre inauguree le premier jour du Ramadan,

lui fit offrir, pour la decorer, des lampes qu'il avait fait fabriquer
expres å Venise sur l'ancien style des lampes de mosquee. Peintes et
dorees au feu, ces lampes portaient des inscriptions religieuses appro-
priees; au nombre de quarante-huit, elles constitueraient un lustre
de toute beaute pour cette mosquee. Le vice-roi commanda aussi dans
l'Inde de superbes perroquets pour le Sultan. Ayant fait venir
d'Italie « de tres belles et tres jolies vaches de diverses couleurs, blan-
ches et jaunes, ainsi que de jolis taureaux de meme espece », les
offrit å Sa Majeste. Les envois du Khedive etaient accompagnes de
lettres flatteuses adressees au Sultan, auxquelles Sa Majeste faisait
repondre en termes non moins aimables. Entretenues par ces cadeaux,

'les bonnes dispositions du Sultan å l'egard du vice-roi n'etaient plus
douteuses. Abdul-Aziz se rendait compte que les froideurs qui avaient
eu lieu dans le passe venaient uniquement des intrigues d'Aali pacha;

voulait qu'un bon accord regnåt desormais entre les deux pays.
Fort de ces assurances, Abraham commena å agir contre Mousta-

pha. se rendit au palais et se plaignit Ziver bey que le grand vizir
n'efit jusqu'ici regle aucune des affaires pendantes avec l'Egypte.
« Depuis quelques jours, dit-il, S. A. Moustapha pacha conseille au
grand vizir de n'etre jamais d'accord avec le gouvernement egyptien
et lui dit que s'il veut se consolider dans son poste, faut qu'il
fasse surgir constamment des difficultes avec l'Egypte; c'est lå, selon
lui, le seul moyen de ne pas perdre sa place et c'est å l'aide de
pareilles manceuvres, affirme-t-il, qu'Aali pacha a su gagner tant
de pouvoir et d'influence sur le Sultan ». Cette tactique etant contraire
aux vceux du Sultan, Abraham demanda å Ziver bey d'en aviser
Sa Majeste, « pour qu'elle soit prevenue des plans et des intentions
de ces personnages ». La commission fut faite et Ziver bey revint avec
une nouvelle cornmande d'oiseaux qu'Abraham estima devoir s'ele-
ver pres de cent mille francs et å laquelle le vice-roi donna sur
le champ son approbation.

En realite, le grand vizir avait quelque excuse pour ne pas ter-
miner les af-faires du Khedive: rencontrait une forte opposition au
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sein meme de son ministere. Moustapha Fazil qui, naguere encore,
faisait son eloge, lui marquait maintenant de la froideur; ministre
de la Justice, le prince se posait en reformateur et ses allures deplai-
saient å Mahmoud. Avec Sadik pacha, ministre des Finances, le dis-
sentiment etait plus vif encore. Le gouvernement avait faire face,
en janvier 1872, å une echeance de 1.200.000 livres, montant des
interets dus sur les emprunts exterieurs. Sadik avait en consequence
negocie å Paris en vue de se procurer cette somme, mais Mahmoud
se mit en travers et traita l'affaire sur place. Desastreuse sous le
rapport financier, la transaction lui valut un petit present de dix
mille livres. « Le grand vizir mange de tous les cåtes », ecrivait
Abraham; traitait en effet au meme moment avec certains banquiers
pour leur af-fermer le monopole des tabacs, operation qui devait lui
rapporter personnellement une somme de soixante mille livres.

Ces luttes d'influence au sein du cabinet se poursuivaient au
palais, Kiamil pacha et le grand Rouchdi, furieux d'avoir ete
evinces par Mahmoud, intriguaient egalement contre le grand vizir.
Ce fut Mahmoud qui l'emporta. A la fin de novembre 1871, Sadik
pacha fut destitue. Le grand vizir triomphait de ses ennemis. Le Sul-
tan lui fit cadeau d'une montre avec sa chaine, present d'une valeur
de 75oo livres. Mahmoud profita du depart de Sadik pour mettre
tout sens dessus dessous au ministere des Finances, dont changea
le personnel en entier. Mis au goilt par ce nettoyage, declara
qu'il ferait de meme avec les autres ministeres.

On etait entre dans le mois de Ramadan qui, en pays d'Islam,
amene toujours un ralentissement des affaires. Abraham n'etait guere
edifie par le spectacle qu'il avait sous les yeux. « Personne ne fait
Ramadan, au Khedive; de plus, comme preservatif contre
le cholera, commencer par le palais, tout le monde boit du cognac;

n'y a pas moyen de causer avec qui que ce soit, tous voulant
faire croire qu'ils font Ramadan; ils sont plus irrites que s'ils
jeiMaient ».

Mais si les affaires ch6maient, n'en etait pas de meme des intri-
gues des courtisans. Depuis qu'on connaissait les du Sultan
pour les animaux, tous les ministres et gouverneurs de province
rivalisaient de zele pour en procurer å Sa Majeste; un riche pacha,
emigre de Tunis, lui fit present d'une grande quantite d'oiseaux;
dans toute cette collection, quatre canards seulement plurent au
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Sultan. Sa Majeste les fit montrer Abraham et lui demanda s'il
les colmaissait et s'il y en avait en £gypte. Abraham repondit intre-
piderhent qu'ils etaient tres communs dans ce pays. s'agissait en
realite de petits canards blancs qu'on appelle  mignons  et qui sont
importes d'Amerique. L'espece n'existait pas en £gypte, mais Abra-
ham l'avait identifiee; telegraphia aussitåt å Paris pour qu'on lui
en envoyåt une soixantaine; presentes au palais, ces oiseaux enle-
verent toute valeur cadeau du pacha tunisien.

D'ailleurs, pour satisfaire la derniere commande du Sultan,
Abraham s'etait mis en rapport avec M. Geoffroy Saint-Hilaire.
Certains oiseaux, tels que les perruches, les passereaux, les faisans,
les merles bronzes furent aises å trouver sur place. On put de meme
se procurer trois paons de l'espece indiquee, mais fu-t impossible
de trouver des couroucous vivants. Les oiseaux de Paradis etaient
rares et difficiles å faire voyager. Quant aux argus, rarissimes oiseaux,

faudrait les envoyer chercher dans l'Inde. D'une maniere generale
et pour toutes les especes å beau plumage, telles que gouras couronnes,
colombes poignardees, faisans d'Amherst et de Sammering, lopho-
phores resplendissants, lophophores Drouyn de Lhuys, ithagines
ensanglantees, ithagines de Geoffroy, argus, oiseaux de Paradis,
M. Geoftroy Saint-Hilaire recommandait de les faire reunir sur
place, dans les pays d'origine, puis de les y aller prendre. Il esti-
mait å cent ou cent vingt mille francs au plus le coirt de cette
entreprise.

Abraham n'epargnait, on le voit, aucun effort, et le Khedive
aucune depense pour complaire å Sa Majeste. Quant au grand vizir,
plus que jamais en faveur aupres du Sultan, le Khedive lui fit dire
de bonnes paroles. Rabaissant Aali pacha qui il deniait les qualites
d'un homme e voulant voir en lui qu'un diplomate chez
qui tout s'etait passe « en parole, en blague, en ,mise en scene, sans
aucun resultat », homme « capricieux » d'ailleurs et ne songeant
« qu'å satisfaire ses haines », Ismail pacha exaltait le nouveau grand
vizir, en qui reconnaissait å la fois un homme un diplo-
mate et, qui plus est, un « diplomate droit ». Toutefois et pour le
cas les bonnes paroles ne suffiraient pas, le vice-roi recomman-
€lait Abraham « de ne pas trop tirer la corde pour les trente milie
tivres ». Mahmoud paraissait en effet surtout preoccupe les ques-
tions d'argent. revint sur la question des iso.000 livres don-
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ner au Sultan, et proposa au vice-roi d'offrir cette somme å Sa
Majeste pour payer en partie les fregates cuirassees qu'elle avait
comnaandees en .Europe. Le Khedive repondit qu'un tel motif au-
rait l'inconvenient d'ebiuiter le present, que son desir etait non pas
de rendre service au ministere des Finarices, mais å Sa Majeste
personnellement et donc de lui offrir cette somme pour sa cassette
particuliere, en vue de lui permettre par eXemple de meubler le
palais de Tcheragan. C'etait, ert somme, un service. tout personnel
qu'il entendait rendre au Sultan, voulant eviter surtoirt de laisser
croire au public qu'il achetait par des liberalites les faveurs de
la Porte.

Cependant Mahmoud ne se pressait nullement de regler les
affaires egyptiennes. Les membres du Conseil, selon iui, ne compre-
naient pas la raison pour laquelle le vice-roi voulait la reforme judi-
ciaire. « Si le vice-roi, disaient-ils, n'a pas une arriere-pensee, com-
ment peut-il se decider å vouloir etre traduit pour ses affaires devant
les tribunaux? En lui donnant ce privilege, ajoutaient-ils, l'£gypte
est perdue pour nous ». Le grand vizir declara en consequence qu'il
serait oblige. de tenir compte de l'hostilite du Conseil et ferait,
« pour l'apparence seulement », quelques changements au projet..
Par ailleurs des difficultes nouvelles venaient de se produire entre
la Porte et l'£gypte. On se plaignait å Constantinople que la derniere
expedition turque envoyee au Yemen eirt ete retenue pendant vingt-
cinq jours å Port-Said par les employes du gouvernement egyptien,
et qu'un yaver de Sa Majeste venant de Bagdad ete retarde
plusieurs jours å Port-Said egalement. Le Khedive repondit aus-
sit6t; ses explications claires et precises reduisirent les incidents de
Port-Sald å leur veritable proportion. En ce qui concerne la reforme
judiciaire., regrettait de voir le grand vilir se meprendre comple-
tement sur la portee de sa demarche. Le projet actuel, declara-t-il,
avait dejå,ete accepte par la Porte, sanctionne par le Sultan et com-
munique aux .puissances. Si on modifmit .ses bases, les puissances ne
manqueraient pas de voir dans ces changements ,un mauvais pro-
cede envers l'£gypte et un moyen detourne, emplOye par la Porte,
pour enlever au Khedive l'autorisation qui lui .avait ete donnee;
faudrait alors reprendre avec • elles de inouvelles negociations. En
ce cas, le vice-roi serait oblige d'envoyer å Constantinople, pour
discuter, la seule personne qui connirt la question, c'est-å-dire Ntibar
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pacha. Pourquoi, d'ailleurs, m'eler le grand conseil å cette affaire?
Le mieux, pour Mahmoud, n'etait-il pas de declarer tout simplement
qu'une nouvelle autorisation n'etait pas' necessaire et que le vice-roi
n.:avait qu'å se prevaloir, pour continuer ses demarches, de celle
qui lui avait ete accordee, sans s'ecarter des dispositions auxquelles
cette autorisation avait ete soumise?

Le grand vizir p.a.rut bouleverse å l'idee de voir venir Nubar å
Constantinople. « Non, non, non, s'ecria-t-il; la seule objection que
j'aurai å faire, ce serait au sujet des codes. Demandez å S. A. le
Khedive s'il accepte que j'ajoute dans la lettre que ces codes doi-
vent kre approuves par le gouvernement; si S. A. le Kh&live con-
sent cette clause, je n'aurai plus d'objection å faire et je vous
promets que je vous remettrai la lettre ». Dans l'espoir de hater
la solution de l'affaire, le vice-roi accepta la proposition du grand
vizir et suggera de donner au paragraphe final de la lettre qui lui
serait adressee, la redaction suivante:

« Des que Votre Altesse sera pervenue å obtenir l'adhesion des
puissances qui n'ont pas encore manifeste leur adhesion aux bases
de ce projet, Votre Altesse devra referer ce projet ainsi que les codes
å la Sublime Porte pour obtenir l'autorisation definitive de la mise
en pratique de l'organisation projetee ».

Cette concession semblait devoir mettre fin aux tergiversations
du grand vizir: n'en fut rien. Mahmoud declara Abraham qu'il
redigerait la lettre pour le Khedive: le sens serait le måne,
mais le style serait un peu change. A la faveur de ces changements,
quels bouleversements n'y apporterait-il pas ?

devenait de plus en plus clair qu'on ne vaincrait ses ater-
moiements qu'en faisant exercer sur lui une pression par le palais.
« Apres un peu d'hesitation », Abdul-Aziz avait daigne accepter du
Khedive la somme de 15o.000 livres, dont Mahmoud s'etait fait
l'honnke courtier. fut convenu que l'argent serait remis au pa-
lais sous forme de consolides. Les titres valaient cinquante - deux
å cinquante-trois, mais le grand vizir conseilla de ne pas lesiner, de
les calculer å cinquante piastres et de preparer trois cent mille
consolides. Fidele defenseur des interets de son maitre, Abraham
voulait rabattre le chiffre å 26o.000; mais le Khedive fut genereux
et prescrivit de fournir le nombre demande. La satisfaction de Sa
Majeste fut si grande qu'elle manifesta le desir d'accorder Ismail
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pacha une faveur particuliere, Abraham suggera l'idee d'un hatt,
mais le Khedive lui recommanda d'insister surtout sur la reforme

judiciaire; devrait repeter au palais que malgre que Sa Majeste
eitt ordonne plusieurs fois au grand vizir de finir les affaires du
vice-roi, Mahmoud n'avait rien termine; se plaindrait que les
rapports avec l' gypte n'eussent point. subi de changement depuis
l'epoque d'Aali pacha, la ruse ayant seulement remplace la force;

ajouterait que cet etat de choses provenait des intrigues de Mous-
tapha, qui produisaient sur le grand vizir une crainte telle que ce

dernier n'osait pas executer les ordres de Sa Majeste.
Tout entier å ses projets de reforme et imbu de sa superiorite,

Motistapha pacha se croyait appele å regenerer la Turquie. aspi-
rait ouvertement au grand vizirat. avait noue des intelligences au

palais avec Ziver bey, le premier chambellan, avcc le bach-aga de
la Sultane Valide et avec Kourchid bey, couchdji bachi; faisait
sa cour au Sultan, å qui il envoyait des chiens et des oiseaux; se

croyant du succes, ne se donnait plus la peine de cacher ses
esperances. C'est le moment que ses adversaires choisirent pour le
precipiter.

Tout d'abord Moustapha avait sous-estime l'attachement du Sul-

tan pour son grand vizir. Cet attachement etait reel: « Depuis dix
ans, disait Abdul-Aziz au comte de Prokesch-Osten qu'il recevait
en audience de conge, depuis dix ans je n'ai pas trouve un ministre
qui executåt mes volontes, enfin je l'ai rencontre ». La souplesse de
Mahmoud, sa finesse, son habilete å flatter les passions de son mai-

tre, lui assuraient un grand credit sur l'esprit du Sultan. Soup-
wnneux et mefiant, le grand vizir etait toujours sur ses gardes;
avait, lui aussi, ses espions au palais. « Vous ne savez pas comme
je souffre, disait-il Abraham, je travaille nuit et jour, je fais tout
mon possible pour mettre en ordre les affaires du gouvernement,
je suis entoure d'ennemis et le chef de ce parti est Moustapha

pacha. Il est necessaire que je mette fin å cela » Cette declaration
etait accompagnee d'une demande de dix mille livres qu'Abraham
lui porta aussit6t. ne s'agissait plus que de trouver l'occasion
de se defaire de Moustapha.

Le complot ourdi par ce dernier fut denonce. n'avait pas choisi
des instruments assez sfirs. Si Ziver bey, qui jouait double jeu,
resta discret, Kourc hidbey vendit la meche; etait entierement
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gagne par Abra,ham, dont les largesses au personnel clu palais
augmentaient chaque jour, le Khedive lui ayant d.onne carte blanche
pour faire avorter le complot. Chaque matin l'agent du vice-roi
se rendait au palais; un jour, presentait au Sultan des perroquets.
splendides, aras Macao de grande espece, aras bleus, aras trico-
lores; le lendemain, revenait avec des beliers, des moutons rouges
d'Egypte, des moutons coutch pour saillir; le jour suivant, appor-
tait des vaches blanches de Toscane, des vaches de couleur gris-

. jaune du Piemont, des taureaux, des veaux: cent dix-neuf animaux
franchirent ainsi en quelques jours les portes du palais. Les presents
de Moustapha pacha se trouvaient eclipses. A de toutes les
nouvelles, Abraliam allait du palais la Porte et de la Porte au
palais, portant des informations au grand vizir, sondant Ziver bey,
etablissant la liaison entre eux et conjurant tout son monde pour
couler les intrigants. Mahmoud jugea l'occasion propice pour de-
mander vingt mille livres qu'Abraham lui porta aussit6t; ce dernier
promit nteme de lui donner cinq mille livres de plus, ainsi qu'å
Ziver bey, si leurs efforts conjugues parvenaient å faire destituer
Moustapha.

Le 25 janvier 1872, Abraham se rendait chez le grand vizir,
lorsqu'en debarquant au pont de Stamboul, trouva un homme de
Ziver bey qui lui dit de se rendre immediatement au palais. A peine
arrive:, le premier chambellan lui dit: « Moustapha pacha m'a fait
dire qu'il y a deux ans le vice-roi, pour avoir l'approbation des gou-
vernements europeens au sujet de la reforme judiciaire, avait envoye
Nubar pacha en Europe, qu'il a depense plus de huit cent mille
livres et qu'il depenserait peut-etre ,encore plus ici pour finir cette
affaire, qu'il faut que Sa Majeste soit sur ses gardes parce que si
Elle permet une semblable reforme, l'Egypte sera perdue pour
l'Empire, qu'en serviteur devoue du pays, veut prevenire le Sul-
tan par mon entremise ». Et Ziver bey ajouta: « Cet homme est
tres dangereux. m'a fait savoir cela, mais est fort possible
qu'il l'ait dit aussi å d'autres personnes, afin que Sa Majeste en ait
connaissance; pour moi je suis pret å faire ce qui depend de moi
pour couler Moustapha pacha. Seulement pour arriver le plus t6t
possible å notre but, de votre cåte travaillez le grand vizir ».

Abraham courut aussi chez le Sadrazam et lui dit « tout ce qui
etait necessaire » pour nuire å Moustapha pacha. « Nous avons conseil



LA DIPLOMATIE D'ABRAHAM I3EY. 633

aujourd'hui, repondit Mahmoud; malgre cela, je me rendrai au palais
et vous pouvez compter que Moustapha pacha sera destitue

Le grand vizir se rendit en effet au palais Abraham ne tarda

pas å le suivre. En y arrivant, apprit que Moustapha venait effec-
tivement d'etre destitue et remplace par Kiamil pacha.

Le surlendemain l'agent du vice-roi retourna au palais, vit Ziver

bey, le remercia de ce qu'il avait fait « contre le chef des intrigants »
et lui remit cinq mille livres. Puis se rendit chez le grand vizir.
Mahmoud montait en vOiture pour se rendre au palais Sa Majeste
l'avait appele. Abraham l'y suivit et apprit en arrivant que Ziver
bey etait destitue. Le grand vizir avait fait coup double, et Abra-
ham en etait pour les cinq mille livres qu'il venait de donner quel-

-ques instants auparavant au chambellan.

* * *

Moustapha pacha accueillit mal la nouvelle de sa destitution;
jura, cria, tempeta et se rendit droit å sa ferme pendant

quelques jours, ne sortit plus. Delivre de son influence, Mahmoud

signerait-il enfin la lettre promise au Khedive? Ismail pacha com-
mem;ait å. s'impatienter. avait fait ses comptes et trouve qu'
Abraham avait depense pres de 25o.000 livres å Constantinople,

sans avoir autre chose qu'un ze'ro å mettre en regard de cette somme

enorme. Cela meritait reflexion. « Je commence å croire que le grand
vizir se joue de nous, ecrivit le vice-roi å son agent å la fin de jan-
vier; nous ne pouvons pas d'un cete depenser des sommes colossales
et d'un autre cete laisser souffrir les interets du pays ». La situation
actuelle ne pouvait se prolonger; le Khedive voulait une reponse,
quelle qu'elle filt; un refus meme lui paraissait preferable å l'incerti-
tude qui le couvrait de ridicule, lui et ses negociateurs. Si donc le
grand vizir ne donnait pas une reponse dans les cinq ou six jours,

Abraham annoncerait son depart et irait prendre conge au palais.
Cette mise en demeure ne troubla nullement le grand vizir; il

repondit å Abraham d'etre sans inquietude; la lettre destinee au
Khedive lui serait remise sous peu, mais ne voulait pas, si tet
apres la destitution de Moustapha, signer ce document, dans la
crainte d'etre accuse par ce dernier d'avoir cede aux offres du vice-
roi et de ne l'avoir fait destituer que pour avoir ses coudees franches;
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un certain delai lui etait necessaire pour sauver les apparences,
Abraham conseilla å son maitre de patienter. Confondant ses en-
nemis, le grand vizir venait d'obtenir du Sultan la destitution
d'Essad pacha, ministre de la Guerre; l'influence dont il jouissait
au palais etait tres grande; si on ne le menageait pas, on risquerait
de le voir profiter de sa puissance pour intriguer aupres du Sultan
contre le vice-roi.

Les negociations marquerent alors un temps d'arret. A la fin
de fevrier 1872, le grand vizir se plaignit å Abraham que le Khedive
efit contracte un nouvel emprunt sans autorisation du Sultan. Ismail
pacha repondit que la nouvelle etait completement fausse; non seu-
lement n'avait pas fait d'emprunt, mais n'avait pas meme
emis des bons; s'etait contente, pour parer å une penurie momenta-
nee du Tresor, de prendre un million de livres d'un groupe de ban-
quiers italiens, å qui avait remis des lettres de change echelon-
nees de trois mois en trois mois, de maniere å s'acquitter au terme
d'une annee. « Voyez le grand vizir, ecrivit-il å Abraham, et dites-
lui que si j'avais dfi faire un emprunt, certainement j'aurais fait
comme a eu la bonte de vous le dire et j'aurais demande permis-
sion; assurez-le que je ne suis pas homme faire des choses qui ne
sont pas en mon pouvoir et que je compte trop sur son amitie pour
me garder mille fois me faire reprocher dans une chose quelcon-
que ». Mahmoud se montra tres satisfait de ces explications, et de-
clara qu'il renverrait tous les intrigants qui s'agitaient autour de lui,
car tant qu'ils seraient lå, voyait bien que ni lui ni le Khedive
n'auraient jamais la paix.

Bien qu'il efit renonce å faire agir le palais pour vaincre les ater-
moiements de Mahmoud, le Khedive ne negligeait rien pour main-
tenir son influence aupres du Sultan. A la fin de janvier, Kour-
chid bey, le nouveau chambellan, avait fait part å Abraham du
desir de son maitre d'obtenir trente beliers du Fayoum, dont quinze
rouges « tres jolis » et quinze « tres forts pour le combat », sans spe-
cification de couleur. Sa Majeste desirait aussi vingt moutons du Fa-
youm, « ce que l'on peut se procurer de plus fort et de plus joli »
dans le genre, ainsi que trois perruches d'une espece particuliere
appelee en arabe  noulis,  dont le corps est rouge, les ailes vertes et
qui porte quelques plumes jaunes sur le dos; enfin le Sultan deman-
dait diverses sortes de pigeons. La commande n'etait pas encore
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executee qu'un nouvel ordre emanait du palais: le Sultan desirait
cette fois quarante beliers, trente moutons du Fayoum et deux cents
moutons ordinaires dont cent rouges et cent de couleurs assorties.
Ces demandes repetees ne laissaient pas d'embarrasser le Khedive;

etait quasi impossibile de trouvei- des beliers de combat, tout ce
qu'on avait en gypte de plus beau et de plus fort en ce genre ayant
dejå ete envoye å Constantinople. Heureusement le Courban Bairam
approchait et des moutons de toute sorte affluaient au Caire. Le
Khedive en fit acheter quelques-uns; quoique petits, ils pourraient,
apres elevage, faire l'affaire. Quant aux moutons et beliers ordinaires
desires par le Sultan, le Khedive remplirait ses væux et au-delå. Sa
Majeste voulait deux cents moutons, on lui en enverrait quatre
cents, deux cents rouges et deux cents de couleurs assorties.
Au lieu de quarante beliers, on lui en enverrait cinquante, et le
Khedive y joindrait d'autres animaux. Pour transporter tout ce
betail, fallut affreter un navire special, le  Mansourah;  partit,
emportant outre les beliers et les moutons, des chevres et des va-
ches du Menzaleh et du Menoufieh.

Plusieurs semaines s'etaient ecoulees depuis la retraite de Mousta-
pha, et Mahmoud ne donnait toujours pas la lettre promise. Le
Khedive s'impatienta de nouveau. Le 7 mars, telegraphia Abra-
ham de demander au grand vizir une reponse categorique, favora-
ble ou non. « Vous ajouterez ceci de vous-meme, prescrivit-il, qu'Aali
pacha, malgre tous les sentiments hostiles moi personnellement,
a autorise cette mesure, redige un projet approuve par la Porte et
qui est dans l'interet bien entendu de l'Empire et consequemment
de l'£gypte, tandis que le Sadrazam, tout en professant les senti-
ments les plus cordiaux et les plus sinceres å mon egard, ne croit
pas devoir donner une autorisation que la Porte elle-meme a dejå
donnee et que Sa Majeste a approuvee ». Abraham aurait d'ailleurs
soin d'assurer au grand vizir que quelle que soit sa reponse, le Khe-
dive comptait toujours sur sa bienveillance et son amitie et qu'une
reponse categorique, voire meme un refus, serait pour lui un te-
moignage de cette bienveillance et de cette amitie.

Malgre les instances reiterees d'Abraham, Mahmoud refusa de
repondre categoriquement. prit son temps, voulut discuter l'affaire
avec Kiamil pacha et convint avec ce dernier d'ecrire une lettre
au vice-roi dans laquelle ferait quelques observations « tout å
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fait insignifiantes ». De guerre lasse, et bien que la lettre annoncee
ne pas repondre son attente, le Khedive se declara pr&t å
l'accepter. Seulement importait de prevenir une equivoque. «
est bien evident, expliqua le vice-roi å Abraham, que le Sadrazam
dira au Sultan qu'il a termine mes affaires. Vous vous rendrez au
palais et vous aurez soin de dire que le Sadrazam a ecrit en effet
une lettre au sujet des affaires de l'Egypte, mais que vous croyez
que cette lettre necessitera l'envoi d'une personne au courant des
aftaires pour donner les explications qu'elle comporte, ceci pour bien
faire comprendre que le Sadrazam n'a pas fini l'affaire.... faut
que le Sultan 'soit averti de cette circonstance et qu'il sache
d'avance la cause qui motivera l'envoi de quelqu'un de ma part
å Constantinople »,

Abraham, une fois de plus, mit son maitre en garde contre une
pareille demarche. Le grand vizir etait plus influent que jamais
auprs de Sa Majeste. avait presente un budget soi-disant equi-
libre, et comme un fait semblable n'etait pa's arrive en Turquie
depuis bien des annees, le Sultan lui avait fait don, en temoi-
gnage de sa haute satisfaction, d'une tabatiere enrichie de dia-
mants. De plus Mahmoud flattait une idee chere au Sultan, qui con-
sistait changer l'ordre de succession au trOne, en ecartant le prin-
ce heritier Mourad eftendi pour lui substituer le prince Izeddin, fils
de Sa Majeste. Enfin l'heureux grand vizir venait de conclure, sous
une forme deguisee, un emprunt de dix millions de livres, sur le-
quel avait preleve une somme de cinq cent mille livres pour
l'offrir au Sultan. Dans sa joie, Abdul-Aziz avait accorde å Mah-
moud, sur sa cassette particulire, un present de cinquante mille
livres. Pour toutes ces raisons, la faveur du -grand vizir etait plus
forte que jamais; sa position paraissait inebranlable. Dans ces con-
ditions, mieux valait, disait Abraham, proceder avec prudence et
s'abstenir d'agir au palais, car si Mahmoud en etait informe — et

ne manquerait pas de "etre — pourrait donner une autre forme
å. l'affaire et aliener Sa Majeste du Khedive:

Le vice-roi approuva la circonspection de son agent, tout en lui
prescrivant de ne pas se relåcher dans ses efforts. Le avril,
Mahmoud fit appeler Abraham et lui dit: « Aujourd'hui l'affaire
de juridiction est ainsi: S. A. le Khedive a laisse de c6te l'autori-
sation qu'il avait obtenue pendant Aali pacha et demande
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maintenant une nouvelle autorisation. Celle qui avait ete donnee
sous le grand vizirat d'Aali pacha portait que cette affaire de
juridiction devait etre traitee avec les gouvernements europeens
par l'intermediaire de nos ambassadeurs. Aali pacha n'avait mis
cette clause que pour contrarier le vice-roi et amoindrir son r6le
devant les puissa nces, c'etait de sa part une haine personnelle
contre S. A. le Khedive. Aali pacha, alors, ne reflechissait pas que
tout en satisfaisant cette haine, faisait tort å son gouvernement,
tandis qu'actuellement ce que demande S. A. le Khedive est tres
juste: desire traiter directement avec les puissances. Je l'approuve
et je suis d'accord avec lui. De cette maniere, n'y a rien qui
touche au gouvernement. Le seul inconvenient qu'il y a, c'est qu'un
jour peut-etre les puissances pourraient nous dire: puisque vous
avez adopte ce systeme pour l'Egypte, vous devez l'appliquer å
telle ou telle autre province: c'est le seul inconvenient que je voie
pour nous, mais nous pourrons trouver un moyen de parer cela.

« Dans cette affaire de juridiction, y a un bon et un mauvais
c6te pour le vice-roi. Les ambitieux et les interesses soutiennent le
dite qui flatte S. A. le Khedive, sans s'inquieter si l'adoption du
projet par les tats europeens peut etre contraire å la puissance du
vice-roi. Pour le dite qui flatte le vice-roi, ces messieurs le soutien-
nent en disant S. A. le Khedive qu'obtenant cette juridiction,
c'est l'independance pour que le vice-roi aura ses tribunaux
independants et que personne ne pourra revenir sur ce qui aura
ete decide par eux.

« En realite cela sera ainsi, mais une fois que ces juges seront
installes, il est incontestable qu'etant Europeens, ils auront tou-
jours une tendance å faire triompher les interets des Europeens au
detriment de l'Egypte et des indigenes.

« De plus pour toutes les reclamations qui actuellement sont faites
sans aucune espece de fondement et pour des sommes considerables,
il est evident que les demandeurs, sachant qu'ils n'ont auclin droit,
ne reculeront pas, pour obtenir un dixieme de leurs pretentions,
de tkher d'acheter la conscience des ruges avec les neuf autres
dixiemes.

« Voilå mon opinion pour ce qui regarde la demande de S. A.
le KhediVe; comme frere, je la lui soumets. Si le vice-roi veut
me croire, fera bien de venir ici, car ces sortes de choses ne
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peuvent pas s'expliquer par ecrit; lorsque nous serons en presence,
nous pourrons causer longuement sur tout ce qui a rapport å cette
affaire ».

Abraham ne releva pas les idees singulieres que se faisait le grand
vizir de la conscience et de l'integrite des juges europeens. re-
pondit par des arguments appropries, montrant que la reforme
judiciaire, dans l'inter& m 'e'me de l'£gypte, ne pouvait &tre plus
longtemps differee, qu'elle n'impliquait aucune intrusion des puis-

sances dans l'administration interieure du pays, et termina en
priant å nouveau le grand vizir de tenir enfin une promesse dont
l'execution n'avait ete que trop long-temps differee. Le 4 mai,
Mahmoud declara å Abraham que le brouillon de la lettre etait
fait: « Tout sera accorde, dit-il, ne restera que l'affaire des codes,
nous causerons lå-dessus quand S. A. le Khedive sera ici ». Abraham
insista pour que la lettre ne laissåt rien en suspens, mais le Khe-
dive lui cåbla de l'accepter telle quelle. Le mai, le grand vizir
remit enfin å Abraham la lettre tant desiree.

Obtenue apres huit mois de laborieuses negociations, cette lettre
n'etait pas conforme au texte qu'avait suggere le Khedive; mais
elle contenait du moins l'essentiel, c'est-å-dire la confirmation de
l'autorisation, accordee precedemment par Aali pacha, de negocier
avec les puissances sur les bases du projet sanctionne par la Porte.

Satisfait sous ce rapport, le vice-roi fut genereux; bien que le grand
vizir n'etit pas entierement execute sa promesse, ne voulut pas
se considerer comme degage de la sienne et donna å Abraham
l'ordre de remettre å Mahmoud les trente mille livres qui restaient
dues sur la somme convenue. Le 13 juin 1872, le Khedive accusa
reception de la lettre du grand vizir dans les termes suivants:

Lettre du Khddive  au  Grand vizir.

« J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre que Votre Altesse m'a

envoyee en reponse å la demande que j'avais adressee å la Sublime
Porte relativement å la necessite urgente de l'institution des tribu-
naux qui doivent juger les proces mixtes.

« Votre Altesse reconnait qu'il n'y a point å revenir sur le projet

emane de la Sublime Porte et surtout sur la condition qui le limite
å cinq ans, projet qu'elle approuve et qui a pour objet
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d'organiser les tribunaux de maniere ce qu'ils inspirent partout la
confiance et que, de cette facon, ils dissipent les difficultes presentes.

« Votre Altesse me fait remarquer qu'en dehors de cette organisa-
tion, y a la question delicate de confeetion des lois qui appartient
d'une maniere absolue å l'Empire. Votre Altesse appelle pour la
solution de ce point important un echange d'idees entre nous et me
fait part, d'une maniere amicale, de ses inquietudes, relativement
aux resultats et aux suites que ce projet aurait sur l'independance
du gouvernement et sur les droits de la vice-royaute d'Egypte.

« Apres avoir remercie Votre Altesse d'avoir bien voulu apprecier
et confirmer le projet emane de la Sublime Porte, j'ai l'honneur de
lui exposer que je reconnais, comme j'ai toujours reconnu d'une
maniere formelle, que la confection des lois est un des droits sacres
qui, d'une maniere absolue, appartiennent å l'Empire, et qu'il
ne m'est jamais passe par l'idee de confectionner des lois; celles
que les nouveaux tribunaux auront å appliquer sont les lois qui ont
eu cours de tout temps en Egypte et sont consequemment les lois
de l'Empire.

« je dois aussi remercier Votre Altesse de ce qu'elle me fait
part de ses inquietudes sur les resultats qu'elle prevoit de la mise
en pratique de ce projet sur l'independance du gouvernement et
sur les droits de la vice-royaute.

« L'observation que Votre Altesse me fait me prouve encore d'une

maniere plus vive et plus forte la bienveillance de Votre Altesse.
« A ce sujet, je dois dire å Votre Altesse que depuis plus de cinq

ans les consequences de la reforme et de la maniere dont elle sera
mise en pratique, ont ete. mtirement pesees, non seulement par moi,
mais par la Sublime Porte elle-meme; et ce n'est qu'apres de
miires reflexions que, reconnaissant qu'il n'y avait point d'inconve-
nients futurs å redouter, une Commission de delegues des Puissances
s'est reunie au Caire avec l'assentiment de la Sublime Porte.

« Ce projet a ete milrement discute, minutieusement examine
en commission, et a ete constate qu'il se trouve actuellement en
Egypte seize juridictions differentes et etrangeres auxquelles les
indigenes sont soumis, qu'ils sont obliges de subir ou de faire appel å
seize tribunaux differents siegeant en Europe; que cette maniere
d'etre les prive, comme indigenes, des droits qui leur appartiennent,
et les met sur un pied d'inegalite avec les etrangers.
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« Oue cette organisation entraine, outre la perte des droits en gene-
ral, des difficultes pour tous; qu'å ce point de vue, les consequences

en sont trs fåcheuses, et qu'en outre cette organisation avait pour
consequence aussi de laisser le gouvernement sans force pour l'exer-

cice des droits les plus elementaires qui appartiennent å tous les
gouvernements, comme, par exemple, les mesures de police et l'ex&
cution de ces mesures pour la securite publique.

« La Commission des delegues des Puissances a non seulement

approuve, mais reconnu la necessite de l'institution des tribunaux
comme seul remede devant faire disparaitre la situation nuisible
existant actuellement. Le systkne actuel ne constitue donc point

une organisation judiciaire reguliere, rendant la justice d'une maniere
uniforme et egale å tous; le progres, le commerce, la civilisation
sont choses difficiles et je pourrais m'e'me dire impossibles.

« Consequemment, comme l'institution de ces tribunaux doit

donner au pays une bonne organisation judiciaire, je ne vois pas
comment cette organisation pourrait avoir une action et des conse-
quences funestes pour la population, pour le gouvernement, pour

ses droits et son independance; je ne vois pas comment on peut
entretenir des inquietudes sur des resultats nuisibles que je ne pre-
vois pas. Considerant surtout que lorsque les delegues des Puissan-
ces reunis en commission ont examine ce projet base sur les prin-
cipes que j'avais soumis å la Porte, et sur lesquels nous etions tombes

d'accord, ils ont apporte dans cet examen la plus grande reserve
et le plus grand respect relativement å l'independance du pays et
aux droits que tout le monde cOnsidere comme sacres, de sorte que
la Porte n'a pas eu de difficulte å approuver un projet
fait dans ces conditions, en lui faisant subir quelques modifications
de detail, et å l'envoyer aux Puissances.

« Que reste-t-il actuellement pour mettre execution une question

si importante, qui a eu l'approbation de la Sublime Porte? Le desir
exprime par les Puissances de prendre au prealable connaissance
des lois que ces tribunaux doivent appliquer.

« Cette demande, ce desir des Puissances, implique-t-il de leur

part une ingerence dans la legislation du pays? Nullement, et si
on pouvait attribuer å leur demande le sens d'une ingerence quel-
conque ou qu'on pfit croire que cette demande porte atteinte å
l'independance et aux droits du gouvernement, il est evident qu'elle
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n'aurait pas ete acceptee et pas avancee. faut surtout considerer
que, dans l'etat actuel, ne s'agit point de faire une nouvelle legisla-
tion, puisque les lois que les nouveaux tribunaux doivent appliquer,
sont, ainsi que je l'ai dit, les lois qui ont eu cours de tout temps
dans le pays, celles de l'Empire.

« ressort des explications que j'ai l'honneur de donner, que
ces tribunaux, la maniere dont .ils procederont, les lois qu' ils appli-
queront, loin de constituer une atteinte aux droits et å l'indepen-
dance du gouvernement, sont destines å rendre å la population
et chacun des droits qui ont ete perdus, et au gouvernement la
sauvegarde et la protection qui lui sont neces.saires. Consequemment,
ils ne peuvent pas avoir des consequences funestes qui puissent
justifier la moindre inquietude. Au contraire, on ne peut que s'ap-
plaudir des resultats avantageux et des bienfaits qu'ils ameneront
dans l'avenir.

« J'ai l'honneur, Monseigneur, de porter ceci å votre connais-
sance, et ainsi que dans toutes les circonstances, j'ai l'honneur
d'kre vos ordres ».

Les differents points developpes par le Khedive dans cette re-
ponse montrent que Mahmoud, imbu du vieil esprit retrograde,
n'avait compris ni l'economie ni la portee du projet de reforme
judiciaire. Ismail pacha ne se flatta pas d'avoir dissipe toutes les
inquietudes du grand vizir; mais, comme ne tenait pas å prolon-
ger la correspondance, ecrivit å Abraham que devant se rendre
sous peu å Constantinople, lui serait aise de dissiper de vive
voix les doutes qui pourraient subsister encore dans l'esprit de Son
Altesse.

* * *

Les assurances de fidelite et de devouement prodiguees par le
Khedive au Sultan, son empressement å combler les desirs de Sa
Majeste, le souci prenait de menager ses susceptibilites (1)
avaient contribue, avec la diplomatie adroite d'Abraham, å retablir
les relations entre le vice-roi et le Sultan sur le pied de confiante

(T) Le roi d'Italie avait envoye le collier de l'Annonciade au prince
d' gypte. Le collier devant ftre galement remis au prince Yousouf

Izeddin, le Khedive ne voulut point accepter la distinction pour son fils avant
que le fils du Sultan n'ait recu la sienne.

41 — Tome II.
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intimite qu'elles avaient connue avant le conflit de 1869. A plu-
sieurs reprises, Abdul-Aziz avait declare qu'il se rendait compte
de toutes les injustices commises dans le passe par Aali pacha. « Si
cela avait continue, s'etait-il laisse aller å dire, beaucoup de Musul-
mans auraient ete tues pour rien ». etait tout dispose å rendre
sa faveur IsmaY1 pacha, et comme le vice-roi n'avait pas, l'annee
precedente, paru Constantinople, ofi son habitude etait de venir

passer les mois les plus chauds de l'ete, le Sultan manifesta l'inten-
tion de lui adresser une invitation venir le voir pendant l'ete de
1872. Le grand vizir ayant eu vent de la chose, offrit aussit6t ses
services au vice-roi. s'etait emu des manceuvres tentees å plu-
sieurs reprises par Abraham pour faire intervenir le palais dans le
reglement des affaires egyptiennes. Fort soupconneux et jaloux de
son autorite, tenait etre l'unique chenal de communication entre
le souverain et le Khedive. En invitant lui-meme le vice-roi, au
nom du Sultan, Mahmoud lui indiquerait l'epoque serait con-
venable qu'il se presentåt Constantinople. Son voyage devrait
coincider avec la celebration de l'anniversaire de l'accession au trene
de Sa Majeste. Le Khedive assisterait, avec les ministres, la recep-
tion qui aurait lieu au palais; prendrait part ensuite au diner
officiel qui serait donne la Sublime Porte en l'honneur du souverain.

Bien que le grand vizir et le Khedive fussent de rang egal, c'est

le Sadrazam qui, dans les ceremonies officielles, avait la preseance.
En invitant le vice-roi participer aux fetes, Mahmoud cherchait
ainsi l'occasion d'affirmer sa superiorite sur le Khedive.
pacha dejoua ce calcul d'amour-propre. consentit bien recevoir,
des mains du grand vizir, l'invitation de se rendre å Constantinople;
« cette maniere de proceder, disait-il, tout en montrant les sentiments

bienveillants de Sa. Majeste å mon egard, montrerait aussi les rela-
tions d'amitie et d'intimite qui nous lient avec le grand vizir »,
mais entendait ne rien sacrifier de sa dignite. s'etait dejå
trouve plusieurs fois å Constantinople lors des ceremonies de l'anni-
versaire, et chaque fois s'etait rendu seul au palais pour presenter
au Sultan ses hommages et ses felicitations. Quant au diner,
n'avait ete invite qu'une seule fois au yali de Fouad pacha et
s'etait excuse. Le protocole que lui proposait Mahmoud n'avait
donc pas de precedent, et lui etait absolument impossible de
l'accepter.
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Devant le refus du Khedive, le grand vizir devoila å Abraham
le fond de sa pensee. En arrivant å Constantinople, le vice-roi irait
tout droit voir Sa Majeste; au cours des entrevues frequentes qu'il
aurait ensuite avec le Sultan, Sa Majeste entrerait dans le detail
des affaires. C'etait lå ce qui inquietait Mahmoud. Pouvait-il « comp-
ter entierement » sur le vice-roi? Si IsmaY1 pacha disait quoi que
ce soit au Sultan ou faisait au palais des demarches å son insu, Mah-
moud ne pourrait rester tranquille; reprendrait sa liberte d'action
et agirait selon les circonstances. Redoutant en definitive que le
Khedive ne prit, pendant son sejour å Constantinople, une grande
influence sur le Sultan, desirait etre garanti, par une promesse,
que le vice-roi ne ferait rien qu'en plein accord avec lui.

Ismail pacha n'avait. aucun interet å la lui refuser. etait recon-
naissant å Mahmoud de la politique qu'il avait suivie son egard.
Sans doute avait-il faire des sacrifices, mais ces cadeaux, ces som-
mes d'argent, demandees ou offertes, etaient dans les usages å la
Sublime Porte; le procede n'avait rien de choquant pour les Turcs;

n'entachait point l'honneur. Par ailleurs le grand vizir, å l'inverse
d'Aali pacha, avait pratique å son egard une politique d'absolue
loyaute; chaque fois qu'une difficulte s'etait produite entre la Porte
et l'Egypte, loin de laisser le champ libre aux intrigants qui cher-
chaient å la grossir pour envenimer les relations entre les deux pays,
Mahmoud l'avait indiquee au Khedive; Ismail pacha l'avait aussit6t
dissipee par ses explications claires et precises. Recemment encore,
on avait reproche au vice-roi d'avoir contracte un emprunt de deux
millions de livres; renseignements pris, on s'apercut qu'il s'agissait
d'une prolongation d'echeance de bons du Tresor et nullement
d'un emprunt. Des informations parvenues d'Italie au ministere
des Affaires etrangeres de la Porte, indiquaient qu'un negociant d'Ale-
xandrie songeait å introduire deux cent mille chassepots en Egypte;
le Khedive, interroge, repondit que l'importation des armes etait
interdite en Egypte et qu'il ne se souciait nullement de laisser
entrer dans le pays des armes destinees sans doute å armer les popu-
lations du centre de l'Afrique; la douane recevrait l'ordre de les
confisquer. Enfin, de Paris, l'ambassadeur turc avait ecrit å Server
pacha que la statue d'Ibrahim pacha etait achevee et qu'il l'avait
vue dans une exposition; on croyait pourtant, la suite des obser-
vations faites par Aali pacha, que le Khedive avait abandonne
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ce projet. Ismail pacha repondit qu'il avait ef-fectivement renonce
aux bas-reliefs qui devaient orner le piedestal de la statue; le socle,
qui venait d' etre commande å un artiste nomme Boudier, serait
en marbre blanc uni et porterait simplement grave le nom de son
pere. D'un mot le Khedive dissipait ainsi les apprehensions de la
Porte. Le grand vizir declarait d'ailleurs å Abraham qu'il ne deman-
dait ces explications que pour la forme, ne croy-ant pas qu'il y
efit rien de serieux au fond de ces affaires.

Le Khedive ne fit donc aucune difficulte å donner au grand vizir
la garantie qu'il desirait. « Vous pouvez l'assurer, telegraphia-t-il å
Abraham, que ce n'est pas dans mon interet de lui etre en quoi
que ce soit desagreable. Le contraire plute;t. Je crois que s'il avait
un peu de confiance en moi et que si nous nous entendons ensemble,
je lui serai de quelque utilite. En nous entendant, nous pourrons,
s'il y a meme quelques manceuvres ou quelque jeu de ses adversaires,
les derouter completement. Si je me permets de dire  ses adversaires,
c'est que, quand on est grand vizir, il est tres naturel d'en avoir,
surtout Son Altesse qui a pris les interets si å cceur et qui n'a fait
aucun cas de personne. Assurez-lui cela, car outre l'amitie que je
lui porte, il est dans mon interet de lui etre utile et je suis persuade
qu'il le croira, car il est trop intelligent pour ne pas admettre que
nous devons etre toujours d'accord ».

Ainsi le vice-roi et le grand vizir s'etaient mis d'accord pour
se rendre reciproquement service et pour agir å l'unisson en vue
de pousser leurs interets respectifs.

Au debut de juin, le  Mahroussa  fit un premier voyage pour
porter Constantinople la princesse mere d'Ibrahim pacha ainsi
que les enfants du vice-roi. portait egalement six beliers que Sa
Majeste avait instamment reclames; pour les trouver, avait faIlu
battre les campagnes de la Haute et de la Basse-£gypte, les cheptels se
trouvant entierement degarnis pour l'instant. Le Khedive avait aussi
donne l'ordre de commander sur le champ deux volieres desirees par
le Sultan, et qui devaient coUter de trois å quatre mille livres. Ayant
ainsi pourvu aux dernieres fantaisies de son souverain, IsmaY1 pacha
quitta l'£gypte le 23 juin, accompagne de Nubar pacha et d'Ismail
pacha Sadik, ministre des Finances, laissant la regence du royaume
au prince heritier. Deux jours apres, arrivait å Constantinople.



CHAPITRE XXII.

LE FIRMAN DU 10 SEPTEMBRE  &  LE HATT

DU 25 SEPTEMBRE 1872.

Le 25 juin 1872, jour anniversaire de l'accession du Sultan au

tr6ne, les receptions d'usage eurent lieu au palais; elles furent
tres belles, mais froides. Le Sultan avait l'air malade et ennuye;

retint fort peu de temps le corps diplomatique, apres le discours que
pronoria. Sir H. Elliot, en l'absence du general Ignatief-f. Les fonc-

tionnaires de la Porte ne firent que defiler devant Sa Majeste qui

leur adressa peine quelques mots.
Le soir eut lieu le diner offert par le grand vizir. Mahmoud n'avait

rien epargne pour que la f ete ffit brillante. Les invites etaient

nombreux, mais d'un monde trop mele, å c6te des ambassadeurs

et des ministres turcs, on remarquait beaucoup de petits employes

et des etrangers qui n'avaient aucun titre å etre invites. Parmi ces
derniers figurait le baron Hirsch, avec son grand cordon du Med-
jidie et son Osmanie de seconde classe que le grand vizir venait

de lui faire donner, apres avoir, disait-on, rew de cet homme
d'affaires une somme de deux cent mille livres.

Prevoyant le cas le Khedive arriverait å temps pour prendre
part au diner diplomatique, le grand vizir avait decide de le pla-

cer å table en face de lui; c'etait en quelque sorte lui assigner une
place de famille. Mais le  Mahroussa  laissa tomber l'ancre dans le

Bosphore trop tard pour que le vice-roi pfit participer å la fete; c'est

ainsi qu'Ismail pacha regla, å son avantage, la question de pre-
seance soulevee par Mahmoud.

Le vice-roi consacra la premiere semaine de son sejour Constan-

tinople å faire des visites officielles. fut accueilli tres gracieuse-

ment par le Sultan qui mit un de ses yachts sa disposition pour
faciliter ses excursions dans le Bosphore et aux environs. Les minis-

tres de la Sublime Porte se montrerent egalement tres empresses

aupres de Son Altesse. Pour la premiere fois, le vice-roi fit une
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visite å la Sultane Valide, et on remarqua que leur entretien dura
fort longtemps.

Le 4 juillet, le Khedive reunit dans un diner Emirghian le
grand vizir, Kiamil pacha, ministre de la Justice, Namik pacha,

president du Conseil d'Etat, Server pacha, ministre des Affaires
etrangeres, Emin pacha, ministre des Finances, et Safvet pacha,
moustechar du grand vizir.

Le 6 juillet, Ismail pacha se rendit au palais de Tcheragan, re-
cemment acheve et dont il put admirer les splendeurs. Mais le
Sultan ne se trouvait pas bien dans son nouveau palais; le sejour
en etait trop humide; sa sante s'en ressentait; le quitta bientåt
pour retourner å Dolma-Bagtche.

Le 7 juillet, le vice-roi eut un long entretien avec le Sultan; le
13, retourna le voir au palais de Dolma-Bagtche; le 15 juillet,
nouvel entretien avec Sa Majeste. Le 17, la Sultane Valide invita
le harem de Son Altesse å passer la journee å Dolma-Bagtche.
Ces temoignages de bienveillance de la famille imperiale montraient
que les liens de l'£gypte avec l'empire ottoman se resserraient.

Moustapha Fazil pacha ne decolerait pas de voir cette intimite
croissante; s'abstint de paraitre å Emirghian. Par contre Ismail

pacha recut affectueusement le prince Halim et lui fit cadeau de
son yali de Balta-Liman avec tout le mobilier qu'il contenait.
se proposait de faire båtir pour son usage personnel, dans les envi-
rons de Brousse, un kiosque splendide qui comprendrait, parmi
ses dependances, un vaste jardin et un etablissement thermal.

Le vice-roi avait echange des visites avec les ambassadeurs des
grandes puissances. Lady Elliot, femme de l'ambassadeur d'An-
gleterre, aurait voulu offrir å Son Altesse un diner suivi d'une re-

ception, mais le vice-roi exprima le desir de s'en tenir å un dejeu-
ner. La reception eut lieu le 20 juillet; å ce repas furent invites
la plupart des chefs de mission et le haut personnel de la Cour
de Son Altesse.

Pendant son sejour å Constantinople, le vice-roi fit avancer les
questions qui lui tenaient å cceur: la reforme judiciaire, notarament,
qui entra des lors dans une phase plus active; s'entretint egale-
ment avec les ministres et les ambassadeurs des droits de peage
preleves par la Compagnie du Canal de. Suez et qui donnaient lieu

å des reclamations — enfin, tete-å-tete avec le Sultan, put exposer
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å Sa Majeste ses idees sur les relations entre la Porte et gypte,
sur les libertes qui lui etaient necessaires pour conduire å bien l'admi-
nistration du pays, sur les mesures å prendre pour eviter le retour
des difficultes passees. Ces conversations, nous le verrons, allaient
bient6t porter leur fruit. Le vice-roi fit-il davantage? S'ouvrit-iI au
Sultan, comme le rapporte Sir H. Elliot å sa Cour, de ses pensees
les plus secretes concernant le prince qui lui succederait å la vice-
royaute d' gypte? On savait que le fils aine du vice-roi, 1VIohamed
Tewfik pacha, n'etait pas le favori de son pere. La predilection du
Khedive allait au petit prince Ibrahim, le seul fils qu'il ait eu de
ses epouses legitimes. Songea-t-il å transferer sa succession sur
sa tete? A defaut, aurait-il propose le prince Hassan qui,. depuis
deux ans, poursuivait ses etudes å Oxford? Il est impossible de le
dire. Si la proposition fut faite, elle n'obtint pas en tout cas l'appro-
bation du Sultan, car lorsqu'Abdul-Aziz, la fin de juillet, accorda
å Mohamed Tewfik pacha le grand cordon de l'Ordre du Medjidie
en diamants, fit, dans son irade, une allusion expresse å ce prince
comme le successeur futur au gouvernement de son pere.

Pendant son sejour Constantinople, le Khedive n'epargna aucun
sacrifice pour se concilier le bon vouloir des ministres et du personnel
du palais. Le grand vizir, notamment, avec qui il etait dans les meil-
leurs termes, fut, dit-on, l'objet d'importantes largesses (i). Cependant
le lendemain du depart du vice-roi, qui eut lieu le 3o juillet, un
coup de theåtre se produisit å Constantinople: Mahmoud, le grand
vizir, fut soudain destitue par le Sultan.

Sur ces motifs de la desaffection d'Abdul-Aziz pour son vizir,
plusieurs versions circulerent. A l'ambassade de Russie, on raconta
qu'Hussein Avni pacha, le ministre naguere exile par Mahmoud,
etait parvenu å faire entrer dans le harem du Grand Seigneur,
par l'entremise d'Adile Sultane, une jeune fille qui avait plu å.
Sa Majeste. Cette personne profita d'un moment favorable le
Sultan lui demandait comment elle etait, pour lui dire qu'elle ne
pouvait se sentir heureuse tant que son ancien maitre languissait
dans l'exil. A ces mots, le Sultan aurait fait partir directement
l'ordre qui rappelait Hussein pacha, sans en aviser le grand vizir,

(r) M. Roustan, agent et consul general de France en gypte par interim,
parle d'une somme de 25o.000 3oo.000 livres qui aurait ete payee å Mahmoud.
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de sorte que Mahmoud aurait ete victime d'une banale intrigue de
harem.

A l'ambassade de France, on adopta, sous reserves, une autre
,.. version: « Parmi les causes secretes attribuees au voyage du vice-roi

d'£gypte, ecrivit M. de Vogiie å son gouvernement, on place en
premiere ligne le projet de se faire donner le gouvernement du Ye-
men. Mahmoud aurait ete gagne par des riches presents s'elevant

la somme de 15o.000 livres sterling. Le Khedive, en quittant
Constantinople, lui laissa le soin de plaider sa cause aupres du Sultan,
et appuya sa demande d'un nouveau don de 25.000 livres. Le grand
vizir, comptant toujours sur la faveur de son souverain, vint sonder
le terrain; representa au Sultan l'eloignement de l'Arabie, les
depenses de l'occupation, les pertes du corps expeditionnaire. Abdul-
Aziz feignit d'entrer dans ses vues afin de l'encourager parler.
Mahmoud offrit alors la combinaison egyptienne. Le Sultan parut
l'accueillir favorablement: « Tu as raison, dit-il, mais nous irons
plus loin; y a beaucoup d'autres provinces frontieres dont le gou-
vernement est difficile, nous pourrons les confier å nos voisins:
Bagdad au chah de Perse, la Bosnie å l'empereur d'Autriche, l'Arme-
nie aux Russes ». Mahmoud, fort surpris et ne sachant si Sa Majeste
parlait serieusement ou non, approuvait evasivement Apres s'are
amuse quelque temps de l'embarras de son grand vizir, le Sultan
eclata: « Quand tu auras ainsi vendu le sol de l'Empire, que nous
restera-t-il å manger ? » dit-il avec fureur.  Accable d'injures
et d'outrages, le grand vizir quitta le Palais, ne doutant plus du
sort qui l'attendait ».

L'ambassadeur d'Angleterre rapporta å sa Cour un recit å peu
pres semblable; toutefois l'entrevue de Mahmoud et du
Sultan avant le depart du Khedive; l'insucces de cette demarche
aurait decide le vice-roi å rentrer precipitemment en Egypte.

En realite le grand vizir tomba sous les coups que lui porta
Midhat pacha.

Bien que son administration firt devenue tres impopulaire, Mah-
moud, soutenu par la faveur d'un souverain qui ne s'occupait guere
de l'opinion publique, avait dure, desorganisant toutes les branches de
l'administration, destituant les fonctionnaires dont les talents pou-
vaient lui porter ombrage. Parmi ceux-ci, Midhat pacha s'etait ac-
quis une grande notoriete, d'abord comme administrateur des provin-
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ces du Danube, puis comme gouverneur de Bagdad (1). Pour se debar-
rasser d'un rival aussi redoutable, le grand vizir essaya d'abord de
sa tactique ordinaire: chercha å le perdre dans l'esprit du Sultan
en l'accusant de malversations, et lui fit quitter le gouvernement de
Bagdad, avec l'intention de l'exiler en Asie Mineure. Mais Midhat,
qui avait des appuis secrets au palais, dejoua ces tentatives et vint å
Constantinople. Des son arrivee, alla voir le grand vizir, Kiamil pa-
cha et Namik pacha. Son entrevue avec Mahmoud fut fort longue;
le lendemain se presenta au palais imperial mais n'y vit que Kour-
chid bey: Mahmoud avais pris ses mesures pour qu'il ne firt pas recu
par le Sultan. Le grand vizir chercha alors å l'attirer å lui, en lui
faisant les offres les plus empresses. Midliat accueillit ces avances avcc
reserve, jusqu'au jour comprit que la porte du Sultan, severe-
ment gardee, lui serait fermee tant qu'il n'aurait pas accepte une si-
tuation officielle. se laissa donc nommer vali d'Andrinople et, deux
jours apres, recut de Sa Majeste l'audience d'usage.

Craignant le t6te-å-te'te de Midhat avec le Sultan, le grand vizir
s'etait arrange pour lui faire avoir son audience conjointement avec
l'ex-seraskier Moustapha pacha, qui partait de son ccite pour Bagdad.
Cette precaution n'empkha point l'evenement redoute de se produire.
Sa Majeste demanda d'abord Midhat la date de son depart. Celui-
ci repondit qu'il desirait, pour des raisons de sante, rester quelques
jours encore å Constantinople, mais que le grand vizir le pressait de
se rendre son poste. Le Sultan lui dit alors qu'il n'avait pas besoin
de se presser autant. Enhardi par ces paroles, Midhat pacha dit
Sa Majeste qu'il avait rapporte de Bagdad quelques presents, mais que
le gramd vizir l'avait empe'che de les lui offrir. Le Sultan fit un geste
de mecontentement et demanda alors brusquement å Midhat ce qu'il
pensait de ces deplacements continuels de gouverneurs et de hauts
fonctionnaires. Midhat, qui n'attendait pour parler qu'un encoura-
gement de Sa Majeste, en profita aussittit pour faire le proces de Mah-
moud pacha et de son systeme. En une heure de conversation, sut
effrayer le Sultan sur les consequences de l'administration de son ri-
val, lui montrant non seulement les progres du mecontentement et
de la desorganisation interieure, mais le menacant m'eme de difficul-
tes exterieures. Midhat fut eloquent, precis, malgre l'emotion qui le

(1) Cf. Leouzon Le Duc:  Midhat pacha.  Paris, 1877.
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dominait au point de lui arracher des larmes. Le Sultan le congedia
aprs lui avoir annonce qu'il portait son traitement å soixante mille
piastres.

Contrairement å l'usage, Midhat pacha, en sortant du palais, se
rendit chez lui au lieu d'aller rendre compte de son audience au grand
vizir. Il avait ses raisons. Peu apres, un yaver du palais vint annoncer
å Mahmoud pacha que Sa Majeste avait augmente les appointements
du nouveau gouverneur d'Andrinople. Cet avis, rapproche du fait
que Midhat etait rentre chez lui sans passer å la Sublime Porte, in-
quieta vivement Mahmoud, qui, voulant tirer au clair ses soup-

ons, envoya chez Midhat le mektoubdji Ali bey ,sous pretexte de
l'aviser de son augmentation de traitement. Ali rapporta å Mahmoud
tout ce qu'il avait vu et entendu chez Midhat. Fixe desormais sur
l'etat d'esprit du Sultan, Mahmoud raconta que le soir, se tenant
sa fen etre å Bebek, avait vu arriver Kourchid bey et qu'il s'etait
immediatement doute du message dont il etait porteur. Sans perdre
un instant, s'etait empresse de cacheter les sceaux de l'Etat pour
les remettre au premier chambellan...

Quelle qu'en fitt la raison, la chute de Mahmoud fut accueillie
par toutes les classes de la population avec un veritable enthousias-
me; tous les sentiments comprimes par la crainte et par les habitudes
de resignation se firent jour avec une force insolite. Des demonstra-
tions populaires eurent lieu dans les rues, et le telegraphe apporta par
milliers, de tous les points de l'Empire, des adresses de felicitations.
Chose extraordinaire! On vit presque naitre en Turquie une opinion
publique. Tous les espoirs se concentrerent sur Midhat pacha que le
Sultan venait d'appeler au grand vizirat. Mais Midhat serait-il å la
hauteur de sa tåche? ne s'en dissimulait point les difficultes; pour
reparer les fautes d'une administration ignorante, aurait, pour ainsi
dire, å reculer jusqu'å Aali pacha, afin de reprendre l'ceuvre de cet
homme d'Etat et reconstruire successivement toutes les institutions
creees par lui et detruites par son successeur: les vilayets, les tribu-
naux, le Conseil d'Etat. Nature independante et energique, Midhat
saurait-il s'accorder avec le Sultan qui, sous Mahmoud, avait pris
goilt au gouvernement personnel et sembla,it peu dispose repren-
dre le joug qu'Aali pacha avait su lui imposer et sans lequel aucune
administration reguliere n'etait possible? Toutes ces inconnues pla-
naient sur le nouveau grand vizir.
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Les collaborateurs de Midhat furent Kiamil pacha au Conseil
d'Etat,Essad å la Marine, Safvet å la Justice. aurait voulu nommer
Khalil pacha aux Affaires etrangeres, mais le Sultan s'y opposa et
desig-na Djemil pacha. Server s'en alla remplacer Djemil å Paris. Le
petit Rouchdi et Hussein Avni, Husni pacha et Emin bey furent
rappeles de l'exil. Quelques jours apres, Sadik pacha, mande de
Smyne, recut le portefeuille des Finances.

* * *

Le Kliedive ne rentra en gypte que le 4 s'etait arrete
en cours de route å Rhodes, apprit la nouvelle de la destitution
de Mahmoud.

avait laisse derriere lui, å Constantinople, Nubar pacha pour
traiter la question de la reforme judiciaire, et Abraham bey pour
maintenir le contact avec le palais. C'est ce dernier qu'allait incom-.
ber la negociation la plus delicate.

Kourchid bey avait ete enveloppe dans la disgråce de Mahmoud.
Izzet bey, cinquieme kiatip, le remplaca (t). Abraham le connaissait
tres bien et les interets egyptiens sans doute ne souffriraient pas de
cette substitution. Bientåt meme tout intermediaire se revela inutile
pour parvenir au Sultan. Le aofit, Abraham s'etait rendu au pa-
lais, emportant avec lui quelques oiseaux pour le Sultan. Sa Majeste
donnait audience au grand vizir. Lorsque l'entretien fut fini, elle fit
dire å Abraham de venir lui presenter lui-meme les oiseaux qu'il
avait apportes. « Cela a dure plus de deux heures, rapporte Abraham
å son maitre. Sa Majeste a employe ce temps å me parler de races et
de diverses especes d'oiseaux. Puis elle s'est retiree et m'a fait dire
peu apres, par un des petits chambellans, de venir de nouveau au
palais le lendemain ».

Abraham n'eut garde de manquer au rendez-vous. Conduit aus-
sitåt aupres de Sultan, Sa Majeste s'exprima en ces termes: « La der-
niere fois que je vis le vice-roi, m'a dit que son desir etait d'etablir
des relations directes avec moi pour ses affaires, sans avoir besoin de
l'intermediaire de la Porte. Ce jour-lå, je ne lui ai rien repondu. De-

(1) fut å son toui- remplace le 21 aoirt par 1VIehemet pacha, qui venait
de porter en gypte la decoration conferee par le Sultan au prince heritier.
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puis huit annees que S. A. le Khedive est au pouvoir, il est toujours

le meme; y a eu des intrigues pendant le grand vizirat d'Aali pacha,

on les a poussees si loin qu'on a meme ete sur le point d'envoyer une

armee en £gypte; moi seul j'ai empeche cette manifestation et c'est

å. la fin que j'ai compris que c'etait Aali pacha qui inventait toute es-

pece de choses pour me faire croire que le vice-roi avait de mauvaises

intentions et que c'etait lui qui l'empechait de les mettre å execution;

heureusement que cet homme n'existe plus.
« Pendant Mahmoud pacha, n'y a eu que l'affaire de juridiction

que le vice-roi demande å traiter directement avec les puissances.

A l'arrivee du vice-roi, Mahmoud pacha m'a demande d'avoir

le pas sur lui, je ne lui ai pas repondu. Mais reellement je suis con-

trarie et je crois que c'est l'entourage vice-roi qui lui a conseille

de me demander de traiter l'affaire de juridiction directement avec les

puissances. Quand il est arrive ici, j'ai consenti de finir cette affaire

de la maniere que je voulais...
« A ce dernier voyage, chaque fois que je voyais le vice-roi, ga-

gnait de plus en plus mes sympathies. Vous pouvez l'assurer que j'ai
pleine confiance en lui, qu'il peut jouir de tous les privileges qui lui

ont ete accordes, qu'il ne me vient jamais l'idee de les lui retirer.

C'est le seul de la famille å qui je peux me fier; Halim pacha est un
fou, Moustapha pacha est un intrigant, en qui je ne peux avoir

aucune confiance; j'ai des egards pour lui parce que c'est le frere du

vice-roi, mais je ne lui donnerai jamais une fonction importante; la

seule place que je lui accorderai sera celle de membre du Grand Con-

seil, qui est tout å fait insignifiante.
« Reellement je suis tres satisfait de la maniere dont s'est conduit

cette fois le vice-roi. Je lui accorde ce qu'il m'a demande, peut me

faire dire par vous tout ce qu'il veut et vous n'avez pas besoin de

prevenir le premier chambellan ni le bach-kiatip. Vous n'avez qu'å

dire un de mes chambellans que vous avez une communication me

faire de la part du vice-roi, je vous recevrai. Si, de la Porte, on me sou-

met quelque chose concernant S. A. le Khedive, je vous le dirai pour

que vous le transmettiez Son Altesse, afin qu'elle me fasse savoir la
verite.

« De cette maniere la Porte n'aura pas å se meler des affaires du

vice-roi. Du reste je crois que pour le moment l' gypte n'a aucune

affaire avec la Porte. Ce que j'ai promis je vous le tiendrai, mais å la
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condition que S. A. le Khedive, de son c6te, ne donnera aucun sujet
de plainte que je serais force de renvoyer å la Porte, et puisque c'est
å moi qu'il doit toujours s'adresser, ne doit jamais avoir recours
aux puissances.

« Je vous repete de nouveau que Son Altesse n'aura pas faire

interyenir les Europeens dans ses af-faires.
« Voilå tout ce qui j'ai å lui recommander et je desire qu'il se con-

forme å ce que je lui dis pour s'eviter des desagrements, parce qu'il
ne faut pas qu'il ignore que chaque fois que j'ai envoye les affaires
du vice-roi å la Porte, ces messieurs, encourages, en ont profite pour
lui creer des embarras ».

Le Khedive telegraphia aussit6t Abraham d'aller presenter ses
remercienients å Sa Majeste et de lui expliquer que s'il y avait eu
intervention des Europeens dans les affaires del'£gypte avec la Porte,
c'est que celle-ci y avait force le vice-roi: « J'ai evite Ia chose tant que
j'ai pu, continuait le Khedive, mais je n'ai pu m'abstenir tout å fait;
c'etait la politique et la force d'Aali pacha, comme Sa Majeste le
sait, de meler les etrangers dans les affaires interieures ». Sans doute
des malveillants profiteraient de la presence de Nubar pacha å Cons-
tantinople pour faire croire au Sultan que le vice-roi continuait å
traiter avec les etrangers; mais les negociatiOns actuelles se faisaient
au vu et au su de la Porte, et puis la reforme judiciaire concernait les
etrangers puisqu'elle avait pour but de leur enlever leurs privileges
et d'extirper les abus; etait impossible de les ecarter de la. discussion.
Abraham n'aurait pas de peine å le faire comprendre au Sultan. «
faut entretenir cette amitie, cette bienveillance de Sa Majeste,
ajoutait le Khedive, et faut dire aussi, outre que je suis son fidele
serviteur, je suis pret å lui etre utile dans toute circonstance. Comme je
lui ai dit le jour de mon depart, si jamais on disait quelque chose sur
mon compte å Sa Majeste ou que Sa Majeste ait besoin de moi dans
quelque circonstance que ce soit, je suis pret dans toute saison et en
tout temps: Elle n'a qu'å me telegraphier et je me trouverai immedia-
tement å ses pieds ».

Ces assurances de devouement n'excluaient pas une certaine pru-
dence.« Avec tout cela, disait le Khedive, faut entretenir une bonne
amitie avec le grand vizir, ainsi que tous les ministres; ne faut pas
les rendre susceptibles, mais au contraire les persuader qu'ils ont en
moi un homme, comme cela est vrai, qui peut rendre de grands ser-
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vices l'Empire et ces messieurs... Vous n'avez pas besoin de me
demander la permission pour 'etre genereux leur egard, leur rendre
des services et rentrer ainsi dans leur amitie et leur intimite. En un
mot, maintenir å tout prix notre position aupres de Sa Majeste et
menager la susceptibilite de la Porte, et en meme temps entrer dans
l'amitie de toutes les personnes principales ».

Bien qu'Abraham assuråt å son maitre que « tout le monde avait
ete paye largement », et qu'il n'y avait plus distribuer que de pe-
tites sommes, mille ou quinze cents livres au total, aux personnes
nouvellement entrees au palais, le Khedive fit distribuer mille cinq
cents livres Toussoun pacha, beau-frere de Midhat, deux mille cinq
cents livres au petit Rouchdi et offrit la meme somme å Hussein Avni
pacha. D'autre part, s'empressa de satisfaire å toutes les fantaisies
du Sultan. Une voliere etait sur le point d'arriver; mise en place, elle
cofrterait cinq mille livres. Sa Majeste en demandait deux autres å
douze compartiments pour les jeunes faisans; elles cofiteraient de
deux å trois mille livres. Le Sultan desirait aussi des oiseaux qui coil-
teraient de quatre å cinq mille livres; voulait enfin des oiseaux et
des animaux de la Haute-Egypte, en particulier des grues, appelees
en turc tournah, et toutes sortes de pigeons; le Khedive fit diligence
pour les lui procurer. Ayant appris, par ailleurs, que Moustapha Fa-
zil, trouvant le terrain libre, commenait intriguer contre lui et
depensait des sOmmes considerables dans ce but, Ismall pacha recom-
manda å Abraham de faire tout ce qu'il jugerait necessaire pour dejou-
er ses intrigues: « Ne craignez pas de depenser, mais ne laissez pas
que ces gens-lå puissent entrer å quelque point que ce soit en faveur
aupres de Sa Majeste ». L'information du vice-roi etait exacte. Abra-
ham decouvrit en effet que Moustapha pacha se faisait appuyer au
palais par la mere du prince Yousouf Izeddin; le Sultan paraissait
dispose å faire quelque chose pour lui et le grand vizir ne s'opposait
pas å ce qu'il re«it un poste. L'agent du vice-roi mobilisa aussitOt
Zia bey, second ecrivain de Sa Majeste, qui, moyennant dix mille
livres payees d'avance, se chargea de couler Moustapha; Sourour aga,
pour trois mille livres, promit egalement d'agir pres de la Sultane
Valide ou de la mere du prince Izeddin, voire meme aupres du Sultan.

Le 24 le Khedive envoya par le Mahroussa une lettre de
remerciements destinee au Sultan. « Si vous pouvez voir Sa Majeste

cette occasion, telegraphia-t-il Abraham, vous lui direz de vive
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voix que je vous ai charge de baiser ses pieds pour tout l'honneur et
le bonheur qu'elle a daigne me faire dans cette circonstance, ainsi
que pour les genereuses paroles qu'elle a dites, å savoir  qu' elle n' a
rien retir et qu' elle ne retire rien de ce qu' elle a clonn;  que cependant
Aali pacha, par ses intrigues et ses mensonges, a fait envoyer un fir-
man par Server effendi, par lequel Sa Majeste retire une de ses gene-
rosites qu'elle m'avait accordee precedemment, que le vice-roi, son
serviteur, a ecrit cet egard une petition Sa Majeste, en disant que
c'est une injustice qu'on lui a faite et qu'il etait persuade que Sa
Majeste, sachant la verite, lui ferait avoir un droit qu'elle a si gene-
reusement donne. Si le Sultan vous dit: «Pourquoi dans le temps a-t-il
accepte le firman? » Vous repondrez qu'il l'a accepte pour obeir aux
ordres de Votre Majeste, mais s'il a obei, ce n'est pas une raison pour
qu'on lui Tetire une generosite dejå accordee.

« Ne soyez pas timide devant Sa Majeste, poursuivait le Khedive,
soyez clair et net, bien entendu avec tous les termes qu'on doit em-
ployer avec un souverain comme lui. Je suis sfir qu'il vous dira:
« Annoncez au vice-roi que j'ai annule ce firman ». S'il vous dit cela,
baisez les pieds de Sa Maj este et dites-lui: Par ordre de Votre Majeste,
je vais donner au vice-roi cette nouvelle. S'il vous dit: « Comment faut-

l'annuler»; vous lui direz: Votre Majeste n'a besoin que de lui envo-
yer un Hatt Houmayoun qui exprime l'annulation de l'autre firman
et le firman sera annule ».

Deux jours aprs, le 26 aoirt, Abraham se rendit au palais avec
tous les faisans dores qu'il avait sous la main. Sa Majeste etait au
couchdjouk, les oiseaux lui furent presentes. Elle fit appeler A-
braham et lui demanda dans quel pays on trouvait ces faisans et com-
ment le Khedive s'y prenait pour en faire venir de pareilles quantites.
« J'en suis moi-måne surpris, repondit Abraham, mais tout ce que
je sais, c'est que Son Altesse le Khedive fait tout ce qu'il peut pour
contenter Votre Majeste ».

— Zia bey, reprit le Sultan, m'a dit que vous avez annonce que
le vice-roi avait ete tres content des communications que je vous ai
faites å son sujet; tout ce que je vous ai dit est l'exacte verite; a
agi cette fois d'une maniere qui m'a extr'ånement satisfait; j'ai con-
fiance en lui; du reste en aurart toujours ete ainsi si on ne l'avait
pas tracasse et si on n'avait pas intrigue pres de moi. Enfin tout est
oublie et maintenant personne ne peut se mettre entre nous.
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— Majeste, repondit Abraham, du passe reste une seule chose.

c'est le firman qui a ete porte par Server pacha. Votre Majeste est tel-

lement (juste) qu'un jour Elle annulera par un Hatt cette preuve de

l'animosite d'Aali pacha.
— Vous pouvez persuader le vice-roi qu'il ne restera rien de ce

temps, repondit Abdul-Aziz.
En quittant le Sultan, Abraham expliqua å Zia bey toute l'affaire

du firman et lui promit un cadeau s'il contribuait å la terminer. La

meme jour, tres tard dans la soiree, Zia bey fit chercher de nouveau

Abraham et lui dit: « Sa Majeste m'a parle de l'affaire du firman et

elle s'est exprimee ainsi: Avant son depart, le Khedive a entretenu

Mahmoud pacha de cette affaire et lui a promis une forte somme s'il

parvient l'arranger. Je sais, a ajoute Sa Majeste, que le vice-roi de-

sire que ce firman soit annule; comme se conduit bien maintenant,

je suis tout dispose å lui faire plaisir. Faites venir Abraham bey, di-

tes-lui de votre part que je vous ai parle ainsi et que dans quelques

jours vous croyez que je l'appellerai pour lui dire d'annoncer cela au

vice-roi ». Apres cela, Zia bey m'a dit: « Je veux vous parler franche-

ment sans detour; Sa Majeste finira cette affaire, mais je ne vous le

cacherai pas, Sa Majeste veut que Son Altesse le Khedive lui donne

cinq cent mille consolides et cinquante mille moi; vous devez com-

prendre que cette demande de Sa Majeste est tres juste, car si S. A. le

Khedive etait oblige de finir cette affaire par l'entremise de la Porte,

cela lui coilterait beaucoup plus; ainsi prevenez le vice-roi (de ce

qu'il doit faire) s'il veut que l'affaire soit entierement finie et le

jour que vous viendrez me dire que S. A. le Khedive accepte de

payer cette somme, Sa Majeste vous appellera, elle vous ordonnera

d'annoncer au vice-roi qu'elle lui fera cette faveur et, en meme

temps, elle lui enverra un hatt pour annuler le firman porte par

Server pacha ».
Le 27 aofit Abraham alla porter dix mille livres å Zia bey et re-

mit en meme temps trois mille livres å Sourour aga. Le lendemain

Abraham retourna au palais pour porter la lettre du Khedive arrivee

par le Mahroussa et une grande quantite d'oiseaux. Des que le Sul-

tan fut sorti du harem, fit appeler Abraham et lui dit: « Je ne savais

pas que le vice-roi etait aussi mal avec Moustapha pacha; on m'avait

dit le contraire dernierement. Midhat pacha a cherche å le mettre å

la place de Safvet pacha, j'ai refuse, mais puisque c'est ainsi, tele-
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graphiez immediatement au vice-roi qu'il peut 'etre tranquille et
6tre persuade que Moustapha n'aura aucun emploi; j'ai charge Zia
bey de transmettre mes ordres au grand vizir. Je vous le repete, si
le vice-roi a quelque chose å demander, faut qu'il s'adresse directe-
ment moi ».

Une heure apres, Zia bey annona å Abraham que le Sultan avait
ordonne au bach-kiatip Halim effendi d'aller dire de sa part au grand
vizir qu'il desirait que le firir an porte par Server pacha firt annule.
Le lendemain 2.9 aoirt, le premier secretaire confirma å
Abraham les ordres qu'il avait reus la veille. Quelques instants plus
tard, Abdul-Aziz fit mander l'agent du Khedive et lui dit: « Pour
les bons services que me rend continuellement le vice-roi et n'ayant
jusqu'å present qu'å me louer de lui, telegraphiez S. A. le Khe-
dive que j'annule le firman que lui a porte Server pacha. Dorenavant
il est libre de faire des emprunts sans que la Sublime Porte ait aucun
droit de faire des obstacles, et j'ai donne mes ordres ce sujet au
grand vizir. Le nouveau firman sera pr'e't dans trois ou quatre jours.

Seulement, j'engage le Khedive ne pas faire de gros emprunts, afin
que la Porte ne prenne pas pretexte de cela pour intriguer pres de
moi; du reste j'ai pleine et entiere confiance en lui et je suis persuade
d'avance qu'il ne fera des emprunts que pour les necessites du pays,
et cela ne pourra pas tre pour une somme enorme. Allez de suite
telegraphier cela au vice-roi, repeta-t-il ».

Cette nouvelle combla de joie le Khedive qui adressa aussitiit
ses remerciements par depkhe au Sultan. Le firman, toutefois, de-
vant "etre redige å la Sublime Porte, Ismail pacha recommanda å A-
braham de bien veiller ce que le grand vizir ne fasse pas un firman

vague « qui dise quelque chose sans dire rien », ces « messieurs »
etant fort experts ce genre de redaction. avait envoye son agent
un brouillon et desirait que le texte du firman y exactement
conforme, quitte å depenser un peu plus, si c'etait necessaire, pour
parvenir å ce resultat.

Le 31 aofit, le Sultan envoya son premier secretaire au grand vizir
pour lui demander si le firman etait pra. « Pour que cette affaire soit
en regle, repondit Midhat, faut que le vice-roi fasse cette demande

42 — Tome II.

* * *
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par lettre å la Porte; alors nous soumettrons la lettre å Sa Majeste
et, avec son irade, nous preparerons le firman ». — « Le vice-roi n'est
pas le bey de Tunis, ni le bey de Valachie, ni celui de Servie, retorqua
le Sultan par l'entremise de Halim effendi, car si ceux-lå avaient une
demande, ils devraient la soumettre å la Porte, tandis que S. A. le
Khedive est un de mes fideles serviteurs, S'il a besoin de quelque chose,

a le droit de me le demander directement, et, pour cette affaire,
c'est une faveur que je veux lui faire moi-meme. Cependant puisque,
pour la regle, on demande une lettre, je ferai telegraphier afin que
le vice-roi l'ecrive et aussit6t qu'elle me sera parvenue, je la leur
enverrai avec un irade pour qu'on prepare le firman ».

Le lendemain septembre, le premier secretaire fit part å A-
braham du desir de son maitre. Le Sultan, dit-il, demande que le vice-
roi lui ecrive directement une lettre dans laquelle demandera l'abo-
lition du firman de 1286 et l'autorisation de faire des emprunts au fur
et å mesure des besoins de son gouvernement... Seulement ne faut
pas parler d'Aali pacha, s'agit purement et simplement d'exposer å
Sa Majeste ce que le vice-roi desire qu'on lui accorde et aussit6t que
Sa Majeste recevra cette lettre, elle l'enverra au grand vizir en lui
ordonnant que le nouveau firman soit fait d'apres la lettre.

Halim effendi etant ainsi devenu l'intermediaire entre Sa Majeste
et le grand vizir pour l'affaire du firman, Abraham bey sentit la ne-
cessite de le gagner. Le bach-kiatip fit mille difficultes; finalement
Abraham lui offrit dix mille livres, mais s'aperut qu'il ne rappor-
tait pas fidelement au grand vizir les paroles du Sultan; alors
lui demanda une franche explication. « Voulez-vous, repondit Halim,
me promettre de me donner vingt-cinq mille livres, je vous garantis
de vous faire le firman comme vous le desirez ». faIlut en passer
par ses exigences.

Le Sultan se preoccupait, de son c6te, de recevoir la somme qui
lui avait ete promise. Zia bey demanda Abraham d'apporter un
acompte de vingt mille bourses (r) le 3 septembre. fut convenu que
la somme serait versee en consolides; Sa Majeste les calculant å raison
de cinquante piastres, leur nombre s'eleverait å deux cent mille.Pour-
tant c'est deux cent cinquante mille consolides, contenus dans deux
caisses, qu'Abraham porta au jour dit au palais. Pour qu'on ne soup-

(r) Chaque bourse valant cinq livres ou cent vingt-cinq francs.
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c:prinåt pas ce qu'il venait faire, amena avec lui une certaine quan-
tite d'oiseaux et declara å tout le monde que les caisses renfermaient
des dessins d'animaux que Sa Majeste avait demandes. Le Sultan se
fit apporter les oiseaux et donna l'ordre de remettre les caisses å. Sou-
rour aga qui les fit porter au harem.

Cependant le Khedive s'etait håte de preparer la lettre desiree
par le Sultan et de l'expedier par le  Masr  qui quitta Alexandrie le 4
septembre. craignait que le grand vizir ne profitåt du delai qu'il
avait obtenu pour intrig-uer et mettre des entraves å la delivrance du
firman. « se peut, ecrivit-il le 7 septembre å Abraham, que le grand
vizir vexe d'un cbte de la volonte absolue du Sultan et de l'autre de
sa position chancelante, quoiqu'il se trouve oblige de faire le firman
tel que l'ordonne Sa Majeste, le mette sous condition pour ne pas lui
donner de l'importance, comme par exemple:  tant que vous vous con-
duirez de telle ou telle mani&e, ce priviMge vous est accorcM, ou  åant
dans telle ou telle conduite, e vous accorde telle chose. Je  vous en prie,
faites bien attention que les privileges du firman ne soient pas condi-
tionnels. Comme je le demande dans ma lettre, que ce soit å la Khe-
divie Misrie et non pas å moi personnellement (que les privileges
soient accordes). Ce sont des points essentiels auxquels on doit faire
toute attention. Sans cela, vous connaissez le Sultan: quelquefois,
malheureusement, quand on est loin de lui, prete l'oreille certains
on dit et alors se pourra que plus tard, qui sait quand, les intri-
gants parviennent encore å intriguer contre nous ». Abraham de-
vrait donc veiller avec attention å ce qu'on ne jouåt pas de tours au
vice-roi.

La  Masr  arriva å Constantinople le 8 septembre au matin. Abra-
ham porta immediatement la lettre du Khedive au palais et le Sultan
donna l'ordre å son premier secretaire de se rendre å la Porte pour
faire preparer le firman « dans les termes et la forme desiree par le
Khedive ». Puis fit appeler Abraham et lui dit: « Le grand vizir pense
qu'il serait bien que nous mettions dans le firman que si le vice-roi
voulait faire un emprunt considerable, devrait demander mon au-
torisation. J'ai envoye mon irade par le premier ecrivain en lui or-
donnant de dire au grand vizir que mon ordre est d'annuler comple-
tement le firman de 1286 (r) et de confirmer au vice-roi tous les pri-

(i) Firman de 1869.
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vileges que je lui avais accordes dans le firman de 1284 (i), et qu'il
est libre de faire les emprunts qui lui seront necessaires.

« J'ai deux choses å recommander å S. A. le Khedive: la premiere,
c'est que je serais contrarie enormement s'il abuse des privileges que
je lui accorderai, parce que si cela arrive, mes ministres me soumet-
tront des observations qui me seront desagreables. Du reste j'ai main-
tenant pleine confiance en lui et je suis persuade que lui-meme ne
voudra pas me causer un ennui.

« La seconde chose, c'est que je ne veux pas que le vice-roi donne
comme par le passe de l'argent å mes ministres ou, du moins, s'il
a l'intention de faire un present, faut qu'avant m'en informe, et
moi, de mon cåte, si je juge å propos de faire donner quelque chose å
quelqu'un, je lui dirai de donner telle somme telle personne. Si
j'apprends que pour cette affaire de firman, le vice-roi a donne de
l'argent, cela me contrariera ». Et Sa Majeste termina l'entretien en
disant que le firman serait pret dans deux ou trois jours.

Le Khedive fit remercier le Sultan de ses conseils, tout en le priant
de ne rien croire de ce que les gens mal intentionnes lui diraient
son sujet. Les banquiers, expliqua-t-il, cherchaient toujours å faire
des affaires; ils lui en proposaient chaque jour de nouvelles, mais cela
ne voulait pas dire qu'il songeåt emprunter; etait d'ailleurs tenu,
par une clause de l'emprunt de 1868, de n'en pas contracter un nou-
veau avant la fin juillet 1873. suppliait donc Sa Majeste de n'ac-
corder aucune creance å ce qu'on lui dirait å ce sujet et de bien vou-
loir, le cas echeant, se renseigner directement aupres de lui pour
connaitre la verite. Le Khedive s'engageait egalement å ne donner
de l'argent que par ses ordres; tout ce qu'on dirait de contraire au
Sultan å ce propos serait une « calomnie ». avait cependant promis
certaines sommes au premier et au second ecrivain, et comme la pro-
messe devait etre tenue, Abraham aurait å veiller ce que Sa Majeste
n'en rien. Quant aux quinze mille livres que le Sultan desirait
voir donner aux gens du palais, chambellans, moussahibs et autres,
au depart du firman, le vice-roi les accorda immediatement.

Le firman fut apporte au palais le 12 septembre. Date du 7 Red-
jeb 1289 (2), il etait redige dans les termes suivants:

(1) Firman de i867.
(2) Date correspondant au ro septembre 1872.
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Firman du Septembre 1872.

« A mon illustre vizir IsmaIl pacha etc. etc.

« Les privileges accordes au gouvernement egyptien de la part
de notre gouvernement imperial, dans le but de developper la pros-
perite de l'£gypte, sont lies l'entier accomplissement par le dit
gouvernement de devoirs et conditions determines envers notre gou-
vernement imperial; devoirs et conditions dont la valeur a ete assuree
et fixee par nos ordres im,periaux, edictes precedemment.

« Par notre firman imperial, en date du 5 Sefer 1284 (8 juin 1867),
l'administration interieure de l'Egypte et, par consequent, ses inte-
rets financiers, materiels et autres, sont devolus au gouvernement
egyptien.

« Notre faveur imperiale lui a accorde tout ce qui se rattache au

developpement de l'organisation interieure et du progres en general.
« Les choses etant ainsi, vous m'avez soumis que quelques restric-

tions et exceptions contenues dans mon firman du 22 chaban 1286,
creaient des entraves serieuses au complet developpement de la pros-
perite de l'£gypte.

« Il est evident que la prosperite du pays et le bien-etre de mes
sujets sont l'une et l'autre, mes yeux, de la plus haute importance,
et l'objet de mes plus chers desirs.

« La realisation de ces væux depend naturellement des moyens et
des facilites accordes pour repondre aux besoins qui en derivent.

« Telle ayant ete ma volonte imperiale, il est contraire å mon .
desir que le progres et la prosperite de l'£gypte soient entraves
par des restrictions apportees aux privileges que ma munificence
souveraine avait accordes au gouvernement egyptien, dans son inte-
ret materiel et financier.

« Aussi, j'ai prescrit de maintenir tels quels les privileges octroyes
par mon firman en date du 5 Sefer 1284, et j'ai fait emaner de ma Su-
blime Porte cet ordre supreme et je vous l'ai donne ».

Le 12 septembre, Abraham porta au palais le complement de la
somme convenue. Le Sultan voulut lui temoigner sa satisfaction en
lui conferant un grade et une decoration. Le Khedive jugea la recom-
pense meritee et permit son agent d'accepter cette faveur. « En pre-
nant un grade, specifia-t-il, tåchez d'avoir celui de beylerbey et non
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pas un grade qui v ous laisse le titre de bey; c'est le titre le plus eleve
dans le civil que nous ayons, et, apres mon fils aine et mon beau-fils,
personne n'a un titre plus eleve que celui:lå ». Ces paroles temoi-
gnent de la haute faveur en laquelle le vice-roi tenait son agent å
la suite de l'heureuse negociation qu'il venait de conclure. Finalement
Abraham reut du Sultan le grade de  bala.

* * *

Le nouveau firman ne satisfit pas completement le vice-roi. Sans
doute cet acte annulait bien le firman de 186g et confirmait au Khe-
dive tous les privileges qui lui avaient ete accordes anterieurement;

ne renfermait rien de conditionnel et etait adresse au gouvernement
egyptien; sous ces divers rapports, s'accordait avec les desirs d'Ismail
pacha. Mais le firman ne faisait pas mention explicite des emprunts,
sOurce des dernieres difficultes entre la Porte et l' gypte; Midhat
pacha avait reussi sur ce point å eluder les ordres du Sultan. Or le
Khedive voulait que son droit, å cet egard, firt pleinement reconnu.

demanda des precisions Abraham qui repondit le 16 septembre:
« Conformement au firman que Votre Altesse recevra, Sa Majeste et
la Porte entendent que mon auguste maitre est libre de faire tous les
emprunts qui seront necessaires å l'£gypte. Apres avoir pris connais-
sance du firman, si mon auguste maitre å des observations faire,
je le prie de me les transmettre et je les soumettrai Sa Majeste,
parce que le Sultan a donne ce firman pour que Votre Altesse fasse
tous les emprunts qu'Elle voudra ».

Le vice-roi repondit aussit6t: « Je regrette vivement qu'on n'ait
pas insere dans le firman la phrase qui a rapport aux emprunts,
comme dans ma lettre et dans la copie que je vous ai envoyee, et
qu'on n'ait mis qu'une phrase qui ne le fait qu'entendre.

« J'espere que demain matin de bonne heure le bateau arrivera
å Alexandrie et dans le courant de la journee je pourrai avoir le texte
du firman, et alors si le grand vizir a voulu se jouer de nous, je vous
telegraphierai et je retarderai la lecture du firman pendant cinq ou
six jours sans que meme le porteur s'en doute, et alors comme vous
dites dans votre depeche que Sa Majeste, en me donnant ce firman.
a voulu que je puisse faire tous les emprunts que je voudrais, vous
presenterez l'affaire å Sa Majeste et j'espere que nous reussirons



ainsi mettre nette cette affaire pour que dans l'avenir aucune affaire
personnelle ne nous fasse faire aucune objection ni interpretation ».

Le Sultan consentit volontiers å accorder le delai demande par
le Khedive. Une depeche en turc, destinee au premier secretaire qui
avait porte le firman en £gypte, fut remise å Abraham le 21 septembre;

elle prescrivait å ce fonctionnaire de i:etarder la lecture du firman
jusqu'å nouvel ordre. Quant au hatt, dans lequel Sa Majeste speci-
fierait clairement qu'elle accordait au Khedive le pouvoir de contrac-
ter des emprunts, Abraham jugea la question trop delicate pour en
parler lui-meme au Sultan. prit Zia bey pour intermediaire. « Si
vous promettez de me donner cinquante mille consolides (1), repon-
dit ce dernier, je promets de vous obtenir le hatt ». Ayant reconnu
qu'il n'y avait pas d'autre moyen de proceder, Abraham lui promit
la somme. Zia bey se rendit pres de Sa Majeste; un instant apres
revint et dit å Abraham: « Sa Majeste demande la contre-valeur des
fusils que S. A. le Khedive lui a offerts; Sa Majeste pretendant que
cela fait cinquante mille bourses (2), contre cette somme elle demande
cinq cent mille consolides, et si le vice-roi ajoute encore å cette somme
deux cent cinquante mille consolides, Sa Majeste lui donnera un
hatt conu en ces termes: « Le dernier firman n'expliquant pas claire-
ment que le vice-roi peut faire tous les emprunts qui seront necessaires

au pays, le Khedive d' gypte est autorise par le hatt å faire dorena-
vant tous les emprunts qu'il croira necessaires au pays ».

La somme demandee par le palais s'elevait au total å 800.000
consolides. Abraham ne voulut pas prendre d'engagement avant d'en
avoir refere en gypte. « Vous pouvez payer toutes les sommes
promises, repondit le 23 septembre le vice-roi, mais å condition que
le hatt soit tel que nous vous l'envoyons ». Le projet remis å Abraham
par Zia bey le 21 septembre ne satisfaisait pas en effet le vice-roi;
comportait deux phrases nuisibles ses yeux. Dans l'une, etait

dit: « les emprunts que vous ferez doivent etre å la portee des revenus
du pays ». — « Vous concevez parfaitement, ecrivait le vice-roi, que
cela n'a pas de raison d' etre, car nous ne sommes pas des enfants
pour faire des emprunts qui ne soient pas la portee de notre pays;
mais la Porte peut nous objecter en nous disant que ce permis vous

(i) soit 25.000 livres environ.
(2) soit 25o.000 livres.
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a ete donne dans telles conditions, faut donc voir ceci et cela et
Dieu sait quelle chicane cela nous amenera ». L'autre phrase incri-
minee disait: « les emprunts que vous ferez doivent etre dans les meil-
leures conditions » — « C'est encore une porte de chicane, declarait
le Khedive; dans cette circonstance aussi la Porte peut nous dire:
parfaitement vous avez la permission de faire des emprunts, mais
voyons s'ils sont dans les meilleures conditions ». Pour couper court
aux embarras ulterieurs, le Khedive voulait rayer ces deux phrases
ainsi que deux mots tout fait inutiles et choquants places la fin

du projet de hatt soumis par Zia bey. Abraham devrait en consequence
dire categoriquement ce dernier: « J'ai obtenu du vice-roi tout ce
que vous avez demande, mais å une condition: c'est que le hatt sera
ecrit tel que je vous le donne, sans qu'un mot soit change, ni ajoute,
ni enleve, ni change de place ».

Cependant le Sultan manifestait une grande impatience d'en finir.
Le 23 septembre, fit demander å Abraham plusieurs reprises s'il
avait recu une reponse du Khedive. Le 24, Abraham, n'ayan rien
recu d' gypte, n'osa pas paraitre au palais. Ce jour-lå, Sa Majeste,
mecontente des changements que le Khedive voulait apporter au pro-
jet de hatt, ceda aux instances du grand vizir et nomma Khalil Che-
rif pacha, ministre des Affaires etrangeres, en remplacement de Dje-
mil pacha decede.

Le 25 septembre, Abraham ayant enfin recu la reponse du vice-roi,
la porta au palais. Apres l'avoir lue, le Sultan refusa d'accepter les
mots gouvernement 4,yptien et sans demander d' autorisation, introduits
par le Khedive dans son contre-projet. Abraham repondit que l'expres-

sion gouvernement gyptien existait dans le texte remis par Sa Majeste;
quant å l'autre expression, etait naturel de l'introduire dans le hatt
puisqu'il avait precisement pour but de donner å Son Altesse l'autori-
sation de faire des emprunts.

Zia bey monta pres du Sultan. Un instant apres revint en disant:
« Si vous donnez quinze mille livres en plus, je ferai ecrire le hatt

tel que le comporte votre copie ». Abraham dut consentir cette
nouvelle exigence, sans savoir d'ailleurs si cet argent serait pris par
Zia bey ou par Sa Majeste.

Le hatt delivre par le Sultan fut finalement conforme en tous
points å la redaction envoyee d' gypte. Date du 22 Redjeb 1289
(25 septembre 1872), ne comprenait que deux phrases:
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Hatt du 25 seplembre 1872.

« L'administration materielle et financiere de l'Egypte vous etant,
en tout et pour tout, devolue par mes divers firmans imperiaux, la
faculte de faire des emprunts å l'exterieur et de les affecter au bien-
etre de l'Egypte se trouve comprise dans la sphere des privileges
accordes specialement au gouvernement egyptien.

« Dorenavant, aussi, toutes les fois que, pour la prosperite du pays,
le besoin de contracter des emprunts l'exterieur se produira, je vous
renouvelle et vous confirme l'autorisation d'emprunter les sommes
necessaires au nom du gouvernement egyptien, et sans demander
d'autorisation ».

Le hatt fut expedie en Egypte par un yaver qui prit passage sur
le  Masr  et quitta Constantinople le 25 septembre dans la soiree.

La lecture publique du firman eut lieu en grande ceremonie å la
Citadelle du Caire le 3o septembre, en presence du Khedive, des
princes, des ministres et des hauts fonctionnaires, des chefs reli-
gieux, du corps consulaire et des notables europeens et indigenes.

A h. 3o du matin, Halim effendi, envoye du Sultan, fit son entree,
accompagne de Talaat pacha et de Khairi pacha .

Talaat, debout sur l'estrade, lut d'abord le hatt h'oumayoun ou
lettre autographe du Sultan, puis donna lecture du firman.

L'un des ulemas adressa alors une priere au Tres-Haut, appelant
ies benedictions du Ciel sur l'heureux evenement. Puis le Khedive
reut les felicitations de l'envoye du Sultan et se rendit dans la salle
de reception oia. les personnes presentes defilerent devant lui.

Le soir, un splendide feu d'artifice fut tire dans le jardin de l'Esbe-
kieh, dont les grilles avaient ete ouvertes au public afin d'associer le
peuple d'Egypte la satisfaction eprouvee par son souverain.



á



CHAPITRE XXIII.

LA DESTITUTION DE KHALIL PACHA.

A peine m'ele å la negociation du firman, Midhat pacha avait
ete tenu completement en dehors de celle du ha,tt; montra de la
froideur envers un acte accompli sans son concours et qui contrariait
ses tendances. Dans une conversation tres confidentielle qu'il eut avec
M. de Longeville, secretaire de l'ambassade de France, il alla jusqu'å
laisser echapper une exclamation qui semblait indiquer l'intention
de faire revenir le Sultan sur ses concessions. L'amitie qu'il montrait
å Moustapha Fazil pacha, l'arrivee au pouvoir de Khalil pacha,
adversaire declare du Khedive, etaient autant d'indices de ses dispo-
sitions peu bienveillantes, sinon meme agressives å l'egard de l'E-
gypte. Le vice-roi se rendit compte du peril qui le menaait; ordonna
å Abraham de « travailler » contre le grand vizir: « faut chercher
tous les moyens å l'enlever de cette position, prescrivit-il å son agent;
c'est contre lui que vous devez faire tous vos efforts ».

Quant Khalil, en qui voyait son « ennemi jure », Ismall pacha
parut se resigner aux explications que le Sultan lui fit donner apres
sa nomination: « Je sais que le vice-roi n'aime pas Khalil Cherif pacha,
avait fait dire Sa Majeste Abraham par Sourour aga; comme, dans
ces derniers temps, j'ai accorde au vice-roi tout ce qu'il a demande,
que pour lui faire plaisir j'ai retarde la lecture du firman et change
le hatt que je me proposais de lui envoyer, et que le grand vizir etait
contraire å ce que j'ai fait, et comme dans cet intervalle, insistait
continuellement pour la nomination de Khalil pacha au ministere
des Affaires etrangeres, pour le faire taire je la 1-ui ai accordee; mais
ces gens n'ont pas d'importance et le vice-roi n'a aucune affaire avec
eux, puisque dorenavant toutes ses affaires doivent m'etre soumises ».
Devant l'auguste volonte, le Khedive s'inclina: « Comme on connait
trop nos relations avec Khalil, manda-t-il å Abraham, nous ne devons
etre ni pour ni contre, indifferent, se souciant nullement de sa nomi-
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nation, mais cependant sans avoir l'air de se ficher (sic) de lui ».
D'ailleurs Midhat une fois renverse, le reste suivrait tout naturel-
lemen t.

« Nous pouvons arriver faire tomber le grand vizir repondit

Abraham å son maitre le 4 octobre, mais la chose qui doit faire refle-

chir, c'est de penser qui sera son successeur, car une fois que nous

serons arrives å renverser Midhat pacha, sera difficfle de pouvoir
insinuer å Sa Majeste le nom de celni sur qui elle doit fixer son cboix.

Ouant Khalil Cherif pacha, nous pouvons aussi parvenir le faire
tomber maintenant ». L'attitude du palais autorisai t Abraham å
donner ces assurances. Des qu'on eut appris, dans l'entourage du
Sultan, que le firman et le hatt avaient ete lus au Caire, on avait
demande Abraham de porter au palais le complement des con-
solides. Les titres etaient devenus excessivement rares. Cependant,
avec beaucoup de peine et en travaillant nuit et jour, Abraham par-
vint å rafler tout ce qui restait sur la place et completer les huit
cent mille consolides promis Sa Majeste. Le Sultan lui fit dire alors
par Zia bey que comme le Khedive n'avait encore rien donne au
Mabein Mouchiri, serait convenable qu'il lui versåt cette occasion
une somme de cinq mille livres (i). fit egalement savoir au grand
vizir que l'aftaire des Yeken relevant de l'administration interieure de

devrait leur dire qu'elle serait jugee dans ce pays. La
ponctualite d'Ismail pacha å s'acquitter de sa promesse avait comble
d'aise Sa Majeste. Au bach-kiatip qui, rentre d' gypte le 5 octobre,
lui rapportait les paroles du Khedive: « Je sais, repondit-elle, que le
vice-roi est un de mes fideles et que tout ce qu'il demande, c'est
pour le bien du pays et que son dire n'est pas avec une arriere-pensee
comme le pretend le grand vizir ». Abraham reut des assurances du
meme genre: « Comme j'ai pleine et entiere confiance dans le vice-roi
et qu'il se sert de vous dans ses affaires particulieres, lui dit le Sultan,
vous pouvez souvent venir me communiquer ce que S. A. le Khe-
dive desire... A part son intelligence et ses capacites, le vice-roi est
la seule personne avec qui je puisse causer librement long-temps et

avec plus de plaisir (2) ».

(1) Le Kh&live ordonna Abraham de payer cette somme sur le champ
(2) Abraham, qui venait de recevoir le titre de bala, se vit conf&er le

grand cordon du



Abraham en conclut que l'occasion ne pouvait 'etre plus favorable
et que le Khedive se trouvait en passe d'obtenir du Sultan tout ce
qu'il voudrait.

Pour destituer å la fois le grand vizir et Khalil pacha, le Sultan
fit demander, par l'entrernise de Zia bey, une somme de vingt-cinq
mille bourses, soit cent vingt-cinq mille livres. Le Khedive repondit
qu'il n'hesiterait pas payer cette somme s'il etait sfir qu'å Midhat
succederait un cabinet conforme å ses vceux. desirait que le petit
Rouchdi ffit nomme grand vizir et Safvet pacha ministre des Affaires
etrangeres; Djewdet pacha remplacerait ce dernier å la Justice. A-
braham repondit, le 8 octobre, que si on faisait tomber Midhat et
Khalil, toutes les probabilites etaient en faveur de Mehemet Rouchdi
pacha (1) pour le grand vizirat, et de Safvet ou Rachid pacha aux
Affaires etrangeres.

La promptitude avec laquelle le vice-roi accueillait ses moindres
desirs, conduisit le Sultan å lui ouvrir de nouvelles perspectives.
« Quand j'ai accorde le titre de Khedive au vice-roi, dit-il le 7 octobre
au soir Zia bey, n'a pas ete satisfait, en desirait un autre. In-
formez-vous aupres d'Abraham et tåchez de savoir par lui si le vice-
roi a encore ce desir ». Mais Isman pacha ne mordit pas å l'hamecon.
Jamais prince ne connut mieux que lui la valeur de l'argent. ne
voulait pas l'employer å s'offrir des satisfactions de pure vanite;
ses largesses, ses generosites visaient une fin plus desinteressee et
plus haute. acceptait bien de payer la somme demandee par le
Sultan pour destituer les deux ministres, consentirait meme, s'il
le fallait, å arrondir å trois cent mille le nombre de consolides, seule-
ment voulait que le Sultan que les sommes qu'il lui donnait
ainsi ne provenaient ni de ses economies — sa liste civile etant limitee

trois cent mille livres par an — ni du Tresor egyptien, le pays
n'etant pas en etat de payer. En realite l'argent destine au Sultan
provenait de l'emprunt. C'est la banque Oppenheim et Sinadino qui
lui avanait les sommes necessaires « pour pouvoir etre å meme d'exe-
cuter les ordres de Sa Majeste », le vice-roi donnant en echange aux
banquiers des obligations å un an qui rapportaient 13 p. ioo d'interets.
Dans ces conditions, pacha ne pourrait continuer « ses servi-
ces », n'avait lui-meme l'espoir de s'acquitter envers ses preteurs,

(t) s'agit du grand Rouchdi.
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que si Sa Majeste, « en revanche des sommes qu'il lui avait payees »,
consentait å lui « faciliter ses affaires ». y en avait precisement une
qu'il envisageait en ce moment, qui n'etait nullement conTue dans le
but « d'augmenter ses appointements », qui ne constituait ni un em-
prunt ni m'eme, affirmait-il, une question politique; elle avait trait

uniquement aux « termes » des firmans qui lui avaient ete accordes.
faudrait, disait le vice-roi, « donner aux uns un peu plus d'etendue,

aux autres une forme differente », et visait surtout, par ces mots,
le firman et le hatt recemment delivres par le Sultan.

L'affaire etait d'ailleurs difficile expliquer par correspondance,
et le Khedive se proposait de la soumettre de vive voix å Sa Majeste
lors de son prochain voyage å Constantinople. Si le Sultan acceptait,
cette affaire, disait le vice-roi « me permettrait de rendre un nouveau
service å Sa Majeste et en meme temps de me delivrer des creances de
ces messieurs ». Ainsi, des le debut du mois d'octobre 1872, le Khedive
avait conu le projet qui devait aboutir au firman du 9 juin 1873.

Pour le moment, s'agissait d'obtenir la destitution de Midhat
et de Khalil. Quant au premier, IsmaIl pacha cMsirait le voir nommer
gouverneur d'une province « hors de Constantinople »; Khalil, lui,

devrait retourner ambassadeur « quelque part ». etait indifferent
au vice-roi que ce ffit Safvet ou Rachid qui lui succedåt aux Affaires
etrangeres. Comme grand vizir, å defaut du petit Rouchdi, le Khe-
dive accepterait le grand Rouchdi, le point essentiel etant d'ecarter de
ce poste Essad pacha, souKonne de pactiser avec Moustapha Fazil

et Khalil. Le 12 octobre, le vice-roi confirma Abraham sa volonte
de payer vingt-cinq mille bourses au Sultan, å condition que les
changements fussent faits sur ces bases.

Abraham repondit que la somme avait ete promise pour obtenir
la destitution de Midhat et de Khalil. Ce changement fait, le vice-roi

devrait payer, quelles que fussent les personnes qui seraient appelees
å leur succeder. Bien que les probabilites jouassent en faveur des per-
sonnes qu'il avait designees, Sa Majeste pouvait fort bien, au dernier
moment, changer d'idee, auquel cas Abraham ne pourrait lui imposer
aucune condition car « cela la froisserait et la mettrait en doute ».

Le Khedive convint de la justesse de cette observation, et ordonna
de payer sans retard au Sultan la somme convenue.

Dans la nuit du au 15 octobre, on vint prevenir Abraham
que Zia bey avait renvoy et qu'il y avait eu d'autres change-
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ments dans l'entourage de Sa Majest. Le lendemain matin, Abraham
prit avec lui une grande quantit d'oiseaux et se rendit au palais.

y rewt confirma.tion de la nouvelle et apprit que le premier cham-
bellan avait galement renvoy et remplac par Ziver bey. Lors-
qu'il fut sorti du harem, le Sultan fit appeler l'agent du et
lui dit: « Peut-are que le vice-roi croira que Zia bey a renvoy
sur la demande du grand vizir, parce qu'il s'est trouv mee. aux
affaires d'Egypte Assurez S. A. le Kh&live qu'il n'en est rien.
Je l'ai renvoy parce que le bach-kiatip et le premier chambellan ne
faisaient que se dkhirer entre eux; ils disent du mal l'un de l'autre
et ils ont au grand vizir des choses que je leur avais d«endu
de faire savoir... Si vous avez des communications me faire de la
part du vice-roi, faut me les faire faire par Ziver bey, parce que j'ai
pleine confiance en lui ». Abraham prsenta ensuite les oiseaux; ils
plurent &iorm&nent å Sa Majest. Ziver bey lui succ&la aupres du
Sultan et vint le rejoindre quelques instants apres: « Sa Majest& dit-il,
m'a fait les plus grands 6oges du vice-roi, et elle m'a ordonn de
ne rien faire qui puisse contrarier S. A. le y aura un
changement de ministere; ne serait-il pas bien qu'Essad pacha arrive
au pouvoir ? » — « Est-ce Sa Majest qui vous a dit cela ? » questionna
Abraham. Ziver jura que non. Alors Abraham lui dit qu'il devait tra-
vailler pour faire arriver Meimet Rouchdi pacha au grand vizirat.

Le 17 octobre au soir, le Sultan dit å Ziver bey de faire courir le
bruit dans le public que le grand vizir allait are destitu. Ziver bey
chargea Serkis bey, l'architecte du palais, de ce soin. Le au matin,
le bach-kiatip fut destit parce que la veille au soir, avait voulu
parler en faveur du grand vizir; fut remplac par Refik bey qui,
quelque temps auparavant, occupait au palais la place de mabein
naziri. Le m&ne jour, le Sultan fit dire å Abraham qu'il desti-
tuerait le grand vizir. Midhat s'attendait si bien å son sort que des
qu'il vit approcher de sa demeure le caIque de Ziver bey, se fit
apporter le morceau de mousseline traditionnel dans lequel enve-
loppa les sceaux; quand le chambellan se prsenta, le paquet aait
tout prpar et Midhat le lui remit sans laisser paraitre la moindre

(i) La disgråce de Zia bey ne fut d'ailleurs que de courte dure; reprit
bient6t sa place au palais.
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Cependant å la place de Midhat, Sa Majeste voulait nommer Es-

sad pacha. « C'est avec beaucoup de peine, rapporte Abraham au
Khedive, que je suis arrive, avec l'aide de Ziver bey, å l'en detourner
et faire nommer Mehernet Rouchdi le grand au grand vizirat. Khalil

pacha sera destitue. L'intention de Sa Majeste est de le faire rem-
placer par Edhem pacha, mais j'espere arriver å faire nommer å ce

poste Safvet pacha ou Rachid pacha ». Des que Midhat efit ete con-
gedie, on reclama au palais la somme convenue. Abraharn fit remar-
quer que pour cette meme somme la destitution de Khalil aurait dfi
etre accomplie. Ziver bey repliqua que cette destitution etait pro-
mise et qu'Abraham ne devait pas, pour une pareille raison,
risquer de contrarier Sa Maj este. Finalement le Khedive donna l'ordre
de regler la somme promise au Sultan; fit remettre en meme temps
sept mille cinq cents livres å Ziver bey et deux mille cinq cents å Sou-

rour aga.

* * *

L'influence du Khedive avait abattu Midhat pacha. Bien qu'il
n'efit occupe le pouvoir que trois mois et demi environ, l'ancien gou-
verneur de Bagdad avait cesse de plaire au Sultan. D'un exterieur
assez rude et de manieres un peu brusques, ne rachetait pas par des
agrements personnels la resistance etait oblige d'opposer aux

volontes souveraines. Le Sultan comparait amerement la souplesse
complaisante de Mahmoud å la rigueur souvent maladroite de son
successeur. Les appuis que Mahmoud avait conserves au palais et
dont il soutenait le zele par des largesses continuelles, n'avaient
pas manqu d'accentuer encore le contraste et d'entretenir les regrets
de Sa Majest. Voyant le danger, Midhat avait cru le conjurer en
d&honorant son rival; l'avait fait condamner pour s'&tre appropri
cent mille livres et l'avait fait poursuivre par la presse et par l'opi-
nion; l'acharnement qu'il y mit cMpassa le but; indisposa le Sultan

et le poussa å l'indulgence envers son ancien grand vizir, coupable
de trop de complaisance son gard. A mesure que Midhat rencontrait
chez le Sultan des dispositions moins sympathiques, cessait de trou-
ver dans l'opinion publique un soutien aussi kergique. L'opinion,
impatiente, apres avoir accueilli son avkiement avec un enthousiasme

tres sinck-e, attendait des actes klatants qu'il &ait impuissant å lui
fournir, dans l'aat de de'sorganisation avait re toutes choses.
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Attaque d'un c6te, mal soutenu de l'autre, Midhat devait inevita-
blement succomber. L'intervention du Khedive n'avait fait que håter
l'heure de sa

L'homme qui lui succedait etait, de l'aveu de tous, le personnage
le plus considerable et le plus estime de l'Empire. Ancien ministre
et ancien grand vizir, Mehemet Rouchdi pacha etait un homme de
grandes manieres, patriote, integre et ferme. A la mort d'Aali pacha,
la voix publique l'avait designe comme son successeur. Un sentiment
personnel avait seul empeche cette epoque le Sultan de lui con-
ferer la dignite supreme. Sa Majeste craignait ses allures indepen-
dantes; elle se souvenait des resistances que ses fantaisies onereuses
avaient rencontrees dans la fermete de son caractere. En le nommant
cette fois, elle parut avoir oublie ses rancunes. Le hatt imperial,
issu å cette occasion, renfermait les expressions les plus flatteuses
pour le nouveau grand vizir. A la ceremonie du rekiab, qui eut lieu
le 22 octobre, Abdul-Aziz lui fit un accueil des plus gracieux; lui
dit, entr'autres compliments, que les derniers grands vizirs, une fois
sortis du pouvoir, n'etaient plus rien, tandis que lui etait reste un
homme considerable, meme dans la retraite. ajouta qu'il se sentait
fatigue de l'exercice du pouvoir, qu'il avait besoin de repos et qu'il
comptait sur ses ministres pour lui eviter beaucoup de fatigue. Le
Sultan etait-il sincere, ou bien, en nommant Rouchdi, avait-il feint
de ceder å l'opinion publique, avec l'idee secrete d'user le nouveau
grand vizir, comme avait use Midhat, et de gagner le jour
pourrait reprendre le grand vizir de son choix ?

Le 20 octobre au matin, Abraham alla complimenter le nouveau
grand vizir: « Je vous prie de dire S. A. le Khedive, declara le grand
Rouchdi, que je suis entierement å sa disposition et dans toutes les
affaires je lui demanderai son appui et ses conseils; j'espere qu'il ne
refusera pas de me les accorder, cela me suffira ». Le ton etait bien
change depuis l'epoque d'Aali pacha! Cependant la destitution de
Midhat n'avait donne qu'une satisfaction partielle au vice-roi. Khalil
restait en fonctions. Le Sultan venait meme de lui accorder l'Os-
manie enrichi de diamants, ce qui n'etait pas precisement le signe
d'une disgråce prochaine. Khalil, d'autre part, s'etait recemment
fiance å la fille de Moustapha Fazil; le lien de famille qui allait unir
ces deux hommes ne pouvait qu'accentuer leur opposition au vice-roi.
Ismail pacha prescrivit å Abraham de poursuivre par tous les moyens

43 — Tome II.
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possibles sa destitution. « C'est une necessite, lui ecrivit-il, une ques-

tion de premier ordre pour nous ». recommanda å son agent d'agir
vite, car Khalil « connaissait les ficelles » et trouverait le moyen, si

on le laissait durer, de se consolider. Dejå faisait remettre au palais

une grande quantite d'oies et d'animaux divers pour Sa Majeste;

mais Abraham s'employa de son mieux å le contrecarrer et emp6-

cher le Sultan d'accepter ses presents.

Le 3o octobre, Abdul-Aziz fit dire au grand vizir, par Ziver bey,

de lui demander la destitution de Khalil pacha. Mehemet Rouchdi

repondit que pour le moment Khalil etait le seul homme capable

d'occuper le poste de ministre des Affaires etrangeres et qu'il ne voyait

personne pour le remplacer. « Je suis tout pra, ajouta-t-il, executer

les ordres de Sa Majeste, mais auparavant j'irai moi-mme donner

des explications å ce sujet ». Cette reponse excita la fureur du Sul-

tan, au point que lorsque le grand vizir se presenta au palais, le

fit attendre pres de deux heures et ne le reut point.

Ayant eu connaissance du fait, Abraham se rendit chez le grand

vizir. Ignatieff s'y trouvait et resta deux grandes heures encore en

conference avec le ministre. Quand fut sorti, « cet ambassadeur m'a

fait perdre toute ma matinee, declara Rouchdi å Abraham, et tout

cela pour faire dire qu'il s'etait entretenu six heures avec moi; c'est

un intrigant, fait tout son possible et travaille de tous c6'tes

pour faire destituer Khalil Cherif pacha. Mais, des le commencement,

cela n'entre pas dans mes principes, nous ne pouvons jamais permettre

å un ambassadeur, quel qu'il soit, de se mffler de nos ministres et de
nos affaires, parce que si nous commenvms par destituer Khalil

pacha pour faire plaisir å Ignatieff et si un autre ambassadeur demande

aussi un changement, nous ne pourrons plus refuser. Je donnerais

ma demission plutåt que de ceder un ambassadeur ».

Abraham ecouta ces paroles en silence. ne parla pas de Khalil,

dans la crainte d'eveiller les doutes du grand Rouchdi et que ce der-

nier ne crilt que c'etait lui, Abraham, qui travaillait pour « faire

destituer les grands vizirs et les autres ministres ». A quoi bon d'ail-

leurs? Fidele å sa parole, le Sultan destituerait Khalil, et si le grand

vizir resistait, Sa Majeste en serait quitte pour le destituer lui aussi.

Le 6 novembre, Ziver bey fit appeler Abraham. « Sa Majeste,

lui dit-il, m'a charge de vous dire que les deux cent cinquante mille

consolides sont destines å la destitution de Midhat pacha et que,
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malgre toutes les recommandations que pouvait avoir Khalil Cherif

pacha, le destituera. le fera remplacer par Safvet pacha, å la
condition que le vice-roi lui donnera encore trois cent mille consolides
et å moi vingt-cinq mille. Sa Majeste, ajouta-t-il, m'a dit confidentiel-

lement: « Je demande ces trois cent mille consolides pour faire une
somme ronde avec ce que j'ai dejå. Je suis tres fåche de la repetition
des demandes que nous faisons S. A. le Khedive, mais en revanche
je le faciliterai dans toutes ses affaires, afin que de son c6te puisse
regagner ce qu'il me donne. Ce n'est pas avec mes deux mille bourses

d'economies par mois que je pourrai grossir ma fortune particuliere;
c'est gråce au vice-roi que je suis sur le point d'arriver å un certain
chiffre que je veux completer  Je ne peux pas considerer le vice-
roi comme un simple gouverneur de province. Apres moi, il est le
second personnage de l'Empire. peut bien me demander la desti-
tution de qui que ce soit ».

Le Khedive accepta de payer la somme demandee et Abraham
porta les consolides au palais le 14. novembre. Sa Majeste le fit intro-
duire pres d'elle et lui dit: « C'est Aali pacha qui m'avait engage å
donner la place de moustechar des Affaires etrangeres å Khalil pacha,
et c'est pendant qu'il occupait ce poste que Khalil pacha a mal agi
envers le vice-roi. A cause de cela, a ete destitue.

« Apres cela, Midhat pacha m'a demande la nomination de cet

homme au ministere des Affaires etrangeres; alors j'avais complete-
ment oublie ce qui s'etait passe, autrement n'y avait pas de danger

que je donnasse un pareil emploi å Khalil pacha.
« Dernierement j'ai fait dire au grand vizir qu'il me demande la

destitution de Khalil pacha; a souleve mille difficultes et å la fin
a fait dire que si je voulais absolument destituer Khalil pacha, lui,

de son c6te, donnerait sa demission.
« De plus, å plusieurs ordres que je lui ai donnes, a fait des

objections. Ces messieurs ignorent que je sais parfaitement leurs
intentions.

« Le chef est Moustapha pacha. Le grand vizir actuel est tres lie

avec lui; ils ont pris avec eux Khalil pacha. Midhat pacha est aussi
d'accord avec eux, ainsi qu.e quelques autres personnes, et tous ces
gens-lå veulent former un parti pour s'opposer å mes ordres, mais ils
attendront longtemps pour cela. Ces messieurs ne cherchent pas le
bien du pays, ils ne regardent que leur intere't personnel.
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Le grand vizir m'a prie de pardonner å Hussein Avni pacha

et de lui donner une place.
« Je lui ai rendu son yali et j'ai fait dire au grand vizir qu'il l'en-

voie å Smyrne comme gouverneur, mais son intention est de le faire
nommer ministre de la Guerre et a trouve un pretexte pour qu'il

reste ici. Comme ce dernier est aussi de leur parti, ils veulent me ra-
mener au temps d'Aali pacha.

« Je ne suis content d'aucun de mes ministres; la seule personne

que j'aie dans mon empire, c'est le vice-roi. Comment voulez-vous
que je lui refuse la destitution d'un homme de rien?

« Par consequent, comme je l'ai promis, je le destituerai ainsi que
le grand vizir.

« Tout le monde dit que je destitue des grands vizirs comme si ce

n'etait rien, mais le monde ne sait pas que ce sont eux-~es qui
me forcent de les renvoyer.

« Ces messieurs intriguent partout, ils cherchent å me faire dire
par les puissances etrangeres que ces destitutions frequentes nuisent
å la confiance que leurs gouvernements ont en moi.

« Depuis un an, par la maniere avec laquelle le vice-roi agit envers

moi, je ne sais comment me louer de lui et je le remercie de ses ser-
vices reiteres ».

Et le Sultan termina l'entretien en repetant å Abraham que le
retard apporte dans la destitution de Khalil provenait de l'opposition
du grand vizir, mais que dans quelques jours le destituerait, et que
si le grand vizir l'y forcait par sa resistance, le destituerait lui aussi.

Le vice-roi repondit par une longue depkhe å ces declarations
du Sultan. Depuis le debut de novembre, Sa Majeste avait exprime
le desir d'entretenir une correspondance intime avec Son Altesse.
L'idee avait souri au Khedive, mais ne savait å quel propos ni par
quel sujet commencer. Abraham suggera alois å son maitre d'ecrire
une lettre de remerciements å Sa Majeste « avec le plus de compli-
ments possibles »; Sa Majeste repondrait et la correspondance s'enga-
gerait tout naturellement. Les dernieres declarations d'Abdul-Aziz
dispensrent le Khedive de ce hors-d'ceuvre et decida d'exposer
au Sultan, par l'entremise d'Abraham, les refiexions que les propos
de Sa Majeste avaient fait naltre en lui.

« Je ne cacherai pas å Sa Majeste, ecrivit-il le 18 novembre 1872,
qu'on parlait dejå secretement d'un commun accord qui avait existe
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entre Midhat, Moustapha, Khalil et Essad pacha, et qu'ils avaient
m'eme jure sur le Coran d'€tre d'accord un seul corps.

« Je savais tout cela et de plus je savais que ces messieurs cher-
chaient å s'arrondir et que leur but etait d'enlever tout le pouvoir
des mains de Sa Majeste et de constituer l'Empire en eux-~es.
C'est ainsi que lorsque Sa Majeste a change le grand vizir, les deux
autres, Khalil et Essad, ont voulu donner leur demission, mais une
reunion ayant eu lieu å ce sujet, Moustapha et Midhat pacha ont prie
ces messieurs, au nom de leur inter6t et de leur parti, de rester en
service ».

Apres avoir ainsi confirme et aggrave les souKons du Sultan
å l'egard de Khalil et consorts, le Khedive rappelait que ces gens
n'etaient rien et devaient tout å la bienveillance de Sa Majeste.
« Sa Majeste sait parfaitement qu'avant que Midhat arrivåt au grand
vizirat, ces gens etaient nuls et avaient tellement peur qu'ils ne cher-
chaient qu'un trou pour se cacher, et que si, aujourd'hui, ils ont
leve leurs ttes, c'est que malheureusement ils se sont trouves tous,
excepte un, en m'e'me temps dans le cabinet ». En regard de leur
conduite deloyale, le Khedive etalait la sienne. Au service de Sa
Majeste « å toute heure et chaque jour », priait le Sultan de ne pas
le compter seulement comme son serviteur en tant que vice-roi, mais
« en tout et pour tout ». Ce n'est point qu'il cherchåt une position å
Constantinople, etait trop honore de gouverner l' gypte pour en-
vier un autre poste, mais considerait de son devoir de rendre des
services å Sa Majeste « et comme Elle le desire ».

Apres ce retour sur le passe et ce temoignage de loyaute, le Khe-
dive entrait dans le vif du sujet. ne croyait pas que le grand Rouchdi

« de la clique ». « S'il tient å Khalil Cherif pacha, disait-il, c'est
plut6t, je crois, par son malheureux caractere d'ent6tement, et cela
parce que c'est un homme prudent, serieux, et certes n'entrerait pas
dans des questions irrationnelles et d'embrouille minime ». Quant
aux ministres, ils ne pactisaient pas non plus, selon lui, avec Khalil
et consorts; ils s'abstenaient tout simplemeut de les contrarier par peur
de perdre leur position. En ce qui concerne les intrigues de ces « mes-
sieurs » auprs des representants des puissances etrangeres pour leur
faire dire au Sultan que les destitutions frequentes des grands vizirs
nuisent å la confiance que leurs gouvernements ont en lui, elles n'e-
taient malheureusement que trop vraies. Mais toutes ces intrigues,
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disait le Khedive, peuvent etre facilement dejouees,« car dans un gou-
vernement, les personnes ne sont rien, ce qui est important et ce qui
maintient la confiance et qui raugmente merne, c'est ramelioration
qu'on porte dans un gouvernement.

« C'est lå la principale base.
Je veux dire par lå qu'en portant certaines ameliorations fruc-

tueuses soit dans l'administration des provinces, soit meme dans les
rouages du gouvernement, de la part de Sa Majeste, alors cela fera
voir å tout le monde, ainsi qu'å ses propres £tats, que c'est å cause
de ces ameliorations que Sa Majeste a ete forcee de faire les change-
ments, car ces messieurs, soit par routine ou par leurs interets, n'ont
pas ete å meme de mettre en execution les idees liberales et gene-
reuses de Sa Majeste; que Sa Majeste, malgre elle, a ete forcee et
obligee d'arriver ces changements, et alors Sa Majeste verra que les
ambassaideurs iront les uns apres les autres la remercier de tout ce
qu'elle a fait et, de plus, tous les journaux d'Europe ne feront que les
eloges merites de notre auguste souverain, et toutes ces infamies que
ces messieurs se permettent de dire et de colporter seront dementies
completement et ainsi les puissances verront la vraie grandeur, la
justice et le desir souverain de Sa Majeste de faire progresser ses Etats
et, de plus, Sa Majeste sera doublement benie par ses populations,
car elles verront la veritable expression du desir de leur souverain.

« Ces messieurs se permettent aussi de dire que les ressources de
rEmpire ne peuvent le delivrer des difficultes financieres dans les-
quelles se trouve: que Sa Majeste ne croit pas tout å fait å cela.

« L'Empire peut parfaitement sortir de cette position difficile.
« Je dis difficile, car je ne dois pas cacher la verite. Oui la position

est difficile, mais elle n'est pas impossible; quand on a des provinces
qui ont des ressources comme celles qui forment l'Empire et une
population laborieuse, avec une bonne organisation suivie d'une bonne
administration et avec du temps, certes on peut remedier å tout ce
mal et cela est tres possible et si je me permets d'exprimer nette-
ment mon opinion, dans une affaire aussi importante, c'est que je
suis convaincu de la reussite et ce n'est pas en l'air que je me permets
de dire mon opinion dans une question aussi importante å Sa Majeste.

« Quand on a l'honneur de s'approcher de Sa Majeste, concluait
le Khedive, et qu'on a le bonheur de causer avec elle et de connaitre
ses idees liberales et genereuses, certes on a le cceur dechire et on est
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ch.agrine de ne pas les voir realiser, car tout notre honneur ne consiste
que dans la grandeur de notre souverain et nous sommes heureux
de dire que Dieu nous a proteges en nous donnant un souverain aussi
grand et aussi magnanime, desirant la prosperite et le progres de son
empire; mais nous nous voyons malheureux de ce que ses intentions
ne soient pas executees pour telle ou telle raison ».

En adressant cette depeche å Abraham, le vice-roi lui precisait
la marche å suivre. ne devrait la confier å personne, mais en parler
directement au souverain. « Tout en racontant ma reponse Sa
Majeste, vous aurez soin premierement de chercher å ne pas l'ef-
frayer, deuxiemement de laisser de cete tout ce qui pourrait la con-
trarier, troisiemement de faire de maniere å ce que cela ne vous
trouble pas dans ce dont vous etes charge... Si vous voyez que le
tableau vrai que je fais de Rouchdi pacha et des autres ministres,
ou quelque paragraphe que ce soit, nous nuit, passez-le sous silence,
sans repondre aux observations de Sa Majeste ».

Mais quelques jours ne s'etaient pas ecoules que le Khedive en-
voyait son agent des instructions plus imperatives. avait appris
qu'on envisageait la reunion å Constantinople d'une conference pour
regler les questions litigieuses relatives au canal de Suez; le vice-roi
souKonna aussitet Khalil pacha d'en etre l'initiateur, dans le double
but de se faire maintenir au pouvoir et de s'immiscer dans les affaires
egyptiennes. Des correspondances particulieres d'Europe lui signa-
laient aussi que cet homme travaillait partout contre lui « d'une ma-
niere incroyable ». Alarme par ces nouvelles, Ismail pacha tele-
graphia å Abraham d'agir avec energie aupres du Sultan pour obte-
nir la destitution de Khalil. Si Sa Majeste arguait de nouveau de
l'opposition du grand vizir et de sa menace de demission pour retarder
cette mesure, Abraham repondrait: « Votre Majeste ne doit jamais
s'incliner devant une resistance å une volonte qu'elle a exprimee.
Votre Majeste doit plutet sacrifier les deux, car ces messieurs, en
vous intimidant dans une question, reprennent le dessus et ils com-
menceront vouloir exprimer leur volonte en tout. Dans cette cir-
constance, Votre Majeste n'a qu'une seule chose å faire, c'est de lui
envoyer dire: « J'ai destitue le ministre des Affaires etrangeres »,
et s'il donne sa demission, de l'accepter ».

Cependant le Sultan avait fait appeler Abraham au palais le 25
novembre: « La destitution de Khalil pacha a ete retardee, lui dit-il,
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mais que le vice-roi soit tranquille, qu'il ne croie pas que j'aie change
d'idee, cela provient du Ramadan et des intrigues des autres minis-
tres. Si j'ai differe jusqu'å ce jour, le vice-roi peut etre persuade
qu'apres le troisieme ou le quatrieme jour du Beiram, Khalil pacha
sera destitue ». Sa Majeste ayant ensuite demande si le Khedive
avait la derniere depeche qu'il avait charge Abraham de lui
transmettre, l'agent du vice-roi en profita pour lui communiquer
tout le contenu de la lettre de son maitre en date du 18 novembre.
Quand arriva au paragraphe qui concernait l'amelioration dans l'ad-
ministration du pays, Sa Majeste le lui fit repeter deux fois. « J'ai
remarque, rapporte Abraham, que l'ensemble de la depeche a fait
une grande impression sur Sa Majeste, mais son caractere et ses
habitudes l'empechent et sont cause que lorsqu'on lui raconte quelque
chose, elle ne repond sur le moment que tres brievement; elle pense,
prend son temps et reflexion et c'est apres qu'on s'assure de l'effet

qu'a produit sur elle ce qu'on lui a dit... Le reproche que l'on parait
faire Sa Majeste est le manque de courage; la moindre observation
des ministres ou des ambassadeurs l'effraie ».

La sagesse, apres cet entretien, etait de ne rien brusquer et d'at-
tendre avec patience la realisation de la promesse du Sultan. Abraham
ne resta cependant pas inactif. A deux reprises vit le general Igna-

tieff qui, lui aussi, travaillait contre Khalil, et se mit parfaitement
d'accord avec lui. gagna le fils du grand vizir et son kiaya. Par
l'entremise du fils, ferait travailler le harem du grand vizir en vue

de le brouiller avec Moustapha. Ce dernier exerait sur Mehemet
Rouchdi une grande influence, soutenait aupres de lui Essad et
Midhat; ne cessait de lui faire des observations sur les affaires du
gouvernement; en un mot etait l'åme du parti qui s'opposait aux
ambitions du vice-roi. En ruinant cette influence, on empecherait le
grand vizir de s'infeoder å ce parti; le grand Rouchdi cesserait egale-
ment d'appuyer aupres du Sultan Khalil pacha, qu'il detestait et ne
soutenait que pour faire plaisir å Moustapha.

Cependant le Khedive avait peine å contenir son impatience.
Un leger incident que la Porte grossit å plaisir vint exciter encore
son animosite contre Khalil. Le prince Hassan, son troisieme fils,
venait d'achever son instruction en Angleterre; le Khedive avait
decide de lui faire faire un voyage d'instruction qui le menerait suc-
cessivement å-Paris, Berlin, å Vienne, å Rome. Partout le prince
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voyageait incognito; etait accompagne seulement de son precer-
teur, son secretaire et un medecin, qui etaient tous des Anglais;
aucun fonctionnaire egyptien ne se trouvait avec lui. En passant
Rome, Hassan pacha fut par le roi d'Italie. L'audience avait-elle
ete demandee par le prince? N'est-il pas plus probable que c'est le
roi Victor-Emmanuel lui-mme qui, ayant de grandes obligations
au Khedive pour l'accueil qu'il avait fait en £gypte aux princes de
la famille royale d'Italie, prit l'initiative de cette gracieusete ? Tou-
jours est-il que l'audience eut lieu sans passer par l'entremise du re-
presentant du Sultan å Rome. Ce dernier s'empressa de telegraphier
le fait la Sublime Porte. Le grand vizir fit appeler Nubar et lui
demanda officiellement des explications. D'un petit incident, sans
importance, que suffisaient å expliquer la jeunesse d'Hassan pacha
et sa connaissance incomplke de l'etiquette de cour, la Porte faisait
ainsi un incident diplomatique.

Le vice-roi fut profondement irrite de ce qui s'etait passe. y
vit une nouvelle preuve de l'animosite de « ces messieurs » å son
egard. Khalil avait saute sur ce pretexte pour forcer le grand vizir

lui faire des remontrances; n'essaierait-il pas d'en tirer parti pour
lui nuire auprs du Sultan? Ismail pacha jugea bon de le prevenir
et chargea Abraham d'aller soumettre tous ces details å Sa Majeste;

soulignerait la haine dont son maitre etait l'objet; insinuerait que
le Khedive ne pouvait rester dans cette position et que le souci de
sa dignite et de son honneur lui commandait d'en finir. Cette commu-
nication affermirait le Sultan dans son dessein de destituer Khalil.

* * *

681

La nomination de Khalil pacha au ministere des Affaires aran-
geres, å la fin de septembre 1872, n'avait pas laisse dWeiller des
apprdiensions au sein des ambassades arangeres. D'un caractere
independant et peu enclin aux maiagements, le nouveau ministre
apporterait-il dans les nombreuses et ddicates questions qui occu-
paient la politique orientale, les agitations d'un esprit plus actif
que rdMchi, et le gofit des solutions prinaturees ? Adversaire d&lar
des capitulations et de l'ingdence des puissances arangeres dans la
politique int&ieure de l'Empire, ennemi du d&veloppement des auto-
nomies locales cres sous l'influence de l'Europe dans le sein de la
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Turquie, voudrait-il mettre ses actes en harmonie avec son langage
anterieur? Ou bien les premieres responsabilites du pouvoir agiraient-
elles sur cet esprit presomptueux et aventureux pour l'apaiser, le
temperer, voire m6me le modifier? On attendait Khalil å l'ceuvre,
non sans une certaine apprehension.

Au moral l'homme ne paraissait guere change. avait annonce
ses fianailles avec la fille de Moustapha Fazil pacha, en plein diner,
un soir, å l'ambassade de France, ajoutant en riant qu'il se mariait
pour se ranger. On fit partout cette remarque que c'etait au fond pour
lui un moyen de s'acquitter vis-å-vis de son futur beau-pere, å qui

devait soixante mille livres. Quant changer ses habitudes, c'etait
une autre affaire. Apres le diner de l'ambassade, passa toute la nuit
dans sa maison de Bouyoukdere avec d'anciens camarades de jeu.
Quelques jours apres, son nekiak eut lieu avec beaucoup de pompe
chez Moustapha Fazil. La ceremonie terminee, Khalil fut presente

sa fiancee et demanda å la voir sans yachmak. On satisfit å
son desir, mais 1VIoustapha Fazil etait tout tremblant de l'emotion
que lui causait cette contravention aux usages. La jeune hanoum
trouva d'ailleurs son futur tres laid; elle n'hesita pas le dire
å quelques dames europeennes de sa connaissance, mais elle prit
soin d'ajouter que Khalil rachetait sa laideur par son esprit et ses
manieres.

ne semblait pas d'ailleurs que Khalil efit pris plus de serieux
en assumant ses nouvelles fonctions. conservait le m6me laisser-
aller et un maintien depourvu de toute gravite. Son caractere cassant
ne facilitait pas les relations diplomatiques. prit sur un ton si haut
l'affaire roumaine et tint å l'agent du prince Charles un langage si
peu parlementaire, que M. Ghika resolut de ne plus retourner chez
lui. Les nominations qu'il fit dans le corps diplomatiques ottoman,
et par lesquelles inaugura son entree au ministere, lui firent egale-
ment beaucoup de tort. affectait de ne reconnaitre ni trait6s, ni
conventions; les capitulations lui donnaient sur les nerfs. allait
m6me jusqu'å refuser de donner suite å des affaires conclues sous ses
predecesseurs: « Ce qu'ils ont fait, disait-il, ne m'engage pas et je ne
le reconnais pas ». Cependant, dans certaines questions, se montra
plus raisonnable; M. de Vogiie, d'abord en defiance, se plut å recon-
naitre bient6t chez lui « les idees les plus sages et les plus pratiques».
Khalil se pr6tait des arrangements equitables; sans doute sentait-il
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le besoin de se procurer des appuis pour se maintenir dans une posi-
tion qui tait pour lui pleine de difficult&.

Suivant l'usage, avait krit au vice-roi pour lui faire part de son
avnemeut aux Affaires &rangeres. Certes n'approuvait pas la
marche suivie par le Kh&live dans ses rkentes rigociations; pen-
sait m6me que la du hatt, rkemment deivr par le souve-
rain, pouvait fort bien "&tre conteste, le document n'ayant pas 6t
enregistr å la Porte, ainsi que le prescrivent les lois de l'Empire;
mais tait å viter soigneusement, dans sa nouvelle posi-
tion, tout ce qui pourrait, de sa part, constituer un acte
envers le gouvernement gyptien. C'est ainsi que M. de &tant
venu lui demander si la Porte 6tait dispose å consid&er comme
emprunt d'Etat l'emprunt contract en 187o par le vice-roi pour le
service particulier de la Dairra, la question; r4)ondit
que, depuis le dernier firman, le Kh&live avait la disposition absolue
de ses finances, qu'on n'avait qu'å s'adresser å Son Altesse et que la
Porte acceptait d'avance la dffinition qu'elle donnerait
de ses propres emprunts. C'est en vain que l'ambassadeur de France
lui fit observer que le firman de 1872 ne pouvait avoir d'effet r&ro-
actif et que sa doctrine, applicable å r&tat actuel des choses, ne le
dispensait pas d'une i- ponse plus prkise: ne put l'amener å une
dklaration catgorique. tait clair que Khalil, qui se savait en
butte aux attaques du Khklive, ne voulait, pour le moment, donner
aucune prise å son adversaire.

Cependant, å mesure qu'on approchait de la fin du mois de Ra-
madan, la situation de Khalil et måne celle du grand vizir parais-
saient de plus en plus menac&s. Les efforts simultan& du vice-roi
et de l'ambassadeur de Russie taient sur le point d'ouvrir une crise

une quinzaine de jours plus t&t, le Sultan avait
brusquement destitu les ministres de la Marine, de la Police et le
Cheikh-ul-Islam. Le grand vizir, qui n'avait pas consult sur ces
changements, s'aait plaint; le Sultan lui avait fait r. pondre qu'on
n' tait plus au temps des Fouad et des Aali, la Porte faisait tout
ce qu'elle voulait. Alors Whmet Rouchdi avait menac de donner
sa (Wmission. Khalil pacha et Sadik pacha staient solidariss avec
lui; le Sultan avait recul et accept une transaction, mais &tait
clair qu'il ne tarderait pas prendre sa revanche. Ce sentiment

gouvernementale paralysait les affaires et &iervait les
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meilleures intentions, la desorganisation augmentait et, avec elle,
le mecontentement public.

Le remede une situation devenue intolerable etait entre les

mains des ambassadeurs allies. C'est du moins ce que Khalil pacha
declara å M. de Vogfie dans un entretien tres confidentiel qu'il eut

avec lui dans les derniers jours de novembre 1872, entretien au

cours duquel dut avouer que les defaites de la France etaient la

cause principale des embarras interieurs de la Turquie: « C'est dans
l'appui de l'ambassade de France, disait Khalil, que les Rechid,
les Fouad, les Aali ont trouve la force necessaire pour resister aux

caprices du palais et maintenir la politique de la Reforme. C'etait une

sorte de tutelle qui s'exerait sans doute parfois d'une maniere un
peu lourde, mais qui etait evidemment necessaire. Quand, par suite

de vos revers, elle a ete suspendue, nous avons eprouve un senti-

ment de delivrance, de joie secrete, que j'ai eu tort de partager, aveu-

gle que j'etais par l'aversion que m'inspirait le regime imperial. Je

reconnais aujourd'hui que cette ingerence etait utile et que si, sous
une forme ou sous une autre, l'Europe ne fait pas entendre sa voix

au palais, nous marchons vers un avenir tres inquietant ». Khalil

laissait percer son desir de voir les representants des puissances
occidentales faire une dernarche aupres du Sultan en sa faveur, mais

un pareil fait supposait une entente collective dont l'ambassadeur

de Russie ete naturellement ecarte. M. de Vogiie ne pensa pas
que, dans les circonstances presentes, clfit prendre une attitude

aussi tranchee et fit la sourde oreille.
Ce n'est point qu'il ignoråt le jeu des forces qui s'exeraient au

palais et qui provoquaient l'instabilite actuelle. « Depuis son dernier

voyage, ecrivait-il le 19 novembre au ministre des Affaires etrangeres
å Paris, Ismail pacha a su prendre au palais une position tres forte;

la facilite avec laquelle le dernier firman a ete obtenu en dehors

cle ministere en est la meilleure preuve. Je n'insiste pas sur la nature

des ressorts caches que le Khedive a su mettre en ceuvre pour reus-

sir; la connaissance que vous avez des mceurs orientales vous permet

de le deviner; le goilt croissant du harem imperial pour les intrigues
lucratives, la place de plus en plus marquee que ces preoccupations
intimes prennent dans l'esprit du Sultan, sont pour le Khedive au-

tant d'elements de succes. Quel usage compte-t-il faire un jour de
cette independance si cherement achetee? Le Sultan ne semble pas
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s'en preoccuper; ne voit aujourd'hui dans le Khedive qu'un puis-
sant financier plus preoccupe de ses operations industrielles que de
reves politiques, qu'un auxiliaire eventuel dans le projet favori de
changement de succession. ne se demande pas, comme d'autres
plus prevoyants ou plus patriotes se le demandent autour de lui,
si le Khedive, libre de chercher en Europe autant d'argent qu'il
voudra, ne consacrera pas le produit du grand emprunt annonce
pour 1873 å des armements rapides qui lui permettront de proclamer
son independance definitive ». Quelle que ffit son opinion personnelle,
M. de Vogiie ne crut pas, en tout cas, devoir se departir de la reserve
que lui imposaient ses instructions. L'ambassadeur d'Angleterre, lui,
se sentit tenu å moins de discretion.

Bien que le firman et le hatt delivres au Khedive en septembre
1872 detruisissent l'ceuvre laquelle avait coopere d'une maniere
si active trois ans plus t6t, Sir H. Elliot avait paru prendre son parti
du fait accompli. s'etait oppose l'idee emise par Khalil de contester
la validite du hatt, sous pretexte qu'il avait ete delivre å l'insu de la
Porte; quels que fussent les inconvenients de cet acte, disait l'ambas-
sadeur, la parole du Sultan avait ete donnee et devait 'etre respectee
Sir H. Elliot reconnaissait ,d'ailleurs que les intrigues du Khedive, la
pression exercee par lui en vue de faire destituer Khalil, etaient en
partie justifiees par la lettre insolente que ce dernier lui avait adres-
see en 187o, lorsqu'il etait moustechar du grand vizir, mais assi-
gnait aux demarches du vice-roi un but plus lointain que la simple
destitution d'un ministre. Le bruit qui avait couru, lors de la destitu-
tion de Mahmoud, que le grand vizir avait propose au Sultan de con-
fier au Khedive le gouvernement du Yemen l'avait mis en eveil, et
depuis lors suivait avec une vigilance inquiete les developpements
de la politique du vice-roi å Constantinople. La presence continuelle
d'Abraham au palais, les sommes considerables mises par le Khe-
dive å la disposition du Sultan accrurent ses inquietudes et lui firent
croire qu'IsmaIl pacha, en retour de ses liberalites, convoitait å nou-
veau l'acquisition de l'Arabie. s'en ouvrit au grand vizir qui declara
entretenir lui-meme des souKons analogues; mais Mehemet Rou-
chdi etait sans force; s'attendait å 'etre destitue d'un moment å
l'autre, n'ayant pas ete admis depuis une quinzaine de jours en pre-
sence du Sultan. L'ambassadeur d'Angleterre se retourna vers Nu-
bar. Le ministre du vice-roi repoussa avec vehemence l'idee que son
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maitre entretint des desseins sur le Yemen; assura qu'une telle ac-
quisition, loin d' etre avantageuse pour gypte lui serait au con-
traire prejudiciable; la position du vice-roi, maltre quasi-independant
de l'£gypte, etait d'ailleurs incompatible avec celle de gouverneur
general d'une simple province turque comme le Yemen. Ces expli-
cations ne convainquirent pas Sir H. Elliot. Une reflexion qu'avait
faite le Sultan sur l'assujettissement des provinces lointaines, consti-
tuait ses yeux une preuve concluante de l'existence de negociations,
sinon d'un accord, entre Sa Majeste et le Khedive. Le Yemen pourrait
fort bien etre incorpore aux possessions egyptiennes .et gouverne par
le Khedive dans les memes conditions que l'£gypte. Qui pouvait
dire s'arreteraient les ambitions du vice-roi? Qui sait meme si,
comme consequence de cette acquisition, le califat ne serait pas
un jour transfere du Sultan de Constantinople aux souverains de
l'£gypte et si une pareille politique ne serait pas encouragee par une
puissance europeenne, la Russie par exemple, qui etait mal disposee
å l'heure actuelle pour l'Empire ottoman?

Que Sir H. Elliot reståt spectateur inerte devant une telle even-
tualite, n'y fallait pas compter. fit part de ses craintes l'ambas-
sadeur de France dans un entretien confidentiel. « se demande, rap-
porte M. de Vogfie, si en presence des perils que peuvent faire courir å
la Turquie les fantaisies imperiales, le devoir des puissances garantes
n'est pas d'avertir le Sultan et de lui representer amicalement l'in-
convenient des changements perpetuels de ministres, de gouverneurs
et de systemes; sans s'ingerer dans les affaires interieures du pays,
mais par le seul usage des droits speciaux qui decoulent de la garan-
tie, ne serait-il pas opportun que chaque representant sollicitåt de
son gouvernement des instructions identiques pour faire entendre au
Sultan, sinon collectivement, du moins simultanement, un langage
dicte par un interet amical et clairvoyant? Telle est la question qui
se pose et que m'a posee l'ambassadeur d'Angleterre, rompant cette
fois avec ses habitudes de reserve et d'optimisme volontaire. Une
semblable demarche, si elle devait avoir lieu, n'aurait pas, je crois,
l'assentiment de l'ambassadeur de Russie qui voit, avec une secrete
satisfaction, les progres de la desorganisation ottomane et ne trouve-
rait a.ucun interet pour la politique de son gouvernement chercher,
par des avis desinteresses, å en retarder la marche. Vos instructions
me prescrivant d'autre part d'eviter les occasions de dissentiment
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avec le general Ignatieff, j'ai cru devoir eluder la question de Sir H.
Elliot, afin d'avoir le temps de vous consulter; j'ai repondu en plai-
santant que le moment ne me paraissait pas bien choisi, en ce qui nous
concernait, pour donner des conseils aux autres et qu'avant de nous
occuper de la constitution turque, nous avions la nedre å achever.
— «Mais vous n'avez pas, j'imagine, renonce å votre r6le exterieur de
grande puissance », me dit-il. « Non certes, repondis-je, mais nous
avons renonce au reile de donneurs de conseils inutiles ».

Sir H. Elliot trouva une audience plus favorable aupres des re-
presentants de l'Autriche et de l'Allemagne. Les intrigues qui s'agi-
taient au palais, les bruits d'une prochaine crise ministerielle, la des-
titution de Khalil pacha reclamee par le Khedive, faisaient le sujet
de toutes les conversations dans les ambassades. Nubar
lorsqu'il paraissait dans un cercle diplomatique, etait assailli de ques-
tions ce sujet. L'inquietude generale soulevee par ces rumeurs ser-
vit les desseins de l'ambassadeur d'Angleterre. S'il n'agit pas ouver-
tement, pour ne pas ouvrir la voie aux interventions etrangeres dans
des questions de personnes, travailla sous main pour maintenir
Khalil au pouvoir et dejouer les intrigues du general Ignatieff.
fit parler au Sultan, en son nom et au nom de quelques-uns de ses
principaux collegues; ceux-ci, de leur c&te, avaient, dans la mesure
de leur influence, fait des demarches analogues. Devant ce concert,
le Sultan hesita. Le BeIram, qui devait amener d'importants chan-
gements dans le ministere, se passa sans incidents. A la ceremonie du
rikiab qui eut lieu au palais le 2 decembre, Abdul-Aziz temoigna une
grande bienveillance au grand vizir et l'entretint longuement
en particulier. Au sortir du palais, Mehemet Rouchdi paraissait
fort satisfait; s'arreta chez Khalil pacha et lui dit que Sa.
Majeste avait decide de ne rien changer au ministere actuel. En
fait le quatrieme jour du Beiram, date ultime fixee par le Sultan
pour la destitution de Khalil, s'ecoula sans que cette destitution
firt prononcee. Dans les jours qui suivirent, le ministre celebra
son rnariage avec la fille de Moustapha Fazil. Les ceremonies s'en
deroulerent avec une pompe et un apparat inusites. Les diners et les
receptions se succederent, tout å fait l'europeenne. Les Turcs ne
dirent trop rien de ces innovations, mais ils marquerent quelque ennui
de voir les journaux parler de l'interieur du harem d'un ministre, de
la toilette et de la beaute de la mariee, de ses manieres et de ses recep-
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tions, en mettant entierement de c6te cette reserve qu'imposent en
pareil cas les mceurs musulmanes Khalil ne recut aucun cadeau du
palais; le Sultan, ni la sultane Valide, ni les Sultanes n'envoyerent
de presents Foundoukli. en fut humilie et blesse; cette abstention
ne lui laissait aucun doute sur les sentiments du Sultan son egard.
Abdul-Aziz avait bien pu ceder å une pression momentanee et le con-
server au ministere, mais ne pouvait souffrir qu'on lui forcåt la
main; ne pardonnerait pas å ceux qui lui avaient impose cette hu-
miliation; son renvoi, et le leur, etaient donc certains, precisement å
cause de ce qui s'etait passe, quand ce ne serait pas pour d'autres
motifs.

* * *

Le Khedive comprit que le Sultan avait cede å la crainte en ne
prononcant pas la destitution promise prescrivit Abraham de
travailler å dissiper ce sentiment. Les arguments ne manquaient pas:
Khalil et consorts n'avaient d'importance aux yeux des etrangers
qu'en raison de la position qu'ils occupaient. Or cette position, ils
la devaient entierement au Sultan; sans l'appui de Sa Majeste, ils
n'etaient plus que des « zeros ». Bien des changements avaient eu
lieu dans l'Empire, portant sur des hommes eminents qui avaient
ete de veritables chefs de parti, sans que ces changements eussent
provoque la demission collective de leurs collegues; plus forte rai-
son, dans le cas present, lorsqu'il s'agissait d'un homme comme Kha-

personne ne manifesterait, nul ne bougerait. Mais si le Sultan
tardait å prendre cette mesure, agirait contre ses propres interels,
car ces gens-lå etaient ses ennemis; seule, l'indecision pouvait entrai-
ner pour Sa Majeste des consequences graves. Tels sont les arguments
qu'Abraham presenterait au SuItan, sans toutefois le choquer; rien
ne devrait l'arreter pour parvenir au but, meme faire un nou-
veau sacrifice; seulement, cette fois, le Khedive ne paierait qu'apres
l'accomplissement de la promesse.

Ziver bey flaira aussit6t la bonne affaire. rapporta å Abraham
les paroles de Sa Majeste: « Je n'ai pas oublie la destitution de Kha-

pacha, avait dit Abdul-Aziz; que le vice-roi ne croie pas que je sois
un menteur; quand je promets, je tiens ma promesse; le retard dans
cette affaire provient de toutes les histoires qu'Ignatieff a faites au-
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pres des autres ambassadeurs (i). Dans sept ou huit jours Khalil
pacha sera destitue ». Seulement, ajoutait le chambellan, pour ob-
tenir la destitution de Khalil et l'eloignement de Midhat, faut que
le Khedive promette une nouvelle somme — « La confiance me man-
que dans les promesses qu'on nous fait, repondit le vice-roi å son agent.
D'abord cela devait etre dans quelques jours; apres c'etait le qua-
trieme jour du Beiram, maintenant ce sont les conversations du ge-
neral Ignatieff, et enfin cela est remis å huit jours.... On nous a fait
payer une somme pour la destitution de Midhat et de Khalil; on nous
a dit ensuite que cette somme n'etait que pour Midhat seul; sans rien
-dire j'ai paye une seconde somme pour etre agreable å Sa Majeste;
la promesse n'a pas ete realisee. Que la destitution ait lieu et nous
causerons pour le reste ».

Les inquietudes du Khedive grandirent lorsqu'il apprit que
Khalil cherchait å se rapprocher de lui. L'ancien moustechar voulait
maintenant donner une satisfaction publique Son Altesse pour
se faire pardonner ses torts. Le grand vizir, d'autre part, parlait
Abraham en faveur de Moustapha Fazil. La princesse Zeinab, tante
du Khedive, qui allait partir pour l' gypte afin d'assister aux maria-
ges princiers, devait aussi plaider aupres du vice-roi leur gråce å
tous deux. Ces manceuvres plaaient Ismail pacha dans une situa-
tion penible; declara que le Sultan se devait d'y mettre fin, car la
question, en se prolongeant, lui rendait « les affaires difficiles et in-
soutenables »; Khalil occupait une position importante, ses paroles
avaient une certaine valeur aupres des puissances, et l'£gypte subis-
sait les consequences de cet etat de choses. « Si le Sultan ne prend
pas de resolution, ajoutait le vice-roi, ces messieurs, nous voyant e-
chouer, se fortifieront dans leur situation; la coalition sera dans toute
sa preponderance, et je vous laisse å juger quelle sera notre situation
et les luttes incessantes que nous aurons ». Le Khedive etait trop
engage pour reculer; ni les honneurs, ni les generosites que lui faisait
le Sultan l'occasion du mariage de ses fils, ne pouvaient le satisfaire
ni vaincre la tenacite avec laquelle demandait l'accomplissement
de la promesse qu'on lui avait faite. ne pouvait admettre, d'ail-

(r) L'ambassadeur de Russie stait en effet vant d'avoir obtenu la desti-
tution de Khalil. Sa maniere d'agir nuisant aux int&fts du vice-roi, Abrahan-1
lui avait fait demander, par l'entremise du Mabein Mouchiri, de ne plus parler
de Khalil.



690 HISTOIRE DU REGNE DU

leurs, que le Sultan ayant le pouvoir entre ses mains, ne ffit pas libre
d'executer sa volonte. Abraham devrait donc insister, sans se lasser,
pour obtenir que le changement de Khalil ait lieu le plus t6t possible,
quitte faire destituer en meme temps le grand vizir, si ce dernier
persistait å le soutenir.

Excite par Ziver bey, le Sultan fit sonder le grand vizir pour sa-
voir s'il tenait encore å Khalil. « Celui qui viendra m'annoncer sa
destitution demandera en meme temps le cachet de Sa Majeste »,
repondit le grand Rouchdi. Cette reponse irrita le Sultan, mais
n'osa pas passer outre. « Voilå l'etat des choses, ecrivit Abraham au
Khedive. Sa Majeste craint le grand vizir ». — «Vous devez faire tout,
repondit le vice-roi, meme des sacrifices, pour renverser tous les
deux un moment plus t6t. Vous comprenez ce que je veux dire par
sacrifice; ne faut pas seulement des promesses, mais des faits et
nous executerons aprs. Vous ne devez rien epargner, ne faut
pas avoir de crainte, faut traiter donnant donnant.... En m'eme
temps, faut effrayer le Sultan et lui faire comprendre que si
le grand vizir reste plus longtemps dans sa position, prendra tout
le pouvoir du Sultan et sera pire qu'Aali pacha, car Aali mena-
geait au moins la responsabilite du souverain, tandis que celui-ci
ne fera que le brusquer, et comme sera fortifie et consolide dans

sa position des affaires, surtout dehors, alors sera difficile Sa
Majeste de s'en debarrasser. faut donc s'en defaire un moment
plus t6t »,

y avait quelque temps qu'Abraham bey n'avait vu le Sultan.
Ayant appris que Sa Majeste faisait chercher des chevaux anglais et
qu'on n'avait pas reussi ålui en procurer, les oiseaux par ailleurs com-
menant å 'etre epuises et difficiles å trouver, l'agent du vice-roi, dans
le but de « changer et toujours stimuler », fit venir quelques paires
de chevaux. Un jour, en prit trois paires avec lui et se presenta au
palais. Sa Majeste, avertie, se rendit immediatement son kiosque:
« Ce sont precisement les chevaux qui me plaisent, dit-elle å Abra-

ham; j'en ai vu dans ce genre-lå une paire å la voiture de l'ambas-
sadeur d'Angleterre, mais je n'ai pas voulu les lui demander; vrai
dire, ceux que je viens de voir sont meilleurs que les siens ». Apres
avoir ordonne qu'on les mit dans ses ecuries, le Sultan demanda å
Abraham des renseignements sur la banque qu'un certain Tounously
etait sur le point de fonder å Constantinople.
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Abraham repondit que Tounously etait un ancien usurier juif,
qui avait gagne la confiance du bey de Tunis, dont il etait devenu le
ministre des finances. Apres avoir devalise le bey de ses brillants,
s'etait rendu en France avait fait fructifier l'argent vole. Ensuite

etait venu å Constantinople avait prete sur gages, å des inte-
r ets enormes, et fait le commerce des esclaves. S'etant, sur ces entre-
faites, lie avec Moustapha pacha, lui avait propose sa fille en ma-
riage pour son fils. L'intimite n'ayant fait que croitre entre les deux
hommes, ils avaient combine de creer une banque dont le president
serait Tounously. « Apres lui, continua Abraham, viendra Mousta-
pha pacha, puis Midhat pacha et enfin Khalil pacha, et comme le
grand vizir est d'accord avec eux et un fort mangeur, au point qu'il
s'est abaisse å recevoir quinze mille piastres par mois de Mousta-
pha, ces messieurs ont forme cette banque pour devaliser å leur aise
le gouvernement de Votre Majeste ».

— N'y a-t-il pas d'autres personnes dans cette banque? demanda
le Sultan.

— y a avec eux sept ou huit banquiers de Galata tres adroits
et habiles pour tromper le gouvernement, repondit Abraham; ils
comptent entierement sur l'appui de Khalil pacha.

— Tous ces gens-lå mettent de l'argent dans cette banque, re-
prit le Sultan. Moustapha pacha en a, Midhat pacha doit en avoir
aussi, parce qu'il a assez encaisse å Bagdad, mais on dit que Khalil
pacha est ruine, qu'il n'a pas le sou; en trouvera-t-il?

— Dans la position qu'occupe actuellement Khalil pacha, repon-
dit Abraham, comme ministre des Affaires etrangeres et homme de
mauvaise foi qui ne pense qu'å ses interets et ne s'occupe nullement
de ceux de l'Empire, peut avoir de l'argent tant qu'il veut. On pre-
tend que dans ce moment cherche å entrer en arrangement avec tous
ceux qui ont des proces avec le gouvernement de Votre Majeste.

— Je sais ce que sont tous ces gens-lå, dit le Sultan; je n'ai aucune
confiance en eux. A plusieurs reprises, j'ai fait dire au grand vizir de
me demander la destitution de Khalil pacha; a toujours trouve
mille pretextes pour le maintenir å son poste; c'est un homme de
l'ancien temps, aux idees etroites et en meme temps entete. Mainte-
nant il est malade; aussit6t qu'il sera remis, je l'enverrai promener.

soutient un ministre des Affaires etrangeres qui est fou et qui, ayant
cinquante ans, fait un mariage comme un jeune homme de ving-t. Dites
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au vice-roi de ne pas soupconner que j'aie oublie ma promesse. Assu-
rez-le que moi-meme je tiens å destituer Khalil; tous ces gens n'ont
aucune importance aupres de moi, ce sont des nullites. Assurez bien
S. A. le Khedive que la seule personne dont je fais cas dans tout mon
empire et å laquelle je tiens le plus, c'est elle ». En congediant Abra-
ham, le Sultan ajouta: « Assurez le vice-roi qu'il peut etre persuade
que je ne tarderai pas longtemps de donner fin toutes ces histoires ».

Cependant Khalil et Moustapha avaient pris l'initiative d'envoyer
des lettres de felicitations au Khedive å l'occasion des mariages prin-
ciers qui allaient se celebrer en Cette demarche contraria
Ismafl. pacha. ne voulait d'un rapprochement ni avec Khalil qui
l'avait offense, ni avec Moustapha qui ne cessait d'agir contre lui.
Sa premiere idee avait ete de leur retourner leurs lettres; apres re-
flexion, se decida å les accepter mais å n'y point repondre, jugeant
que son silence constituerait une humiliation suffisante pour leurs
auteurs. C'etait bien assez d'etre oblige de repondre la lettre de fe-
licitations du grand vizir. Il vit d'ailleurs, dans ces .demarches simul-
tanees, une tentative pour rejeter les torts sur lui et pour le placer
dans une position insoutenable. Aussi dans une depeche datee du
5 janvier 1873, s'en expliqua-t-il longuement avec Abraham.

« Voilå nos adversaires qui nous tendent la main, ecrivit-il; ils

nous demandent pardon, et pour Sa Majeste nous sommes obliges de
refuser. Si le Sultan ne prend pas l'initiative, quelle sera notre posi-
tion? Le grand vizir d'un c(ite fait tout contre nous, et de l'autre
il nous envoie des lettres de felicitations, c'est-å-dire d'amabilite.
Croyez-vous que nous puissions rester longtemps dans cette position ?
Non.... Il faudrait obliger Sa Majeste å se prononcer par un oui ou
par un non, avant le depart de Ziver bey (i).... Je ne peux pas me te-
nir dans cette position, cela m'est impossible; les interets de mon
pays souffrent et je perds courage en la protection de Sa Majeste,
car je la vois sans initiative, et un homme comme moi ne peut pas
etre å la merci des promesses. faut que j'aie une ligne de conduite...

« Si Ziver bey part sans aucun resultat, je me trouverai force de

repondre aux lettres, parce que je serai persuade que le pouvoir n'est

(1) Ziver bey devait apporter en gypte les grades et dkorations conM-
rs par le Sultan aux princes gyptiens å l'occasion de leur mariage, ainsi que

les cadeaux imp&iaux.
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plus entre les mains du Sultan, et comme je dois me rendre au prin-
temps å Constantinople et que naturellement je me trouverai face å
face avec Rouchdi pacha, faudrait que je puisse etre avec lui au
moins dans une apparence d'amitie....

« Ainsi donc parlez Ziver bey, et, s'il faut voir le Sultan, voyez-
le et dites-lui: « Que Votre Majeste soit siire que cette prolongation
d'inexecution enleve tout le pouvoir de Votre Majeste et annule le
vice-roi completement, car tous ces messieurs tombent sur lui, on
l'abime et n'est pas juste que, parce qu'il est devoue Votre Majeste,

soit sacrifie. En un mot remuez ciel et terre, et sacrifiez, s'il le faut,
mais pas pour des promesses

Cette depeche fut suivie le lendemain d'une seconde lettre dans
laquelle le Khedive developpait toute une argumentation destinee

faire impression sur le Sultan: « Je vous prie, disait-il å Abraham, de
bien faire comprendre å Sa Majeste que, par son indecision, elle finira
par donner le pouvoir qu'il a acquis entre les mains de ces messieurs.
Ceux-ci, en effet, luttent contre Sa Majeste; ils ne s'en cachent pas,
ils disent å tout le monde qu'ils travaillent dans l'interet de l'Empire
et que je suis la seule cause qui s'oppose leur reussite; ils ont parle
dans ce sens aux ambassadeurs. Je combats leur maxime et je fais
voir que le seul salut de l'Empire c'est que le pouvoir doit etre entre
les mains du Sultan, et je me base sur tout ce qui vient de la part du
souverain comme la seule chose stable et qui a une force pour se
maintenir et je raisonne sur cette maxime.

« Seulement, continuait le Khedive, je crains que ces messieurs
ne l'emportent sur moi pour la simple raison qu'ils presentent les
affaires, font valoir les inconvenients et disent que tout cela provient
de ce que le gouvernement n'est pas constitutionnel, tandis que moi
je ne peux raisonner que sur le grosso modo. De plus ces messieurs ont
la force entre leurs mains de par la position qu'ils occupent, et ils
pourront faire valoir leurs idees aupres des puissances, cajolant l'une
dans sa politique, finissant les affaires de l'autre, et ainsi, aux depens
de Sa Majeste, ils finiront par imbiber et meme assurer aux puissan-
ces que la seule maniere de civiliser et de progresser l'Empire, c'est
de lui donner une forme constitutionnelle.

« Si ce point de vue prevaut, Sa Majeste ne pourra plus rien faire,
car la question ne resterait plus entre les mains de ses ministres, ce
serait une lutte contre l'opinion des cabinets europeens et meme con-
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tre l'opinion generale de l'Europe, car les journaux s'en meleront et

Sa Majeste se trouvera paralysee. Elle ne peut pas, en effet, etant le

souverain, se presenter comme la seule personne qui ne veuille pas

le progres de son pays.
« Que Sa Majeste me permette donc de lui dire que si elle veut

donner une forme constitutionnelle å son Empire, elle ne doit pas

operer de cette maniere; ne faut pas qu'on ait l'air de lui arracher

cette concession; faut que ce soit elle qui, par ses idees, par sa

volonte, par sa conviction qu'une pareille mesure est dans l'interet

de son empire, en prescrive l'execution. J'ajouterai qu'elle ne doit
pas confier ce soin au cabinet actuel, parce qu'on dirait que les mi-

nistres en fonctions l'ont forcee å leur ceder, et leur prestige s'accroi-

trait aux depens du sien. Au contraire, un autre cabinet serait tenu
un langage different par la necessite meme de se maintenir en fonc-

tions; Sa Majeste pourrait alors presenter l'affaire comme venant
d'elle-meme, faire voir au monde que c'est elle qui a pris l'initiative,

et que si les ministres precedents n'ont pas reussi, c'est par suite de

leur maladresse et de leur manque de savoir-faire envers leur souve-

rain. En procedant ainsi, l'Empire recevrait une forme constitu-

tionnelle, sans que le pouvoir echappe aux mains de Sa Majeste,

qui aura fait les choses comme un souverain doit les faire, c'est-å-

dire de sa propre initiative.
« Je ne veux pas dire par lå, ajoutait le Khedive, et je ne me per-

mettrai jamais de dire qu'on doive copier la forme des gouvernements

constitutionnels de l'Europe; cela serait malheureux par la raison
que nous ne sommes pas arrives cet åge. Mais on peut etablir cer-

taines institutions, certaines bases qui seraient å la portee du pays,

sans enlever le pouvoir des mains du souverain ».
Abraham presenterait ces considerations au Sultan avec tout le

tact necessaire pour l'amener å se prononcer. Si Sa Majeste se refu-

sait destituer ses ministres, alors faudrait penser å une autre com-

binaison qui consisterait, tout en conservant la position acquise pres

du Sultan, å se rapprocher de ces « messieurs » afin de les avoir dans

la main et de dominer ainsi å la fois au palais et å la Porte. Ce n'est

point que cette derniere combinaison parfit preferable au vice-roi,

mais, ecrivait-il: « dans le cas de non-reussite, vaut mieux agir en

diplomate et faire voir qu'on a voulu faire de la politique, plutåt que

de faire fiasco ».
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Abraham declina, non sans habilete, cette dangereuse mission.
« Sa Majeste, repondit-il au Khedive, est convaincue qu'elle est le
maitre et que tout depend d'elle... Si j'entre avec Sa Majeste dans les
details sur une nouvelle forme donner au gouvernement, cela la
mettrait en doute et la contrarierait enormement, parce qu'elle ne
reconnait comme gouvernement qu'elle-meme; ses ordres sont tout
pour elle; elle pense que tout depend de sa volonte et qu'elle n'a qu'å
ordonner.

« Le cabinet actuel est tout å fait insignifiant pour Sa Majeste;
aucun de ses membres n'a de valeur aupres d'elle. Elle ne leur donne
aucune importance et c'est l'influence de mon auguste maitre qui les
a reduits cet etat de nullite.

« Sa Majeste, des le commencement, a dit pour le grand vizir
qu'elle voulait le reduire rien et le destituer ensuite.

« Je ne dois pas cacher Votre Altesse que toutes les intrigues
faites par ces messieurs aupres des puissances etrangeres ont produit
une certaine impression sur Sa Majeste, et c'est la principale cause du
retard dans le changement du cabinet, mais de l'autre cåte Sa Majeste
agit contre ses ministres de telle maniere qu'elle raisonne journelle-
ment qu'elle n'en fait aucun cas, resulte qu'ils s'attendent
tous les jours etre destitues, et comme ils ont tous envie de devenir
grand vizir, ils travaillent chacun de leur c6te pour etre agreable å
Sa Majeste, dans l'espoir qu'un changement les ferait arriver au
grand vizirat.

« Mon auguste maitre peut etre parfaitement tranquille; avec
l'influence qu'il a sur Sa Majeste, ces messieurs ne peuvent rien con-
tre mon auguste maitre, et je suis persuade que le changement aura
lieu, parce qu'il serait de tou. te injustice qu'å l'arrivee de mon auguste
maitre Khalil pacha se trouvåt aux Affaires etrangeres ».

Le Khedive approuva la maniere de voir de son agent et le pria
de considerer sa depeche comme nulle et non avenue. se reservait
de reprendre la question avec Ziver bey, qu'il attendait d'un jour å
l'autre en Egypte.

* * *

Le chambellan du Sultan, portant les grades et decorations confe-
res par Abdul-Aziz aux princes egyptiens å l'occasion de leur mariage,
ainsi que les cadeaux imperiaux, se mit en route pour Alexandrie le
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11. janvier 1873. avait si peu de confiance dans les officiers turcs qui
dirigeaient son navire qu'il pria Abraham d'embarquer secretement
son bord un des capitaines de la Khedivie pour le conduire å bon
port. « Ziver bey, ecrivit Abraham son maitre, est un homme qui ne
parle pas beaucoup. se montre tres simple, mais au fond est tres
fier. fait attention å tout, ecoute tout ce qu'on lui dit, a tou-
jours l'air d'etre indifferent å la conversation, mais n'en perd pas
un mot, et mon auguste maitre peut etre persuade que tout ce qu'il
voit ou entend dire sera rapporte å Sa Majeste ».

En Egypte, Ziver bey fut comble de presents. reut de la fa-
mille vice-royale vingt mille napoleons; le Khedive voulut y joindre
une somme de dix mille livres, mais le chambellan refusa en disant
que c'etait trop et qu'on ne lui laisserait pas tout cet argent; le vice-
roi lui remit alors une assignation sur Menasce å Constantinople. En
conversation avec Ziver, pacha reprit les idees qu'il avait
exposees å Abraham dans ses depeches du 5 et du 6 janvier; danger
de laisser ces « messieurs » plus longtemps en place, car ils profite-
raient du delai pour affermir leur opinion en faveur d'un gouvernement
constitutionnel, opinion contre laquelle serait impossible Sa Ma-
jeste de lutter; importance pour le Sultan d'executer ses propres idees,
tous les changements qui ont eu lieu en Egypte dans l'espace de trois
ans et dont Ziver avait ete frappe, n'etant, au dire du Khedive, que
« l'execution des idees de Sa Majeste »; egoisme des ministres en
place qui ne pensaient ni å l'interet de l'Empire, ni memes aux inte-
rets propres du souverain. Le Sultan, concluait pacha, n'avait
rien å craindre en les destituant, car « dans le gouvernement, ce sont
les faits et non pas les noms qui importent »; Sa Majeste n'avait donc
qu'å vouloir; ses hautes idees, une fois exprimees, lui vaudraient l'as-
sentiment du monde entier.

Cependant, å Constantinople, la situation etait toujours incertaine.
Un journal le DiogMe ayant reproduit une lettre soi-disant adressee
par le Khedive å l'empereur de Russie, Khalil pacha s'etait contente
de faire des observations au redacteur de ce journal. Mis au courant de
l'incident par Abraham, le Sultan fit envoyer le journal au grand vi-
zir qui pronona immediatement la suspension de cette feuille. Le
grand Rouchdi relevait de maladie et se trouvait dans un grand etat
de faiblesse; ses rapports avec le palais ne s'etaient pas ameliores.
On parlait beaucoup de son remplacement par le petit Rouchdi, qui
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avait beaucoup gagne ces derniers temps dans la faveur du Sultan.
Ce personnage ayant fait savoir qu'il avait besoin d'argent, Abra-
ham lui donna deux mille sept cent cinquante livres «pour entrete-
nir l'amitie ».

Le 15 janvier, tout faible et souffrant qu'il etait encore, le grand
vizir se rendit au palais. Au moment y arriva, le Sultan montait
en voiture pour se rendre å Yildiz kiosk. Rouchdi fut renvoye; re-
vint le lendemain pour n'etre recu que pendant dix minutes å peine.
Quelques jours apres, un irade du Sultan ordonna la Sublime Porte
de deferer å un autre departement que le ministere des Affaires e-
trangeres le reglement des questions pendantes dans J'affaire du ca-
nal de Suez. C'etait un camouflet auquel Khalil ne s'attendait pas
et qui etait de nature å blesser profondement sa dignite et son amour-
propre. On s'attendait au palais å ce qu'il donnåt sa demission, mais

n'en fit rien.
Dans les jours qui suivirent, le Sultan fut indispose et demeura

inabordable. Le 25 janvier, emu d'une greve qui s'etait produite å
l'arsenal, destitua Namik pacha, ministre de la Marine, et le rem-
placa par Hussein Avni pacha. Le surlendemain Sa Majeste fit dire
au grand vizir par le bach-kiatip qu'il tenait beaucoup au vice-roi,
que c'etait un homme des plus necessaires l'Empire, et elle lui
recommanda de donner fin cette affaire de Khalil pacha. Le grand
Rouchdi repondit qu'il se comptait pour rien, que tout dependait
de Sa Majeste et qu'elle n'avait qu'å destituer qui il lui ferait plaisir.
Le 3o janvier, le Sultan fit dire Rouchdi de lui demander la desti-
tution de Sadik pacha, ministre des finances. Le grand vizir resista.
La situation du ministere devenait de plus en plus instable. Cepen-
dant le Sultan hesitait encore. On avait reussi å lui faire parvenir
quelques echos du mecontentement populaire provoque par ces chan-
gements vue de ministeres et de ministres. Les hesitations du Sul-
tan firent croire un instant que le ministere s'etait consolide. «L'entree
de Hussein Avni pacha au ministere, ecrivait M. de Vogfie, est une
chose tres heureuse: intelligent, integre et populaire, sera dans
le cabinet un element de force et d'homogeneite. C'est le seul mare-
chal auquel on reconnaisse unanimement une veritable valeur mili-
taire. En politique, c'est l'eleve d'Aali pacha. Le nouveau ministre
de la Marine formera avec Khalil Cherif pacha, Sadik pacha, Chir-
vani Zade, Khalil pacha (Artillerie), un groupe jeune destine å tenir
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tete au palais et å lutter contre l'influence de la Russie. Leurs efforts
vont tendre å se faire. adjoindre Midhat pacha; le ministre des Af-
faires etrangeres essaiera aussi de faire entrer Moustapha Fazil pacha
au ministere ».

Ce dernier essayait, precisement dans cette vue, de rentrer en gråce
aupres du vice-roi. Le 25 janvier 1873, avait envoye son kiaya
Mehemet bey pres d'Abraham, pour lui dire qu'il reconnaissait tous
ses torts envers le Khedive, qu'il se repentait de tout ce qu'il avait
fait et qu'il priait le vice-roi de lui pardonner et de lui faire gråce
« comme au dernier de ses serviteurs ». Mehemet bey avait ajoute
que son maitre se trouvait dans une tres mauvaise position « soit
en finance, soit au moral ».

Le Khedive se montra plus attentif å gagner l'appui de Hussein
Avni pacha qu'å la requete de son frere. Les ministres de la Marine
avaient des rapports continuels avec le Sultan et eirt ete dangereux
de compter dans ce poste un adversaire. Le vice-roi jugeait le nouveau
ministre « fin et tres capable », et pensait que le Sultan, en le nom-
mant å cet emploi, devait avoir l'intention de le placer bientiit dans
une position plus elevee. Tres lie avec Aali pacha, Hussein Avni avait
ete jadis un des adversaires les plus declares de l'£gypte. Mais le
vice-roi etait pret å oublier le passe, s'il se pretait sincerement å un
rapprochement. paraissait au Khedive d'autant plus necessaire de
le ramener lui que la faction adverse comptait se l'attacher. On
rapporta au vice-roi une conversation entre Khalil et le grand vizir.
« faut absolument que vous cherchiez eloigner Abraham du Ma-
bein, aurait dit Khalil, car travaille pour annexer å l'£gypte le
Hedjaz et le Yemen, et s'il reste long-temps, finira non seulement
par annexer ces provinces, mais encore la Syrie. Comme connait
le faible du Sultan, reussira å le convaincre ». A quoi le grand vizir
aurait repondu: « Je parviendrai å eloigner Abraham, seulement
nous faut un peu de temps, et cela nous sera d'autant plus possible
que l'entree du Hussein Avni pacha å la Marine nous facilitera beau-
coup la chose ».

— Ces gens-lå ne voient pas plus loin que leurs doig-ts, declara le
Khedive en apprenant les projets qu'on lui pretait. Dieu nous en
preserve. L'annexion d'une de ces provinces meme, ce sera la perte
de l' gypte; nous devrions plut(it payer une somme pour nous de-
barrasser d'un pareil fardeau que d'avoir ces charges qui ne feraient
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qu'epuiser le pays sans aucun resultat. Quand on a en sa possession
cette vaste Afpique centrale, on n'a besoin d'autre chose qu'å la faire
developper ». conclut qu'il etait urgent de dresser Hussein Avni
contre l'autre partie, m'eme au prix d'un « petit sacrifice ».

Dans une entrevue qu'Abraham eut avec lui le fevrier, Hussein
Avni pacha repudia son passe avec Aali et protesta de ses meilleures
intentions l'egard du vice-roi. se plaignit de la legerete et de l'in-
capacite de Moustapha et critiqua Khalil, «homme trop leger, mal
vu ici et en Europe », pour remplir dignement les fonctions de sa
charge. priait le vice-roi de le « mettre au nombre de ses plus
fideles serviteurs et amis ». Abraham comprit qu'Avni accepterait de
l'argent et suggera son maitre de lui offrir sept mille cinq cents livres.

Cependant les f e‘tes du Courban Beiram etaient arrivees. Abraham
fut invite å rester au palais le 8 fevrier au soir pour assister å la pan-
tomime. Pendant la representation vit le Sultan qui ne lui parla
que de la piece. Retourne au palais le lendemain, Sa Majeste lui fit
de nouveau les plus grand eloges de la pantomime de la veille et
l'entretint aussi d'oiseaux, de chevaux et autres sujets analogues.
Abraham chercha å amener la conversation sur le grand vizir ou sur
Khalil pacha, mais n'y reussit pas. Revenu le soir pour assister
å une nouvelle piece, Abraham fut de nouveau appele par le Sultan
qui lui dit brusquement:

— faut que vous ayez peur du grand vizir.
— Majeste, repondit Abraham, nous n'avons peur que de Votre

Majeste et nous respectons ceux auxquels Votre Majeste accorde sa
bienveillance. Ce ne sont pas les personnes que nous respectons,
parce que si Votre Majeste leur enleve sa bienveillance, elles devien-
dront de simples particuliers.

— J'ai voulu vous embarrasser par une demande, reprit le Sultan,
mais vous avez trouve le moyen d'y repondre. Puis Sa Majeste ajouta:

Je ne veux pas que vous me parliez des ministres.
Quelques instants apres, Ziver bey expliqua Abraham le motif

de cette interdiction: « Sa Majeste, dit-il, a l'intention de faire un chan-
gement general et c'est pour cela qu'elle ne veut pas qu'on puisse
supposer que vous y &tes pour quelque chose ».

Ceci se passait le g fevrier au soir.
Neanmoins le 13 fevrier le Sultan hesitait encore; fit appeler

Abraham et lui dit: « Comme je vous l'ai promis, je voudrais sans
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retard destituer Khalil Cherif pacha et le grand vizir, ma,is le gou-
vernement a besoin de contracter un emprunt de vingt-cinq millions
de livres, je me trouve dans un grand embarras car je crois que nous
ne reussirons pas. La destitution de ces messieurs, d'apres ce qu'on
m'a dit, ferait egalement une mauvaise impression en Europe, nos
fonds baisseraient et nous serions arretes dans nos transactions. Si
vous pouvez trouver le moyen de remedier cela, je suis pret å tout
bouleverser et je nommerai, si vous parvenez å faire quelque chose,
Farid pacha (i) grand vizir ».

La question financiere dominait alors en effet la politique turque.
Le Tresor ottoman avait pourvoir, la fois, au service de ses nom-
breux emprunts, au deficit annuel du budget, aux engagements pris
vis-å-vis de M. Hirsch et la construction des chemins de fer.
Un grand emprunt etait devenu necessaire. Sadik pacha, ministre des
Finances, homme fort intelligent et verse dans sa partie, avait etudie
diverses combinaisons; l'une d'elles consistait dans une emission de
vingt-cinq millions de livres turques, echelonnee sur cinq ans, et
dont le produit aurait ete exclusivement affecte å la construction
des chemins de fer; un syndicat special aurait ete charge de diriger
et de contr6ler l'operation et n'aurait delivre les fonds qu'au fur et
å mesure de l'execution des travaux. On pensait ainsi å la fois inspi-
rer confiance au credit europeen et soustraire les sommes pemies å
la fantaisie du Sultan. C'est pour une combinaison de ce genre que le
comte Daru avait ete appele Constantinople par Khalil pacha;
etait venu avec les pouvoirs d'un groupe financier considerable de
Paris et croyait pouvoir conclure en quelques jours une affaire dont
l'initiative appartenait l'un des membres du cabinet. comptait
sans l'opposition des financiers de Galata et sans les puissants ennemis
de Khalil. A ceux-ci s'etait joint Abraham qui craignait que la reus-
site de l'emprunt ne consolidåt la position du ministre. Sur ces entre-
faites, arriva å Constantinople le baron Haussmann, precede de
sa reputation et fort bien renseigne sur la veritable valeur des in-
fluences locales. se mit en rapport avec le palais certaines en-
trees lui avaient ete menagees et l'on fit croire au Sultan qu'il
etait porteur de propositions tres avantageuses. Le fevrier å l'aube,
Abraham se vit å nouveau mande au palais. A peine arrive, fut in-

(1) Farid &tait Mabein Mouchiri.
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troduit aupres du Sultan qui lui dit: « J'ai appris que le fameux
Haussmann de aParis est venu ici, vous irez le voir et vous le sonderez
pour savoir s'il y aurait moyen, par son entremise, de conclure
un emprunt dont les conditions ne depassent pas le taux de huit

neuf pour cent.
« Je voudrais arriver å faire un emprunt plus avantageux que celui

que me proposent mes ministres.
« Cet emprunt de vingt-cinq millions de livres est exclusivement

destine aux travaux des chemins de fer et des routes. Apres avoir
conclu celui-lå, je voudrais encore en conclure un autre pour payer
toute la dette flottante et eteindre celui de dix millions qu'a fait,
dans des conditions onereuses, Mahmoud pacha pendant son grand
vizirat et qui doivent etre levees å bref delai; c'est une tres mauvaise
affaire, parce que nous serons obliges d'emettre de nouveaux conso-
lides, ce que je voulais eviter. Jusqu'å present mes ministres, par leurs
ruses, ont fait des emprunts pour remplir leurs poches; c'est pour
cela que je voudrais conclure ces emprunts sans qu'ils s'en melent.

« Comme le vice-roi a toute ma confiance, qu'il est mon fidele
et qu'il beaucoup d'experience, je voudrais que vous lui communi-
quiez mes intentions; priez-le de me donner ses idees et de m'indi-
quer les moyens pour arriver å mon but ».

Le Sultan ajouta: « Tous les soirs, mes ministres font des conseils;
ils pretendent qu'ils s'occupent des affaires de l'Etat jusqu'å neuf
heures du matin; je recois tous les resumes de leurs conseils; en bien
les examinant, je n'y vois rien de serieux, ne s'agit que des affaires
bulgares et des Armeniens catholiques et de celle de l'emprunt. Voilå
toutes leurs occupations et cela ne vaut pas la peine de faire tant
de conseils».

— Majeste, repondit Abraham, pour les affaires des Bulgares et
des Armeniens catholiques, pour lesquelles ils font tant de bruit,
c'est tout uniquement Khalil pacha qui fait tout cela pour se donner
de l'importance. Quant aux conseils pour l'emprunt, le ministre des
Finances ayant un groupe, Khalil pacha avec Moustapha pacha
en ayant un autre, ils ne font que se quereller entre eux sur la ma-
niere de faire arriver le groupe auquel ils s'interessent respecti-
vement.

— Moustapha pacha n'etant pas dans les affaires, repliqua le
Sultan, de quoi se mele-t-il? Pour Khalil Cherif pacha, est le mi-
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nistre des Affaires etrangeres, qu'a-t-il å voir lå dedans? C'est la
necessite qui leur fait faire toutes ces bassesses. Au reste je me
suis aperu de tout cela et c'est pourquoi je ne voudrais pas que
l'emprunt soit conclu par leur entremise. Aussit6t que vous aurez
vu Haussmann, vous viendrez me rendre compte de ce qu'il vous

aura dit ».
Le Sultan n'attendit pas le retour d'Abraham pour agir. Le len-

demain 15 fevrier, destituait å la fois son grand vizir, les ministres
des Finances et des Travaux publics. « La chute de Mehemet Rouchdi
pacha, ecrivait M. de Vogii.e au ministre des Affaires etrang&es
Paris, quoique souvent annoncee et toujours predite, a neanmoins
ete plus soudaine qu'on ne pouvait s'y attendre. Le plus surpris a
ete le grand vizir lui-m6me. L'accueil qu'il avait reu au palais lui
avait rendu confiance; se plaisait d'ailleurs croire que le Sultan
n'oserait pas le traiter comme ses predecesseurs. La haute opinion
qu'il a de et de sa popularite, l'entretenait dans cette
lusion: « Sa Majeste ne me destituera jamais, me disait-il la semaine
derniere, mais pourrai-je supporter un fardeau bien lourd pour mes
forces?». laissait entendre qu'il quitterait le pouvoir volontairement,
comptant sans doute sur l'effet, fort nouveau ici, d'une demission
spontanee pour ajouter encore å sa popularite. Le Sultan a dejoue
ce calcul d'amour-propre; aprs avoir use son grand vizir et l'avoir
publiquement convaincu d'impuissance, l'a congedie avec une brus-
querie tout orientale. Mehemet Rouchdi etait chez son voisin Mous-
tapha Fazil, quand on est venu lui annoncer que le premier secre-
taire du Sultan l'attendait son conak. rentra fort inquiet de cette
visite significative et trouva l'envoye imperial qui, pour toutmessage,
se tint incline devant lui, les yeux baisses. et gardant un silence res-
pectueux. Le grand vizir comprit, et sans proferer une parole,
åta de son cou la chaine d'or qui porte le sceau de l'Etat et la remit
å l'executeur passif des ordres souverains ».

* * *

La destitution du grand vizir et de ses collegues donna lieu å un
remaniement ministeriel important. Les personnages le plus en fa-
veur auprs du Sultan etaient Kiamil pacha, Hussein Avni pacha et
le petit Rouchdi. Comme le premier faisait partout Moge de Khalil
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pacha et disait que le gouvernement ne pouvait pas le remplacer au
ministere des Affaires etrangeres et qu'il ne voulait pas devenir grand

. .
vizir pour avoir å la destituer, Abraham travailla å l'ecarter de
ce poste. Quant å Hussein Avni pacha, le Sultan le destinait au
ministere de la Guerre; comptait remplacer Sadik pacha aux Fi-
nances par le petit Rouchdi. Au grand vizirat, Sa Majeste, voulait
nommer Farid pacha, mais ce dernier pria et supplia qu'on ne lui
donnåt pas ce poste, qui n'etait pas de sa competence. Comme Es-
sad pacha etait bien avec Ziver bey qui lui servait d'intermediaire
pour rapporter au palais tout ce qui se passait au Conseil, le cham-
bellan travailla en sa faveur et c'est lui qui fut nomme grand vizir.
Quant å Khalil pacha, on annona le 15 fevrier qu'il etait remplace
par Safvet pacha et Abraham cåbla aussit6t au Caire la nouvelle de
sa destitution; mais le lendemain, n'y avait plus rien de fait; le
Sultan s'etait ravise: « La destitution de Khalil pacha, dit-il å Ziver
bey, est un peu difficile parce qu'il n'est pas aise de le remplacer,
et å part cela, tout le monde dira que j'ai destitue le grand vizir pour
arriver å destituer aussi Khalil Cherif pacha ». Ziver bey rapporta
le propos å Abraham et ajouta: « Voulez-vous que je vous dise la
verite? Tout ce qu'a dit Sa Majeste est insig-nifiant, le fin mot de tout
cela c'est que Sa Majeste desire avoir encore cinq cent mille consolides.
Telegraphiez immediaternent au vice-roi, s'il consent å donner cette
somme, Khalil Cherif pacha sera destitue, envoye immediatement
å Vienne et remplace par Safvet pacha ».

Le remaniement ministeriel avait provoque une baisse des fonds
turcs. Abraham, qui, pour encourager le Sultan agir, lui avait af-
firme que les fonds ne baisseraient pas, se vit oblige d'intervenir
sur le marche pour les soutenir. Mais des qu'il sut que Khalil conser-
vait son portefeuille, cessa d'intervenir et parvint å se couvrir sans
aucune perte. Quant au Khedive, prit une vue fort grave de la
situation: « Sa Majeste, manda-t-il å Abraham, joue de cette affaire
de Khalil et elle en fait une question d'argent. Si cette fois Khalil
reste, se consolidera par force, car tous les bouleversements que
vient d'operer le Sultan ne manqueront pas de faire un mauvais
effet en Europe, Khalil en profitera pour pousser les ambassades et
les mettre en mouvement. Le Sultan sera effraye. D'un autre c6te
les nouveaux membres de la Porte, bien qu'ils nous montrent de
l'amitie, ne doivent pas etre contents de notre situation au palais;
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je crains qu'eux aussi ne s'unissent et ne forcent la main de Sa Ma-
jeste. Comme elle est tres impressionnable, elle cedera; y aura un
changement dans le haut personnel du palais et on vous empechera
d'y venir. Votre situation deviendra telle que vous serez oblige de
faire un voyage en Europe et je n'aurai plus alors aucune relation
directe avec Sa Majeste.

« Pourquoi, me direz-vous, ne faites-vous pas ce sacrifice d'argent,
en l'empruntant au besoin? — C'est encore plus dangereux, car le
Sultan ne tiendra pas sa parole et n'y a pas de raison pour qu'il
ne se joue pas de nouveau de nous, et de plus n'y a pas de somme
au monde qui pourrait faire face å de pareils caprices, et å chaque
moment n'aurait qu'å soulever une question pour nous mettre
dans une position difficile et nous demander des sommes plus en
plus considerables. Le revenu de m'eme s'il etait net, ne
suffirait pas å de pareilles exigences. Ainsi nous aurions perdu tous
ces sacrifices et nous nous trouverions peut-etre dans une position
plus difficile qu'auparavant. D'ailleurs je n'ai pas d'argent comp-
tant. Outre les dettes du gouvernement, je suis moi-m'eme endette.
On peut faire des sacrifices momentanes, mais on ne peut pas se laisser
entrainer par un pareil caprice, qui nous menera å une ruine sans au-
cune reussite, car malheureusement je vois que Sa Majeste oublie
les services rendus ainsi que sa promesse et devient de plus en plus
exigeante ».

Pour sortir d'embarras, Abraham montrerait å Ziver bey que c'e-
tait lui le veritable responsable de la situation actuelle. Deux fois
dejå, son instigation, le vice-roi avait verse des sommes au Sultan
pour obtenir la destitution de Khalil. Cependant tous les ministres
avaient ete changes, seul Khalil etait encore au pouvoir. N'etait-ce
pas humilier le Khedive aux yeux du monde et montrer tous que
Sa Majeste lui preferait son ministre? Le vice-roi, dirait ensuite A-
braham, est un homme sensible et devoue, a du cceur, n'oublie
pas les egards qu'on lui fait, il est pret å rendre service, mais ne
faut pas lui manquer de parole ni se jouer de lui. Finalement, Abra-
ham proposerait å Ziver de donner deux cent mille consolides qui,
joints aux trois cent mille dejå verses, completeraient le nombre
actuellement demande par le Sultan. Tout cela devrait etre dit sans
froisser personne, sans bouderie non plus, car « s'ils font de petites-
ses, ecrivait le Khedive, nous devons nous montrer grands; s'ils font
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des inconvenances, nous devons etre comme nous sommes, conve-

nables et polis. Ne manquez pas du palais et soyez toujours aux or-
dres de Sa Majeste; ne changez pas notre maniere d' etre, car ce serait

donner place aux ennemis et ce ne serait pas adroit de notre part  
n'est pas permis aux hommes intelligents et energiques de deses-

perer ». D'ailleurs, si Abraham voyait qu'on marchandait et qu'il

efit, en se montrant coulant, la certitude de reussir,le Khedivel'auto-
risait å promettre un peu plus, mais restait entendu que « pas un
centime ne serait paye d'avance ».

Abraham expliqua son maitre pourquoi les pretentions du Sul-
tan etaient devenues si fortes. Quelques jours avant sa destitution,
Midhat pacha avait dit au bach-kiatip et d'autres personnes que

Sa Majeste avait donne å tres bon marche le firman et le hatt, parce
que si elle avait tenu bon, elle aurait pu avoir de Son Altesse plu-
sieurs millions de livres. Le propos fut repete å Sa Majeste. « Main-
tenant, ajoutait l'agent du vice-roi, je l'ai parfaitement compris:
comme elle est, Sa Majeste n'a pas oublie ces paroles et Khalil pacha

n'est qu'un pretexte pour elle pour se rattraper de ce qu'å son point
de vue et selon elle, elle croit avoir perdu ».

Muni des nouvelles instructions du Khedive, Abraham se mit au

travail. Ses premieres demarches, apres le changement ministeriel,
avaient ete pour resserrer ses liens avec les ministres. A Hussein Avni
pacha avait porte, le 15 fevrier, la somme de sept mille cinq cents
livres. alla voir le petit Rouchdi qui continuait d' etre dans les
meilleures dispositions å l'egard du vice-roi; d'ailleurs Abraham le
rencontrait presque tous les jours au palais ce ministre etait fre-
quemment reu par le Sultan. Quant å Riza pacha, qui avait ete

nomme ministre de la Marine, se declarait egalement favorable

au Khedive. Pour le grand vizir l'affaire etait plus delicate. « Le grand
vizir Essad pacha, ecrivait å Paris M. de Vogile, est un jeune homme
sans passe et sans situation personnelle, qui doit sa fortune å la fa-
veur du Sultan et au devouement qu'il temoigne au prince Yousouf

Izeddin. En 1867, etait chef d'escadron d'etat-major en mission å

Paris; quatre ans apres, etait fait marechal, sans avoir commande
un regiment; il est aujourd'hui chef du cabinet, apres avoir passe quel-
ques mois la tete d'un gouvernement de province et au ministere
de la Guerre. ne manque d'ailleurs ni d'intelligence, ni d'instruction
et ses formes sont agreables ». A plusieurs reprises le vice-roi, le cro-

TT
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yant lie å ses adversaires, l'avait combattu aupres du Sultan. Mais
bien qu'Abraham efit travaille l'eloigner du palais, etait reste
en bons termes avec lui; Essad ignorait que le Khedive etit agi contre
lui. D'ailleurs, assurait l'agent du vice-roi, « les grands vizirs dore-
navant ne sont que pour executer les ordres de Sa Majeste ». On
disait en effet que l'intention de Sa Majeste etait d'etre elle-meme
le chef du cabinet et de prendre une part directe au gouvernement;
elle presiderait le conseil des ministres chaque quinzaine et travail-
lerait isolement avec les principaux ministres. Le vice-roi n'avait
donc rien å craindre: Essad serait tenu en laisse; le Sultan lui avait
formellement defendu de voir souvent Moustapha pacha.

Le point delicat etait de negocier au meilleur compte la destitu-
tution de Khalil. En vieux routier qu'il etait, Abraham laissa venir
Ziver bey. Le chambellan lui ayant demande s'il avait regu une re-
ppnse du vice-roi: « Aussitåt que Khalil pacha sera destitue, repondit-
il, j'acheterai les consolides et je vous les apporterai ». n'en pre-
cisait pas le nombre, laissant ainsi croire å Ziver qu'il paierait les
cinq cent mille consolides demandes; son intention, en realite, etait
de n'en offrir que deux cent mille et, si on lui faisait des reproches,
de s'excuser en disant qu'il n'avait pas compris qu'il s'agissait d'une
nouvelle demande.

A plusieurs reprises Ziver bey revint la charge pour obtenir les
consolides: « Aussitåt que Sa Majeste saura que les consolides sont
ici, disait-il, elle destituera Khalil pacha ». Mais Abraharn repondait
invariablement qu'il n'etait qu'un intermediaire et que n'ayant ob-
tenu jusqu'ici aucun resultat, malgre les sommes versees, ne pou-
vait s'exposer un nouveau risque .

Le troisieme jour de Moharrem, les ministres se rendirent au
rikiab qui eut lieu au pa.lais. Le Sultan les regut tous ensemble et
adressa la parole å chacun d'eux. parla des chemins de fer de
Hirsch avec Khalil pacha, qui repondit qu'il etait tres facile de re-
medier å cette affaire. Lorsque les ministres se furent retires, Sa
Majeste fit de nouveau appeler Khalil; elle lui parla encore de l'affaire
Hirsch et le chargea de trouver un moyen pour l'arranger. Puis elle
lui dit qu'apres la mort d'Aali pacha son intention avait ete de le
nommer au ministere des Affaires etrangeres, que ce n'etait pas
Midhat pacha ou un autre qui.l'avait fait nom,mer, que c'etait elle-
meme qui, connaissant ses capacites, lui avait confie ce poste. Dore-
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navant, elle travaillerait avec lui. « On m'a conseille, ajouta le Sultan,
de renoncer å une partie de mon pouvoir et de me rapprocher du
systeme constitutionnel. Vous-meme, dit-on, n'etes pas eloigne de
ces idees, mais je ne les approuve pas. Ce qui se passe en Russie me
montre les avantages du pouvoir absolu. La Russie fait de grands
progres sous l'impulsion de l'Empereur; sa superiorite sur nous est
de ne pas avoir de grand vizir. Essad pacha n'aura sur les autres mi-
nistres qu'une preseance d'honneur; chacun de vous sera responsable
vis-å-vis de moi de ses actes et travaillera avec moi ».

L'entretien avait dure pres d'une heure. Khalil pacha sortit du
palais rayonnant. Dans la journee recut le corps diplomatique å
Foundoukli, comme le faisait tous les lundis, et parla avec affec-
tation de cette audience dont il se montrait joyeux et content.

Si Khalil avait mieux connu son pays et son souverain, se serait
mefie de sa faveur subite; efit meme accueilli avec inquietude des
demonstrations qui, trop souvent, sont l'indice d'une disgråce pro-
chaine, mais son orgueil l'emporta. se crut l'homme indispen-
sable, le ministre inattaquable et le prit de tres haut avec ses colle-
gues. Ceux-ci se liguerent aussit6t contre lui. Le Sultan lui avait
confie le reglement de l'affaire Hirsch; c'est sur ce point qu'on l'at-
taqua. « L'affaire est tres embrouillee, dit Kiamil pacha å Abraham;
la premiere fois que je verrai Sa Majeste, je lui dirai qu'une telle ques-
tion ne peut pas etre laissee dans les mains de Khalil pacha; c'estun
homme crible de dettes; a deux mille livres de depenses par mois
et si on lui confie cette affaire, ne manquera pas de profiter de
l'occasion pour se faire donner quelques centaines de mille livres ». Le
grand vizir, lui aussi, etait tout fait contraire å ridee de confier
l'affaire Hirsch å Khalil; fit parler par Ziver bey au Sultan, qui
parut tres ebranle. « Par cette affaire Hirsch, telegraphia Abraham
au vice-roi, je ferai tout mon possible pour couler Khalil pacha...
Je depenserai moins que deux cent mille consolides ».

Au cours d'un conseil des ministres, y eut une altercation tres
vive entre Khalil et Essad pacha å propos du projet d'emprunt.
« Mais vous ne savez donc pas, s'ecria Khalil, qu'il y a un ordre de Sa
Majeste qui nous prescrit d'aller plus vite dans cette affaire ».
chercha alors å imposer sa combinaison et mit en avant ses projets.
Puis la discussion etant venue sur l'affaire Hirsch, Khalil, comme
president de la commission d'enquete, parut vouloir le defendre.
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Alors Essad pacha n'hesita plus. alla se plaindre au Sultan de son
collegue; Riza pacha et le petit Rouchdi parlerent dans le meme

sens; ils dirent que dans la commission qu'il presidait, Khalil se mon-
trait plus favorable M. Hirsch qu'au gouvernement et cela pour des

raisons personnelles, parce qu'il avait pour deux cent mille livres

de dettes. On lui fit aussi grief d'une depeche, publiee par l'agence

Havas, annoncant que le grand vizirat etait supprime et que le Sul-

tan venait d'etablir la responsabilite ministerielle. Cette depeche,
qui avait produit une certaine sensation au palais, avait ete, de-

clara-t-on, envoyee sur les indications de Khalil, å l'issue de son

audience du Sultan.
Le mars, Abraham annonca au Khedive que Khalil serait des-

titue le lendemain. Pour obtenir ce resultat, avait promettre

å Ziver bey cent cinquante mille consolides dont, au dire de ce der-
nier, la plus grande partie serait donnee au grand vizir; mais A-

braham ignorait si Ziver bey partagerait effectivement avec Essad

pacha ou si le tout irait dans la caisse du Sultan. Les changements

annonces eurent lieu dans la journee meme. Khalil pacha fut remplace

par Safvet pacha, homme doux, åge et conciliant; Rachid pacha l'E-

gyptien, esprit eclaire et intelligence cultivee, fut nomme ministre
des Travaux publics; le trait le plus notable de ce remaniement mi-

nisteriel etait la rentree aux affaires de Midhat pacha, qui fut nomme

å l'Ahkam. Quant å Khalil, etait destine å retourner å l'ambassade

de Vienne.
Le ministre des Affaires etrangeres ne se doutait nullement du

sort qui l'attendait. A 3 heures de l'apres-midi, se trouvait encore

au ministere, reglant avec M. de Longeville les affaires de Jerusalem,
lorsqu'un ami vint lui apprendre sa destitution. n'eut que le temps

de sortir par une porte derobee et de rentrer chez lui en fiacre, afin
de ne pas se rencontrer dans le cabinet officiel avec son successeur,

venant solennellement prendre possession du ministere. Sa surprise

n'avait d'egale que son depit. Abraham remit le jour meme å Ziver
bey le complement des vingt-cinq mille consolides qui lui avaient

ete promis, å lui personnellement, s'il parvenait å faire destituer

Khalil; le lendemain porta au palais cent cinquante mille consoli-

des, ainsi qu'il avait ete convenu.
Le vice-roi, heureux d'en etre quitte å si bon compte, envoya

ses felicitations å Abraham. Toutefois desirait que Khalil ne
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pas nomme l'ambassade de Vienne (i), et autorisa son agent
depenser cinquante mille consolides de plus pour faire ecarter cette
nomination. Mais Abraham n'eut pas besoin de faire ce sacrifice; Kha-
lil, qui etait tres humilie et vexe de sa destitution et surtout de la
mani&e dont on l'avait traite, refusa l'ambassade de Vienne et pre-
fera rester å. Constantinople.

(r. ) L?, vice-roi avait ete invite officiellement visiter l'exposition de Vienne
et avait, en principe, accepte. Conformement anx usages et ce qui s'etait
passe en 1869, l'ambassadeur de la Porte devait presenter le Khedive la
cour d'Autriche-Hongrie et partager les honneurs qni lui seraient attribues.
Ces formllites auraient oblige le vice-roi ceder le pas Khalil pacha, ce qu'il
ne pouvait admettre,



á
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En poursuivant avec tenacite la destitution de Khalil pacha,

le Khedive avait fait ceuvre de politique prevoyante. Tant que cet
homme resterait au pouvoir, le vice-roi ne pouvait en effet esperer

une amelioration durable de ses rapports avec la Sublime Porte ni
de ses relations avec les puissances etrangeres. L'action de Khalil

contrariait ses desseins. sentait en lui un adversaire irreconci-
liable. Sa destitution meme n'apaisa pas toutes les craintes d'Ismail

pacha. L'esprit d'intrigue de Khalil etait tel que tant qu'il demeu-
rerait Constantinople, le vice-roi aurait toujours redouter qu'il ne

beneficiåt d'un retour de faveur; aussi prescrivit-il son agent de
s'employer å faire nommer Khalil dans une province eloignee,

ne pourrait plus lui nuire.
Malheureusement l'appui qu'Abraham avait trouve jusqu'alors

au palais dans la personne de Ziver Bey allait lui manquer. A la fin
de mars 1873, la premier chambellan fut renvoye par le Sultan. Sa

disgråce fut generalement consideree comme un echec pour Essad
pacha et un succes pour le petit Rouchdi.

La division etait en effet dans le ministere; le grand vizir ne s'en-

tendait ni avec Chirvani Zade, ministre des Finances ni avec Midhat
pacha. La question de l'emprunt etait la cause apparente de ces dis-

sentiments. Le petit Rouchdi, sachant que le Sultan desirait s'appro-
prier une partie de cet argent, voulait faire une seule affaire de l'em-

prunt et de la concession des chemins de fer, afin de pouvoir fournir

subrepticement au Sultan les deux millions de livres dont il avait

besoin. Le grand vizir, ayant perce le jeu de son collegue, s'y opposait.

Hussein Avni pacha, ministre de la Guerre, etait de son dite fort mal
avec Essad; pour faire sa cour au Sultan, lui avait remis quatre
serghis du Malie, se montant la somme de huit cent mille livres, qui

etaient, å l'entendre, la contre-valeur des fusils que Sa Majeste avait

payes jadis sur sa cassette. Dans cette lutte d'influence, ce fut Chir-
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vani Zade qui l'emporta: fit agreer son projet d'emprunt par le
Sultan et eut l'adresse de laisser croire å Sa Majeste que, sans son
intervention, jama.is le gouvernement n'aurait reussi faire une ope-
ration aussi avantageuse; se poussa ainsi fort avant dans la faveur
de son maitre.

Abraham resserra aussit6t ses liens avec lui et lui of-frit ses ser-
vices aupres du Khedive. Le petit Rouchdi repondit que pour le mo-
ment n'avait besoin de rien, trouvait seulement son yali fort
humide et songeait å en acquerir un autre; la liberalite du vice-roi
trouverait sans doute lå matiere s'exercer. Hussein Avni pacha mon-
trait egalement les meilleures dispositions pour l'£gypte; proje-
tait une nouvelle organisation pour l'arrnee du Yemen et tenait,
disait-il, prevenir Ismail pacha du fait pour qu'il n'en prit pas om-
brage. Midhat pacha lui-meme esquissait un mouvement de rappro-
chement avec le Khedive; Ismail pacha ne le decouragea pas, re-
commanda Abraham de resserrer ses liens avec lui « sans que les
autres s'en apercoivent ».

Au palais Ziver bey avait ete remplace par Fouad bey, un jeune
homme de vingt-cinq ans, qui, ayant voulu entrer en lutte avec le
bach-kiatip ne dura pas; fut remplace par Samehedin bey. Mais
Abraham a.pprit que ce dernier etait gagne par Moustapha Fazil;
le Khedive prescrivit aussit6t å son agent de travailler le faire des-
tituer. D'ailleurs, depuis le depart de Ziver, le Sultan confiait le soin
de ses affaires au premier secretaire Refik bey, sans lui temoigner
cependant une confiance absolue. Abraham maintenait le contact
avec Sa Majeste par l'intermediaire du couchdji bachi, tres en fa-
veur aupres de son maitre.

Un incident survenu dans les premiers jours d'avril 1873 vint
accroitre les chances du petit Rouchdi et diminuer celles du grand
vizir. Depuis la chute de Mahmoud pacha, le groupe dit de la  Jeune
Turquie  se donnait un certain mouvement. Le passage aux affaires
de Midhat pacha et de Khalil pacha avait ranime ses esperances. Mous-
tapha pacha l'encourageait aussi en sous-main; la maniere d'agir du
prince, son langage, les propos qu'il tenait des gens qu'il croyait
ses amis, avaient donne l'eveil et, sans qu'il s'en doutåt, depuis la
fin de mars la police le surveillait secretement. Le parti de la  Jeune
Turquie  avait fonde deux journaux  l'Ibret (l'Exemple)  et le  Siradj
(la  Lanterne),  qui faisaient une oppdsition assez vive au systeme en
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vigueur, reclamant en termes discrets les droits de la nation et recom-
mandant l'adoption d'une politique plus liberale. Le principal re-
dacteur de ces feuilles etait un certain Kemal bey, homme assez in-
telligent mais sans consistance, qui avait habite Paris et en avait
rapporte des opinion assez confuses, melange incoherent d'aspirations
legitimes et de theories socialistes. Autour de lui s'etaient reunis des
jeunes gens animes de dispositions analogues; ils s'adressaient un
petit public d'employes destitues, de jeunes gens se croyant civilises
et de declasses. Kemal bey fit representer sur le theåtre turc de
Stamboul une piece intitulee  Silistrie,  dans laquelle, å l'occasion
du siege de cette place par les Russes, avait insere des allusions
politiques nombreuses et des jeux de mots sur le nom de  Mourad
que portait l'heritier legitime du Sultan. Le public, compose surtout
d'adherents de la  Jeune Turquie,  accueillit avec des demonstrations
bruyantes les mots å effet, fit une ovation å l'auteur et sortit du theå-
tre en criant: « Vive Kemal bey, vive la nation, vive l'heritier pre-
somptif ».

L'incident n'avait aucune gravite en soi-meme; causa nean-
moins une einction tres vive au palais. Le Sultan y vit l'indice d'une
conspiration dirigee contre sa personne et ordonna une repression
exemplaire. Cinq journaux turcs de la capitale furent suspendus. Les
redacteurs de  l'Ibret,  Kemal bey en t ete, apres avoir ete arr 'etes et
jetes en prison, furent exiles sans autre forme de proces, les uns å
Saint-Jean d'Acre, les autres å Chypre ou å Rhodes, avec ordre de les
interner dans les forteresses. Avec Kemal bey et consorts, une ving-
taine de personnes se trouvaient compromises, officiers superieurs de
l'armee, membres du haut clerge musulman. et fonctionnaires civils
du gouvernement. Ces personnes devaient etre egalement exilees et
la liste en avait ete fournie par le palais å la Porte. Cependant le
grand vizir Essad pacha, pousse dit-on par Sir H. Elliot, s'opposa
å ces mesures de rigueur. Sa resistance indisposa Sa Majeste contre
lui. Survint ensuite l'audience du baron Haussmann, au cours de
laquelle ce financier exprima ses regrets d'avoir vu ecarter, « pour
une miserable question de bakchich », ses propositions qui etaient,
assura-t-il, plus avantageuses que celles qu'on avait adoptees. Ces
divers incidents contribuerent å la chute d'Essad pacha; le 14 avril,
le grand vizir fut brusquement destitue. etait å la Sublime Porte,
s'occupant de regler les affaires de sa charge, quand Refik bey vint
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lui demander les sceaux de l'Etat. La nomination de Mehemet pacha

Chirvani Zade au grand vizirat fut decidee en meme temps, mais
ce jour-lå etant, au dire des astrologues du palais, un jour nefaste,

on retarda de vingt-quatre heures la lecture du Hatt.
A vrai dire Essad pacha n'avait jamais ete pris tres au serieux.

Quoiqu'il eirt de l'intelligence, une certaine instruction et le desir

• de bien faire, manquait d'autorite soit aupres du cabinet, soit
aupres du Sultan. Ses merites personnels ou ses services ne justi-

fiaient pas la faveur dont il avait ete l'objet, ni la rapidite de son

avancement. Le Sultan s'etait habitue traiter avec peu d'egards
une creature qu'il savait ne tenir sa situation que de lui et qui n'avait

puise, dans l'exercice de ses hautes fonctions, ni un langage moins

soumis, ni une attitude plus independante. Essad pacha etait donc

la merci du moindre caprice imperial, du plus petit incident capable
d'exciter l'humeur susceptible de Sa Majeste.

Mehemet Rouchdi pacha Chirvani Zade, dit aussi le petit Rouchdi

pour le distinguer de son homonyme l'ex-grand vizir, etait un homme
intelligent et entoure d'une certaine reputation. appartenait au

corps des ulemas dont Fouad pacha l'avait tire jadis pour le faire
entrer dans l'administration; avait gouverne la Syrie et se trou-
vait, å. la mort d'Aali pacha, ministre des Finances. Exile par Mah-

moud, avait ete rappele å Constantinople sous Midhat. Depuis

son entree au ministere des Finances, le Sultan le consultait plus

souvent que le grand vizir lui-m'eme, si bien qu'en assumant le poste
d'Essad pacha, ne ferait qu'exercer en droit des fonctions qu'il

remplissait en fait depuis un mois.
La nomination du petit Rouchdi au grand vizirat enchanta le

vice-roi. C'etait le candidat qu'il avait patronne la chute de Midhat;

mais le Sultan lui avait alors prefere le grand Rouchdi. Sachant qu'il
pouvait compter sur l'amitie du Khedive, Chirvani Zade envoya

son homme de confiance å Abraham pour lui dire qu'il avait besoin

de huit mille livres. Non seulement Ismail pacha donna l'ordre de

remettre immediatement cette somme au grand vizir, mais le fit
prevenir qu'il pouvait tirer sur lui jusqu'å concurrence de vingt mille

livres. « Soyez grand, genereux, ecrivit-il Abraham, et comblez-le;

faites pour le mieux afin de le rendre plus reconnaissant envers moi ».

Le vice-roi se montra egalement genereux å l'egard de Hussein Avni
pacha. Ce dernier avait promis de l'argent å quelques femmes du
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harem du Mabein, si elles parvenaient å nuire Essad pacha. N'ayant
pas la somme necessaire pour s'acquitter, envoya å Abraham les
bijoux de sa femme et lui demanda de lui preter trois mille sept cent
cinquante livres sur ce gage. Les bijoux gages ne valaient en realite
pas plus de mille livres. Le Khedive ordonna å Abraham de mettre
å la disposition de Hussein Avni pacha quatre mille livres, delui rendre
les diamants, de n'exiger aucun regu et de lui dire: « Vous avez, en.
la personne du Khedive, un ami vrai et sincere: qu'avez-vous besoin
d'emprunter? Il est charme chaque fois qu'il peut vous rendre service ».

Tres fin, tres adroit, connaissant å fond le palais et les moyens
de s'y maintenir en faveur, le petit Rouchdi comptait employer
toutes les ressources de son esprit fertile å reprendre peu å peu l'au-
torite abandonnee par son predecesseur. Des le premier jour, s'a-
pergut que la tåche ne serait pas facile. On le traitait sur le meme
pied qu'Essad pacha et avec le meme sans-fagon; on ne lui laissait
prendre aucune initiative, meme dans les choses les plus simples.
La pensee du Sultan etait claire: Abdul-Aziz voulait desormais s'af-
franchir de la tutelle de la Sublime Porte; ne voulait plus d'un grand
vizir ayant de l'autorite, ni d'un ministere homogene et pouvant
s'entendre pour lui resister; entendait gouverner lui-meme en sou-
verain maitre. Rouchdi pacha dut commencer par ceder. laissa
nommer Essad pacha, son predecesseur, au gouvernement de Koniah,
ce qui etait une maniere d'exil. aurait voulu faire nommer Sadik
pacha au ministere des Finances; le Sultan ayant refuse, s'inclina.
Au debut de mai, il faillit etre renvoye parce que Sa Majeste avait
exprime l'intention de faire demolir Tcheragan et que le grand vizir
lui avait fait des observations å cet egard.

Ce palais, qui avait cofite des sommes folles, avait ete acheve
l'annee precedente. Le Sultan l'avait å peine habite; des qu'il y etait
entre, avait eu des visions; on avait attribue ce phenomene å l'exis-
tence d'un ancien tombeau qui avait ete compris dans la construction
de redifice. Serkis effendi, architecte des palais, avait alors degage
la tombe et l'avait entouree d'une grille. Tranquillise sous ce rapport,
le Sultan retourna å Tch&agan le 18 avril. Mais les visions recom-
mencerent et Sa Majeste revint precipitamment Dolma-Bagtche,
bien decidee å faire abattre le palais hante.

Ces visions du Sultan tenaient å un delabrement de son systeme
nerveux, dont les signes, dejå observes plusieurs reprises, se mani-
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festaient avec plus de frequence aux changements de saison. Pendant

plusieurs jours Sa Majeste fut en proie å une si violente colere que

personne n'osait plus l'aborder. Au cours de cette crise, le premier

chambellan fut destitue. Le bruit courut en ville que le Sultan etait

serieusement malade. Le vice-roi s'emut å cette nouvelle; comptait

partir dans quelques jours pour Constantinople et lui importait

de savoir exactement å quoi s'en tenir sur l'etat de sante d'Abdul-

Aziz. Les yeux aux aguets, les oreilles aux ecoutes, Abraham ne

quittait plus le palais. Le 5 mai, de la chambre du couchdji bachi,

apercut le Sultan au couchlouk, se promenant sur le gazon et

regardant ses animaux. Le lendemain, vit Sa Majeste descendre les

escaliers et monter en voiture pour aller passer la journee aux Eaux-

douces d'Europe; le soir la rencontra de nouveau tandis qu'elle

rentrait au palais. On attribuait la colere du Sultan å deux motifs:

d'abord le depit qu'il ressentait de voir rester Constantinople les

personnes influentes dont, å la suite de l'affaire de Kemal bey,

avait prononce l'exil; leur presence dans la capitale lui faisait craindre
pour sa vie; sa rancune allait aussi Moustapha pacha, Halim pacha,

Khalil et consorts; avait meme dit au couchdji bachi qu'il voudrait

pouvoir les « pendre tous les trois ». L'autre motif de sa colere pro-

venait de la pression qu'on exercait sur lui au harem pour lui faire

reprendre Ziver bey; le Sultan desirait lui-meme le rappeler, mais

l'ayant brusquement chasse, ne voulait pas revenir sur sa decision

de crainte qu'on ne dise qu'il ne pouvait se passer de lui. Le 7 mai,

le Sultan passa sa journee au couchlouk, s'amusant avec de jeunes

canards nouvellement eclos. Le lendemain matin Sa, Majeste sortit

du harem d'excellente humeur et dejeuna de fort bon appetit. La

crise paraissait conjuree. fallait se garder de la faire renaitre. Le

grand vizir s'etudia å maintenir son maitre dans les meilleures dispo-

sitions. Sachant sa passion pour l'argent, lui avait promis un mil-

lion de livres, å prendre soit sur l'emprunt des chemins de fer, soit

sur celui qu'on contracterait pour equilibrer le budget et liquider

la dette flotta.nte. Mais un point l'inquietait: les consolides baissaient.

Or le Sultan en possedait un grand nombre et suivait avec un vif

interet les fluctuations des cours; une baisse trop accentuee des

fonds turcs pouvait etre le signal de sa chute. Dans ces conjonctures,

Rouchdi pacha se tourna vers le Khedive.« Avec cette baisse survenue

sur les consolides, declara-t-il å Abraham, je me trouve dans une fausse
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position; j'ai cherche tous les moyens pour les faire hausser, mais je
n'ai pas pu y parvenir, et comme je suis lie corps et åme au vice-roi,
je veux qu'il m'aide dans cette circonstance, comme, de mon c6te,

je l'aiderai dans tout ce qu'il me demandera, et je peux me conside-
rer non comme grand vizir mais comme son homme d'affaires; n'a

qu'å me faire transmettre ses ordres ». Pour soutenir les .cours,
suffirait, ajoutait-il, que le Khedive achetåt pour quatre ou cinq cent

mille livres de consolides.
Le vice-roi repondit que l'affaire etait plus difficile que ne le croyait

le grand vizir. « Comme j'ai un peu d'experience dans ces sortes d'ope-
rations, manda-t-il Abraham, voici ce que nous faisons en pareille

circonstance. Quand nous voulons agir sur la bourse d'Alexandrie,
nous ne faisons jamais agir nos banquiers d'Alexandrie directement,

nous les faisons agir par des commissions qui viennent d'Europe;
alors cela a de l'importance, le monde s'en preoccupe, on dit que l'Eu-

rope cherche des titres et comme sa consommation est grande, les

speculateurs s'en melent et alors naturellement la hausse arrive ».

Les banquiers consultes en l'occurrence par le vice-roi, avaient re-

pondu que la grande quantite de consolides turcs se trouvant sur

le marche rendait l'operation tres hasardeuse, que la situation

des affaires financieres etait pour le moment fort delicate, que par

ailleurs le grand vizir s'etant dejå ouvert de ce projet aux ban-
quiers de Constantinople, la discretion si necessaire au succes de

l'operation n'existait plus. Merton, le financier, jouait å la baisse;
le public etait sur ses gardes; on acheterait en vain des de

consolides sans atteindre le resultat escompte. IsmaY1 pacha d'ail-
leurs n'avait pas d'argent. Tout ce qu'il pouvait faire, dans la

circonstance, etait de garantir la perte qui pourrait resulter de

l'operation et de payer l'intermediaire une commission. Encore
fallait-il qu'Abraham s'adressåt une maison siire et qu'il ffit certain

du succes.
La verite est que le vice-roi ne voulait pas engloutir, dans une

operation aleatoire, les sommes importantes qu'il avait reunies en

vue de son prochain voyage Constantinople. avait besoin de cet

argent pour se faire bien venir du Sultan et obtenir, par un emploi
judicieux de ses ressources, les concessions q,u'il jugeait necessaires

la bonne administration de son pays.
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* * *

En prevision de son sejour sur le Bosphore, le vice-roi fit
apporter des ameliorations nombreuses å Emirghian.

Le Sultan lui ayant promis une visite, s'etait enquis plusieurs
reprises du kiosque que le Khedive devait faire båtir specialement å
son intention. L'hiver avait permis au vice-roi de differer jusqu'ici
l'execution des travaux, mais ceux-ci ne pouvaient kre plus long-
temps retardes.

La premiere idee d'Ismail pacha fut de reunir le selamlik au harem
par une annexe. Le selamlik serait specialement amenage pour re-
cevoir le Sultan; lui-m6me habiterait l'annexe. Comme Sa Majeste
etait dejå venue quelques annees plus t6t Emirghian et qu'elle avait
l'habitude, chaque fois qu'elle retournait dans un endroit, de faire
changer les m.eubles, le Khedive decida de renouveler entikement la
tapisserie et le mobilier du selamlik; on changerait egalement l'orne-
mentation de la facade; ainsi transforme, rendu plus riche et plus
coquet, le kiosque aurait un aspect de nouveaute qui laisserait croire
å Sa Majeste qu'on l'avait båti specialement pour elle.

Puis un scrupule vint au vice-roi et prescrivit å Abraham de
choisir, dans la propriete, une position meilleure, d'ofi l'on decou-
vrirait une plus jolie vue sur la mer, pour y faire construire un chalet
de quatre pices surelevees. On prendrait modele sur l'un des petits
kiosques de Sa Majeste pour kre sfir que la distribution interieure
soit å son gofit; l'escalier d'entree serait en marbre, l'exterieur du
båtiment en planches, mais l'interieur devrait are plåtre, ainsi que
les plafonds du sous-sol, afin que la voix ne se fasse pas entendre et que
le vent ne puisse passer. Les murs et le plafond seraient ornes soit de
peintures sur toiles serties dans des baguettes de bois dore, soit de
panneaux de soie; les portes et les fenares devraient kre en chne.
L'interieur serait meuble aussi richement que possible. Detail im-
portant: la construction devrait are achevee dans l'espace de qua-
rant e j ours.

Les travaux du nouveau chalet commenckent le 16 avril. On di-
m,inua l'importance des embellissem,ents que l'on faisait au selamlik,
pour qu'il n'eclipsåt pas le kiosque destine au Sultan. Ce dernier fut
plante au milieu de la pelouse qui s'etendait devant le harem, et on
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prit soin d'y menager des voies d'acces qui permissent å une voiture
attelee quatre chevaux de venir accoster sans difficulte au bas du
perron.

Sur ces entrefaites, le vice-roi apprit que Khalil pacha avait loue
å Emirghian le yali de Moustapha pacha Kiritli pour la somme de
cinq cents livres; prescrivit aussit6t å Abraham d'en offrir le double

au proprietaire pour lui enlever la location, et de louer aussi tous les
yalis disponibles å Emirghian pour etre sfir que Khalil ne viendrait
pas se caser pres de lui. Mais ce dernier a:vait fait diligence; avait
commence å meubler son yali, approvisionne son bois et son charbon.

ne restait plus qu'une ressource pour se debarrasser de lui: c'etait
d'acheter la propriete tout entiere, yali, kiosque et dependances.
D'ailleurs le Khedive en avait besoin pour loger sa fille Fatma, mariee
recemment å Toussoun pacha et qui allait se rendre å Constanti-
nople, avec son mari, pour changer d'air. Les banquiers Maksoud
traiterent pour dix-huit mille livres. Le vice-roi prescrivit de meubler
l'edifice simplement, « selon le genre des yalis du Bosphore », sans
meubles dores, de mettre des tapis dans deux ou trois chambres å
coucher et de tendre les murs de cretonne ou de perse. Le yali devrait
etre meuble pour le 8 mai au plus tard et le kiosque d'Emirghian
pret le 15 mai sans faute, quitte au besoin å faire travailler de jour
et de nuit en doublant le nombre des: ouvriers et en leur payant des
primes.

La princesse Tefideh, fille ainee du vice-roi, devait se rendre ega-
lement å Constantinople, avec son mari Mansour pacha. Elle logerait
dans le yali du capoukiaya Houssam effendi, qui etait en etat de la
recevoir sans qu'il ffit besoin de faire des travaux speciaux.

Apres avoir pourvu aux logements, le Khedive s'occupa des moyens
de transport et tout d'abord des calques. Chaque princesse aurait
besoin d'une embarcation trois rames pour son service personnel;
ces caiques devraient etre richement faits, « non pas comme ceux
des serails, mais comme ceux des premieres familles ». faudrait en-
suite une embarcation pour les dames de leur suite, une autre pour
les hommes, enfin une derniere, å deux rames, pour le service ordi-
naire: au total, quatre embarcations pour chaque princesse.

« Les couleurs de ces calques, precisait le vice-roi, ne seront pas

celles de notre maison; ils auront la couleur des caIques de tout le
monde », Par contre l'ameublement et la livree des bateliers devraient
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etre aux couleurs des princesses, et le vice-roi rappelait ce sujet
que la couleur de sa premiere fille etait verte « å peu pres comme celle
de l'empereur Napoleon », tandis que celle de sa seconde fille etait
d'une nuance comprise entre le marron et le chocolat fonce. Quant aux
ameublements des caiques destines aux princesses epouses de Son
Altesse, ainsi que les livrees de leurs caiqdjis, ils devraient etre,
comme ceux du Khedive lui-meme, bleu et or; la richesse de l'ameu-
blement varierait naturellement avec le genre de caique.

Apres les caiques, les equipages. Abraham devrait faire acheter
trois paires de chevaux russes. Peu importait que la couleur de chaque
paire firt differente; l'essentiel etait que ce fussent des chevaux tran-
quilles, des « chevaux faits », car la princesse Fatma craignait beau-
coup la voiture depuis l'accident qu'elle avait eu deux ans plus t6t
et auquel elle avait fort heureusement echappe.

Toutes ces installations donnerent lieu å une volumineuse corres-
pondance entre le Khedive et son agent, Ismail pacha entrant jusque
dans les plus petits details. C'est ainsi que la princesse Inghe Hanoum
Effendi, epouse de feu Said pacha, desirant faire usage des eaux mi-
nerales de Brousse pendant son sejour å Constantinople, le vice-roi
prit des mesures pour que les barils d'eau fussent apportes regulie-
rement par bateau, et commanda des baignoires pour que la prin-
cesse plat faire sa cure. n'oublia pas non plus le materiel d'illumi-
nation: trente mille ballons d'eclairage et autant de lampions furent
commandes å Paris, par les soins de M. Barillet, pour la decoration
nocturne d'Emirghian.

Abraham conduisait tous ces travaux de front sans cesser d'etre
assidu au palais. Ayant reuni une collection d'oiseaux et de chiens,
il les presenta le 26 avril au Sultan. Un des chiens plut tellement å
Sa Majeste qu'elle demanda qu'on lui en procuråt de semblables.
Abraham reussit å en trouver deux pareils et alla les presenter trois
jours plus tard au Sultan, avec d'autres oiseaux et des pigeons de-
mandes par Sa Majeste. Le vice-roi, d'autre part, ayant fait envoyer
trois cents vaches et taureaux d'Italie å Constantinople, prescrivit
å son agent d'en choisir cinquante å soixante, « tout ce qu'il y a de
mieux », et d'aller les offrir au Sultan pour ses chifliks; le reste serait
reparti entre la ferme d'Emirghian et le yali de Moustapha Kiritli ou
envoye au chiflik du vice-roi. Le 13 mai, Abraham porta au palais qua-
tre paires de chevaux d'attelage qui plurent enormement å Sa Majeste.
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Le 8 mai, la princesse Fatma, son mari, ainsi que la princesse
Inghe Hanoum Effendi, quitterent l' gypte pour Constantinople å
bord du  GharbU.  La princesse Tefideh les suivit quelques jours apres.
Le vice-roi comptait se mettre en route le ou le 18 mai, mais le
temps etait mauvais, le vent soufflait avec force; le vice-roi telegraphia

Abraham que, souffrant du mal de mer, se mettrait peut-etre
en route le seulement. partit finalement le dimanche å midi,
avec l'intention de faire une escale de vingt-quatre heures å Rhodes.

Avant son depart, avait appris la destitution de Safvet pacha,
ministre des Affaires etrangeres et son remplacement par Rachid pacha

Ce changement n'affectait pas ses interets. Au cours
des derniers temps, la situation d'Ismail pacha n'avait cesse de gran-
dir å Constantinople. Quatre ans plus t6t, en 186g, c'est tout juste
si la Porte ne l'avait pas accuse de trahison; l'annee suivante,
s'etait presente devant son souverain, presque en suppliant, pour
se justifier. Puis, Aali mort, le Khedive, par un travail patient, avait
regagne la confiance et l'amitie du Sultan; le firman et le hatt de 1872
avaient scelle cette reconciliation. Depuis, s'etait insinue davan-
tage encore dans la confiance de son souverain. Abdul-Aziz consi-
derait le vice-roi comme la « seule personne capable » de son Empire;

aurait voulu que le grand vizir prit son avis chaque fois qu'il avait
å traiter avec des etrangers les grandes questions industrielles ou
financieres. Lui-meme n'hesitait pas å s'eclairer de ses avis en matiere
de finances. « Par son intelligence tres serieuse, ecrivait M. de Ca-
zaux, agent de France en £gypte, par son tres grand esprit d'initia-
tive, le vice-roi a su prendre dans le monde ottoman une situation

part, la plus grande certainement que les quasi-souverains de
gypte aient eue depuis le fondateur de leur race. La Porte parait

accepter cette influence croissante; mais sans s'attaquer franchement
un etat de choses qu'elle serait peut-etre fåchee de detruire comple-

tement, elle ne neglige rien pour l'amoindrir indirectement. C'est un
systeme continuel d'attaques occultes, de vexations irritantes, de
petites humiliations, et enfin, parfois, d'embarras serieux dont Son
Altesse ne peut se degager qu'å l'aide de fortes contributions ». Les
rapports du vice-roi avec la Porte avaient en effet connu bien des
vicissitudes: guerre declaree avec Aali pacha, paix et amitie avec Mah-
moud, son successeur; defiance, puis hostilite avec Midhat; attitude
reservee envers Mehemet Rouchdi et Essad pacha. Entre temps, le
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Khedive avait abattu sous ses coups Moustapha Fazil et Khalil pacha.
Quant Chirvani Zade, le grand vizir actuel, etait dans les meil-
leurs termes avec Ismail pacha. Ainsi, avec une prevoyance et une
tenacite admirables, fidele å la ligne de conduite qu'il s'etait tracee,
le Khedive avait prepare un terrain favorable la realisation de ses
ambitions. Lorsqu'il partit pour Constantinople, ne lui restait plus
qu'å cueillir le fruit de cette politique.

* * *

Le Khedive arriva å Constantinople le 21 mai et reut du Sultan
l'accueil le plus gracieux. Contrairement l'usage, c'est le grand vizir
qui lui fit la premiere visite; le fait fut remarque sans que l'on piat
,dire si cette marque de courtoisie resultait ou non d'un ordre du Sultan.
D'ailleurs le vice-roi ne tarda pas å se convaincre de l'immense popu-
larite, voire meme du prestige dont il jouissait Constantinople.
n'est pas de fonctionnaire turc d'un certain grade qui ne tint å hon-
neur d'aller lui presenter ses hommages. «Emirghian, ecrit un corres-
pondant, ne desemplit litteralement pas de monde. C'est une veritable
procession ». Moustapha Fazil, toutefois, ne reut pas du vice-roi un
accueil aussi empresse qu'il souhaitait, si l'on en juge par le decoura-
gement qui se manifesta dans son entourage. Quant å Khalil Cherif
pacha, commenait desesperer de jamais reussir å se faire par-
donner son coup de tete; cette situation le preoccupait vivement;

se transporta pour l'ete Tchamlidja, tout pres de son beau-pere,
esperant encore se faire ouvrir, par l'entremise de sa femme, les
portes d'Emirghian

Le dimanche qui suivit son arrivee, le vice-roi fit une visite aux
ambassadeurs, qui la lui rendirent le lendemain.

Tout l'interet de ces premieres journee se concentre sur les rapports
entre le Sultan et le vice-roi. On remarqua que Sa Majeste temoi-
gnait au Khedive les plus grands egards et les plus delicates atten-
tions. Ismall pacha, tres probablement, parla au souverain en faveur
de Chirvani Zade, dont la position, au cours des dernieres semaines,
avait ete assez ebranlee. Dans une audience qu'il eut en effet le
2 juin au palais, le grand fut traite par le Sultan de la favm
la plus aimable et la plus flatteuse; Sa Majeste lui exprima sa haute
satisfaction pour la maniere dont il conduisait les affaires et lui fit
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cadeau d'un calque cinq paires de rames pour ses courses å Yeni-
keui, Rouchdi pacha venait de s'installer pour l'ete. Quant aux
interets respectifs du Sultan et du vice-roi, fallut peu de temps
pour les accorder. De ce c6te, y avait eu des promesses fai-
tes, presque des engagements pris. Le vice-roi s'etait declare pret
å « rendre un nouveau service » au Sultan: fit don å Sa Majeste
d'un million de consolides, qui lui coUterent 680.000 livres turques (r).
Le Sultan, d'autre part, avait promis au Khedive de « faciliter ses
affaires », en remaniant le texte des firmans anterieurs pour en preci-
ser et etendre la signification. Le firman qui resulta des deliberations
entre le Sultan et le vice-roi porte la date du 13 Rabi Akhir 1290 (2).

Firman du 9 juin 1873.

Apres la formule d'usage, le firman continue comme suit:
« Qu'il soit fait notoire que nous avons pris ta demande en consi-

deration, et que nous avons voulu reunir dans un seul firman tous les
firmans et hatts houmayoun qui, depuis le firman qui accordait
l'heredite de l'£gypte å ton aieul Mehemet Ali, ont ete octroyes aux
Khedives d'£gypte, soit pour modifier le mode de succession, soit
pour accorder l'£gypte des immunites et des privileges nouveaux
en harmonie avec les mceurs des habitants et le caractere et la nature
du pays. Nous avons voulu que le present firman, avec toutes les
modifications et explications necessaires qu'il renferme et les prin-
cipes et regles qu'il etablit, soit å toujours executoire et respecte,
et remplace aussi l'avenir les autres firmans imperiaux et cela
ainsi qu'il suit:

« L'ordre de succession au gouvernement d'£gypte accorde par
notre firman imperial, en date du 2 Rebi-ul-ewel 1257, a ete modifie
de maniere que le Khediviat l' gypte passåt å ton fils aine et apres
lui son fils aine, et ainsi pour les autres, c'est-å-dire que la succes-
sion est par ordre de primogeniture dans l'interet de la bonne adminis-
tration de l' gypte et du bien-etre de ses habitants. D'un autre c6te,
comme j'ai constate les soins que tu donnes å l'£gypte et les efforts

(1) Chiffre cite par Sir H. Elliot, ambassadeur d'Angleterre.
(2) Cette date correspond au io juin 1873. Les documents diplomatiques

assignent cepDndant au firman la date du 9 juin 1873.
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que tu fais pour sa prosperite, dont la grandeur et l'importance sont
notoires å mes yeux, ainsi que la fidelite et le devouement dont tu
m'as toujours donne des temoignages, je t'ai accorde entierement
mes bonnes gråces et ma confiance, et pour t'en donner une preuve
eclatante, j'ai voulu etablir et j'etablis comme loi de succession au
Khediviat d'Egypte la regle suivante, å savoir que le gouvernement
del'Egypte et de ses dependances, ainsi que du caImacamat de Souakin
et de Massaouah avec leurs dependances, passera, comme il est dit
plus haut, å ton fils aine et apres lui, conformement la regle de pri-
mogeniture, aux fils aines de ceux qui seront Khedives. Au cas
celui qui serait Khedive ne laisserait pas d'enfants måles, le Khedi-
viat passerait son frere puine, et dans le cas son frere ne serait
plus, au fils aine de son frere puine. Cette regle est etablie d'une ma-
niere definitive. Elle ne s'applique pas aux enfants måles dans la
gne feminine.

« Afin d'assurer completement la securite de cet ordre de succes-
sion, la regence qui administrera l'Egypte, en cas de minorite, est re-
glee comme suit: A la mort du Khedive, si son fils aine est mineur,
c'est-å-dire s'il est åge de moins de dix-huit ans, comme sera reel-
lement, quoique mineur, Khedive par son droit å la succession, son
firman sera immediatement envoye. Si le Khedive defunt a, durant
sa vie, institue la regence dans un document qui doit etre contresigne
par deux hauts fonctionnaires, portes comme temoins dans l'acte, le
regent et les membres de la regence qui auraient ete ainsi designes,
prendront immediatement en main l'administration des affaires et
en informeront ma Sublime Porte, et mon gouvernement imperial
confirmera le regent et les membres de la regence dans leurs fonctions.
Si le Khedive n'a pas pourvu la regence pendant sa vie, celle-ci sera
formee des personnes qui se trouvent la tete des administrations de
l'Interieur, de la Guerre, des Finances, des Affaires etrangeres, du Con-
seil de Justice, de l'Armee et de l'Inspection generale. Ils procederont
entr'eux, de la maniere suivante, å la nomination du regent. Ces dif-
ferents chefs d'administrations eliront parmi eux celui qui sera re-
gent. Cette election se fera soit l'unanimite, soit la majorite des
voix. Au cas les voix se porteraient en nombre egal sur deux per-
sonnes, celle qui occupe la fonction la plus importante commencer
par l'administration de l'Interieur, sera elue regent et les autres mem-
bres formeront le conseil de regence. Ils prendront en mains l'adminis-
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tration des affaires et en donneront avis ma Sublime Porte, qui
les confirmera dans leurs fonctions. Soit que le regent et les membres
du conseil de regence aient ete institues par le Khedive de son vivant,
soit que la regence se soit constituee par l'election, dans l'un comme
dans l'autre cas, aucun des membres ne pourra etre change. Si un des
membres de la regence vient å mourir, les membres survivants choi-

siront et nommeront un autre fonctionnaire egyptien pour le rempla-
cer. Si c'est le regent qui vient mourir, les membres du Conseil choi-
siront son remplacant parmi eux-memes et nornmeront la place que
le nouveau regent occupait dans le conseil, un autre fonctionnaire
egyptien. Lorsque le Khedive mineur sera arrive å l'åge de dix-huit
ans, sera considere comme majeur et administrera par lui-meme
les affaires du gouvernement.

« J'attache la plus grande importance å la prosperite de l'Egypte,

au bien-etre, å la tranquillite et å la securite de sa population, et

comme ce sont des objets qui reposent sur l'administration civile et
financiere du pays, ainsi que sur le developpement des interets mate-
riels et autres du pays qui sont du ressort du gouvernement egyptien,
nous mentionnons comme suit, et en les modifiant et les eluci-
dant, tous les privileges que mon gouvernement imperial, soit ancien-
nement, soit å nouveau, a accordes au gouvernement egyptien, pour
qu'ils soient possedes å toujours par les Khedives qui se succe-
deront.

« L'administration civile et financiere du pays et tous ses interets

et autres, sous tous les rapports, sont du ressort du gouvernement
egyptien et lui sont confies, et comme l'administration, le bon ordre
de tout le pays, le developpement de la richesse et de la prosperite de
la population, proviennent de l'harmonie å etablir entre les faits,
les relations generales, la condition et la nature du pays, ainsi que le
caractere et les mceurs des habitants, le Khedive d'Egypte est auto-
rise å faire des reglements interieurs et des lois toutes les fois qu'il
sera necessaire.

« Il est autorise å renouveler et å contracter, sans porter atteinte
aux traites politiques de ma Sublime Porte, des conventions avec les
agents des Puissances etrangeres pour les douanes et le commerce,
et pour toutes les relations qui concernent les etrangers et toutes les

affaires interieures et autres du pays, et cela dans le but de develop-

per le commerce et l'industrie, et de regler la police des etrangers
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ainsi que leur situation et tous leurs rapports avec le gouvernement et
la population.

« Le Khedive a la disposition complete et entiere des affaires fi-

nancieres du pays; a pleine faculte de contracter, sans autorisation,

au nom du gouvernement egyptien, tout emprunt å l'etranger toutes
les fois qu'il le croira necessaire.

« Le premier devoir du Khedive et le plus essentiel etant la garde

et la defense du pays, a autorisation pleine et entiere de pourvoir å
tous les moyens et etablissements de defense et de protection, confor-
mement aux necessites du temps et des lieux; et d'augmenter ou de
diminuer selon le besoin, sans qu'aucune limite lui soit imposee, le
nombre de mes troupes imperiales d'Egypte.

« Le Khedive conservera comme auparavant le privilege de confe-

rer des grades dans l'ordre militaire jusqu'au grade de colonel, et dans

l'ordre civil jusqu'au grade de Routbi Sanie.!
« La monnaie qui sera frappee en Egype doit etre frappee en mon

nom imperial, les drapeaux des troupes de terre et de mer seront les
memes que les drapeaux de mes autres troupes, et, comme båtiments
de guerre, les båtiments blindes seuls ne pourront etre construits
sans ma permission.

« Par mon ordre imperial, reproduisant les dispositions ci-dessus,
je te fais remettre par mon divan imperial ce firman illustre orne en

tete de mes caracteres imperiaux. Ce firman renferme et complete,
en les elucidant et les modifiant, tous les firmans et hatts imperiaux
qui ont ete octroyes jusqu'å present au gouvernement egyptien,
soit pour instituer l'ordre de succession, la forme de la regence
en cas de necessite, soit pour regler l'administration civile, militaire,
financiere, ainsi que les inter ets materiels et autres du pays. C'est
en conformite de ma volonte imperiale que les regles et principes
contenus dans ce firman doivent etre observes å toujours et å jamais
executes, en lieu et place de tous les autres contenus dans mes prece-
dents firmans.

« Pour toi, conformement ton caractere plein de droiture et de
courage, et aux connaissances que tu as acquises de l'etat de l'Egyp-
te, tu executeras fidelement les conditions stipulees dans ce firman
et tu feras tes efforts pour bien administrer le pays, pour assurer par
tous les moyens possibles la tranquillite des habitants et reconnaitre
par lå mes faveurs et mes bontes imperiales å ton egard. Tu apporte-
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ras la plus grande attention remettre chaque annee, sans retard et
dans son entier, å mon tresor imperial, les cent cinquante mille bour-
ses de tribut etabli ».

La delivrance du nouveau firman fut accompagnee des liberali-
tes d'usage accordees aux fonctionnaires du palais et de la Sublime

Porte (i); ces sommes furent, en grande partie, distribuees par le
Khedive avec l'agrement du Sultan.

Cependant de grands preparatifs se faisaient å Emirghian en vue
de feter l'anniversaire de l'avenement du Sultan. Sa Majeste devait
etre ce soir-lå du vice-roi. La Sultane Valide, chez qui le harcm
de S. A. le Khedive venait de passer plusieurs jours, serait egalement
regue Emirghian, elle sejournerait apres la fke. L'etat de sante
du Sultan continuait malheureusement å donner des inquietudes.
ne pouvait plus supporter la couleur noire; tous les papiers qui en-
traient au palais devaient etre ecrits å l'encre rouge. passait la

majeure partie de son temps dans son harem et son humeur devenait
de plus en plus sombre et morose. Quelques jours auparavant,
s'etait reveille en poussant des cris affreux; avait cru dans son som-
meil qu'un serpent parcourait sa chambre. On deplaga tous les meu-
bles, on chercha partout sans rien trouver. Ces accs kaient suivis de
periodes Sa Majeste paraissait parfaitement saine d'esprit et de
corps.

Le 24 juin arriva, jour anniversaire de l'accession du Sultan au
tråne. y eut une reception officielle au palais; le diner, offert par le
grand vizir, fut servi å Beicos, sur la c6te d'Asie presque en face de

Therapia. Le Bosphore etait illumine sur toute sa longueur et offrait
un aspect feerique. La Sultane Valide dina et passa la nuit Emir-
ghian, mais le Sultan que l'on esperait egalement y voir, ainsi que sa
sceur la Sultane Adile, ne quitta point le palais de Dolma-Bagtche.
Les illuminations d'Emirghian depasserent en splendeur tout ce que
l'on avait jamais vu. Deux cent å deux cent cinquante mille ballons
et lanternes venitiennes eclairaient les jardins: une grande quantite
de måts venitiens avaient ete dresses dans le parc, ornes pendant le
jour d'immenses etendards et de bannires aux armes de Sa Majeste,

(i) D'aprs Sir. H. Elliot, le Khedive, en dehors du « service personnel
rendu au Sultan, aurait, pendant son sejour Constantinople, depense en ca-
deaux et liberalites de toute sorte une somme de cinq cent mille livres environ.
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et portant la nuit de gigantesques lustres couronnes de l'etoile et du
croissant ottoman. Un magnifique feu d'artifice couronna la fete.

Le 5 juillet dans l'apres-midi, le Sultan rendit au vice-roi, å Emir-
ghian, la visite qu'il lui avait promise. Un diner somptueux avait ete
prepare en son honneur. Sa Majeste s'entretint longuement avec le
Khedive et recut, apres' le diner, les princes Hassan et Ibrahim, fils
de Son Altesse, le prince Ibrahim (i) et Mansour pacha, gendres du
vice-roi. Au cours de cette reception, le Khedive deploya une magnifi-
cence inouk; la table etait garnie de vaisselle d'or et de coupes serties
de pierres precieuses qui furent offertes au Souverain. Abdul-Aziz
ne voulut pas demeurer en reste avec son vassal; distribua des cor-
dons et des decorations en brillants et on assure qu'en partant,
laissa un million pour la maison de Son Altesse.

Dans le courant du mois de juillet, le Khedive offrit plusieurs di-
ners en l'honneur des ministres du Sultan et du corps diplomatique.

Cependant les intrigues allaient leur train å la Porte et au palais.

Riza pacha, ministre de la Marine, fut ecarte du pouvoir par le grand
vizir qui voyait en lui un successeur eventuel. Un rival bien plus re-
doutable encore pour le petit Rouchdi etait Mahmoud. Irrite contre
son ancien grand vizir å la suite des revelations qui lui avaient ete
faites sur son administration, le Sultan l'avait, deux mois plus tåt,
nomme vali de Castamouni. Cet envoi dans une provincie perdue au
fond de l'Asie Mineure constituait, sous l'apparence d'une faveur, un
exil deguise. Mais Chirvani Zade jugea que la disgråce n'etait pas suf-
fisante. n'avait pas oublie les dures humiliations, les longs mois
d'exil et de souffrance que lui avait infliges Mahmoud. demanda au
Sultan de le traduire en jugement; son but etait d'etablir publique-
ment sa culpabilite, comptant sur l'effet de cette poursuite et du scan-
dale qu'elle amenerait pour ruiner definitivement l'ancien grand vizir
dans l'opinion du Sultan et rendre impossible un retour de la faveur
imperiale. A peine arrive dans son district, Mahmoud fut en conse-
quence rappele å Constantinople pour y etre juge. Mais ses partisans
n'etaient pas restes inactifs. comptait des amis au palais, nom-
breux surtout dans le harem de la Sultane Valide; de l'argent distri-
bue ou promis å propos vint raviver d'anciennes sympathies. Le Sul-
tan fut entoure et sollicite; bref, le lendemain meme du retour de

(r) Mari de la princesse Zeinab.
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Mahmoud Constantinople, un ordre imperial declarait le jugement
inutile, vu l'evidence des preuves, et exilait de nouveau l'ex-grand
vizir å Trebizonde.

Le Sultan semblait, par cette mesure, persecuter son ancien favori:
en realite le sauvait. lui epargnait en effet la disgråce d'un ju-
gement public et une condamnation basee sur des preuves palpables
de culpabilite. Le jugem,ent une fois ecarte, serait toujours facile
plus tard au souverain de rappeler Mahmoud de l'exil, en faisant
valoir qu'il avait cede å la pression de ses ministres. La conduite de Sa
Majeste en cette occasion, si surprenante qu'elle montrait que
Mahmoud conservait toujours ses sympathies.

En quittant l'£gypte, le vice-roi avait manifeste l'intention de se
rendre en France, apres son sejour Constantinople, pour faire une
cure å Vichy; mais renona, å ce projet et prolongea son sejour sur
le Bosphore. Le Chah de Perse devait faire prochainement une visite
au Sultan; on pensait que Son Altesse resterait jusqu'å son arrivee et
assisterait aux fetes qui seraient donnees en son honneur. On preci-
sait meme qu'au diner officiel, le Khedive serait assis å gauche de Sa
Majeste dont le Chah occuperait la droite, ce qui lui donnerait le pas
sur le grand vizir. Des difficultes de protocole naquirent-elles å ce
sujet ? Sont-ce elles qui håterent le depart du vice-roi ? Toujours
est-il pacha quitta Constantinople dans la nuit du io au

sans attendre l'arrivee du souverain persan, et rentra en
Egypte trois jours plus tard.

* * *

Les commentaires dont les representants des puissances etrange-
res accompagnerent l'envoi å leur gouvernement du nouveau firman,
montrent toute l'importance des concessions obtenues par le vice-roi.
« Resumant, completant et  remplaant  tous les firmans anterieurs,
ecrivait M. de Vogfie le 18 juin, ce document constitue comme une
sorte de charte nouvelle destinee å etre la base du droit public en

gypte et å regler les rapports du gouvernement de cette province non
seulement avec le pouvoir suzerain, mais encore avec les puissances
etrangeres. Les trois privileges principaux qu'il assure au vice-roi
sont: le droit de faire des  lois  (le mot turc  kanoun  est tres clair), le
droit de faire avec les agents des puissances des conventions relatives



730 HISTOIRE DU REGNE KHEDIVE ISMAY.L.

aux douanes, au commerce, l'administration interieure, aux rap-
ports des etrangers habitant l' ,gypte avec les autorites locales, enfin

la faculte d'entretenir des effectifs militaires illimites.
« Le droit de traiter avec l'etranger est complet, en dehors des

matieres politiques, c'est-å-dire des questions de paix, de guerre, de

frontieres, d'alliance; la seule restriction imposee å l'exercice de ce

droit diplomatique est l'obligation de ne conclure ces conventions

speciales qu'avec des  agents  etrangers; les actes ne sauraient etre sti-
pules au nom d'un souverain ou d'un chef d'Etat; mais la qualifica-

tion  d'agent  est aussi large que possible: le mot turc  memour  a un sens
general qui comprend tous les delegues du pouvoir depuis le ministre

d'£tat jusqu'aux fonctionnaires inferieurs.
« La seule restriction apportee å la faculte d'armement concerne

les vaisseaux cuirasses; mais sur ce point le Khedive n'a rien å re-

gretter: il est assez intelligent pour comprendre que ces ruineux engins

ont surtout une valeur offensive et des lors sont inutiles un petit
Etat; les torpilles lui offrent, au point de vue de la defense, des res-

sources autrement serieuses et bien plus economiques.
« Les autres privileges mentionnes dans le firman, tels que la fa-

culte illimitee de conclure des emprunts, l'ordre de succession, l'ins-

titution de la regence, ne sont pas des faveurs nouvelles. Le document

ne fait que reproduire les dispositions des firmans anterieurs ».
suffit en effet de comparer le texte du nouveau firman avec

celui qui avait ete delivre six ans plus t6t pour se rendre compte des

immenses progres realises par l'£gypte.
Dans le nouveau document, n'est plus question d'appliquer en

ce pays « les lois fondamentales en vigueur dans les autres provinces

de l'Empire », ni meme les « regles generales contenues dans le hatt-
cherif de Gulhane »; l'£gypte est delivree de ces servitudes; elle ac-
quiert une physionomie propre, distincte de celle des autres provinces
ottomanes, les regles valant pour celles-ci ne valant plus pour celle-lå;

le firman fonde en droit son autonomie administrative complete.

Aussi le corps du nouvel instrument ne contient-il plus, comme l'an-

cien, une disposition restrictive portant que les arrangements å con-

clure par le Khedive « devraient etre tenus pour nuls et non avenus
au cas oh ils ne seraient pas conformes aux bases indiquees plus haut,

ainsi qu'aux droits souverains et fondamentaux de l'Empire »; cette
restriction cesse d'avoir une raison d'etre du moment que
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echappant aux lois fondamentales de l'Empire, ne peut plus, du fait
des reglements qui y seraient edictes, entrer en conflit avec les droits
souverains du Sultan.

En 1867, La Porte n'avait autorise le vice-roi qu'å faire « des
reglements sous forme de reglements speciaux d'interieur ». Elle
s'etait opposee å l'introduction dans le corps du firman du mot /ois,
la traduction de ce mot en turc,  kanoun,  comportant, suivant elle, une
idee de souverainete. Le nouveau firman ne maintient plus cette dis-
tinction; attribue au Khedive le droit de faire indifferemment des
reglements interieurs et des lois, marquant ainsi le progres realise
par lui dans la souverainete interieure de son pays.

Par rapport l'exterieur, le nouveau firman specifie expresse-
ment que le Khedive, sans porter atteinte aux traites politiques de
la Sublime Porte, est autorise conclure avec les puissances etrang&-
res des conventions pour le commerce. Or certains traites de commerce
passes entre la Sublime Porte et les puissances europeennes, et qui
etaient valables pour devaient arriver expiration en
1876. Ces puissances auraient donc å discuter directement avec le
gouvernement egyptien les conditions de leur renouvellement. Le
Khedive comptait precisement user de cette faculte pour assurer
son pays certains avantages commerciaux et fiscaux, qui lui permet-
traient de rentrer dans les debours importants qu'il avait dfi faire
Constantinople. C'etait lå un privilege important dont on ne trouve
pas trace dans l'ancien firman.

Le droit de fixer lui-meme l'effectif de son armee constituait
egalement pour le vice-roi une extension de souverainete.

Devons-nous croire qu'Ismailpacha sollicita sur deux points encore
un accroissement de ses privileges? Demanda-t-il au Sultan la permis-
sion de developper sa marine militaire sans limites et le droit d'avoir
des agents speciaux pour le representer l'etranger? Sir Henry El-
liot laisse entendre que ces demandes figuraient dans le texteprimitif
du firman et qu'elles furent rejetees å l'instigation du grand vizir.
La chose est possible, bien que le firman n'ait pas ete redige å la Porte,
mais au palais, et que le grand vizir n'ait pas ete consulte å son sujet.
Le petit Rouchdi aura pu, neanmoins, avoir connaissance du texte
projete et intervenir å temps pour faire rayer ces derni&es demandes.
Mais son intervention n'alterait en rien le caractre essentiel du fir-
man. « Cet acte, ecrivait M. de Vogile dans une lettre dejå citee, aura
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pour premier effet d'accentuer l'independance de fait dont jouit le
gouvernement egyptien; ajoute encore l'importance croissante que
l'Egypte doit å sa situation geographique et au developpement de sa
richesse interieure. Si je ne me trompe, le centre de gravite de l'O-
rient tend å se deplacer, å quitter les rives du Bosphore, voie restreinte
d'un commerce local, pour se transporter sur les bords du canal de
Suez, voie future du commerce general. L'evolution politique de l'E-
gypte suit cette evolution economique. Devons-nous la voir d'un ceil
defavorable? Je ne saurais le croire, surtout si cette evolution s'ac-
complit par des voies legales et avec la sanction du souverain ».

L'ambassadeur de France formulait ainsi, en un langage reserve,
une opinion qu'allait pleinement ratifier le gouvernement franais.
Ismail pacha s'etait plaint avec trop d'amertume de ce qu'il appelait
la « duplicite » de la politique imperiale, pour que le gouvernement de
la Republique ne prit pas, (1. s le debut, ses mesures en vue de ne plus
s'exposer å de pareils souKons. « C'est une politique loyale, ecrivait
le ministre des Affaires etrangeres å M. de Vogiie en juillet 1871, que
nous voulons suivre partout ofi notre action s'etend et ofi notre voix
peut &tre ecoutee. Nous tiendrons scrupuleusement å Alexandrie et
au Caire ce que nous aurons promis å Constantinople; nous regarde-
rons comme un devoir de donner au vice-roi les conseils les plus pro-
pres le maintenir. dans le sentiment de ses obligations et nous le
ferons de manire å ce qu'Ismail pacha sache bien que nous n'avons
pas deux politiques, l'une officielle destinee å nous mettre en rgle
avec la Turquie, l'autre offi.cieuse sur laquelle l'Egypte pourrait comp-
ter pour se soustraire å la pression de nos avertissements publics.
Mais la Porte, au lieu de demander å ce prince l'execution de ses enga-
gements, s'abandonnerait-elle au ressentiment jusqu'å poursuivre
sa decheance, je le dis avec la n-Ame loyaute, nous ne pourrions pas la
suivre dans cette vois. Une semblable determination serait å nos yeux
la plus grave de toutes les temerites que l'on pfit commettre dans l'e-
tat des relations internationales en Europe, et j'ajouterai, une te-
merite gratuite, car le gouvernement ottoman n'aurait aucun benefice
å en retirer lors m6me que ce plan pourrait se developper sans ame-
ner de complications ».

Telle avait ete la ligne politique adoptee par la France au lende-
main de ses revers. Se bornant desirer l'execution loyale des con-
trats, le gouvernement de la Republique s'accommoderait volontiers
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de toutes les concessions qu'il plairait au Sultan de faire å son puis-
sant vassal. C'est ce que le duc de Broglie, qui detenait en juin 1873
le portefeuille des Affaires etrangeres, declara å M. de Vogiie des qu'il
eut connaissance de l'extension donnee aux pouvoirs du Khedive.
« Je suis heureux, ecrivit-il le 19 juin 1873 å Constantinople, de cons-
tater des å present les dispositions dont Son Altesse vient de rece-
voir une si evidente preuve de la part d'Abdul-Aziz. De toutes les
puissances dont la politique s'est trouvee melee aux affaires de l'O-
rient, la France est celle qui devait etre la plus portee faire bon ac-
cueil aux derniers firmans. L'origine de ses sympathies pour l'autono-
mie egyptienne remonte assez loin dans le passe et ses sentiments
pour la famille de Mehemet Ali ont trop souvent rencontre l'occasion
de s'affirmer pour qu'il soit utile d'en rappeler la persistance. Cet
interet bienveillant que n'ont pu faire fiechir les procedes dont nos
reclamations ont ete presque constamment l'objet å Alexandrie du-
rant le cours des dernieres annees, trouve une sa isfaction dans les
concessions que le Khedive a obtenues å Constantinople et tout en
me reservant d'en apprecier la valeur reelle lorsque j'aurai entre les
mains les actes qui les consacrent, je vous autorise å temoigner å

pacha les sentiments amicaux dans lesquels nous avons appris
le succes de sa politique ».

Ce langage favorable faisait contraste avec l'attitude pleine de
reserve, sinon hostile, adoptee par l'ambassadeur d'Angleterre å Cons-
tantinople. Les souKons de Sir H. Elliot å l'egard de la politique du
Khedive ne s'etaient point dissipes; pretait toujours å pacha
l'intention de reprendre en Arabie les grands desseins de Mehemet
Ali, et avait reussi å entrainer sa cour dans une demarche officielle,
å laquelle le cabinet de Vienne avait cru devoir se joindre,ayant pour
but de faire savoir å la Porte que toute concession faite par le Sultan

son vassal du cSte du Yemen serait consideree comme  incUsirable
par les allies de la Turquie. Bien que le grand vizir lui efit donne les
assurances les plus formelles que ni le Sultan ni son gouvernement
n'entretenaient la moindre intention de ce genre, Sir. H. Elliot
ne fut pas convaincu. La longue visite du Khedive å Constantinople,
ses largesses qui ne cesserent pas avec l'obtention du firman, lui
firent croire pacha entretenait des desseins d'une portee
plus grande encore. Qui sait s'il n'ambitionnait pas d'acquerir le
Hedjaz et les villes saintes de la Mecque et de Medine, premiere etape
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vers le transfert du califat en Egypte? De pareils souNons ne predis-
posaient pas l'ambassadeur juger avec toute l'impartialite desira-
ble la portee du firrnan qui venait d'etendre les privileges du vice-roi.
Des qu'il avait connu cette transaction, Sir H. Elliot s'en etait ouvert
avec des personnages importants «n'appartenant pas å la presente ad-
ministration » qui lui declarerent la considerer avec chagrin comme une
« vente » des droits sacres du Sultan, dont la passion pour l'argent

semblait etre devenue une monomanie. Ni le grand vizir ni le ministre
des Affaires etrangeres n'affectaient d'ailleurs de regarder cette mesure
avec indifference. Les objections de l'ambassadeur portaient å la fois
sur les privileges accordes et sur la maniere dont ils avaient ete obte-
nus. A ce dernier point de vue, le Sultan pouvait s'imaginer peut-etre
que ce qu'il avait concede en vertu d'un firman pouvait:etre annule
par un autre firman, de meme qu'il n'etait pas rare de lui voir retirer
å ceux qui avaient perdu sa faveur, les maisons et les cadeaux qu'illeur
avait donnees des annees auparavant; quoi qu'en pensåt Sa Majeste,

etait aise de se rendre compte qu'une pareille pratique ne pourrait
etre etendue sans risques aux firmans egyptiens. Quant aux privi-
leges nouvellement concedes, le seul qui comptåt vraiment etait l'auto-
risation conferee au vice-roi de:conclure des conventions commerciales;

sans doute convenait-il de ne pas en exagerer l'importance,mais ce qui
etait grave, c'etait cette extension periodique des privileges du Khe-
dive. Pouvait-on rester indifferent å ce spectacle lorsqu'on desirait
voir l'Egypte rester partie integrante de l'Empire ottoman? Sir H.
Elliot crut devoir sur ce point s'expliquer avec Nubar pacha. L'har-
monie des relations entre la Porte et le gouvernement egyptien, lui
dit-il, ayant plus de chances d' etre maintenue par une sage adhesion
aux arrangements existants, ne voyait jamais modifier ces stipu-
lations sans eprouver quelque anxiete sur les consequences qui pour-
raient en decouler. Certes le gouvernement de Sa Majeste n'encoura-

gerait jamais aucune tentative ayant pour objet de restreindre Son
Altesse dans l'exercice des privileges qui lui avaient ete accordes, mais

d'un autre c6te toute disposition du vice-roi å affaiblir les liens qui le
rattachaient å l'Empire ottoman serait toujours formellement de-
sapprouvee. Nubar repondit que le Khedive n'avait aucune pensee de
ce genre; etait resolu å developper de toutes ses forces le progres
materiel de son pays, et le desir de jouir d'une liberte complete d'action

ce point de vue lui avait montre l'importance d' etre å meme de con-
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clure avec les puissances etrangeres les arrangements commerciaux
qu'il jugerait les meilleurs. Ceci dit, le ministre du vice-roi poussa å
son interlocuteur un coup droit: « Je dois dire, ajouta-t-il, que des
intrigants s'efforcent constamment de jeter le doute dans l'esprit du
vice-roi sur les intentions de la Grande-Bretagne et la lui representent
comme ayant le dessein d'acquerir l'£gypte ».

Sir H. Elliot para le coup, puis riposta. Aucun parti en Angleterre,
affirma-t-il, n'a le moindre desir de prendre possession de
Tout ce qu'on desire est que l'£gypte reste dans sa position actuelle,
pratiquement independante dans toutes les questions d'administration
interieure, mais continuant å faire partie integrante de l'Empire ot-
toman et recueillant par lå tous les avantages des traites garantissant
cet empire. ne conviendrait certainement pas å l'Angleterre que
l'£gypte tombåt aux mains d'une autre grande puissance, et comme,
livree å elle seule, elle ne serait pas assez forte pour maintenir son
independance, toute disposition de sa part å secouer les liens qui l'at-
tachent å la Turquie obligerait sans doute le gouvernement britan-
nique å prendre, pour la sauvegarde de ses interas, une mesure de-
cisive, å laquelle on ne songerait jamais moins que le Khedive ne la
rendit indispensable.

L'avertissement etait net et ne laissait pas de doute sur les senti-
ments intimes de Sir H. Elliot. Le cabinet de Londres approuva ces
declararations, montrant ainsi que son ambassadeur avait correcte-
ment interprete ses intentions.

A Vienne on fut plus em,u encore la nouvelle du firman etendant
les privileges de l'£gypte. Le comte Andrassy n'hesita pas dire
Sir Andrew Buchanan, ambassadeur d'Angleterre, que les conces-
sions faites au vice-roi constituaient un acte des plus « impolitiques »
de la part du Sultan, et que l'avenir montrerait sans doute qu'elles
portaient un coup serieux å l'integrite de l'empire ottoman. lui
paraissait d'ailleurs incroyable que le Sultan ait pu are cajole au
point d'accorder des droits presque souverains å une dependance mu-
sulmane de son empire, alors qu'il montrait la plus extrnie suscepti-
bilite å laisser assumer de tels droits par les provinces vassales chretien-
nes du Danube. Le ministre ajouta que l'argent du Khedive parais-
sait cependant 6tre tout puissant å Constantinople, et qu'il semblait
que les puissances interessees au maintien de l'empire ottoxnan et de
ses relations actuelles avec la province d' gypte, fussent en droit
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d'examiner si ces objets pouvaient etre favorises par l'etablissement
d'un sultan independant au Caire. « Le gouvernement autrichien, e-
crivait de son c6te M. de Ring (r) au ministre des Affaires etrangeres å
Paris, est tres preoccupe de la confusion qui regne dans les spheres po-
litiques de la Turquie, de l'instabilite de son administration, de l'em-
barras croissant de ses finances. considere tous ces sympt6mes com-
me tres inquietants pour l'avenir, mais semble ne guere y voir de
remede tant que vivra le Sultan, auquel n'hesite pas å imputer la
plus grande partie du mal. Le firman est apprecie ici comme une me-
sure intempestive, tendant forcement å aviver les aspirations des au-
tres tats vassaux vers l'independance; or ces aspirations sont, en
tout etat de cause, incommodes pour l'Autriche ». Ainsi le cabinet de
Vienne envisageait toujours la politique egyptienne en fonction de ses
repercussions possibles sur le Danube, et c'est lå ce qui motivait la
mauvaise humeur qu'il avait ressentie en apprenant l'extension des
privileges du vice-roi.

A Saint-Petersbourg on ne manifesta aucun mecontentement å la
nouvelle qu'un accroissement d'autorite aussi considerable avait ete
accorde au Khedive. Parlant au representant de la France, le gerant
du ministere des Affaires etrangeres, M. de Westmann, exprima sur-
tout son mepris pour la venalite de la Porte: « Le vice-roi, dit-il, a eu
å debourser un million de livres sterling pour obtenir de nouveaux
droits qui le rendent å peu pres independant, et pour nous la morale
de cette histoire est que la Turquie est å vendre par morceaux ». Le
ministre pensait d'ailleurs qu'il fallait eviter de creer des embarras å
Ismail pacha. L'irritation temoignee par le comte Andrassy l'etonnait.

reconnaissait, avec le charge d'affaires d'Autriche, que le Sultan
venait de consacrer l'independance peu pres complete du vice-roi;
celui-ci, il est vrai, continuait å payer un tribut, mais le jour se
refuserait å le faire, la Porte serait peut-etre dans l'impossibilite de le
contraindre. « Mais apres tout, ajoutait M. de Westmann, si å ce gou-
vernement pourri qui est å Constantinople, se substituait un autre
gouvernement egalement musulman, mais plus robuste et plus capa-
ble de se maintenir, serait le mal et en quoi aurions-nous å nous
plaindre? ». Cette reponse ne laissa pas de surprendre ceux qui elle
fut rapportee; elle montrait que la Russie pratiquait, å l'egard de l'em-

(T) Charg d'affaires de France å Vienne.
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Le firman de 1873 constituait une sorte de charte de l'autonomie
egyptienne; fixait les bases du droit public de cette province et re-
glait ses rapports avec le pouvoir suzerain aussi bien qu'avec les gou-
vernements etrangers. Remplacant tout l'ensemble des dispositions
anterieures sur le meme sujet, se trouvait substitue å des actes pla-
ces sous la garantie des puissances europeennes; etait donc indispen-
sable qu'il officiellement communique å celles-ci. Le Khedive le
desirait d'autant plus vivement qu'il parviendrait ainsi å soustraire ses
nouveaux privileges au danger d'un revirement dans la faveur imperiale.

agit aupres du Sultan pour l'amener å faire cette communication. Sa
Majeste ne s'y refusa pas et, le 3 juillet, Rachid pacha adressa aux re-
presentants de la Sublime Porte aupres des puissances garantes de
l'integrite de l'Empire ottoman la note suivante;

« Votre Excellence a connaissance des firmans consecutifs qui ont
etendu les privileges accordes å l'£gypte et modifie subsequemment le
firman en vertu duquel le gouvernement hereditaire de ce pays a ete
accorde å la famille des Khedives. Sa Majeste Imperiale, notre auguste
souverain, a bien voulu, par un nouveau firman, confirmer en les de-
veloppant toutes les modifications apportees au firman primitif, et
preciser les privileges et les immunites dont jouit le gouvernement du
Khedive, tant å l'egard de l'administration interieure que des relations
commerciales et autres du pays.

« Votre Excellence verra, par la copie que j'ai l'honneur de vous
envoyer, accompagnee d'une traduction en francais, que cet acte sou-
verain determine d'une maniere plus claire et plus precise encore la
situation de l'£gypte, et assure d'une maniere plus complete la pros-
perite du pays confie å la famille du Khedive et qui entretient avec les
Francais (1) tant de relations de commerce et d'affaires.

« A ce point de vue, Sa Majeste Imperiale a desire que ce firman ffit
communique aux Puissances amies.

LE FIRMAN DU JUIN I873.

pire ottoman, la politique du pire, et ne partageait nullement les vues
de l'Angleterre et de l'Autriche sur la necessite de maintenir le Khe-
dive dans les bornes d'une etroite vassalite.

(r) Nous donnons la copie du document adress rambassadeur ottoman
å Paris.

47 — Tome II.

* * *
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« Je vous prie en consequence de donner å M. le ministre des Affai-
res etrangeres de France copie du firman susmentionne et de la pre-
sente dep eche.

« Votre Excellence voudra en meme temps faire connaitre au
gouvernement aupres duquel vous etes accredite, tous les senti-
ments de bienveillance de Sa Majeste notre auguste maitre å l'egard
de la personne du Khedive. D'ordre de Sa Majeste, je vous recom-
mande, en outre, d'une maniere expresse, de preter au Khedive,
en toute circonstance, vos bons offices ainsi que votre bienveillant
concours ».

Le gouvernement francais se borna å prendre acte de la commu-
nication qui lui etait faite; ce n'est d'ailleurs pas avec l'ambassadeur
de Turquie å Paris qu'il lui convenait de s'en expliquer. Les commen-
taires que suscitait le nouveau firman trouverent place dans une de-
peche que le ministre des Affaires etrangeres adressa le 21 aoirt 1873
å M. de Cazaux, agent de France en gypte, et tout en soulignant
les avantages acquis par le Khedive, le ministre joignait å l'adresse
du vice-roi des conseils de moderation et de prudence dictes par les
circonstances.

« Le Khedive, lit-on dans cette depeche, est rentre en gypte
apres un long sejour å Constantinople, emportant un firman qui con-
sacre et developpe ses privileges et immunites. Cet acte rnodifie assez
sensiblement sur plusieurs points la situation de l' gypte et appelle
toute notre attention, car influera necessairement sur les rapports
du gouvernement egyptien avec l'Europe aussi bien qu'avec la Porte
elle-m eme

« Ce qui frappe tout d'abord dans cet incident de la politique orien-
tale, ce sont les dispositions nouvelles dont il temoigne de la part du
Sultan envers le Khedive. Elles sont d'autant plus å remarquer qu'elles
ont eu l'apparence de la spontaneite ou du moins qu'elles ne sont dues
qu'aux sollicitations d'Ismall pacha. Aucune circonstance grave ne les
imposait au gouvernement ottoman, aucune pression etrangere ne
s'est manifestee. Si des puissances ont pu ressentir de la satisfaction
devant le fait accompli, rien n'indique de leur part une cooperation
effective, et pour plusieurs etait imprevu. Quelques-unes meme en
ont ete peu favorablement impressionnees. Elles ont envisage l'acte
du Sultan comme une grave imprudence qui devait avoir pour effet
d'encourager les aspirations de l'£gypte å l'autonomie complete et
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de porter aux idees d'independance les groupes dejå autonomes de la

vallee du Danube.
« Le pouvoir du vice-roi etait reste tres limite en droit sinon en

fait å la suite du firman de 1841; sauf l'heredite etablie dans la famille

de Mehemet Ali, ses descendants ne participaient que d'une maniere
indirecte å la souverainete, ou plut6t ils ne l'exergaient point pour eux-

mhnes mais au nom du Sultan. n'existait sans doute dans tout l'Em-

pire, gråce leurs immenses revenus, aucun fonctionnaire aussi puis-
sant qu'eux, mais ils n'etaient, en principe, que des gouverneurs re-

vocables s'ils s'ecartaient des conditions tracees leur administration.
Depuis son av&iement, Ismail pacha poursuit avec des chances di-
verses l'extension de ses priviMges, obtenant en 1867 le droit de con-

tracter des emprunts sans l'autorisation du Sultan et d'autres fa-

veurs, puis s'exposant å en ftre depouille pour avoir affecte une trop
grande independance d'allure å l'egard du Sultan lors de l'inaugura-

tion du Canal de Suez. vient de regagner beaucoup plus que le ter-
rain perdu å cette dernik.e epoque. Si la nature des liens qui unissent

l'£gypte å la Turquie n'a pas change, si le Khedive continu d' tre

sujet et non vassal, obtient un accroissement d'immunite qui ajoute
beaucoup å son autorite. Non seulement la faculte de contracter des

emprunts lui est concedee dans sa plenitude, mais l'effectif de ses

troupes cesse d—etre strictement limite et il est autorise å conclure des

conventions avec les agents des puissances etrangkres pour les doua-

nes et le commerce de mme que pour la police des etrangers. Cette
dernikre faveur surtout est considerable; le Khedive jusqu'ici traitait

avec les consuls pour les faits d'administration, mais ne pouvait
faire d'actes ayant, å proprement parler, le caractre des contrats in-

ternationaux. A la verite, il est encore assez difficile de preciser les
limites exactes de ce droit nouveau, mais on ne saurait en meconnaitre
l'importance, car la faculte des contracter avec l'etranger est un des

premiers et des plus essentiels attributs de la souverainete elle-m&ne.

« On congoit l'impression que ce nouvel etat de choses a tout d'a-
bord produite. Le firman de 1873 diffre notablement de ceux qui, de-

puis 1841, ont regi la condition de l'Egypte et s'ecarte de la politique

que plusieurs puissances ont suivie jusqu'ici dans les questions qui
interessent ce pays. Le Khedive l'a bien compris lui-m6me et pour se

premunir contre un revirement auquel l'expose l'instabilite d'idees

dont on a vu tant d'exemples å Constantinople depuis quelque temps,



74° HISTOIRE DU REGNE DU KHfiDIVE ISMAYL.

a demande et obtenu que l'acte souverain du Sultan fUt communique
aux Cabinets Mais å cette occasion meme, le Khedive a pu constater
que le succes obtenu par lui etait generalement accueilli avec froideur.
Le ministre des Affaires etrangeres d'Autriche s'en est exprime assez
vivement avec l'ambassadeur de Turquie Vienne. Le principal Se-
cretaire d'Etat de Sa Majeste Britannique pour les Affaires etrangeres
s'est borne å remercier le representant ottoman å Londres de la com-
munication qu'il avait ete charge de lui faire.

« Quant å nous, nous trouvons dans les traditions de notre poli-
tique en Egypte des inspirations auxquelles nous etions naturelle-
ment portes å obeir. Ainsi que M. le comte de Vogiie l'a dit å Son Al-
tesse, le firman nous permet de lui temoigner legalement aujourd'hui
les sentiments dont l'expression jusqu'ici avait toujours eu un ca-
ractere confidentiel et reserve. Notre satisfaction, j'aime å le croire, ne
sera suivie d'aucun regret. Le Khedive ne fera de ses nouvelles immu-
nites aucun usage qui puisse creer des difficultees å la Porte, ni sur-
tout susciter en Orient des complications que tous nos efforts tendent
å conjurer, et c'est dans cette persuasion que nous avons pris acte du
firman qui nous a ete transmis. Pour conserver les avantages d'un suc-
ces dU å un ensemble de circonstances et d'influences qui peuvent
changer ou perdre de leur force, le Khedive a besoin d'une prudence
consommee et d'une moderation å toute epreuve. lui faut menager
les convenances de l'Europe et les susceptibilites des Cabinets aussi
bien que les interets et les volontes changeantes de la Porte ottomane.
Ce ne serait pas sans de graves dangers qu'il pourrait meconnaitre
cette loi de sa situation et je vous charge de la signaler å ses me-
ditations attentives si nous aviez quelque raison de croire qu'il
ne fftt pas suffisamment penetre de la necessite d'y conformer sa
conduite ».

Rentre en. Egypte le 14. le vice-roi sejourna trois jours å
Alexandrie. La ville feta son retour par de magnifiques illuminations.
La lecture solennelle du firman eut lieu le 16 aoUt au palais de Ras-
el-Tine. Une heure environ avant cette reception, avait eu lieu sur la
place des Consuls l'inauguration de la statue de Mehemet Ali, qui se
trouvait en place depuis plus d'un an et qui etait demeuree couverte.
La ceremonie fut tres simple et ne dura que quelques minutes. Elle
fut presidee par le gouverneur d'Alexandrie et par un general egyp-
tien; aucun prince, aucun ministre n'y assista. Personne ne se doutait
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d'ailleurs dans la ville, une heure auparavant, que cette inauguration
dfit avoir lieu. La grande majorite des spectateurs etait composee
d'Europeens que le hasard avait conduits sur les lieux. Un salut

coups de canon fut tire par un fort et des troupes d'infante-
rie, reunies pour former cordon autour de la place, present&ent les
armes.

Le lendemain le vice-roi partit pour le Caire les f aes se renou-
vel&ent pendant trois jours. Le soir, tous les quartiers de la capitale
se couvrirent d'illuminations. De tous c6tes, ce n'etaient qu'arcs de
triomphe, arcades, ponts jetes d'une rue å l'autre, fene‘tres ornees de
transparents, magasins richement decores. Les places publiques, les
etablissements du gouvernement, les palais des princes de la famille
du Khedive, les h6tels des hauts fonctionnaires et des riches parti-
culiers eblouissaient la vue de leurs guirlandes de feux multicolores.
On estima plus d'un million de francs les depenses qui furent faites
par le gouvernement å cette occasion.

Le vice-roi recut M. de Cazaux, å son retour de conge, avec la
courtoisie un peu affectee qui lui etait habituelle, et le remercia des
felicitations qu'il lui apportait et qui venaient completer celles
qu'il avait dejå recues de l'ambassadeur de France å Constantinople.
Dans sa reponse, insista sur la distinction qu'il convenait de faire

entre les moto  autonomie  et  incUpendance.  S'il avait,declara-t-il, cherche
pour le bien de l'administration interieure de l'Egypte, å rendre son
gouvernement peu pres autonome, ne chercherait jamais le faire
independant du souverain auquel le rattachaient tout å la fois des in-
tere'ts religieux et politiques. « C'est dans cette union, repeta-t-il, que
se trouvent la force et le salut de l'Egypte ».

Ce n'etaient point lå, assurement, paroles de circonstance. L'expe-
rience avait mfiri les idees politiques du Khedive. Six ans plus t6t,
avait obtenu un premier firman qui consacrait jusqu'å un certain point
cette autonomie. Si, par la suite, pousse principalement par Nubar,

avait cru pouvoir viser plus haut et se flatter d'atteindre, avec le

concours de l'Europe, å l'independance, les evenements survenus en
1869 l'avaient cruellement detrompe. Depuis lors, avec une patience et
une energie inlassables, avait repris le travail en sous-ceuvre å Cons-
tantinople pour retablir sa situation compromise. Le succes avait fini
par couronner ses efforts. Non seulement le Khedive avait compense
ses pertes, mais avait gagne de nouveaux avantages. ne s'expo-
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serait plus desormais å les perdre. La longue lutte qu'il avait soutenue
lui avait fait reconnaitre les limites qu'il devait assigner å son

Parvenu au point que, dans l'etat actuel de l'Orient et de l'Eu-
rope, ne pouvait sans imprudence depasser, maitre chez lui, libere
de toute ingerence et de tout contråle dans les affaires interieures de
son pays, le vice-roi allait pouvoir desormais consacrer ses forces, ses
ressources, son infatigable activite et sa vive intelligence åreculer les
bornes de ses fronti&es et å agrandir, en Afrique, le royaume que la
Providence avait confie å sa garde.
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